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h la note collective adress~e A la Sublime-Porte par les repr~sentants d'Autriclie, de

France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, en date du 27 juillet 1839
(15 djdmaziul-dwel 1255).

CXVI. - Dp~ehe de M. Thiers a M. Guizot, en date du 8 oetobre
1840 (11 chaban 1256).

Monsieur 'ambassadeur, ]a grave question qui prdoccupe aujourd'hui

le monde vient de prendre une face toute nouvelle depuis ]a rdponse que

la Porte a faite aux concessions du vice-roi d'gypte. MWhdmet-Ali, en r-
pondant aux sommations du sultan, a ddclar6 qu'il se soumettait aux vo-
lont~s de son auguste maitre, qu'il acceptait la possession htr'ditaire de
l'1 gypte, et qu'il s'en remettait, pour le reste des territoires qu'il occupait
actuellement, 4 la magnanimit6 du sultan. Nous avons fait connaitre aux
cabinets allis ce qu'il fallait entendre par cette mani~re de s'exprimer,
et, bien que MlIhimet-Ali ne voulfit pas declarer immidiatement toutes
les concessions auxquelles il avait t6 dispos6 par les vives instances de
ia France, nous avons pris sur nous de les faire connaitre, et nous avons
annonc6 que Mhfmet-Ali se r6signerait au besoin 4 accepter la posses-
sion de l'gypte hd'rditaire et de la Syrie viagre, en abandonnant im-
mdiatement Candie, Adana, les villes saintes. Nous ajouterons que, si la
Porte avait adhrd h cet arrangement, nous aurions consenti ti le garantir
de concert avec les puissances qui s'occupent de r(gler le sort de 1'em-
pire ottoman.

Tous les espits 6clair~s ont 6t6 frappes de la loyaute de la France qui,
bien que tenant une conduite s6parde, ne cessait pas d'exercer son in-

fluence au profit d'une solution modgrde et pacifique de la question d'O-

rient. fIs ont 6L6 frappds de la sagesse avec laquetle le vice-roi 6coutait les
conseils de la prudence et de !a inod6ration.

En r~ponse h de telles concessions, la Porte, soit qu'elle ail agi sponta-
n~went, soit qu'elle ait agi par des conseils irrflcliis, re~us sur les lieux

m~mes, la Porte, avant de pouvoir en r~fdrerh ses allids, a r pona t
la d(f(rence du vice-roi par un acte de d6ch mnce. Une telle conduite,

T. IIl.
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aussi exorbitante qu'inattendue, excide m~me I'esprit du trait6 d(I 15
juillet, et ddpasse les consdquences les plus extrnmes qu'on pourrait C(I
tirer. Ce trait, que la France ne saurait invoquer, car elle n'y adhere

point, mais qu'elle rappelle pour montrer la rapidit6 avec laquelle on est

entrain ddjh h des consequences dangereuses, ce traitd, dans le cas d'un

refus absolu du vice-roi sur tous les points, laissait h ]a Porte ]a facult6

de retirer ses premieres offres, et d'en agir alors comme elle l'entendrait,

suivant ses intr ts et les conseils de ses allids ; mais il supposait deux

choses: un refus absolu et pdremptoirc sur tous les points de ]a part du

vice-roi, et le recours aux conseils des quatre puissances. Or, rien de tout

cela n'a eu lieu. Le vice-roi n'a point fait de refus absolu, et la Porte ne

s'est pas m0me donn6 le temps de concerter une rdponse avec ses allids.

Elle a rdpondu h des concessions inesprdes par ]a ddchdance ! Les qua-

tre puissances ne sauraient approuver une telle conduite, et nous savons,
en effet, que plusieurs d'entre elles l'ont djh ddsapprouvde. Lord Pal-
merston nous a fait ddclarer qu'il ne faliait voir en cela qu'une mesure
comminatoire, sans consequence effective on ndcessaire; M. le comte
Appony, s'entretenant avec moi sur ce sujet, m'a annonc6 la minme opi-
nion de la part de son cabinet :nous prenons acte volontiers de cette sage
manifestation, et nous en prenons aussi occasion d'exprimer 4 cet 6gard
les intentions de ]a France.

La France a ddclar6 qu'elle consacrerait tons ses moyens an maintien
de la paix et de t'6quilibre europden : c'est le cas d'expliquer clairement
ce qu'elle a entendu par cette ddclaration. En acceptant avec une reli-
gieuse fiddlit6 I'tat de 'Europe tel qu'iI rsultait des traites, ]a France
a entendu que, depuis la paix gdndrale qui (lure heureuseient depuis
1815, cet tat ne ffit point chang6, ni au profit, ni au detriment d'aucune
des puissances existantes; c'est dans cette pensde qu'elle s'est toujours
prononcde pour le maintien de l'empire ottoman. La race turque, par ses
qualitds nationales, mdritait assurdment pour elle-mlne le respect de son
inddpendance, mais les plus chers intdrdts de I'Europe se rattachent aussi
h 1'existence de I'empire turc. Cet empire, en succombant, ne pouvait
servir qu'h augmenter les tats voisins aux ddpens de I'dquilibre gdndral;
sa chute aurait entrain6 un tel changement dans la proportion actuelle
des grandes puissances, que la face du monde en aurait 6i6 changde. La
France et toutes les puissances avec elle l'ont tellement senti, qu'elles
se sont loyalement engagdes h maintenir l'empire ottoman, quels que
fussent leurs intdrts respectifs relativement h sa chute ou h sol main-
tien.

Mais rintdgrit de l'empire ottoman s'6tend des bords de la mer Noire
,i ceux de la mer Rouge; ii importe autant de garantir 1'inddpendance de
i'ltgypte et de la Syrie que l'inddpendance du Bosphore et des Dardanel-
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les. Un prince vassal a rdussi i order une administration ferme dans deux
provinces que depuis longtemps les sultans de Constantinople n'avaien,
pu gouverner. Ce prince vassal, s'il n'a pas fait rdgner dans les provinces
qu'il rdgit l'humanitd de la civilisation europdenne, que peut- tre necom-
portent pas encore les mceurs des pays qu'il administre, y a fait pr~valoir
plus d'ordre, de r~gularit, que dans aucune partie de l'empire turc; it
a su crder une force publique, une arm~e, une marine; ii a relev6 lor-
gueil du peuple ottoman et lui a rendu un peu de cette confiance en lui-
m~me, qui est indispensable pour qu'il puisse ddfendre son ind~pendance.
Ce prince vassal est devenu, suivant nous, une partie essentielle et n-
cessaire de l'empire ottoman; s'il 6tait d(truit, l'empire n'acquerrait pas
aujourd'hui les moyens qui lui ont manqu6 autrefois pour gouverner ]a
Syrie et l'1Rgypte, et il perdrait un vassal qui fait maintenant l'une de ses
principales forces; ii aurait des pachas insoumis envers lear maitre, et
d~pendants de toutes les influences 6trang~res ; en un mot, une partie de
l'int6gritO de l'empire tarc serait compromise, et, avec une partie de cette
int6grit6, une partie de l'6quilibre g6n6ral. Dans l'opinion de la France,
le vice-roi d'1gypte, par les provinces qu'il administre, par les mers sur
lesquelles s'exerce son action, est n6cessaire pour assurer les proportions
actuellement existantes entre les divers 6tats du monde.

Dans cette conviction, la France, aussi d6sint6ress6e dans la question
d'Orient que les quatre puissances qui ont sign6 le protocole du 17 sep-
tembre, se croit oblig~e de d~clarer que la d~ch~ance du vice-roi, mise
4 ex6cution, serait h ses yeux une atteinte 4 l'dquilibre g6ndral. On a pu
livrer aux chances dela guerre actuellement engagde la question des li-
mites qui doivent s~parer en Syrie les possessions du sultan et du vice-roi
d'lgypte; mais la France ne saurait abandonner h de telles chances l'exis-
tence de MWhdmet-Ali, comme prince vassal de l'empire. Quelle que soit
la limite territoriale qui les s6parera, par suite des v6nements de la
guerre, leur double existence est n6cessaire h 'Europe, et la France ne
saurait admettre la suppression de l'un on de l'autre. Dispos6e h prendre
part h tout arrangement acceptable qui aurait pour base la double garantie
de l'existence du sultan et du vice-roi d'lgypte, elle se borne dans ce
moment h d6clarer que, pour sa part, elle ne pourrait consentir h la mise
h ex6cution de l'acte de ddch6ance prononc6 Constantinople.

Du reste, les manifestations de plusieurs des puissances signataires du
trait du 15 juillet nous prouvent qu'en cela nous entendons l'6quilibre
europ6en comme elles-m~mes, et qu'en ce point nous ne les trouverons
pas en d6saccord avec nous. Nous regrellerions ce d6saccord que nous ne
prevoyons pas: mais nous ne saurions nous departir de ceLte mani~re d'en-
tendre et d'assurer le maintien de l'6quilibre gdn~ral.

La France esp~re qu'on appr~ciera en Europe le motif qui la fait
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sortir du silence : on peut compter sur son amour de Ia paix, sentiment
constant chez elle, malgrd les proc~ds dont elle a cru avoir h se plain-
dre; on peut compter sur son d~sint~ressement, car on ne saurait mme
la soup~onner d'aspirer en Orient h des acquisitions de territoire; mais
elle aspire maintenir l'6quilibre europ~en. Ce soin est remis h toutes les
grandes puissances ; son maintien doit tre leur gloire et leur principale
ambition.

Agr~ez, etc.

CXVII. - Note de lord Palmerston aux repreucntants d'Autriche,
de Prusse et de Russie, A Londres, en date du S oetobre IS40 (11
ehaban 1256).

Conformment ii la rdsolution prise dans la conference tenue, samedi
dernier, 3 de ce mois, avec MM. les barons Brunnow, Schleinitz et Neu-
mann, le soussign6 a l'honneur de transmettre hi MM. les barons Neu-
mann, Schleinitz, Brunnow, une copie du memorandum que le prince de
Metternich a envoy6 au soussign6 de Konigswart, le 31 dumois d'aofit, et
contenant un expos6 de l'opinion qu'avait alors le prince Metternich sur
la conduite qu'il convenait au gouvernement franDcais de suivre dans la
question turco - 6gyptienne , et le soussign6 a l'honneur d'informer
MM. les barons Neumann, Schleinitz, Brunnow, que le gouvernement de
Sa Majest6 pense qu'il serait utile que les quatre puissances proposassent
ou sugg~rassent au gouvernement francais une conduite telle qu'elle est
trac~e dans ledit mdmorandum. Le soussign6 prie, par consequent,
MM. les barons Neumann, Schleinitz, Brunnow, d'avoir la bont6 de lui
faire connaitre s'il est dispos6 et autorisd de la part des gouvernements
autrichien, prussien, russe, i prater son concours pour insinuer cette
conduite au gouvernement franQais.

Le soussign6 a r'honneur, etc.

CXVIII. - Note du repr46sentant prussien (baron de Sehleinitz) a
Londres, A lord Palmerston, en date du 9 octobre 1840 (12 cha.
ban 1256).

Le soussign6, cbarg6 d'affaires de Sa Majest6 le roi de Prusse, a eu
l'honneur de recevoir la note en date d'hier, par laquelle Son Excellence
M. le vicomte Palmerston, principal secr~taire d'ktat de Sa Majest6 bri-
tannique pour les affaires trang~res, en se rdfdrant a une con f6rence qui
a eu lieu entre Son Excellence etles barons de Neumann, de Brunnow,
et le soussign6, a eu la bont de transmettre au soussign un m~moran-
dum communiqu6 par M. le prince de Metternichi h M. le vicomte Pal.
merston sous la date du 31 aofit dernier, off se trouve consignde la
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ligne de conduite que, d'apr~s lopinion entretenue 4 ladite 6poque par
M. le prince chancelier, le cabinet des Tuileries devrait adopter par rap-
port h la question turco-6gyptienne dans l'6tat des choses alors existant.

En m~me temps, M. le principal secr~taire d'J~tat, en prvenant le
soussign6 que le gouvernement de Sa Majest6 britannique est d'avis qu'il
serait utile de proposer ou de sugg~rer de ]a part des quatre puissances
au gouvernement francais une ligne de conduite telle qu'elle a 6t6 tracfe
dans ledit memorandum, a bien voulu exprimer le d~sir d'tre informd si le
soussignd est prgt et autoris6 h concourir dans une d~marche h faire dans
ce sens aupr~s du gouvernement fran~ais ?

En r~ponse A cette obligeante communication, le soussign6 a l'honneur
de d~clarer comme il l'a ddjh fait verbalement dans la conference susmen-
tionn~e, que la proposition dont il s'agit n'dtant pas pr~vue par ses instruc-
tions, it ne saurait qu'en rdf~rer 4 sa cour et attendre les ordres dont Sa
Majest le roi jugera 4i propos de le faire munir sur cet objet.

En cons.quence, le soussign6 s'est empressd de porter le conlenu de la
note de M. le vicomte Palmerston h la connaissance de son gouvernement,
et il ne manquera pas de faire part, en son temps, 4 M. le prin-
cipal secrdtaire d'Mtat de la rdsolution h laquelle le cabinet du roi son
auguste maitre se sera arrgtd h cet 6gard.

Le soussign6 saisit, dtc.

CXIX. - Lettre (extralt) de M. Thlers A M. Guizot, en date du 9 oe-
tobre 1840 (6 eh-ban 1256).

La position s'aggravant d'heure en heure, les armements doivent tre
accdl~rfs en proportion. Nous allons 6tre h 489,000 hommes. Nous
dewanderons aux Chambres 150,000 hommes sur la classe de 1841. Nous
les demanderons par anticipation. Notre chiffre sera alors de 639,000
hommes. Les bataillons mobiles de garde nationale seront orgacniss sur
le papier ; et si un moment vient ot le cceur de la nation n'y tienne plus,
devant un acte intoldrable, devant une des cent 6ventuaIit6s de ]a ques-
tion, nous nous adresserons aux chambres et au roi, et les uns et les
autres d~cideront.

CXX. - Note du repr~sentant autrichien (baron de Neumann) A
Londres, A lord Palmerston, en date du 12 octobre 1840 (15 chA-
ban 1256).

Mylord, j'ai r eu la note que Votre Excellence m'a fait l'honneur de
m'adresser bier, par laquelle elle me dit, relativement 4 ce qui a k6 con-
venu entre vous, mylord, le baron de Brunnow, le baron de Schleinitz,
et moi, le 3 de ce mois, par rapport 4 une dtmarche commune h faire
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auprbs du gouvernement fran(ais, laquelle serait baste sur tin mdmoran-
duin que le prince de Metternich vous a envoy6 Ic 31 aoit, de Konigswarl,
renfermant 1'expos6 d'une opinion 6imise 4 cette 6poque par son altesse
concernant l'attitude qu'il serait d sirable que le gouvernemeut francais
adoptat l'gard de ]a question turco-6gyptienne, dans l'6tat pr sent des
affaires, que le gouvernement de Sa Majest6 britannique pense qu'il
serait utile que les quatre puissances proposassent ou suggrassent au
gouvernement fran(cais la rnarche trac6e dons ledit minmorandum, et me
demande si je suis autoris6 do ]a part de mon gouvernement h concourir
avec celui de Sa Majest britannique et rues coll~gues ht faire une pareille
suggestion au gouvernement franCais?

Dans l'entrevue quo nous efi[nes chez Votre Excellence le 3 de
ce mois, et oft nous examinfmes l'opportunit6 d'une pareille d~marche,
bas(e sur le m6morandum de son altesse M. le prince de Metternich,
nous d(clarAmes que, tout en reconnaissant son utilii, nons ne pouvions
nous y associer sans l'avoir pr6alablement sournise h l'approbation de nos
cours respectives; et pour mieux pr~ciser les voeux du cabinet britanni-
que relativement 4 cette dmarche, nous vous prirnes, Mylord, de vou-
loir bien nous remettre un mimorandum qui les renfermerait.

J'ai ddjh informu ma cour de l'objet de notre confdrence du 3 de ce
toois, et je m'empresserai h lui transmettre la note que Votre Excellence
rn'a fait l'honneur de m'adresser 4 cet effet.

Veuillez, etc.,

CXXI. - Note du reprisentant russe (baron de Brunnow), A Lon-
dres, it lord Palmerston, en date du 12 octobre 1840 (15 chaban
1256).

Le soussign6, envoy6 extraordinaire et ministre pl~nipotentiaire de Sa
Majest6 l'empereur de toutes les Russies, en rdponse h la note que Son
Excellence monsieur le vicomte Palmerston, principal secr~taire d'tat au
d(partement des affaires 6trang6res, a bien voulu lui adresser sous la
(late du 8 octobre, croit devoir consigner par 6crit les motifs qu'il a d(jh
eU l'honneur de lui exposer de vive voix, et qui ne lui ont point permis
de se joindre h la donarche i laquelle la note susmentionn~e se ref~re.
Le soussign6 ne s'est pas cmu autoris6 h concourir 4 celte d6inarche,

parce qu'il aurait ddpass ses pouvoirs en s'adressant 4 un gouvernement
aupr~s duquel il n'est point accr~dit6, et en entrant avec lui en explica-
tion stir l'objet d'une transaction h laquelle ce gouverneinent est rest6
( trantger.
De plus, pdntr6 de justes 6gards qu'il doit au cabinet des Tuileries,

le soussign6 ne so serait pas cru en droit de lui sugg6rer de proclamer
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son adhdsion au but de la convention du 3-1 5 juillet, an moment oil cette
transaction rencontre en France une opposition, non inotiv(e sans doute,
mais de jour en jour plus forte et plus prononcde.

I croirait, en outre, se mettre en contradiction ouverte avec l'6vidence
des faits, s'il proposait aujourd'hui au gouvernement frangais de faire
allusion h l'inefficacitd des niesures corcitives, et s'il choisissait pour cela
prkcis~ment le moment oit ces mesures ont d~jh produit en Syrie un
rdsultat positif, et oh le sultan, h l'aide de ses allies, redouble d'efforts
pour donner i ces moyens d'action toute l'efficacit6 n~cessaire.

Le soussign6 aurait cru manquer enfin h ses propres convictions, s'il
avait sugg~r6 au gouvernement fran~ais d'admettre la possibilit6 qu'il
r~sultftt de I'emploi de ces moyens un danger quelconque pour l'empire
ottoman, tandis que le sultan lui-m~me invoque et r~clame avec instance
'exdcution de ces mesures, qu'il regarde comme le moyen le plus sftr

pour rdtablir le repos de son empire et pour assurer son ind~pendance.
Telles sont les considerations qui n'ont point permis au soussignd de

se joindre h la d~marche propos~e.
D~frant ndanmoins aux d~sirs que Son Excellence M. le vicomte Pal-

merston a bien voulu lui t~moigner dans la r~union du 3 octobre, le sous-
sign6 s'est empressd djh de porter 4 la connaissance du cabinet imperial
l'objet de la communication 4 laquelle ]a note da 8 octobre se r&fre, en
sollicitant i cet dgard les ordres de Sa MajestW. l'empereur.

Le soussign6 saisit, etc.

CXXII. - Dpiehe de lord Granville A lord Palmerston, en date du
15 oetobre 1840 (18 ehdban 1256).

Mylord, dans une entrevue que j'ai eue ce matin avec L. Thiers, il m'a
dit que, malIgr son vif d~sir de conserver la paix, il n'avait pas beau-
coup d'espoir quant h la possibilit6 d'6viter la guerre; V. S. parait ne
point desirer d'accorder h la France une voie dans l'arrangement de la
question d'Orient.

Les chambres vont tre r~unies, et il leur laissera la responsabilit6 de
prendre une r~solution. Il serait heureux d'6tre relev6 des p~nibles devoirs
de sa position, s'il 6tait consid~rd comme un obstacle 4 la paix.

Je lui dis, ce qui est mon opinion sincere, que si, 6tant ministre, il
pr~f~rait tre pacifique, je ne doutais point que la chambre des d~pulds
ne ffit prte i suivre une politique pacifique ; mais que, s'i[ l'excitait a la
guerre, elle le soutiendrait tr6s-probablement pour faire ]a guerre, et
qu'il ne pouvait par consequent pas repousser la responsabilit6 de decider
cette imiportante question.

II me dit alors que si des ngociations 6taient entamdes entre le gou-
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sultat satisfaisant, il demanderait seulement aux chambres la sanction des
fi'ais qui ont 6d faits jusqu'ici pour mettre le pays en (tat de ddfense, et
il ajournerait ]a chambre h deux tois; que si de pareilles n~gociations
n'avaient pas lieu, il ajournerait ]a chambre apr~s en avoir obtenu des
moyens suffisants pour l'augmentation intrieure de 'arm@e et pour la
mise en activit6 de la garde nationale; qu'une grande partie de l'arme
d'Afrique sera rappel(e; que plusieurs corps d'arme seront r~unies sur
les fronti~res et seront pr(ts a agir.

Ce langage (tait 6videiument calcul6 h me persuader que ]a guerre est
inevitable, si les quatre puissances ne consentent pas a ouvrir des ngo-
ciations avec la France au sujet des conditions de la paix entre le sultan
et MI6h~met-Ali, et se refusent h faire des concessions afin d'obtenir le
concours du gouvernement francais pour un arrangement pacifique. Ainsi
que je 'ai 6crit antrieurement h V. S. je ne doute pas que des efforts
pour 6viter la guerre ne soient faits dans d'autres regions, maisje crains
que ces efforts ne prevaudront pas contre l'opposition 6ventuelle de
M. Thiers. Du reste, M. Thiers lui-mme, s'il peut trouver des motifs
plausibles pour justifier devant les chambres les fortes dpenses faites en
pr(paratifs de guerre, sans faire la guerre, sera peut-tre content d'6-
chapper a la responsabilits d'exposer son pays aux dangers d'une guerre
avec les grandes puissances europ~ennes, malgrd ses assertions relative-
ment aux immenses moyens militaires dont la France peut disposer.

J'ai l'honneur, etc.

CXXIII. - Dpepehe de lord Palmerston it lord Granville, en date du
20 octobre 1S40 (23 ehAban i256).

Mylord, en r~ponse h votre dpche du "15 de ce mois, contenant le r-
sum6 d'un entretien que V. E. a eu avec M. Thiers sur la conduite qu'iI
veut suivre relativement aux affaires de Turquie, je dois charger V. E. de
rappeler a M. Thiers que rien n'est plus injuste qne de dire que l'Angle-
terre ad~sir6 ne point permettre h la France de participer a ]'arrangement
de la question turque. Au contraire, I'Angleterre a fait de grands efforts
pour dtterminer la France a s'associer h I'arrangement de cette question,
et a consenti hi faire mrme de grands sacrifices d'opinion pour obtenir le
concours de la France. Mais aussi longtemps que la France insistera sur
l'arrangement de cette question dans son sens exclusivement, contraire-
ment 'a l'opinion des autres puissances et en opposition avec les engage-
ments que les quatre puissances ont pris envers le sultan par le traite du
15 juillet, il est certain que ce sera la France qui s'exclue elle-mnme, et
non pas que les autres puissances 'excluent de I'arrangement.
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V. E. demandera, en outre, h 11. Thiers si, se trouvant dans la position
des quatre puissances, il se laisserait forc6 par des menaces d'une guerre
agressive et non provoque, comme celles qu'il a 6mises lots de la con-
versation rapport@e dans la d@6pche susmentionne de V. E., h renoncer
h une conduite que, en vertu d'un traitS, it se serait publiquement et for-
mellement engag6 de suivre.

Le gouvernement de S. M. est persuad6 que M. Thiers ne le ferait
point, mais que, au contraire, ii aurait o ppos6 une resistance r~solue h
une pareille agression : et pourquoi M. Thiers supposerait-il que les
quatre puissances agiraient autrement que ne le ferait la France clans de
pareilles circonstances, on qu'elles respecteraient moins que la France les
obligations rdsultant d'un trait6 ?

II est dvident que l'Europe 6tant compos6e d'tats dont plusieurs sont
presque 6gaux en forces et en ressources, aucun de ces tats ne peut es-
p~rer de dicter la loi aux autres, ni de leur imposer comme loi sa volontd
et son opinion ; et, pourtant, 'esp6rance de la France que son point de
vue particulier sera adopt6 comme la base d'un arrangement et que toutes
les autres puissances renonceront 4 leurs vues par d~f~rence pour ses dd-
sirs, 6quivaut une pr~tention de cette nature.

['ais si les quatre puissances, connaissant la divergence d'opinion qui
existait, aux mois de juin et juillet derniers, entre elles et la France, ont
pen sd n~anmoins que les intdrfts gn~raux et l'6quilibre de 'Europe leur
commandaient de conclure le trait6 du 15 juillet, il est certain que, depuis
ce trait, it n'est rien arriv6 qui aurait pu 6branler leur conflance dans ]a
justesse de leurs opinions, et la divergence d'opinion existant toujours
entre elles et le gouvernement francais, quelque vifs et sinc~res que puis-
sent tre leurs regrets 4i ce sujet, n'est non plus une raison suffisante pour
elles de revenir sur des d~marches faites apr~s une longue et mire deli-
bration.

M. Thiers doit bien savoir que les armements menaqants que la France
a d~jh faits sans aucune raison apparente, ont augment6, au lieu de dimi-
nuer, les difficult~s qu'il s'agit d'aplanir; et si la conduite indiqu~e par
M. Thiers est suivie, et si la France fait encore de plus grands arme-
mentsil sera impossible que l'Europe ne croie pas que, quel que soit le
motif mis en avant pour excuser ces armements, les intentions et les pro-
jets rels de la France sont pareils h ceux qui, pendant la Rpublique et
l'Empire, ont uni l'Europe dans une commune rdsistance contre leurs
agressions, et on sera ainsi convaincu de la n~cessit6 d'opposer h ces
projets ]a m~me combinaison des moyens employds alors pour prot~ger
les libertds de i'Europe.

Un tel 6tat de choses affligerait profonddment le gouvernement de
S. M., qui est anim6 de i'amour le plus sincere de la paix, et qui d6sire
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entretenir les relations les plus amicales avec la France, non-seulemnent
parce qu'il souhaite tout le bien 4 ka France, mais aussi parce qu'il sait
que la bonne intelligence entre la France et l'Angleterre est une grande
garantie pour la paix de l'Enrope.

Aiais le gouvernement de S. .1. nourrit encore l'espoir que de meilleurs
conseils pr~vaudront t Paris, et qu'un esprit plus pacifique dirigera la po-
litique de la France ; le gouvernement de S. M. ne pett cesser d'esp(rer
que 11. Thiers et ses coll~gues se persuaderont, en r6fldchissant, qu'il y
a plus d'honneur h acqueir en maintenant Ih paix qu'en plongeant l'Eu-
rope dans les calamit~s d'une guerre g@n!rale.

V. E. lira cette d6p6che h 11. Thiers, et lui en remettra une copin.
Je suis, etc.

CXXIV. - Projet de discours (extrait), pour louverture de la

session des ehambres, present6 (*) an roi Louis-Philippe, par
N. Thiers, le 20 oetobre 18-10(1 ch iban 1256).

Messieurs ies pairs, Messieurs les d~puts, en vous r~unissant aujour-
d'hui, j'ai devanc6 l'6poque ordinaire de la convocation des chambres.
Vous appr6cierez lagravit( des circonstances qui ont dict6 h mon goaverne-
merit cette ddtermination.

Au moment oa finissait la derni~re session, un trait6 a W sign6 entre
la Porte ottomane, l'Angleterre, l'Autriche, la Prusse, la Russie, pour
r(gler le difftrend survenu entre le sultan et le vice-roi d'1Rgypte.

Cet acte important, accompli sans la participation de la France et
dans les vues d'une politique h laquelle elle n'a point adh~r6, pouvait,
dans 'ex(cution, amener de dangereuses consequences. La France devait
les pr(voir et se disposer h faire face h tous les ,v~nements. Mon gouver-
nement a pris sous sa responsabilit6 toutes les mesures qu'autorisaient
les lois et que prescrivait ]a situation nouvelle.

La France, qui continue 4 souhaiter sinc~rement la paix, demeure
fiddle b la politique que vous avez plus d'une fois appuy(e par d'6clatants
suffrages. Jalouse d'assurer l'ind~pendance et l'inttgrit6 de ['empire otto-
man, elle les croit conciliables avec l'existence du vice-roi d'Agypte, de-
venu lui-m(me un des 6lments n~cessaires de la force de cet empire.
C'est en m~nageant tous les droits, en respectant tous les int!r~ts, qu'on
peutjeter en Orient les bases d'un arrangement durable.

Mais les v6nements qui se pressent pourraient amener des modifica-
tions plus graves. Les mesures prises jusqu'ici par mon gouvernement
pourraient alors ne plus suffire. II importe donc de les coinpltcr par

(*) Ce projet de discours ne fut point agr66 par le roi.
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des mesures nouvelles pour lesquelles le concours des deux chambres
6tait n~cessaire. J'ai dAi les convoquer. Elles penseront comme moi que la
France, qui n'a pas W ]a premiere h livrer le repos du monde h la for-
tune des armes, doit se tenir prate h agir le jour oif elle croirait 1'6quili-
bre europden sdrieusement menac6.

Cette session sera presque tout enti~re consacr6e 4 l'examen des me-
sures que les circonstances ont commanddes h mon gouvernement on peu-

vent lui commander encore. I ne vous pr~sentera que les projets de loi
indispensables h l'exp~dition des affaires. La loi du budget ne tardera
pas 4 tre soumise h votre examen. J'ai prescrit la plus s6vre 6conomie
dans la fixation des ddpenses ordinaires. J'ai l'espdrance que l'tat de nos
finances nous permettra de satisfaire aux besoins du pays sans lui imposer
de nouvelles charges.

Messieurs, j'aime h compter plus que jamais sur votre patriotique con-
cours. Vous voulez comme moi que la France soit forte et grande. Aucun
sacrifice ne vous cofiterait pour lui conserver dans le monde le rang qui
lui appartient. Elle n'en veut pas ddchoir. La France est fortement attach6e
h la paix, mais elle ne l'achterait pas h un prix indigne d'elle, et votre
roi, qui a mis sa gloire h la conserver au monde, veut laisser intact h son
fils ce ddp6t sacrd d'inddpendance et d'honneur national que la Rdvolution
franqaise a mis dans ses mains.

CXXV. - Lettre (extralt) de M1. Thiers A M. Gufzot, en date du
22 octobre 1840 (25 ehfban 1256).

Mon cher collbgue, je vous ai adress6 une ddpche tdl~graphique, et j'y
ajoute une lettre du roi qui vous arrive par courrier extraordinaire. Vous
aurez devin6 certainement, avant toute explication, de quoi it s'agit. Le
cabinet n'a pas dt6 d'accord avec le roi sur Ia redaction du discours de la
couronne, et nous lui avons donn6 notre dmission. Je crois que notre
discours dtait moddr6, et tout juste au niveau des circonstances. Cepen-
dant le roi en a pensd autrement, et je suis loin de m'en plaindre. La si-
tuation est si grave que je comprends parfaitement les opinions diverses
qu'elle inspire. Vous Mtes naturellement l'un des honimes auxquels le roi
a le plus pens6 dans cette occasion, et ii souhaite que vous fassiez la plus
grande diligence possible pour venir l'aider 4 sortir des difficult~s bien

grandes du moment. Ne croyez pas que je serai, pour vous, un obstacle.
Le pays est dans un 6tat qui nous commande h tous Ia plus grande abn6-
gation. Quelle que soit ma fa~on de penser sur tout ceci, je suis bien r6.
solu 4 ne crier de difficult6s ii personne.
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CXXVl. - Dpiehe de lord Granville A lord Palmerston, en date du

23 octobre 1840 (26 chlban 1256).

Mylord, j'ai requ vos ddpkhes du 20 de ce tolis. Je n'ai pas vu
M. Thiers apr~s la reception de la d~pgche de cc jour de V. S. dont vous
m'invitez h lui remettre une copie, apr~s 'avoir hte h S. E.

Mais M. Thiers ayant donn6 sa d~mission (1), que le roi a acceple, je
pense que, suivant ce qui se fait en pareille circonstance, il se refusera h.
parler avec moi d'affaires publiques, h 1'exception des affaires courantes
et qui ne peuvent tre diff6rdes sans inconvenient.

J'ai l'honneur, etc,.

CXXIII. - Dpehe de lord Palmerston i lord Ponsonby, en date du

27 oetobre 1440 (1 ramazan 1256).

Mylord, j'ai recu et mis sous les yeux de la reine votre dpche du
7 octobre.

J'invite V. E. h informer la Porte que le comte Walewski, en tenant le
langage dont vous parlez dans votre d@p@che du 7, a seulement voulu in-
timider. La France ne prtera point un secours arniu h Mhmet-Ali, car,
en le faisant, elle se trouverait en conflit avec les quatre puissances, et pour
cela ni son arim@e ni sa marine n'est assez forte. Sur mer, la France est
inf(rieure h la Grande Bretagne seule et bien plus a la Grande Bretagne
et a ]a Russie rdunies. Sur terre, elle n'a sous les armes, malgr les r6-
centes lev~es, que son arm~e de paix , et elle doit garder 60 mille
hornmes en Alg(rie ; elle n'a pas, et elle n'aura pas, pour bien des inois
encore, des forces disponibles pour entreprendre une guerre contre toute
I'Allemagne et la Russie. Mais la d(mission de M. Thiers et de ses collgues
garantit 'Europe quo la France n'ira pas faire la guerre pour dtfendre
Meh~het-Ali.

Toutes ces considdrations, etc.

CXXIII. - Dpiehe de lord Palmerston A lord Granville, en date
du 2 novembre 180 (7 ramazan 1256).

AIylord, la ddpche du 8 octobre de M. Thiers h M. Guizot, officielle-
ment communiqu(e au gouvernement de Sa Majest6, le 10 octobre, par

(*) Par suite de la d6mission du ministare Thiers, le mar~chal Soult fut nomm6, le
29 octobre 1840, ministre de la guerre et president du Conseil. M. Guizot revut le
portefeuille du minist~re des affaires dtrangres, et l'amiral Duperr remplaa le mi-
nistre de la marine, le vice-amiral baron Roussin, qui, par une ordonnance royale du
3o octobre, fut 61ev6 la dignit6 d'amiral.
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M. Guizot, a donn6 au gouvernement de Sa Majestd la plus vive satisfac-
tion par les assurances r~iti'1es qu'elle contient que l'amour de ]a paix
est un sentiment constant du gouvernement fran~ais, que l'Europe peut
compter sur le ddsinti'essement de la France relativement aux affaires
d'Orient, que la France consid~re l'existence de l'empire turc dans son
intgritd et son ind~pendance comme essentielle aux plus chers intdr~ts
del'Europe, parce que la chute de cet empire augmenterait ]a puissance
des tats voisins aux dtpens de l'6quilibre g~ndral, et que ]a France con-
sacrera tous ses efforts 4i la conservation de la paix et h maintenir l'6qui-
libre politique en Europe. Ces assurances s'accordent en effet parfaite-
ment avec toutes les communications diplomatiques ant6rieures que le
gouvernement de Sa Majest6 a recties de celui de France pendant la
marche de ces n~gociations, et elles ont une grande valeur aux yeux du
gouvernement de Sa Majest qui y voit la garantie que, nonobstant quel-
ques divergences d'opinion entre les puissances europennes sur des
affaires de dMtail, l'accord g~nral de toutes les grandes puissances sur
les principes fondamentaux qui doivent r~gler leur conduite dans ces
affaires, empdchera toute rupture de la paix.

Le principal sujet de la d~pche de M. Thiers est le firman du sultan
qui d~clare MWh~met-Ali d~chu de son gouvernement de l'Egypte; et
mes d~pches h Votre Excellence, du 17 du mois dernier, et 4 lord Pon-
sonby, du 15 du mois dernier, communiqu6es au gouvernement fran~ais,
contiennent un expos6 si complet de la mani~re dont le gouvernement
de Sa Majest6 a envisagd cette mesure, que je n'ai pas besoin, pour le
moment, d'insister sur ce point. Mais certains passages de la d~pjche de
M. Thiers ont sugg~r6 au gouvernement de Sa Majest6 des r~flexions
que Votre Excellence est invit~e h soumettre au cabinet francais.
M. Thiers dit que la France, en acceptant avec une fidMlit religieuse l'tat
de 'Europe tel qu'il r~sultait des trait~s (par quoi l'on entend sans doute
les traitds de 1815), a entendu que cet tat ne serait chang6 ni au profit,
ni au detriment d'aucune puissance existante. Le gouvernement de Sa
Majest6 partage entirement cette mani~re'de voir : i pense qu'un arran-
gement qui a pour objet d'empfcher que l'tgypte et la Syrie ne soient
d~taches de l'empire ottoman est strictement conforme h cette opinion,
et aussi bien d'accord avec sa lettre qu'avec son esprit.

M. Thiers d~clare que l'Fint~grit de l'empire ottoman embrasse les
rives de lamer Noire et celles de la mer Rouge, et qu'il est aussi impor-
tant de maintenir l'ind~pendance de l'Egypte et de la Syrie que celle du
Bosphore et des Dardanelles. Mais le gouvernement de Sa Majest6 pr6-
sume que la vOritable signification de ce passage est, non que les parties
spdciales de 'empire turc y mentionndes devraient 6tre s~par~ment in-
d~pendantes, parce que ce serait li une dissolution de l'empire ottoman,
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mais que ]a puissance souveraine qui gouverne tout 'empire turc devrait
A[re en 6tat d'exercer son autorit6. supreme avec une ind~pendance enti~re
de tout contr6le 6tranger, aussi compitement etpleinement sur les rives
de la mer Rouge que sur celles de la mer Noire, en tgypte et en Syrie
que sur le Bosphore et les Dardanelles. Le gouvernement de Sa MajesLt
partage cette opinion, et les mesures en voie d'ex6cution par les quatre
puissances relativement h la Syrie, paraissent au gouvernement'de Sa
Majest6 s'accorder rigoureusement avec ces vues. En cela, le [gouverne-
ment de Sa Majest[ est charm6 dese trouver d'accord avec les arguments
consign~s dans la d~p~che de M. Thiers ; mais ii ne peut pas dgalement
approuver l'opinion que ]a condition actuelle du pacha d'Egypte est un
616ment essentiel de l'quilibre du pouvoir en Europe.

La totalit6 de l'argument de M. Thiers, sur ce point, senble reposer
sur la supposition que la continuation de l'existence de M~h~met-Ali dans
sa condition actuelle, comme pacha d'lgypte, est une source de force
pour le sultan, et tend i le mettre en tat de se mieux d~fendre conire
tout danger extrieur et intdrieur ; mais s'il est admis que Mh6fmet-Ali
est un gouvernement usant contre son souverain d'une autorit6 qui lui a
6td conffrde pour le bNndfice de ce mtme souverain, et employant contre
le supreme pouvoir de l'Ittat les ressources militaires, navales et finan-
ci~res d'une parlie importante de l'empire mime; si enfin ii est, pour
me servir des terrues memes de la d~pfche, (( un pacha d6sobissant
envers son maitre et d~pendant de toutes sortes d'influences 6trangeres, o)
it est 6vident que la continuation de 'existence d'un sujet qui se trouve
dans un 6tat d'insubordination et d'inimiti6 envers son souverain doit
6tre une source de faiblesse et non de force pour ce souverain, doit le
mettre moths h m~me de se d~fendre contre tout danger intdrieur et ext6-
rieur, et doit, par consequent, d'apr~s les principes de la d4p~che de
M. Thiers, compromettre la balance du pouvoir.

Mais l'opinion du gouvernement turc, qui peut tre regard6 comme
un juge competent en cette matire, a k6 depuis quelque temps que la
continuation de l'existence de MWhinet-Ali dans sa condition actuelle
de puissance militaire, et avec ses intentions hostiles envers le sultan,
est incompatible avec la paix int~rieure et I'intdgrit de l'empire ottoman
et destructive de l'inddpendance du sultan, en ce qui concerne ses rela-
tions avec les puissances dtrangres; et, sans contredit, l'expdrience de
ces derni~res annes n'a que trop bien prouv6 que cette opinion n'est
pas d~nu~e de fondement. L'6tendue des limites dans lesquelles il peut
6tre n~cessaire de renfermer l'autoritO d~l~gupe de MWhbmet-Ahli, afin
de rendre probable qu'il sera h l'avenir un sujet ob6issant, au lien d'un
sujet d6sofl6issant, et qu'il pourra ainsi devenir une source de force et
non de faiblesse pour l'empire ottoman, est un point sur lequel les opi-
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nions peuvent diffdrer, et je n'ai pas h discuter cette question en ce mo-
ment. Mais le gouvernement de Sa MajestO pense que, quelles que puissent
tre h cet 6gard les opinions des puissances dtrangres, ces opinions

ne peuvent servir qu'h rtgler les conseils que ces puisssances peuvent
donner au sultan, ou h determiner I'6tendue des secours qu'elles peuvent

tre dispos~es h lui prater ; mais il n'appartient qu'au sultan, en sa qua-
lit de souverain de l'empire ottoman, de decider lequel de ses sujets sera
nomm6 par lui pour gouverner telle ou telle partie de ses possessions, et
les puissances 6trang~res n'ont aucun droit de contrbler le sultan dans
l'exercice discrdtionnaire d'un des attributs inhdrents et essentiels de sa
souverainet6 inddpendante. La question de principe sur laquelle je viens
d'appeler votre attention ne pourra probablement avoir aucune influence
pratique sur les 6v6nements qui s'accomplissent en ce moment; mais le
gouvernement de Sa Majest6 n'a pas voulu que son silence sur cette
question exposAt ses opinions h tre mal comprises.

Votre Excellence donnera une copie de cette d6p~che au ministre des
affaires trangres.

Je suis, etc.

CXXIX. - Discours (extrait) du roi Louis-Philippe, pronone6, A lou-

verture des chambres, le 5 novembre 18 40 (10 ramazan 1256).

J'ai 6prouv6 le besoin de vous rdunir autour de moi, avant l'Npoque or-
dinaire de la convocation des Chambres. Les mesures que I'empereur
d'Autriche, la reine de la Grande-Bretagne, le roi de Prusse et l'empe-
reur de Russie ont prises de concert, pour r~gler les rapports du sultan et
du pacha d'Egypte, m'ont imposd de graves devoirs. J'ai la dignit6 de
notre patrie 4 cmur, autant que sa sfiret et son repos. En perseverant
dans cette politique modre et conciliatrice, dont nous recueillons depuis
dix ans les fruits, j'ai mis la France en 6tat de faire face aux chances quo
le cours des 6vdnements en Orient pourrait amener. Les credits extraor-
dinaires qui ont W ouverts dans ce dessein, vous seront incessamment
soumis; vous en appr~cierez les motifs. Je continue d'esp~rer que la paix
g~n(rale ne sera point troubl6e. Elle est ndcessaire Ii I'int~rt coifnun
de l'Europe, au bonheur de tous les peuples et au progr~s de ]a civilisa-
tion. Je compte sur vous pour r'aider h la maintenir, comme j'y compte-
rais si l'honneur de la France et le rang qu'elle occupe parmi les nations
nous cominandaient de nouveaux efforts. (Marques d'assentiment.)

CXXX. - Adresse (extrait) de la chambre des pairs prosento~e A
Louis-Philippe, le 19 novembre 1840 (24 ramazan 1256).

Sire, en approchant de votre trbne, etc.
La France, se reposant avec confiance sur les dispositions dont les ltats
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de I'Europe nWont cessd de ripiter les assurances, donnait un libre essor
i cet esprit d'entreprises et de travaux pacifiques favorable au d(velop-
pement de ]a richesse publique et au bonheur des nations, lorsque des
Wvtnements graves sont venus altOrer une harmonie qui paraissait si bien

6tablie. Dans de telles circonstances, Votre Majest6 a r(solu d'avancer
l'6poque de la session des Chambres " la chambre des pairs la renercie
de cette r~solution. Sire, vous avez voulu vous placer au milieu des con-
seils de la nation et r~clamer le concours clair des grands corps de
l'1tat, avant d'engager votre gouvernement sur des questions qui se lient
h tous les inttrkts de la patrie. Le trait6 conclu entre l'empereur d'Au-
triche, la reine de la Grande-Bretagne, le roi de Prusse, Pempereur de
Russie et la Porte ottomane, pour r(gler les rapports du sultan et du pacha
d'tgypte, et les actes dont il a 616 suivi, ont drterinin6 Votre Majest 4
prendre les mesures qui permissent h ]a France d'observer, avec une en-
ti(re libert6 d'action, le cours des v6nenients en Orient. Sire, la poli-
tique de votre gouvernement, pendant dix ann~es, a concouru efficaceinent
h prdserver 'humanit6 de ces conflagrations qui suspendent le progr s de
]a civilisation, et dont les peuples subissent longtemps les funestes cons6-
quences; mais la dignitd d'une nation, c'est sa vie mtme; et nous savons
combien ]a dignit6 de la France est chore au cmur du roi : les Franais
se 1veraient 4. votre voix et seraient pr(ts h tons les sacrifices, plut6t qu.
de consentir h. l'abaisse-nent de leur patrie. Toutefois, nnus I'esp(rons,
une politique juste et d(sint(ress@e pr(vaudra dans les conseils de l'Eu-
rope, et le maintien de I'Nquilibre entre les puissances prviendra des n6-
cessit(s devant lesquelles la France reculerait d'autant moths que son
gouverneinent aurait fait tout ce que l'honneur permettait pour les 6par-
gner.

Votre Majest6 a inanifest6, etc.

CXXXI. - DWpehe de lord Granville A lord Palmerston, en date
du 4 d6eernbre Is40 (16 ch~wal 1256).

lylord, la discussion gtnrale de ladresse, dans la chambre des d(pu-
tts, a fini bier. Elle a dirn huit jours. Les ((Moniteur, ) que je transmets

Votre Seigneurie, contiennent, etc.
Les discours de M. Thiers et de M. Jaubert, ex-ministre des travaux

publics, sont reinarquables h cause des r v(lations des vues et des projets
du dernier minist~re. M. Thiers a avou6 que l'objet des immenses arme-
iments qu'il avait l'intention (le proposer, s'il tait rest an pouvoir, 6tait
non-seuternent de forcer les puissances alIi~es h r(tracter les stipulations
du frait6 de juillet, mais aussi la revision des arrangements europ~ens
faits en vertu des traitts de 1815. M. Jaubert a ddclar qu'il attendait
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avec impatience le jour de la vengeance sur l'Angleterre, et, dans sa vio.
lente colre, il a laiqs6 kehapper le secret (ce qui a contrari6 beaucoup
ses anciens coll~gues) que 'un des objets du rappel de la flotte francaise
i Toulon avait W celui de s'emparer des Iles Baliares. M. Guizot a paril
avec une grande habilet6, avec fermet6 et avec moderation ; et le mard-
chal Soult, lorsqu'il a 6t6 attaqu6 hier dans les chambres pour avoir 6crit
h un Anglais une lettre polie ohi il exprimait 1'espoir de la continuation de
l'alliance de la France avec l'Angleterre, malgr6 le d~saccord sur la ques-
tion d'Orient, a r(pondu 4i cette attaque en se r~f~rant hi l'accueil cordial
que lui avait fait le peuple anglais t l'occasion de son ambassade pour le
couronnement de la reine, et a dit qu'il ne peut que r@p ter ce qu'il a d6-
clar6 alors, c'est-h-dire, qu'il d~sire la dur~e perp(tuelle de l'alliance des
deux pays, comme la meilleure garantie pour ]a paix du monde.

La discussion des paragraphes de l'adresse sera termin~e probablement
demain. La commission des chanibres a modifi elle-m~me le second et le
troisi~me paragraphe, et a adopt6 un langage plus 6nergique que celui
qu'elle s'6tait propos6 d'abord au sujet de la d~termination de la France
de veiller au maintien de l'dquilibre de l'Europe, et de ne pas souffrir
qu'it soit altkr6.

J'ai I'honneur, etc.

CXXXIl. - Adresse (extrait) de ia ehambre des d~put~s prisentte
A Louis-Philippe le 7 decembre 1840 (19 chwai 1256).

Sire, nous remercions V. M. d'avoir convoqu6 les chaiubres avant l'6-
poque ordinaire de leur rtunion. C'est surtout dans les grandes conjonc-
tures, dans celles qui intdressent l'honneur ou le salut des peuples, qu'il
convient h un roi constitutionnel de s'entourer des repr!sentants du pays,
de leur exposer la situation des affaires, et de r clamer leur concours.

Sire, la France s'est vivement dimue des 6vnements qui viennent de
s'accomplir en Orient. Votre Majest6 a df armer. Les armements seront
maintenus. Des credits extraordinaires ont M6 ouverts pour y faire face.
Nous en appr~cierons l'emploi. La V rance, a l'dtat de paix arme et pleine
du sentimuent de sa force, veillera au m3intien de ' quilibre europen et
ne souffrira pas qu'il y soit port6 atteinte : elle le doit au rang qu'e!le oc-
cupe parnui les nations, et le repos du monde n'y est pas moins int~cess6
que sa propre dignit6. Si la defense de ses droits ou de son influence le
demande, parlez, Sire, les Franeais se lveront h votre voix. Le pays tout
entier n'h~sitera devant auctmn sacrifice. Le concours national vous est
assur6.

Nous avons appeh6, etc.

T. Il.
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CXXXIII. - WJp~ehe (extrait) de M. But-ver it lord Pahnterat-0, CI

date du 21J avril 14I (2S sbfcr 125 ')'

Les passages dans ces d~bats stir lesquels je d(sire surtou l 'apeler
tenlion de V. S. sont deux dlclarations de M. Thiers. La premiere d6-

claration qu'iI a faite en confirmant l'observation d'un ministre trafger

est celle-ci : que la France aspirait h la possession de 'Uft le littoral de

I'Afrique, et que, du temps de son minis[6re, ele avail, 6t Sur I point d'y

parveni', et que cette domination devait Wte Otendue te 1'extr6ViAM

de )a Mldierranejusqu'h la mer Rouge par one alliance avec le pacha
d'Egypte. La seconde d~claration est que I'Arabie et ]a Syrie n'ttaient

que des motifs de faibiesse et de d~penses pour M6hmet-Ah, et qlie,

par consequent, elles W taient pas des pertes pour lui ; wais que le

priver de ces provinces, cdtait faire essuyer une perte srieuse a la

France, car cie dominait par Ih I'Euphrate et le Golfe persique.
Si je me ressouviens que le gouvernement franeais, en gn~ral, Ct

M. Thiers, en particulier, ont toujours protest6 que ]a France n'avait

ancun i &tdt 4i ce que le pacha teodlI sa domination sur laSyrie, et que

leur seule objection b. ce qa'ou I'n chassat dtait la difficult de l'entre-

prise, j'avoue que je suis un peu effray6 par cette r6v~lation. Aussi le

gouvernement de S. M, y verra-t-il, je pense, une raison de phus pour se
fdliciter de la politique quil a suivie.
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It. D dpeche du ministre des a/faires traqarre5 de la Sublime-Porte
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I. Ci,ctdatle de la Sublime-Porte aux lgations Mwtang&.es, en date
do 24 jaillet 1814 (7 rHdjeb 1260).

CONYEN'i'ION

En date de Londres le 13 juillet 1841 (23 djdrmaziul-weI 1257),

Leurs Majest~s l'empereur d'Autriche, roi de Hongrie et de
Boh~me, le roi des Francais, la reine du royaume uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, le roi de Prusse, et l'empereur de toutes les
Russies, persuad~e, que leur union et leur accord offrent h 1'Europe
le gagele plus certain delaconservationde la paix g6nDrale, objet con-
stant de leur sollicitude ; et leurs dites Majest6s voulant attester cet
accord en donant -h Sa Hautesse le sultan une preuve manifeste
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du respect qu'elles portent i l'inviolabilit6 de ses droits souverains,
ainsi que de leur d6sir sincere de voir se consolider le repos de son
empire; leurs dites Majest6s ont r6solu de se rendre i l'invitation
de SafHautesse le sultan, afin de constater en commun, parun Acte
formel, leur d~termination unanirme de se conformer it rancienne
r~gle de l'empire ottoman, d'apr~s laquelle le passage des dtroits
des Dardanelles et du Bosphore doit toujours tre ferm6 aux bti-
ments de guerre 6trangers, tant que la Porte se trouve en paix.
(Appendice I-XX1X. )

Leurs dites Majest6s d'une part, et Sa Hautesse le sultan de
l'autre, ayant r6solu de conclure entre elles une Convention i ce
sujet, ont nomm6 cet effet pour leurs pl~nipotentiaires, savoir:

Sa Majest6 l'empereur d'Autriche, roi de Hongrie et de Bohme,
le sieur Paul prince Esterhazy de Galantha, etc., etc., et le sieur
Philippe baron Neumann, etc., etc.;

Sa Majest6 le roi des Francais le sieurFran ,ois Adolphe baron de
Bourqueney, etc., etc. ;

Sa Majest6 la reine du royaume uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande le tr~s-honorable Henri Jean vicomte de Palmers-
ton, etc., etc. ;

Sa Majest6 le roi de Prusse le sieur Henri Guillaume baron de
Billow, etc., etc. ;

Sa Majest6 l'empereur de toutes les Russies le sieur Philippe
baron de Brunnow, etc., etc. ;

Et Sa Majest6 le tr~s-majestueux, tr~s-puissant, et tr~s-magnifi-
que sultan Abdul-Medjid, empereur des Ottomans, Ch~kib-
6fendi, etc., etc.;

Lesquels, s'6tant r~ciproquement communiqu6 leurs: pleins pou-
voirs, trouv6s en bonne et due forme, ont arrt6 et sign6 les arti-
cles suivants :

Article 1. Sa Hautesse le sultan, d'une part, declare qu'il a la
ferme resolution de maintenir h l'avenir le principe invariablement
6tabli comme ancienne r~gle de son empire, et en vertu duquelil a W
de tout temps d~fendu aux bgtiments de guerre des puissances 6tran-
g&res d'entrer dans les d6troits des Dardanelles et du Bosphore ; et
que, tant que la Porte se trouve en paix, Sa Hautesse n'admettra
aucun bgtiment de guerre 6tranger dans les dits d6troits. (N. 1.)

Et leurs Majest6s 'empereur d'Autriche, roi de Hongrie et de
Bohme, le roi des Francais, la reine du royaume uni dela Grande-
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Bretagne et d'Irlande, le roi de Prusse, et l'empereur de toutes

Russies, de l'autre part, s'engagent h respecter cette d6termination

du sultan, et h se conformer au principe ci-dessus 6nonCe.

Art. 2. Ilest entendu, qu'enconstatant 1inviolabilit6 del'ancienne

r~gle de l'empire ottoman mentionne dans P'article pr@6edent, le

Sultan se r~serve, comme par le pass6, de ddlivrer des firmans de

passage aux bitiments lgers (X. 2.) sous pavillon de guerre, les-

quels seront employ~s comme il est d'usage au service des lgations

des puissances arnies.
Art. 3. Sa Hautesse le sultan se r~serve de porter la pr~sente

convention a fa connaissance de toutes les puissances avec lesquelles

la sublime Porte se trouve en relation d'amiti6, en les invitant . y

acc~der. (A. 3.)
Art. A. La pr~sente convention sera ratifi6e, et les ratifications

en seront chang~es h Londres h l'expiration de deux mois, ou plus

tOt si faire se pent.
En foi de quoi, les pl1nipotentiaires respectifs !'ont signde, et y

ont appos6 les sceaux de leurs armes.
Fait h Londres le treize juillet de l'an de grice mil-huit-cent-

quarante et un.

ESTERHAZY. - NEUMANN.

PALMERSTON.

B UiLOW. CHKIB.

BRUNNOW.

BOURQUENEY.

APPENDICE

!. - Lettre de MOhimet-Ali an rol de France (Louis-Philippe), en
date du I I novembre 140 (16 ramazan 125i6).

Sire, je sens le besoin d'exprirner 4 Votre Majesty la reconnaissance
dont je suis p(n~trt. Depuis longtemps le gouvernement da roi ii a tt!-
tnoign6 de l'int(r. Ajourd'hui Votre Majest6 met le comble h ses bonts
pour moi en d~claraiit aux puissances qu'elle consid&e mon existence
polilique coinnme indispensable it l'6quilibre euro1Xen. Cette nouvelle
inarque si signal@e de l'int&t qne (liig-ne me porter Votre Majeslt, mi'in-
pose des devoirs que je sarati reniplir; et d'abord celui d'exprimer clai-
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rement et succinctement au roi de France les motifs de ma conduite.
Dans tous les temps, le vceu le plus sinc~re de mon ccur a 6[6 pour la

prosp6rit6 de l'empire ottoman. Je d6sirais le voir heureux, tranquille et
puissant; mon ambition la plus grande a toujours W de lui venir en aide
contre ses ennemis et de sacrifier pour sa d~fense tout ce que j'ai acquis
p~niblement par de longs travaux. Et je le dirai ici avec franchise, ce qui
m'a toujours port6 vers ]a France, ce qui m'a toujours engag,6 h me con-
formner h ses conseils, c'est que je savais que de tous les gouvernements
de l'Europe, c'6tait celui qui voulait le plus de bien, et de la mani~re ]a
plus d~sint(ress~e, h l'empire ottoman.

Je prie Votre Majest6 de croire que c'est l'amour de mon pays qui a tou-
jours dirig6 ma conduite.

Ainsi apr~s bien des efforts, bien des contrari6t6s, j'6ta s parvenu h
faire r(gner l'ordre en Syrie, h faire succ~der ]a paix 4 l'anarchie et au

ddsordre. Et si j'ai insist6 si vivement pour que cette province restAt sous
mon gouvernement, c'est parce que j'avais la conviction q ue si ella m'6tait
enlev6e, tous les maux que fen avais extirp6s retomberaient de nouveau
sur elle. Entre rues mains, Ia Syrie 6tait un 616ment de force qui me met-
tait h mme de porter des secours efficaces au sultan et h Ja Turquie ; entre
les mains de la Porte, j'ose le dire, la Syric 6tait vou6e h l'anarchie, au

d6sordre, h la guerre civite. Mais aujourd'hui ce que je craignais s'est en
partie r(alis : l'influence 6trang6re est venue en aide aux 616ments de
discorde et d'insurrection : une premiere tentative avait 6t6 impuissante
pour faire soulever les populations; cette fois-ci lcs efforts de ceux qui
ont cru travailler pour l'int6grit6 de l'empire ottoman, en excitant h la r6-
volte tne de ses provinces, ont rkussi, non hi insurger tout le pays, mais
h armer les unes contre les autres les populations, et h amener la guerre

.civile. Les motifs d'int&r t g6n6ral qui me portaient h d6sirer conserver
la Syrie sous mon gouvernement, n'existent donc plus. II reste mes int6-
rots personnels et ceux de ma famille; ceux-lh, je suis prOt h les sacrifier
h la paix du monde. C'est 4 la haute sagesse du roi des Francais que je
m'adresse; je mets mon sort entre ses mains, elle r6glera h sa volonte los
arrangements qui doivent terminer ie diff6rend.

Si Votre Majestd le juge convenable, je suis pr(t hi me contenter en
Syrie du pachalic d'Acre. Ce pays a r~sist6 h tous les efforts que l'on a
tent~s pour le soulever contre moi.Votre MajestO trouvera juste peut-Mtre
de me faire laisser 'ile de Candie, qui jouit depuis Iongtemps sous mon
gouvernement d'une prosp&Mit6 inalt6rable.

Mais si au contraire les hautes lumi~res de Votre Majest6 la portent h
croire que le moment des concessions est pass6, et que celui d'une r6-
sistance opini~tre est arriv6, je suis prt h combattre jusqu'h mon dernier
soupir, et mes enfants aussi. Mon armee de Syrie est encore considdrable;
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Damas, Alep, toutes les principales villes sont en mon pouvoir; mon ar-
inde du ffedjas est en marche, une partie et c6jh an Caire, le reste y sera
scus peu. Des Ch(iks influents du Liban partent pour la montagne et me
r(pondent de ramener les Druses et les Afaronites 4 la sounjission. J'ai
quarante batiments pr(ts i prendre ]a mer an premier signal de Votre
Majest6. J'esp~re done que personne ne se mprendra sur les v~ritables
motifs qui m'inspirent la d marche que je fais aujourd'hui. Personne ne
croira que c'est la peur qui me fait agir; j'ai pour rnoi toute ma vie pour
r~pondre h une pareille accusation. 11 y a quinze jours encore quand toute
mon existence 6tait menac(e, on aurait pu voir de la faiblesse dans ma
conduite si j'avais cWd6; mais aujourd'hui que mon existence politique
est sauv(e par La d(claration de la France, je ne risque que peu de choses
A prolonger ]a guerre. Non, ce ne sont pas les forces qu'on d~ploie contre
moi qui m'effrayent; ce qni m'effraye, c'est d'tre cause d'une guerre g-
n~rale, c'est d'entrainer )a France, h qui je dois taut, dans une guerre qui
n'aurait d'autre but que rues intrts personnels. Dans cette circonstance,
je viens m'adresser A Votre Majest(; la reconnaissance m'en faisait un
devoir, et d'ailleurs j'ai pour le roi des Francais I'admiration, la confiance
que sa sagesse et ses lumires inspirent au monde. Je viens mettre mon
sort entre ses mains. Quetle que soit la d~cision du roi, je i'accepterai
avec reconnaissance, pourvu que Votre Majest6 veuille bien prendre part
an trait6 qui interviendra entre les grandes puissances pour rig]er ma
destin~e.

Enfin, quoi qu'en arrive, je prie le roi de me permettre de lui dire que
ma reconnaissance pour lui et la France sera 6ternelle dans mol ccenr,
que je la h6guerai 4 mes enfants et 4 mes petits-enfants comme un devoir
sacre.

Je voulais envoyer un de rues principaux ofiiciers porter cette lettre au
pied d (rOne de Votre Majest, mais fa difficult6 et ]a longueur de la qua-
rantaine m'ont ddermin6 a la remettre au comte Walewski, qui ]a fera
parvenir Votre Majeste.

ll. - 0Dep~ehe (extrail) de l'ambassadeur d' %iiileterre (lord Uran.
ville), A Paris, au ministre des affaires 46trangtres (lord Pal.
werston), en date di 16 novembre I S40 (%I ramazan j 250).

J'ai recu bier les d6pkches de V. S. du 12 et du 13 de ce mois.
J'ai Communiqu6 ce matin, M. Guizot, le r6s=6n de ces d6p~ches : il

m'a dit que le rapport du baron de Bourqueney sur Ia conversation qu'il
a eue avec V. S., est conforme h l'expos6 que contiennent ces d~p~ches.

.1. Cuizot m'a donne a entendre que cette conversation I'en pkhce de
faire au gouvernement de S. M. des communications ult6rienres h ce stjej,
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et que le gouvernement franeais attendra les 6v~nements, pr~par6 comme
il est h suivre telle marche que ces 6v~nements lui feraient juger conve-
nable de suivre.

Le comte Appony a communiqu6 hier h M. Guizot une d pche du
prince Metternich, dcrite aprils l'arrivoe hi Vienne de la nouvelle du chan-
gernent du minist~re en France, et de la nomination de M. Guizot au
poste de ministre des affaires ktrang-res. La dlpeche est 6crite dans un
esprit tr~s-amical pour M. Guizot. Le prince Metternich craint que, dans
l'6tat d'excitation oii se trouve actuellement la France, un ininist&e paci-
fique ne rencontre de grandes difficult6s, et, pensant que la conclusion de
la paix entre le sultan et le vice-roi d'gypte ne sera complete qu'avec le
conGours de ]a France, il est dispos6 h offrir des facilit~s pour atteindre
ce but.

Le ministre d'Autriche a 6nonc6 l'ide que la France employAt son in-
fluence aupris de MWhdmet-Ali pour lui persuader de solliciter de son sou-
verain l'investiture du gouvernement hbrditaire de l'1tgypte, h condition
de sa renonciation au reste de ses possessions, tandis que les quatre puis-
sances allites useraient de leur influence 4 Constantinople, pour d6termi-
ner le sultan acc(der h la demande du pacha.

M. Guizot a, au dire du comte Appony, accueilli cette idle avec une fa-
vorable attention, et j'ai lieu de croire, en effet, qu'il a d j'a 6crit h
M. Cochelet d'insister aupr~s du vice-roi, etc.

Ill. - D pehe de lord Palmerston a lord Granville, en date du
20 novembre 1840 (25 ramazan 1256).

Mylord, en me r(ftrant h ]a dtpgche de V. E., du 1_6 de ce mois,
o6 vous m'informez que l'une des puissances , parties au trait6 du
'15 juillet, est dispos~e h faire h ]a France, sous M. Guizot, des conces-
sions an sujet des affaires turques, que les allies s'6taient refus6 h faire
h la France, sous M. Thiers; je dois vous dire que cette distinction ne
parait pas reposer sur un juste motif.

Si les puissances allies n'ont pas voulu accorder h ]a France, sous
M. Thiers, les concessions que M. Thiers demandait, et qui consistaient
h laisser h Mhdmet-Ali toute ]a Syrie ou une grande partie de la Syrie,
elles ont agi ainsi, non pas par suite d'un sentiment personnel contre
M. Thiers, mais parce qu'elles ont pens6 qu'un arrangement tel que le d&-
sirait M. Thiers, d@truirait l'int(grit[ de l'empire turc, porterait atteinte
h l'indpendance du sultan, serait nuisiblek l'quilibre, eL dangereux,
dans ses consequences, pour la paix de l'Eirope.

Aucune de ces considerations ne peut 6tre modife par le fait que
M. Thiers a eu pour successeur M. Guizot, et que c'est ce dernier qui di-
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rige aujourd'hui les affaires trang~res de France; car, quand mrme la
force de ces considdrations d~pendrait, ce qui (Svilemment n'est point,
du caract~re personnel de 'individu qui, dans un moment donn6, occupe-
rait un emploi donn6, il faut se souvenir que les arrangements, auxquels
se rapportent les concessions dont il s'agit, doivent Otre permanents, tan-
dis que ]a conservation du pouvoir par un individu donn, en France
comme en tout autre pays, doit n~cessairement tre incertaine et p)r&-
caire, et, en tout cas, d'une dur~e comparativenent limitVe.

Je suis, etc.

I_ - Dpche de lambassadeur d'Angletcrre (lord Ponsonby),
ia Constantinople, A lord Palmerston, en date du 15 d&cenbre
I S40 (20 chewal 1256).

Mylord, If 12 de ce mois, S. E. Rl1chid-Pacha m'informa de la con-
versation suivante qu'il a eu avec M. Cor, drogman de France :

En parlant de la note que ia Sublime-Porte avait transmise aux quatre
reprsentants au sujet de la convention du commodore Napier, il a dit au
pacha que la Porte avait raison de protester contre la forme de cet acte,
mais non pas contre son contenu; que cet acte 6tait g~ndralement ap-
prouv,, h cause, surtout, du rapprochement qu'iI pourrait probablement
produire entre ]a France et les puissances signataires de la convention du
15 juillet; que la Porte pourrait encore se repentir d'agir comme elle I'a
fait envers la France, sa plus ancienne alli@e; que l'amour-propre de
la France 6tait engage dans cette question, et qu'il fallait trouver des
moyens ou prendre des engagements auxquels la France pfit s'associer.

Le pacha a rdpondu que la Sublime-Porte avait dA agir comme elle l'a
fait, parce qu'elle a trouv6 que la forme de la convention 6tait aussi man-
vaise que la substance en ,tait contraire aux intrkts de S. H. le sultan.
t( Vous dites, continua le pacha, qu'il est n~cessaire de prendre un enga-
gement auquel ]a France serait porte; nous n'avons que deux proposi-
tions C faire, mais toutes les deux sont diamdtralement oppos~es h la po-
lique suivie par la France; c'est-h-dire, ou la sounission pleine et entire
de Mhemet-Ali, en sa qualit6 de sujet, et non pas comme vassal, ou bien
son an~antissement. Comment pouvez-vous prdtendre que vous avez 4
cceur t'int(grit et l'ind~pendance de 1'empire ottoman, quand vous cher-
chez h le partager? Si vous d(sirez si vivement la conservation de Mh,
met-Ali, vous n'avez qu'A le nommer gouverneur d'une de vos pro-
vinces. ))

(I Cependant, )) dit M. Cor, (( l'gypte et quelques autres provinces
pourraient bien Mtre donndes h MlWhmet-Ali, sans pour cela partager l'em-
pire. a Le pacha rpliqua : (( Mh6met-Ali est un sujet rebelle, et son
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souverain est par cons6quent oblig6 de le traiter comme tel; mais s'il se
soumet comme un simple sujet, en ce cas, il pourra peut-ktre tre trait6
avec g~n~rosit6; en tout cas, aussi longtemps que Mehiuet-Ali existera,
I'amiti6 de la France sera partagde entre le sujet et le souverain, et,
comme nous d~sirons avoir cette amiti6 exciusivemet pour nous,
MWhfmet-Ali dolt 6~tre an~anti.

J'ai l'honneur, etc.

V. - Dpehe (extrait) de l'ambassadeur d'Angleterre (marquis de
Clanricarde), A Saint-P6tersbourg, A lord Palmerston, en date du
22 d~cembre 1840 (27 chiwal 1256).

J'ai fait hier une visite au comte Nesselrode qui m'a lu les points de l'ar-
rangement que V. S. voudrait voir adoptL et sign6 par les quatre
puissances et par la France. I m'a dit qu'ii n'avait pas la moindre ob-
jection hi faire, que la France devait le signer en conformit6 de la note
collective pr6sentde au sultan, et qu'il devait esp6rer qu'elle ne deman-
dera pas davantage. Le comte Nesselrode a expriw6 une grande satisfac-
tion de l'opinion de V. S. relativement h l'idde d'une garantie g~n6-
rale de l'int6grit de la Turquie, et il a dit qu'il esp6rait que les hon-
neurs conf~r~s par l'empereur 4. l'archiduc FrOdric, 4 l'amiral sir Robert
Stopford, et au commodore Napier, prouveront h quel point 6tait 6tranger
h S. M. impdriale tout sentiment de jalousie par rapport aux succ~s des
armes des allids dans la coop6ration des forces russes.

VI. - Dipeche (extrait) du ministre des affaires 6trang~res (comte
de Nesseirode) an repr6sentant russe (baron de Brunnow):, A
Londres, en date du 22 d~eembre 1840 (2 7 eh~waI 1256).

Je me hte de rdpondre hi 1'exp~dition que votre excellence rn'a fait
l'bonneur de m'adresser en date des 27 novembre (9 d6cembre), et dont
l'arrivde ici avait W presque imm6diatement prc~d6e par celle des rap-
ports que vous aviez confi6s au marquis de Clanricarde. Avant de m'ex-
pliquer plus en d6tail sur le principal objet de cette exp6dition, moh pre-
mier besoin, M. le baron, est de vous faire part de la vive satisfaction
avec laquelle l'empereur a accueilli l'heureuse nouvelle de la soumission
de Mhmet-Ali. Le trait6 de Londres a enfin W ex6cut6 en d6pit de
toute opposition. 11 l'a W dans sa plus rigoureuse 6tendue, et cela sans
qu'il en nit coMt( aux puissances signataires aucun compromis, aucune
concession regrettables. I n'est pas jusqu'aux d6mronstrations arm6es
dont l'escadre britannique a accompagn6 sa sommation h Alexandrie, qui
n'impriment 4 son r(sultat un caractre plus favorable cncorp 4 Ia consi-
d6ration de l'alliance. Veuillez-bien, M. le baron, offrir b lord Palnerston
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nos f6licitations sinc~res de ce d6nouement, que nous envisageons comme
un commun triomphe de sa politique et de la nbtre.

La question d'Orient ainsi r6gl~e, reste maintenant h en consacrer et a

en consolider la solution par une transaction finale h laquelle concourrait
]a France. Vous avez d~jh 6 ventuellement mis au fait des vues et
des intentions qu'entretient h ce sujet notre auguste maitre. A plus forte

raison, l'empereur sera-t-il dispos6 h. admettre le plan que vous a proposd
lord Palmerston, puisqu'il simplifie encore davantage l'acte qu'il s'agit de
conclure. Sa Alajest n'a done pu qu'approuver le motif qui porte lord
Palmerston desirer que les d6tails de l'arrangement special en vertu

duquel le sultan accordera h Mh~met-Ali l'investiture de l'lgypte, ne

soient point incorpor~s dans le texte ninme de la transaction. D'apr~s cela,

Al. le baron, si les bases de la transaction projet~e restent telles que le

principal secr~taire d'Etat vous les a expos6es, et si le gouvernement fran-
9ais se decide h P'accepter, l'empereur vous autoriserait h y concourir
pour votre part.

VII. - Dpeehe de lord Granville & lord Palmerston, en date du

1- f6vrier 1 S41 (9 zilhidj6 1256).

lylord, le compte-rendu de ]a discussion de l'adresse, dans les deux
chambres da parlement, en r~ponse au discours de la reine, a produit ici
un effet tr~s-satisfaisant, tant sur le public que sur le gouvernement. Le
dernier ministre, la majorit6 des journaux du pays, beaucoup d'orateurs
dans la chambre avaient fait croire au peuple francais que la France avait

't6 traitde avec mpris ; que le traitA du 15 juillet 6tait une alliance
formie non pas dans le seul but d'arranger la question d'Orient, mais
dans des intentions hostiles h ]a France, ou du moins pour l'exclure des
conseils des autres puissances dans les affaires g~n~rales de l'Europe,
et !a priver de l'influence qu'elle avait le droit d'exercer 4 ce sujet.

Les explications donn~es par M. Guizot dans les chambres 6taient cal-
culdes h d(tromper le public, et l'irritation de la nation 6tait apaise
jusqu'h un certain point. Mais les boos sentiments que tous les orateurs
des deux partis, ayant pris part ii la discussion de I'adresse, ont mani-
fest.s, hi l'6gard de la France, dans les deux chambres du parlement,
paraissent avoir dissip enti~rement l'erreur qu'on avait su entretenir
chez le public.

Al. Guizot a exprim6, dans les termes les plus explicites, sa satisfaction
au sujet de ces d(bats, et il semble les considdrer comme le prelude du
r(tablissement de ce concert et de cette bonne intelligence qu'il est
desirable de voir subsister entre toutes les grandes puissances dans les
questions de la politique g~nerale de l'Europe. M. Guizot a dit qu'il n'6-
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tait pr~par6 faire aucune proposition, mais qu'il s'en rapportait 4 ]a
note de 1839 que le marchat Soult avait adress~e aux cours de Londres,
de Vienne, de Berlin et de Saint-P~tersbourg, dont les r~ponses ont 616
parfaitement conformes aux sentiments exprim6s dans ladite note, et
contenaient la base d'un arrangement entre les grandes puissances.

J'ai l'honneur, etc.

Vill. - Projet de protocole d'une confirence entre les pl4nipoten-
tiaires d'Antriehe (prince Esterhazy et baron de Neumann), de la
Grande-Bretagne (lord Palmerston). de Prnsse (baron de Biilow),
de Russle (baron de Brunnow) et de Turqnle (ChCkib-efendi), ;k
Londres, proposx le 5 mars 1841 (11 moharrem 1257).

Les difficult6s dans lesquelles Sa Hautesse le sultan s'est trouv6 plac6,
et qui l'ont dtermin h r~clamer l'appui et l'assistance des coi's d'Au-
triche, de ]a Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, venant d'Atre heu-
reusement aplanies, et Mhdmet-Ali ayant fait envers Sa Hautesse le
sultan 'acte de soumission quo la convention du 15 juillet 6tait destinde i
amener, les repr6sentants des cours signataires de ladite convention ont
reconnu qu'apr~s 'ex6cution des mesures temporaires r~sultant de cette
convention il subsistera toutefois une disposition du susdit acte, laquelle
continuera h rester obligatoire, attendu quelle se rapporte h un principe
permanent.

Cete disposition est nomm6ment celle qui se r~fire au maintien de
F'ancienne rbgle de l'empire ottoman, en vertu de laquelle il a 6t de
tout temps d~fendu aux batiments de guerre des puissances trang~res
d'entrer dans les d troits des Dardanelles et du Bosphore.

Ce principe 6tant, par sa nature, d'une application g~n6rale et perma-
nente,

PREMIERE ALTERNATIVE

Les pl~nipotentiaires respectifs,
munis 4 cet effet des ordres de leurs
cours, ont &6 d'avis que, pour ma-
nifester l'accord et l'union qui pr6-
sident aux intentions de toutes les
cours dans l'int~r~t de l'affermisse-
went de la paix europ~enne, il con-
viendrait de constater le respect dfi
au principe susmentionn6 au moyen
d'une transaction h laquelle la France
serait appel~e . concourir, . l'invi-
tation et d'apr~s le vcoeu de Sa Hau-
tesse le sultan.

DEUXIkME ALTERNATIVE

Le pl~nipotentiaire de la Sublime-
Porte a annonc6 qu'il est de 1inten-
tion de Sa Hautesse d'adresser hs rou-
tes les puissances amies une d~cla-
ration pour leur faire connaitre sa
ferme resolution de maintenir le
susdit principe, en les invitant 4 s'y
conformer comme par le passe.
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PREMIERE ALTERNATIVE

Cette transaction dtant de nature
h offrir h l'Europe un nouveau gage
de l'union des cinq puissances, le
principal secr6taire d'tat de Sa Ma-
jest6 britannique, ayant le d~parte-
merit des affaires trangares, s'est
charg6 de porter cet objet h la con-
naissance du gouvernement franqais,
en l'invitant h participer 4 la transac-
tion par laquelle, d'une part, le sul-
tan ddclareraii sa ferme rsolution
demaintenir h l'avenir le susdit prin-
cipe ; de l'autre, les cinq puissances
annonceraient leur dktermination
unanime de respecter ce principe et
de s'y conformer.

IX. - Projet de convention entre l'Autrlche, la Grande-Bretagne, la
Prussc et la Russie, d'une part, et la Turquie, de l'autre, propose

le 5 mars 1S41 (I I moharremn 1257).

Le texte de ce projet est conforme 4i celui de la convention signde le
13 juillet, sauf les variantes suivantes : dans le prdambule du projet on
lisait:... ddsiront attester, etc., au lieu de... voulant attester, etc., et la
phrase :... ainsi que de leur ddsir sincbre de voir se consolider le repos de
son empire n'existait point.

X. - Dipeehe de lord Granville A lord Palmerston, en date du
12 mars I4 1 (1S moharrem 1257).

Mylord, j'ai eu ce matin une entrevue avec M. Guizot. S. E. m'a Iu ]a
plus grande partie d'une d~poche qu'il a adressde h M. Bourqueney, en
r~ponse h la communication confidentielle que V. S. a faite au charg6
d'affaires de France, relativement au projet d'une convention signer par
la France et par les autres grandes puissances de l'Europe.

Cette d pche est, dans ses points essentiels, conforme au langage que
le ministre francais a tenu envers moi h ce sujet, et dont je vous ai rendu
compte lundi dernier. M. Guizot m'a lu apr~s une seconde d~p~che qu'iI
a 6crite au baron de Bourqueney, mardi dernier, apr~s avoir reu ]a iou-
velle de M. Cochelet que Mhmet-Ali refuse d'accepter les conditions du
firman du sultan qui l'a nomm6 de nouveau pacha d'tgypte. Par cette
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d6pche, ii est enjoint h M. de Bourqueney de suspendre l'ex~cution des
instructions qui lui avaient 616 envoy~es pr~cdemment, et qui 6taient
bas~es sur la supposition (comme le portaient les protocoles communiques
h lui confidentiellement par V. S.) que le diffrend entre le sultan et M6-
hlmet-Ali 6tait ddfinitivement rdgl6. Mais M. Guizot m'a dit que lorsqu'il
sera clairement dtabli que le trait6 de juillet est un fait accompli, le gou-
vernement transmettra des pleins pouvoirs h son repr~sentant A Londres
pour signer une convention telle que V. S. l'a propos~e h M. de Bour-
queney. S. E. n'a point fait d'observations au sujet des conditions rigou-
reuses impos~es par le sultan h Mh6met-Ali, mais it m'a dit que, suivant
ses d~p~ches de Constantinople, le colonel Hodges avait ddsapprouv6 la
forme 6vasive de la concession d'hr~dit faite h Mh~met-Ali, et que,
d'apr~s les dApkches de M. Cochelet, le commodore Sir Charles Napier
avait 6mis l'opinion que Mh6met-Ali ne pouvait point accepter les condi-
tions du firman du sultan.

J'ai l'honneur, etc.

M. -- Projet de protoeole d'une conference entre les plenipotentiai-
res d'Autriche, de ia Grande-Bretagne, de Prusse, de Russie et
de Turquie, paraph6, A Londres, le 15 mars 1841 (ti mohar-
rem 1257).

Les difficultds dans lesquelles Sa Hautesse le sultan s'est trouv6 plac6,
et qui l'ont d~termin6 h r~clamer l'appui et l'assistance des cours d'Au-
triche, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, venant d'6tre apla-
nies, et MhAmet-Ali ayant fait envers Sa Hautesse le sultan l'acte de sou-
mission que la convention du 15 juillet dtait destinde h amener, les re-
pr~sentants des cours signataires de ladite convention out reconnu qu'in-
dpendamment de l'ex6cution des mesures temporaires r~sultant de cette
convention, il importe essentiellement de consacrer de la manire la plus
formelle le respect dfi l'ancienne r~gle de l'empire ottoman, en vertu
de laquelle it a did de tout temps d~fendu aux batiments de guerre des
pruissances trang~res d'entrer dans les d16troits des Dardanelles et du
Bosphore.

Ce principe 6tant par sa nature d'une application g-n~ralc et perma-
nente, les pldnipotentiaires respectifs, munis h cet effet des ordres de
leurs cours, ont 6tA d'avis que, pour manifester I'accord et l'union qui
president aux intentions de toutes les cours dans l'intO6rt de I'affermisse-
ment de la paix europ~enne, i1 conviendrait de constater le respect dfh au
principe susmentionn6 au moyen d'une transaction 4 laquelle la France
serait appelde 4 concourir, 4 l'invitation et d'apr~s le vceu de Sa Hautesse
le Sultan.
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Cette transaction tant de nature h. offrir h l'Europe un gage de l'union
des cinq puissances, le pri:.>ipal secrdtaire d'tat de Sa Majest6 britan-
nique ayant le d~partement des affaires 6trang~res, d'accord avec les pie-
nipotentiaires des quatre autres puissances, s'est charg6 de porter cet ob-
jet , la connaissance du gouvernement francais, en l'invitant 4 participer
hi !a transaction, par laquelle, d'une part, le sultan d~clarerait sa ferme r6-
solution de maintenir ,i I'avenir le susdit principe ; de I'autre, les cinq
puissances annonceraient leur d~terwination unanime de respecter ce
principe et de s'y conformer.

XII. - Projet de convention entre lI'utriclhe. la France, la Grande-
Bretagne, la Prusse et la Russle, d'une part, et ia Turquie, de

iautre, paraphC par les plenipotentlaires respectifs, a Londres.
le 15 mars 1841 (21 moharreni 1257).

Le texte de ce projet est litt(ralement conforme h celui de la conven-
tion d fiinitive signue le 13 juillet.

X1ll. - D~peehe (extrait) de lord Granville & lord Palmerston, en
date du 15 mars 1841 (21 moharrem 1257).

La d@p0che de samedi dernier, de M. Guizot au baron de Bourqueney
aura d(ji W, je pense, corninuniqute hi V. S., et vous aura appris que,
quoique des pleins pouvoirs n'aient pas encore 6t6 envoy@s au charge
d'affaires de France, celui-ci est autoris6 h. parapher la convention du Bos-
phore. M. Guizot m'a (lit aujourd'hui que les modifications que les reprd-
sentants des puissances alli~es ont consenti . faire aux actes soumis au gou-
vernement francais, taient satisfaisantes, et que, lorsque la question turco-
6gyptienne aura W rtglte (ce qui est la base de la proposition faite 4i la
France), des pleins pouvoirs seront imm(diatement transmis au baron de
Bourqueney pour la signature de la convention, mais que dans les circons-
tances actuelles ofa le sultan imposait h W1htiet-Ali des conditions que le
pacha juge contraires, sinon aux proinesses positives, du moins aux offres
des allies, et qu'il refuse ; ofi on ignore si les alli(s assisteront le sultan
pour i'excution de ces conditions, ou s'ils emploieront leur influence h.

Constantinople afin d'obtenir la modification des conditions du hatti-ch6-
rif, et si, en cas d'insucc~s de cette tentative, ils laisseront le sultan et le
vassal r6gler leur diffdrend comme ils le pourront, - il 6tait impossible
quele gouvernement francais ['it plus qu'autoriser son repr(sentant hi Lon-
dres h parapher la convenlion.

En lui donnant cette autorisation, Al. Guizot considre le gouvernement
francais cornme prenant 'engagement positif de signer la convention aus-
sit6t que ]a question turco-egyptienne sera r(elleinent termin e,
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XIV. - Dp ehe (extralt) de lord Granville & lord Paimerston, en
date du 19 mars 1841 (25 moharrem 1257).

J'airequ hier la ddpdche de V. S.' en date du 16 de ce mois, avec les
importantes annexes.

J'ai vu le prdsident du conseil et le wninistre des affaires trang~res
depuis qu'ils ont appris que le projet d'une convention entre la Grande-
Bretagne, l'Autriche, ]a France, ]a Prusse et la Russie, d'une part, et la
Sublime-Porte, de 1'autre, a 6L6 adopts par les plnipotentiaires respec-
tifs de ces puissances. Les ministres m'ont exprimd la plus grande satis-
faction de la perspective qu'on a ainsi de ]a cessation prochaine de cet 6tat
d'agitation, relativement aux affaires d'Orient, qui a inqui&t6 le monde et
failli compromettre la paix de l'Europe.

XV. - D ep~ehe du ministre britannique (Bulwer), A Paris, & lord
Palmerston, en date du 16 avril 1841 (23 stfer 125 7).

Mylord, ayant appris que quelques membres du gouvernement franqais
avaient fait la remarque que ce dernier s'abstenait de prendre part aux
n(gociations entre le sultan et MWhdmet-Ali, mais qu'il accordait 4 ce-
lui-ci une veritable protection par son refus de signer un acte avec les au-
tres grandes puissances del'Europe avant que les affaires d'Orient fussent
arrang6es, j'ai cru utile de repr(senter h M. Guizot les grands inconv6-
nients qui pourraient r6sulter si le pacha s'expliquait le retard ou la r~pu-
gnance du gouvernement frangais par l'appui que trouveraient aupr~s de
celui-ci ses pr6tentions, dont plusieurs etaient si extravagantes qu'on ne
pouvait les discuter s(rieusement ; et j'ai demand6 i M. GuizoL si, dans
ces circonstances, it ne serait pas convenable de signer de suite la con-
vention relative au Bosphore, et de finir promptement toute I'affaire, en
dissipant ainsi l'illusion de MWhdmet-Ali par rapport h cet appui.

M. Guizot a r(pondu qu'il n'entendait pas contester que le refus du
gouvernement francais de signer la convention dont it s'agit, avant que
MWhdmet-Ali et le sultan se soient arrang6s, ne soit un appui donnA au
premier; mais, a-t-il dit, j'ai eu soin de faire connaitre h Mh&met-Ali que
cette protection est limitke, et que je n'approuve nullement ses pr(Len-
tions ; au contraire, je suis d'accord avee vous que plusieurs de ces pr6-
tentions sont exag~res et absurdes, et je i'ai engage pdremptoirewnent de
les abandonner. Mais mon idde est, je vous le dis franchement, que, si
ces affaires doivent 6tre arrang~es promptement, comme je le d~sne, et
conime vous pensez qu'elles doivent l'tre, cet arrangement ne pourra
etre obtenu que si, d'une part, votre gouvernement presse la Porte, et

T. II. 3
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que, de l'autre, je presse Mh*met-Ali. Toutesles signatures une fois ap-
pos~es hi ]a r~cente convention, ni votre gouvernement, nile mien n'aura
plus les n~mes motifs de presser. Le reste de I'aff,ire sera abandonn6
aux parties elles-mimes, qui prolongeront ]a n6gociation od infi,,ittum,
et de cette mani~re, apr~s avoir rempli totttes les fornmalites pour termi-
ner l'afftire, elle sera, au bout d'un an, au point oh elle se trouve au-
jourd'hui. ))

Mais, dis-je, en supposant que vous ne vouliez signer la convention
concert@ entre vns et les autres grandes puissances qu'apr~S que Mfhd-
met-Ali et la Porte se seront arranges, et que MWhbmet-Ali insiste sur tou-
tes les conditions qu'il deinande et dont plusieurs vous semblent 4 vous-
minme d@raisonnables, ne vous laisserez-vous pas ddterminer par quelque
autre pretention itinod6re a donner h votre propre politique une direc-
tion contraire h la raison et 4t la justice? - (( Je vous ai fait observer,
rpliqua M. Guizot, que toes egards pour MNh6miet-Ali ont des limites. Je
lui ai fait dire qu'd renonce h beaucoup de ces choses qu'il pretend. Yes-
pire qu'il le fern. S'il ne le fait pas, je l'abandonnerai certainement.

Nous consid6rez naturellement, ai-je dit, comwe hors de question, la
pr~tention de ne pas payer de tribut pendant deux ou trois ans7 (( -Cer-
tainewent. - \ ous pensez que les trails de la Porte avec les puissances
6trangres seront obligatoirps aussi pour lui? - Assur rnent? - Vous
trouvez bien que le hatti-ch~rif Ie Gulhan6 devra faire loi en tgypte
comme dans tout le reste de l'einpire? - Oui ; bref, continua M. Guizot,
il y a trois points sur lesquels le pacha a raison d'insister : I0 la conces-
sion de la succession hcrOditaire dans ]a ligne directe minle de sa famille
20 le payemekt d'u, tribut fixe, au lieu de ce qu'on appelle le quart des
revenus de la province qu'il gouverne, car c'est lh un' 6valuation qui ne
pourra jarnais t'e faite convenablement, qui occasionnera toute esp~ce
d'embarrds, cxiera, si 'on veut rlletnent y parvenir, le double de
percepteurs, et, par cons~quent, une double d~pense pour la levee des
impts, et fera uahre des dtspute iocessantes au sujA( du montai t de
ces deriers; 30 limiter au rang (le capitaine son droit de nomination des
officiers, c'esl, ii ine semble, une privation et un inconvenient qui sous-
trairotut presque enti~r -'ment ai son autorit6 l'arrn e, de la discipline et
de Ja conduite de laquefle ii est cependant responsable. ))

Lui ayant fait observer que ce point 6tait une question secondaire,
M. Guizot parut 6tre de mnn avis, et croit que cela pourrait s'arranger en
accordant 4 M1htnet-Ali le droit de soumettre h l'approbation du sultan
la n mination des affaires suporieures ; il aurait ainsi ue certaine part h
leur hiuination, Landis que l'acte mntu e de ]a nomination 6Imanerait du
sultan et formerait une partie nalurelle de son autorit supr-rue.

11 a ajoutI opi-s : (( Je voUs ai parI6 de tout cela parce que le sujet
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ayant 06 entam, je ddsirais vous faire connaitre mon opinion et ne point
vous laisser supposer que je soutiens le pacha dans ses demandes d~rai-
sonnables, mais je ne pretends pas de prendre, au contraire, jem'abstiens
tr~s-prudemmient de prendre aucune part dans I'arrangement qui sera
fait : je ne desire point in'en mIer ni y figurer en aucune faqrn. Je n'ai
point de conditions h f lire pour M61h6met-Ali ; je n'ai rien h faire avec lui
ni avec les conditions qu'il pourrait accepter. Je dis seulenent que je ne
puis, avant que les affaires d'Orient soient termines, signer un docu-
ment qui commence par d~clarer qu'elles le sont ; que je connais, en ou-
tre, ma position parlementaihe, et que je ne pourrais le faire, quand
m~ne j'y fusse dispose. ,

.'ai 'honneur, etc.

XVI. - Dpeehe de M. Bulwer -& lord Palmerston, en date du
16 avril 1841 (23 shfer 1257).

Mylord, V. S. aura probablement fait attention aux d bats sur le bud-
get suppldmentaire, et remarqud les divers efforls qui ont 616 fuits pour
tirer de M. Guizot quelques linprudentes r~v~lations au sujet de la r6-
cen(e convention entre la France et les grandes puissances, parties au
trait6 du 15 juillet. V. S. aura probablement remarqu6 aussi la prudence
avec Jaquelle s'est conduit le ministre des affaires trang6-es 4 cette occa-
sion ; prudence que n'a point diminude ]a diclaraiion qu'iI espdrait tre
bieiitbt i mnne d'annoncer que ( la paix arm~e, )) avec laquelle la ses-
sion avait commence, a W kchan;,e contre une paix d'une nature plus
r~guli re et plus tranquillisante. Mais les passages, dans ces ddoats (de
mercredi) sur lesquels je desire surtout appeler i'attentioa de V. S., sont
deux diclarations, etc.

XIIll. - Dopeehe (extrait) du ministre des affaires 6trangqres (prinee
de Metternich), A l'internonce d'Autriche (baron de Stirmer),
Constantinople, en date du 20 avril 1841 (22 safer 12a 7).

Le divan vient de concevoir une bien malheureuse idde en exprimant
le vceu de placer V'empire ottoman sous la garantie des grandes puissances
europiennes. Cette ide, qui est fausse dans son point de d~palt, est i la
fois moralement et mat riellement inex~cutable. L'i(de est fausse parce
qu'un Rtat ne doit jamais accepter, et dis lors bien moins encore deman-
der 4 d'autres Ltats, un service pour lequel it ne sautait offiir en rutour
unestricte r6,;iproc it. Dans les circonstances oit ii en est autrement,
I'Latt qui accepte la taveur perd par le fait la fleur de son independence.
Un Etat plac sous une garantie devient un tat m~diatis6; car, pour qu'une
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garantie puisse Otre accordde, ii faut que l'itat qui la rdclame fasse un
acte de soumission aux volontds de l'Lat qui aura la charge de le ddfen-
dre. Le garant, pour tre quelque chose, doit assumer la charge d'un
protecteur, et si un protecteur est pour le moins incommode, plusieurs
protecteurs deviennent une charge insoutenable. 11 n'y a qu'une forme
connue pour atteindre le but de la garantie et cependant 6viter les incon-
vdnients de la chose; cette forme est celle de I'alliance ddfensive. Or,
est-ce 1i ce que vent le divan? Ce sera ht lui h le proposer; mais je tie
crois pas qu'ii trouvera une issue h sa proposition.

Les d6tails sur le tribut dans lesquels vous 6tes entr6, M. le baron,
dans l'une de vos ddpeches du 7 avril, ne me prouvent autre chose, sinon
que le tribut devrait tre 6nonc6 dans un chiffre. Ce n'est pas moi qui ai
la prdtention de le fixer ; mais ce qui est certain c'est que tout autre mode
de perception rdduirait a zero le revenu de l'Egypte, et ouvrirait la porte
h des discussions sans fin, et a des mdcomptes indvitables. La diffdrence
entre ]a valeur intrins~que de la monnaie pourra tre rdglde au moyen
i'un arrangement qui reposerait sur un chiffre fixe, et ce chiffre pourrait
Otre 6lev6 ou diminu6 h des 6poques dMterwines.

Si tout ne me trompe, la Porte devra abandonner dans la majeure
partie de ses domaines le mode de perception nouvellement introduit dans
plusieurs d'entre elles. En faisant percevoir les iinp~ts par ses propres
receveurs, elle n'aura fait qu'augmenter les exactions pour ses sujets et
les non-valeurs pour son trdsor. L'abonnement fixe, fonde sur une loi tu-
tdlaire pour les contribuables, me semble le sent mode de perception
possible dans 'empire ottoman. Les ineptes novateurs dans cet em-
pire ont cru qu'il suffisait d'emprunter des formes et des noms 4 la civili-
sation chrdtienne pour s'assurer les mmes effets. Us ne les obtiendront
pas, et retomberont dans les usages d'un pass6 qu'ils auront contribu6 h
ddtruire.

XViii. - D~pdche duprince Metternich A l'ambassadeur d'Autriehe
(prince Esterhazy), A Londres, en date du 23 avril 1841 (1*r~biul-
4wel 1257).

La poste ordinaire oe Constantinople m'a apport6 les rapports ci-joints
de linternonce. Its me donnent l'espoir que la Porte aura adopt6 les con-
seils de ses allis, des que ceux-ci lui auront 6t6 prdsentds par les repr6-
sentants des quatre cours. Le 7 avril, lord Ponsonby ne s'tait pas encore
expliqu6 envers ses collegues; mas comme la veille il avait envoy6 a
Londres un courrier, par lequel il annon~ait a sa cour qu'it agirait en
conformit6 de ses instructions, je tire de cette disposition un augure fa-
vorable h l'entente entre le divan et les puissances.

Je vous envoie 6galement ci-joint deux directions que j'ai adressdes
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l'internonce le 19 et le 20 avril ; elles suffisent pour vous faire connaitre
exactement notre manire de juger la position.

J'ai requ le 20 les rapports de Votre Altesse du 10, ainsi qu'une exp6-
dition de M. le comte Appony, du 12 de ce mois. Comme cet ambassadeur
n'aura pas manqud de vous instruire directement, mon prince, des expli-
cations qui ont eu lieu entre lui et M. Guizot, au sujet de la signature de
l'acte paraph6, ii ne me reste qu'h vous faire connaitre notre jugement
sur l'opportunitd de la signature fran~aise.

Nous, pour notre part, ne sommes en aucune mani re presses de voir
apposer cette signature h un acte h ]a teneur duquel le cabinet franqais
est djh li6 par son paraphe. Nous trouverions mme plus d'inconv6nient
que d'avantage h ce que la convention ffit signde avant que I'accord entre
les quatre cours et ia Porte ne soit d6finitivement tabli, et cela par la
raison que, si l'6tablissement de cet accord a jusqu'h cette heure rencontr6
des difficults entre les quatre cours et le divan, l'adjonction d'une cin-
quinme cour, au lieu de faciliter la tache, ne pourrait que ]a rendre plus
difficile.

Aussi, p(n(tr(s comme nous le sommes, de cette conviction, ne nous
avez-vous jamais vus presser ]a signature du cabinet franqais, mais bien la
fin du diff~rend Turco-lgyptien. Il est 6vident que la signature de la con-
vention relative A la cl6ture des d~troits n'a rien qui soit en rapport di-
rect avec l'affaire Turco-Egyptienne. Je vous prie, mon prince, ainsi que
M. le baron de Neumann, de ne point vous tromper h cet dgard. It s'agit
ici de deux affaires distinctes de leur nature, et qui n'ont ensemble d'autre
connexit6 que celles du point d'arriv6e oft elles se rencontreront tout na-
turellement. Confondre ces affaires ce serait ouvrir la porte h plus d'un
danger, et notre habitude n'est pas d'en crier h plaisir.

Ce qui est vraiment important, ce vers quoi ont dts lorstendu nos cons-
tants efforts, c'est que l'affaire Turco-Igyptienne soit conduite h sa fin
dans les termes de la Convention du 15 juillet. Nous ddsirons ceci, parce
qu'il entre dans notre marche habituelle de vider les affaires dans les-
quelles nous sommes engages, convaincus que, quand le terme d'une af-
faire n'est pas clairenient marqud, il en nait forc~ment des affaires nou-
velles et qui sOnrt places en dehors de tout calcul possible. Afin que nos
pl~nipotentiaires h Londres puissent saisir toute notre penste h l'gard de
ce que nous c-oyons disirable dans ]a pr~sente position des choses, je
vais r(sumer ette pense dans les points suivants, que je m'appliquerai h
bien pr~ciser.

10 Nous reconnaissons l'existence de deux affaires distinctes de leur na-
ture, mais se confondant dans leurs points d'arrive.

L'une de ces affaires, c'est le r6sidu encore existant de la question
Turco-1 gyptienne. Elle est plac~e entre les quatre cours et la Porte, et
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ses limites soot traces par les acres du 15 juillet, des 1l novembre et
17 dcembre 1840, par la note collective du 30 janvier, et les arrMt~s du
5 mars 18141. L'autre affaire, c'est La signature de la Convention relative
h la cl6ture des d6Lroits, qui doit s'effectucr entre les cinq cous et le
divan.

20 Les deux affaires ne doivent point etre confondues ['une avec I'autre,
attendu qu'elles different dans leur essence. hu son isolement volontaire
du trait6 du 45 juillet et de ses consequences itymediates, le gouverne-
ment f'an ais n'a point h intervenir dans I'affaire Turco-l,gyptienne pro-
prenent dire. Lui-in~e n'en a pas le desir, et s'il en etait autrement,
nous y verrions un grave inconv6nient. La rdpugnance du cabinet fran-
Cais ne repose pas, dans la pr6sente occasion, sir un cakeul politique actif;
elle provient du sentiment qu'en entrant dans I'alraire aujourd'hui, il
s'engagerait dans une position insoutenable pour l'administration acluelle.
Le cabinet actuel est sage, en un mot, parce qu'il lui serait impossible de
ne pas l'Vtre, et cette position g n6e tournera, h notre avis, 4 'avantage
des quatre cours et de la Porte, si elles savent conduire h bon terme i'en-
treprise du 15 juillet ; mais cette meme position ne pourra que tourner 4
leur dsavantage, si elles ne savent point atteindre le but qu'elles se sont
propose h La face de i'Europe, et au soutien duquel elles ont vou6 des ef-
forts couronnes de si eclatants succs materiels!

30 Le concours de la France, dans l'affire des d6troits, n'a par lui-
m nie guere d'autre valeur que celle d'un compldment de la grande
oeuvre du 15 juillet. Ce concours pr6sente loutefois le seul mode pour dd-
livrer La France (h son profit comie 4 celui de i'Europe) de son isole-
ment. Telle 6tant la verite h 'egard de la signature de la Convention rela-
tive 4 la cl6ture des detroits, qu'y a-t-il de commun entre cette affaire et
le rglement definitif des attitudes respectivcs du Sultan et du pacha d'1-
gypte ? I1 est clair que la connexit6 entre les deux questions ne peut s'6-
tablir qu'. 1issue de 'affaire Turco-l~gyptienne. C'est done cette affaire
(u'il faut finir avant de passer .ia signature avec la France. Marcher dif.
f6remnent, ce seraitcr~er un emnbarras, dont le moindre inconvenient ne
serait pas celui d'enchevtrer les positions de wanire h ce que personne
ne trouverait plus moyen de se reconnaitre ; l'honneur des quatre cours
serait, b notre avis, compromis, parce qu'aiors elles auraient Vair de ne
point avoir pu conduire h terme une entreprise dont eltes se soot char-
ges 4 la face de 'Europe.
V° Aprhs avoir ainsi s6pare d'une maniire distincte les objets en ins-

tance, et les avoir classes se!on leur ordre naturel, nous assignons la pre-
miere place dans laction des quatre cours, 4 la terminaison de I'affiAre
Turco- 9gyptienne, et la seconde h la signature de la convention entre les
cinq cours d'une part, et la Porte de l'autre part. Ce qu'on fera pour
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hater ]a conclusion de la premiere de ces affaires, servira aussi h. rappro-
cher celle de la seconde. Renverser cet ordre logique des choses, ce se-
rait commettre une faute et s'exposer h toutes les constquences qu'elle
entralnerait.

11 me reste encore h exposer ici notre sentiment sur le moment le plus
opportun pour provoquer la signature de ]a France, et voici ce que nous
pensons 4i cet 6gard

Les quatre cours viennent de faire une d6marche serr6e h Constanti-
nople, pourengager le divan a prescrire 4 MWh~met-Ali des conditions que
les quatre cours jugent les plus rationnelles, et cela dans l'intr(t mtne
de la Porte; comme aussi parce que ces conditions soot les plus conformes
aux stipulations du 15 juillet. La Porte devra prendre un parti h. l'gard
des plus rdcentes manifestations des puissances ses alli~es ; et ce parti
sera - je le regarde comme certain - conforme h leurs vceux.

Quand la r ponse affirmative du divan sera arriv(e h la connaissance
des cours, alors elles feront bien d'insister, sans attendre la rponse du
pacha d'egypte, sur [a signature de I'acte relatif 4 la cl6ture des d~troits.
Nous fondons ce sentiment sur le principe que les quatre cours n'ont
d'arrangements hi prendre qu'avec la Porte, et non avec Mhtmet-Ali, le-
quel n'a, h leurs yeux, d'autre existence que celle d'un sujet du Sultan.
Le jour done oft les parties principales se seront ddfinitiverment entendues
enti'elles, l'affaire sera arriv~e h sa fin. Si MWh met-Ali devait ne pas ob ir
4t son souverain, ce serait alors lui qui commencerait une affaire nouvelle,
et cette affaire pourrait Atre traite, comme toutes les affaires, sous '-gide
de la libert6 du mouvement des cours. Quant h la ligne de penshes et de
conduite que la n6tre suivrait dans cette hypoth~se, je n'ai pas besoin de
vous la ddvelopper. Elle sera conforme aux principes qui serveat in-
variablement de guide h notre politique ; ces principes, dont les deux
derni~res ann(es ont offert de nouvellos prenves, ne peuvent Witre mis en
doute nulle part.

Recevez, etc.,

XIX. - Dpehe de IN. Bllwer &x lord PaImeroton, en date du
30 avril 1841 (8 r~biul-bwel 1257).

Mylord, dans un entretien de quelques mots avec M. Guizot, j'ai cru
m'apercevoir qu'ii est dispos6 4 signer le traitd additionnel, pourvu que
le conseil donn6 h la Porte renferme ce que M. Guizot consid~re comme
des demandes raisonnables de MdWh~mef-Ali.

(( Je ne veux point, me dit-il, soyez-en assur, subordonner la con-
duite du gouverneient francais au caprice ou aux pr(tentions du pacha
d'gypte, mais je dois avoir la conviction morale que la Porte lui fera
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des offres qu'il soit oblig6 d'accepter, avant que je puisse considrer l'af-

faire comme termine.
a J'ai l'honneur, etc.

XX. - D ehe (extrait) de lord Palmerston A lambassadeur bri-

tannique (lord Beauvale) a Vienne, en date du 10 Mai 1841 (18 re-

biul-ewel 1257).

En me r~fdrant i la d@pche de V. E. du 22 du mois dernier, qui m'in-

forine que, suivant l'opinion du prince Metternich, il ne serait pas con-

venable, dans l'tat actuel des choses, que les puissances d'Europe s'en-

gageassent h garantir l'int6grit6 de l'empire turc, je dois informer V. E.

quo le gouvernement de S. M. partage entirement cette opinion du

prince Metternich. Mais le gouvernement de S. NJ. nest peut-6Lre pas

enti~rement d'accord avec le prince Metternich, quant aux motifs qu'il

donne, 4 l'appui de cette opinion, dans sa d@pche au baron Sttirmer.

Le prince Metternich pretend qu'un lEtat qui est garanti perd son in-

d~pendance et devient un 1Ltat m~diatis6; que la puissance garante de-

vient une puissance protectrice, et que, s'il est incommode d'avoir mtme

un seul protecteur, ce serait un fardeau intol6rabla d'en avoir plusieurs;

qu'il n'y a qu'une seule forme de garantie exempte de ces incorivnients,
et que c'est une alliance d~fensive.

Or, le gouvernement de S. M. admet parfaitement que lorsqu'une
seule puissance est garante d'une autre, un tel engagement place la puis-

sance plus faible dans une situation dpendante de la plus forte, et que
cette situation doit diminuer la libert6 d'action et la plenitude de l'ind6-
pendance de la puissance plus faible, et doit dormer h la plus forte une
influence prpond~rante. Mais cat effet ne pourra pas etr produit de
mfime lorsque la garantie est donn@e par plusieuis puissances ; car il est
probable que ces puissances auraient des vues et des dsirs differents, et
que ces motifs opposes se neutraliseraient r~ciproquement.

En tout cas, I'Autriche n'a pas toujours eu cette opinion,, car elle s'est
associ@e aux quatre autres puissances pour garantir non-seulernent l'int6-
grit6, mais aussi l'indpendance de la Belgique, ce qui pi ouve qu'elle n'a
pas consider la garantie de l'int~grit6 comme d6truisant n~cessairement
l'indJpendance ; et le r~sultat, dans le cas de la Belgique, n'a pas d6-
Montr que la garantie eft priv6 la Belgique d'une partie de son ind6-
pendance.
De plus, la France, la Grande-Bretagne et la Russie out garanti l'int6-

grit6 du royaume de Grece, et quoique, durant le rigne du roi Othon,
une influeuce ,trang~re ait 6L6 exerc@e en Grce h un point fort nuisible,
ce mat n'a cependant pas 6t6 le rdsultat de la garantie.
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Le mal d'une garantie pour 1'ltat qui elle est donn~e consiste en
ceci : que cet tat est portd h compter sur l'assistance trangre pour sa
defense, et que le moment venu oh cette assistance est n~cessaire, elle
pourrait, sous un pr~texte ou sous un autre, tre refus(e ou arriver trop
tard.

Dans le cas actuel de la Turquie, si le statu quo de 1839 avait OdM
maintenu, et si Mdhdmet-Ali ffit restd en possession de la Syrie, le sultan
aurait W constamment expos6 h un danger imminemt et sdrieux, et les
quatre puissances auraient eu un motif de s'engager h lui donner des se-
cours contre Mh~met-Ali, lorsque c'efit W ndcessaire ; inais maintenant
que Mhrnet-Ali a 6td refoul en lgypte et que le sultan a recouvrd la
possession de la Syrie et de sa flotte, et qu'un bon gouvernement et la
pers&v rance pourront le rendre plus fort, par terre et par mer, que
Mh6met-Ali ne pourrait jamais le devenir, il ne parait pas qu'il y ait un
danger permanent contre lequel it ser.ait ndcessaire que les allies garan-
tissent le sultan, et, par consdquent, il sera mieux, pour beaucoup de
raisons, que la Turquie et les autres puissances de l'Europe restent mu-
tuellement dans les rapports ordinaires qui subsistent entre des Itats in-
d~pendants.

XXI. - DpAehe (extralt) de M. Bulwer ft lord Palmerston, en date
du 14 mai 1841 (22 r~biul-6wel 1257.

J'ai appris que les papiers que vient de me communiquer le comte
Appony ont W transmis h Londres, et V. S. aura probablement d~jh re-
marqu6 que le r~is-6fendi a adressd le 9 avril un mdmorandum aux am-
bassadeurs des quate puissances pour les informer des intentions du
sultan (conformes aux representations de ses allis), savoir : d'accorder h
Mdhdmet-Ali la concession hOr'ditaire du pachalik d'tgypte ; de lui don-
ner le droit de nommer les officiers dans l'arm~e jusqu'au grade de colo-
nel (ce grade compris) et de changer le tribut de mani~re h ce qoe au lieu
du quart des revenus de l'Egypte, il consistAt en une somme fixe qui se-
rait ddterminde selon les ressources actuelles du pays. J'ai appris h ce su-
jet que rinternonce d'Autriche a recommand6 h Rifaat d'adopter la somme
de quinze mille bourses (un pen moins, je crois, de deux millions de
francs), Rifaat, lui mnme, 6tant dispos6 h insister ur dix-liuit mille
bourses. Le r~is-6fendi a demand6 en m~me tpmps aux ambassadeurs de
d1finir avec plus de precision qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici la mani6re dont
ils croient que les lois du reste de l'empire turc devront tre appliqu~es
au pachalik de Mhmet-Ali ; j'ai appris que le repr~sentant d'Autriche a
r~pondu hi cela que, comne le syst~me g~ndral du gouvernement pro-
clam6 par la Porte devra ndcessairement s'6tendre tous les ,tats du
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sultan, it ne doutait point que cea ne fft fait en prenant en consid6ration
des circonstances particulires qui pr(dominent dans los diverses parties
de l'empire Lurc. M. Guizot a diL au comte Appony qu'il considOre cot
arrangement. comme satisfaisant, et que, aussil6t qu'il sera conimuniqu6
h M. Baurqueney par la conffience do Londres, le charg6 d'affaires de
France recevra l'ordre de signer le traitO du 5 mars.

J'ai vu aussi M. Guizot ce matin, avant a'avoir vu le comte Appony, et
ayant appris la nature gn(rale de l'accord que le cointe m'a communi-
qu6 apres en dMLail, j'ai demand h S. E. si elle n'tait pas pr(te 4 con-
clure la convention s~par@e que je viens de meiitionnoer. M. Guizot r6-
pondit : (( Je donnerai trts-probablenient des instructions 4i cot iffet au
baron de Bourqueney ; mais je d@sirerais apprendre avant que le fiz man a
616 rellement envoy6. )) Soyez toutefois assur6 (Ie ceci, (( a-i-il conti-
nu6, 3) je ne surboi donnerai jamais ma resolution .celle de A1\,ihmet-Ali.

Un conseil va tre tenu aujourd'Iiui h ce sujet.

XXII. - Note du baron de Brunnow it lord Palmerston, en date du

15 mai 141 (23 r~blul-ewe1 1257).

Mylord, il y a aujourd'hui deux mois que nous avons paraph ]a con-
vention conclue par les cours de Russie, d'Autriche, de France, de la
Grande-Bretagne et de Prusse, avec Sa Hautesse le sultan, relative au
principe de ]a fermeture des dMtroits des Dardaneles et du Bosphore.

Vo~re Excellence voudra bien se rappeler qu'a l'6poque off nous avons
concla cette transaction, je me suis dkcid6 h y concourir, avant mme
d'Wavoir recu les pleins pouvoirs formels qui m'6taient ntcessaires pour
signer ceL acte.

A cette 6poque, ayant dtja sollicit6 aupr~s du cabinet imperial 'envoi
de rues pleins pouvoirs et me trouvant dans I'attente de los recevoir, je
no vous ai pas laiss6 ignorer qu'il me paraissait plus r(gulier de ne pro-
ctder h Ia conclusion de I'acte projetL que lorsque j'aurais requ .cet effet
l'ordre formel qui devait m'autoriser h y apposer ma signature.

Quelque fondds que fussent los motifs qui m'ont port6 h 6mnettre alors
cette opinion dans nos entretiens avec MM. los pl(nipotentiaires d'Au-
triche et de Prusse, deux considerations, vous le savez, e'ont dtcid6 .ne
pas y insister :

1o J'ai partagd avec vous le drsir de ne pas retarder l'accomplissement
d'une ieuvre de conciliation qui, en manifestant l'accord heureusement
r~tabli entre los cinq puissances, ferait cesser V'isolementvolontaire de la
France, et offrirait ainsi h la paix de l'Europe un nouveau gage de s6-
curit6.

20 J'ai reconnu le besoin d'acctl(rer autant que possible le moment



APPENDICE 13

oh nos alliis du continent seraient lib rs du fardeau que leur imposent
les pr~paratifs militaires qu'ils ont W obliges de faire en presence des
armements de la France ; attitude mutuellement onireuse que nous avions
tous a ccaur de faire cesser, en assurant enfin h l'Europe le bienfait d'une
paix rdelle, sans defiance et sans aines.

Telles sont, Mylord, les raisons qui m'ont dtermin6 4i prendre sur moi
de concourir h ]a transaction que nous avons arrkte, avant que les dis-
tances qui me siparent de non cabinet m'eussent permis de recevoir
les pleins pouvoirs que j'avais sollicit~s.

En prenant cette ditermination, j'avais la conviction que les motifs de
ma conduite seraient honor~s de l'approbation de Sa MajestL l'eunpereur.

Cet espoir n'a pas tard6 h tre confirm6 : darts le plus court d~lai
possible, les pleins pouvoirs que j'avais sollicitds me sont parvenus. Et
par un effet de cette constance de vues et de principes qui ont invariable-
ment guid6 le cabinet imp(rial durant toute la crise du Levant, l'empe-
reur a daigni me renvoyer le m~me plein pouvoir en vertu duquel j'ai
sign6 la convention du 15 juillet ; plein pouvoir dont Sa Majesti avait
daignd me inunir d~s I'origine pour signer un acte h cirq sur la pacifica-
tion de l'Orient. II suffira de la simple date de ce document pour demon-
trer unel fois de plus que jamais nous n'avons voulu exclure la Franc2 de
ce pacte m6morable, puisque, si elle avait voulu y participer, j'6tais
pleinemeat autoris6 h conclure et h signer avec elle la convention de
juillet.

C'est en vertu de ce m~me plein pouvqir que l'empereur m'a autoris6
maimtenant h signer la convention relative aux ddtroits des Dardanelles
et du Bosphore; transaction dont Sa Majest6 a daign6 approuver la teneur
telle que nous l'avons arr~t6e de concert par la convention paraphe le
15 mars.

Me trouvant muni h cet effet des ordres formels de ma cour, et ayant
recu 'assentiment de l'empereur h l'ceuvre de conciliation que nos soins
ont 61t einploy(s h accomplir, je ne saurais m'empacher de rappeler au-
jourd'hui que les motifs qui nous oat d~cidis dans le temps h accdlrer
cette oeuvre continunt h subsister dans toute leur force. Aujourd'hui
comme alors, l'Europe rclame de nous ce gage de paix que nos efforts et
nos travaux r~unis ont eu pour but de lui offrir.

Cependant, ce r6sultat si d~sirable a W diff(r6 jusqu'h ce jour par,
des obstacles ird(pendants de notre volont6.

En effet, ti '6poque oft nous avons d6finitivement arrt6 ]a r(daction
de la convention relative aux d6Lroits des Dardanelles et du Bosphore, le
cabinet des Tuileries a h(sit6 de signer cet acte, et n'a autorisd son
pl6Dipotentiaire qu'h, le parapher.

Animds d'un sinc6ae d(sir de conciliation, nous a'avons pas 'oulu
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Mlever alors une contestation fAcheuse sur tn simple ddlai que nous
avions lieu de consid~rer comme de peu de dur@e; et dans cette persua-
sion nous avons appri6 avec La plus grande quit les motifs de l'h~si-

tation qu'6prouvait le cabinet des Tuileries. Elle provenait nomm~ment

de )'appr6hension que le minist~re franQais avait con~ue que de nouvelles

difficult~s pourraient survenir 4 Alexandrie 5 ]a suite des firmans

6mands a Constantinople le 13 fWvrier ; et qu'au milieu des complica-

tions auxquelles cet tat de choses pourrait conduire les cours signataires

de la convention du 15 juillet seraient appelkes peut-6tre h interposer en

faveur de la Porte des damarches et des actes ultrieurs, auxquels la

France devrait rester trangre.
I Dans cet tat d'incerlitude, le cabinet des Tuileries a jugE, prferable,

dans l'intrkt de sa position, de ne pas apposer sa signature i ]a conven-

tion p:ojet~e, aussi longtemps que resterait encore ouverte l'6ventualit6
d'une intervention 4. laquelle la France ne participerait point.

Si nous avons compris cette difficult6, et si nous avons tdmoignf6 alors
de justes Ogards at cabinet des Tuileries en ne rcusant par les motifs

qui 'engageaient hi diff~rer la signature de la convention arrt~e a
Londres le 15 mars, qu'il me soit permis de dire aujourd'hui que les
motifs de ce retard ot compldtement cess6 d'exister.

La Porte ottomane a d~sir6 elle-m~me aplanir les difficult~s qui
s'6taient Meves au sujet de l'interpr~tation de quelques-unes des disposi-
tions des firmans du 13 fWvrier. Dans ce but, elle a charg6 son ambas-
sadeur A, Londres de nous adresser la communication dont Ch~kib-6fendi
s'est acquitt6 le 27 avril. La rponse que nous venons de lui faire est
conue de maniare h 6loigner toute incertitude sur les questions de dMtail
qu'il restait 4 r soudre. Elle annonce en mrnme temps dans les termes les
plus positifs : Que nous ne pouvons consid~rer la soumission de Mb6met-
Ali que comme absolue, et par cons&quent l'affaire lurco-6gyptienne
comme tprmine.

Les chances d'une nouvelle complication, que le cabinet fran~ais avait
prevue au mois de mars dernier, se trouvent ainsi heureusement 6cart~es.
Nos soins rdunis ont W consacr~s 4 empgcher que cette ventualit ne
vint 5. se rdaiiser. S'il restait aujourd'hui une seule chance de complica-
lion future, ce serait celle de voir Wh~met-Ali, enhardi par la condes-
celndance de la Porte, lever de rechef ses pr~tentions au point de faire
sur'ir de nouvelles contestatioiis, de mani~re h. mettre en priI Ia paix a
peine rdtablie dans le Levant.

Or, il est 6vident, que tant que Wh~lnet-Ali conserve l'espoir de voir
subsister encore un reste de m~sintelligence enfre les grandes puissances
de I' Europe, il fondera sur cet espoir tous ses calculs ; dbs lors, il se mon-
trera moins traitable envers la Porte ; multipliera ses demandes et ses
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exigences, et se livrera de nouveau aux m~mes espdrances qu'il a nour-
ries h l'6poque oii it croyait pouvoir exploiter au profit de son ambition
le manque d'accord qui r6gnait entre les cinq puissarices.

Tous ces calculs de MWhdmet-Ali tomberont lorsqu'il verra que la
France, replacde aujourd'hui sous une administration sagement pacifique,
s'est rapprochde des autres cabinets pour attester en commun avec eux
le respect qu'elle porte h l'inviolabilit6 des droits de souverainet6 du
sultan, ainsi que son sincere d~sir de voir se consolider le repos de l'em-
pire ottoman.

En manifestant ces determinations dans un but de conservation et de
paix, la France ddmontrera ainsi h Mhdinet-Ali qu'iI ne saurait compter
sur elle s'il essayait de rechef de porter atteinte aux droits de souverainetd
de la Porte, ou s'il cherchait encore une fois h compromettre le repos de
l'empire ottoman.

Ds lors, le pacha d'gypte, voyant l'unanimit des grandes puissances
parfaitement r~tablie, se r~signerait 4i se renfermer dans les bornes de
l'obissance, et renoncerait h 6lever envers la Porte des pr6tentions inad-
missibles qui, t6t ou tard, finiraient par conduire h un renouvellement
d'hostilit6.

Dans l'tat actuel des choses, le gouvernement francais, s'il diff~rait
encore la signature de la convention que nous avons conclue, risquerait
doric d'encourager, sans le vouloir, les esp6rances de Mh6met-Ali ; de
hausser ses pr~tentions envers ]a Porte, et de multiplier ainsi les causes
qui tendent 4t prolonger cette crise dont la France, de concert avec les
quatre cours alli6es, d~sirerait hater le terme.

Dans la circonstance du moment, la signature de la convention
projet~e, par l'effet muoral qu'elle devra produire sur Mhnet-Ali, me
paraIt donc le meilleur moyen I employer pour le retenir dans les bornes
de la soumission et du devoir, et pour assurer ainsi ]a stabilit6 du repos
que toutes les puissances de 'Europe ont 6galement 4t caur de raffermir
dans le Levant.

Telles sont, Mylord, les consid6rations d'un int6r6t g6n6ral sur les-
quelles je me perniets d'appeler votre attention. Je m'acquitte de ce
devoir avec la certitude de rencontrer par lI vos intentions ainsi que
celles de mes coll~gues d'Autriche et de Prusse. Pour ma part, ayant
requ l'ordre formel de signer la convention que nous avons conclue, it y a
deux mois, je croirais mal r~pondre It ]a sollicitude de l'empereur, si je
ne signalais pas aujourd'hui l'importance qu'il y a I ne pas diff6rer
davantage L'accomplissement d'une oeuvre de conciliation que I'Europe
attend depuis si longtemps, et qu'elle regarde avec confiance comme un
nouveau gage de 'affermissement de la paix g6n~rale.

Veuillez, etc.,
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XXIII. - Dippehe du repr~sentant d'Angleterre (lord Ruseell),

A Berlin, A lord Palmerston, on date du 19 mai 1841 (22 r~binI-

ewel 1257).

Mylord, j'ai Cornmuniqu6 au baron Werther 1'opinion de V. S. relative-

ment h la garantie de l'int(grit6 de 'empire turC demand@e par le ininistre

ottoman h Lordres. S. E. est ('accord avec V. S., mais il croit que la fai-
blessedugouvernement turc et l'insurrection 6clat@e anx extr 6,nil!s de l'em-

pire font douter s'il ne sera pas bientbt prudent de garantir cette int~grit(.
Le baron Werther approu 6 'galement l'opinion de A. S. quant au mo-

ment opportun de la signature, par a France, de la convention orientale,
et il a aussi trouv6 claires et sages les ides de V. S. sur la position pr6-
sente et future des puissances europ(eniies, nomiukient de la France par
rapport hi son isolement.

J'ai I'honneur, etc.

XXIV. - D6pehe (extrait) de M. Buhver AL lord Palmerton, en date

du 2S mai 1841 (6 r4biul-akhir 1252).

J'ai l'honneur d'accuser la reception des d@pkhes de V. S. du 25 mai.
Id. Guizot m'a Iu ce matin une d@pche de N]. de Bourqueney, oii celui-

ci dit qu'il a inforni6 V. S. que son gouvernement est maintenant prit h
lui donner des pouvoirs pour ]a signature de la convention dn mois de
mars, sur I'assurauce de V. S. qu'elle considre le trait de juillet comme
abrog par le dernier m@moracdum de la Porte, et que V. S. lui a r~pondu
avec beaucoup de franchise que, (tans ces circonstances, ,ous vous croyiez
obligt de dire h Al. de Bourqueney que, quoique vous esp(riez que le
firman bas6 sur le memorandum mentionn6 ci-dessus sera accept6 par
MWhtinet-Ait, et que, par consequent, le trait dont il s'agit ef.t pris fin,
vous ne pouviez pas prendre sur vous de dire que tel 6tait le cas, avant
d'avoir re(u la r~ponse de Mhfmet-Ali. (( Dans ces circonstances, )) dit
M. de Bourqueney, (i j'ai fait observer seulement, en conformitii de loutes
mes instructions, qu'aussi Iongtemps que I'alliance formae par le trait6 de
juillet ne sera pas dissoute, la France tie peut pas tre partie dans la con-
vention du mois de mars, laquelle doit-6tre un document sign6 par les
cinq puissances dans le but de prouver que les quatre puissances n'agis-
sent pas seules. ))

(( Je n'ai, pour ma part, a) a dit N1. Guizot, (r aucune observation h faire
hce sujet : je ne puis que reroercier lord Palunerston pour ]a franchise et
la loyaWut de cette communication ; mais je d sir'e vous faire observer que
ce n'est pas moi qui ne veux pas maintenant signer le traitd additioniel
sous le pr(texte que MWhimet-Ali pourrait ne point accepter le firman,
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dont les conditions me paraissent raisonnables ; l'objection et le retard
proviennent du gouvernement de la Grande-Bretagne. J'espre que cela
n'encouragera pas Mhdmet-Ali, ni ne le portera h penser que son refus
d'accepter les conditions qu'on lui propose fera naitre la dissension parmi
les puissances europdennes, et il faut avoir grand soin que ce ne soit pas
le cas. a

(( Quant h moi, j'dcrirai aujourd'hui 5 M. de Chabot pour l'informer
personnellement de ce qui s'est passd, en lui recommandant de n'en rien
communiquer h M61,met-Ali, mais de luii dire simplement que la France
l'engage fortement d'accepter les propositions du sultan, et que, dans le
cas contraire, elle ne pourra ni le prot~ger, ni l'appuyer d'une mani~re
quelconque. )

Apr~s avoir exprimd h M. Guizot toute ma satisfaction au sujet de cette
derni~re communication, je lui fis observer que, quoiqu'il pAt y avoir
quelque danger, si le vice-roi s'imaginait que les cinq puissances n'6taient
pas d'accord sur le firuan, parce que leurs noms ne figuraient pas sur le
document qui doit-6tre le signal de leur union, je voyais cependant une
autre difficult6 dans l'hypothse contraire; car, en supposant que MWhfnet-
Ali ffit inform6 que i'alliance de juillet est dissoute, au moment oit lui
seraient faites les propositions du sultan, est-ce qu'il ne se dira pas (si
ces propositions ne lui conviennent point) (( tout pouvoir pour me con-
traindre h ktre raisonnable a cess6 ? a et ne refusera-t-il pas par cons6-
quent ces propositions, et qu'arrivera-t-il apr~s ? Personne ne pourrait
dire que le but du trai[6 de juillet efit 6L6 atteint, et le trait6 de juillet
efit cependant pris fin.

M. Guizot a admis la vrit de tout cela et m'a dit qu'il y avait, en effet,
des d.fficultds dans les deux cas ; que, quant 4i lui, il n'6tait point press6,
mais qu'il d~sirait seulement faire comprendre qu'il a rempli son engage-
ment en disant que lorsque la France trouvera jusfes et raisonnables les
conditions offertes au pacha, elle n'attendra pas, pour le declarer, de con-
naitre son consenternent ou son opinion. J'ai demand6 ensuite h M. Guizot
s'iI craignait quelque difficult6 de la part de Mhdmet-Ali relativement 4
l'application h l'l gypte des lois g ndrales de l'empire ottoman; ii me
r(pondit : Non. a La scule difficult6 qu'il prdvoit est celle du tribut ; it
a toujours pensO, me dit-il, qu'on devait abandonner la discussion de ce
point au sultan et h son vassal, mais qu'ayant appris maintenant que le
firmuan parle d'une somme dtermin~e, it craignait que, si cette somme
est exorbitante, le pacha ne consentit point hi la payer.

XXV - Dpcehe de lord Palmerston A M. Bulwer, en date du 11
juin 1841 (20 r6biul-akhir 1257).

Monsieur, j'ai &6 empch( par diverses circonstances de r(pondre plus
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t6t h. votre d@p@che du 28 du mois dernier, par laquelle vous me com-
muniquez le rdsum6 d'une d@lche du baron de Bourqueney, que vons a hie
MA. Guizot, ainsi que d'un entreLien que vous avez eu jvec ce dernier re-
lativement h cette ddp@che.

Mais, comme, d'apr(s votre dp@che, M. Guizot parait 6etr dans l'erreur
au sujet de l'entretien qui a eu lieu entre toi et le baron 1, Bourqueney,
et dont celui-ci rend compte dans la d@pklhe que Al. Guizot vous a lue,
il est n~cessaire de vous informer exactement de ce qui s'est pass6 entre
moi et le charg6 d'affaires de France.

Le baron de Bourqueney 6tant venu chez moi par stuite d'un billet que
je hii avais 6crit pour le prier de venir me trouver, je lui dis que j avais
dtsir6 le voir afin de lui communiquer que rues collegues de la confN-
rence commencaient h tre impatients pour la signature de la convention
entre les cinq puissances relatives aux Dardanelles et au Bosphore,
dont Dnus avions paraph6 le projet le 15 mars, et qu'ils m'avaient
pri6 de lui demander s'it 6tait autoris6 et prpar6 4 signer cette con-
vention.
11 me dit qu'il ne l'tait pas, mais qu'il 6crirait imm(diatement 4 Paris

pour demander cette autorisation, et qu'iI ne doutait pas de l'obtenir, si
je voulais lui comr.uniquer, pour la transmettre h son gouvernement, nne
copie du mdmorandum du gouvernement tnrc que Chtkib-6fendi m'a re-
mis dernirement, et par lequel la Porte annonce son intention de faire
au hatti-ch6rif, que le sultan a envoy6 le 43 fWvrier Ii Mh6met-Ali, et
qui contient les conditions attachdes sa nomination de pacha hr6-
ditaire de l'gvpte, des modifications touchant le mode de succession,
]a fixation du tribut et le r~glement pour les nominations militaires.

Jedish M. de Bou rqueney que je nepouvaispas lui remettre une copie de
ce m(morandum ni de ]a note par laquelle Chtkib-6fendi me l'avait com-
muniqu6, car cela 6urait l'air comme si ]a France avait demand6 aux
quatre puissances de forcer le sultan .modifier son hatti-ch6rif, et comme
si ces puissances, l'ayant fait, rendaient compte a Ia France comment
elles ont satisfait son dsir. La France, dis-je, n'a jamais demand6 cela,
au contraire, le gouvernement fran(ais a dtclar6 qu'il ne voulait rien
avoir h faire dans l'ex~cution du trait de juillet.

Le baron de Bourqueney partagea enti~rement cette mani~re de voir,
et me dit qu'il suffirait que je lui d6clarasse que le trait6 de juillet a W
compl~temnt ex(cut6 et accompli, et qu'il ne pourrait maintenant rien
survenir qui motivAt d'autr(,s d~librations des quatre puissances sur des
points ayant trait aux engagements dudit trait6. I1 dit que la France avait
en effet d~clar6 qu'elle ne voulait tre pour rien dans l'ex~cution du trait6
de juillet, et qu'eIle ttait disposde h signer la convention paraph@e des
d~troits, mais qu'elle ne pouvait cependant pas signer cette-convention
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avant de connaltre que les engagements temporaires du trait6 de juillet
aient W enti~rement executes, car la position du gouvernement fran~ais
serait fflcheuse et embarrassante si, apr~s que la France, comine une des
cinq puissances, aurait sign6 un trait6 relatif aux affaires du Levant, les
autres quatre puissances avaient I d~lib~rer, sans la France, sur des ob-
jets relatifs 4i ces inmes affaires.

Je lui dis que cela 6tait conforme I ce qu'il m'avait dit lorsque le pro-
jet de convention fut concert6 et paraph6, et qu'aujourd'hui cornme alors
je devais reconnaitre ]a justesse de ce raisonnement ; qu'en tout cas le
gouvernement francais est seul juge de ce qui lui convient dans cette af-
faire, et que je ne voyais pas quelle objection fond6e pourraient faire les
quatre puissances au sujet de cette ligne de conduite qu'il avait l'intention
de suivre. Je lui exprimoai toutefois mes regrets de ne pouvoir faire la d6-
claration qu'il demandait comme une condition pr~liminaire de la signa-
ture de ]a convention par la France.

Par le trait6 de 1840, lui dis-je, les quatre puissances ont pris I'enga-
gement envers le sultan de determiner MWhdmet-Ali ht accepter I'arrange-
ment spcifiH dans l'acte s~par6 qui est annex6 audit trait6. Get arrange-
ment consiste en deux parties, l'une est relative au territoire, l'autre con-
cerne Mhmet-Ali et le sultan dans leurs relations de sujet 4 souverain.
La premiere partie a 6t6 entirement r~alis~e par l'expulsion de la Syrie,
des troupes et des autorits de MWh6met-Ali ; la seconde partie l'a 6L6 jus-
qu'h un certain degr6 par Ia restitution de la flotte turque; mais \1lhMmet-
Ali ne s'est pas encore conform6 h plusieurs points de cette seconde par-
tie, et ces points se rapportent h des objets qui soot d'une importance ca-
pitale, et que les quatre puissances, dans les notes collectives adress~es
par leurs repr~sentatits I Londres 4 Chkib-6fendi, out d6clar6 tre des
conditions absolument indispensables. Les points auxquels je faisais sur-
tout allusion, dis-je, taient les stipulations de l'acte s~par6 portant que
toutes les lois et tous les traitls de l'empire ottoman seraient applicables
a l'egypte cornme 4 toute autre province de l'empire, et que Mhmet-
Ali pourrait lever seulement des imp6ts etablis par une loi.

Je dis a M. de Bourqueney que j'avais recu une lettre du commodore Na-
pier, 6crite d'Alexandrie le 22 ffvrier, deux jours apr~s l'arriv~e du com-
missaire turc avec le hatti-clh6rif; que le commodore Napier avait motr6
cette lettre avant de l'exp~dier h Ml6met-Ali ou h Boghos-bey, pour s'as-
surer qu'il rendait exactement les intentions de Mih~met-Ali ; que le com-
modore Napier 6crivait que Mh~met-Aii avait accept6 sans restriction les
articles du hatti-ch6rif relatifs a l'application h l'Egypte des lois et des
trait~s de l'empire ainsi qa'a Ia leve d'impts 16gaux seulenent ; mais que,
andis que MN6hmet-Ali donnait ces assurances h M. Napier, il 6crivait

d'une mani~re biea diff6rente au granid-visir ; que dans sa letre hi ce der-

T. III,
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nier (c'est la seule communication qu'il ait faite jusqu'ici 4i la Porte sur ces
objets) il se refusait, tr6s-poliment, ii est vrai, mais tr s-clairement et
trs-positivement, d'appliquer et d'ex~cuter en Pgypte les lois et les trai-
tds de l'empire, et de se soumettre 4i ne lever que des impbts qui sont ou
qui seront tablis par une loi.

Je dis au charg6 d'affaires de France que, commece refus avait 616 m616
avec ses representations au sujet des autres points (in hatti-hrif, que le
sultan a consenti depuis A modifier, il k[ait probable qne MNb1nmet Ali,
en apprenant les modifications faites par le sultan, r~tractera les objec-
Lions qu'il avait proposees aux conditions d~clarks, aprs more r~flexion,
inlispensables par les quatre puissances, et qu'il fallait esp~rer que M61i6-
met-Ali enverra son consentement pur et simple, aux conditions du hatti-
chrif, telles qu'elles ont t d finiuvement fix~es par ]a Porte. Si, contrai-
rement ii cette attente raisonnnable, cela n'avait pas lieu, et que Mh~met-
Ali fit tonjours obstin6, le sultan s'adressera probablement 4i ses quatre
allits, et il serait impossible alors que les quatre puissances ne dussent
point d(dibdrer sur la conduite ult~rieure que, dans un tel 6at de choses,
les engagements du trait6 de juillet 1840 les obligeraient d'adopter. Je
ne puis naturellement pas connaitre d'avance, etje continuai, quel sera
le r~sultat de cette dlib~ration, et iA est 6vident que ce risultat dpendra
des circounstances ; matis, 4 vous exprimer franchener, t mon opinion, je
crois bien de vous dire qu'il me parait que si le sultan s'adressait, en vertu
du trait6 de juillet, aux quatre puissances, afin qu'elles l'aident 4 forcer
MthEmet-Ali h accepter V'arrangement spcifi dans 'acte s6 ar annex6
aa trait6, les quatre puissances seraient obligies d'honneur d'acc4ler h
cette demande, et i ne peut pas y avoir de doute qu'elles ne soient A
ninme d'exicuter leurs engagements. I1 n'est pas probable que Mihb~met-
Ali cdtinue & 6tre obstiw str es points mentionnus ci-dessus, et il est
ainsi imllemeut probable que les quatre puissances alent ii dMibrer de
nouveau sur queiques mesures 4 prendre, en consequence des engagements
qu'elies oat cotlract6s par le traitd de juillet, wais ce cas n'est cependant
pas impossible; et c'est pour ce motif, je disais au baron de Bourqueney,
quz je ne puis lui donner la diclaration qu'iI demande.

I1 me r~pondit que les choses 6tant ainsi, il ne voyait pas comment ii
pouvait dcrire is M. Guizot de l'autoriser it signer la convention parapbhe;
car, en lui demandant cette autorisation, it sera obligd de Iui rapporter les
explications que je viens de luit donner, et que ces explications ne per-
mettront pas A M. Guizot de l'autoriser hs signer, 4 cause de certaines con-
siddrations parlementaires et intirieures; que pourrait-on done faire ? dit-
il; rien autre, croit-ii, qu'attendre encore quelque temps et diff~rer ]a
signature de la convention.

Je dis & M. de Bourqueney que suivant la vianire de voir du gouverne..
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ment fran(ais, que je ne trouvais pas d~raisonnable, il paraissait, en effet,
qu'il n'y avait pas d'autre alternative que d'attendre, et que je croyais que
nous apprendrions bient6t d'Alexandrie que tout a W arrang6 d'une ma-
nitre satisfaisante. Je lui ai fait observer que le conseil que le gouverne-
ment franQais a donn6 dernirement h Mh met-Ali, et sa d6claration de
ne point vouloir appuyer ses pr~tentions ddraisonnables, auront une grande
influence sur sa rdsolution et le dttermineront probablement h cder. J'a-
joutai toutefois que j'6tais prgt 4 signer la convention projet6e, immddia-
tement, aujourd'hui, demain, chaque jour ; que des consid(rations int6-
rieures faisaient d~sirer au gouvernement de S. M. que la convention ffit
sign~e, et que sa signature serait utile aux int6rOts europ6ens, parce
qu'elle rendrait MWhtmet-Ali plus disposd h ceder sur les points auxquels
i tient encore ; car si la France signe la nouvelle convention, il renoncera
h tout espoir d'ktre soutenu par elle, tandis que si elle se tient dloign(e
des autres puissances, il comptera toujours sur une assistance de sa part,
quelles que soient les assurances contraires quo lui donneraient le gouver-
nement fran~ais et ses agents.

Le baron de Bourqueney m'a assure que M. de Chabot a regu l'ordre de
dire 4 Mhdmet-Ali de la mani~re la plus claire qu'h l'exception des trois
points du hatti-ch~rif que le sultan a consenti h modifier, ses pr~tentions
sur tous les autres points 6taient mal fond6es et insoutenables, et de lui
declarer que le gouvernement frangais ne lui donnera aucune protection
pour le main tien deses pr~tentions d~raisonnables.

Le baron de Bourqueney finit par me dire qu'il voyait que dans ces cir-
constances le gouvernement frantais ne pouvait faire autre chose qu'at-
tendre, mais qu'il esp~rait avec confiance que ce d(lai uitrieur ne sera
pas mis h ]a charge de la France, comme 6Lant une preuve de son ddsir de
reculer et de ne point signer la convention paraph~e, et qu'iI espdrait
aussi qu'aucune des quatre puissances no s'en prvaudra comme d'un
motif pour changer d'intention et pour se refuser de signer iorsque la
France croira pouvoir le faire.

Je r(pondis h M. de Bourqueney que j'entreprendrais dejustifier aupr~s
de mes collMgues de la conference le dtlai ult~rieur demand6 par la France,
et que je dirais volontiers que les motifs ailguds par le baron de Bour-
queney me paraissaient raisonnables, bien que, dans mon opinion, le gou-
vernemeat frangais pft parfaitement se d(sister de ces motifs, s'il le juo
geait convenable. .'ajoutai que j'dtais parfaitement sfr qu'auctne des qua-
tre puissances ne songera jamais h prendre motif de ce retard, pour se re-
fuser de signer aussit6t la convention paraphe.

Je crois qu'on pout voir par cet exposA qu'il ne serait pas juste de dire,
comme vous m'dcrivez vous avoir 60 dit par M. Guizot, que la difficulIM eL
le retard de signer la convention paraphe proviennent du gouverne;nent
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de la Grande-Bretagne. Au contraire, le gouvernement de la Grande-Bre-
tagne est prt h signer ]a convenLion imm~diatement, et la difficult6 et le
retard proviennent du gouvernement francais. Ce gouvernement refuse de
signer, h moios que le gouvernement britannique ne fasse au pr~alable
une ddclaration qui ne peut pas 6tre faite dans l'6tat present des choses. Le
gouvernement de S. M., toutefois, ne dtsapprouve nullement celui de
France pour ce retard. Le gouvernement francais a parfaitement le droit
de juger lui-mdme sur ce point; et je dois au baron de Bourqueney de r6-
peter ici que [a difficult6 par laquelle il motive ce retard W'est pas une dif-
ficuItL nouvelle wise en avant 4 cette occasion, mais qu'elle est entierement
conforme au langage qu'iI a tenu au commencement de la discussion de
cette convention.

Vous remeurez une copie decette lettre h M. Guizot.
J'ai l'honneur, etc.

XX¥I. - Dpehe de lord Palmerston & M. Bulwer, en date du
t1 juin 1841 (20 r~blul-akhir 1257).

Mlonsieur, en me r~fdrant i ma pr@c dente dp@che de ce jour, je dois
vous faire observer que, quoique le motif all(gu6 par le gouvernement
francois pour retarder la signature de la convention paraph(e soil parfai-
tement raisonnable, et qu'il ne puisse tre coinbattu, il n'est cependant
pas difficile de voir quel est lFeflet de la conduite dudit gouvernemet dans
cette affaire. Le gouvernement francais dit qu'il fait d(pendre la signature
de la convention projet(e de la d(cision du sultan, mais qu'il ne fait pas
d~pendre cette signature de la r(solution de Mhmct-Ali ; il signera la
convention au moment oi il sera officiellement inform6 par les quatre
puissances que le sultan a modifi6 les conditions de son premier hatti-
chrif au sujet de la succession, dans le pachalik d'lgypte, de [a famille
de Mhkiet-Ali ; au sujet dn mode de la fixation du montant du tribut, et
au sujet du rang des officiers militaires h nommer par le pacha d'Igypte ;
et qu'iI ne veut pas diff6rer la signature de la convention dans le but de
connaitre la r~ponse de Mth met-Ali aux modifications duhatti-chtrif du
sultan.

De prime abord, cette conduite du gouvernement francais parait tr(s-
loyale et semble d(noter l'intention de retirer tout appui . Mhhmet-Ali,
et de I'abandonner h son sort, aussit6t que le sultan aura adh(r6 aux re-
commandations des quatre puissances.

Mais un examen plus rigoureux fait voir que cette conduite du gouver.
nement fran(ais tend 4 soutenir Mh(met-Ali. Car, le gouvernement fran-

ais, tout en disant qu'il est prt 4. signer la convention, maintenant que
le sultan a mnodifi son liatti-ch rif, demande pourtaat aux quatre puis.
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sances de d~clarer, au prdalable, que le traitd de juillet est entirement
ex~cutd, et qu'iI ne peut rien arriver qui pf1t porter les quatre puissances
4 ddlibdrer de nouveau sur des mesures ha prendre en execution des en-
gagements dudit trait6. Mais si, dans l'6tat actuel des choses, les quatre
puissances faisaient cette d6claration, quelle en sera la consequence ? Eh
bien ! Mhmet-Ali aura alors l'avantage de la modification de ces articles
que les quatre puissances ont conseilld au sultan de changer, et il aura
aussi l'avantage de son refus d'accepter les autres conditions que les qua-
tre puissances ont d~clar6 tre indispensables. Car, d'une part, le sultan
ne pourra pas r~voquer les concessions qu'il a faites, et, de I'autre, les
quatre puissances auraient d~clard qu'elles considrent le trait de juillet
comme enti~rement exfcute, quoiqu'elles sussent alors que Mh~met-Ali
n'avait point voula se soumettre 4 quelques-unes des conditions de l'acte
s~par6; M61)6met-Ali et le gouvernement franqais soutiendront, par con-
sfquent, avec quelque apparence de raison, que les quatre puissances ont
entendu, par leur d~claration, renoncer aux conditions inexdcutdes de
l'acte s~par6, et ne plus insister sur l'acceptation de ces conditions par
M&6hmet-hli.

MWh~met-Ali persistera, consdquemment, dans son refus de l'application
en Pgypte des lois et des traitds de l'Empire ottoman, et it continuera de
prftendre qu'iI doit tre libre de lever en 1Pgypte tels impbts qu'il veut,
sans vuloir se contenter des imp6ts 6tablis par une loi.

MNhlmet-Ali aura ainsi emport6 tous les points; et si jamais le sultan
voulait employer Ia force pour l'obliger de se conformer aux lois et aux
trait~s de l'empire, la France interviendrait et ferait des remontrances en
faveur de M6lh6met-Ali, en disant au sultan que les quatre'puissances out,
en 1841, entendu affranchir MWhlmet-Ali de ces conditions du trait6 de
juillet 184P,, parce qu'elles ont d~clar6 que ce trait6 6tait compldtement
execut6, malgrd la connaissance qu'elles avaient, en faisant cette d6clara-
tion, du refus de Mhmet-Ali de se soumettre aux conditions dont it
s'agit ; et la France dira, en outre, que la declaration des quatre puissan-
ces a W exig~e par elle comme prix de sa signature de la convention des
d6troits, et qu'elle avait, par cons6quent, parfaitement le droit, et qu'elle
ttait m6me oblige d'ionneur d'emp6cher le sultan de priver Mhfmet-
Ali des privildges et des immunit~s qu'h son intercession it lui avait ac-
cords en 18h.

II est 6vident que la France pourra ainsi soutenir que c'est elle qui a
engag6 les quatre puissances h affranchir MAhl met-Ali des conditions sp6-
cifies dans le trait6 de juillet, et que, par la note collective de leurs re-
pr~senlants h Loodres, les quatre puissances ont apr~s dtclar6 tre in-
dispensablement ncessaires.

Ce serait une humiliation pour les quatre puissances ; ii faut l'empdcher.
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Comme la France dsire de signer ]a convention, et comme elle ne

peut pas la signer h cinq avant d'etre sfre que les quatre puissances neddlibdreront pas sans elle, elle n'a qu'. faire valoir son influence a Alexan-
drie (laquelle, quoi qu'on en dise, y est notoirement toujours tr~s-grande),
pour forcer M h~met-Ali 4 notifier au sultan son acceptation absolne et
formelle des conditions du hatti-ch~rif modifi6.

XXVIX- pApehe de IYI. Bulwer A lord Paluerston, en date du
18 juin IS41 (27 r6biul-akhir 1257).

Mylord, le courrier de V. S. est arriv6 h Paris le lundi, et comme la
copie de la dUpche de V. S. du 11 juin 6tait faite, je ]a pris et je fus
voir M. Guizot le lendemain matin.

J'ai cru bien faire toutefois de lire d'abord h M. Guizot la partie de mad6p~che du 28 mai, a laquelle V. S. r~pond, afin de re'assurer que je
vous ai transmis fidlewent l'esprit et la substance de l'entretien dont j'ai
eu l'honneur de vous rendre compte.

AT. Guizot me dit que mon rapport contenait exactement le sens (je ne
pouvais jamais prdtendre d'y avoir reproduit les termes pr~cis) de sesobservations, ainsi que de la d~pche de M. de Bourqueney qu'il if'avaitlue. Je donnai lecture ensuite h Son Excellence du rtcit que me fait V. S.
de votre entrevue avec le charg6 d'affaires de France.

M. Guizot 6couta cette lecture avec attention, mais en silence, jusqu'i.
la phrase le dMlai ulterieur derande par la France; alors if d~clara qu'il
n'avait jamais demandS, et que M. de Bourqueney n'avait non plus de-wand6, en son nom, aucun d lai; qu'iI avait toujours tenu le mfme Ian-gage, c'est-.-dire qu'il signera la convention du mois de mars, lorsque
le trait6 de juillet aurait pris fin, et pas avant; qu'il n'avait point demand6
de dIai jusqu'h prasent, et qu'il n'en demandait pas non plus maintenant.

Je le priai de me permettre de continuer la lecture de li d@pOcbe,
puisque je l'avais commenc~e, et je lui dis qu'il en comprendrait apr~smieux la porte, et que, du reste, j'avais l'intention, conformtment h nosinstructions, de lui en laisser la copie que j'avais en main. Apr~s quej'eos fini la lecture de la ddpche, Ml. Guizot revint sur le passage men-
tionn ci-dessus; je lui fis observer que, d'apr~s la construction de ]aphrase dont if s'agit, et de la d~pfche en g@n ral, je croyais qu'il attachait
une trop grande imporiance au mot demander, et que toute 'essence dusujet se trouvait dans ce simple expos6 de faits, savoir : Le gouvernement
de Sa Afajest6 est dispos6 maintenant et a toujours 6L6 dispo-(, signer laconvention paraph@e, et le gouvernenment francais est dispos6 maintenant
h la signer apr~s une certaine d6claration de la part du gouvernement deSa Mlajes,6 que V . S. ne croit pas pouvoir faire dans les circonstances



APPENDICE 55

actuefles ; tel dtant le cas, le gouvernement britannique ne saurait tre
accus6 de vouloir trainer en Iongueur une affaire qu'il veut finir; d'autre
part, V. S. ne ddsapprouve pas le gouvernement fran~ais (quoiqu'elle
diffhre d'opinion avec lui) s'il pense que ]a d~claration, qui ne peut pas
Atre donnde en ce moment, doive pr~cdder la signature qui est ddsirde.

M. Guizot a dit alors que lui non plus ne ddsapprouvait pas ]a conduite
adopt@e par le gouvernement britannique, mais qu'il devait faire observer
seulement que le langage tenu h M. de Bourqueney, le 10 mars (je crois
que c'est ]a date qu'il m'a indiqude), 6tait different de celui qui a 6t6 tenu
depuis; il me Jut un passage d'une dp@che de M. de Bourqueney du
11 mars, je crois, et dontje ne puis rapporter que le sens qui est celui ci:
M. de Bourqueney a demand6 h cette occasion aux diff~rents membres de
la confdrence s'ils croyaient qu'it y avait quelque chance de l'emploi
d'une force morale ou matdrielle (telles sont, je crois, ses propres paroles)
pour contraindre Mhmet-Ali hi souscrire aux conditions que le sultan lui
impose; les repr~sentants de Prusse et d'Autriche lui ont r6pondu : Non,
mille lois non; V. S. a r~fl~chi plus longtemps, mais elle a r~pondu
(je ne me rappelle pas exactement le passage de la d~pgche, qui est long,)
de la mme mani~re, quoique moins chaleureusement.

(, Ainsi, )) dit M. Guizot, ale 10 mars, j'ai W assur6 qu'aucune force ne
sera employee contre Mehfmet-Ali, et maintenant j'apprends qu'elle
pourra l'tre ; je ne trouve rien h redire ; je constate seulement cette diffd-
rence.))

Je r~pondis que je n'6tais pas inform6 par mon gouvernement de ce qui
s'dtait pass6 en cette occasion dont par~ait M. Guizot, et que, par cons&.
quent, je n'en pouvais rien dire; mais que, si un langage different 6tait
tenu h present par rapport h la chance de forcer Mehdmet-Ali h accepter sa
situation coMMe vassal de la Porte, la conduite de Mhnet-Ali lui-m~me,

laquelle cette chance 6tait subordonn6e, pent avoir W diff6rente ; j'in-
formai alors M. Guizot de Ia nouvelle que V. S. venait de recevoir de
Constantinople au sujet des deux nouveaux vaisseaux que le Pacha fait
construire en cc moment, Je mis fin 4 notre ertretien, en laissant h

M. Guizot la d@p@che du 11 juin, et en convenant avec lui quo j'irais le
voir jeudi matin ; il me reparlera alors de cet objet, et j'esp~re aussi qu'i
recevra d'ici lh quelque nouvelle d'Alexandrie qui pourrait mettre fin h
toute cette question.

XXVIIL - Itpqeche du ministre des affaires 6trangkres (Guizot) an
charg9 d'affaires de France (baron de Bourqueney) a Londres,
en date du 24 jain IS41 (1 djenmaziul-6wel 1257).

Monsieur le baron, je v Ans en-oie ci-joint, copie d'ne d@p@ehe, en
(late dU 11 de cc mois, quo lord Palmerston a 6crite 4 M. Bulwer, en le
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chargeant de m'en donner communication. Comme vous le verrez, elle a
pour objet de rectifier les impressions inexactes que le gouvernement du
roi aurait reques sur le sens des explications qui ont eu lieu, le 24 mai
dernier, entre lord Palmerston et vous, lorsqu'il vous a exprim6, au nom
de la conf6rence, le vceu que le paraphe appos6 4 la convention du
1 5 mars ffit transform6 en signature definitive. Je ne in'ttacherai pas h
relever les differences que je remarque entre le r~cit que fait lord
Palmerston, de ces explications, et celui que vous m'en avez avez
adress6 vous-m~me, le 25 mai dernier. La d6p6che que vient de
me communiquer M. Bulwer a 616 r6dig6e pros de trois semaines
apr~s l'entretien auquel elle se rapporte, et lorsque cet entretien 6tait
d6j i devenu l'objet de discussions qui ont pu, mrme 4 l'insu de lord Pal-
merston, influer sur ses souvenirs. Mon intention est d'6viter toute con-
troverse qui ne serait pas absolument indispensable, et n'aurait d'autre
effet que d'introduire, dans la grande question qui nous occupe, de
nouvelles et inutiles difficult~s. Mais j'ai besoin, et c'est mon devoir, de
bien dtablir, en rappelant simplement les faits, la scrupuleuse consd-
quence de notre conduite depuis l'ouverture de cette n6gociation, et
notre loyale disposition h transformer maintenant notre parapbe en
signature d~finitive, sans rien changer aux termes auxquels nous avons,
d~s le premier jour, attach6 cette transformation.

Quand la conference de Londres nous a invites, le 5 mars dernier, h
consacrer, en commun avec les puissances signataires du trait6 du
15 juillet, le principe de Ia clIture des d~troils, elle nous a adress6 cette
invitation parce qu'elle consid~rait la question Turco-Egyptienne comme
termin(e, et en nous d(clarant que telle 6tait sa ferme conviction.

Les actes m6mes qu'on avait prepares, et qui nous ont 06 communi-
qus 4i cette 6poque, ne laissaient h cet 6gard aucun doute. Le protocole
sign6 le 5 nbars entre les pl6nipotentiaires des quatre puissances, affirme
que les circonstances qui ont motiv le ddpart de leurs consuls d'Alexan-
drie ont cess d'exister. Le projet de protocole qui invite la France
consacrer le principe de la cliture des d(troits, (d6clare que les difficultes
qui ont ddterminW le sultan d rclamer l'appui des cours d'Autriche, de
la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, viennent d'tre oplanies.
Tous ces documents ont pr6cis(ment pour objet d'tablir que la question
Turco-Egyptienne est close en principe, que l'invitation adress6e hi la
France est la consequence de cette clbture, et que notre signature de la
convention projet~e aura pour effet de la constater d6finitivement.

En m~me temps qu'elles exprimaient h la France cette conviction, les
puissances tenaient h Ia Porte elle-mine un langage encore plus
positif, s'il est possible. Dans la note adress6e le 13 mars h Chukib-
6fendi, elles prennent acte de la communication par laquelle la Porte
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leur annonce que la question d'1gypte se trouve terminee; elles expriment
leur vive satisfaction de voir ainsi pleinement realisges les intentions
bienveillantes de la convention du 15 juillet; et en parlant des discus-
sions auxquelles pourrait donner lieu, entre le sultan eL le pacha, le
hatti-ch~riff du 13 f6vrier, elles d~clarent formellement que c'est d
l'autoritM du sultan qu'il appartient aujourd'hui de rsoudre les questions
d'administration intdrieure qui restent encore d rgler, et qu'elles n'en-
treront point, h cet 6gard, dans un examen qui ne serait point de leur
ressort.

Enfin je lis dans votre d6pche du 1i mars, comme je vous l'ai d~jh
rappel6, le 31 mai dernier, ce r(sum6 de vos conversations, h cette
6poque, avec les pl(nipotentiaires d'Angleterre, d'Autriche et de Prusse :

(( Y a-t-il possibilit6 d'appui pr6td par les puissances au sultan, en
vertu du trait6 du 15 juillet, pour forcer Mh~met-Ali h accepter les
conditions du hatti-sh(riff? 

A A l'unanimit6.- i, Non.
€ Y a-t-il possibilit6 d'intervention diplomatique, sous forme d'acte

6man6 du centre de Londres, pour le r~glement de cette question
int(rieure? a)

(( La Prusse et l'Autriche : Non, ddcid~ment. a) Lord Palmerston,
apr~s avoir cherch6 dans son imagination comme pour ne pas encourir
la responsabilit6 d'une assertion ldgrement avance : - a 1l serait pos-
sible, quoique invraisemblable, que la Porte nous demandAt des explica-
tions snr quelques parties de ]a note responsive du 30 janvier, auquel
cas chacun de nous lui r(pondrait pour les confirmer dans le sens que
nous avons compris nous-m~mes et que vous avez approuv6. a)

En presence de faits si positifs, de d clarations si claires et si unani-
mes, le gouvernement du roi ne pouvait conserver, quant h la clbture
en principe de la question Turco-lbgyptienne, aucune incertitude, aucun
doute. Ce fut dans cette confiance que, d'apr~s les ordres du roi, je
vous autorisai, le 13 mars, h parapher le projet de convention relalif
aux d~troits, lorsque Ie projet de protocole 6ventuel qui nous invitait h
signer cette convention, aurait W 6galement paraph6 par les ph~nipo-
tentiaires des quatre cours ; et ]a signature d~finitive fuL ajournde, d'nn
commun accord, au moment off ]a Porte, en modifiant, d'apr~s les
conseils de ses allies, quelques dispositions du hatti-shriffdu 13 f6vrier,
contre lesquelles M0himet-Ali avait 6lev6 des r~clamations que les puis-
sances elles-m(mes jugeaient fond~es, aurait donn6 h I'Europe la certi-
tude que la question Turco-Itgyptienne, d~jh close en principe, 6tait
6galement termin(!e en fail, et n'offrait plus aucun int&r t europen.

Ce qu'on attendait est maintenant accompli. Lu Porte a suivi les
sages conseils qui lui ont 61,6 donns; le hatti-sheriff du 13 fdvrier a W
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modi6d dans cefles de ses dispositions qui pouvaient amener des compli-
cations nouvelles et graves. Le gouvernement du roi n'a rien h ajouter,
rien h changer aux intentions qu'il a manifestdes, aux engagements qu'il
a contract~s le 15 mars dernier, en paraphant le projet de la convention
relatif aux d~troits. I n'a demand6 et ne demande aucune d~claration
nouvelle, aucun dMai nouveau. I1 lni suffit de rappeler et de maintenir ce
qu'il a dit, et ce qu'on lui a dit, au debut de cette ndgociation. I1 recon-
nait que la circonstance h laquelle il avait attache le transformation du
paraphe en signature definitive se trouve r~alis@e, et il est prt .donner
cette signature, pourvu que les puissances, qui an mois de mars dernier
regardaient ddj, la question Turco- 9gyptienne comme close, et ont
paraphd alors le protocole 6ventuel qui le d~clare, persistent aujourd'hui
dans leur conviction, transforment, selon leur promesse, le paraphe de ce
protocole en signature ddfinitive, et t~moignent ainsi d'un commun
accord que le terme de cette affaire est enfin arriv6, et qu'il ne saurait
plus y avoir lieu de leur part, en vertu du traitd du 15 juillet, h aucune
intervention prolong@e ou renouvelhe.

Vous voudrez bien, monsieur, donner 4. lord Palmerston communica-
tion de cette d@p@che, et lui en laisser copie.

Recevez, etc.,

X'KX. - Protocole d'une conference tenue i Londres le t0 julllet

1841 (20 djtmazIuI-46weI 1257).

Le texte de ce protocole est enti~rment conforme h celvi du projet pa-
raph6 le 15 mars. (V. plus haut, p. 31.)

(N' 1). - Une escadre anglaise, arriv6e aux Dardanelles , la fin du mois
d'octobre 1849 (pendant ]a question des rfugits), ayant &6 au mouillage de
la Punta dei Barbieri, ]a Russie r(clarna contre ce fait comme violant ]a
convention de I818I. Nous donnons ci-apr~s ]a note que P'envoy6 de Russie,
M1. Titow, s'empressa d'adresser . ce sujet la Sublime-Porte, et ]a d@pe-
che que celle-ci 6crivit 4 son ambassadeur extraordinaire, " Saint-PNters-
bourg, pour expliquer Ie fait dont il s'agit, et prdciser en ni6ine temps les
points de V'entrde de l'Hellespont et du Bosphore.

1.- Note de l'envoy6 de Russie au ministre des affaires itrangores de
la Sublime-Portc, en date do 24 octobre 1849 (7 zilbidji- 1265).

,Ionsieur le ministre, 17otre Excellence a bien voulu me confirmer, ce
malin, ]a nouvelle rpondue dans le public qu'une escadre britannique,
comnmand~e par un amiral et compos@e de plusieurs vaisseaux de haut
bord, etait entre, Ia semaine derni re, dans les Dardanelles, et se trou-
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vait mouillde dans le baie dite des Barbiers, en deqh des premiers cha.
teaux.

Votre Excellence m'a fait 1'honneur de m'expliquer que l'entrde de
cette escadre ayant W motiv~e par le mauvais temps, les autoritds otto-
manes ne s'y sont point oppos~es ; que la Sublime-Porte, h son tour, n'a
adressd lh-dessus aucune interpellation 4 l'ambassadeur do S. M. britan-
nique, et que vous ignorez queles sont pour l'avenir les intentions de
votre gouvernement 4 cet dgard.

J'ai pu comprendre en m~me temps, d'apr~s les dclaircissements de
V. E., que, pour concilier la presence de ces armements 6trangers avec
l'art. Jer de la convention du 13 juillet 1841, en vertu duquel ['entree du
detroit des Dardanelles est d~fendue aux bhtiments de guerre 6trangers,
tant que ]a Porte se trouve en paix, l'on allbgue que, d'apr~s les rgle-
meats et les usages locaux observes de fait, le lieu considdr6 proprement
comme le d~troit des Dardanelles est la passe int~rieure devant le chA-
teau de Tchanak-Kalessi, r~sidence du pacha et des consuls, tandis que
sur l'espace entre cette localitd et les premiers chateaux, situ~s 4 l'entrde
de l'Archipel, les navires mouillent g~n~ralement sans obstacle et ne sont
point assujettis aux m6mes observances restrictives.

L'explication donnde quant au lieu consid~r6 comme le ddtroit des Dar-
danelles ne me paraissant justifi6e ni par les ides regues ni par le texte
de la convention de 1841, et les facilit6s d'usage ou de fait accorddes ou
tol~r6-s tacitement pour les bALiments de commerce et les navires lagers
se trouvant, h ce qu'il me semble, hors de toute application , des arme-
ments places dans les circonstances ci-dessus, je me suis empress6 de rd-
pondre i l'expos6 pr~citd de V. E. en d~clarant que je devais formelle-
ment r~server l'opinion de ma cour, tact sur le fait dont nous parlions,
que sur l'interpr~tation all~gu~e pour l'autoriser.

Je n'ai pu m'emp~cher d'exprimer, en m~me temps, h V. E. mon pro-
fond regret du silence gard6 jasqu'ici par les autorit~s ottomanes et do
l'ignorance oft V. E. se trouve sur les futures intentions de Ia Sublime-
Porte, en presence d'un incident qui, pour le moths, admettait du doute,
et qui ne saurait manquer de fixer l'attention de chacune des parties i-
gnataires de la convention de 1841.

Je n'ai pas d~guis non plus 4 V. E. que ce regret m'est doublement
pdnible, car, tandis qu'en vertu des ordres positifs de ma cour je me
cmoyais h la veille de reprendre nos relations diplomatiques avec la Su-
blime-Prte, je me vois dans la fAcheuse obligation de ddclarer aujou'-
d'hui 'impossibiliM oit je me trouve de les rdtablir jusqu'h ce quo
S. M. l'empereur daigne me transmettre ses ordres, par suite de l'inci-
denL inattendu dont il s'agit, on jusqu'h la cessation de cet incident par
le retour elfectif do sos arwemets ktrangers dans I'Archipel.
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En rkcapitulant ainsi par 6crit ces d~clarations faites de vive voix h

V. F., je ne puis qu'abandonner enti rement 4 sa sagesse et son discer-
neient reconnus l'usage qu'elIle croira devoir faire de la pr6sente, et je
saisis cete occasion de vous renouveler, etc.

11. - DWpeehe du ministre des affaires 6trang~res a l'ambassa-
deur Ottoman (Fouad-4fendi) A Saint-P46tersbourg, en date fin-
decembre 1849 (nil-moharrem 1266).

La flotte anglaise qui a paru, il y a quelque temps, pros du d6troit des
Dardanelles, ayaut t6 obligde par un vent violent d'avancer jusqu'h
Hanslar (Punta dei Barbieri), M. Titow a remis 4 la Sublime-Porte co-
pie d'une d~p~che que M. le cointe de Nesselrode lui a adress6e le 28 no-
vembre 1849, et dans laquelle il est dit que ce fait pourrait 6tre consid6r6
conme 6tant en opposition avec le trait6 conclu le 13 juillet 184I entre la
Sublime-Porte et les cinq grandes puissances relativement h ]a fermeture
des Dardanelles. Cette ddpfche dont V. E. re~oit ci-joint une copie a 60
mise sous les yeux de S. M.

Comme nous l'avons dit en commenqant, la filotte anglaise a pouss6
jusqu'h l'endroit nomm6 ci-dessus, non pas par quelque motif particulier,
mais par suite du temps orageux et de l'impossibilit6 oit elle se trouvait
de rester au mouillage de la baie de Bchica, cause du grand danger
qui pouvait 6ventuellement en r~sulter pour elle. La preuve manifeste en
est qu'aussitot que le temps se fut calms l'amiral Parker se retira et s'6-loigna imm diatement dudit endroit. La Sublime-Porte n'a pas jugd d'ail-
leurs que le fait dont if s'agit fftt contraire aux traiL6s, attendu qu'il est
dtabli, pour ainsi dire, comme un principe et comme une r~gle de nepoint emp~cher les navires de tout genre, entrant, wtme de nuit, dans led6troit, d'avancer jusqu'h I'endroit susmentinnnO, d'ofi il suit que c'estcet endroit precis6ment qui est regard6 comme le commencement de 'en-
trde du d6troit.

NManmoins, comme ]a Sublime-Porte cherche et voue toute son attention
(il n'est presque pas nkcessaire de le mentionner) 4i preserver de touteviolation et atteinte les trai6s conclus par elle avec les puissances amies;
et comme elle a 6t6 inform6e, 4 cette occasion, de l'opinion des augustes
cours, signalaires dudit trait6, au sujet de la veritable entr6e des Darda-
nelles, erle a signifid aux employ~s qu'il appartient que, dans le but denaintenir le trait en question, il ne devra plus tre permis i l'avenir auxbAtiments de guerre des gouvernements 6trangers de d6passer les chAteaux
des d~troits de la mer Noire et de )a mer Blanche, qui sont situ6s h 1'en-tree, et pr 'il6ment sur les points extrOmes de ces dtroits, sauf toute-fois 'exception qui existe 4 l'6gard des bAtiments 16ers qu'il est permis
aux missions d'avoir ht leur disposition.
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Et afin d'empkcher qu'il y ait h l'avenir aucun doute ni aucune'erreur h
ce sujet, S. M. le sultan a ordonn6 que V. Exc. ait 4 porter cette mesure

la connaissance de 1'auguste cour de Russie, en lui remettant une copie
de la prdsente ddpdche.

C'est 4 cette fin que, etc.

(N0' 2 et 3). - En nous r~servant de parler ailleurs de la portie des bati-
ments legers (art. 2), ainsi que de 1'accession (art. 3) des diverses puissances
amies de la Sublime-Porte, nous croyons devoir donner ici une place au
document qui suit:

1. - Note-Cireulaire de la Sublime-Porte aux l6gations 4trangeres, en
date du 24 juillet 1844 (6 redjeb 1260).

D'apr~s un ancien usage, lorsqu'il se prdsente des bfttiments qui veulent
remonter le detroit des Dardanelles apr~s onze heures h la turque, une
heure avant le coucher du soleil, on a adopt6 ]a mesure de tirer, pour les
arrter, deux coups charges h poudre, et, si 1'on n'6tait point kcout6, de
tirer un coup de canon h boulet. Cependant, comme on sait g6n~ralement
que ce coup de caiion charg6 4 boulet West point tir6 pour faire du real,
les bAtiments continuent h passer apr~s ladite heure, et de cette mani~re,
non-seulement on ne retire aucun avantage de 'exdcution de ladite mesure,
mais on ddpense sans motif de la poudre et des boulets. En consequence,
en abolissant cet usage, dans le terme d'un mois h partir de ce jour, ou
a adoptd la mesure suivante :

Apr~s ladite heure, on devra, aussi longtemps que dure le jour, arbo-
rer dans les batteries, vis.-vis I'un de 'autre, des drapeaux rouges, verts
et jaunes, et pendant la nuit on y suspendra de grands fanaux. Si toute-
fois quelque bAtiment s'avisait de vouloir passer, on tireraiL le canon, et
les faits rdsultant du canon qui sera tir6 seraient 4 la charge de ce b~ti-
ment.

Puisque cette mesure a dejh t6annoncde au pacha commandant les Dar-
danelles, ainsi qu'aux autres fonctionnaires qu'elle concerne, la pr~sente
circulaire est adress~e h la ]6gation de S. M.., en la priant d'employer ses
bons offices aux fins de faire annoncer aux capitaines des bAtiments mar-
chands du royaume... que, passd le terme ci-dessus, on proc~dera i I'exd-
cution de ladite mesure, en mgme temps qu'elle voudra bien aviser aux
inoyens d'eiupcher que 'on y contrevienne.
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cade 1258).

Note de la Sublime-Porte aux memes, en date du 28 juillet 18415 (22 red-
jeb 1261).

APPENDICE

1. Proclamation d'lbrahim-pacha aux habitants da mont Liban, en
date du 6 juin 1840 (6 ribiul-akhir 1256).

I. Proclamation des insurges du mont Liban d leurs compatriotes, en
date du 8 juin 1840 (8 ribiul-akhir 1256).

II. Rapport du consul de Russie ' Beyrouth it 1'envoye de Russie it
Constantinople, en date dul. juin 1840 (it rebiul-akhir 1256).

IV. Lettre des habitants du Liban et l'mir L min, en date au 12 juin
18/*0 (12 rebiul-akhir 1256).

V. Lettre de Medhmet-Ali-pacha a Boghos.bey, en date d'Alexan-
drie, le 16 juillet 1W1O (16 djemaziul-ewel 1256).

VI. Requete des habitants du mont Liban et de Syrie au gultan Abdul-
Medjid, en date du .. juillet 180 (.. djdmaziul4wel 1256).

Vii. Bequdte des habitants du Liban au comte de Pontois, en date du..juillet 1840 (.. djdmaziul-ewel 1256).

V11. Proclawation de l'mir Bechir, en date dii 3 septembre 1840 (6
redjeb 1256).

IX. Firman de la Sublime-Porte a l'emir Bechir, mdme date.
X. Firman de la Sublime-Porte a Tayar-pacha, en date de fin-juin

18*1 (commencement de djemaziul-mwel 1257).
XI. Requdte des Druses &ila Sublime-Porte, en date de fin-juin 1841

(seconde decade de djemaziul-6wel 1257).
XIL Lettre veirielle a E dem-bey, en date du 29 juillet 1811 (9 djfrw,-

ziul-akhir £257).
XIl. Acte signe par les dmirs et les chdiks du Liban, en date du 3 sep.

tembre 1841 (16 redjeb 1257).



APPENDICE 63

XIV. Ordre de Selim-pacha, en date de Beyrouth le 5 septembrpe 1841
(18 redjeb 1257).

XV. Ordre de S6lim-pacha a l'emir Bdchir, mdme date.
XVI. Lettre de l'6mir Bechir a Selim-pacha, en date du 16 septembre

1841 (29 redjeb 1257).
XVII. Lettre de M. Bourde au lieutenant-colonel Hodges, en dale du

15 octobre t841 (28 chdban 1257).
XVIII. Lettre de M. Laurella au mdme, mdme date.

XIX. Lettre de l'fmir-BNchir & Ml. Wood, en date de Ddir-el-Kamar le
18 octobre 1841 (3 ramazan 1257).

XX. Note du colonel Rose et du commandant Ping & Selim-pacha, en
date du 24 octobre 1841 (9 ramazan 1257).

XXI. Lettre de M. Wood a Selim-pacha, en date du 28 octobre 1841
(13 ramazan 1257).

XXII. Lettre des habitants de Djzin aux emirs Malhem et Sulman, en
date du 29 octobre 1841 (14 ramazan 1257).

XXIII. Note de M. Wood & Nddjib-pacha, en date du 30 octobre 1841.
(15 ramazan 1257).

XXIV. Lettre des chrdtiens de Dir-el-Kamar aux consuls residant A Bey-
routh, en date du 5 novembre 1841 (21 ramazan 1257).

XXV. Note collective des consuls franfais, anglais et russe, e Beyrouth, e
Slim-pacha, en date du .. novembre 1841 (.. ramazan 1257).

XXVI. Lettre de Al. R& ood & Nedjib-pacha, en date du 13 novembre 1841
(29 ramazan 1257).

XXVII. Lettre de l'emir-Bechir au colonel Rose, en date de Constantinople,
le .. janvier 1842 (.. zilhidje 1257).

XXVIII. Instructions de M. Stratford Canning d M. F. Pisani, en date
du 9 fevrier .842 (27 zilhidjd 1257).

XXIX. Rapport de . Pisani et M. Canning, en date du 10 fevrier 1842
(28 zilhidjJ 1257).

XXX. Note de la Sublime-Porte aux representants des cinq puissances,
en date du 17 mars 1842 (5 sdfer 1258).

XXXI. Requdte des emirs et chdiks du Liban b la Sublime-Porte, en dale
du 22 mai 1842 (1 rdbiul-akhir 1258).

XXXIL R sume d'une conference entre le ministre des affaires etrangeres
de la Sublime-Porte et les reprdsentants des cinq puissances, te-
nue le 27 mai 1842 (6 rdbiul-akhir 1258).

XXXIII. Requdte des habitants du Liban a la Sublime-Porte, en date de fin
mai 1842 (.. rebiul-akhir 1258).

XXXIV. Instructions de M. Canning a A. Pisani, en date du 26 ao~t 1842
(19 redjeb 1258).

XXXV. Rapport de Al. Pisani 4 AL Canning, en date du 29 aot 1842
(22 redjeb 1258).

XXXVI. Instructions de Sarim-efendi A Pouad-ofendi, en date du 27 sep.
tembre 1842 (21 chdban 1258).

XXXVII. Note de M. Canning b la Sublime-Porte, en date du 15 decembre
1842 (8 xilcadd 1258).



APPENDICE

XXXVII. Depeche de M. Guizot au baron de Bourqueney, en date du 6 jan-

vier 1843 (4 zilhidj 1258).
XXXIX Zlkmoire remis par Varcheveque Murad aux reprasentants des cinq

puissances & Constantinople, le 29 janvier 1843 (27 zilhidj6

258).
XL. Instructions de M. Canning & Al. Pisani, en date du 4 flvrier

1843 (h moharrem 1259).
LXI. Ddpdche du baron de Bourqueney et M. Guizot, el date du 7 ft-

vrier 1843 (7 moharrem 1259).
LLI. Dpdche de M. Guizot au baron de Bourgueney, en (late du

24 ftvrier 1843 (24 moharrem 1259).
LXII. Instructions de Sarim-Afendi t Fouad-efendi, en date du I" mars

1843 (29 moharrern 1259).
XLIV. Ddpeche du baron de Bourqueney t M. Guizot, en date du 16 mars

1843 (15 sdfer 1259).
LXV. DMpeche du meme au meme, en date du 17 septembre 1843 (22 chd-

ban 1259).
LXVI. Instructions de M. Canning a M. Pisani, en date du 9 janvier 1844

(29 zilhidje 1259).
LXVII. Dapache de lord Cowley d lord Aberdeen, en date du mars 184*

(12 sdfer 1260).
XLVIII. Lettre (extrait) de l'archeveque Tobie au colonel Rose, en date du

9 mars 1844 (17 sdfer 1260).
XLDL Bequete des chrdtiens du Liban it Louis-Philippe, en date du

28 mars 1844 (8 r6biul-dwel 1260). - Lettres aux Maronites de
Louis IX, Louis XIV et Louis XV.

L. Requ4te des chratiens du Liban & lord Aberdeen, en date du 3
avril 184 (14 rabiul-6wel 1260).

LI. M.moire transmis par l'archeveque Murad 4 lord Aberdeen, le
10 avril 1844 (21 rbiul-6wel 1260).

LL1. Ddpeche de M. Guizot au baron de Bourqueney, en date du M4 mai
1844 (25 rabiul-akhir 1260).

LII. Dapeche du baron de Bourqueney I M. Guizot, en date du 17 mai
1844 (28 ribiul-akhir 1260).

LIV. Lettre de lord Aberdeen & l'archevaque A1urad, en date du 18 mai
1844 (29 rdbiul-akhir 4 260).

LV. Lettre du patriarche des Maronites au colonel Rose, en date du
30 mai 1844 (12 djemaziul-6wel 1260).

LVI. Dapdhe de M. Guizot au baron de Bourqueney, en date du
2h juin 1844 (7 djamaziul-akhir 1260).

LVII. Lettre de Vagent des Maronites au baron de Starmer, en date da
28 juin 1844 (11 djimaziul-akhir 1260.)

LV11l. Bouyourouldi d'Essad-pacha, en date du 1" juillet 1844 (14 djf-
maziul-akhir 1260).

LIX. Proclamation d'Essad-pacha aux habitants du Liban, mdme date.
LX. Depdche de lord Aberdeen h lord Cowley, en date du 5 iuillet 1844

(18 djemaziul.-akhir 1260).



QUESTION DU MONT LIBAN. 65

LXI. Observations de M. Alison sur le mdmoire de rarcheveque Murad,
en date du 3 septembre 18441 (19 chdban 1260).

LXIL Mdmorandum du comte de Nesselrode communiqud & lord Aber-
deen au mois de septembre 1844 (.. chdban 1260).

LXIIL Requte des chrdtiens de Ddir-el-Kamar aux consuls de cinq puis-
sances a Bgirout, en date de fin-septembre 1844l (.. ramazan
1260).

LXIV. Note de la Sublime-Porte aux representants des cinq puissances,
en date du 7 octobre 1844 (24 ramazan 1260).

LXV. Bauyourouldi publie par Halil-pacha, en date du 3 novembre 1844
(21 chewal 1260).

LXVI. Note de la Sublime-Porte aux representants des cinq puissances,
en date du 22 decembre 1844 (11 zilhidjd 1260).

LXVIL Note de la Sublime-Porte aux reprdsentants des cinq puissances
en date du 4 janvier 1845 (24 zilhidjd 1260).

LXVIII. Depche de M. de Butenval a M. Guizot, en date du 11 janvier
1845 (2 moharrem 1261).

LXIX. Note verbale lue par les interpr~tes des legations des cinq puis-
sances au ministre des affaires dtranggres de la Sublime-Porte,
en date du It janvier 1845 (2 moharrem 1261).

LXX. Note de la Sublime-Porte aux representants des cinq puissances,
en date du 30 janvier 1844 (21 moharrem 1261).

LXXI. Note verbale lue par les interpretes des legations des cinq puissances
au ministre des affaires etrangdres de la Sublime-Porte, en date
du 8 fdvrier 1845 (80 moharrem 1261). - Article du journal
de Constantinople.

LXXII. Note de la Sublime-Porte aux reprsentantg des cinq puissances, en
date du 24 fdvrier 1845 (16 sdfer 1261).

LXXIIL Ddpdche de M. de Butenval 4 M. Guizot, en date du 26 frvrier

1845 (18 sdfer 1261).
LXXIV. Note de la Sublime-Porte aux reprdsentants des cinq puissances,

en date du 11 mars 1845 (7 rebiul-dwel 1261).
LXXV. Note collective des consuls Autriciiens, Francais, Anglais et Prus-

siens, a Beirout, d Vedjihi-oacha, en date du 3 mai 1845 (25 re-

biul-akhir 1261).
LXXVI. Note de Vedjihi-pacha aux consuls, en date du 5 mai 1845 (27 re-

biul-akhir 1261).
LXXVII. Note collective desc onsuls des cinqpuissances, & Beirout, a Vddjihi-

pacha, en date du 17 mai 1845 (10 djemaziul-gwel 1261).
LXXVIII. Note de la Sublime-Porte aux representants des cinq puissances, en

date du 21 mai 18h5 (l4 djdmaziul-ewel 1261).
LXXIX. Convention entre les Druses et les Maronites, en dae de Rtfirout,

le 2 juin 1845 (26 djmaziul-6wel 1261).
LXXX. Discours du comte de Montalembert tenu le 15 juiflet 1845 (10

rdjeb 1261).
LXXXI. Note du baron de Bourqueney au ministre des affaies etrang~res

de la Sublime-Porte, en date du 4 octobre 1845 (2 64dwal 1261).

T. II. 5



66 QUESTION DU MONT LIBAN.

LXXXIL Note dauninistre d1es affaires dtr(mere" de la Sublime-Porte (m ba-

ron de Bourqueney, en date du 12 octobre 1845 (10 chiutad 1261).

LXXXIII. Note du baron de Bourqueney au ministre des affaires tramgires de

la Sublime-Porte, en date du 16 octobre 1845 (1/4 ehcwal 1261).

LXXXIV. Depdche dit ba, on de Bourqueney gt Al. Guizot, en dte du 17 oc-
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LXXXV. Ddpgehe ltU mene au. dme, en date du 23 octobre 1845 (21 ch;-

wal 1261).
LXXXVI. Ddpeche de M1. Guizot au baron de Bourqueney, en date du 29 oc-

tobre 1845 (27 eh'icwal 126t).
LXXXVII. Instructions du conmnissaire Chdkib-fendi atry con,eils des deux
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NOTE

du winistre des affaires 6trangfres (Sarim-dfendi) de la Sublime-Porte aux reprdsen-
tants d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne (*), de Prusse et de Russie,

en date du 7 ddcembre 1842 (4 zilcad6 1258).

Monsieur l'ambassadeur, j'ai lu avec attention la traduction de
l'instruction donn~e en date du 23 novembre h M. Pisani, premier
interpr~te de l'ambassade britannique, et dont la copie m'a W re-
mise par celui-ci.

Votre Excellence m'exprime dans cette instruction le d~sir d'avoir
une conference avec moi, conjointement avec messieurs ses collgues,

l'effet de me faire connaitre, dans toute leur 6tendue, les disposi-
tions des grandes puissances h l'6gard de la question du Liban.

D6sireux moi-m~me d'avoir une entrevue avec vous et de vous
faire savoir, aussi promptement que possible, mon intention h ce
sujet, je me suis empress6 de donner communication au ministre
de Sa Hautesse des vues maDifest~es par les grandes puissances

(4) Les notes adressdes aux reprbsentants des quatre autres puissances sont rddigdes,
mutates mutandis, dans une forme identique.
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Sl'gard de la question pr6cit6e, et dont j'ai pris connaissance par
les explications et les observations qui m'ont t6 faites dans les con-
f6rences que j'ai eu l'honneur d'avoir prdc~demment avec votre
Excellence et messieurs le baron de Bourqueney et de Klezl, ainsi
que par la teneur des notes que j'ai regues h ce sujet de la part de
Son Excellence M. de Bout6neff et M. Wagner.

Dans un conseil minist6riel, auquel a assist6 le s6raskier-pacha,
cette question ayant 6t6 d6battue, celui-ci s'est constamment tenu
renferm6 dans les limites des communications et des observations
que jusqu' pr6sent il n'avait cess6 de presenter i la Sublime-Porte.

Mustapha-pacha s'est d~clar6 Otre pleinement convaincu que la
mesure de nomination par le mouchir de Saida de deux Kaimakam,
l'un pour les Druses et l'autre pour les Maronites, prlc6demment
arr~t6e pour assurer la tranquillit6 si unanimement d~sir~e de la
Montagne ne pourrait atteindre ce but que lorsque ces kaimakam
seraient pris parmi les 6trangers, en m6me temps qu'il a assur6,
d'une mani~re formelle et positive, que cette tranquillit6 ne pourrait
6tre obtenue dans le cas oh 1'on voudrait, au contraire, s'arr~ter au
parti de prendre les dits kaimakam parmi les Druses et les Maro-
nites eux-mgmes.

Le minist~re ottoman 6prouve le plus vif regret de voir que ce
point de cette question ait donn6e lieu A tant de discussions et de
pourparlers depuis un an, et que, malgr6 la bonne administration
qu'il est parvenu & r6tablir dans la Montague, et les preuves con-
vaincantes qu'il est 4 m~me de produire A l'appui de son assertion,
les hautes puissances ses amies et alli~es n'aient jamais chang6 de
vues h cet 6gard.

La Sublime-Porte, mue n6anmoins par les sentiments de respect
dont elle ne cesse pas un seul instant dtre anim6e h. 1'6gard des
cinq grandes puissances, ses plus chores amies et allides, a pr6ffr6,
pour arriver h la solution d'une question si delicate, et qui est en
m~me temps une de ses affaires int~rieures, se conformer £ leurs
vweux, plut6t que d'y opposer un refus.

I1 est 6vident, toutefois, que la vue de la Sublime-Porte et celle
des grandes puissances, ne tendant l'une et l'autre qu'h un m~me
objet, - le r6tablissement du bon ordre dans la Montagne, - celui
des syst~mes proposes par les deux parties qui efit 6 adopt6 n'au-
rait dfi Otre consid6r6, en premier lieu, que comme un essai.

Si ce r6sultat peut etre obtenu h l'aide de ce syst~me, le voeu de
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]a Sublime-Porte en sera accompli, et elle ne pourra qu'en Otre re-
connaissante ; mais si, comme elle a lieu de le craihdre, d'apr~s les
informations successivement recueillies jusqu'ici, la tranquillit6 ne
pouvait tre r6tablie en Syrie, dans ce cas-l , la justesse des objec-
tions faites j usqu'k present par la Sublime-Porte serait 6videmment
reconnue, et le gouvernement de Sa Hautesse se trouverait, de l'aveu
de tout le monde, avoir k6 dans son droit.

En consequence, la Sublime-Porte, dans son d~sir de se confor-
mer aux conseils amicaux qui lui sont donnds par ses amis, a pris la
resolution d'envoyer h Essaad-pacha l'ordre de procdder, quant a
1'administration des diff6rentes classes de sujets qui habitent le mont
Liban, plac6 sous sa juridiction, au choix et h ]a nomination de deux
kaimakam, l'un pour les Druses et l'autre pour les Maronites, pris
parmi les indig~nes autres que ceux appartenant h la famille Ch~hab,
conform~ment h la mesure d~jh accept~e par les grandes puissances;
et de 'engager en m~me temps h consacrer tous ses soins, au main-
tien de la tranquillit6 en Syrie.

Cette resolution de la part du ministare ottoman, ayant aussi ob-
tenu la sanction imp~riale de ,Sa Hautesse, je crois de mon devoir
d'annoncer h Votre Excellence que cette question a recu sa solu-
tion, sans avoir recours h de nouvelles conf~rences.

En me f~licitant d'6tre l'organe des sentiments d'amiti6 et de res-
pect, dont Sa Hautesse, mon auguste maitre et souverain, vient de
donner, en cette occasion, une nouvelle preuve a l'6gard des cinq
grandes puissances, je vous prie, monsieur l'ambassadeur, de rece-
voir les assurances de ma consideration tr~s-distingue.

Le A zilcad6 1258.

NOTE

du Ministre des affaires ktrangres (Chdkib-6fendi) de ]a Sublime-Porte aux repr~sen-
tants d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, en
date du 28 juillet 1845 (22 r~djeb 1261).

Sa Hantesse le sultan, dans sa sollicitude paternelle pour ses
peuples, cherche, comme tout le monde le sait, it trouver et h corn-
plter les moyens d'assurer le bier 'ttre, la tranquillit6 et la s~cu-
rit de toutes les classes des sujets places h 'ombre de son auto-
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rit6 6quitable. II a voulu que les habitants du mont Liban partici-
passent aussi A ces bont~s, et des marques de bienveillance et de
faveur de toute espkce leur ont 6t6 accord~es, leurs anciens privi-
l6ges locaux ont t6 maintenus, et l'administration de la Montagne a
W plac~e sous une forme particuli~re. De plus, pour qu'il ne restat
aucune cause de contestation, il a W permis r~cemment qu'outre
les moukataadjidans chaque village dont la population est compos~e
d Druzes et Maronites, ces derniers eussent aussi un vekil, et ordre
a 6 t donn~e 4 qui de droit de mettre promptement cette mesure h
execution.

11 semblait que les habitants de cette Montagne, appr~ciant les
faveurs que Sa Hautesse ne cessait de leur accorder, devaient s'en
montrer reconnaissants, et, en leur qualit6 de sujets, se soumettre
avec empressement aux ordres de la Sublime-Porte. Mais ob~issant
h la rudesse de leur caract~re, les uns ont trouv6 ces faveurs au-
dessous de leurs esp~rances, les autres se sont crus sacrifi~s; ils
ont hdsit6 A les accepter et ont fait des difficult~s. En outre, voyant
dans l'ex~cution d'une d~cision prise pour assurer la paix et la s6-
curit6 du pays une occasion de donner cours A leur haine mutuelle
et d'ex~cuter leurs mauvais desseins, ils ont os6 s'attaquer et verser
le sang les uns des autres. Non-seulement le gouvernement de Sa
Hautesse a W v~ritablement 6mu en l'apprenant, mais, de plus, il
a W fort surpris de ce qu'ils avaient pr~sfntO leurs actes comme
autoris~s par la Sublime-Porte.

Or, la Sublime-Porte a la volont6 bien arrte de faire appliquer
compl~tement et sans retard la forme d'administration concernant
les villages mixtes, laquelle est la consequence et le complement
des d~cisions imp~riales prises pr~c~demment au sujet de l'adminis-
tration locale de la Montagne; c'est pourquoi il est devenu nces-
saire qu'elle s'attach~t A prendre une mesure d'une prompte effica-
cit6, pour montrer, h l'6gard des habitants de la Montagne, sa haute
sollicitude, son autorit6 et sa puissance, pour manifester aux yeux
des hautes cours ses alli6es, sa bonne volont6 et le bon esprit qui
l'anime, et enfin pour terminer compl~tement cette question du
Liban. En presence de la conduite passde des habitants de la Mon-
tagne, il est 6vident que, tant qu'on ne leur aura pas montr6 'em-
ploi possible de la force, ils h~siteront A accepter les bont~s et les
faveurs qui leur sont accord~es. 11 est certain aussi qu'on ne pourra
pas faire cesser cette hesitation tant qu'ils n'auront pas su que cette
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d6cision ne peut 6tre chang6e, et qu'ils n'auront pas bien compris que,
quelques d~sirs qu'ils nourrissent encore en dehors d'elle, ils n'ont
aucune chance de les r~aliser. Le gouvernement de Sa Hiautesse a done
pens6 que les circonstances demandaient qu'un homme p6ntr6 de
l'importance v6ritable de cette affaire et des intentions pures de la Su-
blime Porte se rendit en mission sp6ciale et absolue et avec une force
complete dans le Liban, au foyer de ces affaires, pour les r6gler et les
terminer sans laisser subsister aucune cause de difficult6s ou d'ob-
servations nouvelles. Or, le minist~re des affaires trang~res, 6tant
depuis quelque temps le centre des d6lib6rations et de l'action que
n6cessite cette question, se trouve naturellement le protecteur de
la d6cision prise ici. En consequence, j'ai W charg6 par Sa Hautesse,
et je me fais un honneur de l'annoncer h Votre Excellence, de me
rendre moi-m~me en Syrie, en mission sp~ciale et absolue pour r6-
gler promptement et compl6tement l'affaire, et montrer qu'il n'est
plus rest6 un point sujet h hesitation et h contestation d'aucune
sorte.

Appliquer pleinement et enti~rement les arrangements et ceux
arr~t6s plus r~cemment au sujet de l'administration locale, tout en
pr6servant les privil6ges particuliers accord6s par S. Al. le sultan;
parvenir h assurer, en tout 6tat de choses, la paix du pays et la
tranquillit6 des sujets du gouvernement: tel est le fond de la ques-
tion, tel est le but de ma mission. Pour en faciliter l'ex6cution, il
faut, comme je 'ai dit plus haut, avoir A montrer une force capable
d'intimider et que, quels que soient ceux qui refuseraient d'accepter
la susdite decision, ils auraient appel6 contre eux-m~mes remploi
effectif de ces forces. Le gouvernement souhaite que ce cas ne se
pr6sente pas; mais il est n~cessaire de mettre les forces coercitives
qui se trouvent dans la Montagne en 6tat d'aider A atteindre le but
qu'on se propose. En cons6quence, il a 6 donn6 ordre h S. Exc.
Namik-pacha, muchir du camp imp6rial de l'Arabie, de prendre
dans l'arm6e r~guli~re plac6e sous son commandement la quantit6
de troupes n6cessaires, de se rendre avec elles dans le Liban, d'oc-
cuper les positions militaires convenables et d'y faire des mouve-
ments que n6cessiteront les circonstances et les indications que je
lui donnerai. Si l'on consid~re d'un ceil d'6quit les mesures puis-
santes et efficaces que le gouvernenent s'attache h prendre, on
verra que la mission que j'ai recue, comme ayant rhonneur de faire
partie du minist~re de Sa Hautesse, de r6gler compl6tement et sans
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hesitation cette question, conformrment aux pensdes pures du gou-
vernement de Sa Hautesse, contribuera h hiter le moment de la solu-
tion. On verra aussi que l'adjonction de Narnik-pacha et la force d'in-
timidation qui sera d~ployde prouveront aux habitants de la Montagne
la n~cessit6 de rentrer dans les bornes de l'obdissance. Quant aux in-
demnitds, elles ont td prc6demment accord6es dans l'intention de
montrer que Sa Ilautesse peut employer la force comme la bienfai-
sance, et de prouver que le but des mesures prises par son gouver-
nement 6tait uniquement, tout en faisant voir sa puissance h quel-
ques habitants imprudents qui ignoraient leurs propres intdr~ts,
d'accorder une faveur et une marque de gdn6rosit6. La decision
prise aujourd'hui de faire distribuer une portion de ces indemnitds,
en mome temps que l'on commencera h s'occuper de la question, et
de donner le reste apr~s le r~glement de 'affaire, fournit une nou-
velle preuve des pens6es 6quitables du gouvernement de Sa ttautesse.
Les habitants du Liban comprendront que plus ils se conformeront
aux devoirs de l'obdissance et de leur condition de sujets, plus ils
obtiendront de marques de bienveillance ei de graces de Sa Hau-
tesse. Cette consideration, comme 1'ensemble des mesures qui pr6-
cdent, doit amener la solution prompte et d6finitive de la question.
Comme les diverses classes des habitants de la Montagne, trouvant
un appui moral sous des formes diffrentes lorsqu'elles h6sitent Ai
accepter les ordres de la Sublime-Porte, y rdsistent et se portent A
des actes qui troublent la tranquiliit6 du pays; comme, d'un autre
ctd, lorsqu'on ex6cute en Syrie les decisions prises ici, les consuls
t~moignent des doutes, prdtendant discuter de nouveau, et font
surgir ainsi des difficult6s; comme la decision prise cette fois ne sera
chan~ge d'aucune mani~re, et la mission que j'ai h ex6cuter en per-
sonne le t6moigne assez, il est important que les consuls ne se
mnlent en aucune fa~on de ce que je dirai, et s'abstiennent de s'in-
g@rer dans l'affaire, et pour le fond et pour la forme. Convaincu que
je suis que rassistance morale d6sirde de Votre Excellence dans
cette affaire se produira conforme h la demande de la Sublime-Porte,
j'ai 'honneur d'appeler votre sollicitude sur l'ex~cution de tout ce
qui est n6cessaire.

Pour ce qui regarde l'hdsitation et les retards qui ont eu lieu dans
l'ex~cution effective de la derni~re decision prise au 9ujet des villages
mixtes, on peut vraisemblablement supposer qu'ils proviennent de
ce que l'on n'a pu comprendre convenablement sur les lieux la
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mesure des attributions des moukatwadji et des Lki'l maronites.
Pour que, dans cette mati(re aussi, il n'y ait plus dans le Liban
aucun motif de discussion, il est n~cessaire de dissiper ici les doutes.
Je vais donc exposer et divelopper mainteiant en quoi consiste
l'intention de la Sublime-Porte h cet 6gard.

Dans l'administration des villages mixtes, il y a trois choses

10 Les questions de droit (koukouki6) ;
20 Les affaires administratives (siasi6) ;
30 Le pouvoir exicutif (police) (zapti6).

Quant A la premiere cat6gorie, tout proc~s ou contestation entre
individus de la mgme nation sera jug6 uniquement par son vdcil.
Si l'un appartient une nation et sa partie adverse A. l'autre, le
vdkil de l'un et le moukataadji de l'autre jugeront de concert le dif-
f6rend survenu entre eux. I1 y aura reeours au kaimakam s'ils ne
peuvent pas s'accorder. Sur les points d'administration, c'est-h-dire
dans les affaires nrales, telles que l'ex(cution des ordres envoy~s
par le gouvernement ou 6man(s du gouverneur de la province et la
perception des revenus du pays, les vekil seront vis-a-vis de leur
nation les interm6diaires des moukataadji, pour 'ex6cution des
ordres et le maintien des d6fenses. Quant au pouvoir ex~cutif (po-
lice), comme le partage de cette mati~re peut en gner l'exercice,
les vdkil ne pourront y Wte associ~s, et, suivant ce qui se pratique
partout, le soin de maintenir et de r~primer sera, dans ce cas aussi,
confit aux seuls moukataadji. Mais lorsque le rnoukataadji arr(tera
et mettra en prison une personne d'une autre nation pour la punir,
l'excution du ch timent qu'elle aura m~rit6 sera dispos6e et aura
lieu de concert avec le vdkil, et, s'il y a dissentiment h cet 6gard,
on recourra aux kaimakam : les vdcil auront le droit de veiller A
cc que l'homme incarc~r6 ne subisse aucun mauvais traitement
avant que l'ex(cution de son chtiment ne soit arr~t~e.

Ces dispositions sont conformes non-seulement aux principes de
justice et d'6quit, mais A l'ensemble du r~glement administratif
du pays. Veiller h. leur pleine et entire execution, rechercher les
crimes individuels, tels que les meurtres qui ont eu lieu de temps h
autre dans la Montagne avant les derni~res discordes, et que les sus-
dits Wvnements fcheux ont empch de punir, et ch~tier au plus t6t
les coupables : tels sont les points que la volont du gouvernement
de Sa Hautesse est aussi d6termin~e h atteindre et qui sont compris
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dans la mission dont je suis charge. J'ai 1'honneur d'annoncer 4
Votre Excellence que je pars dans quelques jours pour aller rem-
plir ma mission. Je chercherai, autant qu'il est en moi, h executer
les volont6s bienfaisantes de Sa Hautesse le sultan, mon souverain.
Comme les puissances amies sinc~res de la Sublime-Porte, mues par
leurs sentiments de bi~nveillance bien connus A son 6gard, ont aussi

cceur de voir se consolider la tranquillit6 de la Montagne, et que
la d6cision prise cette fois par le gouvernement de Sa Hautesse est
6videmment un moyen puissant pour atteindre ce but si d~sir6, j'ai
l'honneur de demander A Votre Excellence, comme disposition lie
aux resolutions ci-dessus 6nonc~es, de vouloir bien me faire remettre
ouvertes, et pour tre consignees par mon entremise, les instruc-
tions formelles qu'elle donnera h son consul A Birout.

Le 22 r~djet 1261.

A]P PENDI CE

1. - Proclamation dIbrahim-pacha aux habitants du mont Liban,
en date du 6juin 1840 (6 r~biul-akhir 1256).

Nous d~clarons par le present firman notre volont aux habitants du
Liban, chr~tiens et druses.

Depuis quelques jours, et aujourd'hui inme, me sont parvenus divers
rapports au sujet de votre refus de consigner les arines qui avaient 6t6
laiss6es provisoirement entre vos mains, et dont la r quisition vous a port~s
A des actes d'insubordination aux volont~s supdrieures : Ainsi, tous vos
sentiments se sont mis en 6vidence, et sachez tous h qui je m'adresse, en
g6n~rai, que je comprends vos intentions et la mani~re dont vous vous 6tes
conduits dans cette rdvolte extraordinaire, eL je ne puis attribuer votre con-
duite qu'h deux motifs : ou des roalveillants vous ont fait croire qu'il sera
ordonn6 une conscription parmi vous, et ont s~duit par cette perfide insi-
nuation votre fiert6 et votre courage, abusant de votre simplicit6 ; ou bien
c'est une rdvolte de votre part, h laquelle vous vous portez sans aucun motif.
Dans le premier cas, si l'on a suscit6 parmi vous la crainte de conscrip-
tion dans la Montagne, il ne faut nullement y ajouter foi, et je jure par
la chore tate de mon pbre le Vice-Roi et la mienne, que ce n'est pas notre
ddsir de faire aucune levde forc~e dans la Montagne, et nous n'aurions
pas m~me cette ide pour aucune autre partie de la Syrie en gn~ral.
Nous vous r~ptons positivement que nous n'en ferons rien. Je vous ai
d~jh notifi d'dtre tranquilles dans vos maisons, et de n'avoir point de pa-
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reilles ides; revenez done de vos frayeurs et de vos inquitudes, et ne
cherchez pas h ruiner la Montagne et hi verser votre sang. Mais dans le cas
oft votre rdvolte proviendrait d'une trahison spontane et vaine, nous
avons d~jh envoy6 quinze r~givients d'infanLerie, outre La cavalerie et l'ar-
tillerie, pour d~truiie vos personnes et ruiner vos habitations complte-
ment. Apr~s que vous aurez connaissance de notre pr&,ent filmanl vous
obdirez, en rentrant dans ]a sournission, en rejetant de votre tOte vos
intentions corrompues, vous vous trouverez en sAret6, sauv~s et joyeux
d'avoir rachet6 vos Almes et vos propri~t~s; mais si vous persistez dans
vos coupables intentions, l'armde victorieuse expedite avec l'aide de Dieu
d~truira votre parti, comnie vous avez mOrit6. Pensez bien et r6fl(chissez
sur vos intrts, et, en choisissant la sournission, soyez obdissants h votre
prince, afin que cc dernier prdvienne MM. les chefs de 'armde de ne pas
s'avancer, et par lh vous ne serez pas exposes aux dangers. Nous d~sirons
par le present vous faire comprendre la v6ri66, pour que vous puissiez
choisir cc qui vous convient le mieux, et prendre une bonne rdsolution ;
mais gardez-vous bien de ne pas ob6ir et rentrer dans ]a soumission, car
le tardif repentir ne vous sauvera pas.

It. - Proclamation des insurg~s dii mont l,ban A lours compa.
triotes, en date du Sjuin 1840 (S r~biul-akhir 1256).

Anis de la Patrie ! Aucun de vous n'ignore les injustices commises par
le gouvernement 6gyptien, les contributions exorbitantes, les avanies et
servitudes dont la Syrie enti~re est 6cras6e, et qui ont caus6 la raine d'un
grand nombre de families. Les habitants du Liban supportLrent avec
rdsignation les exc~s d'une autorit6 tyrannique, matgr6 leur caractre

'ind6penclance bien connu, par respect pour son excellence l'mir B6-
chir Ch~abi, et espdrant, an moims, que cette longanimit6 leur vaudrait
la conservation de leur bonneur, de leur libert6, et de leur existence.

Si nous n'avons pas pris les armes plus t6t pour nous ddlivrer d'un
pouvoir oppresseur, c'est que nous mettions toute notre confiance dans la
bienveillante et patriotique intervention de notre prince i'lemir Bkbir,
qui aurait obtenu un r~pit 4 nos peines; mais malheureusement, ce gou-
vernement, toujours coupable et inique, ne fut pas reconnaissant envers
notre prince du service qu'il lui avait rendu en nous apaisant; il le me-
naca, et le maltraita d'une manire humiliante 4 Tarsous, comme vous le
savez tons, quand de nouveau il voulut s'interposer en notre faveur. De-
puis ce temps, ii coinmena une tactique fatale h notre pays, en nous
dsunissant par les moensonges et les promesses fallacieuses ; il demanda
nos armes et les enleva, Id'abord aux ddpartements les plus faibles, et
ainsi de suite nous tous; il employa le tn~we syst~me de tronperie pour
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les conscriptions, et r~ussit de cette mani~re hi rerdre un grand nombre
de nos fr~res en esclavage. Son joug leur devint tellement insupportable
que tous ne virent que la mort pour refuge ; ils se soulev6rent donc, et
pour les sournettre, un grand nombre de nizams prit dans cette guerre
impie : que les manes de nos fr~res morts pour ]a libert6 reposent en paix!
Leur courage a 6galM celui des Fran~ais, qui, menac6s d'an~antissement
s'ils ne se rendaient, ont prefdr6 mourir; ils se r~volt~rent et tu~rent
150,000 hommes. Ceci, nos fr~res, est un fait historique qui ne doit pas
vous surprendre : nos compatriotes, qui combattirent [dans le Haouran,
6taient en tr~s-petit nombre, et comme vous le savez, avec bien moins de
moyens ils surent surpasser les Fran~ais.

Puisque les mnmes exigences p~sent sur nous, qu'on nous demande nos
armes, celles que le gouvernement nous avait donn~es, puisque 1'exp6-
rience, qui est le meilleur des maitres, nous apprend que la conscription
sera la consequence de notre faiblesse, nous ne devons plus attendre
d'autres preuves du sort qui nous menace; et puisque la mort frappe aussi
bien ceux qui 'attendent lAchement chez eux, que ceux qui se soul~vent et
veulent secouer le joug oppresseur, n'h~sitons pas, unissons-nous avec
sympathie, soulevons-nous sans peur; la tyrannie qui nous menace jusqu'h
nos derniers instants va d~truire notre patrie; n'est-elle pas assez fla-
grante? Sachons bien d'avance que le tardif repentir ne nous sauvera
pas, si jamais, ce qu'hi Dieu ne plaise, nous nous s~parons, ou si nous ba-
lanqons un instant ht mettre nos efforts en commun pour reconqu~rir notre
libert6.

Pour agir avec la dignit6 et la force qu'une circonstance aussi solen-
nelle exige, et pour mettre dans notre decision la sagesse et la pond~ra-
tion d'un peuple libre, il faut une reunion des hommes les plus marquants
et les plus, 6clairds parmi nous; cette r~union sera composde de cinq
chefs Mus hi la majoritd dans chaque district, et ils formeront entr'eux
tous ou en partie un conseil 6rig6 dans un lieu convenable pour obtenir
une parfaite organisation. Dix mille de nos braves seront choisis pour

tre opposes aux machinations et 4i tous mouvements attentatoires t notre
libertY; que les contributions et capitations que le gouvernement allait
pr~lever pour payer ceux d'entre nous qui auraient W enr6ls si nous
ne nous dtions soulevds, soient affect~es hi l'approvisionnement de nos
10,000 hommes, qui suivront courageusement l'exemple des Machab~es,
dont un seul combattait contre dix, car ]a cause de la justice est invinci-
ble. Les relations des membres de notre conseil entr'eux devront Otre
permanentes, afin que nous soyons Ai m~me de pourvoir promptement h la
d~fense de nos compatriotes en danger, de nous soustraire h la servitude,
hi I'injustice, et d~jouer toute les combinaisons astucieuses d'un pouvoir
odieux qui ne nous d(sunira jamais. Les Grecs nous ont d~jli donn6
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l'exemple, ils ont obtenu leur libert6 (c'est de Dieu qu'ils la tiennent).
Les habitants de Deir-el-Kamar ont 6t6 les premiers h s'armer pour notre
juste et salute cause : que partout leur patriotique appel soit entendu!
Quant ii nous, notre rdsolution est in~braulable, nous avons jur6 de re-
couvrer notre ind~pendance ou de mourir.

Ill. - Rapport du consul de Russie (Basily), A Beirout, A l'envoy6 de

Russle (Boutneff), i Constantinople, en date du II jlia 1840
(I I rvbul-akhir 12 56).

Monsieur 'envoy6,:une vaste insurrection vient d'6clater dans le Liban.
Elle a W provoqu~e par F'ordre d'Ibrahim-Pacha de d~sarmer les Maro-
nites, nonobstant les remontrances it~ratives du prince Emir B~chir, qui
pr~voyait les consdquences d'une mesure aussi hasardeuse qu'intem-
pestive. Dans les circonstances actuelles, au milieu des armements de
MAhdmet-Ali et de la conscription ggnerale qui s'opOre en Egypte, les
belliqueuses tribus de la Montagne devaient voir dans l'obstination du
gouvernement h se saisir de leurs armes, un projet de conscription mili-
taire. II y a trois ans, aprds le dUsarmement des montagnards, effectu6
avec autant de ruse que de bonheur par Ibrahim Pacha, 7,000 fusils
furent distribuds aux Maronites, aria d'obtenir leur cooperation dans
l'affaire du Haouran. Ces mfmes armes, le gouvernement vient de les
exiger imp~rativement ; il est h presumer qu'Ibrahim Pacha, encouragd
par le succ~s, rdclamerait pour le service militaire les mmes hommes
qui en avaient W porteurs.

Le 17-29 mat, ]a ville de Bgirout venait d'tre entour~e d'un cordon
sanitaire, motiv6 par la peste de Damas. Les montagnards n'ont vu dans
cette mesure oppressive qu'un commencement des repr~sailles pour
leur opposition au ddsarmement, d'autant plus que la peste n'avait pas
encore p) ntr6 dans le Liban. R(unis au nombre de quelques milliers
d'individus dans les environs de la ville, is rompirent le cordon, d~sar-
wnrent les soldats tomb~s en leur pouvoir, et d~valis~rent les courriers
du gouvernement. Deux jours apr 5, le gouvernement de Bdirout corn-
muniqua par une circulaire adress~e aux divers consulats de cette ville
un ordre de Solyman Pacha, portant que les habitants de la Montagne en
g~n~ral s'tant mis en r~volte, 'exportation des comestibles 6tait d6-
fendue sous peine de couler a fond les bAtiments qui la tenteraient
sur les divers points de la cbte. Cette d~cision connue d~s le leandemain,
la ville fut bloqude par les montagnards ; plusieurs attaques obstin~es
furent dirig-es contre le poste fortifi( de la quarantaine, qui ne dolt
jusqu'h ce jour son saint qu'au courage de cinquante Albanais A ]a solde
de MNhkmet-AIi, qui repouss~rent h plusieurs reprises les montagnards,
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car les troupes rdgulires ne se hasardent gubre en dehors des murs
et la canonnade journali&e des chateaux de la ville et des bAtiments de
guerre en station sur notre rade, ne fait aucun mal aux insurgds, favorisds,
par les accidents du terrain.

Tripoli, Saida, et les autres villes du littoral du Mont-Liban, sont dans
le m~me dtat; et cette levde de boucliers paralt d'autant plus formidable
que les montagnards s'abstiennent jusqu'hi ce jour de tout acte de bri-
gandage, se bornant hi attaquer tout ce qui tient au gouvernement, sans
faire le moindre mal aux habitants.

Ils ont adress6, il y a quelques jours, une circulaire aux consuls, pro-
testant de leur intention de respecter les Europ6ens, et assurant libre
passage aux provisions qui seraient tunies d'un teskdr6 du consulat: car
malgr6 l'abondance du bW6 dans la ville, ]a chert6 est devenue dijh exces-
sive, vu l'impossibilitd de communiquer avec les campagnes environ-
nantes qui approvisionnent notre march, et vn le grand nombre de
familles qui se sont rtfugides dans la ville. Ils ont mime restitud au con-
sulat britannique les groupes d'une poste anglaise de Damas, qui avait
W ddvalisde par mdprise avec celles du gouvernement. J'ai vu, dans
mes promenades aux environs de ]a ville, plusieurs centaines de ces
hommes. ils m'ont paru tr~s-ddterminds et tr~s-calmes, tandis que les
batteries de la ville canonnaient leurs compagnons sur d'autres points.
D'ailleurs, ce n'est qu'un debut; une fois que le gouvernement se trou-
verait i mrnme de tenter une expedition dans la montagne, nous devons
nous attendre h toutes les horreurs d'une guerre civile, sur un thdAtre
vaste et ddfavorable surtout au rdtablissement de F'ordre et de ]a s6cu-
ritd publique. Ddjk les Albanais du gouvernement se livrent au pillage
dans les campagnes, et attaquent ht main armde les Europdens mame dans
leurs promenades.

Solyman Pacba est 6galement bloqu6 h Saida, et des ddtachements
envoy~s par ce gdndral ponr conduire en ville des convois de vivres ont
W battus 4 plusieurs reprises. Solyman Pacha d'une part, et Chdrif
Pacha de Damas, de l'autre, ne cessent de se concerter avec le grand
prince de la montagne, Amir Bdchir, sur les moyens propres hi pacifier le
pays. Ce prince, ainsi que plusieurs membres de sa famille, protestent
toujours de leur ddyouement 4 Mdhdmeth-li. La conduite 6quivoque
d'Emir Bchir contribue jusqu'h present hi le rendre suspect au gouver-
nement, et il risque de perdre toute son autorit6 dans le Liban. D'autres
princes font cause commune avec les insurg~s; toutefois, il n'y a pas
jusqu'h1 ce jour de chef de l'insurrection, et toutes les decisions sont
prises par d~librations communes et publiques. Ils ont d~jhi exp6did
plusieurs courriers au Haouran, h Naplouse, dans le HWbron, au delt du
Jourdain ; en un mot, sur tous les points connus pour les dispositions
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hostiles des habitants contre le gouvernement dgyptien, et capables de
prendre les armes.

Le pacha deDamas a assur6 le consul de France dans cette rifle, qu'on
ne s'est montr6 nulle part dispos6 h participer h ]a rdvolte, et que les
insurgds nznes ne demandent que l'amnistie pour rentrer dans l'obdis-
sance. Mais it est certain que des troubles ont ddjh clat au Haouran.
Ibrahim Pacha doit craindre en outre les peuplades de la Mdsopotamie
qui paraissaient disposdes,i y a quelque temps, h envoyer contre lui une
armde ds 20,000 hommes. Comme la jonction des montagnards du Liban
i Ibrahim Pacha, en 1832, a entrain ]a soumission de toute ]a Syrie, de
Inmme aujourd'hui leur rdvolte pourrait en expulser h tout jamais les
Jigyptiens, h moins qu'elle ne soit immidiatement apaisde par des con-
cessions et des garanties pour l'avenir. Jusqu'h present, les insurg6s ne
paraissent pas avoir un but dtermin6 dans leur soulvement, malgrd la
formalit6 qu'ils ont observde, suivant les usages de la Montagne, par
un serment solennel d'union et de ddvouement h Ia cause commune,
jusqu'h l'expulsion des Lgyptiens.

Ibrahim Pacha est ddjh averti des vnements de la montagne; il vient
de confirmer ]a d~fense de l'exportation de comestibles. J'apprends 6gale-
ment qu'un bateau h vapeur est arriv6 hier h Saida avec des d~p~ches
Lrs-importantes de Mh~met-Ali pour Solyman Pacha et l'Emir B~chir.
Nous sommes fondus h espdrer que ce n'est qu'un message pacifique, h
juger de ce qu'un des fils de l']mir Bdchir a port6 immddiatement aux
insurg~s des paroles de paix, en les engageant quitter les environs de
BMirout. Loin d'y paraitre dispos6s, ces hommes n'en sont devenus que
plus audacieux. Dans la soiree d'hier, ils se sont avancds jusque sous les
murailles de la ville, ont insult6 et provoqu6 les sentinelles du haut des
remparts, et ne cessent pas de menacer la ville d'un assaut.

IV. - Lettre des habitants da mont Liban a l'ftmir ltmin (is de
I'lnmir-Wehir), en date da 12 juin 1840 (12 r4biul-akhir 1256).

Vous n'ignorez pas ainsi que le prince 1tmir-Bchir les tyrannies souf-
fertes par les habitants du Mont-Liban, les vexations et les imp6ts qui
les oppriment. Depuis que le gouvernement de son'altesse Mhdmet-Ali
est 6tabli dans ce pays, les habitants du Liban furent les premiers 4 se
soumettre, et ils sont all~s avec son arm6e h ]a guerre de Damas et 4 la
rencoutre des troupes h Hama et h Tripoli ; et lorsque l'insurrection a

clat h Saffet, Naplous, Nassiri6, et chez les Mutualis, les habitants de la
Montagne sont all~s avec Son Excellence l'Lmir-Bdchir; ils les ont batLus
et soumis au gouvernement du pacha, ce qui a fait augmenter leur espoir
d'etre libres des vexations, mais pour les r~compenser de ce qu'ils lui ont
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soumis les endroits pr6cit~s, it leur a demandd les armes, et ensuite des
soldats, ce qui leur a causd des dommages que l'oreille se boucherait pour
ne pas entendre, puisqu'on prenait leurs femmes, on les chAtiait de difft-
rentes mani~res, et on les suspendait sur les arbres. Ensuite, il leur a
impos6 le ferdd, et on devait payer ce droit m~me pour ceux qui mour-
raient ou qui 6taient tuds dans la guerre pour ce gouvernement; et
lorsqu'on a d~couvert la mine de charbon de terre dans ]a Montagne, on a
prescrit h un montagnard de 'exploiter et de fournir les ustensiles n~ces-
saires sans Atre pay6, et on a envoy6 des gens pour inspecter ces tra-
vaux; on payait les ouvriers et les mulets pour le transport du charbon hi
Birout, mais c'dtait peu de chose, et nous ftimes obliges de supporter le
restant du payement h nos frais, et de fournir des poutres et des sacs pour
cette mine, et ils ne nous payrent que le quart du prix, mais les frais de
transport des villages jusqu'h la mine ne nous furent pas pay~s. Si nous
voulions entrer dans les d~tails de toutes ces vexations, ce serait trop long,
et nous ne comptons pas les coups de btton et d6shonneurs qu'on nous a
faits comme 4 des fellahs 6gyptiens ; nous ne faisons pas m~me mention des
d6penses que nous avons faites pour les 6mirs et pour les boulouk-bachis ;
et depuis qu'on a commenc6 1'6tablissement de la quarantaine jusqu'hl
present, on a oblig6 les montagnards de fournir de La chaux, en y fixant
un minime prix, et de la transporter gratis sur leurs bates de somme. De
nouvelles contributions ont frappd les moulins. Les magons ont W en-
voy~s par force 4 Koulek-Boghaz, 4 Saint-Jean-d'Acre, et h la quarantaine,
et ils n'eurent que le quart du payement usit6 : et l'obligation des tra-
vaux a augment6 dans les villes, dans les campagnes, et dans tons les
endroits oft nous allons, ce qui a r6duit dans une mis re extreme plusieurs
families de la Montagne, et nous a ruinds aussi, car nous n'avons plus ni
argent, ni enfants, ni bestiaux, vu que nos enfants sont pris pour le Nizam ;
nos r~coltes ne suffisent pas h tant de demandes, nos bestiaux de toute
sorte sont dans une angarie continuelle (de mani~re que plusieurs ont
prdcipit6 d'une grande hauteur leurs mulets et leurs chameaux, d'autres
les ont vendus h un vil prix), et nous nous somrnmes employ6s pour servir
la mine et les soldats. Il y a quelque temps aussi, lorsque la guerre et la
tyrannie sont tomb~es sur nos fr~res les habitants du Haouran, lesquels sont
de notre propre nation, le gouvernement nous a donn6 des armes, et nous
a envoy6s pour les battre, ce que nous avons fait deux annDes cons~cu-
tives, et plusieurs d'entre nous soot morts, soit de la fatigue du voyage
soit en guerre, et cela nous a cout6, outre les d~penses et les dommages,
environ 2,000 bourses. Enfin, puisque nos biens sont perdus, nos enfants
ne sont plus, et puisque nous avons perdu notre libert6, ne possddant plus
rien du n6tre, et enfin 6tant extrgmement consternds, nous avons dft nous
rivolter pour nous ddbarrasser de la tyrannie et r~clamer notre tranquillitd
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et notre liberte. Or, si les autorit~s se tournent vers Dieu (la justice) et
l vent la tyrannie de nous, nous sommes prdts h nous soumetIre et 4 obir
4 leurs ordres, puisque notre insurrection n'a pas le but de former une
autorit6, mais uniquement de nous d1livrer dgcette insupportable tyrannie,
vu que nous ne pouvons plus payer qu'un miri sur nos biens et un ginal6.
Si, donc, notre prire vient d'tre accept@e, et si les tyrannies pr~cit~es
sont lev~es de nous comme nous le d~sirons, voici que nous prions son
altesse le vice-roi de faire : de prendre de nous u n miri et un ginal6, et
de lever de nous toute tyrannie et angarie, et de faire cela par le moyen
des agents d'Angleterre et de France, et par les moyens de leurs consuls
dans ces pays, afin que si ces trait(s ne sont pas ex~cut6s fid~lement,
nous puissions en r~clamer aupr~s d'eux. Nous restons done dans les en-
droits oft nous sommes, en attendant I-a r~ponse, et si elle est favorable,
chacun retournera chez lui ; autrement nous sommes pr~ts h mourir plu-
t6t que de rester dans i'Ntat prdsent. Nous avons dit notre dat, et que les
autorit~s ordonnent.

W.-Lettre de Mohammed-AlI-pacha A& Hoghos-bey, en date d'Alexan-
drie le 16 juillet 1 S 40 (16 djowaziui-ewel 1256).

Le bateau en fer le Boulak, venant de Syrie, m'apporte des dpches
de LL. EE. l'6mir B~chir et Osman-pacha, qui m'annoncent que le 10 du
mois courant, Osman-pacha, ayant lev6 son camp, marcha vers la Mon-
tagne, oh il ne tarda pas hi rencontrer les insurg(s qui semblaient le d(fier.
Peu d'instants ont suffi pour les mettre compltement en droute ; les
troupes victorieuses les ont poursuivis pendant six lieues, et ne se sont
arr@tes qu'au village de B warichh, pour y passer la nuit ; les habitants
du district du Metten son t accourus pour demander quartier et livrer leurs
armes; de tons les points, les montagnards viennent en foule se soumettre
et faire la remise de leurs armes.

S. E. 1'6mir Bchir ajoute de plus, dans sa dtpche, que les habitants
de Der-el-Kamar se sont soumis de la mrnme mani~re que les prtctdents
montagnards, et qu'i leur exemple les insurg(s qui se trouvaient aux
environs de Seyde se sont empressts de remettre aussi leurs armes et
d'implorer leur pardon.

Je vous autorise h faire cornaitre officiellement h MM. les consuls-gWnt-
raux, nos amis, que ces troubles peuvent Ire consid(rs comme entire-
ment dissip(s.
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VI. - Requte des habitants din Mont Liban et de Syrie au sultan
Abdval-Medjld, en date du. juillet IS40 (... djcmaziul-6wel
1256).

Nous venons humblement presenter cette requ(te au seuil du divan du
puissant souverain, du bienveillant et du juste, de l'autorit6 vdndrie et
du Lion audacieux, du maitre du glaive et de la plume, de l'ombre de Dieu
sur la terre, de notre honor6 sultan Abdnl-Medjid-Khan. Que Dieu pro-
longe h jamais les jours de son r~gne florissant ! Amen.

Mehint-Ali, qui pretend tre un des esclaves de V. M., mais qui a
os6 se conduire en traltre envers feu votre illustre et v6n6r6 p~re, de
bienheureuse inrmoire, Mehmrt-Ali nous a horriblement opprimds et
cruellement tyrannis~s. C'est ce qui nous force h nous jeter aux pieds de
votre trOne imperial, qu'ornent les rayons de la justice et de la grAce,
en 6tendant nos mains suppliantes vers la paternelle et sublime clhmence
de V. M., afin qu'il lui plaise de tourner ses regards sur nous, pour nous
protdger et nous sauver, car nous connaissons toute l'6tendue de l'6qui[6
du gouvernement de V. M., ainsi que l'6tendue illimit~e de la cldmence
do V. M., et nos cceurs sont enflamm6s, du ddsir d'obtenir le bonheur dont
jouissent tous ceux qui peuvent se f liciter d'tre vos sujets. Quel crime
avons-nous commis pour voir se ddtourner de nous la face resplendissantc
(de V. M., et pour nous voir exposes aux coups d'une intoldrable tyrannie
et d'une iniquit6 et oppression insupportables, lorsque nos p~res et nos
aieux ont joui, depuis quatre cents ans, du bonheur et du bien-&tre de la
protection du drapeau imperial de V. M. ? Nous sommes leurs fils et pr ts
4 suivre leurs traces pour h6riter de ce unme bonheur dont ils ont joui,
pendant des siclos, h la grande gloire de la dynastie imp~riale de V. M.

Nous prions et supplions, par consdquent, votre paternelle bontd et
cldmence de ne point nous abandonner et de ne point permettre qu'on
puisse dire qu'une nombreuse population a W immolde comme victime h
l'ambition 6goiste et la sordide avarice d'un seul homme, d'un tyran,
d(pourvu do tout sentiment et d'humanit6, qui non-seulement s'est montr6
ingrat et a oubli6 la grande bontd de V. M. pour lui, mais qui a os6 aussi
tourner perfidement ses armes contre votre personne sacrde. Nous voyant
ainsi dans cette triste et misdrable position, qui est presque le dernier
degr6 de notre ruine totale et de notre andantissement, nous nous sommes
levds et nous avons pris en main le puissant 6tendard de V. M., pour dd-
fendre les droits lgitimes de votre souverainetd imp~riale, pour laquelle
nous combattrons jusqu'h notre dernier soupir; et, pleins de confiance en
Dieu le Tout-Puissant et dans l'aide de V. M., nous espyrons vaincre
l'ennemi qui nous est commun, et le chasser de vos domaines.

En cons6quence, nous supplions de nouveau la bont6 et la clmence du

T. 111. 6
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V. M. de tourner votre royale face vers nou' S pour nous aider et nous
secourir puissamment, vu surtout que ledit ennemi nous a bloquds de
tous c6ts, et qu'il nous empkche ainsi de recevoir des munitions de guerre
dont nous avons besoin ; et comme nous n'avons pas de flotte opposer
h la sienne, nous sollicitons instaminent que V. Al. veuille nous aider A
rendre libres les routes, etc., car, autrement, nous nous trouverons, Dieu
nous en preserve, dans une situation d~solente et tout pros de notre
ruine. Mais, non, jamais la bienveillance paternelle et imp~riale de V. Al.
ne permettra qu'un tel malheur nour arrive! Et nous prions Dieu le
Tout-Puissant, de prot~ger votre personne sacr@e, et de prolonger, en les
rendant heureux et victorieux, les jours de votre r~gne glorieux.

IVll. - lequdte (*) des babitants du Mont Liban A l'ambassadeur de

France (comte de Pontois), a Constantinople, en date du ... juillet

1840 (djkmaziul-kwel 1256).

Les nouvelles facheuses qui nous sont arriv6es par les journaux out
port6 un coup terrible h la Syrie; elles ont d~chir6 le cccur des hommes,
des feimnes et des enfants, qui soat maintenant mnenacds d',tre extermi-
ns par M6hdmet-Ali, auquel la France a daign6 accorder sa puissante
protection. La France peut-elle ignorer les maux que cet homme nous a
fait souffrir, depuis que la fortune I'a rendu maitre de la Syrie? Ces maux
sont innombrables; il suffit de dire que les 6pouvanlables vexations, et
1'oppression la plus cruelle, nous out pouss~s au dsespoir, et ont fait re-
vivre en nous l'ardent d6sir de retourner sous le gouvernement paternel de
notre auguste souverain A bdul-Medjid. N'est-ce pas lh un ddsir lgitime de
la part d'un peuple loyal ? La France, cette nation si grande, si magnanime,
qui a etendu partout la libert6, qui a, pendant des sibcles, vers6 tant de
sang pour l'6tablir dans son gouvernement, nous refuse aujourd'hui sa
puissante influence pour obtenir la jouissance de ce m~me bien !

La presse franqaise dit que la France n'admettra aucu arrangement
qui aurait pour base de restituer la Syrie 6 son lMgitirne souverain. Cela
se peut-ii ? Les Syriens ne peuvent le penser. La nation franqaise, si ge-
n~reuse, si civilis@e, ]a nation franuaise que nous aimons et que nous res-
pectons, ne peut disirer de nous voir courbds sous une oppression syst6-
matique qui, seule, distingue le gouvernement 6gyptien des autres gou-
vernements.

Nous d~sirons qu'il nous soit permuis de retourner sous la protection de
notre souverain lgitime, auquel nous n'avons cess6 d'obeir depuis quatre
cents ans. Nous ne demandons qu'h participer aux privilges et aux droits

(') Une requtte pareille a W adress~e aussi ' t'ambassadeur d'Angleterre, sir Strat-
ford Canning.
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du Hatti-chirif, que notre gracieux emperear a accord6 h tous ses
fidles sujets sans exception, sans distinction.

Nous en appelons h la justice du gouvernement francais. Nous supplions
la nation fran~aise tout enti~re de nous aider h obtenir notre demande.
La plus atroce tyrannie nous a contraints de prendre les armes pour d6-
fendre notre vie et l'honneur de nos families contre la brutalild de ]a sol-
datesque 6gyptienne, et de nous enterrer sous les ruines de notre pays.
Notre cause est juste, et, en consequence, nous avons ]a ferme conflance
que le gouvernement frangais ne nous abandonnera pas dans un moment
si dangereux. C'est dans cet espoir que nous soumettons h Votre Excel-
lence notre humble pri~re, vous conjurant de la porter aux pieds du tr6ne
de votre auguste maitre, l'alliM de notre gracieux souverain Abdul-M-edjid.

VIII. - Proclamation de l'Emir-BDehir, en date du 3 septembre
1840 (6 r~djeb 1256).

L'arrivde des Anglais dans la rade de Birout n'a d'autre but que de
venir vous s~duire, en vous induisant dans une fatale erreur.

En consequence, quiconque recevra des dcrits r~volutionnaires de leur
part devra los remettre h mes fils les 6mirs; en cas contraire, il sera puni
de mort.

Quiconque recevra des armes, des munitions ou des provisions, sans
l'autorisation de mon gouvernement, sera puni de mort.

Quiconque fera bon aceueil aux espions, qui viendraient exciter h la r6-
volte, sera 6galement puni de mort.

Gardez-vous d'enfreindre mes ordres, vous seriez seuls responsables de
votre coupable conduite.

Que le Dieu tout-puissant vous prenne sous sa protection.

Donnd en mon palais de Beit-el-Dyn.

IX. - Firman de la Sublime-Porte 4 l',mir elhir-el-Kasslm, en date
du 3 septembre 1840 (6 r6djeb 1256).

Nous adressons ce commandement imperial, qui doit avoir soneffet dans
tous les pays lointains on prochains, 4 un parent de t'6mir Bchir, h
celui que nous nommons h present prince de la Montagne des Druses ;
c'est-.-dire au tries-illustre et tr~s-glorieux 6mir B~chir-el-Kassim, puisse
sa gloire se perpdtuer! ainsi qu'aux chiks des tribus des Druses les plus
distinguds parmi les notables du pays, puisse leur ob~issance augmenter!
et nous ordonnons que, d~s qu'il sera requ, l'on sache ce qui suit :

i dtait du devoir de l'dmir Bdchir, d'apr~s les ordres qu'il avait reeus,
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de se montrer toujours stijet fiddle, souiis i notre Majest imiperialC, SOIl

auguste bienfaiteur et maitre, d'obir h nos ordres, de s'efforcer de faire

ce qui est conforme h nos desirs, de s'empresser de prot~ger les habitants

et les tribus que nous lui avions confi~s, d'emplo)er tous ses moyens et

toute sa sagesse pour les prot~ger et les garantir de toute vexation ; tels

taient ses devoirs comme sujet.
I1 nous est pourtant parvenu que l',mir Bchir a manqu, h toutes ces

conditions essentielles, et qu'il persiste h se conformer aux desseins de

Mi~h~met-Aii-Pacha et ceux de ses employ~s ; da agir d'apr~s leurs con-

seils et leurs instructions, et 4 tenir une conduite qui n'est pas telle que

nons l'attendions de sa part.
Vous, prince, en agissant avec cette fidit, et cet excellent jugement

qui vous caract6risent, vous avez montr6 votre devouement envers notre

personne irop~riale, dvouement qui m~rite une r~compense; vous avez
prouv6 votre obissance, et vous savez ce que vous nous devez comme
notre sujet. Aussi notre Sublime-Porte est-elle sfire que, si vous 6tiez
nomm prince des Druses, vous donneriez de nouvelles preuves de sou-
mission h nos ordres et un nouvel essor "h la fiddlite, h ]a loyaut6 et au
z~le qui sont inn~s en vous. C'est'pourquoi nous vous adressons la desti-
tution de 1'6tnir B chir, et vous avons nomm6 et vous nommons prince
des tribus des Druses, et le prDsent commandement imperial est conse-
quemment eman6 de notre chancellerie imp~riale.

Aussitbt done que vous aurez requ notre auguste firman, vous le por-
terez, en le publiant, h la connaissance de tons ceux qu'il faut; et puis
vous remplirez les devoirs de votre poste, en agissant avec votre fidlit
accoutumne, et en g6rant les affaires qui sont de votre ressort avec sa-
gesse, 6quit6, et d'une mani~re conforme aux veux et aux intrts de
notre Majest impriale.

Parmi vos autres devoirs, vous avez h prot~ger ]a population et les
tribus druses, sur lesquelles notre sollicitude souveraine veille sans cesse;
i les mettre sur leur garde contre toute opposition Ii 1'exercice de nos
droits l6gitimes sur la nation et l'empire, eL contre tout ce qui serait in-
compatible avec les devoirs de la soumission et du d~vouement qu'elles
doivent d la Sublime-Porte, et h les empcher de devenir les partisans de
Mh6met-Ali-Pacha et des siens.

Enfin, il faut que vous mettiez tous vos soins, et que vous travailliez
jour et nuit h faire ce que notre Sublime-Porte attend de votre sagacit, et
de votre fi(llit,, et ti lO}riter la continuation de la faveur qui vient de
vous Otre conf rWe.

Et vous, cheiks des Druses! lorsque vous saurez que noes avons
nommin I'6mir B~chir-el-Kassim prince des Druses, ii faudra, ainsi que
votre devoir I'e-ige, que vous vous unissiez 4 lui de coeur et d'dnie pour
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ex6ecuter nos volont(s, et que vous vous conformiez an prdsent firman,
en maintenant nos droits lgitimes.

Qu'on ne voie parmi vous aucun procd contraire h notre volont6
souveraine, ni attentatoire h notre autoritA dans nos 6tats htr~ditaires.

Donn6, etc.

X. - Firman de la Sublime-Porte au gouverneur (Tayar-pacha) de

Gaza et de J4rusalem, en date de la derni6re d6ecade de juin t S41

(eommeneement de dj~maziul-ewel 1257).

Attendu que depuis un ancien temps la mise en pratique par les chr6-
tiens de la Syrie et des environs de leur religion a 6td une chose con-
forme h ]a Sainte Loi, d~sormais aussi les concessions et les faveurs qu'ils
out obtenues 4i cet 6gard en vertu des bMrats et des dipl6mes munis de

flatti-chrif que nous leur avons accord(s, mes augustes anctres et moi-
inme, seront en pleine vigueur.

Lorsque les prtres et les curts des couvents auront recours 4 la Sainte
Loi, ou bien, lorsqu'ils auront. 4 se plaindre de quelque violence qui
leur aura W faite, les magistrats et autres officiers auxquels is deman-
deront assistance, ne leur demanderont pas une seule obole, et ils ne

permettront pas qu'il leur soit fait le moindre tort ni la moindre vio-
lence.

Si jamais ii survient des contestations entre les pr~res, et que ces con-
testations soient difficiles 4 apaiser lh-bas, elles seront r~ffres 4 Cons-
tantinople, afin qu'on y examine l'affaire, et avec 6quit6.

Le plus grand soin sera apport6 h prot~ger, comme cela se pratique
ab antiquo, les prtres, les couvents et les 6glises ; ius doivent tre ii I'abri
de toute molestation, de toute violence, de tout prejudice.

Comme les concessions faites et les anciennes immunit~s accord~es aux
6glises et aux couvents, sont pleinement confirm6es, il ne devra y avoir
aucun empitement, aucune contestation contrairement , ces concessions
et h ces immunit~s.

Les prgtres grecs, arm6niens, et catholiques se disputent de temps h

autre entre eux, en s'accusant hi faux, mutuellement, au sujet de l'6glise et
de l'oratoire qui leur ont W assign~s par les Hatti-chrif et les firmans
dont ii a 6t6 parl6 plus haut ; il faut qu'ils se gardent bien de renouveler
leurs anciennes disputes.

Les r~gles et le syst~me observes dans I'Eglise Orientale, ab antiquo,

touchant le rang et la classe des prtres, seront 6galement observes h
i'avenir; it n'y aura h leur 6gard nulle innovation.

Lorsque le patriarche de Constantinople ou celui de Jerusalem deman -
dera l'autorisation de r~parer les 6glises et les couvents qui auront W rui-



86 APPENDICE

ns ou endommagds, soit par 1'effet du temps, soit par des incendies qui

sont si frdquents, et qu'on se nettra hi les rparer en vertu d'un firman
qui sera donn6 de la mani~re voulue par la loi, accordant la permission de
la restauration, les magistrats et les autoritds locales ne prendront que les
droits moddrds qu'on est dans l'usage de prendre pour les ilams et les
hodgets qu'ils auront donnds, et ii ne leur sera nullement permis de
prendre, de leur propre chef, rien au delt, ni cadeau, ni richevete, ni de
se procurer des avantages par lh.

I1 sera ddfendu aux soldats chargds de la garde de la porte de l'glise
du Saint-Sdpulcre d'y entrer; its auront hi tdmoigner aux 6v0ques de J6-
rusalem toutes sortes d'honneurs.

Telle 6tant ma volont6 souveraine, le present commandement 6man6
aupras de ma chancellerie impdriale, et sanctionnant et confirmant mes
ordres souverains, a 6t6 orn6 d'un Hatti-Chrif, et donnD h. la nation
grecqae comme ii en a W donn6 aussi aux nations armdnienne et ca-
tholique.

Voug donc, fdrik et juge susmentionnds, lorsque vous saurez que
c'est ma volont6 souveraine et positive que les Hatti-chdrif, les borats
et les firmans donnds 4 la nation grecque soient toujours en vigueur et
mis h exdcution, et qu'il ne soit jamais permis d'y contrevenir, vous
aurez soin d'agir conformdment au m~me, et apr~s P'avoir fait enregis-
trer dans les archives du mehkem6, vous le laisserez entre les mains de
]a nation grecque, en vous gardant bien d'agir d'une mani~re contraire h
ce qu'il prescrit.

XI. - Requete des Druses & la Sublime-Porte, en date de fin-juin
1841 (,"condo dtcade de djqmaziuI.weI I z 5 7).

La nation druse 6Lant musulmane depuis des sicles, nos ancdtres ont
toujours W sous les ordres du gouvernement de la Sublime-Porte ; nous
n'avons pas cess6 d' tre fiddles h ces principes jusqu'h l'anne 1241 de
l'hegire.

A cette 6poque, trois nouveaux chdiks nous commandaient, savoir : le
chdik BJchir-Djemublatt, Ali-Omar et Seid-Hussdin-Ahmed; ces deux
derniers taient les fermes ddfenseurs de notre tribu ; is nous reprdsen-
taient dans toutes nos affaires, qui 6taient discutdes par eux aprhs s'6tre
assembles.

Jusque I. nous avions W heureux et dans une parfaite sdcurit6.
Sous Abd-Altah-pacha, gouverneur de Sdide, notre situation changea;

it ordonna la destitution de ces deux chdiks, puis il chargea de nos affaires
le chef de la nation chrdtienne, l'ex-6mir BJchir-Ch6hab, le meme qui
est aujourd'hui dans l'exil.
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Cet 6mir dtait d'origine musulmane ; il embrassa la religion chr6tienne,
mais ii avait soin de paraitre devant nous sous le dehors d'un musulman:
il n'y a nul doute qu'il 6tait chr6tien. Nonobstant cela, ii nous traitait
avec toute la distinction possible, et m~me mieux que les chr~tiens ; it eut
toujours cette attention jusqu'au jour de son exil.

Aujourd'hui, le grand prince qui gouverne la Montagne, 6tant chr~tien,
nous accable de m~pris, cherchant sans cesse h nous humilier pour nous
faire embrasser ses ides religieuses; it nous les fait m~me subir.

Nous ne pouvons supporter davantage les persecutions qui proviennent
de ce prince et de la nation chrtienne, ni leur conduite tyrannique 4
notre 6-gard; ils cherchent h nous faire sortir de l'ob~issance que nous
devons hi la Sublime-Porte, pour nous faire entrer sous celle des infidles,
ce que nous ne pouvons pas accepter, car nous ne consentirons jamais h
nous soustraire ht l'ob~issance que nous devons h la Sublime-Porte, qui a
6t6 de tout temps notre protectrice ; nous le r~p~tons, nous ne rentrerons
jamais sous celle des infid6les, dussions-nous p~rir, nous, nos femmes et
nos enfants.

Nous avons 6 constamment plus consid~rds et mieux trait~s que les
cbr~tiens, comment pourrions-nous ktre sous leur d~pendance, humilids
et avilis ? Certes, cet 6tat ne nous convient nullement, et le gouvernement
de Sa Hautesse n'y consentira jamais.
De temps iminmorial, nos anctres ont 6t6 les fidles serviteurs de la

Sublime Porte ottomane, nous continuerons de I'tre nous aussi, nous d6-
clarant tre z~l~s sectateurs de l'islamisme.

Jusqu'l ce jour personne ne peut nous accuser de nous tre refroidis h
remplir nos devoirs h l'ob~issance au gouvernement de la Sublime-Porte,
il nous est done impossible d'tre plac6s sous l'influence du pouvoir chrd-
tien, nous ne pouvons lui ob~ir ni nous soumettre Ii ses ordres.

Nous supplions notre auguste et magnanime souverain (que Dieu lui
accorde le triomphe) de daigner veiller sur nous, et de nous choisir un
chef comme par le pass6, du temps du chaik Bdchir-Djemblatt; ]a volont
souveraine de Sa Hautesse daignera le charger de diriger nos affaires
administratives, en 6manant un auguste firman, qui le consacre pour l'hon-
neur et la dignitd de notre pays.

Nous sollicitons la magnanime bienveillance de notre sultan, nous en-
gageant 4 nous soumettre h toutes les nouvelles institutions proclamdes
par le Hatti-ch~rif de Ghulhand concernant l'imp6t, qui sera percu
selon nos propri~tds et nos fortunes.

Quant Ii l'adresse, d~jh pr'sent~e par les 6mirs et chiks, h l'effet d'6ta-
blir les imp~ts comme du temps d'Abd-A~lah-pacha, que nous avons rev~tue
de notre cachet et dont ii a 6td dchang6 plusieurs notes, nous la rejetons
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et la considdrons comme non avenue; nous avons df, agir ainsi, alors,
pour mettre fin aux dissensions.

Nous sommes et avons dOL de tout temps musulnans, nous ne pouvons
pas, par consdquent, nous soustraire zX l'obiissance (1que nous devons au
gouvernement de la Sublime-Porte.

Les chritiens, il est vrai, sont plus nombreux que nous, inais avec
l'aide de Dieu et de la Sublime-Porte, nous serons constainent vain-
queurs dans tous les combats qui auront lieu ; nous desirons 1(e pas el
venir aux mains, et osons esp~rer que Sa Ilautesse le sultan daignera ac-
cueillir notre demande, et que sa munificence, son auguste volont6 et sa
supr me justice, qui a toujours distingu6 son gouvernement (que Dieu
daigne prot(ger), veilleront sur nous.

XI' - Lettre v~zirieile i I adgi-Edemn-b6y (defterdar), en date du
29 juillet 1 S41 (4) dj4mazihl-akhir I1257 ).

I1 est dit dans une note present~e par son excellence l'ambassadeur
d'Angleterre, Lord Ponsonby, au roinist~re des affaires ktrang res, que
les promesses faites par Ia Sublime-Porte de r~compenser quelques sujets
fid~les parmi les Syriens, qui se sont empresses (Io rendre des services
utiles et d'indemniser les propridtaires des mfiriers qu'on a coup(s pour
former un camp retranch . Djouni, W~ont pas &6 remplies, et qu'inter-
rogde lI-dessus Votre Excellence a rdpondu qu'elle n'avait pas des ins-
tructions h ces 6gards.

Or, vous savez qu'on vous a rernis une liste des gens qu'il faut rdcom-
penser, et que lorsque vous alliez partir d'ici, mWme dans un conseil do
ministres auquel vous avez assist6, on vous a tr~s-fortement recomrnand6
de donner ces r~compenses confornimmnt 4 la liste qui vous avait 6[6
remise, de payer la valeur des arbres en question, de prendre des rensri-
gnements sur les taxes, et d'avoir soin que 'administration dn pays so
fasse suivant des principes sages et 6quital)les. Voilh dans quel sens
taient concues les instructions qu'on vous a donn~es.

En consequence, nous nous attendions tous que, serviteur clair6 de
la Sublime-Porte, dou6 de prudence et de sagesse, et connaissant !a dli-
catesse des circonstances actuelles, non-seulement vous mettriez tous vos
soins 4 arranger routes ces affaires, mais que, pouss6 par votre Me nalu-
rel, vous rendriez plus de services que les autres employ(s du gouverne-
ment dans ces pays-Ia.

Nous avons done lieu de nous 6tonner lorsque nous apprenons que
vous feignez de n'avoir point des instructions sur les affaires dont on
vient de parler, et que nous voyons que vous ne nous 6crivez rien, tandis
que les ambassades ne cessent de recevoir d+s lettres de Birout ; ce qui
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fait que nous ne pouvons pas dorner une rponse satisfaisante aux repr6-
sentations qu'onl nous fait sur des points auxquels la Sublime-Porte prend
uu tr~s grand int@r't. C'est pourquoi it est devenu n~cessaire que nous
vous donnions de nouveaux ordres h tons ces 6gards, en vous transmet-
lant, en mme temps, copie de la note de [1. 'ambassadeur anglais, afin
que vous preniez connaissance des faits dont it s'agit.

II importe beaucoup que les indemnit(s soient faites sans le moindre
dlai, et il est de la dignitL de la Sublime-Porte que les nichans, les
gratifications en argent et les autres espaces de r~compenses soieut
donn(s un moment plus t6t. Ainsi, nous faisons confectionner les deux
nichans qui ont 6te recomiand(s, et que nous vous enverrons, afin que
vous les donniez vous-m~me ; vous dornerez les gratifications 4 ceux qu'il
faut, conformt-ment h la liste qui en a t6 faite; vous payerez ]a valeur
des arbres dont it a W parl6 plus haul, et enfin tout ce qui est n~ces-
saire afin que toutes les autres affaires qui vous ont W recommandtes
soient arranges ; et vous nous informerez, sans perdre de temps, de ce
que vous aurez fait.

Quant aux taxes, les Druses demandent 4 en tre exempts pendant l'es-
pace de trois ans; mais ils ont d(jh 616 exempts du ferd6 et d'autres im-
p6ts vexatoires. 11 se trouve seulement, d'apras ce que nous apprenons,
que son excellence S6lim-pacha, ci-devant mouchir de Saida, a parld aux
habitants d'un h. deux villages situ(s aux environs de Birout, de quelques
concessions h leur 6tre faites de la part de Sa Hautesse. Voyez done ce
qu'il en est, et 6crivez-nous lIt-dessus. Et comme, en cas que vous et les
autres autorit(s agissiez avec lenteur, les affaires se compliqueront de
plus en plus, vous devez nous tenir constamment au covrant de ca qui se
passe, afin que vous ayez de nouvelles instructions sur chaque point.

Le f rik de Jrusalem, son excellence Tayar-pacha, qui part pour se
rendre 4 sa destination, est charg6 de vous transmettre les ordres n~ces-
saires sur toutes les affaires dont il s'agit. Enfin, vous mnettrez tous vos
soins 4 arranger ces affaires, h nous 6crire sans interruption sur tout ce
qui se passe, et h ce que le pays soit bien administr6, et vous no devez
jamais perdre de vue qu'il faut que vous mettiez toute votre sollicitude I.
assurer aux populations la jouissance de cette protection dont ]a Sublime-
Porte veut qu'elles jouissent, en 6vitant tout ce qui pent troubler leur
repos et donner lieu hi un m~contentement populaire ; et c'est h ces fins
que cette d6pche a W 6crite expres.

XIII. - Aete sign6 par les 4mirs et les cheiks du 1iont Liban le

3 septembre IS41 (16 r4djeb 1257).

Le Verghi (miri) 6tabli par an sur la montagne de Chouf, Kesrouan,
Djdbel, et leurs d6pendances, depuis le m6rit (13 mars 1841) de Van-
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nde 4257. Apr s la d~duction faite par la Sublime-Porte en faveur des
habitants du Mont Liban, c'est-h-dire:

Tribut ancien piastres 1,325,000
Augment par Ibrahim-pacha - 1,9i9,500

3,2lU,500

I)duction en faveur des pauvres - 1,hO%,500

Total de la somme h percevoir - 1,750,000

D'apr~s ]a bienveillance de ]a Sublime-Porte, et l'amour qu'elle a pour
ses sujets, ses autorit6s ont d6duit des tributs qui dtaient 6tablis aux
susdites montagnes, en leur faveur, la somme de 1,494,500 piastres.

Le Mont Liban s'engage a payer annuellement la somme de piastres
1,750,000, en vertu du ddsir de la Sublime-Porte. II sera d6duit de cette
somme pour les salaires de 1'6mir Bchir-el-Cassim, les membres du
conseil, les gouverneurs que l'6mir Bchir nommera, ses employ~s, sa
suite delcavalerie et infanterie, qui seront employ~s pour le service de
'administration de la Montagne, et le reste sera vers6 4 la trdsorerie

d'Acre en trois 6poques de l'ann6e. Nous promettons que cette somme
sera tax~e sur les habitants avec 6galit6, par l'entreinise de 1'6mir B~chir
eL des membres du conseil.

Ittant reconnaissants h la Sublime-Porte pour la grace qu'elle vient de
nous accorder, nous nous obligeons de lui payer annuellement 3,500
bourses, d6duisant les susdites d~penses de l'administration.

En foi de quoi nous avons scell6 et sign6 ce document que nous avons
remis h Leurs Excellences S6lim-pacha, mouchir, et au defterdar, Hadgi-
Edem-b~y de ce pachalic, pour la susdite somme, qui est en vigueur
depuis le commencement du merit (13 mars 1841) de Fan 1257.

XIV. - Ordre de Mohammed-S6lim-pacha, en date de Bairout le
5 septembre 1841 (18 r~djeb 125).

Nous vous prdvenons que notre magnanime sultan, Abdul-Medjid, a
pris en consideration tout ce qui regarde la parfaite tranquillit6 de ses
sujets. Avant tout, il s'est d6cidd, pour le bonheur de son peuple, d'6ta-
blir des conseils dans tout son empire pour d6cider les disputes et dis-
cussions d'apr~s les lois, afin que des inconvynients ni prejudices ne
surviennent hi personne.

I a ordonn6 qu'un conseil soit 6tabli au Mont Liban pour dkcider les
questions d'apr~s les lois, afin que ses sujets jouissent du m me bonheur
qu'ailleurs; et comme le Mont Liban se trouve sous ]a juridiction de
l'mir BWchir, et que Son Excellence doit tre le president du conseil,
pourtant il ne pourra pas prdsider toujours dans le conseil, mais il a le



APPENDICE 91

droit de nommer un procureur, auquel il sera accord6 800 piastres par
mois de salaire. Les membres du conseil seront: trois de la nation maro-
nite, trois des druses, un turc, un grec, un catholique, et un mutuali ;
et h chacun d'eux it leur sera accord6 500 piastres de salaire par mois;
de plus un 6crivain, qui aura 350 piastres par mois, en tout douze per-
sonnes, qui font 6,150 piastres par mois.

Consid~rant les bons services et la fiddlit6 de '6mir B~chir envers la
Sublime-Porte, il doit tre respect6 et aim6 par tous vous autres en g6-
nral, et les membres du .onseil doivent tre Olus et nomm~s par la
population.

Les questions qui seront jug~es dans le conseil doivent se decider sans
la moindre partialit6 ; les employ~s ne doivent accepter aucune gratifica-
tion; en conclusion, on doit agir avec exactitude comme on l'atteild par
des sujets fid~les, et tous doivent faire leur possible afin que ces ordres
soient strictement exdcutds. Les decisions du conseil devront ktre scel-
lees des membres, et copie sera prise de tous les documents dans le
journal du conseil.

Vous autorit~s, vous communiquerez cet ordre au peuple, afin qu'il
fasse des pri~res pour notre sultan.

XV. - Ordre de i ohammed-S1Iim-pacha A l'Emir-Behir, en date du
5 septembre 1841 (18 r6djeb 12 5).

Nous vous pr~venons que du Mont Liban, c'est-h-dire le Chouf,
Kesrouan, Djdbel, et leurs ddpendances, pendant le temps de Mh6met-
Ali, outre qu'il prenait 6,488 bourses pour le tribut et le ferd6, 1'ex-
tmir B~chir retirait pour lui une dnorme somme d'argent en vexant le
peuple. Maintenant que la Syrie se trouve sous la domination de notre
magnanime souverain, Abdul-Medjid, par sa magnanimit et mis~ricorde
pour ses sujets, il a ordonn6 que le peuple ne soit plus vex6 par ses chefs,
il a inmme empchd h ses employds de recevoir des gratifications, et a
ordonn6 que le Mont Liban payAt 3,500 bourses, au nor de Yuruk
ou Miri, par an, depuis le commencement de l'anude 1257 (13 mars
1841) ; les salaires de l'6mir Bdchir, des membres du conseil, des gouver-
neurs, des employ~s suivant la note, seront d~duits de cette somme, et
d'apr~s la convention sign~e et scell~e par tous vous autres que vous
acceptez de payer ladite somme de 3,500 bourses au nom de Yuruk
ou Miri. Maintenant, it faut vous empresser de vous r~unir h percevoir
cette somme des habitants, avec 6quit6, sans vexer le peuple, et de
verser cette somme h la trdsorerie d'Acre, et par la grace tous vous serez
heureux, et faites des voeux pour notre magnanime souverain le sultan
Abdul-Medjid.
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XVI. - Lettre de I'tmir-RWehir A Selim-pacha et I fCdem-bey, en
date du 16 septembre 1S41 (29 rdjeb 1257).

Aprs les compliments d'usage.
Je prends la libert6 de privenir vos excellences que les r~glementsqui

ont 6[6 fixes dans l'assemiblie tenue h B(irout devant vos excellences, et
dont tous les 6mirs et chiks ont accept6 et rmme sign6 les documents
nicessaires, ont d6plu aux montagnards, et ils ont ddclar6 qu'ils ne les
accepteraient nullernent, vu qu'ils avaieut un tarif h payer. Plusieurs
riunions oft eu lieu par cons(quent enire les Chritiens et les Druses, et
nous avons envoyd de suite des ordres h nos amis, les chefs, de ne pas
faire cas h ces on-dit, et de faire entendre raison au peuple. Nous avons
envoy6 aussi des gens partout, qui nous ont fait savoir que ce n'est
que quelques chiiks qui s~ment la discorde, et excitent le peuple 4 ne pas
accepter les propositions et orcires de ]a Sublime-Porte ; mais quelques
uns de mes agents out riussi d'engager plusieurs de se conformer h vos
ordres. Leur but est de diminuer le tarif sur la sole, comme ancienne-
ment; et on remarue que plusieurs qui ont signd et accept6 les r~gle-
ments donnds par vos excellences t votre divan de Birout, sont riunis
et sont d'accord avec les micontents, craignant de ne pas 6tre blames par
le reste des montagnards. Mon devoir est de pr(venir vos excellences de
ces faits et de vous prier que dans le cas que quelques-uns de ces ru~con-
tents se pr(sentent chez vos excellences pour se plaindre des taxes, de
leur montrer combien vous 6tes pein~s qu'ils ne veuillent pas tre obiis-
sants h la Sublime-Porte, apr~s tout le bien et toutes les concessions
qu'elle a faits pour le Mont Liban.

Je crois qu'il serait urgent et n(cessaire de faire venir la cavalerie irr6-
gulire qui se trouve t Acrc et la placer aux alentours de Biirout et de
Saida, ainsi qu'un r6giment des soldats riguliers stationnis dans les
plaines de B(irout. Par ce moyen-ci, ils auront pourvu 4 la discorde qui
r gne mime parmi eux dans ce moment-ci . la Montagne. Alors les affaires
seront sur un meilleur pied, et on pourrait par la suite retirer ces troupes.

Je vous prie, Excellences, apr~s de mfires riflexions sur ce point, de
me faire savoir vos d(sirs et vos ordres sur ce sujet, qui, j'esp~re, seront
favorab'es.

De mon cOtO, je ferai tout mon possible et tout ce qui d(pendra de moi
pour tre agriable h la Sublime-Porte.

XVI. - Lettre du consul de France (Rourro), A lirout, A M. liggins ,
lieutenant-colonel de S. TR. Britannique, en date du I5 oetobre,
iS41 (28 ehiban 1257).

Monsieur, j'ai re~u la lettre que volis m'avez fait l'honneur de m'dcrire
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cc matin : vous m'y rep~tez, au nora de M, le colonel Rose, ce qu'il m'a-
vait dit lui verbalement, du ddsir qu'aurait Son Excellence le S~raskier de
me voir accompagner k Dir-el-Kammar M. le colonel Rose, pour l'aider
.r~tablir l'ordre si d~plorablement trouble dans cette province du sultan.

En appelant de tous mes voeux le succ~s malheureusement bien dou-
teux de la difficile entreprise de M. le colonel Rose, je regrette, Monsieur,
d'etre oblige de me tenir en dehors d'une ddmarche 4 laquelle le pacha a
voulu rester personnellement 6tranger, en ce qui me concerne, car ]a
situation pr(sente du pays n'a donn6 lieu hi aucune communication de Son
Excellence au Consulat de France.

Veuillez recevoir, Monsieur, etc.,

XIII. - Lettre du vice-consul d'Autriehe (Laurella), A lelrout, an
lieutenant-colonel Higgins, en date du 1 5 octobre 184 1 (28 ehfban
1252).

M. le colonel,j'ai reu la communication que vous m'avez fait lI'honneur
de me transmettre, de la part de M. le colonel Rose, pour me rendre 4 la
Montague et y concourir avec lui au rYtablissement du bon ordre et de la
tranquillit6 parmi les Maronites et les Druses.

Ne me jugeant autoris6 d'intervenir dans une telle affaire, sans un d6sir
formel que son excellence S61im-pacha manifesterait 4 cc vice-consulat, je
regrette beaucoup, M. le colonel, de ne pouvoir contribuer que par des
vwux ti Pheureux succ~s de la mission de M. le colonel Rose, ce qui me
parait d'ailleurs fort douteux, au point ofi en sont les partis.

Je saisis cette occasion, etc.,

XIX. - Lettre de l'tmir-Bchir au consul britannique (IWood), A
Damas, en date de Dir-el-Kamar le 18 octobre 1841 (3 ramazan
125 7).

Je me fais un devoir de vous informer de cc qui vient de se passer h
DWir-el-Kamlnar. 11 parait que l'attaque sur cette Ville fut pr~mdditde
par les Druses, et combin~e par les diff~rents chdiks, pendant qu'ils
6taient rdunis pour les question des taxes, (question qui a t6 toujours
joule par leurs malveillantes machinations) et leur exemple a fait que le
peuple diff~rait jusqu'aujourd'hui l'exdcution de la convention qui fuL
sign~e.

Quelques-uns des ch6iks vinrent me demander de faire passer mes ordres
aux autres chdiks, pour s'assembler et ddcider cette question. J'ai notifit
par consequent 4i ces derniers de se r~unir mercredi; en effet, ces chdiks,
pendant la veille, ont proclame des ordres h tous lears gens druses, de se
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rendre chez etix, et mnercredi matin, le rapport arriva ' Ddir-el-Kammar,
que les forces druses 6taient r~unies et pr~pares. Alors les habitants de

Dir-el-Kammar sont venus me representer l'inconv6nient de recevoir ces

gens dans la ville, et ils pr~voyaient des consequences srieuses qui en r6-

sulteraient, puisque les chiks susdits avaient des intentions hostiles ; ayant

pris en consid6ration leur expos6, j'ai immdiatement envoy6 des ordres

precis aux susdits ch~iks, de me rencontrer h la reunion h Ain-el-

Souk (site loin demi-heure de la ,rille). En atteodant que les ch~iks s'ap-

prochaient avec leurs suites, j'ai envoy6 les informer par le jeune 6mir

Mahmoud que je ne d~sirais plus convoquer aucune reunion avec eux, et

je ne d~sirais plus qu'ils se r~unissent, craignant les consequences de 1a
presence de leurs forces h Dir-el-Kammar; its s'arretrent hors de la
ville, et dans l'intervalle, les c!i6iks de la famille Neked, ainsi que d'au-
tres chiks druses, avec une suite considerable de Druses, qui s'6taient
d~jk r~unis dans le quartier des Druses (pendant la nuii), entr&ent en
ville, commenant h battre les habitants dans les rues ; ils surprirent plu-
sieurs families dans les maisons, oii ils ont saccag6 les proprit~s des Chr6-
tiens, et ensuite brflI~rent leurs maisons et leurs boutiques, et tu~rent les
personnes qu'ils y out trouv~es sans d~fen'1se et sans armes.

Cet 6tat de choses commenca mercredi dans l'apr~s-midi et dura jus-
qu'h l'obscurit6 de la nuit, et les Druses avaient pris possession d'une
grande partie de la ville, et les Chretiens se sont d6fendus et ont r6ussi de
pousser leurs adversaires du centre de ]a ville, avant la nuit du mme
jour. Mes gens avaient pris part dans F'action, et j'en ai perdu deux et
quelques blesses, et j'ai cru h propos de leur ordonner de se reLirer, et de
garder le srai avec moi, et d'tre prts h se d~fendre, et l'ennemi les
assi~geait de tous c6t~s.
Le lendemain jeudi, 4 laube du jour, recommenca la bataille, et con-

tinua jusqu'h la fin de la journ~e, et le mime 6tat dura tout le vendredi,
et samedi jusqu'h midi; et dans les quatre jours 6coules, je n'ai pas cess
nullement d'inviter les partis h la pacification, et tous les moyens, mes-
sages 6crits et signaux, j'ai adopt~s, mais sans succis.

Cejour-l, dans l'apres-rnidi, nous avons eu l'honneur de voir paraitre
son excellence Ayoub-pacha et M. le colonel Rose, et le feu des deux par-
tis a t6 immediatement arr t6 pour ouvrir le chemin h ces gentilshommes,
et j'ai la plus grande satisfaction de les possdder dans rues sera!, et apr~s
avoir discutL l'affaire, nous avons unanimement 6man6 des ordres rit&-
res, pour calmer l'agitation, et sp~cialement aux assidgeants de s'61oigner,
et rentrer dans I'ordre, et ceux qui bloquaient les diffdrents chemins, et
axis6 l4 d'autres moyens pour mettre la paix.

Je n'ai le moindre doute que ce complot est pr~mkdit6, car les
Druses avaient bloqu les diffdrents passages difficiles qui amenaient
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h Dir-el-Kammar, en m~me temps qu'ils assaillirent la ville par sur-
prise, afin d'empgcher que les Chrftiens puissent venir au secours
de leurs co-religionnaires. Les habitants chrttiens de Ddir-el-Kammar
ont dnorm(ment souffert, et essuyd des pertes considdrables, puisque les
assassins l'ont surpris, et sans piti6 ont brfild, saccag6 les maisons et les
boutiques, y compris ]a grande localit6 des marchands, ofi des richesses et
des manufactures ont td enti &ement pilldes.

En r6sum6, les adversaires n'ont laissd aucune maison qu'ils purent
forcer, sans 'avoir brfilte et pill@e. Quinze personnes chr~tiennes n'ont
pas pu 6chapper des mains de l'ennemi, et privdes des moyens de rd-
fense, furent assassindes dans les maisons et les boutiques des ouvriers, et
35 personnes chrdtiennes furent tu~es dans le combat. Une voix vague as-
sure que les Druses, de 'autre c6t6, ont perdu 200 hommes environ,mais
je crois que cetie dernire clause est trop exag(r~e. Je dois supposer que
les adversaires avaient cherchM, avec la ferme r~solution de d~truire, les
Chr(tiens de Dir-el-Kammar, et moi aussi, puisque ces enrages ont com-
battu quatre jours constcutifs, de la mani~re Ia plus anita!e, sans vouloir
se calmer sous aucunes conditions que j'ai propos es; mais la fermet
et habilet6 des d6fendants a repouss6 les tentatives malveillantes des
agresseurs.

L'excitation et ]a fermentation s'tant dtendues dans les autres districts
du Liban, les mimes Druses ont brfAl6 des petits bourgs et villages aux
Chr6tiens et les Chrdtiens ont fait la mgnme chose.

Ces dvwnements u'ont caus6 la plus forte peine, et je suis bien fach
que les partis sont difficiles h pacifier d~finitivement, nonobstant toutes
les mesures de pacification que j'ai adoptdes. Je continuerai, monsieur,
mes efforts 4 calmer ce feu, et faire rentrer la population de cette Montagne
dans 1'ordre, ce qui j'esp~re aura lieu, ayant d~jh donn6 mes ordres aux
chefs druses et chrttiens de se retirer avec leurs forces respectives, et de
cesser toute hostilitd ; cependant, je ne saurais trop vous dire comment
cet dtat de choses se terminera.

Dans mon opinion, dvidemment sans la prdsence d'un corps de soldats
la population ne respectera pas l'une l'autre ; j'ai expliqu6 h son excellence
le pacha toutes les circonstances; j'esp~re, ainsi que je le ddsire chaude-
ment, que le Trls-Haut donne une bonne fin h am liorer 'dtat actuel de ce
pays. Je vous ferai connaitre h son temps le rsultat de mes n6gociations;
j'aimerai avoir de vos nouvelles, et de me dire ce qui se passe dans I'af-
faire de mon bien-aim6, l'mir Said-el-Deen, etje suis prgt 4 vous servir.

Croyez moi, etc;
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XX. - Note du consul-general (Rose) et du commandant (ping) des

forces navales de S. M. hritannique, en Syrie, it S4lilnpacha, ell
date de BWirout Ic 24 octobre IS-11 (9 ramazan 125 7).

Excellence, nous soussign6s avons appris avec un sentiment de douleur
et d'indignation qu'il circulait dans le pays le bruit que les serviteurs dc
S. M. britannique en Syrie avaient donn6 de la poudre ct des munitions
4 la nation druse : une telle conduite de leur part, dans une autre cir-
constance, serait un crime de ]a plus grande force; mais dans l'tat
actuell des affaires, et quand malheureusement une irritation dtplorable
excite les Druses et les Maronites, il serait difficile de croire l. un mode
de proc(d(s plus oppos6 4i l'ionneur et h l'huinani6, ou au devoir et h
l'ob~issance que nous devons h notre souveraine.

C'esL pourquoi nous requ~rons viv'ement Votre Excellence de vouloir
bien prendre des mesures pour arr~ter et contredire ces m~chants et faux
rapports, et de frapper d'une peine promptc et exemplaire leurs propa-
gateurs, qui ont ainsi, de propos dtlibr6 et avec m~chancetd, profer6 de
pareilles calomnies, dans le but d'injurier le gouvernement de S. M. bri-
tannique dans l'opinion publique.

Nous aurions trait6 ces bruits avec le mme m~pris profond avec lequel
nous traitames ceux d'un mime caract~re, repandus dans le inme but
dans ces contres, depuis le commencement d'avril pass6, si ce n'est quc
les calomnies actuelles sont g@n(ralement et industrieusement mises en
circulation par des personnes d'un rang dans le monde qui n~cessite
6ducation, dans un temps oh l'on a calcul6 qu'elles devaient augmenter
l'agitation qui malheureusement existe maintenant.

En consequence, nous protestons 6ner-iquement contre les bruits que
l'on fait circuler.

XXI.-Lettre de M. I'ood S4lim-paeha, en date du 28 octobre 1841
(13 ramaxan 1257).

Excellence, la confiance que Votre Excellence m'a t6moignde toujours,
dans les affaires de la Syrie, m'encourage h vous adresser la prIsente sur
le sujet de Ia guerre civile entre les Druses et les Chr(tiens du Mont
Liban. Je vous avoue, Excellence, que je consid~re cette malheureuse
guerre comme l'vnement le plus ddsastreux qui pourrait arriver ell ce
moment-ci en Syrie, et beaucoup plus important encore que ]a guerre
contre les gyptiens, puisque la premiere avait pour but la restitution de
ces provinces 4 la Sublime-Porte, celle-ci pourrait bien avoir des conse-
quences funestcs h ses int(r!ts.

Or, puisque ma position actuelle no me pernet pasdo me rendre aupr s
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de vous, je prends la liberl6 de soumettre 4 la considdration de Voire
Excellence quelques observations, en peu de rots, que, je suis str, mon
g6n&ral, vous n'attribuerez qu'h mon sincere attachement et estime que
je porte 't votre personne.

10 Cette guerre civile me paralt avoir 616 prhn dit6Pe depuis deux mois
par un des partis. Nous devons done croire que tous leurs plans sont faits
et qu'ils ont bien pris toutes leurs mesures en consdquence. Pour mieux
m'expliquer, c'est une affaire bien organis6e et d'une 6tendue bien grande,
puisque ses ramifications s'6tendent au sud et h l'est de la Syrie. Si elles
ne sont pasdivelopp(es encore, c'est parce qu'elles n'6taicnt pas arriv(es
4 un point de maturit6 parfaite.

20 L'opinihtret6 avec laquelle les Chr(tiens tacheront de maintenir leur
position et leur ascendant dans le Mont Liban prolongera cette guerre
civile, ce qui fournira l'occasion aux ennemis des int(rdts de la Sublime-
Porte de d(truire 4jainais l'autorit6 turque dans ces provinces.

30 Tout le pays 6tant dans un dtat presque d'insubordination avec une
force trop petite pour inspirer de la crainte aux Syriens, je crois qu'il est
prudent de tenir cette petite force d6sengag(e pour des dventualit(s qui
pourraient bien survenir sous peu. Par consequent, il ne faut pas s'unir
trop la hAte, et sans une n(cessit absolue, h aucune des parties bellig&
rantes. Cette neutralit6 aussi inettra Votre Excellence dans une position
plus avantageuse pour m~dier entr'elles plus efficacement.

h En vous unissant hi un des partis ouvertement, il est probable que la
partie adverse usera de toute son 6nergie et de tous ses moyens de ddfense,
et si jarnais les troupes turques venaient 4 6prouver un dchec au centre de
ces montagnes, ii est sfir que les Syriens, encourag(s par ce fait, d(mon-
treraient leur mdcontentement par une insurrection g(n(rale. Vos inoyens
de coircition seraient alors insuffisants, et l'argent et le matriel de
guerre vous manquent totalement.

,'entends aussi que Votre Excellence a engag6 1'Nmir B(chir h se rendre
h Birout pour la sfiret6 de sa personne, et que vous vous proposez de
le remplacer par Ali-pacha. II est probable que l'6mir se refusera, dans
les circonstances actuelles, de quitter le poste que Sa Hautesse le sultan a
bien voulu lui confier. Dans ce cas, conime un oficier de la Sublime-
Porte, it a le droit de r(clamner votre assistance dans les int(r(ts m~mes de
votre gouvernement ; et it faut que Votre Excellence, prenne en mtire con-
sidfration que les montagnards en g~ndral ne permettront jamais qu'un
pacha gouverne le Liban, ce qui serait contraire 4 leurs anciens privilges,
que la Sublime-Porte a bien voulu confirmer tout r6cemment. Or, ils
pourront bien s'opposer h l'installation d'Ali-pacha, et s'ils l'attaquaient
ou 'expulsaient de la Montagne, la dignit de la Sublime-Porte serait
alors compromise, et celte guerre civile pourrait bien changer de nature,

T. III,
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et produire des hostilitds entre les autorit6s locales et les Syriens.

Dans la conviction que Votre Excellence attribuera ]a libert( que je
viens de prendre ac vif int6rt que je porte 4 votre personne, et 4i ma sol-
licilude pour le bien-tre et la tranquillit6 de ce pays, veuiliez bien, Ex-
cellence, agrier, etc.

XXIL.-Lettre des habitants de Djtezin aux emwIs Malhem et Sulman,
en date du 29 octobre 1841 (14 rawazan 1251).

I1 est h la connaissance de tout ]e monde que les Chritiens en gin~ral,
et principalement ceux de Der-el-Khamar, ceux du district de Garoub et
de nos contrges, sont en proie h de grandes souffrances ; on connait les
massacres inouis que les Druses y ont commis, ainsi que le viol, le pil-
lage et l'incendie ; des enfants ont W 6cartel~s dins le village de Hass&
befah, surpris par le chiik druse Chbbli-el-Harian, qui a riuni sous ses
ordres les Druses du Haouran, ceux de nos contr~es, des Juifs, et d'au-
tres tribus ; il a ddsarme les habitants et a ensuite attaqu6 notre district.

Vous voyez maintenant que toutes les sectes sont arm~es pour la des-
truction des Chr~tiens, qui sont pr(ts h combattre leurs ennemis, sous ]a
protection du Tr~s-Haut, et qui r~clament votre appui.

&mirs, chiiks, gouver,)eurs du peple, vous avez nglig6 de soigner
votre troupeau, vous l'avez abandonn6 t mille dangers, vous I'avez avili
aux yeux des hommes ; Yous avez d~laissO vos frbres, vos amis, qui sont
devenus les victimes de la barbarie de leurs ennemis et des vOtres ; vous
avez livr6 les femmes au ddshonneur et les proprietis h l'incendie !

OA done est ce zMle que vous nous avez tant promis ? cet amour pour
la patrie et pour La religion de nos p~res ? H6las ! le peuple de Dieu est
arriv6 h. un tel point d'avilissement qu'il excite la pitid ! Et ceci se passe
en votre presence ! Comment ne pas se plaindre, lorsqu'il se vot ainsi
conduit . la boucherie comme des brebis. Vous tes dans l'inaction, vous
ne vous rdveillez pas aux cris des victimes qui sortent du milieu de Fin-
cendie du district de Dj~zin !

Qui ne connait les privations, les souffrances auxquelles nos frOres de
Der-el-Khamar ont 6t6 expos(s dans leur hirofque defense pendant quatre
jours cons~cutifs, et vous ne leur avez point port6 le secours qu'ils atten-
daient de vous! O sont donc vos soldats? Pourquoi les retenez-vous
dans une coupable inaction ? Comment se fait-il que les 6mirs chr(tiens
tardent tant h venir au secours de lears frres, et que vos jeunes guerriers
ne volent pas aux combats pour aider les fid~es ? Si vous ne les aidez
pas, ils se trouveront bient6t riduits au plus affreux disespoir !

l8mirs et chliks, pourquoi done ralentissez-vous ainsi I'amour sacr6 de
votre foi ? Hatez-vous ! Ne nous livrez pas plus longtemps aux massacres,
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Sauvez nos femmes, nos enfants et'nos propri~t~s; nous sommes h. la
veille d'6tre an~antis nous et tous les Chr6tiens de la Montagne. Ne remet-
tez pas au lendemain ce que vous pouvez faire aujourd'hui, ne perdez pas
l'occasion ; le temps est prdcieux ; ne soyez pas sourds 4 notre cri d'alar-
mes, aidez-nous hi repousser les ennemis de notre sainte religion ! C'est
aujourd'hui que vous devez d~ployer votre valeur, votre zle pour nous
prot6ger; jamais vous ne rencontrerez un pareil jour pour nous aider
dans le combat !

XXIII. - Note de M. W~ood -A N6djib-pacha, en date du 30 oeto-
bre 1841 (15 ramazan 1257).

Excellence, je viens d'apprendre avec grande peine que Chibli-el-
Arian a cru h propos de prendre les armes des Chrktiens de llasbdya, et
qu'il se proposait aussi d'enlever celles des habitants de Rach~ya, et de
Zahl, petite ville du Mont Liban, et que pas plus tard qu'avant-hier on
lui avait exp~di6 des munitions de guerre de cette ville.

Apr~s la promesse de Votre Excellence de faire rappeler Chibli-el-
Arian de Hasb6ya, il m'est impossible de croire que cet individu ait
agi d'apr~s vos ordres, malgr6 qu'il dise publiquement qu'il est dfment
autoris6 de mettre h exdcution cette mesure.

Nonobstant, je manquerais h mon devoir vis-hi-vis ]a Sublime-Porte,
qui a bien voulu me charger de veiller 5t l'exdcution de quelques arran-
gements relativement i ce pays, et vis-h-vis la personne de Votre Excel-
lence, si, dans des circonstances si critiques, je in'abstenais de soumettre
h la consideration de Votre Excellence les observations suivantes dans
les int&r ts rnmes du gouvernement de Sa Hautesse impdriale.

Quoique je sois convaincu que Chibli-el-Arian n'est point autorisd
d'agir de la mani~re indiqude ci-dessus, cependant, comme il a publid
qu'il a des ordres pour les mesures qu'il vient de prendre, et que Votre
Excellence a W informe h temps de ses plans secrets, sans vouloir y
prater aucune foi, il est certain que la g~n~ralit6 des Syriens doit
croire que ces actes proviennent du gouvernement local m~me.

L'effet que produira cette ide, vraie ou fausse, dans l'esprit du public
est trop dvident pour demander aucun 6claircissement de ma part,
except6 qu'en augmentant la m~fiance du peuple, il sera plus port6 h
s'unir aux perturbateurs de la tranquillit6 publique pour former une oppo-
sition plus gdn~rale et plus systdmatique.

Dans la presque insubordination dans laquelle se trouve ce pays, peut-
6tre que la moddration et la preservation seules des droits et privildges
des Syriens pourraient-elles les ramener au bon ordre et Ii l'ob~issance.

Sur ce sujet Votre Excellence me permettra de dire quo, charg6 de la
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part de Sa Itautes c impdriale le sultan, au commencement de la guerre,
de faire rentrer les S ijens dans la voie de 'obissance, je fus charg ell
m~me temps de leur promettre la jouissance complite de leur libert6
personnelle et de leurs anciens droits et privildges, comme prix de leurs
services militaires. Or, l'enlbvement des armes des habitants de Hasbdya,
Rachya, et de Zahl, dans le Liban et Anti-Liban, est un attentat
contre leur libert et leurs privilges, et par cons&quent en opposition
directe avec les promesses formelles que j'ai faites au noma de Sa Hautesse
impdriale.

Ce seul fait servira de preuve aux habitants du mont Liban combien
its doivent se m~fier des promesses qui leur ont 6td faites par ics agents
de la Sublime-Porte, ce qui leur servira de r~gle b l'aveniir; et je laisse 4
Votre Excellence dejuger si, dans des circonstances si critiques, pendant
que l'arnarchie rhgnc, et au moment qa'une guerre civile vient d'6clater,
ii convient aux intdr ts de la Sublime-Porte d'augmenter la m(fiance des
Syriens, - de rendre leur opposition plus opiniAtre, - et d'ajouter h
leurs malheurs en les poussant i bout.

IL pourra bien en rdsulter que cette guerre change de nature et qu'elle
entralne des hostilitds entre lesSyriens et legouvernement local. Dans une
pareille 6ventualit6, qUelles soni les forces disponibles que les autoritds
turques puissent opposer h Line population enti re ? Elles n'existent pas,
puisqu'il est certain que le peu de troupes qui se trouvent dans ces pro-
vinces, h peine suffisent-elles pour la garnison de quelques villes. En
outre, l'argent et les moyens de transport manquent totalement.

II me semble donc, Excellence, que ranarchie qui regne dans ce mo-
ment suffit, sans que le gouyernement se crde de nouvelles difficultes,
auxquelles il ne pourra pas porter de remdde, et quc s'il ddsire vraiment
6tablir rordre, il pourra bien commencer 'i mettre ses louables in-
tentions h. execution en emp(chant la destruction des villages et des
endroits de culte 5 peu de pas de Damas.

Le ddsarmement complet des Syriens serait h ddsirer, si cette mesure
pouvait s'effectuer sans crainte d'une insurrection gdndrale, mais cette
mesure n'est que partielle, et n'est dirigde que contre les Chrqtiens du
Liban et Anti-Liban, tandis qu'il est permis aux autres sujets de ]a
Sublime-Porte de retenir leurs armes. Pourtant il ne faut pas oublier que
la Sublime-Porte, ayant reconnu la loyaut6 et la fidHlit de ses sujets
chrdtiens de ces mnimes contrdes, s'est adressde h. eux en premier lieu,
en leur fournissant des armes pour chasser l'ennemi commun ; et loccu-
pation actuelle de la Syrie par les troupes de Sa Hautesse impdriale, est
en soi-m~me un fait qui les rend dignes de la bienveillante consideration
de Votre Excellence.

Veuillez, etc.
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XXIV.- Lettre des elik6tiens de Dir-el-Kamar aux consuls rsldant
At W erout, en date du 5 novembre 1841 (21 ramazan 125 7).

Messieurs les consuls, vous connaissez tous les malheurs qui viennent
de nous accabler par suite de l'infAme conduite des Druses qui pillent et
brfilent nos maisons, et qui nous laissent, par consequent, sans nourri-
ture, sans vdtements et sans asile.

Lorsque S. E. S6liin-pacha envoya SMim-B~y et Mouhassal-Agha pour
pacifier les dissensions des partis et nous engager 4 rendre les armes, en
nous promettant que nos personnes et 1'honneur de nos familles seraient
en sfiret6, ainsi que quelques propri~t6s dchapp~es h la fureur des Druses,
nous soussignds, nous nous sommes conform~s aux ordres des envoy6s
de S. E. S6lim-pacha, et nous avons remis nos armes sans h6siter, nous
fiant 4 ses promesses.

II n'en a pas 6 de mme de la part des Druses, qui ont continud leurs
attaques hors de la ville ; car h peine S. E. le grand prince eut-il quitts
Der-el-Khamar, accompagnO de quelques Chr6tiens, que les Druses fon-
dirent sur sa faible escorte qu'ils d~pouillrent, maltrait~rent et empch6-
rent de suivre S. E. l'mir, qui ,fut lui-m~me aussi maltrait6, quoique
d6cor6 des insignes respectables de S. H. le sultan.

D~s que les soussign~s virent que la conduite des Druses dtait con-
traire aux promesses qui nous avaient 6t6 faites, is furent persuades
qu'ils agissaient contre les ordres de S. E. S6lim-pacha, qui voulait la
tranquillit6 et le maintien du bon ordre, et non la violation des engage-
ments pris.

Les soussign~s furent alors convaincus que les Druses rentreraient dans
Der-el-Khamar pour massacrer les Chr~tiens qui, ayant remis leurs armes,
se trouvaient dans l'impossibilitd de s'y opposer ; is se d~cidrent h pr6-
senter une supplique h. S. E. S6lim-pacha, pour solliciter aupr~s de lui
d'ordonner i'envoi de troupes tWrques pour sauver les Chr6tiens qui sont
h Der-el-Khamar, et les escorter jusqu'h Birout, attendu que leurs
naisons ayant 6L6 incendi6es, its se trouvent d~nu6s de toute fortune et
de secours alimentaires, puisqu'il ne reste plus aucun Chr~tien dans la
ville poss~dant quelque chose. Arriv6s hi B~irout, ils auront 1'espoir de
trouver quelques secours par la protection honorable de S. E. Slim-
pacha, qui a daign6 donner des ordres t Der-el-Khamar pour que les
Chrttiens ne soient plus molest6s ni attaquds, et qui se dispose h envoyer
un gouverneur en son nom pour maintenir le bon ordre.

Les Druses sont bahituds hi trahir leurs promesses et leurs engage-
ments.

Les soussign~s se permettent de dire que, pour le repos et la tranquil-
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lit des Chr tiens, la personne que S. E. Sdlim-pacha veut envoyer 5 Der-
el-Khamar n'est pas suffisante. En voici la raison : ]a prdsence de SMim-
By et de Mouhassal-Agha, les agents de S. E. Sdlim-pacha, n'a pas
empfcht les Druses de maltraiter le grand prince, de le d@pouiller et de
le menacer, malgr6 les insignes dont il Otait revtu, ainsi qu'il a k6
expos6 plus haut; ceci prouve combien les Druses tiennent peu h leurs
engagements, et qu'ils attaquent toujours les Chrdtiens, sans aucun 6gard
pour la foi des traitds. C'est pourquoi les soussignds prennent ]a libert6,
Messieurs les consuls, de vous adresser la pr~sente, pour vous supplier
de prendre leur demande en consideration, en employant tous les moyens
que vous jugerez convenables, et de daigner interceder pour eux aupr~s
de S. E. S6lim-pacha.

XXV. - Note collective du consul de France, de la Grande-Bretagne

et de Russie, A Beirout, -a S1lim-pacha, en date du ... novem-

bre IS41 (... ramazan 1257).

Excellence, t~moins des malheurs qui affligent le mont Liban, et dans
]a crainte d'une catastrophe fatale pour la province dont l'administration
vous est confide, et la Syrie tout enti~re, les soussignds, apr~s les reprd-
sentaLions it~ratives qu'ils ont eu l'honneur de vous adresser, tant6t iso-
h~ment, tantbt collectivement, et dans une vaine attente de l'ex~cution des
promesses faites pour le rdtablissement de la paix et de la s(curit6 pu-
bliques, mais autant par P'intr~t que leurs gouvernements respectifs, al-
li(s de ]a Sublime-Porte, ont exprimt6 pour le bien-tre des populations
r(cemment placdes sous son administration, que par le sentiment de leurs
devoirs vis-h-vis de leurs nationaux, dont les intdrgts sont gravement com-
promis par leurs sentiments personnels ; enfin, en presence de l'humanit6
souffrante, se font un devoir d'appeler toute l'attention de Votre Excel-
lence sur les considerations ci-apres.

1° Sans entrer dans un examen tardif des causes qui ont produit ce
malheureux conflit entre les Druses et les Maronites de la Montagne, nous
nous bornons h observer, que depuis un mois que la guerre civile ddsole
ce pays, l'action ostensible du gouvernement s'est rdduite h envoyer h
Dir-el-Kammar deux officiers, dont la presence, loin d'arr~ter le pro-
gr~s du mal, n'a servi qu'h compromettre la dignit6 du gouvernement;
car ces officiers, insultts et maltraitds, ont &6 amends h presider eux-
mrmes h la reddition et au ddsarmement illegal de Dir-el-Kammar, pil-
lMe ensuite par les Druses. Malgr6 la presence de ces. mfmes officiers, le
grand prince du Liban a 616 dpouill6 de ses vtements et de ses armes.

Une seconde resolution a k6 arrte : la visite de Votre Excellence &
Chouifat, oil nous avons eu l'honneur de vous accompagner, sur l'invita-
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tion qui nous avait W faite. Cettevisite et les protestations de soumission
de la part des Druses n'ont pus empchA pourtant que les hostilit~s ne con-
tinuassent en votre presence; et, depuis deux jours, les incendies se sont
continuellement reuouvelds dans les villages abandonnds par les Chrdtiens.

20 II est vrai qu'au lieu d'une intervention active entre les deux par-
ties, (qui, h une lieue de Birout, se livr~rent h tous les exc s de la
guerre civile, en pr.sence d'un camp de troupes rdguli~res), quelques
munitions out 6td envoy~es aux Maronites; mais il n'en est pus moths
vrai aussi que les Druses out W abond(imment pourvus de munitions
exp dides de Damas, malgr6 les rmprdsentations qui en avaient k6 it6ra-
tivement faites h Son Excellence Nejib-pacha, par les consuls r~sidant
dans cette ville.

3o Aucun acte public n'ayant manifest6, jasqu' ce jour, aux popu-
lations du Liban la volont6 du gouvernement relativement 4 la lutte
actuelle, les chefs druses interprtent d(jh ce silence et cette inaction en
faveur de leur cause, pour armer les populations et alimenter la guerre
civile, tandis que le bruit sinistre circule, parmi les Maronites, que les
Druses ont pris les armes pour l'avilissement de leur nation, 4 la suite
d'un ordre secret du gouvernement.

Sans donner h ces croyances plus de valeur qu'elles n'en m ritent,
nous nous bornons 4 les signaler h Votre Excellence comme pouvant pro-
duire les rdsultats les plus d~sastreux, si les Maronites, vaincus jusqu'h
present, et se croyant oubli~s de leurs protecteurs lgitimes et naturels,
sont abandonn6s h leur d~sespoir.

40 Une troupe irr~gulire a dt6 appelde de Damnas ici. Camp~e depuis
dix jours au voisinage du theatre de la guerre, elle a born6 son activitd h
d~pouiller les malheureux qui avaient W 6pargn~s par les Druses, ou qui
Mtaient parvenus h se soustraire au pillage, et cherchaient un refuge a
Wirout. Les fuyards, hommes, femmes et enfants, ont 6t6 saisis et mal-
trait~s par ces hommes ranges sous la bannire du gouvernement, et les
ornements de femmes, respect~s par les montagnards, au milieu m~me du
pillage, furent la proie de ceux qui devaient les protdger.

De plus grands exc~s ont 616 commis devant Saide. Nous les signalons
h Votre Excellence momhs pour la gravit6 des incidents que pour le facheux
effet qu'ils produisent dans ]a population chrdtienne.

50 Au m~pris de l'engagement sign6 en notre presence par l-s Druses,
les incendies se renouvelaient hier encore dans le voisinage de Birout,
lorsqu'un crieur public ordonnait aux malheureux r~fugi~s dans la ville
de rentrer chez eux. Plusieurs de ces hommes, confiants dans la d~clara-
lion de I'autorit6, sont sortis pour se rendre dans leurs maisons ruin~es ;
ils furent de nouveau maltrait~s et d~pouill~s de leurs derniers v~tements
par les soldats irrdguliers.
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6' Des avis dignes de confiance apprennent h chacun de nous que les
Druses du Liban sont en marche pour attaquer la ville de Zali16, oil ils doi-
vent combiner leur action avec Chibli-Arian, chef des milices irrdgulires
au service de Ndjib-pacha, et qui, soit de son proplre chef, soit par ordre
sup(rieur, a d(jl, d~sarm6 les Chritiens de Hasb~ya et Rachcya, comr~p1-
tement 6trangers aux hvnements du Liban.

Ce syst~me de d(sarmement, effectu6 par un des partis sur l'autre, ne
fait que lui donner une nouvelle audace, et le rendre arbitre, sans frein,
de toute une population qui n'acquiert pas miune la s~curit6 en 6change
de ses armes enlev~es. Plusieurs villages du Bkaa out 616 saccagds par
les Druses du pachalic de Damas. Les plus vires alarmes saisissent dijh le
Kesrouan, dont la ruine sera annonc(e, soil par le desarinement, soil par
le sac de Zahl6.

Les soussigns, p~niblement affectds de cet tal de choses, avaient dfi
se decider 1. sounettre les considrations qui prkc.dent h la sagesse de
Votre Excellence, lorsque le patriarche maronite s'est adre~ss h. eux, pour
leur demander si les d(sastres qui ont eu lieu depuis les promesses ftites
en leur prdsence h Chouifat, el qui menacent encore sa nation, sont tol6-
r(s par le gouvernement, qui 'en veut pas arr~ter le cours; ou si le gou-
vernement n'a pas actuellement les moyens d'action suffisants pour r~tablir
l'ordre et prot(ger les sujets du sultan.

Les soussign~s se font un devoir de soumettre 6galement cette ques-
tion h Votre Excellence, en la priant de vouloi' bien les honorer d'une
rdponse qui soit de nature h les 6clairer sur ]a v(ritable situation de ce
pays, et les mettre i ni~me de prdter h !'autorit6 l6gitime, conformc~ent
h la volont6 unanime de leurs gouvernements respectifs, tout leur appui
moral pour le maintien de l'ordre public dans ces provinces.

Agr(ez, etc.

XXVI. - Lettre de ff. Wood it NCdjib-pacha, en date da
13 novembre 1841 (29 ramazan 125 7).

Excellence, dans le mois de djdmazi-ul-6vel, la Sublime-Porte a trans-
mis copie d'un firman imptheial I. l'ambassade de Sa Mlajest6 britannique
h. Constantinople, adress6 .Votre Excellence, dans lequel il est ordonn
imptrieusement que les Chr(tiens de Damas, sujets de la Sublime-Porte,
doivent tre protg(s par l'autorit6 locale, et qu'il leur est permis de con-

server leurs costumes et de monter a cheval, sans que personne puisse les
molester.

C'est par consequent, avec un vif regret que je viens de recevoir des
plaintes formelles de Louis Populani, siljet anglais, et d'autres Chrdiens
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habitants de cette ville, qui ont k6 b~tonnds, insultis, et leurs turbans
blancs enlev(s de leur tWte par vive force, au milieu des rues.

Des employds m~me de Votre Excellence ont k6 trait(s ainsi, un fait du-
quel Votre Excellence pourra bien relever 'esprit qui r~gne aujourd'hui
dans la ville confide h vos soins et h votre gouvernement.

Les coupables se trouvent dans les places noinmnes Tsouri6 et Souk-
Selah, et j'ai donc h prier Votre Excellence de vouloir bien prendre les
mesures que vous croyez h propos pour mettre fin h des sc~nes si hon-
teuses, et de punir les coupables d'apr~s les lois en vigueur contre ceux
qui ont os6 et oseront contrevenir h Ia volont6 absolue de Sa Hautesse
inipiriale, laquelle est bien connue par Votre Excellence.

Je profite de cette occasion pour r(piter mes instances aupr6s de Votre
Excellence pour redoubler les patrouilles pendant ces derniers jours de
Ramazan, et pendant les fktes de Balram, sans quoi Votre Excellence
pourra tre sfire que des inconvinients bien s~rieux surviendront, au
grand d~plaisir de Sa Majest6 impiriale.

Veuillez, Excellence, etc.

XXVII. - Lettre de 1'cmir-Bc6hir an colonel Rose, en date de Cons.
tantinople, le ... janvier 1842 (... zilhidj6 1257),

(Ajwes les compliments d'usage.)
Nous vous informons de notre heureuse arriv@e h Constantinople. Nous

avons 6t6 bien recus et nous avons envoy6 notre requite h S. E. l'ambas-
sadeur, mais nous n'avons pu encore aller nulle part, parce que ]a per-
mission de baiser le pan de l'habit du grand-vizir et du premier ministre
ne nous a pas encore 6t6 accord@e. S. E. l'ambassadeur a eu ]a bontD6 de
me faire r~pondre qu'il fera pour nos intdr~ts tout ce qui pourra me con-
tenter, et, lorsque vous 6crirez h S. E. priez-le de nous obtenir notre de-
mande : nous fondons notre espoir sur votre zle, qui nous a inspird
une 6ternelle reconnaissance pour vous.

XXVIII. - Instructions de rambassadeur d'Angleterre (Stratford
Canning), A Constantinople, an premier interprite (F. Pisani), de
l'ambassade, en date du 9 f~vrier 1 S42 (27 zilhidj6 1257).

Monsieur, - je vous invite de vous rendre h la Porte, et ds qu'il vous
sera permis de voir le r(is-6fendi, vous ferez lecture h. Son Excellence de
cc qui suit.

La mnme bienveillance envers la Porte ottomane, dont le gouverne-
ment britannique a donn6 tant de preuves, surtout en ce qui regarde ]a
Syrie, lui impose encore le devoir de veiller . ce que la tranquillit6 de
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cette province soit assise sur les bases profondes et solides qui ont
6td convenues. Fiddle h ce principe, 'ambassadeur de Sa Majest6 a
appel6 itdrativement l'attention de la Sublime-Porte sur les troubles qui,
nonobstant la conclusion de la paix, confirm~e depuis par six cabinets,
ensanglantaient les flancs du mont Liban, en menacant de nuire 4 leur
oeuvre pacifique ; et la cour de Londres devait apprendre avec plaisir
I'envoi h Birout du seraskier Mustafa-pacha, accompagne de troupes et
muni des pouvoirs ndcessaires pour arrter le cours du mal. En effet, la
presence de ce baut fonctionnaire a suffi pour maintenir la cessation
d'hostilitds qui avait h peine devanc6 son arriv6e sur les lieux. Mais d'autres
Wvnements y sont survenus. Nous avons vu destituer par une sentence

soudaine et arbitraire l'emir Bchir-el-Kassim, qui avait 6t6 appel6 h gou-
verner les tribus de la Montagne dans une 6poque oh ]a loyaut6 et la
bravoure du prince et du peuple furent 6galement mises h 1'6preuve. Nous
l'avons ensuite vu arriver h Constantinople non-seulement destitu6 de sa
charge, mais priv6 de sa decoration et de sa fortune, 6loign6 de ses foyers,
de ses amis, de sa famille. En mnme temps, nous apprenons qu'en ddpit des
promesses faites avec beaucoup de solennit6, et en violation des privileges
consacr~s par l'usage de plus d'un sikcle, un pacba musulman, nomma
par le seraskier, a succdd6 au pouvoir dd1~gu des 6mirs, et reside pour
la premiere fois, commne gouverneur, t Dhir-el-Kammar.

On ne veut pas jeter une ombre de doute sur les bonnes intentions qui
ont dfA dicter ces divers actes de Son Excellence le seraskier. On aime a
croire qu'ils 6taient prescrits par l'urgence des circonstances, et qu'ils
sont mme de nature h contribuer pour le moment au maintien de la paix
en Syrie. Les explications officieuses dont le r6is-6fendi a bien voulu ho-
norer l'ambassadeur 4 plus d'une reprise, font foi de l'exactitude de ces
impressions.

Mais ce n'est pas assez d'dtancher le sang, ou de tenir les passions en
suspens par l'interposition de quelque nouveaut6 faite plut6t pour 6ton-
ner que pour satisfaire les esprits , la longue. II faut quelque chose de
plus solide, de plus durable. II faut consulter non-seulement les conve-
nances du moment, les haines d'un parti, ou 1'intrt de quelques chefs,
mais les habitudes de la population, les besoins des lieux, les rapports
naturels de l'ordre social, les sentimens intarissables du coeur humain, et
les principes 6ternels de la justice ; par-dessus tout, faut-il prendre a
tache de bien juger la proportion qui existe entre les moyens de maintenir
et les motifs de renverser une nouvelle autorit, bauclhe . la hate, et
opposde aux prtjug~s de la masse de tous les partis.

L'avenir que l'tat actuel des choses offre la vue, n'est gu~re riant.
II est h peu pros certain qu'apr~s quelques moments de pause, le m(con-
tentement des tribus 6clatera avec une nouvelle force. La pr~sente union,
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si toutefois elle est la suite de la nomination d'un gouverneur musulman,
doit finir par r(agir contre lui. Le pacha, attaqu6 de tous c6t6s, sera
forc6 d'avoir recours h des actes de rigneur, qui ne feront qu'alimenter la
fureur des montagnards. II est h concevoir que, pouss6 par les exigences
de sa position t des combats intgaux, il ne compromette la dignit6 de
son souverain, en m~nme temps que ses efforts embarrassds doivent nkces-
sairement dpuiser le tr(sor de l'litat.

C'est pour 6viter ces malheurs, et d'autres qui ne sont pas moins faciles
h pr voir, que les vtritables amis de la Porte croient devoir fixer son at-
tention sur cette importante matiire. Ils se sont fait une r gle de ne pas
critiquer le choix personnel que Son Excellence le sdraskier a fait en
nommant le premier un gouverneur musulman au mont Liban, malgr6 que
les circonstances les en eussent pleinement justifies. Mais ils esp~rent
qu'ils ne portent pas trop loin leur confiance dans la sagesse et ia justice
de la Sublime-Porte, quand ils dclarent leur conviction que l'arran-
gement actuel est enti~rement provisoire, et que les mesures n(cessaires
seront bient6t prises, sous les ordres de la Sublime-Porte, pour recon-
struire le gouvernement local du mont Liban d'une mani6re permanente,
conform(ment aux anciens privileges de ses peuples, et les engagements
contractis envers eux,

En quittant le rtis-6fendi, Monsieur, vous vous rendrez chez Son Altesse
le grand-vizir, 4 qui aussi vous ferez lecture de cette instruction.

A l'un comme h. 'autre de ces ministres vous aurez soin de manifester
de ma part l'espoir que le gouvernement de Sa Hautesse m'autorisera h
porter h la connaissance de ma cour une r~ponse conforme aux vceux que
je viens de lui adresser par votre canal.

Je suis, etc.,

XXIX. - Rapport de M. F. Pisani A M. Stratford Canning, en date du
10 f~vrier IS42 (28 zilhidj6 125w).

Excellence, j'ai l'honnenr de faire savoir a votre excellence que j'ai,
conform(ment h ses ordres, vu Sarim-6fendi, ainsi que son altesse le
grand-visir, et que je leur ai communiqud vos instructions, en date d'au-
jourd'hui.

Sarim-6fendi, voyant de quoi il s'agissait, m'a dit qu'il n'avait pas le
temps de m'entendre, et qu'il devait rentrer dans la chambre du conseil,
d'ofit il n'6tait sorti que pour un instant. Mais ce n'6tait lI qu'un pritexte;
parce que je voyais bien, par certains mots qu'il laissait 6chapper, que le
sujet des instructions lui faisait de la peine.

Cependant, sur quelques observations que je lui ai faites convenable-
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ment, it a consenti h entendre la lecture en turc des instructions de votre
excellence. J'ai su depuis de mes coll gues, MM. les drogmans d'Au-
triche, de France, de Prusse et de Bussie, qu'ils oat essuyd les innles
difficult~s de la part du ministre des affaires 6trang~res.

Quoi qu'il en soit, Sarim-6fendi a entenda la lecture de vos instruc-
tions, mais it s'est born6 h dire qu'il les a parfaitement comprises, et
qu'il fera une r~ponse, apr~s avoir pris les ordres de son gouvernement.
Mais la promesse d'une r~ponse 6tait faite d'une mani re I. ne laisser aucun
doute qu'elle ne ff.t d~favorable.

A l'issue du conseil des ministres et des pachas, je suis entr6 chez le
grand-visir, hi c6t6 duquel j'ai trouv6 Sarim-6fendi, qui n'a pas dit un
seul mot pendant mon entrevue avec son altesse.

Le grand-visir, apr~s avoir entendu avec attention les instructions de
votre excellence a pris ]a parole dans les termes suivants :

(( Lorsque les troubles ont 6clatd en Syrie, nous avons W conseill~s par
les puissances, nos amies, de prendre des mesures propres . y rdtablir la
tranquillit6. G'est dans ce but que nous y avons envoy6 le s~raskier-pacha.
Lorsque celui-ci arriva h. Birout, il y rassembla les notables des habi-
tants des montagnes. Ceux-ci ont repr6sent6 que l'6mir B~chir-el-Kassim
6tait un homme faible, incapable de gouverner ; que c'6tait h son incapa-
cit6 qu'il fallait mrme attribuer les troubles et les hostilit~s qui avaient
afflig6 le pays : ils ont d~clar6 que jamais la tranquillit6 ne pourrait s'6-
tablir solidement parmi les populations des montagnes, tant que le prince
du mont Liban serait choisi parmi les montagnards ; ils ont demand ]a
dposition de l'6mir Bechir-el-Kassim ; et ils ont suppli6 la Sublime-
Porte, et de vive voix et par pititions, de leur faire la faveur de nommer
pour gouverneur du mont Liban un de ses propres employ~s. Or, comme
it n'y a pas de moyens plus propres ht 6tablir le bon ordre et la tranquillit6
parmi les populations que d'accorder les demandes qu'elles font elles-
m~mes, un pacha a k6 nomm6 gouverneur du mont Liban.

Vous me parlez de privileges; les seuls dont j'aie connaissance sont
ceux que l'amiral Stopford et moi-mgwe avons accordds sous notre signa-
ture au ci-devant 6mir Bdchir-el-Ch~ab, s'iL se soumettait hi l'autorit du
sultan dans un d~lai de douze jours ; on lui assurait, dans ce cas, sa for-
tune, son poste de prince du mont Liban et ses prerogatives. Mais cet
6mir n'a pas fait sa soumission dans le dM1ai donn6 ; malgr6 cela, je lui ai
accord6 quatre jours de plus. Mlais, contre mon avis, on s'est empress6
de remettre hi I'6mir Bclir-el-Kassim le firman qui le nommait prince.
Celui-ci se trouve, dites-vous, priv6 de sa d6coration et de sa fortune.
Quant hi sa decoration, il a dft en tre priv6, car n'6tant que la marque
distinctive de son poste, il ne pouvait plus la conserver apr~s sa dposi-
tion ; et pout sa fortune, si on la lui a enlev@e, ii n'a qu'h recourir, pour
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se faire rendre justice, l ]a commision tabliea D ir-el-Kammar pour les
rtclamations r(ciproques des deux partis.

L'tat actuel des choses n'exige aucun changement. Cependant, si par
]a suite il devient n(cessaire d'op~rer un changement dans le gouverne-
ment du mont Liban, la Sublime-Porte, ayant affaire h ses propres sujets,
prendra hi leur 6gard les mesures qui seront jugdes les plus convenables
pour op rer un changement.,

J'ai demand6 au grand-visir si, par un changement, il entendait la no-
wination d'un gouverneur pris parmi les tribus, et il m'a rdpondu affir-
mativement.

XXX. - Note du ministre des affaires 6trangqres (Sarim.i.fendi) de
ia Sublime-Porte aux repr6sentants d'Autriehe, de France, de ]a
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, en date du 17 mars
1842 (5 s~fer 1258).

Les ministres de la Sublime-Porte ne font pas difficult6 d'entendre les
communications sinc~res faites de vive voix et par dcrit, et uniquement
en mani~re d'observation, par les missions des cinq hautes puissances
amies et alli(es de la Sublime-Porte, relativement au mont Liban.

La Sublime-Porte ne cesse un instant de songer aux mesures perma-
nentes et 6nergiques propres i assurer ]a tranquillit6 de la Syrie, et ie
repos de ses habitants.

Mais comme les notices que ]a Sublime-Porte acquiert, soit directe-
ment, soit par l'intermtdiaire des missions, sur les affaires de la Syrie,
ne s'accordent pas les unes avec les autres, il a k6 jugd h. propos de se
procurer l.-dessus de nouveaux renseignements, et son excellence Vdli-
pachazad&SMlim-B13y, un des grands personnages de la Sublime-Porte,
a 6t6 charg6 de cette mission spdciale.

Le Bty doit se rendre auprs de son altesse le sdraskier-pacha avec des
connaissances suffisantes et les instructions n(cessaires, et retourner avec
une connaissance parfaite de l'6tat des affaires. Alors la Sublime-Porte
fera connaitre aux missions des cours amies et les renseignements obtenus,
et les mesures h. prendre en consequence; et Pon adoptera un systme
arrt(.

Quant 4i Omer-pacha, on ne tient gu~re sa personne ; ce qui a 6td fait
dtait une mesure dictte par les circonstances, et adopt e par celui qui 6tait
charg6 d'une mission.

II est superflu de dire qu'apr s les renseignements positifs qu'on aura
pris, de lam~me mani~re, que I'cn ne perd pas de vue les faveurs accordtes
A toutes les classes de sujets dans les bases de l'administration, qui seront
6tablies conformwment 4 l'ind~pendance de la Sublime-Porte ; on ne refu-
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sera pas non plus au mont Liban des faveurs propres h le contenter ; cc
qui sera un effet de la souverainet6 et de sollicitude pour le bien-6tre des
rayas.

XXXI. - Requete des omirs et eheiks du niont Liban .1 la Sublime-
Porte, en date du 22 mai 1842 (1 rcbiul-akhir 1257).

Notre joie 6tait inexprimable, nous habitants du mont Liban, vos es-
claves, quand nous avions rdussi, par votre puissante influence et votre
sublime et majestueux nom, h dafaire les troupes 6gyptiennes et chasser
ce gouvernement oppressifde nos foyers, et ainsi rejeter le pesant et des-
potique joug du pacha d'Egypte. Et nous efimes par ]h une satisfaction
des plus vives de rentrer sous le clement gouvernement de la Sublime-
Porte, que Dieu ]a protege et la maintienne victorieuse ! et nous n'avons
pas cess6 depuis de r~ittrer nos vceux au Tres-Haut pour ]a complete vic-
toire de notre roi, le sultan Abdul-Medjid-Khan, protecteur de l'huma-
nit6, que Dieu consolide son empire pour des si~cles !

Pendant que vos sujets attendaient anxieusement d'6tre r~tablis dans
une parfaite tranquillit6 et jouir de vos graces sp~ciales, dignes de l'hon-
neur impdrial de ]a Sublime-Porte, pour notre r~mun~ration des services
pdnibles et des sacrifices que nous avons faits (en combattant le gouver-
nement 6gyptien) conform~ment aux ordres et h la volonte de notre sou-
verain, voici que nos esprances se sont rendues fallacieuses et bien loin
de ce que nous attendions de la bont6 de la Sublime-Porte. Des imp6ts
injurieux viennent de nous 6tre imposes, dont le plus grave et capital est
le a tarif, )) qui charge tous les ports et les villes de l'empire avec des
droits exorbitants, et par vos ordres imposes sur notre pays ; et quoique
notre sultan considere que cette mesure de taxation n'est pas dangereuse
pour l'empire, elle est en effet tras-ruineuse pour nous ; et ce tarif ne
tardera pas h nous dpouiller et h nous craser. Et cc n'est pas dtonnant,
si nous venons de pr~voir tons ces dangers ; et quoique cette mesure du
tarif soit, en elle-m~me, efficace pour r~gler, en gdn~ral, le bien-tre du
peuple, elle est exceptionnelle pour notre Montagne par plusieurs raisons
6videntes.

II faut remarquer avant tout, que nous, soumis p~titionnaires, nous
ne vivons ni du commerce, ni des arts, ni d'aucune autre industrie;
que nous n'avons pas des plaines oii. rcolter nos grains ; que tout notre
bien consiste dans l'agriculture la plus p~nible, pour cultiver notre ter-
rain (rocailleux et ]a plupart stdrile), pour y planter les infiriers afin d'en
rdcolter la soie, principale branche de notre ressource, et ensuite quelque
chose en huile.

Nous sommes ensuite forces par nos ndcessit~s indispensables h rdaliser
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ces deux articles pour acheter des c~rdales pour notre subsistance, et dans
ces transactions, comme votre altesse pourra ais~ment relever, nous
sommes forcds d'une part h vendre nos produits, souvent i vii prix, et
de 'autre 4 acheter les grains 4 tr~s-haut prix ; et, par consdquent, les
sp~culateurs qui nous achktent la sole et l'huile voudront d~duire du
prix de ces articles les droits imposes par le tarif, et les vendeurs des
grains voudront y charger les droits 6galement ; comme nous venons
d'exp~rimenter, dans nos transactions depuis l'tablissement du nouveau
tarif, que le cinqui~me de nos biens est pris: nous citerons un exemple
que l'exp~rience vient de nous montrer, qu'en payant sur notre soie le
douze pour cent, et y ajouter dix pour cent (qu'on nons prend 4 ]a
douane), une oke de soie paye seize piastres pour 6tre vendue 4 cent
vingt piastres ; et d'un autre corg, nous achetions, avant ]a mise en vi-
gueur du tarif,, avec une oke de soie ou cent vingt piastres, dix rubds
de bl, et d~s que le tarif a exist6, nous ne pouvions en avoir que
huiL rubes seulement, de mani~re qu'on nous fait payer le cinqui~me de
notre bien qui est le vingt pour cent. En redoublant cette transaction
nous payons quarante piastres pour une oke de soie, et nous devons dd-
duire aussi le tiers du produit de notre terrain pour les frais du soin des
vers-h-soie; qui est 26 2/3 piastres par oke ; frais du travail d'agricul-
ture, etc., quarante piastres. II nous restera un produit net de chaque
oke de sole de cent vingt piastres - 13 23 40 piastres. Ce calcul, que
nous venons de tracer approximativement, ne nous laisse aucun doute que
nous pourrons h peine vivre, et notre tranquillit6 est absolument annuhde.

Outre les griefs du tarif qui prkcdent, nous ne mentionnons pas ici les
diffhrents impOts qui nons avaient R6 exig~s, et qu'ensuite l'autorit hi
B36irout a voulu r~gler ces impbts en nous ilnposant une somme h payer
4i la trdsorerie (qui serait divis6e sur nous impartialement) O la place
de la dime, (( Yurk )) (droit volontaire), et le (( Kharadj. )) Cependant,
nous prenons la libert6 d'observer que la dime n'a jamais kd impos&e
sur notre Montagne, qui ne consiste qu'en rochers et pea de terrain,
st&'ile et rocailleux, que nous possddons depuis une dpoque tr~s-recule ;
et il ne faut pas la consid~rer comme les autres plaines fertiles qui exis-
tent dans l'empire appartenant au gouvernement, qui peat les imposer
ce qui lui semble, tandis que cette Montagne n'a pay6 qu'un simple
(C miri)) (tribut gouvernemental).

Quant au Yurk susdit, il est bien connu que l'insurrection du mont
Liban contre le gouvernement 6gyptien 6tait principalement contre le
ferd6 (imposition 6gale au Yurk) et les autres impositions tellement
oppressives, unies ht la conscription, qui nous 6taient devenues insuppor-
tables, et nous nous sommes soulev~s contre ce dernier gouvernement;
et confiants dans la bont6 et la mis&ricorde de notre souverain le sultan,
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en une telle occasion nous avons expos6 notre sang dans les batailles,

outre 'abus sur nos femmes d~rob~es et pilldes, notre propri~t6 ruinue,

nos maisons brfildes , notre' clerg6 raill6 et iuassacr6, et notre culte

religieux avili et injuri6.
Quant au Kharadj (droit de capitation), ceci ful impos6 aux Chr(tiens

dans 'empire ottoman, pour la protection de leur vie, honneur et pro-

pri(td ; mais, quant 4 nous, habitants du Liban, nous n'avons jamais

ddrang6 le gouvernement de la Sublime-Porte pour notre garantie des

susdites craintes, mais, au contraire, i a 6t6 immanquablement notre

usage de nous protdger des injures, et garantir notre pays ainsi que les

provinces environnantes, et de soumettre les habitants de ces derni~res

lorsqu'ils 6taient disob(issants aux ordres du sultan, etc. Et par cette

mfme raison, les empereurs ottomans n'ont jamais exig6 ce droit de capi-

tation de nous; et on peut facilement s'assurer de ce que nous avanqons

en se rdfirant aux archives des affaires financi~res.
Si on ne prend en consideration notre expos6, et on persiste 4 nous

aggraver de cette mani~re, qui nous est absolument insupportable, en

queques anndes ce systme nous ruinerait , et on ne pourrait point

nous reprocher, si nous nous rappelions avec raison le dernier gou.

vernement.
Nous venons maintenant chaudement implorer ]a misiricorde de la

Sublime-Porte, afin qu'elle nous regarde avec son ceil de bienveillance et
nous fasse avoir notre tranquillit6, qui ne sera garantie qu'en nous

exemptant du droit du tarif totalement sur l'importation et l'exportation
de nos produits, soie, huile, etc., et les articles en criales que nous im-
portons pour notre subsistance dans les difftirents ports et villes de la
Syrie. Et nous ne pouvons supporter aucune imposition, except6 ce que
nous payions au sultan dans le temps pass6.

Nous nous flattons toujours d'6tre indemnisis par la gindrosit( de la
Sublime-Porte, et son honneur imperial, de nos services militaires que
nous avons exercis en faveur de sa cause avec un divouement remar-
quable, en exposant notre sang et tout ce qui nous est cher, et que nous
avons rempli sa volonti pour lui plaire ; et jouir par consequent de ses
promesses formelles, dont nous avons dL6 flatt(s par ses reprdsentants et
ceux des puissances alli(es qui nous ont honor(s, c'est-h-dire par son
excellence S6lim-pacha, Mohamed-Izzet-pacha, son excellence 'amiral
Stopford, commodore Napier et M. B. Wood, verbalement et par 6crit,
en nous assurant de la mani~re la plus explicite que nous serions quittes
de toutes impositions financi~res pour quelques annies, et apr~s certaine
6poque on ne nous demandera que le mii que nous payions 4 la Sublime-
Porte.

Nous attendions 6galemcnL d'etre indemnis(s des pertes que nous
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avons souffertes dans les pillages et ddgftts de nos propri(t(s depuis la pre-
miere insurrection contre le gouvernement 6gyptien jusqu'h notre livrai-
son, ainsi que ceux qui ont t6 faits par les troupes turques, par ordre
sup(rieur, et nous 6tions assures d'tre pays du montant, qui, d'apras
l'estimation des experts nommts i cette 6poque, par ordre sup~rieur, pour
prendre note de ces d~gats, est de h00,000 tallaris : et le dMlai qu'on a
employ6 h nous rembourser cette somme nous cause des pertes nou-
velles : nous croyons qu'il est contraire h l'usage des rois de ne pas in-
demniser leurs sujets de ces dommages qui ont 6td fails, par leurs ordres,
en temps de guerre, conformment aux rglements de justice, el en v~rtu
de quoi nous prions que notre supplication soit 6coute. De cette mani~re
nous continuerons h. prier le Trgs-Haut d'dterniser la puissance de votre
empire tr~s-subliime, et d'6clater votre gloire, excellence, et prolonger
votre bonheur.

(Signes) Vos esclaves,
Les habitants du mont Liban engdn~ral.
La noblesse chr~tienne du mont Liban.
La noblesse druse du mont Liban.
Les 6mirs en gdndral du mont Liban.
Et plusieurs autres personnes distingudes.

[ Avec leurs cachets respectifs.]

XXXII. - RCsum6 d'une eonfkrenee entre le ministre des affaires
8trangtreI de la Sublime-Porte et les repr~sentants des einq puis-

sances, tenue le 27 mai 1842 (16 r~biul-akhir 125S).

A une heure et demie, Arif-pacha, president de conseil de justice
et Tabir-pacha, amiral, se trouvaient r(unis chez le ministre des affaires
6trangeres, et, de concert avec lui, ils ont pris part 4 la conf6rence, i la-
quelle assistaient aussi l'Amelchi-6fendi et le premier interpr~te du di-
van. Etaient pr(sents d'autre part, son excellence l'ambassadeur d'Angle-
terre, le ministre de la France, le charge d'affaires de Russie, le chars(e
d'affaires de Prusse, et le charg6 d'affaires d"Autriche.

Sarim-6fendi a expos6 la question en disant que, des troubles 6tant
survenus dans les montagnes da Liban, la Porte avait jug- i propos d'y
envoyer, ii y a environ six mois, le straskier Moustapha-pacha, pour s'en-
qu(rir de l'6tat des choses, et prendre les mesures n6cessaires en cons6-
quence; que le s(raskier avait alors dtmis de ses fonctions et envoy6 h
Constantinople N'mir Bchir-el-Kassim, et investi Omer-pacha du gou-
vernement de la Montagne; que les repr6sentants des cinq puissances
s'ttaient prononc(s contre l'opportunit6 de cette mesure, et, en deman-
dant qu'elle fa~t considtri6e seulement comme provisoire, avaient insisL

T. IIl. 8



1t4 APPENDICE

sur le mainlien des anciennes institutions, et conseilld a la Porte la rdin-
t~gration de la famille de Chdhab ; que la Porte, par suite de ces ddmar-
ches, avait annoncd h ces reprdsentants qu'elle enverrait un commissaire
ad hoe en Syrie, chargd de prendre les informations n~cessaires sur l'6tat
des choses, et qu'apr~s le retour du commissaire, elle se prononcerait sur
le systdme h 6tablir : que SMim-by s'tait acquitt6 de cette ttche, et
qu'il avait adress6 h la Porte un rapport sur le r~sultat de sa mission,
accompagnd de quatre requites signdes par des chaiks maronites etd'autres
notables du mont Liban. Sarim-6fendi a fait alors donner lecture de la
traduction de ces pi ces, et ajout6 qu'il avait rduniM.l, les repr~sentants
pour prendre leur avis et pour confdrer avec eux sur leur contenu. Tra-
duction de ces pices a W remise h MM. reprdsentants.

Apr~s quelques discussions sur l'objet pr6cis de la communication qui
venait d'avoir lieu, et apr~s avoir reu de Sarim-6fendi l'aveu que, tout
en d~sirant connaitre l'effet qu'elle produirait sur l'esprit des reprdsen-
tants, la Porte ne pensait pas a prendre une d~termination immediate sans
leur participation, l'ambassadeur d'Angleterre a pris la parole pour dire
que les rapports qui luijavaient t adress6s de la Syrie n'6taient nullement
en harmonie avec ceux de l'autorit6 ottomane. 11 a ajout6 que ces rap-
ports caractdrisaient les ptitions transmises par Moustapha-pacha comme
ayant dt6 obLenues par des menaces et des promesses, et qu'il avait lieu
de croire que des informations analogues avaient 6L6 adressdes h ses col-
l6gues par les consuls de leurs nations. Les quatre autres reprdsentants
se sont empressds de confirmer l'assertion de l'ambassadeur d'Angleterre.

D'apr~s le ministre des affaires 6trang~res, les pieces lues h la conf6-
rence 6tablissent compl~tement la vritM des rapports du sdraskier-pacha,
leur conformit6 avec les fails, et la convenance qu'il y a, dans l'intdrt de
la tranquillit6 et du bonheur des populations (objet commun des efforts
de la Porte et des puissances), 4 maintenir le nouveau mode d'adminis-
tration du Liban sous un pacha turc. Selon lui, les populations sont
unanimes pour repousser la famille Ch~hab, et son retour serait le signal
de d~sordres. La Porte, dit-il, a 6t6 oblige d'interposer son autorit6 pour
empkcher un grand nombre d'habitants du Liban de venir a Constantinople
intenter un procs au vieil 6mir B~chir pour des violences et des exac-
tions dont ils ont W les victimes. II fait remarquer que les petitions lues
aux repr~sentants sont sign~es par des personnes qui se font connaitre,
tandis que les rapports des consuls sont fondus uniquement sur le t~moi-
gnage de la malveillance et de gens sans aveu, qui vont d'un consul chez
l'autre raconter les mimes fables.

L'unanimitd des consuls a W de nouveau objectde au ministre des
affaires 6trangeres par les reprdsentants des cinq puissances. On a 6gale-
went fait observer aux ministres turcs que les requetes par eux commu-
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niqudes ne portaient )a signature que d'un petit nombre de personnes ;
qu'il 6 tait notoire, de plus, que pour recueillir ces signatures on avait
employ6 les promesses on I'intimidation ; qu'ii existait des pdtitions de-
mandant le retour de la familIeChhab, sign6es par les m6rnes personnes
dont les cachets figuraient au bas des prdsentes requites. II a t6 donnd
lecture d'une piece oft sont consignds les dMtails les plus circonstancis
sur les manceuvres employees pour contraindre on engager quelques
chefsdu Liban h donner leurs signatures. On a fail remarquerau ministre
des affaires trangbres qu'il dtait diflicile de s'expliquer comment, sans
de pareilles manceuvres, les habitants du Liban auraient pu si subitement
changer d'opinion, et oublier des usages anciens et des privileges aux-
quels its tenaient tant, et dont depuis peu, et h diverses reprises, its ont
si unanimement et si 6nergiquement demand6 la conservation.

Les ministres turcs ont expliqu6 ce changement par la diminution des
impbts, 4,000 bourses au lieu de 20,000; 6 quoi it a k6 rdponduque cette
diminution de charges n'6tait pas une chose nouvelle se rattachant h la
nomination d'Omer-pacha, mais qu'elle remontait au rbglement de la
question 6gyptienne du temps de l'administration de 'wmir EI-Kassim ;
que d'ailleurs it n'6tait pas dit que, si la famille Chdhab tait rdtablie,
le tribut dfit tre augnentd puisque l'augmentation ou ]a diminution de
ce tribut ddpendait uniquement de la Porte.

On a rappe6 les promesses faites aux populations de la Montagne, de
concert avec le gouvernement ottoman, lorsqu'on avait besoin de leurs
services ; et aprbs qu'on en avait tir6 parti, ces promesses ont &6 nides
en ce sens que, selon le ministre ottoman, elles n'auraient 6t que des
promesses gdnurales de bienveillance et de protection, qu'il 6tait prdt 4i
renouveler, ou des promesses particulires et condition nelles h l'gard du
vieil 6mir Bdchir, dont celui-ci ne peut rdclamer 'accomplisesment, fal to
par lui d'avoir rempli les conditions demand6es.

Les cinq reprdsentants ont dt6 unanimes pour declarer l'insuffisance des
tdmoignages produits par la Sublime-Porte. On a rappel6 que les consuls
de France, d'Autriche et de la Grande Bretagne, a Birout, n'ont pas
hsit ht demander a Mustapha-pacha de se rdunir chez lui pour discuter
contradictoirement les renseignements transmis par eux aux reprdsen tants
des puissances h Constantinople, et les rapports adressds par lui au gou-
vernement ottoman ; que cette d6marche des consuls 6tait une preuve do
la confiance que l'on doit avoir dans leurs assertions.

On a fail observer de plus aux ministres turcs que la paix et la tran-
quillit6 dont ils se prdvalaient, comme argument en faveur du nouveau
mode d'administration, reposaient seulement sur des promesses de la part
du gouvernement ottoman dont l'effet ne serait que temporaire ; que la
principale cause de cette tranquillit6 6tait la confiance des populations
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dans l'heureux r6sultat des efforts des puissances amies pour leur faire
rendre un ordre de choses qui leur est cher et dont le r(tablissement
seul pent fonder une tranquillit6 durable. On a ajout6 qu'en mettant de
c6t6 les mouvements locaux de ]a d~chance de la famille Ch6hab, il y
avait dans cette perturbation violente apport~eh un rdgime ancien quelque
chose de dangereux, et un mauvais exemple pour les autres populations
de l'empire ottoman ; que les puissances amies ont derni&rement encore
manifest6, dans un acte solennel, 'int~rt unanime qu'elles portent

au principe de i'intdgrit6 de l'empire ottoman, et qu'elles avaient h cceur
que ]a Porte ne fit rien qni pt entrainer des consequences contraires h
ce principe.

Monsieur le charg6 d'affaires d'Autriche a In le r6sumd d'une d(pdche
de son altesse le prince de Metternich, en date du 17 mai courant, qu'il
venait de recevoir imindiatement avant ]a conftrence, renfermant des
considerations 6levdes pour montrer la ndcessit6 du retour 4 'ancien
ordre de choses en Syrie.

Les ministres turcs, en r~p~tant que, selon eux, il n'existait pas 'ombre

d'un doute sur la disposition des populations ; que demander le retour de
la famille Ch~hab, c'6tait demander l'impossible, parce que les populations
n'en voulaient absolument pas, ont fail la question suivante :

(( Dans le cas ofa la vrit des rapports produits par nous serait recon -

nUe par vous-m~mes, insisteriez-vous encore sur la r6habilitation des
Chhab? ))

II a W r~pondu qu'il faudrait d'abord que cette v6rit6 flit r~ellement
reconnue, et qu'il ne paraissait pas opportun de discuter d s h pr6sent
une question reposant sur une 6ventualit6 rendue si improbable par l'tat
actuel de leurs informations.

Le ministre des affaires ktrang~es a propos6 alors d'envoyer d'ici dans
le Liban des commissaires, accompagnds de d&l6gu~sdes ambassades, avec
des listes pour recueillir les suffrages et constater la majorit6.

Un moyen semblable, lui a t-on rdpondu, ne pourrait tre conforme
aux vceux des puissances amies que s'il 6tait combin6 avec les 6gards
dus h la dignit6 du gouvernement ottoman, ces puissances d~sirant avant
tout que, dans I'arrangement de la prdsente question, le sultan agisse tou-
jours spontandment, et figure dans tout 'clat de son autorit6 souveraine.

Plusieurs considerations, appuy~es d'exemnples tires de 'histoire, ont 6iA
pr~sentdes, pour monlrer la n~cessit6 des mdnagemens et de la prudence
4 1'6gard des populations montagnardes, et pour rappeler les 6gards que
les sultans les plus puissants ont eu pour celle du mont Liban.

On a pri6 les ministres ottomansde ne point s'exag~rer l'importance et
I'6teudue des modifications conseilldes par les puissances dans la nouvelle
forme du gouvernement de la Montagne, le prince de la famille Chdhab
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qui sera nommd ne devant, en tout cas, exercer le pouvoir, que comme
d61 gu6 et serviteur de sa hautesse. Le sraskier-pacha a dtd repr6-
sentd par les ministres des cinq puissances amies comme juge et
partie dans la cause, et SMlim-bWy comme n'ayant pas hi B6irout cette
position d'ind6pendance et d'autoritA, que devait avoir un commissaire
charg6 de mettred'accord ces assertions contradictoires, et comme n'ayant
pas rempli les conditions n6cessaires pour donner crddit complet h ses
rapports.

Trois faits ont W cit6s 4 l'appui de cette opinion. 1 S6lim-by n'a
point 6 admis h la r6union des consuls chez Mustapha-pacha, quoique
les consuls l'eussent demand6.

2. S61im n'est point sorti de Birout et n'a point p6n6tr6 dans la
Montagne.

3. SMlim-bUy a refus6 de recevoir, sans le consentement pr6alable de
Mustapha-pacha, les p6titions qui lui ont W prdsent6es en faveur du re-
tour de la famille Ch~hab.

II a 6t6 r6pondu par les ministres turcs que Slim-bdy n'dtait point
a1l6 dans la Montagne, parce que. les Maronites s'6taient rendus en masse
aupr~s de lui, et que c'est parce qu'il n'a point encore accompli sa mis-
sion qu'il n'est pas revenu par le dernier paquebot.

It serait inutile de reproduire en dMtail le long 6change d'objections et
de r~ponses oft s'est toujours manifest6e, d'un c616, la croyance absolue
aux rapports du s6raskier et de SM1im-bdy, et, de l'autre, une d6flance
correspondante.

Pour arriver h un r~sultat, les repr6sentants des cinq cours ont fait au
ministre des affaires ktrang~es la question :

( Repousseriez-vous toujours la rdhabilitation de la famille Ch6hab,
dans le cas oii, de concert avec la Sublime-Porte, on trouverait une com-
binaison qui pr~viendrait les dangers que la Sublime-Porte redoute ? a

Cette question, 4 laquelle le ministre turc a refus6 de r6pondre tant
qu'on n'aurait pas r6pondu .i celle qu'il avait faite pr6c6demment, a 6L6
suivie, de la part de MM. les repr6sentants, d'une s6rie de considdrations
propres i montrer h la Sublime-Porte que ses craintes, en admettant mdme
qu'elles fussent fond6es, ne pourraient s'appliquer qu'h des circonstances
partielles et passag&es, et que I'on pourrait satisfaire au vceu des puis-
sances sans n6gliger les moyens sugg6r~s par ces m~mes circonstances.

Les ministres turcs ont persist6 h soutenir que la seule r6apparition
des Ch6hab deviendrait le signal d'un soul~vement, non-seulement dans
la Mlontugne, mais aussi dans les autres territoires habit6s par les Druses ;
et que la compression de ces d6sordres n6cessiterait de grandes d~penses,
l'envoi d'une force militaire consid6rable, et l'emploi des inoyens de ri-
gueur repouss~s par l'humanit6 et par le vwu des puissances.
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En dehors des moyens corcitifs, n'y aurait-il pas, a-t-on demand6,
quelques mesures administratives, dans le sens dfti indiqu6, qui pour-
ralent prdvenir les dangers signal~s par la Porte, et satisfaire tous les
partis ?

Les ministres turcs ayant paru ddsirer quelques d~veloppemens, on
leur a demand6 si ]a Sublime-Porte serait contraire h une combinaison
par laquelle les Druses et les Maronites seraient plac~s sous deux chefs
s~par~s pris dans chaque nation respective ?

Les ministres tures ont rdpondu que cette mesure 6tait d'une r6alisa-
tion impossible, parce que les Druses et les Maronites habitent confondus
dans les mmes villages.

On leur a fait observer que ce m6lange n'existait que dans deux ou trois
localit~s, mais que la majeure partie des Druses et des Maronites habi-
tent des districts s~pards.

Les repr~sentants des cinq puissances ont expos6 aux ministres turcs
que, lors nme que le syst~me nouvellement 6tabli serait maintenu, il y
aurait toujours d'apr~s les pi~ces wnmes produites, une partie de la po-
pulation qui lui serait contraire ; que dans le cas de la r~habilitation de la
famille Ch~hab, s'il y avait opposition, la Sublime-Porte, outre le parti favo-
rable aux Ch~hab, pourrait compter toujours sur l'appui moral de ses
allids ; dans le cas contraire, cie en serait prive ; et it ne faut pas
qu'elle oublie que, partout et toujours, des populations de mmurs et de
religion diflrentes ont de la propension 4 tourner leurs regards vers les
appuis du debors; il est done tr~s important pour le gouvernement de
sa hautesse d'avoir cet appui de son ctd.

Les ministres ayant parl6 des d~penses que la Porte devrait faire pour
maintenir un prince de la famille Ch~hab, des troupes qu'elle devrait en-
voyer, du sang qui serait vers6, on leur a rpondu qu'on ne pouvait pas
admettre la r~alit( des inconv~nients et des dangers qu'ils venaient de
signaler, et qu'il ne s'agissait pas d'une guerre que la Porte aurait A sou-
tenir contre les opposants, puisque, d'apr~s les adresses mdmes lues 4i la
confdrence, ]a rdhabilitation des Ch6hab ne serait suivie que de l'@Nigra-
tion du parti contraire, mais nullement d'une lev@e de boucliers. Les
ministres turcs ont fait observer que c' tait uniquement par respect des
convenances que les signataires des adresses n'avaient point articul6 le
mot de resistance arm@o, mais que la Sublime-Porte savait positivement
par d'autres sources, que ces signataires et leurs adherents 6baient prts
h prendre les armes h ]a premiere nouvelle.

L'heure avancde et la st6rilit1 des efforts faits de part et d'autre pour
arriver un r~sultat, oat d~termin6 MM. les reprdsentants hi d~clarer que
leur conviction de la v(rit6 et de l'exactitude des rapports de leurs con-
suls n'6tait pas d@truite par les assertions contraires des ministres de ]a



APPENDICE 119

Porte et les pibees produites par eux, et que, pour Otre fid~les au systme
de franchise suivi dans leurs rapports avec ]a Sublime Porte, ils devaient
la pr~venir qu'ils ne pouvaient so dispenser de faire connaitre leurs im-
pressions i leurs cours.

Les ministres turcs ont ddclard que rien aussi, de leur c6t6, n'avait 6d[
chang6 h leurs convictions.

Sarim-6fendi a pri6 alors MM. les repr~sentants de ne point 6crire A
leurs cabinets sous l'influence des impressions produites par ]a confdrence
du jour, mais de le faire seulement apr~s une mfire r~flexion ; de ne pas
se borner 5 dire que la Porte persiste, mais de bien faire ressortir qu'elle
prend en considration sa position, les temps, les lieux, et les cir-
constances.

Ensuite MM. les reprdsentants ont engag6 la Porte, au nom de l'intdrt
que leurs cours prennent au bien-6tre de l'empire ottoman, d'arranger
1'affaire du Liban d'une mani~re satisfaisante, afin de faire cesser une di-
vergence regrettable entre elle et les grandes puissances, ses amies.

Les ministres turcs ayant r~pondtt que la tranquillitd la plus parfaite
r~gnait en Syrie et que, par consequent, ils ne voyaient pas la ndcessit6
urgente d'aviser h aucune mesure nouvelle, on leur a fait observer qu'il y
avait urgence, puisqu'il y avait complication de rapports de la Porte avoc
les grandes cours de l'Europe.

Les ministres turcs ont exprim6 l'espoir que, quant h ces rapports, la
prdsente question n'y porterait aucune atteinte ; h quoi MM. les reprdsen-
tants ont rpondu qu'ilsse plaisaient hi 1'espdrer.

Avant de se s~parer, il a W convenu qu'aucune decision ne serait prise
en consequence de cette conference ; qu'il n'en serait point prise sans com-
munication pr~alable ; et qu'il fallait attendre le'retour do SMlim-b~y, et
les informations ultdrieures qui pourraient arriver h la Porte et h MM. les
reprdsentants.

XXXIII. - Reqnte des habitants du mont Liban A la Sublime-Porte,
en date de fin-mal I S42 (r~biul-akhir 125S).

Les vexations que les descendants de la famille Ch~hab ont constam-
ment pris h thche d'exercer sur les notables et les autres habitants dii
Liban, en sont arrivdes en dernier lieu A ua tel point, qu'i l'exception
des gens attachds 4 leur service, tout le reste du peuple s'est vu rdduit
h l'extr~mitC. Aussi est-ce avec beaucoup d'empressement qu'h la nou'-
velle de l'arrivee h Birout de son altesse le s~raskier-pacha, nous
nous somnimes rendus aupr~s de ce haul dignitaire, pour ddposer 4 ses
pieds l'lommage do notre profond respect, ainsi qu'il 6tait de notre
devoir de le faire.
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En nous acquittant de ce devoir, nous avons soumis h son altesse la
pri~re de.nous ddlivrer des mains de la famille Ch(hab et de faire choix
d'un des fiddles sujets de l'empire, pour nous placer sous son autorit6,
en m(rme temps que n6us avons suppli6 ce haut personnage de nous faire
obtenir la grace qu'aucun des descendants de la famille Chhab, ni des
notables druses ou chr6tiens qui habitent la Montagne, ne puisse dortna-
vant ktre appeI6 . nous gouverner. Notre pri~re fut accueillie par son
altesse le s~raskier-pacha, homme probe et loyal, et un des fid~les servi-
teurs de ]a Sublime-Porte.

D6livr(s par la nomination de ce fonctionnaire au gouvernement dela
Montagne, des mains de la famille Ch(hab, nous en avons rendu des
actions de grAces au Tr s-Haut, en appelant . plusieurs reprises la b~n6-
diction du ciel pour la conservation et la dur@e du rtgne du sultan, notre
auguste souverain.

Grace h Dieu eL 4i la nomination de son excellence Omer-pacha, la
haine et l'animosit6 qui rdgnaient entre nous ont compl(teient disparu
chacun de nous h repris son ancienne position, et chaque individu s'est
remis h l'exercice de l'6tat qui loi kLait transmis par son p~re et ses
anckres. La confiance et la tranquilliI6 ont commenc6 4t renaItre parmi
]a population, et I'61oignement des 6mirs Ch(hab n'a point tard6 ii pro-
duire l'effet qu'on 6tait en droit d'en attendre.

Sur ces entrefaites, quelques-uns des 6imirs Chlhab, les plus fameux
par leur turbulence, profitant du dpart de son altesse le s(raskier-pacha
pour Devar, district d@pendant de la Syrie, se sont entendus avec leurs
creatures et les sujets des puissances 6trangres, pour faire rpandre le
bruit que la nomination de son excellence Omer-pacha au gouvernement
de la Montagne aurait Ou lieu contre le gr6 de la population, et sans son
consentement, et que le retour au pouvoir de la famille Ch(hab aurait
&6 d~sir6 par les habitants de la Montagne.

Ce bruit que ces individus ont fait courir, comme venant de Ia part
des notables et de la population du Liban, n'a pas manqu6 de parvenir, hi
son retour h Birout, 4 la connaissance de sons altesse le s~raskier-
pacha.

Dans cet 6tat de choses, il ne notts reste qu'a implorer de Ia cl6mence
iwp(riale la grace de ne point prter foi ni oreille h de pareils bruits,
6man~s des sources si perfides.

Nous sommes tons sujets et serviteurs de la Sublime-Porte; loin de
vouloir consentir i4 tre gouvern~s par la famille Ch~hab, ni par aucun
autre individu, soit druse ou chr(tien , nous adressons au contraire h
l'empire ottoman, notre bienfaiteur, la tr~s-humble pri~re de nous
donner pour chef un de ses fideles serviteurs.

Nous sommes tous ddcidment rsolus, dans le cas oi les paroles
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perfides des gens d'une si mauvaise foi venant i prdvaloir sur notre de-
mande, on s'arrdterait au parti de nous donner pour gouverneur un des
membres de la famille Ch6hab, ou quelque autre des habitants de ia
Montagne, de nous disperser dans les diff~rentes parties de 'empire
ottoman, afin de nous mettre h i'abri de leurs atteintes.

Nous sommes tout pr~ts, s'iI est besoin de le faire, i nous rendre h
Constantinople, pour y d6clarer verbalement, on par 6crit, que cette
demande, de notre part, est aussi l'expression des voeux des habitants
notables et de tout le peuple de la Montagne.

XXXIV. - Instructions de H. Canning & M. F. Pisani, en date du
26 aout 1842 (19 r~djeb 125S).

Monsieur, le temps qui s'est dcould depuis le 27 mai, jour de ia con-
f6rence tenue entre les ministres de la Porte et les reprdsentants des
cinq puissances relativement aux affaires de la Syrie, n'a rien fait perdre
du grand int6rt qui s'y rattache. J'ai mis sous les yeux du gouverne-
ment le rapport de tout ce qui s'est passd dans cette occasion. Je me
suis fait un devoir de rendre justice aux informations et aux raisonne-
ments des ministres ottomans. J'ai expos6 franchement les graves difficul -
tds qui entouraient et qui entourent encore la question du mont Liban.

La cons6quence en est, que le gouvernement de Sa Majest6 a porte
son attention sur les diverses parties de cette question avec la connais-
sance de tout ce qui 6tait ndcessaire pour en former un jugement d6fi-
nitif ; il s'ensuit de plus que les instructions dont je viens d'Otre muni,
expriment ]a pens6e toute entUire de ma Cour, et m6ritent, 5 ce titre et
h la sage bienveillance qui les distingue, la consideration spdciale du
conseil ottoman.

Ilappartient aux autres reprdsentants de faire savoir h son excellencele
ministre des affaires trangres l'avis de leurs coursrespectives, bas6, sans
aucun doute, sur les moimes connaissancesainsi que sur le m~me d~sir de
contribuer an bien-ktre de cet empire. I est ht prtsumer que la Porte
reconnaitra dans leurs communications, comme dansla mienne, les 6gards
dfis hi son ind6pendance, et I'empreinte d'une sincere conviction.

On dirait,.en effet, que toutes les opinions se r6unissent h cet 6gard
aulour d'un centre commun. Mais, quoi qu'il en soit, le gouvernement
de Sa Majestd ne d6sire que le maintien de l'autorit6 16gitime du sultan,
de mani&e hi garantir an mont Liban la jouissance d'une tranquilli[6 per-
manente et d'une bonne administration, fond6e dans ses anciens privi-
16ges. Ce d~sir lui est inspir6 moins par sympatbie de [a religion et de
l'humanit6, que par le respect que tout gouvernement doit h ses pro-
pres engagements, et par l'int6rt que rdclame de lui, I juste titre, un
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pays dont le sort actuel p~se en grande partie sur sa responsabilite.
Malgre qu'on n'y ait pas eu recours aux arnes depuis quelques mois, le
mecontentement general qui regne dans la Montagne a besoin d'tre
apais6 par d'autresmoyens que par la force. Quand mrnme on perdrait de
vue les petitions qui se declarent de jour en jour plus franchement contre
'etat actuel des choses, serait-il possible de s'aveugler sur l'effet que

doivent n6cessairementproduirelesactes d'un arbitraire violent, dont il n'y
a que trop d'evidence? Corrompre ou intinider les notables, dloigner on
emprisonner les chefs, sembler acquiescer h la spoliation des biens, sont-
ce lh les vrais moyens de gagner les cceurs et de concillier les esprits ?

Pour fermier tant de blessures, pour calmer tant d'inquieiudes et faire
oublier un pass6 desastreux, it faut que la justice reprenne sa vigueur,
que l'ordre soit etabli sur des bases solides, que l'autorit6 soit mise en
harmonie avec les mcoeurs, les besoins et les traditions du pays, que le
peuple, enfin, dtourne de l'influence etrangere, puisse reposer de bonne
foi h l'ombre de la protection du souverain.

It s'agit donc de trouver quelque combinaison propre h effectuer ces
divers objets, sans toutefois s'abuser sur les changements n6eessites par
une serie de circonstances, deplorables i la verile, mais qu'il est impos-
sible maintenant d'effacer. Les e16ments d'une pareille combinaison se pr6-
sententh la vue. Deux peuples, pour ia plupart s6pards, partagent le mont
Liban. L'autoritd souveraine du pays appartient de droit au sultan. Que
cette autorit6 soit representee par un vizir, surintendant de tout le pays et
revktu des pouvoirs necessaires pour en maintenir la paix. Que l'administra-
tion locale soit confiee h deuxindividus, nomm6s par l'autorite supreme,
et appel6s respectivement h g6rer les affaires de son district, un Druse
pour les Druses, et un Chretien pour les Chretiens. Que chacun de ces
chefs soit tenu h resider au milieu de la population dont il doit tre res-
ponsable, tandis que le d6positaire du pouvoir supreme sera 6tabli parmi
ses coreligiounaires dans le voisinage immddiat de la Montagne. Par ce
moyen, la jouissance des anciennes franchises sera temper6e par une sur-
veillance salutaire, l'irritation mutuelle n'aura plus d'aliment, l'adminis-
tration sera exerce sans gene, l'autorite se maintiendra sans danger.
I1 faut avouer que t'ex6cution de ce plan pourrait bien rencontrer quel-

ques difficultes de detail. II existe, par exemple, tel village oii les Druses
et les Maronites se trouvent entremel6s. C'est lh peut-Atre l'obstacle Ie
plus s6rieux, qui, neanmoins, ne doit pas arreter l'adoption d'une mesure
sous d'autres rapports satisfaisante. Les moyens de le surmonter ne man-
quent pas.

Enicore faut-il avouer que beaucoup depend du choix des individus.
Pour les peuplades de la Montagne, il importe que leurs princes rdunissent
aux (lualites personuelles le prestige qui derive du sang et d'un nom illus-
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tr6 par les traditions de famille. A celui qui doit reprdsenter plus imm6-
diatement 'autorit6 de son souverain, ii faut une r6putation de justice,
de moddration et de fermet6. Pour ce qui regarde 6galement le vizir
et les princes, it est essentiel que leurs antdc~dents ne rappellent ni les
souffrances ni les crimes des troubles passes.

Mais, par-dessus tout, ii importe que le conseil ottoman se hAte de
manifester la bienveillance qui doit presider hi L'avenir du mont Liban
par le prompt 6loignement de la Syrie de ces bandes albanaises, qui
n'ont que trop longtemps jet6 '6pouvante parmi les habitants paisibles de
la Montagne, indignds de leur presence et ddgofitds par leurs excs. Le
gouvernement de sa majest6 saura gr6 hi la Sublime-Porte de ce qu'elle a
ddjh donn6 une autre destination hi la moitid de ses troupes; mais it n'aura
pas le sentiment d'avoir accompli son devoir jusqu'i ce qu'un pareil
fiNau soit entirement retir6 du pays. Les puissances chr6tiennes,
malgrd toute la considdration qu'elles out voude h la Porte, ne sauraient
acquiescer h un abus accompagn6 de taut de mal facile h 6carter.

Voilhi, Monsieur, ce que je vous invite hi communiquer de ma part hi
son excellence le ministre des affaires 6trang~res, et je vous autorise h lui
remettre une copie de cette instruction, en ajoutant que j'esp~re d'ap-
prendre n moment plus tot la decision de la Porte.

Je suis, etc.,

XXXV. - Rapport de M. F. Pisani -A M. Canning, en date du
29 aout 1842 (22 r6djeb 1258).

Excellence, conformdment a vos ordres, j'ai communiqu6 hi son excel-
lence le ministre des affaires 6trangbres les instructions que votre excel-
lence m'a fait 'honneur de m'adresser, en date du 26 courant.

Le ministre des affaires 6trang~res m'a fait la rdponse suivante.
(( La Porte a envoyd des instructions hi S6lim-.By en consdquence de

ce qui s'6tait passd dans ]a conf6rence du 27 mai dernier. S6lim-by est
de retour depuis hier ; mais nous n'avons pas encore lu ni les ddp6ches
dont it est porteur, ni son propre rapport. Apr~s que nous aurons pris
connaissance deleur contenu, nous nous entendrons avec MM. les repr6-
sentants des cinq puissances pour faire ce qui sera ndcessaire. Je vous
prie de porter cette rdponse hi la connaissance de son excellence sir
Stratford Canning, avec bien des compliments de ma part.n

J'ai l'honneur, etc.

XXXV1. - Instructions de Sarim-4fendi an premier interprite de
la Sublime-Porte (Fouad-4fendi), en date du 27 septembre IS142
(21 ehfiban 1258).

Dans laconfdrence qui out lieu jeudi, 10 chAban, dans ma maison de
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campagne, avec messieurs les repr~sentants des cinq grandes puissances,

relativement h la question du Liban, et i laquelle ont pris part leurs excel-

lences leprtsident du conseil, Halil-pacha, le grand-amiral, Riza-pacha, et

le commissaire de la Porte, S61im-b~y, il avait 6L6 convenu que les

discussions qui ont roul6 dans cette conference seraient portes h la

connaissance de sa hautesse, et que cette question sera encore l'objet de

nouvelles communications.
Le rapport de cette conference a W mis sous les yeux de sa hautesse

qui, apr~s quelque temps de meditations, a ordonn6, conform~ment

h la decision prise au sein de cette conference, le renvoi de Birout

des troupes albanaises, en garnison dans cette ville.

L'assembie a tr parfaitement d'accord sur la solution h donner a cette

question ; ce qui seulement a W l'objet de quelque hesitation cc fut le
point de savoir, si les lieutenants que le mouchir de Saida aurait h nom-

mer, pour les mettre 4 la tte des Druses et des Maronites, doivent tre
pris parmi eux-m~nmes, ou des hommes 6trangers 4 ces nations; hMsita-
tion qui n'est, an reste, que l'effet de la divergence qui existe entre les
informations recueillies par la Sublime-Porte et celles qui sont parvenues
4I MM. les reprdsentants des puissances.

Quels que soient les moyens que l'on veuille employer, pour parvenir
h, dissiper cette hsitation, et concilier les opinions , la solution de cette
question, si importante en elle-mn~e, tant le seal but que l'on se pro-
pose d'atteindre, la Sublime-Porte se livre 4 l'espoir que la ligne de
conduite suivie ne manquera pas d' tre apprcie.

La Sublime-Porte, oblige de croire h la rdalit des informations re-
cueillies par ses propres agents, ct ne pouvant, en l'absence de preuves
convaincantes, se dire avoir 6td mal renseign@e, 6vite, autant qu'il est
en die, de donner lieu 4 de nouveaux troubles par une conduite oppos&a,
ce qui ne manquera pas de remettre en uoi les esprits en Europe ; et
cette pens@e prdoccupe' tellemenL son atLention qu'il est impossible de
l'exprimer. D'un autre c6t, la Sublime-Porte se montre constamment
dispose , 6couter et appr6cier les conseils, aussi sinc~res que bienveil-
lants donn~s par les grandes puissances, ses amies et alli~es, qui sont si d6-
sireuses du bien ktre de s es 6tats et de l'indpendance de son autori[6; et
cc fail, MM. les reprsentants eux -mOmes ne peuvent pas ne pas l'avouer.

Dans cette conviction, la Sublime-Porte ne saurait jamais s'imaginer
queles instructions collectivement pr~sentes, en dernier lieu, au ministre
ottoman cussent W donn~es dans l'intention d'user de contrainte h soil
6gard ; et se croyant fonde dans son opinion qu'elles ont 6L6 comibines
d'apr s les informations prdc)dentes, bas~es sur l'idde de la tranquillit
perptuelle si unaninement dsiide, die s'emprcsse d'exprimer ci-ap rts
les vues qui l'animent dans l'int ret de ses etats.
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La Sublime-Porte se f~licite devoir que le syst me suivi par elle i

l'gard de i'administration du mont Liban ait pu 6tre si conforme h ]a
justice et h l'6quitd ; ce qui le prouve, c'est que la population du Liban,
composde de six communaut~s diffrentes, n'est plus dans l'obligalion de
payer des imp6ts immenses auxquels elle 6tait tenue de satisfaire sous
l'ancien systme.

Ces populations ont cess6 d'etre l'objet des vexations auxquelles elles
6taient autrefois en butte, etpersonne ne les inqui~te plus dans l'exercice
de leurs devoirs religieux, qu'elles accomplissent en toute libert6.

Ind~pendamment de tout cela, la tranquillit6, qui forme 1'objet surtout
de la sollicitude de sa hautesse, s'est r~tablie, grAce h Dieu, dans ces
provinces,; et comme il est indubitable que cette tranquillit6 continuera
4 y r~gner, et que le mont Liban, plac6 comme il a W, 4 des dpoques 6loi-
gn~es, sous la juridiction et la surveillance du gouvernement de la pro-
vince de Saida, sera administr6 par cc dernier avec justice et droiture,
la Sublime-Porte n'h~site pas d'en assurer tous ceux d'entre ses amis qui
conservent des doutes h cet 6gard , et elle ddsire par consequent le
maintien de l'ordre des choses actuel dans la Montagne.
%La Sublime-Porte se propose de destituer Omer-pacha, pour faire
cesser tant de propos qui ont circul6 sur son compte, et de proc~der h la
nomination de deux personnes choisies parmi les employds du gouverne-
ment qui se recommandent par leur capacit6 et leur droiture, pour les
envoyer au Liban en qualit6 de ka'inakams, Fun pour les Druses, et
l'autre pour les Maronites. Ces deux nations seront invi[~es h choisir
parmi elles deux ddputds, qui resteront A Birout aupr.s du gouverneur
de cette ville.

La Sublime-Porte se propose 6galement d'engager le mhne gouverneur
ht procdder 4 la restitution de tous les biens enlevds aux Maronites, indd-
pendamment de ceux qui ont t d~jh rendus h leurs propri~taires, et
dont la valeur s'616ve au delh de la somme de 20,000 bourses.

Telles sont les dispositions qui serviront de base aux instructions que
la Sublime-Porte a l'intention d'envoyer au gouverneur susmentionnd.

La Sublime-Porte aine h se flatter que MM. les repr~sentants des
grandes puissances voudront bien appr6cier ces dispositions de sa part,
en wnme temps qu'elle les invite 4 les transmettre 4 leurs cours
respectives.

Je vous engage donc, Monsieur, de vous rendre personnellement aupr~s
de son excellence sir Stratford Canning, ambassadeur de sa majest6
britannique, et de lui communiquer les dispositions que la Sublime-Porte
a l'intention de prendre, conform~ment A la volont6 imp~riale de sa
hautesse.

Je vous engage 6galement h lui remettre la traduction francaise de
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cette instruction, et h saisir cette occasion pour lui rditdrer les assu-
rances de ma consideration tr~s-distingue.

XXXVII. - Note de H. Stratford Canning A Sarim-1fendi, en date d"
15 d4cmbre IS42 (S zilcade 125S).

Monsieur le ministre, la conference que M. Pisani vous avait demand~e
tant de ma part que de celle des reprdsentants d'Autriche, de France,
de Prusse et de Russie, devenait en effet sans objet des que votre excel-
lence dtait h mme de m'informer que la Sublime-Porte avait adopt6 une
solution conforme aux veux des puissances ses amies.

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser, le 7 courant,
in'annonce cet heureux r~sultat de nos communications pr~cddentes; et
je jme filicite d'tre l'organe charg6 de transmettre h ma cour un aussi
6clatant t~moignage de la bienveillance qui preside dans les pensdes de sa
hautesse. Mon gouvernement apprendra avec plaisir que ]a Porte, en
prenant la decision de placer le mont Liban sous l'administration d'un
chef chrdtien pour les Maronites, et d'un chef druse pour les Druses, a
voulu surtout manifester sa confiance dans l'ainiii6 des cinq cours, et sa
d~f(rence h leur opinion. Entourde de leurs sympathies, et forte de leurs
conseils, elle s'acquiert de nouveaux moyens d'affermir le repos, et avan-
cer les int~rkts de son empire.

Tout sentiment de regret qui pourrait se mier h celui de satisfaction,
h cause de cert.ains doutes que la Porte semble avoir concus pour I'avenir,
s'efface devant la conviction que le succs, de mdme que l'ex~cution de
la mesure d(pendra principalement de la Porte elle-mlme. Les derniers
incidents de la Syrie ne sont pas de nature h d~mentir la n~cessit6 d'un
tel remade. Ils ne justifient que trop la prevision des cours allides ; et si,
par consideration pour ceux qui ont exercd l'autorit6 souveraine dans les
lieux, je m'abstiens de toute remarque sur la cause de ces malheurs, je
ne saurais m'aveugler sur i'existence et la gravit6 des faits.

J'aimeh croire que l'avenir offre quelque chose de plus rassurant. La
decision adoptde par la Porte doit venir . l'appui de plusieurs mesures
d6jh1 annonc~es par l'ordre de votre excellence. Ce sont la ddmission
d'Omer-pacha, l'exclusion des troupes albanaises de la Syrie, et la resti-
tution des propridtds : 4 une 6poque ant~rieure, le libre exercice des
cultes, l'allhgement des imp6ts, et, en gdndral, la confirmation des
anciens privileges se trouvaient consacr~s par les assurances de la
Porte.

L'ensemble de ces mesures sera envisag6 par mon gouvernement, je
n'en doute pas, comme un nouveau motif de cordialit6 entre les deux
cours, comme un droit de plus acquis 4 la Sublime-Porte 4 la soumission
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et h la reconnaissance du peuple, objet de leur adoption. Que les soins et
les qualitds du vizir chargd de surveiller la province r~pondent aux
intentions bienveillantes du sultan, que le choix des gouverneurs appel~s
du sein des deux nations pour administrer les affaires du mont Liban
s'accorde avec les besoins du pays, et les puissances amies de sa hau-
tesse n'auront rien h regretter et rien h d~sirer.

Je profite, etc.

XXXVIII. - DWpdehe du ministre des affaires dtrang~res (Guizot) an
ministre de Franee (baron de Bourqueney) it Constantinople, en
date du 6 janvier 1843 (4 zilhidj 6 1258).

Monsieur le baron, le gouvernement du roi n'a pu qu'approuver 'acte
par lequel la Porte, d~f~rant aux representations de ses allies, a formel-
lement adopt6 le syst~me d'une administration indigene pour la mon-
tagne du Liban, et a d6cidd la nomination d'un chef chr~tien pour les
Maronites et d'un chef druse pour les Druses. Une telle r6solution est
conforme, en principe, au but que les grandes puissances avaient en vue,
et je me plais h reconnaitre la part active que l'influence de vos conseils
et de vos drnarches peat revendiquer h juste titre dans ce rdsultat.
Toutefois, je ne dissimule pas ce que la mesure consentie par la Porte
offre encore d'incomplet et de pr~caire, notamment par 1'exclusion de la
famille Ch~hab du gouvernement de ]a Montagne, contrairement aux droits
qu'elle tient du pass6, et peut-tre aussi contrairement au vYeu des popu-
lations. J'ai donc remarqu6 avec satisfaction que, tout en jugeant qu'il
serait au moins inopporlun de m~Ter une question de noms propres t la
question principale, vous avez dvit, en r~pondant hi la communication
de Sarim-6fendi, de paraltre accepter une pareille exclusion. Du reste,
ce que la decision de la Porte laisse hi d~sirer sous certains rapports n'en
d~montre que mieux la n~cessit6 d'assurer du moins les r~sultats obte-
nus, et de veiller 4 ce qu'elle soit exdcut~e loyalement et dans un esprit
do stabilit. Vous devez, monsieur le baron, y consacrer tous vos soins.
La Porte a beau vouloir r~pudier, pour son compte, la responsabilit6 des
d sordres qui viendraient troubler la tranquillitd du Liban, et ]a rejeter
d'avance sur les cabinets dont elle a 6cout6 les conseils, l'Europe ne la
suivrait pas sur u pareil terrain, car l'Europe attend que la Porte r~a-
lise maintenant de bonne foi, s~rieusement et sans arri~re pensde, ce
qu'elle a consenti 4 adopter en principe, dans l'intdr&t de son propre
repos.
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XXXIX. - Illemoire remis par l'areceveque maronite Murat aux re-
prcsentants des cinq puissances. it Constantinople, lc 29 jan-
vier 1843 (27 zilhidjo 125S).

Apr~s la scission en deux de I'antique principautd chrtienne du
Liban, apr~s l'exclusion de ses anciens princes, dont le gouvernement,
quoi qu'on en ait pu dire, avait pourtant assur6 aux habitants de ce pays
des sicles de prospdrit6 iuconnue dans le reste de la Syrie, apr~s une
transaction qui avait impos6 de si grands et p(nibles sacrifices aux chr&-
tiens libanais, ceux-ci, tout en r~servant leurs droits, tAchaient cepen-
dant, par d~fdrence aux puissances wndiatrices, de se rdsigner 4 un sort
que des raisons de politique g~nurale n'avaient pas permis de rendre
meilleur. Mais toutes les concessions qu'on avait pu faire au prejudice
de ces infortunts chrttiens ne suffisaient pas encore 4 satisfaire le fana-
tisme musulman, qui, sous de trompeuses apparences, ne vise ih rien moins
qu'h faire disparaitre du Liban la petite nation chrktienne qui, forte de
son innocence et de son bon droit, avait pu si longtemps, au milieu de
ses montagnes, lui tenir tate, en defendant avec succds ses libertds, sa
religion, et son autonomie. En effet, un firman de la Sublime-Porte vient
tout d'un coup de d~tacher du Liban une de ses plus importantes pro-
vinces, celle de Dj~bail avec ses d~pendances, pour l'incorporer au gou-
vernement du pacha de Tripoli. Ainsi, tout ce pays exclusivement chr&
tien qui s'Mtend aux plus hautes cimes du Liban, avec la vallde sainte,
berceau des chrdtiens maronites, de ces chrdtiens qui seuls ont rdsist6
avec succ~s en Syrie, d~s les premiers temps de l'Islamisme, au torrent
de l'invasion musulmane; Canabine, la residence vdnr e de leur patri-
arche, les village d'Edn et de Bhirra, ombrag~s par les c~dres oh
jamais les Turcs n'avaient pu parvenir, et d'ofi en dernier lieu encore les
troupes albanaises de Mustafa-pacha avaient 6td victorieusement repous-
s~es; en un mot, tons les lieux les plus chers et les plus v~ndr~s des chrH-
tiens libanais devraient, d'apr~s ce firman, subir le gouvernement direct
d'un pacha. Si jamais cette nouvelle usurpation, aussi exorbitante qu'es-
sentiellement contraire h 'arrangement conclu derni~rement entre la
Porte et les reprtsentants des puissances mddiatrices dans I'affaire Iiba-
naise, pouvait tre encore toldrte par elles, leur intervention viendrait 4
6tre entirement frustrte, et il ne resterait plus aux chrdtiens du Liban
qu'h choisir entre un effort d~sesp(r6 pour ddfendre le berceau sacr6 de
leur nation, se mettant en lutte ouverte avec les autorits de la Porte
dans des circonstances les plus favorables, ou bien 6migrer de leur chore
patrie qu'ils avaient su d(fendre en de meilleurs temps. Ce pauvre peuple
ne pourrait toutefois supposer que l'intervention des grandes puissances
chrdtiennes en Syrie doit se terminer par le forcer a une si triste
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alternative, no palisse avoir pour seul reultat le triomphe de l'Islamisme
dans le Lihan. is pensent que si des consid rations politiques n'ont pas
permis h ces puissances de soustraire les iieux saints de la Palestine des
mains des infideles, il ne peut y en avoir d'admissibles pour permettre
que les Turcs se servent descons quences de leur intervention pour enle-
ver tout ce qui tait rest6 dans les mains des chrdtiens libanais avant
cette intervention. Ces chr6tiens aiment au contraire h esptrer qu'elles
ne souffriront pas une si odieuse usurpation faite au m~pris d'engage-
meuts formels.

Dans cet espoir, I'humble soussignd ose de nouveau 6lever la voix au
nom de ses compatriotes infortun6s aupr~s des illustres reprsentants de
la chrtient6 . en les suppliant d'intervenir aupr~s de la Sublime-Porte,
afin que l'ordre donni pour l'incorporation de la province ci-dessus
mentionn(e au pachalic de Tripoli soit promptement r(voqu6, et de
mettre sous la juridiction immediate du chef des chr tiens du Liban tous
les chr~tiens qui sont r~pandus en divers sens de la Montagne. Vous lui
pardonnerez s'il persiste encore que la Montagne ne sera pacifide hi
moins qu'on n'en confie le gouvernement h. un prince de la famille
Chtab.

Sans ces mesures, tous ces infortunts succomberont infailliblement aux
nouveaux malheurs dontils sont menaces.

Le soussign6, etc.

XL.- Intructions de M. Canning A M. F. Pisani, en date du 4 fM-
vrier 1243 (4 moharrem 1259).

Monsieur, au moment oii je me livrais h la conviction que la rtsolution
bienfaisante annonc e le 7 dtcembre par Sarim-Effendi aux reprtsen-
tants des cinq puissances produisait, dans toute l'tendue du mont Liban,
I'effet salutaire que sa Hautesse s'ktait propos6, les consuls h. Beyrouth
inand~rent que les autorit6s ottomanes n'entendaient pas l'appliquer h
larrondissement du Djeball, et que ce pays, au contraire, devait 6tre plac6
sous la juridiction imm~diate du pacha de Tripoli.

1I me r6pugne de supposer que la Porte voudrait encourir la responsa-
bMilitt de confirmer ]a disposition faite par ses fonctionnaires en Syrie, et
justifier ainsi 1inqui(tude dangereuse qui commence de nouveau a y
gagner les esprits.

Le pays du Djebail est compos6 de sept districts renferm s dans l'en-
ceinte de la Montagne. II tait administr6 par les 6mirs de la famille
Ch(hab depuis bien des anntes. 11 faisait partie de leur gouvernement
lors de l'installation de l'ex-6rmir B(chir-Kassim. II en faisait 6galement
palit l'poque oa cet 6mir cessait de le gouverner, c'est-h-dire 4. celle

T. I1. 9
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oh les repr~sentants des cinq puissances reclamerent d~jh la restitution
des anciens privil6ges du mont Liban.

L'ensemble de ces circonstances ne laisse aucun doute sur l'impres-
sion ftcheuse qui doit tre produite par une inesure si evidemment oppo-
s~e aux veux et aux conseils des cinq cours, et inme au sens qu'elles
ont dfi attacher 4 la lettre de Sarim-Effendi.

J'aime h croire, monsieur, que les paroles de son excellence dissipe-
ront l'incertitude qui vient d'tre jet~e si inopin~ment sur les v~ritables
intentions de ]a Porte. Vous lui ferez la lecture de cette instruction tn
moment plus tot. Vous tes autorise h lui en livrer une copie. Vous re-
cueillerez avec soin les explications que son excellence vous donnera, et
que mes collgues, non moins que moi, attendent de sa part. Nous nous

renfermons dans le cercle d6-jh trac6. Nous demandons l'exfcution franche
et complete d'une promesse qui nous a 6 faite dans les formes offi-
cielles. Que le mont Liban ne soit pas dfmembr, que sa population
enti~re soit place sous l'administration d'un Druse et d'un chr~tien,
voil, de quoi il s'agit, et je ne veux pas douter que l'explication de son
excellence le ministre des affaires 6trangres ne reponde h l'attente des
cours, et que des ordres conformes a notre demande ne soient envoycs
sans dMai hi Assaad-Pacha.

Je suis, etc.

XLI. - DeepOhc du baron de Hourqueney A M. Guizot, en date du
7 fevrier IS13 (7 moharrrcn 1259).

Monsieur le ministre, par le post-scriptum de ma derniOre d(pjche,
j'annoncais hi votre excellence ma ferme dftermination de r~clawer le
concours de mes colli~gues pour signaler h Ia Porte le dfmembrement dn
Dj~bail du territoire soumis h ]a juridiction de 'dimir Haidar comme nne
violation manifeste de ]a note ottomane du 7 deceibre, et de demander
la revocation immediate de cette mesure.

Sarim-Effendi avait connu mor impression la premiere par les ques-
tions que Al. Cor iui avait adress~es de ma part, et, vis- i-vis de mes
coll~gues comme de la Porte, j'avais pris sur cet incident une position
trds-avancie : c'est une phase toute chitienne de l'affaire ; le Djfbail
est exclusivement maronile. J'ai pens6 qu'il nous appartenait d'6lever )a
voix aussi haut que possible en faveur de ces chr(liens dish~rites, sur les
plus -vagues et les plus obscurs pr textes, du bienfait du systLme admi-
nistratif que nos efforts ont rendu h la Montagne.

Je dois reconnaitre que j'ai trouve dans les quatre repr(sentants une
parfaite conformit6 de vues et de sentiments.

Nous nous sommes r(unis en conflrence diplomatique, et, apres avoir
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6tabli que notre adhdsion au document du 7 ddcembre ne reposait que
sur la confiance oii nous 6tions alors de sa sincre et scrupuleuse exdcu-
tion, apr~s avoir constatd que le d~membrement de la Montagne et la
nomination d'un officier musulman pour administrer une de ces portions
6taient en contradiction manifeste avec l'esprit et le texte de ce docu-
ment, nous avons ddcidd que nous enverrions nos premiers drogmans hi
la Porte avec une instruction 6crite et concluant par la demande explicite
du rappel immddiat de la mesure.

I1 s'etait d'abord agi de mgler quelques points secondaires h cette
question principale. J'ai demand6 et fait adopter la division. Nous avons
rdserv6 les questions accessoires pour une instruction suppldmentaire,
rddigde en forme de demande d'explications, et dont l'envoi n'aurait lieu
que quelques jours apr~s la remise de rinstruction 6crite.

Sarim-Effendi n'a tdmoign6 que sa surprise et son regret de ce que les
reprdsentants avaient jug6 nicessaire une ddmarche aussi solennelle
cela signifie qu'elle a atteint son but, et je ne serais pas dtonnd que
les ordres de revocation de la mesure ne fussent bient6t en route pour
Essad-Pacha.

La question des populations mixtes est dvidemment celle qui prdsente
aujourd'hui le plus de difficultds 4 rdsoudre : c'est le c6td par lequel j'ai
toujours regrett6 qu'on ne se ffit pas born6 h demander le rdtablissement
de l'ancien ordre de choses.

Deux syst~mes sont en presence : celui d'une ligne gdographique sd-
parant les territoires druse et maronite; celui des sous-calimacams, druse
et maronite, rdsidant, le premier, dans le territoire soumis 4 '6mir chrd-
tien, le second, dans le territoire confit t la juridiction du chef druse.:

De ces deux systemes, le premier parait le plus logique et le plus ap-
plicable. Mais la difficult6 reside dans la manitre de tracer la ligne gdo-
graphique. Si 'on s'arrgte aux ddnominations proprement dites de pays
druse et de pays maronite, on laisse des districts de chrdtiens tout entiers
sous la juridiction des Druses ; mille Druses, au contraire, se trouvent
h peine enclaves dans celle des Maronites. Nous manquous encore de
donndes positives pour 6tablir une opinion sur le trac6 de la ligne.

Le second syst~me a 'inconvdnient de placer la Montagne sous une
auLorit6 subalterne rivale et presque incompatible avec le lien de vassa-
Iit qui lie partour les fermiers aux seigneurs dans ces territoires h popu-
lation mixte.

La ligne gdographique, avec facult6 d'6migration d'un territoire h
l'autre, est le syst~me prdfdrd par les chr~tiens; c'est celui pour lequel
penchait Essad-Pacha au depart du dernier paquebot.

Nous aurons certainement h aborder de nouveau cette question avec la
Porte ; mais si, comme tout l'annonce nous avons enleve celle de Dj6-
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bail, la premiere campagne est bonne et nous plromet gain de ca~li~ pou,"
les autres.

XLII. -UDepeehe de R1. Guizot ate baron de Bourquency, en date du
24 f4wrier 143 (24 moharrent 1259).

Monsieur le baron, j'apprends avec satisfaction que sir Strafford-Can-
ning s'est associ6 sans diflicnlt au concours que vous avez dernand6
vos collgjes pour rkclamer contre la separation du district de Djbal,
d(membrl4, par Esid-Pacha, do territoire assign6 h l'6mir Haidar, dans
la repartition qu'il a faite entre les deux caYmacams pr~pos~s au gouverne-
ment de ]a lontagne. Bien que, d'aprs votre deruiere d16pche, il y ait
lieu d'esp~rer que la Porte n'tiOsitera point h donner satisfaction sui cet
objet, je n'en dois pas moins le recommander tres-particuliirement h
votre attention. Dans l'intkr~t de l'ordre et de la paix du Liban, tous les
chr~tiens doivent 6tre places sous l'administration de 1'6mir maronite,
quelles qu'aiert 6t6 ant~rieurement les divisions ou subdivisions admi-
nistratives de la Montagne. L'autorit, turque no doit avoir sur eux au-
cune action directe. Quant h cette autre question de ]a cohabitation d1e
Maronites et de Druses dans certaines localit~s de ]a Montagno, elle est
plus compliqu~e, plus diflicile. De sa solution, depend en majeure partie
peut-0tre, l'efflcacit6 du syst~me dont la note du 7 d~cembre a consacr6
l'essai. C'est un motif pour nous de suivre de plus en plus activement
cette affaire et d'en constater soigneusement les resoltats. S'ils ne sont pas
tels que le comportent les droits et les int~r(ts des populations chr&-
tiennes, nous aurons alors h demander le r~tablissement complet de Fan-
cien Mtat, sous le double rapport (10s hommes et des choses. La Porte
elle-mme, ayant annonc6 qu'elle ne regardait que comme provisoire
l'arrangement actuel, s'est implicitement engag6e par lit h y substituer
un ordre meilleur et plus stable, si l'exp(rience en d~montrait la n~ces-
sit6 ; or, je le rp tt, je ne verrais rien de mieux h faire en pareil cas
que d'en venir au regime ant~rieur. i'appelle, monsieur le baron, toute
votre sollicitude sur ce c6t6 de la question, et les observations qui prd-
cdent devront vous servir de r~gle de conduite.

XLIII. - Instructions de Sarine-4fendi A Fouad-cfendi, en date du
1- mnars 1843 (29 moharrem 1259).

Nous avons pris connaissance des communications que les missions
des puissances allies nous ont adress~es pur l'nterm~diaire de leurs
premiers interprtcs, concernant le mode d'administration h employer I4
l',gard des moukatas du l)jebafl situ~s dans le district de Tripoli.



APPENDIGE 133

La Sublime-Porte, n'ayant encore pris aucune dcision l'6gard dd ces
moukatas, avait 6crit h Assaad-Pacha, mouchir de Saida, de procdder au
rbglement d cette affaire conforminient au sysLtie suivi jadis par les
gouverneurs de Saida, de les faire adiinistrer isoldment, et, d'apres le
dIsir qu'on a, de respecter les anciens usages 6tablis par les besoins
du pays.

Le mouchir de Saida ayant jug 4i propos, vu certaines considerations
et exigences locales, de faire administrer ces moukatas isoldment, avail
momentandment envoy6 sur les lieux un commissaire ad hoc, en m~me
temps qu'il avait 6crit h la Sublime-Porte pour connaitre les volontds du
gouvernement h cet 6gard.

Sa Hautesse le sultan, mwi par les sentiments de ddfdrence dont la Su-
blime-Porte a ddjk donn6 tant de preuves i 'dgard des grandes puis-
sances, ses amies et ailikes, dans la question du Liban, en se conformant
h leurs vceux et aux conseils qui iui ont k6 donnds par elles, et anim6
comme il est sans cesse du ddsir de maintenir le bon ordre etla sdcurit6
de la Montagne et d'assurer le bien- tre et le repos des populations qui
l'habitent, vient de manifester sa volont6 souveraine pour qu'Assaad-
Pacha reqoive les ordres et instructions ndcessaires k 1'effet de prdfdrer
le syst@me en vigueur depuis quelque temps h celui de faire administrer
ces moukatas par un commissaire quelconque; de les confier aux soies
de celui des caimacams auquel il conviendrait de les donner d'apr~s la
majorite des habitants, et de ne rien prdlever sur ces noukatas h titre
d'imp~t particulier, si les imp6ts que ces moukatas payent se trou-
vaient compris darts le total des contributions imposdes sur la Mon-
tagne.

La Sublime-Porte dtant fermement rdsolue de veiller h l'exdcution des
points formant le contenu de la communication oflicielle qui a 6L6 adres-
see il n'y a pas longtemps h chacun de messieurs les reprsentants des
grandes puissances relativeinent h cette question, et dont la copie a 6L6
transmise en son temps au mouchir de Saida, le sultan a ordonn6 aussi
qu'on mit en execution les mesures 6nonces dans cette mrme piece,
sans toutefois perdre de vue les exigences locales.

Ces mesures OIant h la veille de recevoir Icur execution, je vous prie,
monsieur, de donner communication h messieurs les premiers interpretes
des grandes missions de cette decision toute d'6quit6, et de leur laisser
au besoin copie de ia prdsente instruction.

XLIV. - Dpehe du baron de Bourqueney a M. Guizot, en date du
16 mars 143 (15 silifer 1259).

Monsieur le muinistre, les premiers drogmans des cinq grandes puissances
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ont et6 convoqu(s avant-bier par M. le ministre des affaires Mtrang~res,
pour recevoir des mains du premier interpr~te du divan imp(rial ]a r6-
ponse de Sarim-Effendi h nos instructions kcrites. Elle confirme de tous
points les assurances verbales qui nous avaient W donn(es. La Porte
renonce h L'administration directe du conimissaire musulman : les districts
du Djtbail seront rendus 4 la juridiction de celni des deux 6mirs qui
compte le plus de coreligionnaires parmi les habitants, c'est-h-dire de
l'mir HaIdar, puisque toute la population est maronite. La Porte ne le
nomme pas ; elle se rdf~re au principe de rassimilation des nationaux et
des religions. Cela vaut mieux que des noms propres ; c'est le systrme
soutenu par V. E. et c'est en effet celui qui a triomph6 ; c'est le plus f-
cond et le plus solide.

Rien ne sera pr lev6 h titre d'imp6t particulier sur les anciens moukatas
(fermes) du Djebail. I1 ne payera que sa quote-part d'imposition comme
le reste de Ia Montagne; si m(nme la somme totale du tribut (3,500 bourses)
a compris autrefois le Djdbal dans ses redevances (question qui reste h
6claircir str les lieux), il ne sera rien pay6 au del, des 3,500 bourses
pour I'adjonction du Djbal aux territoires soumis hi I'administration de
I'6mir HaIdar.

Voilh un incident grave compltement vid6. La nouvelle sera recue
dans ]a Montagne avec une grande joie. J'ai profit6 d'un courrier de terre
dont le depart devait Otre iinmdiat, et j'esp.re tre le premier h l'annon -
cer h Birout.

Les nouvelles du 6 sont bonnes : le sort des populations chr tiennes
va s'amtliorant chaque jour ; la commission d'indemnit~s s'est mise fran-
chement i 'ceuvre. Le mal se r~pare lentement, comme tout ce qui se
fait ici ; mais it se rtpare grace 4 la pers(vtrance de nos efforts.

XLV. - Dkpqehe du baron de Bourqueney it N. Gnizot, on date du
17 septembre 1843 (22 ehAban 1259).

Monsieur le ministre, les cinq repr(sentants se sont r(unis la semaine
derniere pour mettre en commun leurs opinions sur le r~glement des
deux questions les plus graves, encore pendantes, dans les affaires du Li-
ban, i'indemnit et 'organisation administrative de Dir-el-Kamar.

Nous sommes convenus d'envoyer nos drogmans hi Rifaat-pacha, pour
lui demander de presser le ri glement de la question des indemnits, con-
dition indispensable pour ramener le calme dans les esprits par la conci-
liation des int[&ts.

Quant 4i Dir-el-Kamar, tout p(ntrs de la difficultd que prtsente sa
position g-ographique, enclav~e dans le territoire druse, pour Mtablir son
administration conlornireent au principe de !'assimilation de gouverne-
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ment h celle des races et des religions, nous avons d~cid6 que nous re-
commanderions 4 la Porte les bases suivantes d'organisation

La population chrtienne de D.ir-el-Kamar aurait pour chef un v~kil
nommi par l'mir druse.

Toute conteslation entre ces deux d~legu~s des deux autoritfs souve-
raines serait dtf~re an bey commandant les troupes stationn~es h Dir-el-
Kamar aussi longtemps que l'exigera le maintien de la tranquillit6 de la
Montagne.

Dir-el-Kamar ne serait pas la residence de '6vmir druse.
Cette derni~re condition, que j'ai rdussi hi faire prdvaloir, serait tr~s-

favorablement accueillie par la population maronite.
Le choix du commandant des troupes provisoirement stationnes dans le

Liban comme arbitre entre les deux autorit~s, chr~tienne et druse, donne
un caractre provisoire 4 'arrangement, et nous laisse la possibilit6 de
faire mieux dans tin avenir prochain : dans I'6tat actuel des choses, je ne
pense pas qu'il y ait une combinaison meilleure h proposer.

Les cinq drogmans se sont rendus successivement chez Rifaat-pacha,
pour Ini faire la communication concertde entre les cinq repr~sentants.
Le rninistre a r~pondu que nos conseils seraient pris en trt-s-strieuse con-
sidration.

XLVI. - Instructions de M. Canning A M. F. Pisani, en date
du 9 jauvier 1844 (29 zIhidj6 1259).

Monsieur, ayant eu 'avantage de conf~rer avec les repr~sentants d'Au-
triche, de France, de Prusse et de Russie, au sujet de la piece qui vous
fut remise le 22 d~cembre par Rifaat-pacha, relativement aux affaires da
mont Liban, je suis maintenant h m~me de communiquer 4 son excel-
cellence mes observations lh-dessus, avec la certitude que celles de mes
collgues leur seront essentiellement conformes.

Pour ce qui regarde l'administration de Deir-el-Kamar, je me plais h re-
connaitre dans I'adoption de nos conseils par la Sublime-Porte un sage
d6sir de consolider l'euvre de ]a paix, et de pourvoir, autant que les cir-
constances le permettent, au bien-tre de la population qui en est l'objet
immdiat. J'aime h croire que le mme esprit veillera sur l'ex~cution des
mesures arr~t~es ; que le choix des deux v6kils charges respectivement
de l'adininistration des affaires locales, 'un pour les Maronites, l'autre
pour les Druses, rpondra hi l'importance des int~rts qui leur seront con-
fils ; que le bey commandant la station de troupes r~gl(es qui doit s'd-
tablir h part dans Ie voisinage de Deir-el-Kamar, jusqu'h ce que l'ordre
public y soit plus solidement affermi, r6unira les qualitgs personnelles
adapttes aux fonctions d'arbitre qu'il pourra tre dans Ic cas d'exercer
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occasionnellement ; qu'il sera tenu strictement responsable de la discipline
et de ]a bonne conduite des troupes, et que les troupes elles-m(nies, dont
le nowbre ne doit pas d(passer les limites d'une n(cessit6 absolue, seront
maintenues entiremeni et exclusivenent aux frais de l'autorit6 ottomane.
La nomination des vekils devant se faire de la mine inaniere que dans
les villages dontla population est mixte, et l'interven ion du commandant
turc ne devant avoir lieu que sur la r(quisiLion des vxkils, il est h esp6-
rer que ]a marche de l'administration locale se poursuivra sans choc.

La proposition de nomuier un naib, on juge-d(put6, sur les lieux, ne
se trouve pas au nombre de cellesdont j'ai d~ja eu l'lionneur de m'entre-
tenir avec le ministre ottoman. Elle a besoin d'etre expliqu(e plus coW-
plitement avant que je puisse hasarder un jugement sur les motifs qui
pourraient favoriser son adoption, malgr6 les objections qui s'y opposent.
Tout en admettant que le devoir de veiller sur le mainlien du bon ordre
se rattache en demni~re analyse h l'autoritM supreme, on ne saurait mettre
en contestation ni le droit acquis par les habitans du mont Liban d'admi-
nistrer leurs affaires interieures au moyen de leurs propres officiers, ni
l'avantage d'amoindrir autant que possible les chances de quelue nou-
velle collision entre ceux-ci et les agents de la Porte, ktrangers 4 la Monta-
gne de race et de religion. Ce sont-lh de graves consid~hations qui me
donnent la conviction que la Porte ne prendra pas une resolution dfini-
tive h cet 6gard sans peser mOirement toute 1'tendue de ses obligations
enivers le mont Liban, et sans le plein assentiment des puissances qui
s'y int~ressent hi tant de titres.

Quant h la question des indemnit~s, l'importance de ne plus en diff(rer
la solution, et F'impossibilit6 de la r(gler sur les lieux, conform~imentaux
voeux des partis oppos&s, sont tellement nanifestes que la Porte, en pre-
nant sur elle de trancher le nceud, semble faire ce qu'il y a de lieux pour
le repos de la Montagne et le bien-Otre de ses habitant. Les dispositions
annonc(es par le ministre des affaires 61rang~res laissent toutefois ute
incertitude qui devrait cesser. Coinpars avec ]a valeur r(clamte par les
parties lses, les chiffres actuels sont l)iel loin de pr(senter Lin montant
complet et satisfaisant. Cependant, je ne cherche pas i exclure du calcul
toutes les considerations que la prudence, l'quite et la bienveillance s'ac-
cordent & recommander. L'application des regles scrupuleuses de la jus-
tice au milieu de tant de difficultds pourrait dans la suite infliger de
nouveaux malheurs "i ceux-m~mes qui la r~clamnent, et rendre impossible
ce rapprochement des esprits, sans lequel la tranquillit6 dont on jouit au-
jourd'hui ne serait qu'un bienfait partiel et passaiger. Voil'a les motifs qni
me disposent 4 respecter la decision de la Porte, bas@e comme elle sem-
ble l'Otre sur des informations que rues collegues ne possedent pas plus
que inoi les moyens d'apprdcier au juste. Sous ce point do vue g(n@ral, je
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me permets pourtant de signaler l'importance de ne rien laisser de vague
et d'illusoire quant aU r6sultat des dispositions articul~es. Les montants
de 16,000 et de 2,600 bourses assign6s respectivement aux Mlaronites
et aux Druses n'auraient en ancun degr6 le caract&e d'une compensation,
ha moins qu'ils ne fussent r(alis(s d'une manitre complete. Les termes
plus ou moims rapproch6s auxquels les payeinents s'effectueraient, peuvent

tre r~gl(s sur les lieux; et la Porte fera bien, hi mon avis, de fixer Fat-
tention d'Assaad-pacha sur tout ce qu'il y a de grave et de d(licat dans
cette matire, et de lui faire sen tir combien il importe que le jugement pro-
nonc6 par le cabinet ottoman soit ex(cut6 de mani~re 4 concilier les es-
prits, et, quoiqu'il ne soit pas possible de tout effacer, 4 6tendre un voile
sur les exc~s les plus afinigeants da pass6. II me paraft que dans ce sens la
nomination de quelques individus entour(s de la confiance de leurs co-
religionnaires, et charges de soigner 1'6valuation des effets r~clam s,
ainsi que la repartition des valeurs adjug.es, serait une mesure tr~s-utile,
pour ne pas dire indispensable.

Ayant ainsi parcouru les divers points de la communication, du 22 d6-
cembre, j'esp~re avoir r(pondu 4 la confiance dont la Porte m'a honore
dans cette occasion. L'assignation des mnontants d(jh cit(s aux masses res -

pectives des r(clamants etant combin~e avec le choix laiss6 hk chacun de
prendre sa portion de F'indemnit6, soil en num(raire, soit en effets ren-
dus, sembie offrir la meilleure chance d'une issue satisfaisate ; et si le
sultan voulait porter sa bienfaisance ao point de faciliter les payements
mntuels par l'entremise du tresor public, Sa Hautesse acquerrait encore
un titre h la reconnaissance du pays et le gage le plus solidu de li coiser-
vation de son pouvoir.

Vous 6tes autorise, monsieur, t (lposer cette instruction entre les
mains de son excellence Rifaat-pacha.

Je suis, etc.

XLVII. - Dp~che de l'anbassadeur britannique (lord Cowley) a
A Paris an ministre de.- affaires 4trangilres (lord Aberdeen), eln
date du 4 mars IS44 (12 sAfer 1260).

Mylord, l'archev~que maronite de Laodic@e se trouve hi Parls depuis
quelques semaines, et ii a eu deux ou trois conferences avec Al. Guiztt.

L'objet de sa mission est d'obtenir du gouvernement turc, par I'influence
des allis, la nomination au gouvernement du Liban d'un inembre de lia
famille Chdhab, N'rmir Emin.

L'arcbev~que est venu me voir, il y a quelques jouis, et m'a pri6 de
transniettre la lettre ci-jointe h V. S., en ajoutant qu'il ktait pL t se
rendre h Londres, si je croyais que cela pOt contribuer au succes de la
mission dont il est charg6.
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J'ai consenti 4 expddier la lettre " V. S., mais je 'ai dcourag6 de faire
le voyage de Londres et, s'il en a eu l'intention, il y a renonc

J'ai depuis recu une lettre de lui, dont copie est ci-jointe, avec une
petition adresse par les Maronites an gonvenement de S. Al.

M. Guizot lui a promis d'6crire h. M. de Bonrqueney stm" l'objet de sa
demande, mais il ne lui a fait entrevoir aucun espoir de succ~s. Je crois
que M. Guizotainvit6M. de Saint-Aulaire h conf(rer avec '. S. h ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.

XLVIII.- Lettre (extrait) de l'arehewque maronite Toblic au colonel
Rose, en date du 9 mars IS-14 (17 sAfer 1260).

Nous avons recu votre lettre du 23 du mois dernier, etc.
Vous nous demandez, confidentiellement, quel est le motif qui a ddter-

mint le rtvtrend archev(que Nicolas Murad, en aflant h Londres, . se
rendre hi Paris, et si c'est dans un autre but que dans celui de voyager : car
autrement, dites-vous, sa peine sera inutile. Nous pouvons vous assurer
que nous ne connaissons nile motif de ce sdjour ni nous n'avons connu son
depart; nous avons appris ce dernier en apprenant, de quelques personnes
de Beyrouth, son arrive h Marseille. Voil tout. Vous savez que nous ne
vous disons que ce qui est vrai ; vous en avez encore une preuve cette fois,
et vous pourrez vous en convaincre davantage dans d'autres occasions
futures.

XLIX. - Requete des Chretiens (du mont Liban an rol de France
(Louis-Philippe), en date du 2S inars 1544(S rebiul- weI 1260).

Ptition hi la Porte-Sublime du tr~s-haut gouvernement de France;
que Dieu rende sa gloire ternelle!

Nous, chrdtiens du mont Liban, vos serviteurs, nous venons vous expo-
ser l'6tat deplorable oii nous sommes r(duits, nos affreuses mis~res, nos
inexprimables calamits, comment tout repos nous a 6t6 ravi, comment
tous les malheurs et toutes les ruines nous accablent.

Et d'abord, nous chrdtiens, qui habitons au milieu des Druses, nous
avons 06 pillds par eux, nos maisons ont 6t6 incendies; et, dispersas
aujourd'hui hors de notre pays, nous sommes en proie aux amertumes
d'une cruelle absence, n'ayant plus rien au monde que l'espoir de recoa-
vrer ce qui nous a 06 pris. Quoiqu'il ait 6t ordonn6 de nous en
rendre quelque chose, jusqu'h present rien n'a paru, et nous n'avons
encore aucun indice de restitution.

En second lieu, non-seulement nous ne parvenons pas h obtenir de
r~ponse h nos nombreuses sollici tations, pour tre places sous la direction
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d'un chef chrdtien qui prenne en main le soin de nous adiministrer,
comme cela a W statu6 h Constantinople; mais, contrairement ii nos
vceux, des ordres ont Wt* donnds par le gouverneur gnral de l'oulia h
de Seyde, pour que les chrtiens qui habitent dans les moues lieux que
les Druses, ou dans leur voisinage, soient mis sous la domination de ces
Druses inpitoyables, qui regardent comme une chose licite de nous ravir
la vie et l'honneur et de s'emparer de nos fortunes. C'est ainsi qu'ils out
pill nos couvents et nos 6glises, auxquels ils ont ensuite mis le feu;
qu'ils out fait ruisseler le sang des prtres e" des moines, et qu'apr~s
avoir profan6 les autels, souill6 d'ordures les images des saints et jus-
qu'au Saint-Sacrement, ils les ont lacrds et foulds aux pieds ; c'est ainsi
qu'ils ont bris6 la croix et les cloches, et, pour insulter aux habits sacer-
dotaux et les tourner en derision, qu'ils en ont rev6tu des femmes t Qui
pourrait souffrir ces outrages, dont ]a violence ddpasse tout ce qu'il est
donn6 aux forces de ]a nature humaine dc supporter, et qui n'aimerait pas
mieux perdre la vie que de soumettre son existence hi ces barbares enne-
mis ? Ah ! si nos gdmissements p6ntrent jusqu'au plus haut des cieux,
comment ne parviendraient-ils pas h 6mouvoir pour nous la compassion de
votre gouvernement sublime et h le porter h s'emplover pour nous donner
le repos, nous qui sommes ses serviteurs et ses sujets.

Pour ne pas ddsespdrer de notre vie de malheur, pour ne pas assidger
continuellement de nos supplications la Porte, derrire laquelle se trou-
vent notre salut et le salut de tous les peuples, la Porte de votre gouver-
nement gdndreux, i faut que, le cceur navr6 et brisd, les yeux en larmes,
nous prdsentions cette petition au souil de votre humanit6, par la main
du serviteur de votre puissance, le tres-pieux et illustre archev~que
Nicolas Mourad, notre vicaire patriarcal, tr~s-honor6 et tr~s-vdndr6, i
qui sont dldguds les pleins pouvoirs de tout le people du mont Liban ;
il faut que, par son entremise, nous recourions aux sources de la com-
passion de ce gouverneur dont la renommde remplit le monde entier;
il faut que le susdit archevdque, votre serviteur, profite de I'occasion la
plus favorable qu'ii pourra trouver pour vous exposer toutes nos affaires
et nos justes plaintes, et pour vous faire connaitre promptement la
perte de notre repos, par le fait mme du gouverneur auquel a M
donnde la mission de nous conduire et de nous administrer. Si les se-
coors de la faveur royale ne se ddversent pas sur ]a noble famille
Chdhab, et en particulier sur l'mir Ichir, ou sur son fils l'mir Amin,
pour permettre son retour et lui confier le soin de nous gouverner, il
nous sera impossible de parvenir h recouvrer notre repos avec tout
autre gouverneur; c'est ]h une chose que 'expdrience a ddmontrde.
Enfin, le susdit archev~que fera connaitre ces faits et tout le roste ; car
votre gouvernement est bien inform6 qu'il est le reprdsentant du peuple
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du Liban, et qu'iI est instruit de tous nos efforts. Comne il est distiungu
par sa droiture et ses vertus, tout ce qu'il aifirniera sera la v~rit n:Arne

et puisque votre gdn(rosit6 einbrasse le monde, puisque votre mis~ri-

corde s'6tend jusqu'h, tout les horizons, nous avons doublemrent droit d'y

participer en quelque chose (*).

(*) Les trois pices qui suivent prouvent tout l'intdret qu'inspiraient les chrdtiens
du Liban A Louis IX, Louis XJV et Louis XV

LETTEE DE SAINT LOUIS AUX MIARONIiI - IEN DATE IE SAINI-J\ ACRE LE 21 NiAI 21250
(17 SAl-I C 648).

A l'6mir des Maronites do mont Liban, ainsi qu'au patriarche et aux vqNues de

cette nation.
Notre ceur s'est rempli de joie lorsque nous avons vu votre fils Simon, 5. la t~te do

vingt-cinq mille lioimes, venir nous trouver de votre part pour nous apporter
l'expression de vos sentiments et nous offrir des dons, outre les beau7 chevaux quo

yons nous avez envoy~s. En vrit, ]a sincere amiti6 que nous avons commenc6 A res-

sentir avec taut d'ardeur pour les Maronites pendant notre sdjour en Chypre, odi ils

soot dtablis, s'est encore augnment~e. Nous sommes persuadC que cette nation, que
nous trouvons dtablie sous le nom de Saint-Maroun, est une partie de la nation fran-
aise, car son amitid pour les Franais ressemble h I'amiti6 que les Frantais se portent

entre eux. En consdquence, il est juste cue vos et tons les Maronites jouissiez de la
protection dont les Fran(ais jouissent prts de nous, et que vous soyez admis dans les
emplois comme ils le sont eux-momes. Nous vous invitons, illustre dmir, h travailler
avec zM1e an bonheur des habitants do Liban, et 5 vous occuper de crder des nobles
parmi les plus digoes d'entre vous, comme il est d'usage de le faire en France. Et yous,
seigneur patriarche, seigneurs vOques, tout le clerg6, et vous, people maronite, ainsi

qic votre noble dmir, nous voyons avec one grande satisfaction votre ferme attache-
merit h la religion catholique et votre respect pour le chef de l'Eglise, successeur de

saint Pierre 0 Rome; nous vos engageons A co'iserver ce respect, Ct h rester toujours

ndbranlables dans votre foi.

Quant h nous et a ceux qui nous succ~deront sur le trbne de France, nous promet-

tons de vous donner, h vous et L votre p6uple, protection comme aux Franais eux-

memnes et de faire constammeut ce qui sera ndcessaire pour votre bonheur.

Donnu pr(s de Saint -Jean-d'Acre, elc.

LETTEII DR LOUIS XIV AI' PATRIAR IC I) 'ANTIOCHE I T A LA NATION Ai nONITE, LN DATE

DE SAINT-GEENIAIN-lN-LAYE LE 28 AVRIL 1619 (15 DL'BIUL-AKHIRI 1059).

Louis, par )a orace de Dieu, roi de France et do Navarre, 0' tons ceux qui ces pr6-

sentes lettres verront salut: Savoir Faisons : que par l'avis de la reine r6gente, notre

tr(s-honorie dame, et more ayant pris et mis, comine nons prenons et mettons par ces

prdsentes sign~es de notre main, en notre protection et sauve-garde spdciale le r~v6-

rendissime patriarclie, et tons les prdlats, eccl!siastiques et sdculiers clirdtiens maro-

nites qui habitent particulidrement dans le mont Liban : nous voulous qu'ils en res-

sentent l'effet en toute occurrence, et pour cette fin, nous mandons h notre amO et fdal,

le sieur ]a Haye de Pentetet, conseiller en nos 'conseils et notre ambassadeur en Le-

vant, et A tons ceux qui lui succ~deront dans cet emploi, de les favoriser, conjointement
ou supardment, de leurs soins, offices, instances et protection, tant h la Porte de notre-
tr~s-cher et parfait ani le grand-seigneur, que partout ailleurs que besoin sera, en
sorte qu'il ne lour soit fait aucun mauvais traitemet, mais au contraire, qu'ils puissent
librement continuer leurs exercices et fonctiolls spirituelles. Enjoignons aux consuls et
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Ainsi, nous prosternons notre front sur le seuil de votre Porte, pour

que vous preniez en piti6 notre position et notre nis r'e ! pour que vous
jetiez sur nous un oeil de compassion ; pour que vous enLendiez la voix
de notre fond6 de pouvoir, notre seigneur 'archev~que, en accueillant

avec bont6 ce qu'il vous exposera 4 notre sujet; pour que vous 6tendiez
stir nous tous les regards de votre bienfaisance si c~l~bre ; pour que
vous gu(rissiez nos cocurs bris~s, en nous ddlivrant des mains des Druses,
nos ennemis et nos spolialeurs, et que vous les obligiez h. nous rendre
ce qu'ils nous ont pris ; pour que nous obtenions d'6tre de nouveau plac(s
sous la direction de notre ancien gouverneur de la farnille Chdhab, dont
nous venons de parler, et enfin, pour que nous soyons remis en possession
de notre tranquiflit6. En retour, notre pauvre nation vous consacrera

vice-consuls de la nation fran~aise 6tablis dans les ports et 6chelles du Levant, ou

antres arborant ]a bannire de France, prsents et k venir, de favoriser de tout leur

pouvoir ledit sieur patriarche, et tous lesdits chrdtiens maronites dudit mont Liban,

et de faire embarquer sur les vaisseaux fran~ais ou autres les jeunes hommes et tous

les autres chr~tiens maronites qui y voudraient passer en chrdtientd, soit pour y dtu-

dier ou pour quelque autre affaire, sans prendre ni exiger d'eux que les nolis qu'ils

]eur pourraient donner, les traitant avec toute ]a doirceur et charitd possibles.
Prions et requdrons les illustres et magnifiques seigneurs les pachas et officiers de Sa

lautesse de favoriser et assister le seigneur archevaque de Tripoli, et tons les pr~lats

et chrdtiens maronites, offrant de notre part de faire lo semblable pour tous ceux qui
nous seront recommandds de la leur.

Donn6 hi Saint-Germain-en-Laye, etc.

LETTRE DE LOUIS XV AU PATI1IIARCHE D'ANTIOflI-E ET A LA NATION IARONITE, EN DATE

DE VEISAILLES, LE 12 AOVT 1737 (1h IRBIUL-AKHIU 1150).

Louis, par ]a grAce de Dieu, empereur et roi trhs-chrdtien de France et de Navarre.

L tons ceux qui ces prdsentes lettres verront salut. Le patriarche d'Antioche et les

chrdtiens maronites ktablis au mont Liban nous oat fait reprdsenter que, depuis un

temps infini, leur nation est dessous la protection des empereurs et rois de France, nos
gloriex prdddcesseurs, dont ils ont ressenti les effets en toutes occasions. Et ils ont

tr(s-humblement fait supplier de vouloir bien leur accorder nos lettres de protection

et sauvegarde, h l'exemple du feu roi notre tras-honor6 seigneur et bisaleul, qui leur

en fit exp~dier de pareilles, le 28 avril 164 9. Et voulant de notre part traiter favorable.

ment les exposants : pour ces causes et autres bonnes consid6rations, h ce nous mon-

vani, nous les avons pris et mis, comme par ces pr~sentes signues de notre main, nous

les prenons et mettons en notre protection et sauvegarde; vous voulons qu'ils en res-

sentent les effets en toutes occurrences; et pour cette fin, nous mandons h nos amis ct
friaux conseillers en nos conseils, nos ambassadeurs A Constantinople, consuls et vice-

consuls de ]a nation franaise Otablis dans les ports et 6chelles du Levant, prusents

et & venir, de favoriser de leurs soins, office et protection, ledit seigneur patriarche

d'Antioche et tous lesdits chrdtiens et maronites du mont Liban, paltout oA besoin

sera, en sorte qu'il ne leur soit fait aucnn mauvais traitement et qu'ils puissent, au

contraire, continuer librement letfrs exercices et fonctions spirituelles; car tel est notre

plaisir.
Prions et icqudrons le grand empereor des Musulmans, notre tr s-cher et parfait

ami, et les illustres pachas et officiers de Sa Ilautesse, de favoriser et assister de
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des pri~res, et nous supplierons Dieu tr6s-haut d'61ever la splendeur de
votre illustre gouvernement, de pirot6ger la gloire de son trbne royal,
et de rendre ternelle ]a majest6 de sa puissance, par de nombreux
succ~s et d'6clatantes victoires tant que dureront les siWcles et les temps!

Vos serviteurs, les 6rmirs de Metten ;
Vos serviteurs, les cheiks de lit famille Habeich
Vos serviteurs, les cheiks de ]a famille Bekhen
Vos serviteurs, les cheiks de ]a famille Abou-Sahab ;
Vos serviteurs, les cheiks de la famille Khazin
Vos serviteurs, les cheiks de la famille Dahdah
Vos serviteu'rs les cheiks de la famille Khouri
Vos serviteurs, tons les habitants du mont Liban.

(Suivent deux cent dix-sept empreintes de cachet.)

L. - Requete des chefs d~putcs des Chretiens du Liban 4 lord
Aberdeen, en date du 3 avril 1844 (14 rebiul-evel 1260).

Excellence, nous avons d~jh envoy6 en dernier lieu une autre supplique,
en date du 11 mars, au gouvernement de Sa MajestO britannique, par le
moyen de notre special d~fdgu6, monseigneur Nicolas Murad, archevdquc
de Laodic~e, dans laquelle nous avons expos6 assez nos doldances. La
Porte voulant nous soumettre en partie aux Druses, nous ii'accepterons
jamais devant aucun danger une pareille condition et nous r~sisterons jus-
qu'h ]a mort. Cela est contre nature et contre toutes les lois du monde.
D'abord, ce sont des gens sauvages qui ne croient pas en Dieu. Ce sont
eux qul ont saccag- nos couvents, nos 6glises, nos maisons, et les ont en-
tirement brfil~s; ils ont massact'6 nos pretres, nos religieux, nos reli-
gieuses ; ils Ont m pris notre religion et portd par derision les ornements
du culte et les calices. Et ces hommes seraient nos chefs ! Nous pourrions
les accepter pour tels! Peut-on confier l'agneau au loup ? Ce qui nous blesse
aussi au dernier point, c'est la partialit6 cach~e d'dbord du colonel Rose
en faveur des Druses et qu'il a actuellement ddclarde publiquement : il a
tout fait aupr~s du pacha pour nous contraindre h nous soumettre, et il a
dit qu'il ne cesserait d'employer tous les moyens pour nous obliger 4 su-
bir ce joug. I a parl6 ainsi : a Puisque vous tes ruin~s et massacros,
vous devez vous soumettre anx Druses. u) Nous avons trouvd cela 6trange;
parce que, d'une part, nous croyons que le gouvernement britannique est
uni aux quatre autres puissances pour prot~ger les chrdtiens et rdtablir la

leur protection ledit seigneur patriarche d'Antioche et tous lesdits chr~tiens maro-
nites, offrant de faire le semblable pour tous ceux qui nous seront recommandds de
leur part.

En tdmoin de quoi nous avons fait mettre notre scel a ces dites prdsentes, donndes
en notre chateau imperial de Versailles, etc.
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paix et leur rendre leurs privileges ; et d'une autre part nous trouvons que
votre consul, le colonel Rose, 6tudie les moyens de nous ruiner et ne suit
que les impulsions de son caract re furieux et do ses inclinations pour les
Druses.

Nous pouvons vous assurer que ce consul, au lieu de faire honneur h
sa cour, ne fait que le contraire par sa conduite. Si Votre Excellence con-
naissait cette conduite, qui n'est bonne ni devant Dieu ni devant les
hommes, elle ne serait pas satisfaite; ii s'est ali~n6 le ccur du peuple par
cette conduite qui a diminu6 l'amour qu'ils professaient pour l'Angleterre.
Nous avons voulu vous signaler ces faits. Nous prions votre cl~mence et votre
bontW d'ordonner au colonel Rose de cesser une fois de nous persdeuter;
et en m~me temps nous vous conjurons ardenmment d'accomplir les pro-
messes qui nous out dtd faites par vos agents MM. Napier et Wood, et de
rendre au Liban la famille de Chdhab, sans laquelle il n'y aura de repos
au Liban, ni pour nous, ni pour les Druses, ni pour personne. Nous avons
confiance dans votre humanit6. Votre nom est publiquement honor6 h
cause de vos qualitds et de votre esprit de justice et de vos talents si re-
nomm~s.

Dans cette esp~rance nous ne cesserons d'adresser des pri~res h Dieu
pour votre conservation el pour qu'il vous accorde tout le bonheur que
vous pouvez desirer.

LI. - M6moire transmls par r'arehevique Murad A lord Aberdeen,
le 10 avril 1844 (21 rebiul-6wel 1260).

Ao/" des faits arhives apr~s la nomination, dans le mont Liban, /, deux
kai'macams, l'an Maronite et l'autre Druse, (tans l'ami&! 1842, et ins-
talds le 1e'Janvio- 1843.

Quant h l'anarchie, elle r~gne librement dans le mont Liban et elle est
]a source des revenus du pacha et de ses subordonn~s. Les homicides, les
pillages continuent. Un homme seul ne peut pas se mettre en voyage pour
aller h la distance d'une heure, sans 6tre accompagn6 de quelques autres
hommes arm~s.

On rencontre souvent des morts assassin s dans les chemins, mgme h
un quart d'heure, hi une demi-heure et une heure de distance de Birout.
On r~clamait aupr~s des kalmacams et ils rpondaienL qu'ils n'y pouvaient
rien; on allait chez le pacha pour obtenir justice, et il rpondait: u Cola
ne fait rin. ))

Les families Gabaischi et Dahdah sont en continuelles querelles et
prgtes h se tuer l'une 'autre. Djh il a peri quatrepersonnes de la famille
Gabaischi et une de la famille Dahdah : elles sont toujours armdes et prgtes
I se dt!truire. Lespopulationsentr'elles souffrent beaucoup de ces violences.
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Elles ont r(clam(! aupl'bS un kaimacam pour qu'il pfit rcmettr(e ]a paix et
la tranquillit6, et it a encore repondu qu'il ne pouvait rien faire, parce
que le pacha ne veut pas que Pon ritablisse la concorde dans le mont
Liban.

Apr~s les conventions pricidentes dat6es de 181, le Liban devait
payer h ]a Porte 1,200 bourses comme tribut, et 2,300 bourses an gou-
vernement du mont Liban, h tons les employ!s, aux tribunaux, etc. Le
pacha s'est empar6 de tontes ces sommes, par ordre de la Porte, et avec
ce produit ii a pay6 les kalmacams, afin qu'ils soient les instruments de
ses ordres et de ses volont(s. Chaque fois qu'ils veulent faire leur devoir
ii leur montre de la defiance et les menace d'une destitution.

Le pacha s'est encore empar6 des rentes communales qui servaient pour
le bien public, obligeant le kaimacam maronite 4 payer pour les rein-
placer 108,000 piastres. Tout cela est contraire au trait6 de 1841.

Parmi les Druses eux-momes it y a aussi de l'anarchie : its se sont
entre-tuis derni~rement dans un village, et ii en est mort trois et beau-
coup sont blesses. Les paysans qui travaillent h. la terre sont obliges
d'avoir le fusil h c(')I6 de la charrue.

Cadri-bey conmandait les troupes hi Deir-el-Kamar, et les derniers jours
de d~cembre 1813, il suscita d'abord une querelle entre les Druses et les
chr~tiens, et ensuite it ordonna que 1'on pill.t et que i'on saccagedt les
chritiens ; ii y eut des morts et beaucoup de blesses.

Au nombre des conditions conclues h Constantinople le 7 dcembre
1842, ii 6tait stipul, que I'on retirerait tous les Albanais de la Syrie, et
cela n'a pas 616 excut6. Tons les jours on en voit en Syrie et particn-
li ,ement h. Birout. Leur chef s'appelle Habas, et 4 Birout il a autant
d'influence que le pacha. Le .8 f~vrier, les Albanais sont entris dans le
mont Liban avec les autres troupes turques, et certainelnent ils auront
commis d'autres exc~s. Le pacha de Birout a pris, pal" le moyen du
kaimacam, dans ]a province du Kesrouan, 60,000 piastres avant de faire
exucuter l'ordre de Constantinople, qui assurait que cette province ne
payerait pas d'imp6ts pendant trois ans, en didommagement de ce qu'elle
avait souffert en 1840. I1 en est result6 qu'hi I'occasion de ce payement,
plusieurs individus de la famille Caseno se sont mis en division et en
disaccord. Une partie de cette famnille avec ses clients a fait une insur-
rection et excit6 le peuple h. se runir pour se r~volter contre le kanaicam
et le pacha, et it n'y a pas eu pen de dommages pour cette province.
Chaque membre de cette famille Caseno suit un parti diflrent, et le pacha
se r(jouit de cette division.

Derni~rement h. Constantinople, avec leconsentement des ambassadeurs,
]a Porte, en opposition an trait6 de 1842, a nomm6 un chef turc pour
commander .Deir-el-Kamar et aux environs, et ce commandant doit
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nominer dlns chaque village tin chef druse et un chef chrdtien ; ainsi,
pour ]es villages, s'il y en a 30 on h0, cela fait 60 ou 80 chefs. Cette
mesure ne peut que compldter la ruine du Liban.

En consequence, la protection de l'Enrope a causa au mont Liban la
haine acharne des Turcs, tne ruine telle qu'il faudra plus de cent ans
pour recouvrer ]a situation de 1839, la perte de la famille Chdhab, unique
protectrice du niont Liban, Ia destruction des privilges s~culiers, le
inalheur d'6tre soumis 4 beaucoup de chefs, ennemis les uns des autres.

Actuellement votre excellence verra si, apr~s l'expos6 de ces faits, qui
ne sont qu'une faible partie des exces commis, ]a tranquillit6 r~gne au
Liban, et saura sur quelles raisons les puissances pourront s'appuyer pour
faire rendre au Liban une situation qu'il regrette avec taut de douleur.

LII. - D46p~ehe de M. Gufzot an baron de Bourqueney, en date
du 14 mai 1844 (25 r4biuI-akhir 1260).

Monsieur le baron, je vous entretenais, dans ma dp che du 13 avril,
de ]a nkcessit6 de remddier h la situation vraiment critique du Liban, en
suppldant h l'insuffisance reconnue des arrangements relatifs 4 la nouvelle
organisation administrative de cette portion de la Syrie. Parmi les ques-
tions de dMtail h ]a solution pratique desquelles il s'agissait de pourvoir
sur les lieux, la question du vdkil chrdtien de Deir-el-Kamar peut tre
regard6e, h ce qu'il parait, comme terinin@e. Celle des indemnitds que les
Druses doivent payer aux Maronites rencontrait de grandes difficultds.
Mais l'affaire la plus dlicate, celle des districts qu'il s'agit de placer sous
i'adminislration du kainacam druse, quoique habitds en tr s-grande ma-
jorit par des chrdtiens, cette question a souleve des reclamations si vives
et si lgitimes de leur part, elle a 6t1 tranche 4 Constantinople d'une ma-
nitre si contraire au principe genral d'une administration exclusivement
maronite pour les Maronites, et, r~ciproquement, l'application qu'on
allait en faire, contenait en soi la menace imminente de si graves em-
barras et de consdquences si dangereuses, elle s'est prdsentde comme tel-
lement impossible, qu'il a fallu s'arrfter, et qu'il est plus indispensable,
plus urgent que jamais de chercher une solution raisonnable.

Vous auez 6t6 fnapp6, comme moi, tie deux faits assurdment dignes
d'altention, savoir : que Maronites et Druses proclamaient tout haut qu'il
n'y a que le vieil dmir Bkhir capable de gouverner la Montagne, et que
les chrdtiens prfreraient, en desespoir de cause, un gouverneur turc hi
une administration druse; qu'ils on mgme W sur le point de le de-
winder. Du reste, sur une proposition de notre consul, 4 laquelle ont
Afdhdr ses collegues, y compris le consul d'Angleterre, eL que le pacha a
6galement accueillie, il a 6t6 sursis h toute execution des ordres venus de

T. IIl. 10
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Constantinople, relativement h la question des districts. Les Maronites et
les Druses ont W admis h dtbattre contradictoirement leurs raisons de-
vant un conseil ddsign6 par Essad-Paclia, et la Porte doit prononcer
ensuite sur le r(sumt qui lui sera adress6 de cette enqukte.

C'est done un temps d'arrkt pendant lequel vous devez agir, de concert
avec vos coll~gues, pour priparer une conclusion conforme 4 ce que
rtclament les droits de l'humanit6 et de la raison, le grand int6r t de la
pacification du Liban eL les principes d'une saine politique ; car il tie faut
pas que la Porte soit seule h examiner et h d~cider en dernier re-ssort. La
question doit tre jug@e avec le concours des puissances et par entente
avec leurs repr6sentants, et elle doit l'tre au point de vue du principe
invoqu6 par les chrtiens dans la requte qu'ils ont pr6sent(e au pacha,
qui, de son c6t, avait promis de la transmettre h Constantinople. Vous
devez donc appuyer cette requgte, dans laquelle ies Maronites des districts
menacds de passer sous I'autoritd du kaimnacarn druse d(montrent si bien
I'injustice et l'impossibilit6 pratique d'une telle combinaison. Je n'ai pas
besoin d'ajouter que l'idde d'un gouverneur turc pour ces districts ne
pent ni ne doit tre considdre comme s6rieuse, qu'elle prouve seulement
le d(sespoir de ceux qui l'ont concue, et que si, par hasard, elle trouvait
quelque acc~s aupr~s da gouvernement turc, il faudrait s'expliquer de
faQon 5 le convaincre que 'Europe ne l'admettrait point.

En definitive, M. le baron, je n'ai qu'a confirmer avec une nouvelle
force les instructions et les recommandations contenues dans ma dIplche
du 13 avril. La question particulire du retablissement de la fatuille Ch(ab,
dans ]a personne de son chef ou dans celle de 'un des fils de I'Pnir
Bchir, tend visiblement h s'introduire de plus en plus par la force mfme
des choses, et mtrite cons(quemnient qu'on ne la perde pas de vue. Je
la signale de nouveau h votre attention.

LIM. - Dlpeehe du baron de Bourqueney A M. Guizot, en date
du 17 mai 1844 (28 rbiui-akhir 1260).

Monsieur le ministre, j'ai appel6 ]a plus strieuse attention du ministre
des affaires trangres sur Ia situation du Liban ; je lui ai annonc6 que Ie
gouvernement du roi voyait avec un extreme dplaisir les retards appo,'tds
h I'accomplissement des promesses de la Porte. L'indemnit6 assur~e aux
Maronites n'6tait point encore paye ; les deux races et les deux religions
manifestaient presque un 6gal mcontentement des arrangements de 18h2
et de leur incompl(te execution.

La question des territoires mnixtes paraissait pratiquement aboutir h une
solution inique, puisqu'elle menacait de placer les victimes sous ]a juri-
diction des oppresseurs, sans 6gard aux proportions num~riques des
habitants des districts du sud de la Montagne.
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A cet dtat de choses, je n'6tais pas encore charg e de proposer un
remMe unique et d'un succ s certain ; mais il m'6tait impossible de ne
pas me rappeler que ]a Montagne avait prosp~r6 sous d'autres chefs, sous
une autre forme de gouvernement, et je ne pouvais m'emp~cher de r~fl-
chir avec un sentiment de bien vif regret que la Porte, en innovant,
semblait avoir elle-m~me cr6 les difficult~s de sa tAche, qui devait tre,
comme la notre, la pacification et le bonheur de ses sujets du Liban.

Cette premiere ouverture, qui d~signait les Ch~ab sans les nommer, a
&6 tr~s-bien comprise de Rifaat-pacha; je la crois, quant h prdsent,
d'une bonne mesure : c'est une base d'op~ration pour une campagne labo-
rieuse.

LIV. - Lettre de lord Aberdeen A l'arehevique Murad, en date
du 18 mal 1844 (29 r6biul-akhir 1260).

J'ai reeu votre lettre du 4 mai, renfermant une petition des Chrdtiens
du mont Liban, en date du 3 avril.

Je ne veux point vous exprimer les sentiments avec lesquels j'ai lu
'expos6 calomnieux et indigne que contient cette petition, relativement

h un fonctionnaire du gouvernement britannique, dont la conduite a tou-
jours obtenu l'enti~re approbation de ce dernier, et je regrette que vous,
monsieur, qui vous appelez L'ami intime du colonel Rose, ayez pu vous
prter hi tre le canal d'un tel expose.

J'ai l'intention de transmettre cette petition au colonel Rose, pour lui
faire connaitre les noms des personnes qui ont osd faire parvenir au gou-
vernement de S. M. des insinuations si viles et gratuites contre lui.

Les Chr~tiens du mont Liban se trompent, en croyant qu'ils pourront,
par une semblable conduite, 6branler ]a juste confiance que le gouverne-
ment de S. M. accorde 6 un fonctionnaire dont la conduite lui parait Otre
irr~prochable, ou qu'ils pourront se concilier la faveur du gouvernement
de S. M. pour une cause qui est plaid6e avec des moyens si indignes.

Le gouvernement de S. M. ne d6sire nullement que ce soit plutbt un
parti que L'autre qui ohtienne l'ascendant dais le mont Liban, mais il ne
protgera jamais le parti, quel qu'iI soit, qui cherchera Ai perpdtuer ]a
guerre civile, et mprisera les ordres de son souverain l6gitime, ainsi que
les vceux et les ddsirs des puissances de 'Europe pour ]a paix et ]a tran-
quillit6 du Liban.

Je suis, etc.

LV. - Lettre (extrait) du patriarehe des Mlaronites an eolonel Rose,
en date du 30 mai 1844 (12 djemaziul-4wel 1260).

Nous avons regu votre lettre du 27 de ce mois, et nous en avons com-
pris le contenu.
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N70US 000s dtteS avoir requ une lttre de loid Aberde&0,n, milistre d0s
aff'aires ,lrat;eres h Londres, qui ic ferme la correspoidance en tre ce
ministre et notre r~v~rend frere l'archev6que Nicolas Murad. Avee une

de ses lettres hi Son Excellence, I'archevoque Nicolas lui a envoy tine
pEtition, sa us cache(s ni signatures, pour le gonvernQinent de S. \1. bri-

tannique, de la part des notable )1aronies du mont Liban ; it y dit qu'il
est l'agent de ]a nation maronite et sollicife, comme le font les ptition-
naires, le retour de la famille de Ch~hab ; it accuse les autorits turqnes,
et le gouvernemeut do J'6tuir llaidar tIe corruption, 'oppression et de

lyrannie, et it se plai t que 1'6mir fLaidar nit et10 la cause du payemenl
de 60 mille piastres, a Litre do pro. pour Son Excellence i P )cha,

dans l'alfaire du miri de Iesrouan.
En vous informant de tout cela, vous nous demandez si nous avons

autoris6 ledit archevCque a presenter cette ptition ou h faire cet exposO
contre le gouvernement do mont Liban .Son Excellence lord Aberdeen,

ou Si nous 1, considrons comme un agent de notre part et de la part de
]a nation maronite.

Notts sommes tr~s-surpris de vos informations, car nous n'avons aucune
connaissance de la p~tition dont it s'agit, et, nous n'avons point autorisO
ledit archevaque h la presenter; nous ignorons 6galetnent qu'il ait reCuI
nne telle autorisation de la nation, et puisque nous ignorons cette cit-
constance, comment pourrions-nous le consid~rer comme notre agent, oil
l'agont de notre nation ? Ainsi que nous l'avons 6crit 4 S. E. l'0inir
Haidar, Ia personne en question e.t partie pour la France sans notre per-
mission et h notre insu.

Vous nous dites que, lots de l'affaire du miri, vous avez vu une p~li-
tion contenant des 6loges pour le gouvernement de l'6mir HaIdar, et qui
6tait sign(e pal l'archev~que Paul, par les 6vtques, par les sup(rieurs
de couvents, par les prtres et par les notables de la nation ; il est vrai
que cette petition a 616 pr~sent~e, nous l'avons vue et tout ce qu'elle con-
tient au sujeL du gouvernement de S. E. est la verit. Quant a la plainte
de V'archev(que Nicolas, relativement aux 60 mille piastres pour I'affaire
du miri du Kesrouan, cette l)lainLe est tout simplement une fausset ; ni
S. E. l'6mir HAdar, ni Vautorit6 turque n'ont dt6 corroMpus dans cette
affaire.

Vous nous demandez enfin de tenir secrete votre lettre ; nous la tien-
drons secrete, soyez-en assur6.

LII. - D-p4 ehe de 1. Gnizot au baron de Bourqueieiy, en date
du 24 juin 144 (I djmaziul-akhir 1260).

Monsieur l baron, j'appr~cie la parfaite nettet de langago avec
laquelle, ainsi que vous m'en informez duns volre depclhe dt 17 umai,
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vous avez soutenu les consid6rations de droit et de fait qui ne permet-
tent plus de s'en tenir aux reglements adopts en 1,812 h titre d'essai,
pour le gouvernement de la Monlagne, et les motifs qui commandent de
ne proc(der h un nouvel examen de la question que sur la base d'une
restauration politique de ]a famille Ch~ab. J'ai charg6 nos missions (to
Londres, Vienne, Berlin et de Saint-Ptersbourg d'agir, afin d'amener
accord de vues et de direction, s'il (st possible, dans les instructions quli
seront adress~es aux cinq representants. Nous savons d6jh que le cabiniet
de Vienne approuve pleinement le langage et I'attitude de M. Stiirmer,
et qu'il a prescrit 4 M. de Neumann de presser, de concert avec le comte
di, Sainte-Aulaire, lord Aberdeen de se rallier h l'id~e commune de la
France et de l'Autricbe, sur la n~cessit6 de replacer le Liban dans les
conditions de I'ancien r~gime d'administration sous lequel ii a v~cu jus-
qu'en 1840. En attendant, je ne puis qu'approuver la ligne de conduite
que vous avez trac~e h M. Poujade, et l'action que vous vous tes r~serv6
d'exercer s~pardmnent aupr~s des ministres turcs, en vue de la solution
que nous poursuivons aujourd'hui.

LV'II. - Lettre de l'agent (Ella ilava) des Maronites A Constantinople
A Finternonee d'Autriehe (baron de Stiirmer), en date du 28 juin
1844 (t1 dj6maziul-akhir 1260).

Excellence, je remplis un devoir respectueux en r(pondant h ]a de-
mande que vous avez daign6 me faire relativement h la volont6 de Mon-
seigneur le Patriarche marouite touchant le retour des Ch(hab, et prin-
cipalement la personne de 1'6mir B~chir.

Nous savons pour stir que ce pr(lat nous a plus d'une fois t~noign6 sa
pleine volont6 de voir r~tablie dans le gouvernement du Liban la susdite
famille des Ch(iab. Lui comnme toutes les personnes sages reconnaissent
et sont ititrmemnent persuades qu'on n'obtiendra jamais cette paix et cette
tranquillitd taut dsire si on n'effectue pas le retour des susdits Ch(hab ;
d'oit Votre Excellence peut Otre persuad(e de la pleine volont6 de notre
Patriarche et de toute la nation, souvent t(moign(e h ]a Sublime-
Porte par 6crit par l'intermdiaire de Monseigneur Murad, lequel a 6[6
charge par Monseigneur le Patriarche d'obtenir de la Porte ce nm~me
objet.

Nous savons en outre qu'h difforentes reprises l'archev~que Murad a eu
des lettres gndi'ales et particulires de la part du clerg6 et du peuple,
qui le reconnaissaient comme leur procureur et repr~sentant pour s'em-

ployer h supplier le retour des Chhab. Ces nmimes lettres lui ont 616
exp(dides avant et apr~s son depart pour Paris.

Le Patriarche lui-m~ue, afin que son repr(sentant etit dans sa charge
une plus grande influence, a 6crit au Saint-Sige afin que celui-ci daignAt
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l'lever an grade d'Wv(que, et que par l ii fat muni des prerogatives offli-

cielles en qualit6 de repr~sentant du Patriarche et de tout le peuple chr(tien

du Liban, et se rendit h Paris pour solliciter auprbs de toutes les puis-

sances le retour et le r~tablissement des Chdhab au gouvernement du

Liban.
Voili tout ce que je puis dire h Votre Excellence, et j'ai i'honneur, etc.

LVIII - Bonyoarouldi d'Essad-pacha, en date de itirout

le Ier juillet 1844 (14 dj6mazial-akhir 1260).

A tous les 6mirs, cheiks, notables, ainsi qu'aux chefs des villages, aux

paysans et h tous les habitants du mont Libun 4 partir du district de Jaffa

jusqu' 1 1'extr~mit du Meten.
Nous vous donnons h connaitre ce qui suit.
Son Altesse le Capoudan-pacha est arriv6 avec un grand nombre de

vaisseaux appartenant h la flotte hnperiale et arm(s de soldats de l'arm(e

r(gulire de Sa Hautesse. Les ordres suprmes lui enjoignent de travailler

de concert avec moi h. 1'excution des mesures arrtes h l'6gard des

affaires du Liban. Ces dispositions se rapportent a la question des indein-

nitts, i la question de l'administration et auti cs, enfin au rdtablissement de

]a paix et de la tranquillit6 parmi tous les habitants riches et pauvres de la

Montague, et des ce moment avec i'aide de Dieu nous avons commenc6 h

mettre en pratique tout ce qu'il faut pour l'accomplissement de cette thche.
Mais il est parvenu h notre connaissance qu'il r~gne aujourd'hui parmi

les deux nations de Druses et de Chrtiens un mouvement tendant h la
r~daction d'adresses dans lesquelles on voudrait demander le retour de

l'mir B~chir de ]a famille Chhab an gouvernement du Liban. Ceci est

impossible et ne pent tre r(alisA, vu les d~cisions prises par le sultan de

concert avec les puissances amies. Aussi ne puis-je que in'6tonner de la

lgeret et du peu do jugement avec lesquels ces populations se sont livres
h un mouvewent qui y est oppos6, et qui, n'offrant aucune chance de

succ~s, ne pent leu 6tre d'aucun profit, mais qui au contraire peut leur
attirer des punitions.

Or, mus par un sentiment de piti6 pour vous tous, et pour vous avertir
des consequences que pourraient avoir vos vains efforts, nous vous avons

adress6 le present bouyurouldi. Quand il vous sera parvenu et quand vous

en aurez pris connaissance, vous devez thcher de sortir de votre aveu-
glement et do revenir de vos 6garements. Venez tous, grands et petits,

nobles et gens du peuple, que le nora de l'mir B~chir et de toute la fa-

mille Chihab ne se pr6sente plus sur vos lvres ; croyez ferm~ment que la

r(installation de l'6imir B1chir et de toute la famille Ch6hab est impossible,

et abstmenz-vous de propos semblablesh ceux mentionn6s plus haut. Sous
1l!s glorieux auspices de Sa Hautesse, on s'efforce de donner ]a paix et la
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tranquillit6 4 tous les habitants; on thche d'amener hi une solution satis-
faisante les questions des indemnitds, de l'administration et autres ; et
certes avec l'aide du Tout-Puissant tous finiront par" obtenir les bienfaits
du repos et de la s(!curit qui formaient l'objet de leurs voeux. Mais aussi
est-il ncessaire qu'ils se tiennent tous tranquilles et qu'ils s'abstiennent
de tout mouvenent, de tout propos au sujet de I'6mir Bchir ou de la fa-
mille Ch6hab. Si cependant, ce qu'li Dieu ne plaise, je devais apprendre
dordnavant encore, soit qu'un tel propos ait 6t6 tenu, soit qu'ou se soit
employ6 4 faire dresser des suppliques h cel dgard, etc., celui qui aurait
agi ou parl d(, cette mani~re encourrait in~vitablement la peine m~ritde.
II n'y aurait aucun pardon pour lui, et it se repenlirait trop tard de sa
conduite. Gardez-vous bien donc de contrevenir h ces ordres, afin que
vous ne tombiez pas dans 'abline de la misre.

C'est pourquoi nous avons donnt le present bouyurouldi qui 6mane de
notre Divan inuchirien de la province de Saida et de ses dtpendances.
Lorsqu'ii vous sera parvenu et que vous aurez saisi son contenu, empres-
sez-vous de vous y conformer et gardez-vous d'y contrevenir.

LIX. - Proclamation d'Essad-pacha aux habitants du mont Liban,
en date du 1- juillet 1844 (14 dj~maziul-akhlr 1260).

Nous adressons notre present ordre, auquel on doilt se conformer, h
tous les chr(liens de la Montague en gdn6ral depuis Djebel-Besharr6 jus-
qu'h Djouni, qui doivent savoir que depuis quelques jours Son Excellence
le Capoudan-pacha es, arrive ici avec la flotte Iriomphante charg e d'un
tr~s-grand nombre de troupes victorieuses et d'une tr~s-grande quantit
de provisions et de munitions. Son excellence est autoris~e d'arranger,
d'accord avec nous, les affaires du mont Liban et d'organiser son systeme
d'administratiou, Nous venous d'apprendre que quelques-uns des turbu-
lents ennemis de la tranquillit6 publique, d'accord avec un certain nombre
de Druses, sont sur le point 'adresser A son excellence une p6tiLion pour
la prier de faire retourner 4 la Montague 1'6tnir B6chir Ch~hab en qualit6
de gouverneur du mont Liban, ce qui est impossible d'obtenir, puisque
la Sublime-Porte, d'accord avec les puissances amies, a dtcid6 de ne plus
accepter 4 son service ni l'6mir Bchir, ni aucun membre de sa famille;
absolument, comme ces mesures pourraient compromettre la tranquillit6
publique et principalement votre repos, il faut que vous vous absteniez
de commettre de pareilles actions. Celui qui ose parler ou agir a ce sujet
sera puni sdv~rement. Nous espdrons, par l'aide de Dieu et le moyen de la
Sublime-Porte, que toute la population en g(n(ral aura h jouir de la plus
p)arfaite tranquillit6.
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LX. - Dpehe (extrait) de lord Aberdeen : lord Cowley,

en date du 5 juillet 1844 (18 dj6nnaziul-akhir 1260).

Le syst~me actuel d'nn double gouvernement par un kalmacam maro-
nite et un kalmacam druse, sous un gouverneur g@n~ral turc, a 0e
adopt6, ii y a h peine deux ans, par les cinq puissances, apr~s de longues
drliberations, et apr~s s'6tre entendu avec la Porte. Ce syst~me n'6tait
pas considiri comine parfait par les cinq puissances, tant s'en faut ; ses
imperfections 6taient 6videntes, mais les difficult~s dout 6taient heris-
se la question, et dont l'une 6tait le rejet positif de la Porte d'un gou-
vernement par un Ch~ab, itaient si s(rieuses, pour ne pas dire si claire-
ment insurmontables, qu'apr~s une longue discussion entre les puissances
elles-mdmes, et avec la Porte, ce syst~me d'un gouvernement mixte, sous
l'autorit6 sup~rieure d'un gouverneur turc, parut 6tre le seul compromis
possible qui pAt faire cesser les nombreux embarras de cette question.

Apr~s beaucoup de d~lais et d'obstacles, les deux kaimacams furent
consiquemment installs, et le d~sordre et la confusion qui devaient ac-
compagner une nouvelle forme quelconque de gouvernenient dans un pays
demi-civilis6 suivirent de pros cette installation. Mais cela n'6tait que ce
qu'on avait privu. Le gouvernement de S. M., du moins, n'avait jamais
pens6 que l'ordre et la tranquillit6 seraient le r(sultat immddiat de ce
changement de forme gouvernementale dans le Liban. Des difficultts et
des diffrends s'Mlev~rent entre les Maronites ettes Druses, et entre ces
deux partis, les autorit~s turques et le gouvernement. II ne pouvait pas
en tre autrement. Mais grace aux efforts des consuls 6trangers, et surtout
du consul d'Angleterre, h. Birout, pas mal second6s, en dernier lieu du
moths, par le gouverneur turc, les 616mwents et les preuves de discorde
ont mattriellement cess6 d'exister, et ii est probable, h notre avis, qu'ils
seraient, h cette heure, presqu'enti~rement d~truits si les intrigues perni-
cieuses et les efforts int6ressis d'un parti maronite n'avaient cherch6 et
ne cherchaient encore, dans des vues factieuses, h bouleverser l'tat actuel
des choses, et . y substituer 1'ancien syst(me de gouvernement par un
membre de la famille Chiab, systeaie que, derni rement du moths, on a
reconnu tre vicieux.

Les lettres ci-jointes, que le gouvernement de S. M. vient de recevoir
du consul gin(ral en Syrie, jettent une vive lumi~re sur les procidis du
parti que j'ai mentionn6 ci-dessus, et dont un des chefs principaux est
(il ny a plus h en douter maintenant) Nicolas Murad, archev que de
Laodic@e, qui a s(journ quelque temps h Paris.

V. E. verra par ces lettres que cet hommen'estpoint, comme ill'a faus-
sement assur6, l'agent autoris6 des Maronites. Le patriarche des Maro-
nites et l'v(que Tobie nient, cbacun s~par~rment, sa pr(tendue mission.
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11 rtisulte clairement des dclarations positives de ces 6minents person-
nages que l'archev~que Murad est coupable d'avoir, dans des vues im-
pures, pris h dessein et frauduleusement une qualit qu'il n'avait point,
,A que ses d(imarches inspirent h ces deux hautrs autorit(s autant de mn&-
fiance que de d~plaisir, et sont en effet d(savoues par elles.

Si un essai loyal et suffisant du syst~me actuel de gouvernement dans
le Liban prouvait que ce systkme ne convient pas, le gouvernement de
S. M. sera parfaiteinent dispos6 h s'entendre avec les autres puissances
int~ress~es pour entreprendre de le cot riger, onu mme pour le remplacer
par un autre. Si le syst~nme actuel est impraticable, il faut le changer.
Toutefois, comme les cinq puissances ont adopt6 cc syst~me de concert
avec la Porte, ]a possibilitd d'un autre syst~me doit tre reconnue 6gale-
mert par les cinq puissances de concert avec ]a Porte. ,lais il est tr~s-
inopportun, pour ne pas dire tr~s-dangereux, de renverser une forme de
gouvernement, quelques imperfections qu'on lui reconnaisse , qui a
6tt solennellement et formellement adopt(e, it y a pen de temps, par les
cinq puissances de concert avec ]a Porte, qui jusqu'a prt~sent n'a presque
pas W essay@e, et que tant le gouvernement turc, que les Maronites et
les Druses paraissent disposes h accepter, sinon librement, du moins
avec une apparence loyale de bonne volont.

Ce fait nous semble parfaitement prouv6 par le rapport da colonel
Rose, mais plus positivement encore, en ce qui touche la Porte, par la
dtpche de sir Stratford Canning du 3juin, dont je vous envoie ci-join t
une copie.

LaGrande-Bretagne n'a aucun int r6t ou motif particulier pour insister
sur ce point ; elle desire seulement assurer autant que possil)le IC repos
et le gouvernement.r~gulier dans le Liban et l'exercice paisible de l'auto-
ritd de la Porte, et empkcher en mrme temps que nous ne nous contre-
disions et que nous ne risquions notre lkgitime et salutaire influence
aupr~s de la Porte, en moitrant une incertitude et une vacillation i 'ii

les id6es, qui discr6ditent toujours un gouvernement et sont souvent daii-
gereuses. Le gouvernement de S. M. pense que les cinq grandes puis-
sances de l'Europe doivent, chaque fois qu'elles agissent de concert,
donner au monde I'exemple d'une d(liberation mfre et calne pour l'adop-
tion des mesures concertes, et d'une r~solutiou ferme et mod~r(e dans
l'exdcution de ces mesures. Cc n'est que par une telle conduit(! qu'elles
peuvent esp6rer et qu'elles ont le droit d'obtenir la confiance et le respect
de la Porte.

Je me propose de communiquer les vues du gouvernement de S. M.
ur cet objet important It 'ambassadeur de S. \. h G,(stantinople, et

de l'inviter h r~gler sa conduite en consquence.
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LXI. - Observations dot seer~taire oriental (Alison) de lamibassade

britannique a Constantinople star ie Memoire (*) de l'areierque
flurad, en date du 3 septembre 1S44 (19 ebhban 12 60).

I Quant h l'anarchie,
elle r'gne libi ement dans
le mont Liban, et elle est
Ia source des revenus du
pacha, et de ses subor-
donaUs.

2. Les homicides.

3. Les pillages conti-
nluent.

4. Un homme seul ne
peut pas se mettre en
voyage pour aller A la
distance d'une heure,
sans 6tre accompagn6 de
quelques autres hommes
arm,.

1. La paix g~n~rale et la s~eurit6 qui ont r~gn~de
fait, durant les deux dernibres ann~es, dans le Liban
sont incompatibles avec !'id e une anarchie qui

regne librement, ,) et les r6sultats d'une induslrie la-
borieuse et constante n'auraient pas pu kire obte-
nus dans un tel 6[at de choses.

Ui:e accusation de corruption a W formwe contre
Essad-pacha, mais elle n'a pas R6 prouv~e.

2. I1 n'y a pas de doute que des assassinats ont
k6 commis par les chr6tiens et par les Druses, et
que les reClamations h ce sujet oat M6 iflusoires,
faute d'une autoril6 energique.

i faut l'attribuer au gouvernernent turc, qui a
commis l'inconcevable faute de retirer les troupes
que lord Aberdeen avait jug~es si n~cessaires pour le
maintien de l'ordre chez un peuple semi-barbare.
Essad-pacha lui-mOrne s'en plaignait, et ii condam-
nait cette politique.

3. Je n'ai pas pu v~rifier sur quels cas cette asser-
tion pent 6tre fonde.

4. Je n'hosite pas h d~carer que cette assertion
est aussi peu judiCieuse qu'elle est hasard@e. En pas-
sant par le district druso-chr~tien d'El-chouf, ohi
l'on sait qne l'anirnosit6 mutuelle a atteint le plus
haut degi-, j'ai rencontr6 rnoi-m~me des paysans
des deux sectes auxquels j'ai paris ; ius 6taient seuls,
sans armes, et avaient devant eux an voyage de
deux ou trois jours. Les habitants qui n'appartien-
nent pas h la classe des laboureurs sont g~n~rale-
ment tous arm~s, tant chez eux qu'au dehors, mais
c'est plut6t en guise d'ornemnent, je crois, que pour
se servir de leurs armes.

Les Europdens et les habitants des grandes villes
de la Syrie voyagent sans armes en toute sfret6. II
n'y aurait, du reste, rien de surprenant dans cet
usage du port d'armes, usage tr~s-comimun en Tuf-

(*) V. p. 144.
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quie, et surtout en Asie-Mineure, qui est consid~rde
comme jouissant d'une plus grande tranquillit6 qu'au-
cune autre province.

5. Voy. no 2.

6. Ceci se rapporte 4 des cas ant~rieurs h la no-
nination des deux'kalmacams ; on dit cependant
qu'un Habtich a tu6 un Dadach, il y a un an, mais
il ne faut pas s'6tonner que le kaimacam, n'Mtant pas
appuy6 alors par la Porte, ait &6 incapable de faire
cesser ces mesquines disputes.

7. Apr~s 1'arrangement de 1812, la Porte avait
fait quelques modifications relatives aa payement des
employ~s, et afin de s'assurer un patronage n~ces-
saire 4 son influence. L'ambassadeur de S. M. A
Constantinople a propos6 un arrangement h ce su-
jet. L'mir HaIdar n"a point 4 se plaindre pour ce
motif.

8. Ceci n'est pas exact. L'mir Haidar et Essad-
pacha sont en tr6s-bonne intelligence, et tons les
deux dplorent de se trouver jusqu'h present priv6s
des moyens d'exercer leur autorit.

5. On rencontre sou-
vent des morts assassins
dans les chemins, m~me
L1 un quart-d'heure, ,L
une demi-heure, et A1
une heure de distance
de Biirout. On r1cla-
mait aupr6s des Kaima-
cams et ils rdpondaient
qu'ils n'y pouvaient rien;
on allait chez le Pacha
pour obtenir justice, et
ii rpondit: "Celane fait
rien. "

6. Les families Gaba-
isch4 et de Dahdah sont
en continuelles querelles
et prates A1 se tuer lune
i'aatre. D6JA il a pdri
quatre personnes de la
famille Gabaischd, et
une de la famille Dah-
dah ; elles sont toujours
arm6es et prtes se
d~truire. Les populations
entre elles souffrent beau-
coup de ces violences.
Elles ont rdclam6 auprs
du Kaimnacam pour qu'il
pitt remettrelapaix et ]a
tranquillit6, et il a en-
core rdpondu qu'il ne
pouvait rien faire, par-
ce que Ie Pacha ne vent
pasque l'on rdtablisse la
concorde dans le mont
Iiban.

7. Apr~s les conven-
tions prdcfdentes, datdes
de 181, le Liban devait
payer k[ a Porte mille
deux cents bourses commn
tribut, et deux mile trois
cents bourses au Gou-
vernement du mont Li-
ban, , tous les employ~s,
aux tribunaux, etc. Le
Pacha s'est empard de
toutes ces sommes par
ordre de la Porte, et avec
ce produit it a pay6 les
Kaimacams, afin qu'ils
soient les instruments
de ses ordres et de ses
volonts.

S. Chaque fois qu'ils
veulent faire leur devoir,
iI leur montre do la dd-
fiance, et les menace
d'une destitution.
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9. Le Pacha s'est en- 9. Je n'ai pas pu v~rifier d'une manire certaine
core empard des rentes
communales qui ser- le sens de ,( rentes communales. ) S'lslagit d'un be-
vaient pour le bien pu- kalik, li Porte en a le droil. 11 paraitrait que les deux
blic, obligeant le Kaima-
cam maronite A payer, 6mirs sP souL appropri ce reventl pour leur usage
pour les remplacer, personnel.
180,000 piastres. Tout
cela est contraire au:
Traitd de 1841.

10. Parmi les Druses 10. Cette assertion nest pas bien exacte. Elle
eux-mntmes il y a aussi peut se rapporter h des cliainaillis et h des querelles
de l'anarchie, ils se sont
enremlus derniurement qui n'ont lieu entre les Montagnards que pour lrc
dans un village et il en oubli(s, t moins qu'il n'y ait eu effusion de sang.
est mort trois, et beau-
coup sont blesses. Les 11 esi impossible de se procurer des details sur de
paysans qui travaillent
la terre sont obligs tels 6v(neiens. quoiqae fun de ceux-ci, qui est

d'avoir le fusil A c6t6 de cit6, ait W, 4 son temps, port6 4i la connaissance de
Ia charrue. l'ambassade par le colonel Rose.

Pendant mon voyage dans le pays, les M1aronites
et les Druses, dans le district d'El-chouf, 6taient

employ s h faire les r coltes sans aucun dploie-

ment de forces.
11. Cadri-bty corn- 11. Cette querelle a pour origine des circonstan-

mandait les troupes h be
Deir-el-Kamar, et les CaS bien triviales. Cadri-by n'y est pour rien, et
deniersjouis de dtcem- aUCUn1 pillage n'a 616 cominis par les Druses, dont le
bre 1843 il suscita d'a-

bord une querelle entre nomnbre est conmne un h douze. Le colonel Rose,
les Druses et les Chrd- qui 6tait, je crois, sur les lieux, a fait un rapport h
tiens, et ensuite il or-
donna que l'on pillat, et ce sujet.
que i'ou saccage8.t les
Chrdtiens. II y eut des
morts, et beaucoup de
blessd .

12. Au nombre des 12. Les Albanais ont iL6, presque tous, retir(sau
conditions conclues &
Constantinople, le 7 d6- commencement, inais ils out 06 employts de nou-
celnbre 1S42, il tait sti. vetau apr~s Ie ietrait des troupes r(guh res. Abbas,
pul que I'on retirerait
tous les Albanais de ]a leur chef, jouit 6galement de la reputation d'un
Syrie, et cela n'a past homne e, stvdre, mais arrogant. Sa conduite
excut6. Tous les jours just
on en voit en Syie et hautaine envers les autorit6s turques a 6t6 la cause
particulitrement A Bi-
rout. Leur chef s'appelle principale de son renvoi. Les exc~s que craignait
Habas et L Mu(irout ii a 'archev~que Murad ne se sont point r(alis(s, et le
autant d'influenceo ue le
Pacha. Le 8 f~vrier lea chef actuel, qui a 6t6 einploy6 stir la proposition de
Albanais sont entr(s I'anibassade en 1840, jouit h juste titre du respect et
dans le mont Liban avec
les autres troupes tni- de la bienveillance de tons les partis.
ques, et certainement ils
auront commis d'autres
exci's.

13. Le Pacha de Bi- 13. Je n'ai pas pu v6rifier si cette assertion est
rout a pris par le mo-
yen du Kaimacam, dans fond@e, mais, si elle est exacte, l'argent doit avoir
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M6 percu do tout le peuple, et le fait doil par con-
sequent 6tre gtndralement connu.

14. Los Caseno passent pour ktre une famille trts-
lurbulente. Quelques membres de cette famille ont
pay6 les bons offices du Kaimacam en cherchant Ii
le renverser; mais je n'ai pus pu constater si leur
mauvaise conduite a fait naitre un soulvement, ou
si la province en a eu . souffrir.

15. La nomination provisoire d'un commandant
militaire h Deir-el-Kainar a 616 jugte indispensable
pour la tranquillit6 de i'endroit. Cette mesure a eu
pour effet de faire retourner beaucoup de families
chr6tiennes qui avaient ermigr6 avant 1842. Les
principaux ch6iks maronites de ce village in'ont
par-i dans des termes 6logieux de Moustapha-bdy.

16. Je n'ai pas pu constater que cette assertion
soit bas@e sur un molif quelconque.

17. C'est une assertion tr~s-ingrate et factieuse.
La protection de I'Europe a d'abord einpkhc le
retour d'un gouverneur, qui ne respectait ni la vie,
ni la propritt de ses sujets, ni l'aulorit6 de son sou-
verain; en second lieu, elle a plac6 le pays dans
une position infiniment suptrieure ii cell des autres
chrttiens de 'empire, sous le rapport, h la fois, des

Ia provincedeKesrouan,
60,000 piastres avant de
faire exfcuter l'ordre de
Constantinople, qui as-
surait que cette province
ne payerait pas d'imp6ts
pendant trois ans, en
dddommagement de ce
qu'elle avait souffert
en 1840.

14g. I1 en est rdsultd
4u'I l'occasion de ce
paiement plusieurs in-
dividus de la famille Ca-
seno se soat misen divi-
sion et en ddsaccord.
Une partie de cette fa-
mille avec ses clients a
fait une insurrection, et
exciti le peuple A se rd-
unir pour se rdvolter
contre le Kalmacam et
le Pacha, et it n'y a pas
en peu de dommages
pour cette province.
Chaque membre de cette
famille suit un parti dif-
fdrent, et lePacha se r6-
jouit de cette division.

15. Derni~rement, A
Constantinople, avec le
consentement des Am-
bassadeurs, la Porte, en
opposition au Trait6 de
1842, a nommd un chef
torc pour commander h
Deir-el-Kamar et aux
environs.

16. Et ce commandant
doit nommer dans cha-
que village an chef
druse et un chef chr-
tien. Ainsi pour les
villages, s'il y en a 30,
ou 0, cela fait 60 ou 80
chefs. Cette mesure ne
pout que compldter la
ruine du Liban.

17. En consequence, ]a
protection de l'Europe a
caus6 au mont Liban la
haine acharntie des
Turcs, une ruine telle
qu'il faudra plus que
cent ans pour recouvrer
la situation de 1839, la
perte de ]a famille Che-
hab, unique protection
du mont Liban, ]a des-
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truction des prixiies privil6geq, des imp6ts, et de ]a garantie contre tout
sculaires, le mallieur
d'Otre soumis b beau- mal ou doninmage ext~rieurs.
coup de chefs ennemis
les uns des autres.

Actuellement votre ex-
cellence verra si, apr~s
1'expos6 de ces faits qui
ne sont qu'une faible
partie des exc~s commis,
]a tranquillit6 ragne au
Liban, et saura sur quel-
les raisons les Puissan-
ces pourront s'appuye'
pour faire rendre au Li-
ban une situation qu'il
regrette avec tant de
douleur.

LXll.-- icmorandum du ministre des affaires 7trangqres de Russic
(comte de Nesselrode), eomnmuniqu6 ab lord Aberdeen an tos
de septembre I S44 (... ebhban 1260).

Lc cabinet anglais est d'avis qu'il faut commencer par mettre 4 tine
plus Iongue 6preuve le syst~me d'administration actuellement k1abli dans
le Liban, afin de se convaincre davantage si ce syst~me est pratique ou non.

Cette opinion parait fond6e. Les rapports que nous recevoos de nos
agents ne nous d~montrent pas que le r~gime actuel soit inex~cutable. Si
la Montagne est agite, il semblerait qu'il faut en attribuer le motif en
grande partie au mouvement que 'on se donne pour entretenir les esp-
rances de ceux des habitants de la Montagne qui d~sirent le rdtablisse-
ment de la famille Ch~hab.

Pour faire cesser cette agitation, les Cabinets devraient convenir entr -
eux de prescrire h leurs agents de se tenir tranquilles et de ne point tra-
vailler les esprits parmi les populations du Liban. Alors on pourraitjuger
si le mode d'ad ministration actuellement ktabli est v~ritablement execu-
table, ou s'il ne l'Qst pas.

II faudrait laisser un temps suffisant pour faire cette 6preuve.
Si apr~s cela la Montagne est tranquille, le regime actuel serait main-

tenu tel qu'il est.
Si I'agitation continuait, alors ce serait h la Porte elle-mrnle qu'il fau-

drait laisser prendre l'initiative pour en venir h Ia niodification du syst~me
actuel. En ce cas, les Cabinets pourraient declarer (( que, si ]a Porte jo-
geait n~cessaire de r~tablir la famille Ch~hab, ils n'y verraient pas d'i!-
convenient. )) Mais tout en donnant leur assentiment h la r~int~gration de
cette famille, les Cabinets pourraient objecter contre le r~tablissement de
l'ancien 6mir Bchir, attendu que ce prince a 6t6 Ooignr du pouvoir sous
des circonstances graves, durant lesquelles i! avait 6te srieusement soup-
conn6 de complicit avec Mh6wet-Ali. Ce motif donne aux Cabinets le
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droit de d~conseiller 4 la Porte de faire tomber son choix sur ce m~me
individu.

Une opinion favorable avait 6t, 6nonc~e dans le temps l'6gard de
l'6mir Emin. Si sa nomination obtenait l'assentiment spontand de la Porte,
les Cabinets pourraient y donner leur adh6sion lorsque L'dpreuve du
temps aurait constalt qu'une modification du r(gime actuel serait reel-
lement ddsirable dans l'intdrgt du repos des populations qui habitent le
Liban.

En s'accordant entre-eux sur la marche indiqude ci-dessus, les Cabi-
nets prdviendraient, il faut 'esp6rer, toute complication facheuse, m~na-
geraient l'autorit6 de ]a Porte, et resteraient cons~quents eux-mgmes, ce
qui ne serait gutire le cas si d~s h present ils se hataient de renverser un
syst~we d'administration dtabli d'apr~s leur propre conseil, et auquel ils
n'ont pas encore donn6 le temps de se consolider.

LXIII. - Requite des Chr~tiens de Delr.el-Kamar aux consuls
des einq puinsances A Birout, en date de fin septembre IS44
(... ramazan 1260).

Vos pauvres esclaves les Chr~tiens de Deir-el-Kamar, Djebal, Chouf
et d~pendances, connus sous le nora de Chrtiens des districts mixtes,
vous soumettent ce qui suit.

Vous connaissez sns donte que nos v~kits sont allds h Birout pour
baiser les mains de Leurs Excellences les pachas. Leurs Excellences leur
ont d~clar6 de vive voix que Ia Sublime-Porte et les puissances alli~es ont
trouv6 convenable de placer les Chrtiens sous l'administration du kai-
macam et des moukatadjis druses. 11 est contraire h la volont6 divine et
4 la volont6 des auLorit6s d'ktre gouvern6 par nos ennemis et par ceux
qui ont pris nos biens. Les vdkils pr~cit~s ont supplid Leurs Excellences
de ne pas nous donner un gouverneur druse, mais Leurs Excellences
n'ont pas accepts leur deinande, et elles ont orfdonn que ceux qui ne
veulent pas Otre sons l'administration des Druses s'en aillent. Cette nou-
velle nous a extr~mement afflig6s : 10 Parce qu'il nous est difficile
d'accepter un gouverneur druse; 20 parce qu'il nous est p~nible dc con-
trarier nos suprieurs. Nous prsentons par consequent hi Leurs Excel-
lences une supplique dont le contenu est : (( Aujourd'hui vos esclaves, nos
vfkils, sont retourn~s de BdirouL et nous ont communiqu6 vos ordres de
nous inettre sous I'administration des moukatadjis druses, et que ceux
d'entre-nous qui ne voudront pas rester sous leur administration, ont la
permission de se transporter 1h oh ils pourront trouver leur tranquillit6.
Les ordres pr~citds de Vos Excellences sont contraires h ce que nous esp&
rions de votre misdricorde et au contenu des nombreuses suppliques que
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nOus VOuS -VOns adresses, ainsi qu'au contenm de notre derniere sup-
plique d 6 Bebi-el-ev el, dans laquelle nous avons expos6 nos justes griefs
et les motifs aussi clairs que le soleil de nuidi qui nous empkchent d'ac-
cepter l'admiuistration des Druses; dans cette supplique nous avons
expos6 beaucoup de choses que personne ne peut nier, et qui auraient dc.
engager Vos Excellences 4 accepter nos pri~res et nous d~livrer de l'ad-
ministration des Druses. Nous savons pour sfir que ]a Sublime-Porte est
juste et mis~ricordieuse et desire notre bien et notre repos ; c'est pour
cela que nouns ns 6tonnons beaucoup comment, apr~s tant de pri~res et
tant de suppliques que onus avou. adress~es h Vos Excellences, nous
avons mfrit6 d'6tre mis sous t'administration des Druses, qui nus prive-
rait de tout repos et de toute s~curit, ce qui est contraire h votre justice ;
le motif de cette niesure nous ne le connaissons pas, et nous ne pouvons
pas penser qu'elle ait 6t6 adopt~e pour notre repos, mais pour notre puni-
tion. Comme donc votre gouvernement est juste, il n'inflige des punitions
qu'. ceux qui ont commis des crimes ; aussi, comme nous ne croyons pas
avoir commis quelque crime contre votre gouvernement ni contre le
peuple, nous ne pouvons pas aussi connajire notre crime cach : nous
savons seulement ce dont Vos Excellences aussi sont sores, que les Druses
ont manqu6 envers nous et envers Ia Sublime-Porte, et que notre sang
reste encore impuni aupres d'eux, et que nos biens restent encore chez
eux, quoique des ordres ajent 6ta 6man~s pour leur restitution. Comment
done apr~s tout ce qu'ils nous ont fait, est-il juste que nous restions sous
leur administration? nous ne le savons pas ; mais nous savons que nous
prf:'ons plut6t mourir de la wort la plus cruelle que d'acceelter leur
administration. C'est pour cela qu'unanimement nous prions Vos Excel-
lences, et nous esplrons de Dieu tr s-puissant et de ]a tote de notre Sou-
verain, qu'il ne sera pas perius amx I)ruses de nous gouverner, et que
vous ne nous forcerez pas de sLpporter ce que nous ne pouvons pas ; mais
que nous serouns plac~s sons tn kalmacamn et des moukatadjis chrdtiens,
. l'instar dIe nos p(,res les Chrtiens, atn que nous puissions trouver notre

repos et notre tranquillit, ce qui est votre plus grand d~sir, comme
celui d'un berger pour son troul)(au. Quant h l'ordre de Vos Excellences
que ceux qui tie veulent pas de l'administration druse peuvent partir de
chez eux, nous jurons par votre chore t~teque nus tous nus ne pouvons
pas accepter leur administration, et nous vous prions de nous en d~livrer.
Est-ce que les portes de votre mis~ricorde sont fermies, que vous n'ac-
ceptez pas notre pri~re ? Est-iI conforme aux r{glements de la Sublime-
Porte et . lit justice de Vos Excellences que nous quittions nos foyers et
nos biens que nous avons h&i'ts depuis une 6ternitV? et odi irions-nous si
nous voulions quitter nos foyers? Nous solnmes plus nombreux que les
Druses, et nous serons tous forces de quitter nos foyers, et aucun Chr6tien
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ne restera parmi eux. D'o4i done prendrons-nous ia valeur de nos biens,
qui sont plus nombreux que ceux des Druses? Si Vos Excellences trouvent
quelque inoyen pour que nous puissions quitter nos foyers sans rien perdre
de nos biens, et sans que nous soyons accuses d'6tre coupables, nous vous
prions de nous communiquer ce moyen sur la pr(sente supplique m~me.
Nous sommes toujours soumis aux ordres du gouvernement et aux vtres. a)
Voih le contenu de notre supplique 4 Leurs Excellences. Pour l'amour
de Dieu done ayez piti6 de nous et ne donnez pas motif que notre Mon-
tagne soit ruinde, et que nous souffrions plus de ce que nous avons souffert.
Soyez mddiateurs entre nous et nos supdrieurs, afin qu'ils aient pitid
de nous et qu'ils ne nous laissent pas sous l'administration de nos ennemis.

LXIV. - Note de la Sublime-Porte aux repri6sentants des einq

puissances, en date du 7 octobre I S44 (24 ramazan 1 260).

A la suite de ce qui s'6tait pass6 dans le Liban, Sa Hautesse, ne consul.
tant que ses sentiments d'6quit et de bienveillance envers ses sujets, et
d(sirant rendre le bien- tre et le repos aux Druses et aux Chr(tiens,
avait pris, en 1842, une decision qui accordait h ces deux nations des
kaimacams distincts. Depuis deux ans et demi, ceux-ci, sous les auspices
de Sa Hautesse, ont gouvern6 h. la satisfaction g(ntrale, et chaque jour
voit s'accrntre la tranquillit6 et la prospdrit6 publiques. Deux seules
que~lions, celles de l'administration et de l'indemnit, n'ayant pu pour
certaius motifs etre encore r~solues, Sa Hautesse, dont le voeu le plus
(cher st de voir tous ses sujets heureux, a voulu qu'elles fussent rgltes
de la manire suivante :

P0 Sur la somme dont ia commission a cr~dit6 les Chrttiens, apr~s d6-
duction des pertes essuyes par les Druses, on fera payer par les derniers
tiois mille bourses h des termes convenables, et bien que cette nation
dft aussi payer le reste, comme elle n'aurait pas les moyens de le faire,
et que, d'un autre c6t, les Chrtiens, victimes du pillage et de l'incen-
die, ont mrit la compassion de Sa Hautesse, qui, dans sa sollicitude
pour ses peuples, doit assurer le bien-tre et le repos de ces deux na-
lions, le restant de la dette sera pr~lev h terme sur les imp~ts de ]a pro-
vince dc Saida, pour tre distribu6 aux Chrttiens, 4 titre de libtralitl, de
Sa -autesse, par des personnes sftres qu'eux-m~mes choisiront et ddsi-
gneront.

20 Conform(ment h la decision prise ant(rieurement par Sa Hautesse,
on laissera les Druses et les Chrdtiens administr(s par des kalrnacams
distincts, comme ils le sont aujourd'hui ; seulement, les villages druses
h population mixte seront sous l'administration du kaimacam et des
fermiers druses, et pour veiller h ce qu'ils ne commettent aucun abus, les
rayas de chaque village 6liront un vtkil sous l'approbation du kaimacam;

T". 111. 11



162 APPENDICGE

si les fermiers commettent Line injustice contre les rayas, le v~kil en in-

formera le kaimacaw, et si celui-ci n'en tient pas coMpte, ii en sera rfW'd

au gouverneur de la province, qui fera droit h la r6clamation avec pleine

impartialit6. Ainsi les fermiers druses u'auront aucun moyen d'opprimer

les rayas, et, sous les auspices de Sa Hautesse, le gouvernement s'appli-

quera h procurer chaque jour plus de bien-tre et de repos aux popula-

tions. Le mgme mode d'administration sera appliqu6 aux Druses qui

habitent les villages chr~tiens mixtes.
Dir-el-Kamar sera dgalement adniinistr6 par deux v~kils, un pour les

Druses, un pour les Maronites.

LXV. - Bouyourouldl publi6 par Halil-pacha, en date de DWirout

le 3 novembrc IS44 (21 ch4iwal 1260).

Conform~ment h la volont souveraine qui a confirm6 la d~cision de
confier Vadministration des moukatas des villages mixtes au kalmacam
druse et aux moukatadjis druses, comme autrefois, et de placer 6gale-
ment les Druses habitant le moukatas de Meten sous 'administration du
kalmacam chrdtien et de leurs moukatadjis, vos ddput~s ont 6t6 appe!es
ici et ont 6t6 inform~s de cette circonstance, ainsi que de la ncessitd ab-
solue d'ex(cuter la volont souveraine.Vos d~putds ont demand6 un d(lai
de dix jours pour vous apprendre la communication que nous leur avons
faite relativement 4 l'dlection des v~kils h nommer dans les moukatas.

Nous vous faisons, par consdquent, connaitre, moyennant notre pre-
sent ordre dont est porteur l'officier, que telle est en effet la volout) su-
prtme, et nous devons pourvoir 4 l'ex~cution de la mesure dont il s'agil,.
conform~ment h la volont6 suprfme sans rien modifier ni alt~rer.

It est donc n6cessaire que vous riflchissiez sur les consequences de
l'affaire et vous obdirez aux ordres souverains. comme l'exigent les de-
voirs de sujets, en proc~dant h l'dlection des v6kils h nommer dins votre
moukatas, pour votre plus grande tranquillit6. Apr~s dix jours, vous vous
empresserez, Dieu aidant, d'euvoyer ici vos vdkils dlus, avec l'officier
porteur de cet ordre, afin de determiner le payement du masloubat, 0t
de r~gler quelques-unes de vos demandes, et d'installer ainsi lesdits vy-
kils dans les moukatas, conform~ment 4 la volont6 souveraine.

Dieu vous en preserve ! Si h l'expiration des dix jours vous n'en-
voyez pas vos agents, cela sera un preuve que vous tes insoumis, que
vous avez volontairement refusd la faveur supreme, que vous renoncez
la tranquillit6 et que vous voulez perdre l'occasion de profiter de ce qui
vous a W accord6. Sachez-le bien, l'ex~cution de tout ce qui est n~ces-
saire pour l'accomplissement de La volont6 souveraine aura lieu inmdia-
ment, et ,ous vous repentirez de votre conduite.

Cette admonition doit vous suffire.
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LXVI. - Note de la Sublime-Porte aux reprksentants des einq
puissances, en date du 22 dCeembre 1844 (11 zilhidj6 1260).

Nous avons requ cette fois-ci des d~pches de son excellence Assaad-
pacha, mouchir de Saida, qui soumet hi la Sublime-Porte les dispositions
suivantes :

Les rdclamations des Maronites du mont Liban contre les Druses ayant
W v~rifides par le conseil provisoire, elles se montent hi 16,000 bourses.
Les Druses, de leur c6t6, ont des contre-r~clamations qui se sont trouvdes
s'dlever h 2,600 et tant de bourses. Quel que puisse dtre le montant des
rtclamations, ce qu'on a compris c'est que les Druses n'ont pas les moyens
de payer mfme les 16,000 bourses. II faudrait done proc6der h la liqui-
dation de la manitre qui suit.

On consid(rera les 16,000 bourses comme prix d'un accommodement
pour les pertes essuytes par les Maronites.

Les Druses mettront en dvidence les propri~tds pilldes qu'on suppose
exister entre leurs mains, cach~es et non cach(es. Les propri~tds et les
objets qui, pour avoir (t6 uses depuis qu'ils ont t6 enlevts, ont perdu de
leur valeur, seront consignis h leurs propridtaires h des prix qui seront
fixds d'apr~s leur 6tat actuel. La somme de 2,600 bourses, 4 laquelle on a
ivalu6 par approximation les pertes des Druses, sera aussi ddfalqu(e des
susdits prix d'accommodement, et elle sera diminude un peu par voie
d'accommodement.

Apr~s cela, tout ce qui se trouvera Atre dfA pour solde sera pay6 4 des
termes convenables. Assaad-pacha demande un firman dans ce sens-l. II
propose aussi qu'une lettre vezirielle soit idcrite au pacha de Damas, pour
lui enjoindre fortement, attendu que pendant les d sordres de la Montagne
les Druses 6tablis dans les arrondissements de Rachdya, de Hasb(ya, et
d'Alidja, dans le gouvernement de Damas, ont aussi pris part aux pillages,
et qu'on dit que quelques-uns parmi eux y ont transport6 furtivement des
objets volds, de tacher par tous les moyens en son pouvoir de d~couvrir
les objets qu'on suppose exister dans les arrondissements susdits, et pour
l'autoriser a punir ceux qui oseraient cacher des objets et commettre des
actes capables de compromettre la tranquiilitd des habitants et des rayas.

Assaad-pacha propose que deux v kils soient nommds des deux c6tds
pour gouverner la ville de Deir-el-Kamar, et des v6kils pour tre aussi
des moukatadjis dans les villages dont ]a population est mixte ; et que
lorsque des affaires surviennent et donnent lieu A des difftrents, que ces
affaires soient arrangdes conformsment h la mani~re de voir des gouver-
neurs de la province.

Les propositions ci-dessus ont W prises en consid6ration et discut~es
par le ministare de la Sublime-Porte, et attendu que cette question traine
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depuis un temps assez consid6rable, et qne les dispositions pour les pro-
prit6s pour lesquelles Assaad-pacha sollicite l'autorisition de la Sublime-
Porte sont convenables, il a W arrt avec l'approbation du conseil que,
conformdment aux reprOsentations de Si)n Excellence, les 16,000 bourses
doivent tre consid~r~es comme prix d'accommodement ; que les 2,600 et
tant de bourses, valeur approximative des pertes des Druses, ainsi que
les prix d'apr~s leur Mtat artuel des propriftfs pill~es qui sont en 6vidence,
ou cach~es, seront dfalquns des 16,000 bourses, (ct qu'aprs cela les
4 ou 5,000 bourses qui resteront dues seront pay~es 4 des termes fix(s
par un acre ; que ddsormais les deux kaimacams rdsideront autre part
qu'h Deir-el-Kamar, oil, comime cela se pratique dans les villages doot la
population est mixte; il y aura un v~kil de la part des Druses et un v6kil
de la part des Maronites, qui greront les atraires du pays, et qui, dans
les cas oil il y aurait divergence d'opinion entr'eux sur une question, fe.
ralent d~cider cette question par le zabit (oflicier) qu'il y aura de la part
du mouchir; que pour le maintien de la tranquillit6 un nombre suflisant
de troupes r~gles sera tabli dans un endroit convenable de la Montagne;
que quant h ]a demande qui a W faite de procurer sur les lieux un naft)
(substitut du juge) pour Deir-el-Kamar, la Porte s'en repose h Assaad-
pacha; que le pacha est autoris h punir et chatier ceux qui, contre la
volont6 de la Sublime-Porte, se permettent des procd~s qui peuvent
compromettre la tranquillit6; que le firman et Ja lettre vezirielle seront
6crits ; et quil sera mOme envoy6 un commissaire plein d'Onergie de la
part du pacha de Damas pour les propriets pill~es, qu'on croit exister
dans les arrondissements ci-dessus mentionn~s.

Telles sont les dispositions de I'excution desquelles on s'occupe, et
c'est pour en faire part que cet 6crit a d6 donn6.

LX II. - Note de la Sublime-Porte aux reprksentants des einq
puissances, en date du 4 janvier 1845 (21 zllhidje 1260).

La question du mont Liban, et 'on n'a pas besoin de le dire 4 Votre
Excellence, non plus qu'a ses collgues les reprdsentants des grandes
puissances, n'a pu avoir jusqu'ici une bonne solution. I'dtablissement et
]a mise en pratique de l'administration et des autres dispositions locales
trainent en longueur, et sont dans un diat de perplexitd.

La Sublime-Vorte a on ne peut plus a ceur de voir, par une heureuse
solution de cette question, ladmininstration et les autres points qui con-
cement la Montagne heureusement arrangs et terrins, la tranquillitd
du pays parfaiternent rdtablie, la restitution des propridits des )Iaronites
qui ont die. piildes durant les troubles qui ont fclat6, et les indemnitds
effectudes. G'est pourquoi elle a exp~di6 ii y a quelque temps son excel-
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lence le Capoudan-pacha sur les c6tes de la Syrie, avec plein pouvoir et
muni d'instructions bastes sur la justice et 1'6quiIM.

Comme Son Excellence a fait voir dans un rapport que les Druses n'au-
ront pas les moyens de payer entirement les proprit~s, la Sublime-Porte,
afin de faciliter et d'arranger l'affaire de l'administration, par compassion
pour les deux parties, et uniquement par un effet de sa cl~mence et de sa
g~n~rosit, a daign6 promeLtre aussi de payer 10,000 bourses.

Les Maronites de quelques villages mixtes qui doivent rester sous le
gouvernement du kalmacam druse ont l'intention d'6migrer pour leur
propre sfiret6; ce qui est sujet 4 une grande gene. Attendu toutefois que
la Montagne ainsi que Saida font partie des 6tats de Sa IHautesse, si,
parmi les Maronites, it y en a qui veuillent absolument 6migrer, on ne s'y
opposera point.

On avait 6crit en Syrie de mettre 4 ex6cution telles mnesures et tels
moyens que les circonstances locales exigent pour fonder et 6tablir le
gouvernement, et pour executer les autres points et demander, en cas
qu'on ne s'y conformerait pas, d'amples informations sur le syst~me h
suivre et les mesures h adopter.

Les dtp~ches qui viennent d'arriver disent que les Maronites des vil-
lages mixtes ne veulent en aucune mani~re se placer sous le gouverne-
ment des Druses, et qu'ils iront s'dtablii- dans d'autres villages parini
leurs nationaux, h condition que la Sublime-Porte leur paye d'avac lia
moiti6 de la valeur de leurs biens-fonds, et 'autre moiti6 inttgralement
apr~s leur 6tablissement ailleurs; qu'il sera impossible de les faire 6mi-
grer de cette mani~re-lh; et que cela 6tant il est h la fin devenu n~ces-
saire d'employer ]a contrainte contre eux; mesure qui leur a 6t6 signifie.
Or, comine la rtsistance 4 I'arrangement fait h cet 6gard est incompatible
avec leurs devoirs en leur qualit6 de sujets, on se volt oblige de proctder
i 1'excution (forcee de 1'arrangement. Mais la Sublime-Porte n'approuve

pas trop l'effusion du sang, et elle ddsire, par consequent, trouver quelque
autre remde, quelque autre moyen de faire accepter aux Maronites et de
mettre l'arrangement h ex~cution sans qu'h la fin on ait h leur faire du
real : or, en cas mfme qu'on y parviendrait, si les Druses ne consentaient
pas h cet arrangement, iI faudrait alors tourner contre eux la force qu'on
a le projet d'employer contre les Maronites; et l'affaire finirait toujours par
l'emploi de Ia force. S'il faut employer la force, faut-il le faire seulement
dans les endroits qu'on appelle villages mixtes, ou g&n6ralement partout ?
Ou bien suffit-il de faire des d(monstrations menacantes? Voilh ce qu'on
n'a pas pu bien comprendre par les rapports qui ont t&6 faits. De l'autre
ct , l'Nimigration, telle que les laronites l'entendent, est 6videmment une
chose ggnante pour Ia Sublime-Porte.

Quelque grands qu'aient dt6 jusqu'ici les efforts du gouvernement otto-
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man h l'effet de se procurer des renseignements loeaux exacts, ICs ('On-
naissances locales qu'il a obtenues ne sont pas telles qu'elles puissent suf-

fire A r6soudre et aplanir les difficultds qui se trouvent dans 'exdcution

des arrangements qui ont 06 transmis.
Tout en vous annoncant l'intention de ]a Sublime-Porte de faire conti-

nuer pour peu de Lemps encore l'administration actuelle du mont Liban

jus iu'h ce qu'elle ait recueilli les informations et les connaissances locales

les plus parfaites, afin qu'elle soiL plus h mme de considf'rer 'affaire sous

toutes ses faces, j'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai W charg- de

vous demander votre maniere de voir personnelle et amicale et vos opi-

nions franches et sinc res dans cette question.

LXIlI. - Dpeehe du ehargi d'affaires (His de Butenval) de France,

a Constantinople, A 1 Guizot, en date du It janvier 145

(2 moharrem 1261).

Monsieur le ministre, la rdunion provoque par sir Stratford, h 'effet
de concerter en common ]a rdponse h faire au dernier mdmorandum de ]a
Porte relativement au Liban, a eu lieu avant-hier chez cet ambassadeur.
Elle a eu pour rdsultat la redaction de la note verbale que Votre Excel-
lence trouvera ci-jointe et que nos cinq drogmans devront lire successi-
vement ce matin mnme h Chdkib-ffendi. C'est une simple demande de
renseignements plus prdcis, et une sorte de sommation faite par les
puissances h la Porte, afin de la ddterminer . s'expliquer elle-mfme
catdgoriquement sur le mode de procdder qui lui paraitrait offrir le
plus de garanties h l'organisation ddfinitive et h la paix future de la MIon-
tagne.

Je me suis ouvertement refus6 h rdpondre h la communication de ]a

Porte par une simple invitation ( de procdder sans ddlai aux derni~res
mesures d'exdcution des arrangements de 1842. n J'ai dit (( qu'il me
paraissait impossible que l'Europe, puisqu'elle 6tait saisie de la question,
passht ainsi sons silence la situation d'une race chrdtienne qui soumnettait,

dans les formes les plus humbles, son souverain, un des vouex les plus
lgitimes qu'une nation ait jamais pu 6mettre, celui de n'tre pas admi-
nistrde par one autre race que sa religion, ses usages, son histoire entire,
aussi bien que de sanglants et rdcents souvenirs, lui faisaient regarder
comne ennemie. ) Je n'ai pas craint d'ajouter, et apris qnelques moments
d'opposition assez vive, j'ai fait 6couter qu' il m'tait impossible 6galement
de reconnaitre aux Druses le doit de rclamner, dans le cas oi les Maro-

nites seraient enlevds h leur juridiction, et, par consdquent, d'admettre

'ljypothise do ces p61is nouvciux, que la Porte signalait h notre pr6-
voyance dans son dernier memorandum. J'ai dit qu'il n'v avait, h moo
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avis, dans la Montagne, de droits pour personne, resultant des idles qui
avaient pr~valu en 1842, aussi longtemps que chacune de ces ides
n'avait pas requ, de F'assentiment unanime des cinq puissances et de la
Porte, sa lgitimit6 d'application ; ce qui n'dtait pas le cas pour celle qui
nous occupait, puisque nous en d~lib~rions.

La lecture que nous a faite alors M. le comte de Stfirmer d'une partie
de la correspondance du prince chancelier sur les derni6res phases des
arraugements de 184 2 , est venue prater une force nouvelle h ces obser-
vations.

LXIX. - Note verbale lue par les interpr6tes des 16gations des eitq
puissanees au ministre des aflaires e6trang6res de la Sublime-Porte,
en date du 4 janvier 1845 (Z moharrem 126.1).

M'dtant rduni avec mes co~llgues pour prendre en consid~ration le
contenu de la piece adressde par Ch~kib-6fendi aux cinq repr~sentants,
j'ai reconnu avec LL. EE. l'importance de recevoir quelques 6claircisse-
ments ultrieurs, relativement aux idles que la Sublime-Porte se forme
suir les moyens les plus convenables de faciliter et d'acc~1drer la solution
des difficult6s, sur lesquelles elle a sollicit6 'avis des cinq reprdsentants.

LXX - Note de la Sublime-Porte aux repr6sentants des einq puis-
sances, en date du 30janvier 1845 (21 moharrem 1261).

La Sublime-Porte avait fait connaitre et communiqu6, par mdmo-
randum, 4 MM. les reprdsentants des cinq cours, sa pens6e sur l'.tat
actuel du Liban, d'aprbs les d6pches reques, ii y a peu de temps, de ses
agents en Syrie, et avait exprim6 le d~sir de connaitre leur idde et leur

opinion i cc sujet. Apr s avoir re~u cc memorandum, MM. les reprdsen-
tants ont demandd les 6claircissements possibles sur les moyens et dis-
positions que le gouvernement de Sa Hautesse croyait propres h faciliter
et h hAter la solution des diflicults qu'Jl voit dans cette affaire.

Une decision a 6t6 prise prdc~demment, apr~s des communication, dans
le but d'assurer la tranquillitd du Liban, parce que les Maronites et les
Druses, qui forment la tr~s-grande pal-tie de ses habitants, sont les uns et
les autres sujets du gouvernement de Sa Hautesse, et que la Sublime-Porte
tient h tablir sur de bonnes bases I'administration de ta Montagne. La Su-
blime-Porte a certes le pouvoir d'ex~cuter compltement par la force ceite
decision; c'est une chose dans la voie du possible. Mais, suivant les in-
formations reues jusqu'h pr6sent, les Maronites seulement refusent d'ac-
cepter les moukatadjis druses des villages mixtes. Pour l~s leur faire accepter
bon gr6 mal gr6, il faudrait employer h leur 6gard des moyens coercitifs.
La Sublime-Porte n'a pas encore pu avoir des informations locales suffi-
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santes, quant au mode d'application de ces moyens ; et, d'un autre cctW,
l'emploi de ]a force doit occasionner une effusion de sang, chose que le
gouvernement turc ne permet pas sans qu'une n~cessit[ urgente ne l'y
entraine. Pour ces raisons, ]a mani~re de voir du gouvernement de Sa
Hautesse, que MM. les repr~sentants out d~sir lour Wtre manifeste,
n'ayant pas encore pu tre arr~t~e, lorsqu'il a re~u ceLte fois de ses agents
de nouvelles informations.

Suivant ces informations, le gouvernement a compris que l'on ne voit
pas d'autre inoyen de r~soudre et de terminer ladite question que de
d~signer, pour la direction des affaires de chacune des deux nations qui
se trouvent dans ces villages inixtes, un v~kil qui serait pris parmi ses
compatriotes et ses coreligionnaires, except6 toutefois leurs moukatadjis, et
qui aurait recours, dans les affaires qui surviendraient, au muchir do
Saida. Or, comme la Sublime-Porte est surtout pr~occup6e de l'id~e d'as-
surer le repos des habitants de !a Montagne, comme celui des autres
peuples, et de faire sortir celte question de l'6tat de fluctuation,
anim~e de la pens~e paternelle de donner une nouvelle preuve de l'hor-
reur que lui inspire une effusion de sang sans grave motif, et du s~rieux
intr&t qu'elle prend au repos des diffkrentes classes de ses sujets, elle
trouve convenable et permis, conform~ment aux derniers renseignements
qu'elle a reus, que l'ancienne decision soil, pour les villages susmen-
tionns, ainsi rectifi~e et accommod~e, c'est-h-dire, qu'un v~kil soil choisi,
comme il est dit ci-dessus, parmi ses compatriotes et ses coreligionnaires
pour chacune des deux nations, h 'effet de voir ses affaires, h la condition
de recourir an muchir de Saida dans les circonstances qui pourront sub-
venir, et que l'on fasse ainsi cesser cet 6tat de fluctuation.

Des agents de la Sublime-Porte lui on, fait savoir aussi que la chose
leviendra plus facile, si les consuls, qui son, en Syrie, ne s'opposent
aucunement hm l'application de cette mesure, et ne font naitre quelque
nouvel incident. Nous nous empressons de faire connaitre 4 M. le
charg6 d'affaires de France l'intention de Sa Hautesse, et nous le prions
de vouloir bien, apr~s avoir pris connaissance de ce qui precede, ex-
primer son assentiment, d'un commun accord avec MM. ses coll~gues,
afin que les ordres n~cessaires soient promptement exp~dis en Syrie.

LXXI. - Note verbale lue par les interprtes des lWgations des einq
puissances au ministre des affaires etrangeres de la Sublime-
Porte, en date du S f6vrier I845 (30 moharrem 1261).

Nous nous sommes r~unis dans les intentions les plus bienv eillantes
tant pour la Porte que pour le mont Liban, et malagr les diflicultvs que
le sujet prsentait, disposes dans une jusle appreciation des sentiments
que le gouvernement de Sa Hautesse nous a tdmoignes a, enoncer notre
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avis amical sur les mesures proposdes par le m~morandum de la Sublime-
Porte, lorsque nous avons k6 frappes par les termes dont elle se sert
dans la conclusion de cette pi ce, termes qui sembleraient d~noter une
resolution prise, plut6t qu'un projet soumis 4 une consultation, ainsi que
nous IFavions pr~jugd d'aprs la teneur de ]a premire piece. Cette im-
pression s'est fortifi~e par une circonstance accessoire que nous croyons
devoir signaler h la Sublime-Porte, - l'insertion dans un journal, im-

prim6 h Constantinople, d'un article quasi-officiel (*) oft se trouve rdsum6
le dispositif du mnmorandum comme une decision du gouvernement otto-
man, ce qui place les repr~sentants dans l'alternative embarrassante soit
d'adhcrer implicitement h toutes les propositions de la Porte, telles
quelles, soit de se mettre, vis-h-vis du public, en contradiction avec le
gouvernement de Sa Hautesse. La premiere de ces alternatives, qui nous

(*) Voici cet article, publid par le Journal de Constantinople -
Ainsi que nous l'avons annonc dans notre prdcddent numdro, la Sublime-Porte

ayant pris en sdrieuse consideration les humbles reprlsentations des populations chrd-
tiennes du Liban, et ayant A coeur d'assurer la tranquillitd et l'ordre dans ces contrdes,
vient de prendre une ddcision qui, on le pense, concilie tous les intdrots et rdsoud cette
grave question d'une mani6re satisfaisante, en donnant une base solide et rationnelle
A l'administration locale. En effet, an lieu de recourir b l'emploi de moyens coerci-
tifs, comme elle 6tait en droit de le faire, pour forcer les Maronites A accepter les
moukatadjis druses dans les villages mixtes, et afin d'dviter l'effusion du sang qui
rdpugne an gouvernement paternel de Sa Hautesse, ]a Sublime-Porte, mue par les
sentiments d'humanit6 et de justice que tout le monde lui counalt, et dans le but de
consolider la paix et le bon ordre parmi les habitants du Liban, comme dans le reste
de l'empire, en donnant une nouvelle preuve de son aversion pour les moyeus violents,
a jugd A propos, sur les rapports de ses agents en Syrie, de modifier l'ancien r~glement
adoptd de concert avec les cinq grandes puissances de la mani~re suivante :

Dans les villages mixtes, c'est-h-dire qui sont habit~s en mame temps par des Druses
et des Maronites, chacune de ces deux nations, outre les moukatadjis, nommera un
vdkil pris dauns son sein pour administrer ses propres affaires; ces v~kils rel~veront
imm~diatement de Son Excellence le mouchir de Saida, auquel ils devront avoir
recours pour tout ce qui concernera leur administration. Enfin, la Sublime-Porte pense
d'apr~s l'avis de ses agens en Syrie que l'application de cette nouvelle mesure n'6prou-
vera pas de difficultd, si aucune influence 6trangre ne s'en mile.

Cetta dcision fait le plus grand honneur A la sagesse de la Sublime-Porte, et on a
lieu d'espdrer que le moyan qu'elle propose aux reprdsentants des cinq grandes puis-
sauces allides, pour mettre enfin un terme aux difflcultds qui ont retard6 jusqu'ici la
solution de Ia question du Liban, est de nature A atteindre ce but en satisfaisant
toutes les exigences.

MM. les reprdsentants descinq grandes puissances, appelds h donner leur adhesion
A ce projet, out eu mardi une conference A ce sujet. Mais tout n'ayant pu ttre r~gl6
dans une sdance, on croit qu'il va y en avoir une autre ces jours-ci.

Aussit6t que la rponse de MM. les ambassadeurs aura M6 communiqude . la Su-
blime-Porte, nous publierons in extenso la traduction du mnmorandum dont nous
venons de faire connaitre la substance et que des motifs de haute convenance nous
empechent de donner jusqu'alors.
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serait, sans doute, la plus agrable, devient malheureusement impossible
par l'absence de plus d'une clause additionnelle qui nouS semblait d'une
stricte ncessit6 pour en ordonner les mesures d'inddpendance adinis-
trative de la Montagne de Syrie, qui a servi de base aux dispositions
prcdentes. I1 nous serait nommrment impossible d'admettre l'action du
pacha de Sada dans l'6tendue qui lui est assigne 'par le memorandum,
ou d'aucune mani~re qui porterait atteinte au principe d'inddpendance
administrative susmentionnde. Nous n'apercevons pas non plus dans le-
dit mnmorandurn une rdsolution assez arrtde et assez claire sur le main-
lien de l'ensemble des privildges locaux.

Dans ces conjonctures, il ne nous reste plus qu'h informer nos Cours
des rdsolutions qui viennent de nous 6tre annoncdes. En attendant, il ap-
partiendra aux ministres de la Sublime-Porte de peser l'u,'gence des cir-
constances, sans perdre de vue la gravit6 de leurs resolutions pour le
bien-ktre des peuples que la paternelle sollicitude du Sultan a commis 4
leurs soins.

Nous croyons pourtant devoir saisir cette occasion d'appcler itdrative-
ient l'attention de Ia Sublime-Porte sur les indemnitds dues aux Maro-

nites, indemnitds dont nous consid3rons le payement comme un acre de
justice indispensable pour consolider la paix de la Montagne.

LXXII. - Note de la Sublime-Porte aux repr~sentants des cinq puis-
sauces, en date du 24 feivrier I545 (16 safer 1261).

Nous avons pris diment connaissance du contenu des lettres que V. E.
et vos collhgues viennent de nous envoyer en rdponse an mdmorandum
officiel qui a k6 derni~rement transmis tant h V. E. qu'h vos collgues,
MM. les reprdsentants des autres puissances, relativement 4 la question
du mont Liban. Ainsi que l'importance actuelle de cette question 'exige,
il a 6t6 jug6 ndcessaire de rdpondre de nouveau, en donnant des 6claircis-
sements ultdrieurs sur les intentions de la Sublime-Porte, pour en venir h.
un arrangement ddfinitivement arrt6; car si, d'un c6t6, la volont pleine
d'6quit de Sa Hlautesse est que les moyens propres 4 assurer complhtement
la tranquillit6 du mont Liban soient employds un moment plut6t, de l'autre
c6t aussi c'est lh tout le but que les grandes puissances, amies bieneil-
lantes de la Sublime-Porte, se proposent. Aussi MM. les reprdsentants ont-
ils engag6 la Sublime-Porte 4 faire connaitre quels 6taient h son avis les
moyens les plus convenables d'arranger les affaires de la Montagne et d'y
rtablir la tranquillit6.

Comme la Sublime-Porte apprcie les suggestions et les conseils bien-
veillants qui viennent de la part de MM. les representants, ses ministres
ont rdfldchi sur les moyens les plus propres Ii faire sortir l'administration
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de la Montagne de cet dtat de confusion dans lequel elle se trouve, et le
plan ayant W soumis i l'approbation du sultan, il s'est trouv6 Otre con-
forme aux sentiments pleins d'6quit6 de Sa Hautesse. Et comme il ne sera
pas possible de Irouver un autre moyen plus propre que celui-lh hi produire
l'effet dsir6, et que pour cette raison ii 6tait certain que cette r6solution
de la Sublime-Porte sera apprdci(e par les grandes puissances, on vous a
inform6, comme on a aussi informdn vos coll~gues, que le susdit plan 6tait
un parti pris par la Sublime-Porte.

Tandis que nous dtions dans l'attente que Votre Excellence ainsi que
vos coll~gues donneraient h la resolution de la Sublime-Porte leur
assentiment pleih et absolu, certain embarras dans leur mani re de voir
a empdchb L'expression de leur assentiment. JRtant toutefois clair qu'en
6cartant quelques soupcons et quelques doutes qui se sont 6lev~s, on ob-
tiendra I'adhtsion d~sirde h. ]a resolution et aux projets de la Sublime-
Porte, c'est avec bien du plaisir que nous nous empressons de vous ras-
surer lh-dessus. -

Nous disons donc que la sphere de l'autorit6 du pacha de SaYda sur
les v~kils qui seront 6tablis dans les villages mixtes ne s'dtendra pas au
delh de la facult6 de juger et de decider les cas difficiles dans les diff6-
rends qui surviendraient entre les deux nations, et qui ne pourront pas

tre aplanis; le pacha 6tant celui ti qui on devra recourir en ces occa-
sions, son autorit6 est born(e ; elle ne devra pas s'ing~rer, except6 dans
les cas ci-dessus, dans l'administration qui est particulire h eux. La Su-
blime-Porte n'a absolument aucune volont6, aucune intention de suppri-
mer les moukatadjis, ni de ne pas maintenir les privildges locaux que les
habitants de la Montagne ont derni~rement obtenus de Sa Hautesse. Ii est
positif que la Sublime-Porte mettra toute sa sollicitude h prendre des
mesures pour qu'aussitOt apr~s que la question de l'administration aura W
arrang~e, d'une mani~re complete, les indemnit~s qui sont dues aux Maro-
nites leur soient pay6es un moment plus tot et de la mani~re qui a k6
fix~e.

Les v~ritables et excellentes intentions de la Sublime-Porte une fois
connues, il n'y aura plus de nceud, de difficultd dans les opinions; il n'y
aura plus d'obstacle capable de faire diff~rer la mise h execution des
rsolutions que le gouvernement de Sa Hautesse a prises, pour que la
tranquillit6 de la Montagne soit rdtablie de mani~re h ne laisser rien h
desirer.

Et comme on a fait aux ministres de la Sublime-Porte un devoir de
peser l'urgence des circonstances et de songer 4 l'importance de leurs
resolutions; que les d~pgches officielles arrives tout r~cemment de la
Syrie out fait appr~cier de plus en plus l'importance des derni~res ides
de la Sublime-Porte h l'6gard de la MAotagne; que, d(montrant l'urgence



72 A PPE\ DICE.

des circonstances, ces d@pfches font voir la ndcessit6 de les mettre 4 ex-
cution promptement, les ministres de Sa Hautesse se glorifient de ce que
les intentions paternelles et pleines de cldmence que Sa Mlajest6 Ilm)p iale
a tonoignes par la r(solution de ]a Sublime-Porte sont conformies aux
exigences du temps et des lieux, et ils se flattent que les doutes 6lev(s
une fois dissip~s par les 6claircissements donn.s coinme ci-dessus, ces
rdsolutions de ]a Sublime-Porte seront 6galement apprcides par ls
grandes puissances. Les ministres de la Sublime-Porte esperent en mhme
temps, ils sont sfirs, hi juger des traits et des sentiments bienveillants que
Votre Excellence et vos colleges les autres repr~sentants tdmoignent a
l'gard de la Sublime-Porte, qu'appr~ciant les rdsolutions de ]a Sublime-
Porte ls seront les premiers d'en faire l'Mloge, et s'empresseront de con-
venir de la necessi1t de les mettre h execution sans aucun dtlai.

LXXIII. - Dip ehe de M. de Butenval A M. Gnizot, en date

d1i 24; fvricr 1S45 (Is sAfer 1261).

Monsieur le ministre, la Porte vient de justifier mes provisions. Le di-
van a repris son oeuvre, et vient, si je ne me trompe, de l'achever par
l'en voi aux cinq repr~sentants, de ]a note officielle dont j'ai r'honneur
de joindre ici la traduction.

La Porte y tablit que, (, somm@e par les repr~sentants d'exercer
l'initiative souveraine, die a propos6 au sultan le mode d'arrangement
le plus 6quitable eL le plus propre a ramener le cahne dans le mont Liban;
que, ce mode d'arranzement avant 6 veilIU quelques doutes dans 'esprit
des repr~sentants, elle se hate de leur faire parvenir les 6claircissements
qu'elle croit propres h docider leur adhesion ; qu'en' effet il n'est nulle-
ment dans ]a pens@e des ministres de Sa Hautesse de porter atteinte, soit
a l'ind~i)endance administrative de la Montagne, soiL aux moukatas, soit
aux privildges locaux; qu'il s'agit seulement, en cas de conflit entre les
deux races, d'assurer, par le recours dventuel an gouvernement de ]a
province, une prompte solution h des difficult~s qui n'auraient pu tre
vid~es )ar aucune autre voie; qu'enfin le premier soin qui devra occuper
les autorit~s nouvelles, une fois etabiies, devra Lre le payement de 1in-
demnit due aux chr~tiens.,

La Porte dit, en finissant, (( qu'elle s'attend h !'assentiment et aux
6loges des reprc!sentants. )

Je n'ai pu, depuis la reception de cette note, qui m'a 6td remise bier
matin, voir ni l'ambassadeur d'Angleterre, ni le ministre de Russie
j'ignore done encore si elle donnera lieu h une conf6rence nouvelle.
Jignore egalement si, dans ce cas, nous pourrons arriver h une r~ponse
unanime. Mais il est facile de voir que cette fois, la conclusion dut ,,mieo-
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randun explicatif des d cisions imp&riales n'est plus qu'une politesse de
langage, et que, sauf le cas d'une protestali on, protestation qui ne sera
pas faite (sir Stratford s'tant formellement expliqu6l h cet 6gard dans notre
derni~re reunion), il est pormis d'augurer que le silence mngme de quel-
ques-uns de nons ne saurait plus, disormais, suspendre ni modifier l'ex6.
cution d'un plan que Votre Excellence peut, si je ne me trompe, regarder,
ds aujourd'hui, comme irrivocablement arrWt(.

Ce plan, monsieur le ministre, est pr~cis6ment celui que les chrgtiens
out soutenu de leurs vceux.

LXXIV. - Note de ia Sublime-Porte aux reprosentants des einq puis-
sauces, en date du Ii mars 1845 (7 r~biul-&wel 1261).

La Sublime-Porte a pris connaissance du contenu du m(morandum
qu'elle a re u de votre part ainsi que de celle de MM. les repr~sentants
vos coll~gues, en rtponse au mimorandum exl)licalt qui vous a W remis
en dernier lieu, relativement h ]a decision de l'affaire du mont Liban.

Votre Excellence a aussi bien que vos coll~gues appr6ci les raisons
qui ont motiv6 quelques dispositions de ]a susdite decision, et elle a ap-
prouvd les excellents sentiments et les viritables intentions que la
Sublime-Porte a manifest(s dans cette affaire.

Les mimorandums, ainsi que le projet d'instructions h expddier aux
autorit(s ottomanes, ont tr mis sous Ies yCux du sultan. Sa Hautesse,
apr~s en avoir pris connaissance, a pensi d'elle-mirme que puisque, con-
fornment hi ce qui avait t6 arrtd par le pass6, les kaimacams qui out
06 nomms pour les deux nations qui se trouvent dauns la Montagne, sont
sous l'inspection du mouchir de Saida, l'embarras pour les nioukatadjis
et les vikils qui out 6td uommts dans les villages mixtes de ]a Montagne,
de recourir au besoin et d'eux-m mes au nuouchir de Saida, n'est point
ncessaire; d'autant plus que cela peut probablement entraver la bonne
administration du mont Liban, laquelle la Su blime-Porte prend un
grand intlr&t. Sa Hautesse, uniquement pour donner une nouvelle preuve
de ses hornes intentions et de ses sentiments pleins de bienveillalce envers
tous les sujets de son empire, et de son disir d'assurer leur bien-6tre, a
pr6lr cette disposition-ci, 4 savoir que les moukatadjis et les vkils
recourent, lorsque cela sera n~cessaire, directement aux kalmacams de
leur nation ; elle a ddclar6 sa volont6 h cet 6gard, et donn6 ses ordres en
cons~quence.

Les ministres de Ia Sublime-Porte font gloire de vous annoncer cette
disposition additionnelle, qui est un eflet des sentiments pleins de c16-
mence de Sa Hautesse, et ils out 1'espoir que Votre Excellence, ainsi que
ses collkgues, y verra une nouvelle preuve de la droiture des intentions
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de ]a Sublime-Porte, et du grand cas qu'elle fait de ]a conduite bienveil-
lante des cinq grandes puissances qui ddsirent la tranquillit6 gn~rale.

J'ai aussi l'honneur de vous prdvenir que les instructions n(cessaires
sur ces affaires seront expedies aux autorit~s de la Sublime-Porte demain.

LXXV. - Note collective des consuls d'Autriehe, de France, de ia

Grande-Bretagne et de Prusse, A B6irout, i Vedjihi-pacha, cn date
du 3 mai 1845 (25 rbiul-akhir 1261).

Les soussign~s, consul g@ndral d'Angleterre, consul g~n~ral de Prusse,
consul de France, et vice-consul grant le consulat g n@ral d'Autriche,
ont cru de leur devoir et en conformit6 aux sentiments qui ont anim6 les
repr(sentants de leurs gouvernements respectifs ,h Constantinople, de se
rdunir ht l'occasion des graves 6v~nements dont le Liban est le th6Atre en
ce moment, et de faire connaitre d'une faqon collective 4 son excellence
Vedjihi-pacha leur opinion unanime.

ls pensent que le haut intrt que les cinq puissances prennent i la
question du Liban et h une solution prompte et pacifique, et la coopera-
tion que leurs gouvernements ont prt@e h la Sublime-Porte dans tout ce
qui concerne cette question, justifient pleinement la ddmarche qu'ils font
en ce moment.

Les soussignds sont d'avis que les mesures prises jusqu'ici par les repr6-
sentants de la Porte dans ce pachalick n'dtaient pas de nature ht accomplir
les vmeux des puissances. En effet, depuis quelque temps, de nombreux
assassinats ont W commis, et leur nombre croissant et l'impunit6 com-
plte des coupables n'ont fait qu'irriter les passions, encourager les mal-
veillants et amener enfin le deplorable 6tat de choses que nous avons
sous les yeux.

Les soussign(s ont surtout regrettd qu'aucune mesure repressive n'ait
k6 prise ds le commencement pour punir les coupables et arrgter le mal
dans sa racine, malgr6 les fr~quentes et amicales representations que
chacun a cru devoir faire en particulier.

Ils regrettent aussi que les troupes de Sa Hautesse, au lieu d'etre
employ~es ' rprimer avec promptitude l'explosion des hostilit~s qui ont
ouvertement Wclat depuis quelques jours, soient rest es dans une inaction
qui a facilit6 leur ddveloppement.

Les soussign~s, enfin, p~n~trts de la conviction que Son Excellence a
le pouvoir et les moyens d'arr~ter le mal, et d6sireux de voir mettre un
terme ha un 6tat de choses 6galement contraire h l'humanit6, aux int6r~ts
de ]a Sublime-Porte et aux mesures prises par cette puissance conjointe-
ment avec les cinq cours, croilent devoir appeler fortement son attention,
et lui demander d'y apporter les remdes les plus prompts et les plus
efficaces.
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LXXVI.- Note de Mlohammed-Vedjihi-paeha aux consuls d'Autriehe,
de France, de la Grande-Bretagne et de Prusse, A Birout, en date
du 5 mai 1845 (27 r~bivu-akhir 1261).

J'ai requ votre lettre, par laquelle vous me pr venez que les mesures
prises par la Sublime-Porte et les cinq grandes puissances concernant les
affaires de ]a Montagne n'ont pas 06 mises en exdcution ; que depuis
quelque temps de nombreux assassinats se commettent; qu'h cause de ]a
non-punition des assassins les s~ditieux sont encourages ; que cet dtat de
choses a excit6 vos regrets; que vous m'avez averti de cela i plusieurs
reprises; que, lors de 'apparition de ces troubles, les soldats ottomans ne
le3 ont pas r6primds, ce qui les a propag~s; que nous avons le pouvoir
de les rdprimer ; que cet 6tat de choses est contraire aux intdrts de la
Sublime-Porte comme aussi h ceux des grandes puissances; qu'enfin la
situation actuelle de la Montague ne r6pondant pas aux vceux communs
vous me tfmoignez, messieurs, votre ardent ddsir de me voir prendre les
mesures n~cessaires pour mettre un terme ces maux et y rem~dier d'une
manire convenable.

J'ai parfaitement saisi le contenu de votre note ; je n'ai pas besoitn,
messieurs, de vous faire observer que les troubles qui r~gnent dans la
Montagne n'ont pas commenc6 depuis mon arriv~e dans ce pays, mais bien
avant; bien que son excellence Assaad-pacha, mon pr6d~cesseur, ffit alI1
h Wir-el-Kamar pour en exhorter la population, celle-ci ne se tint tran-
quille que pour quelques jours- les dtincelles de la discorde couvant encore
dans le cceur des deux partis, cela n'a fait que les assoupir pour lcs
rdveiller d'une mani~re plus terrible.

Lors de mon arriv6e h Birout, la sedition ayant dclatO, son altesse le
Capitan-pacha a dfi y envoyer le f~rik Daoud-pacha avec quelques compa-
gnies de troupes r~gulires.

En un mot, l'affliction et la douleur oft me jette cet dtat de choses dans
la Montague sont inexprimables.

Dieu sait dans quel trouble se trouve mon esprit, et si je suis frapp6 an
cceur! Je ne desire point que quelqu'un puisse souffrir le moindre Mal,
quelque minime qu'ii soit ; mais j'aime que ]a population entire jouisse
de Ia plus grande tranquillit6 et de la plus grande prosp~rit, selon les
voeux de mon gouvernement et d'apr s ses ordres.

Je ne veux point que le moindre tort soit fait aux droits de l'humanit
d'auicune mani~re.

En conformit6 des mesures prises par la Sublime-Porte et les cinq
grandes puissances relativement aux affaires du mont Liban, lesquelles
doivent avant tout kre wises en execution, et qui prescrivent de faire
venir les kalmacams des deux nations, les woukatadjis et les v~kils, pour
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leu faire part de ce m6mes mesures et conl,'rer avec eux sur ce systime
d'adMinistration, le troisi~me jour de mon arrivde h Birout j'ai invit6 les
deux kat'nacams, les moukatadjis et les v6kils. Lenir Ahmed, kaimacam
des Druses, s'y est rendu, l'6mir llaIdar n'e-t pas venu, et apres m'avoir
leurr6 de promesses de venir, pendant dix jours, il m'a envoy, comme
son procureur '6mir Bgchir-Ahmet. Je pressais aussi l'arriv~e des mou-
katadjis et des v~kils, mais ceux-ci me faisaient d'inutiles promesses sans
se rendre h mon invitation; ayant de mauvais projets en t6te , ils diff-
raient la venue 4 ]a ville.

Cependant la guerre 6clate entre les deux nations, et comme je ne
pouvais souffrir cette pensge, j'ai appel aupr~s de moi l'6inir Ahmet
kaimacam des Druses, et le procureur du kaimacam chrdtien, l'611ir
Bchir-Ahmet, pour confrer avec eux des moyens les plus aptes h r~pri-
mer ]a guerre ; et vous verrez, messieurs, par la copie des ordres que j'ai
donns, copie que je vous remets ci-jointe, la dgfense enjointe aux deux
nations de se runir en corps et casser toute les reunions qui se trouvaient
dejh fortnmes; que, si l'on s'assemblait encore, le parti oppos6 6tait inviI6
de m'et faire part. Des soldats devaient, en cas d'avis, engager ceux qui
faisaient partie d'une assembhe quelconque de se retirer et rentrer dans
le devoir, ne les molestant pas s'ils se rendaient h leurs injonctions; reais,
au cas contraire, les troupes avaient ordre d'employer la force pour dis-
peiser Ia reunion.

Dans les cas d'un meurtre, des enquotes devaient tre faites sur le
champ, et si les habitants d'un village clrerchaient h soustraire le cou.
pable, comme cette action est contraire h la sfiret6 publique, des soldats
devaient, en employant la force, saisir dans ledit village le malfaiteur,
pour qu'il efit 4 tre puni d'apres les lois et les r~glements.

De cette wani~re deux conventions ont W faites, I'une a 06 sign, e par
l' mir Ahmet, kalmacam des Druses; l'autre n'a pas k6 signge par 1',mir
Ha'dar, kaimacam des Chr~tiens, qui la renvoya en disant que dans les
affaires de cette importance 'on devait consulter les v6kils chrdtiens des
villages mixtes. Sur ce r'efus, Son Altesse le grand-amiral, le defterdar et
moi avons 6crit k l'6mir laidar de signer la convention, mais jusqu' pr6-
sent celui-ci n'a voulu ni opposer son seing, ni la renvoyer. Nous avons
par cela engag les kaimacams des deux nations, les moukatadjis et les
vkils, et c'est en leur presence et en connaissance de cause de leur
part que j'ai fait cette convention, afin qu'ils aient ai la remplir avec
exactitude.

J'ai 6crit enconsdquence des bouyourouldis pour prvenir les deux na-
tions, c pour qu'elles aient h. se conformer au contenu de cet engage-
inent; je les prtvenais que, si elles agissaient diffremment, elles auraient
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h s'en ,epenlir, cor elles lie pouvaient avoir aucune excuse. Ceci 61ait mon
projet ; ]a convention n'ayant pas 6t6 signde par '6mir Ha~dar, I'affaire en
resta lh.

Vous me dites, messieurs, que la non-punition des coupables a fait aug-
menter et propager les crimes ; je n'ai jamais ndglig6 de punir ceux dont
j'ai 616 instruit, j'ai toujours employ6 les moyens qui se trouvaient en mon
pouvoir.

D'apr~s les rbglements en vigueur pour la Montagne, on envoie des
commissaires, en cas de meurt'e, pour s'enqudrir de l'auteur; une fois
convaincu, les parents doivent attaquer judiciairement le meurtrier, qui
sera mis en prison; si le crime n'est pas avdr6, on saisit les personnes
suspectes et on les met en prison ; mais dans le cas oii le coupable par-
viendrait h s'6chapper, ces mfmes r~glements enjoignent d'envoyer des
soldats dens le village du d~linquant(et ceci est un vieil usage en vigueur h
la Montagne), qui doivent y demeurer.

Rien n'a t6 ndglig6, mais si l'on m'objecte que, des assassinats ayant
6L6 commis, les villages attenant en sont responsables, comme ceci n'est
que I'ouvrage d'un seut et que l'on ne peut d~couvrir 'auteur du meurtre,
iI ne serait pas juste, d'apr~s les lois de la justice par excellence, et d'apr~s
colles de l'quit6, de punir des personnes sur on vague soupcon. C'est
ainsi que j'ai procd dans ce point d'une mani re prudente et raison-
nable. It a 6 prouv6 qu'un Chrdtien a assassin6 un Druse, et ii en sera seul
puni, ceci ne pouvant tre applicable aux Druses qui assurent n'avoir rien
fait et sur lesquels on ne pent douter que lorsqu'un de ceux-ci sera con-
vaincu d'avoir commis un meurtre sur un Chrdtien, it sera puni hi l'instar
de l'autre ; jusqu' present aucun des Druses n'a 6t6 convaincu d'assas-
siat; punir Lin homme sans prouver sa culpabilit6, ce serait agir contre
l'6quit6, et pour cela je n'ai point puni.

Vous me dites, messieurs, qu'h cause de l'inaction des soldats ottomans,
les crimes ont augment6. La surveillance et le z~le qu'ont ddployds les
troupes rdguli~res hi Dir-el-Kamar et aux autres points ont td incon-
testablts. Des compagries de soldats sont envoy~es de ces endroits partout
o& il est besoin de leur minist~re ; elles sont envoydes au nombre de cinq
ou six dans les endroits of doivent tre faites les perquisitions ; leur zMle
et leur soin pour dMfendre l'attaque de I'un ou l'autre parti est indubi-
table. Son Excellence Daoud-pacha et les autres officiers ne cessent
d'employer tons les moyens possibles pour protdger les deux nations ; dans
les villages oft it y a des garnisons, il n'y a point eu d'attaques ; et dans
ceux oi il n'y a point de soldats, ceux-ci tachent, en y accourant, d'em-
piher le conflit s'il n'a pas commence, et de le r~primer en cas que les
parties fussent engag(es.

Quant au combat qui a eu lieu entre les habitants de Sahil et Gliarb,

T. ii. 12



178 APPENDICE

les soldats ne s'y tronvaient qu'h une heure do distance, et h leun appari-
tion tout rentra dnns r'ordre.

Pour conclure, je n'ai pas manqu6 de r~primer la discorde qui r6gne
entre les deux nations, depuis mon arrive a Birout j'ai renonc h mes
plaisirs et j'ai employ6 pour y parvenir tous les inoyens qui 6taient en mon
pouvoir; j'ai envoy6 Babri-pacha i Dir-eI-Kamar avec les instructions
dont je vous envoie ci-jointe la copie.

Je viens done, messieurs, vous poser le plan que j'ai A suivre dans le
moment.

D'apr~s ]a confirence que j'ai eue hier avec l'mir Raslan et l'6mir B6-
chir-Ahmet, je me rendrai demain 4 Khan-el-Houssein, oh je ferai venir le
kaimacam des Druses et les inoukatadjis, comme encore tous ceux dont la
prfsence sera n6cessaire ; je ferai aussi venir l'6mir B~cbir-Abmet, les
vdkils et les autres personnes remarquables ; de l'autre part, j'entrerai en
conference avec eux 5 l'effet de trouver les moyens convenables pour
riprimer leg s~ditions et procurer h toute la population le repos et la
sfiret6 ; une convention sera r~dige par kcrit, les deux partis s'engage-
ront t la remplir ; et si par ]a suite quelqu'un ose la violer, ii sera envoy6
des soldats dans le village dont fera partie le d6linquant, lequel sera saisi
et puni selon ses inrites, pour en imposer aux autres ; de cette manire,
de quelqu'endroit que provienne le crime, l'on saisira et l'on punira exem-
plairement celui qui s'en rendra coupable ; ainsi, par ]a grace de Dien, la
sedition ne se propagera point et la tranquillitd publique ne sera pas com-
promise. Voici le plan qui sera mis 4 execution.
Dans le cas que je ne puisse faire une convention solide h Khan-el-

Houssein, outre les so!dats qui se trouvent en ce moment sur les diffdrent.s
points, j'en mettrai d'autres lk off it en sera besoin, et s'il If faut j'en
enverrai dans tous les moukatas; ainsi, si jamais il y a quelque rassemble-
ment dans un village, ]a garnison la plus rapproch~e se rendra sur les lieux
et le dispersera imm(diatement en saisissant les auteurs, auxquels it sera
inflig6 une punition exemplaire ; c'est ainsi que par la punition des S fi-
tieux, les r~voltes seront r~prim~es, les rassemblements seront disperses,
la tranquillit6 et ]a sfcuritM succderont gn~ralement parmi la population.

Dans cette intention, j'ai cru 4 propos, messieurs, de vous adresser cette
note, pour vous faire part de ces mesures salutaires.

Agrdez, etc.,

LXXVII.- Note collective des consuls des einq puissances i Ileirout
it Vedjil-pacha, en date du it 7 mai I S45 (10 djcmaziul-Cwel 1261).

Excellence, je viens de prendre connaissance, conjointement avec nvs
autres colI~gues, de ]a lettre que vous avez 6crite h notre honorable col-
legue le consul gn(ral de Prussn, et puisque Votre Excellence nous de-
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mande notre conseil, nous vous disons d'abord que nous voyons avec un
profond regret que vos paroles et vos promesses ne s'accordent pas avec
vos actions, et que dans le temps mme que vous parlez de paix, vous
permettez aux troupes impdriales, dont le devoir est de repousser les partis
dans leurs agressions, de s'unir dans le Djezin aux Druses contre les
Chr~tiens; vous laissez les Druses p~n~trer dans le Meten, traverser ce
district en incendiant, et venir brfiler des villages chrdtiens jusque sous
les yeux des consuls h Birout.

Toutefois, pleins du d~sir d'arr~ter l'effusion du sang, nous vous de-
mandons en rgponse 4 vos questions :

10 De faire retirer imm~diatement du Meten les Druses qui y ont p~nd-
trd, et d'61oigner ainsi du Kesrouan les affreux malheurs qui le menacent.

20 D'envoyer h Birout les kaimacams, les moukatadjis et les v6kils.
Sans ces mesures pr6alables, nous nous voyons dans l'impossibilid de

prendre une part quelconque h ce qui se passe sous nos yeux, et nous
uous bornerions alors, tout en d6plorant ces faits 6tranges, 4i en rendre
un compte fid~Je i nos gouvernements respectifs.

Veuillez agr6er, etc.

LXXVIII. - Note de Ia Sublime-Porte aux reprisentants des enq
puissances, en date du 21 mal 1845 (14 dj6maziul-6wel 1261).

La Sublime-Porte a pris connaissance du contenu de l'instruction qui
a 6t0 mise entre les mains du premier interpr~te de votre ambassade,
portant ce qui suit :

La nature des nouveaux Wvnements qui viennent de se passer dans le
mont Liban a causd un sentiment tr~s-pnible; on a mis beaucoup de
lenteur dans l'ex6cution des instructions de la Sublime-Porte; avant la
guerre civile qni se fait 4 present, il a W commis des crimes qui n'ont
pas &6 suivis des punitions n6cessaires; les mesures militaires qui ont
&6 prises n'dtaient pas suffisantes; et vous demandez qu'on mette sans
ddlai et compl~ement 4 exdcution les mesures n~cessaires pour la cessa-
tion d'un 6tat aussi deplorable.

Comme l'exposd contenu dans le papier dont copies ont &6 transmises
derni~rement tant h Votre Excellence qu'h vos coll~gues, et qui a 60
envoy6 par son excellence le mouchir de Saida aux consuls en r~ponse
lla note qu'ils lui avaient remise collectivement sur les 6vnements qui

viennent de se passer, peut servir de r~ponse h vos reprdsentations, et
comme Votre Excellence connait les efforts sinc~res et l'incessante dili-
gence de la Sublime-Porte pour 'arrangement dffinitif de cette question
dut moat Liban, et pour obtenir par lh le repos et la trauquillit6 des po-
pulations, il 'est pas besoin d'entrer en dMtail sur cette mati~re.

La Sublime-Porte ayant envoyd aux autorit~s locales les nouvelles we-
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sures arr~ties en dernier lieu, de concert avec Votre Excellence et vos
collegues, lesquelles ont M6 approuvies et apprl'ci6es par les cabinets des
cinq grandes puissances, avec des instructions positives afin d'assurer la
tranquillit6 de la Montagne, le gouvernement de Sa llautesse regardait
cette question comme entiorement arrang(e, et it espi'ait n'Otre plus
dans le cas de la discuter, et it d~sirait voir d'un moment 4i l'autre los
heureux effets des mesures arr&t6es, lorsqu'il a appris avec un grand et
v ritable regret les causes tt les circonstances qni ont amen6i les 66ew-
ments dont it s'g il.

C'est un devoir inherent 4 lIn souverainet6 de li Sublime-Porte de
faire promptement cesscr les (lsordre survenus, et de r~iablir en iu6rne
temps la tranquillite. Les mesures et les principes que son excellence le
mouchir a jug 4 propos d'adopter, qu'il a portus h la connaissance des
consuls par l'crit qui renferrnait ]a r(ponse, et qu'il a transmis par
dipdche 4 la Sublime-Porte, taut, d'aprbs votre maniere de voir ici
m~me, conforme h1 V'tat de Ia question, its out M6 entiirement ap-
prouv~s. Si une faction quelconque parmi les habitants de la Montagne
s'oppose h ]a d~cision de ]a Sublime-Porte, alors, comme onl ne poulra
plus voir cette opposition avec un ceil d'indulgence, que cette opposition
devra tre considcr've comne une rebellion, qu'il faudra faire toutes es-
peces d'efforts pour assurer le sucres de l'arrangement arr~t6, et que le
rapport de son excellence le mouchir fait voir que les troupes qu'on a ait
venir et marcher de ]a Montagne sufliseut pour punir les opposans, on a
jug h propos de donner h Son Excellence une permission prvcise ([e
mettre en pratique ce que l'6tat des choses exige ; et en coosequence uae
d~pfche fcrite en termes 6nergiques mui a 6t6 exp, like. Cette dip(che lui
ordonne de se hadter de mettre pleinement h execution la decision qui a

(t donn(e de concert, en employant tels moyens que les principes ci-
dessus exigent d'aprbs les localits.

Par tous ces d,ails, Votre Excelleuce vorra que la Sublime Porte ne
reculera devant aucun moyea propre i metre h execution sa decision, et
des lors elle voudra bien 6crire en consequence a votre consul en r~ponse.
LXXIX. - Convention conclue, sons la presidenee de Blahri-pacha,

entre les Druses et les Maronites, en date de BWirout le 2 juin I S45
(26 dj~emaziul-ewel 1261).

Dans le but de riprimer le d~sordre et l'anarchie (lui r~gnent dans la
Montague et y substituer les moyens propres h nous rendre la tranquil-
liii, le repos et le bien-6tre (comme la justice et l'6quit le demandent),

onus nous engagoons, en vertu de ]a procuration dont nous sommes re-
vWtus par tous les Druses de la Montague, de remplir scrupuleusernent
les clauses suivantes :

10 Les Druses ne se rendront coupables, en aucune maniere, de Ia
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moindre agression ni de la plus petite offense envers l'autre partie : si
quelqu'un commet un acte hostile, nous prenons l'engagement de le saisir
et de le livrer h la justice pour qu'il soit jug6.

2" Nous prenons l'engagement que les Druses ne formeront dor~navant
aucune r6union sur un point quelconque, soit de nuit, soit de jour. Tout
Druse observera ses devoirs et agira en homme honn te et sage, en
s'occupant de ses propres affaires et cultivant ses terres. Nul ne com-
mettra la moindre action contraire aux bons principes d'6quit, de jus-
tice et de paix.

30 Si l'on s'aperqoit que l'autre partie s'est rassemble et qu'elle fait
des pr(paratifs pour attaquer les Druses, le gouvernement enverra imm-
diatement des soldats pour disperser la reunion, et punira ceux qui en
auraient fait partie, comme aussi les habitants de l'endroit o4 le rassem-
blement aurait eu lieu. Pour ne point donner motif h la guerre et com-
promettre la tranquillit6 publique, les Druses ne formeront pas, 4 la
suite des autres, des rassemblements; mais ils s'empresseront d'en in-
former le gouvernement qui, d'apr~s ses promesses se hatera d'erup~cher
les prparatifs de guerre du parti ennemi. Mais en supposant (ce qui est
impossible) que le gouvernement ne se mette pas en mesure de r(primer
les pr~paratifs des Chrtiens, nous serions alors contraints de repousser
les maux dont on nous menacerait. Cependant, avant (Wen pr~venir les
autoritts, nous nous engageons h nous abstenir de faire le moindre at-
troupement et le moindre pr(paratif pour faire face h 1'ennemi.

hO Nous nous occuperons h donner aux 6migrts des deux parties le re.
pos et la sdcurit.

50 Si quelque membre des deux parties vient causer des dtsordres et
attiser ]a guerre civile, une punition, apr~s enqu~te, lui sera inflig~e avec
justice par I'autorit6 locale et nous prions celle-ci de s(vir contre lui,
quelque rang qu'il occupe.

60 La plupart des rassemblements qui 6taient formts, tant d'une part
que de i'autre, ayant t6 disperses par les soins de son exc. le mouchir,
et n'en restant que tr s-peu, quoique ceux-ci ne doivent pas tarder h
l'6tre aussi, les Druses s'engagent h les dissiper entitrement. Commae les
deux parties molestent quelquefois les paysans et les tuent, ce qui com-
promet la tranquillit6 des creatures du Tout-Puissant et nuit h l'int~rkt
public, les Druses s'abstiendront de commettre des vols et des assassi-
nats, soit sur des gens du parti opposd, soit sur tout autre individu ; que
Dieu nous en preserve ! Si, en quelque lieu que ce soit une semblable
action se commet, on saisira les meurtriers qui seront poursuivis judiciai-
rement, d'apr~s les lois de la justice, par les hdritiers de la victime. Tout
jugement contre le meurtrier sera extcut6 dans toute son 6tendue, et dans
le cas oh celui-ci serait appuy6 par les habitants de son village, 'on en-
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verrait partout oii cela pourrait ire n~cessaire des soldats pour l'ari.ter
et le conduire par force. Quant h ceux qui auraient voulu le soustraire
an chAtiment, leur action Mtant blAmable, ils en seront punis selon la gra-
vitd de leur faute. Si quelqu'un ose piller ou s'emparer des biens appar-
tenant h d'autres, il sera forc6 de les leur restituer imm diatement, et
s'il trouvait de I'appui parroi les siens, le gouvernement punirait ceux
qui le lui aurait prt. Nous nous engageons 4 faciliter de tout notre pou-
voir l'ex~cution de ces mesures.

70 De m6ne qu'un assassin convaincu de crime doit Otre saisi pour so-
bir ]a peine que les pr ctdents riglements lui infligent, des soldats, en
nombre suffisant doivent tre envoy~s par le gouvernement, d'apr~s l'an-
cien usage de la Montagne, pour rdclamer aupr~s des habitants du vil-
lage auquel il appartient le meurtrie'r qui anrait pris la fuite, et, en at-
tendant qu'on le saisisse, pourront tre pris et emprisonn~s quelques-uns
de ses parents et, h d6faut, quelques notables du village, oil les soldats
pourront rester jusqu'h l'arrestation du vrai coupable. Si l'on ne peut
parvenir 4 trouver celui-ci, le rachat du meurtrier sera pay6 par une va-
leur triple de celle ordinairement fixde, et le montant de la somme pr&-
lev6 str les biens du meurtrier. Si ce dernier ne possde pas de biens,
le village payera pour lui. En cas que le meurtrier ne soit point connu,
des soldats seront envoyts (fans le village sur le terrain duquel s'est com-
mis l'attentat, et si les habitants ne le ddsignent pas, ils seront obliges de
payer int~gralement le rachat du meurtrier aux parents de la victime
les mgmes habitants ne seront Mlargis que lorsqu'ils auront pay6. -
Nous prenons I'engagement de remplir et de faire scrupuleusement ex6-
cuter ces conditions.

8" Ceux qui dtpouillent ou qui blessent quelqu'un seront punis
d'apr~s la gravitd de leur dWlit. S'ils prennent ]a fuite, nous nous enga-
geons de les faire rechercher par leurs parents ou par les habitants de
leur village.

90 Le gouvernement mettra des soldats sur les routes de Damas,
Saida, Der-el-Kamar, Tripoli, etc., qui exigent de la surveillance ; h
d6faut, les routes seront garddes par les habitants m~mes du lieu, en vue
de la sfiret publique, et nous nous engageons d'observer scrupuleuse-
ment ce point.

100 Les deux parties contractantes 6tant les creatures du Tr~s-Haut,
sujets de la Sublime-Porte et habitants des mmes lieux, doivent vivre en
bonne intelligence, en observant les devoirs de bons voisins. II faut
qu'ils ensevelissent tout ce qui s'est pass6 dans le fleuve de l'oubli : Ce
qui a eu lieu doit tre effaci du livre des faits. Cons~quemment, les deux
parties'ne commettant rien de (oitraire h ces clauses, leur facon d'agir
rtciproquement sera affable ; il observeront la Ioi de justice, d'6quit( et
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de paix et ne comnmettront aucane action qui puiss e tre contraire ce
contrat. Les deux parties se garderont de se dire Ia moindre chose qui
pfit r6wveiller une aniinosit6 mutuelle, et colle qui se rendra coupable de
cette faute, sera d~nonc~e pour qu'elle en subissce ]a punition.

Quant h la phrase : v Ce qui a eu lieu doit tre effaed du livre des
faits, ), elle ne regarde que la guerre et les ra~seinblements, et ne con-
cerne nullement les droits et les reclamations.

D'apr~s les promesses du gouvernernent et en 6change de la conven-
tion faite par l'autre partie, nous avons donn6 le present engagement par
6crit de la mani~re expos~e ci-dessus. Si les clauses qui y sont renfer-
m(es viennent h tre viol6es par nous, nous serons passibles de la puni-
tion que le gouvernement jugera "h propos de nous infliger.

(Signatures des moukataadjis druses.)
Un acte (mutatis mutandis) identique a W sign6 et remis par les Ma-

ronites aux Druses.

LXXX. - Discours de M!. le comte de Ilontalembert dans Ia seance
de la chambre des pairs du 15 juillet 1845 (10 r#djeb 1261).

M. LE COMTE DE MONTALEMBERT. - Je d6sire appeler l'attention de la
chambre, du ministere et de l'opinion publique sur ce qui se passe en ce
moment en Syrie, h l'gard des Chrttiens du Liban, protdgts de la France.
Je serai aussi court que possible, non-seulement parce qne l'(poque de la
session est tr~s-avanc(e, mais parce que je suis trs-loin de connaitre
parfaitement cette matire. J'esprais qu'elle aurait k6 trait~e soit dans
une autre enceinte, soit dans celle-ci, par des voix ayant plus d'autoritd
que la mienne; comme cela n'a pas eu lieu, et que d'un autre c6t6 j'ai requ
de Syrie, et sur ce sujet, des lettres dman~es des personnes les plus con-
sid~rables et les plus dignes de foi, qui me supplient d'en entretenir la
chambre, je me crois oblige d'en dire quelques mots, et j'esp~re obtenir
de M. le ministre des affaires ktrang~res quelques paroles rassurantes, et,
s'il est possible, consolantes.

Je ne veux pas, messieurs, abuser de vos moments, en vous exposant
en detail toute la situation des choses dans le Liban et en Syrie. Je sup-
pose que vous la connaissez tous.

Vous savez tous qu'il y a la deux races : l'une, qui est la plus nom-
breuse, celle de Maronites, chr~tiens et spdcialement allies h ia France,
depuis le temps de saint Louis, h ce qu'on assure, et places, notamwent
depuis ces derniers temps, sous la protection sp~ciale de la France;
I'autre, celle des Druses, moims nombreuse, Mais plus belliqueuse, plus
sauvage, et faisant un cruel abus de cette sup~riorit6 belliqueuse.

Je ne vous raconterai pas les causes des discordes e guerres perp6-
tuelles entre ces deux populations, ni les circonstances qui, dans ces der-
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niers temps, ont rendu ces guerres infiniment plus sanglantes et plus
terribles. On s'accorde regarder coMMe la principale de Ces cau.;es
l'expulsion de l'mir Bchir, chef de la dynastie qui a 6t1 Mloignee par Ia
jalousie del'Angleterre comme sp(cialement proi6-6 par la France. C'ezt
A cette 6poque qu'on s'accorde a faire remonter l'intensitt dii inal que
nous dtplorons aujourd'hui. Seulement on avait obtenu de la Porte, sur
la demande, je crois, de la France (M. le ministre des affaires 6trangeres
le dira mieux que moi), une independance r(ciproque pour ces deux
races, qui ni i'une ni l'autre ne devait plus tre gouvern@e par sa rivale.
I1 devait y avoir deux administrateurs nornms vdkils, l'un pour la race
druse et l'autre pour la race maronite. Cette condition, r(clame par le
gouvernement francais, n'a pas k6 fidlement observee. Les Druse, ont
pris le dessus, ils ont abus6 de leur force, et la position des Chrdtiens du
Liban, c'est-h.dire des Maronites, car les Druses ne sont ni chretiens ni
musulmans, est devenue de plus en plus cruelle.

L'ann~e dernire, tout le monde a pu voir h Paris un archeN' que de ces
contrees qui fatiguait, je puis le dire, de ses plaintes et ,de ses doleances
tous les ministres, et m~me tous les honmnes politiques, de quelque opi-
nion que ce ffit. II venait nous dire a tous : Vous ne savez pas les dangers
que court I Liban ; vous ne savez pas h quoi sont exposes vos prot(es
de ce pays ; vous ne voulez pas le savoir, je viens vous le dire, et bien
d'autres le confirmeront. On ne l'a point cout6, quoiqu'il ait prdit tout
ce qui est arriv6 depuis. On l'a renvoy6, et i n'a remport6 que de vaines
paroles. J'ai recueilli, comme beaucoup d'autres, ses doleances et ses
plaintes, et je l'ai vu se retirer en disant que la France avait renonc6 h. sa
mission, qu'elle ne voulait rien faire de positif pour ses proteges de Syrie,
et qu'il en rsulterait de grands malheurs.

Eh bien, c'est encore un exemple de ces propheties d'autant plus corn-
plttement v(rifi(es qu'elles sont plus mena~antes. Ce que cet envoyt des
Chr~tiens du Liban a annonc6 est prcis(rment arrive, et d'une maniere
plus grave encore qu'il ne l'avait prtdit.

Depuis deux mois, les hostilites ont 6clatd dans le Liban, le 30 avril, si
je ne me trompe. Les premieres lettres que j'ai reques sont du 13 mai, et
i cette date, c'est-.-dire quinze jours apres que les liostilitts avaient

clat6, cinquante villages habitts par les Chr6tiens prot6Le s de la France
6taient ddj. incendids dans les environs de BMirout et sous les xeux d'un
agent de la France. On nous a bien dit depuis qu'il y avait eu une sus-
pension d'armes, en date du 23 mai, mais les dernieres correspondances
dont j'ai eu connaissance (sans doute que M. le uinistre des affaires trai-
- res en aura eu de plus rcentes) annoncent la continuation des lhostilites,
des ravages et des assassinats commis par les Druses, et, ce qui ajoule
considerablement h la gravit de la situation, par les Druses avec le con-
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cours des Tures, des Turcs, responsables envers la France de l'accom-
plissement des engagements pris envers les Maronites. Ces Druses donc,
aides par les Tures, commettent des atrocitgs inoules dans les villages des
Maronites; ils 6cartellent les petits enfants, nassacrent les prgtres; ils
brfilent les vieillards, et, quant aux femmes, ils lent- font subir des trai-
tements tellement horribles, que je n'ose en parler h la tribune; enfin ils
comunettent toutes les horreurs qu'on ait jamais racont es dans lhistoire,
et des exc~s plus cruels encore que ceux qui out 6td rcelnment dtnoncts
h. votre juste indignation, quant hi l'Afrique. Encore une fois, j'ai l'hon-
neur de le r@p ter, je ne parle pas d'aprts des articles de journaux et les
correspondances qu'ils contiennent, correspondances dont je ne r~voque
nullement la sincrit, mais d'apr~s des correspondances personnelles, hi
moi parvenues ou communiqu~es par des personnages parfaitement h
m(rme d'en garantir l'authenticit6.

Et non-seulement les Maronites, protgs de la France, ont eu k subir
ces cruautts, mais des Europdens m~me n'y out point chapp6. Au village
d'Abbey, 4 peu de distance de BMirout, ii se trouve un couvent qui appar-
tient i la France, et dont les habitants 6taient regardts comme sujets
franquis; et cela en dehors m@me de cette synonymie, de cette identit6
qui existe en Orient entre les catholiques et les Frantais. Eh bien, dans
ce couvent, propri~t6 de la France, et dont les habitants 6taient regardts
comme Fran(ais, le p~re Charles, sup rieur, a &6 6gorg6 par les Druses,
et son cadavre brWll (sensation.) Deux autres pr~tres out 06 6gorg~s en
m&me temps dins ces lieux prot~gs par le drapeau de la France; et ce
forfait a W commis en presence des troupes turques qui ne sont inter-
venues d'aucune fa.on. Et cependant, si je suis bien inform(;, ces Inmes
Turcs ont envoy6 des gardes chez les missionnaires aminricains protes-
tants qui habitent le m~me village. Ceci est tr(s-loyal, tr(s-honorable de
la part des Turcs, je ne les blame pas, nais je me demande comment la
protection de la France n'a pas valu h notre couvent latin ]a m@me fa-
veur, et n'a pas sauv6 la vie & ces religieux qui out p(ri martyrs, non-
seulement de leur attachement hi leur religion, nais de leur confiance dans
la protection et la puissance de la France.

Je sais trhs-bien que les Maronites out rpondu a ces actes par des re-
prtsailles. Je ne donne pas les Maronites pour des agneaux qui se laissent
paisiblement 6gorger; quand ils le peuvent, ils se dtfendent; mais ils ne
le pe vent pus suffisamment, et en outre ils ont le droit de compter sur les
sympathies et sur la protection de li France.

Je suis heureux de pouvoir dire que, d'apr~s toutes les versions, un
entier hommage doit Wtre rendu an reprtsentant de la France Birout,
que le consul on celui qui g&e le consulat en ce moment, A]. Poujade, a
excitL non-seulement la sympathie naturelle de tons ses concitoyens, ,naiz5
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encore 'adsmiration g@ndrale do toutes les personnes qui se trouvaient
alors h Birout, pour le courage, l'nergie et 'activit 6 qu'il a dplonys
(approbation.) J'esppre que cet 6loge, dans la bouche d'n pair de l'op-
position, ne lui nuira pas aux yeux du gouvernement.

M. GuiZOT, ministre des affaires trangqres. - I1 a ddjh re~u une partic
de Ia rdcompense qui lui 6tait due.

M. LE COMTE DE MONTALEIBERT. - Je suis fort heureux de i'apprendre.
Maintenant, cc qu'ii y a de grave dans ces 6v0nements, 4 part I'horreur

qu'ils doivent naturellement exciter, c'est le r6le qn'ajou6 l'autorit6 turq lie.

Je rends pleine justice aux intentions du gouvernement turc. Pendant
le peu de temps que j'ai passO h Constantinople, j'ai pu acqudrir la coit-
viction, que rien n'est venu ddtruire depuis, qu'iI y avait h Constantinople
des hommes d~cidds b agir conformnment aux lois de lh civilisation et .
extcuter fidlement les engagements pris par le gouvernement ottoman
vis-hs-vis de P'Europe, surtout i l'6gard de ses sujets chrdtiens ; mais per-
sonne n'ignore qu'il y a aussi un esprit tout fail contraire 4 cet esprit-l
dins le gouvernement ottoman et dans un grand nombre de ses fonc-
tionnaires.

J'ai eu connaissance des instructions rendues publiques qui ont 6t6 en-
voydes depuis le commencement des hostiIitds par le gouvernement otto-
man h ses agents dans le Liban, au pacha de Birout, je crois.

Ces instructions, il faut le dire, m'ont paru excessivernent vagues, et
m'ont sembI6 ne pas r~pondre du tout h la rravit6 extr@n] des circons-
tances; mais quoi qu'il en soit, qu'elles soient exdcutdes ou non, il est
dvident qu'il y a eu jusqu'A prdsent une partialit6, une iniquitd rtvoltante
de ]a part des fonctionnaires turcs dans le Liban, je dirai m6me une com-
plicit6 dvidente dans les crimes commis par les Druses. Cette complicitL
se proove par un grand nombre de faits qui n'ont pas 6t6 contredits, que
je rappellerai tr~s-brievement : en premier lieu, les troupes turques qui
avaient &6 rdparties dans la Montagne, soi-disant pour contenir les deux
populations rivales, ne se sont jamais occupdes que de contenir les Maro-
niLes chrktiens et prot~gds de la France ; elles ont laiss6 toute libert6 aux
Druses, et c'est ce qui explique comment les Druses, malgr6 leur petit
nombre, ount pu si facilement tomber sur les Maronites et les 6gorger.

Ensuite, quand les premieres hostilit(s ont commenc6, les troupes tur-
ques se sont avancdes dans le pays ; elles ont pris une attitude plus dci-
sive, mais toujours vis-a-vis des Maronites. Ainsi il y a eu des ddsarwe-
ments opdrds dans la contrde appelde Chouf; mais ces d6sarmements n'ont
6L6 opdrds qu'au detriment des Maronites; les Druses ont conservd leurs
armes; et, bien plus, ils ont requ les armes des Maronites d(sarmds.

En troisieme lieu, les Druses ont 6L6 conduits dans leurs massacres par
des chefs exiles, et qui avaient t6 rappelds de 'exil par l'autorit turque.
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Ailleurs, les troupes turques, voyant que les Druses allaient tre vain-
cus dans certaines rencontres par les Maronites, se sont jointes aux Druses
pour tomber sur les Chrdtiens.

Enfin, en dernier lieu, on impute aux troupes turques elles-mmes, non
pas seulement de rester spectatrices, comme je le disais tout h I'heure, des
massacres qui ont 6t6 commis a Abbey et ailleurs, mais d'avoir wassacir6
elles-mndmes des Chrtiens qui s'6taient rendus prisonniers h elles, et ceci
notaiment dans un chateau des environs de Djezina.

Ceci suffit, ce me semble, et au delt, pour constater l'odieuse compli-
city, non pas h coup str des chefs du gouvernement ottoman, mais de ses
troupes et de ses agents dans les attentats commis sur les Maronites. II y a
une complicit6 plus odieuse encore et plus grave; c'est celle qu'on attribue
gntralemenL t l'agent de l'Angleterre dans ces parages,

Vous me connaissez assez pour savoir que je ne compte en aucune faqon
parmi ceux qui attaquent en gdn~ral l'Angleterre et ses agents ; vous savez
au contraire que je suis un tr~s-grand admirateur de l'Angleterre, un tr(s-
grand partisan de l'alliance anglaise, et que jamais on n'a surpris sur mes
lIvres ces attaques exag~rdes, souvent dictdes par un patriotisme hono-
rable, mais qui ne sont en aucune facon ni dans res gofIts, Di dans mes
habitudes.

Cependant, quand je me trouve en face de faits aussi patents et aussi
odieux que ceux que j'ai signal~s, je n'6coute plus que la justice; je ne
puis me dgfendre de vous les dtnoncer, et de demander au gouvernement
quelle attitude il a prise h ce snjet.

Je ne veux pas imiter ce qui a W fait dans le parlement anglais il n'y a
pas longtemps, oft on a attaqu6 un de nos agents diplomatiques, le mi-
nistre du roi en Gr~ce, avec une violence certainement fort peu conve-
nable. Je n'attaquerai donc en aucune facon la personne ni les intentions
de l'agent anglais t Birout ; je me bornerai hi dire que la voix unanime
des Fran(ais qui se trouvaient lii, et des autres 6trangers, juges encore
plus impartiaux que les Francais, le signale comme ayant WIA le principal
instigateur du mouvement qui s'est effectu6 dans le Liban, et de l'insur-
rection des Druses contre 'autoritd ind~pendante qui devait leur enlever
toute espkce de pouvoir sur les Maronites.

Eli bien, je demande comment une puissance chr(tienne a pu accorder
ce monstrueux appui h. des hordes tout h fait sauvages, et qui font peser
leurs fureurs sur d'autres Chrdtiens. On ne peut expliquer cette execrable
politique que par la jalousie qu'inspire A 'Angleterre l'autorit s6culaire
de la France dans les montagnes du Liban. On sailt que, depuis des sicles,
la France exerce l un patronage tout & fait maternel, aussi honorable
pour ]a France elle-m~me qu'avantageux pour les populations chr~tiennes
du Liban; on sait cela, et on s'en indigne, et on voudrait faire comprendre
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h ces populations que la protection de li France ne leur suffit plus au-
jourd'hui, et qu'il leur fant en outre celle de l'Angleterre.

C'est la seule interpretation qu'on puisse donner A une conduite aussi
odieuse ;mais c'est une interpreLation, h coup sr, que nous ne devons ni

accepter, ni tolrer, ni surtout approuver. Ce qui est certain, c'est que
c'est l'Angleterre qui a Fxcite les Druses i violer le pacte d'inddpendance
r~ciproque qui garantissait les droits de chaque race, et que c'est elle qui
a soutenu les pr~tentions des chefs druses dits mokatagis, qui exerqaient
1a une esp~ce d'autori[6 fdodale h laquelle ils ne voulaient pas renoncer ;
que c'est I'Angleterre qui les a exhort~s h ne pas y renoncer et h ne pas

reconnaitre le nouvel ordre de choses qui avait 61t sollicit6 et impos6 par

ha volontO de la France.
Ceci me conduit h d~plorer, en tres-peu de mots, le changement qui

s'est effectu6 dans notre politique g~n~rale en Orient. Je veux parler de ce
changement que j'ai dejh ataqu6 plusi .ui s fois, et que je ne puis me d6-
fendre de signaler daus ce moment, sur une occasion aussi grave; ce
changement qui a substitu l'action h cinq, et conduite d'accord avec
quatre puissances rivales ou etrang~res, h cette action ind~pendante et
unique dont la France pouvait librement disposer autrefois en Orient.

Je me garderai bien de toucher h ('autres points de la politique de la
France en Orienj, oii cette substitution d'une politique h cinq As la poli-
tique unique a produit, scion moi, de graves et de deplorables r~sultats;
maisje vous prie de remarquer ces resultats en ce qui touche le Liban.

Lh, de quoi s'agit-il? de prot~ger une population catholique de 4 h
5 cent mille ames (lygre rnumeur.), a peu pres.

Cette population catholique se trouvait inaturellement sous la protection
de la premire puissance catholique de l'Occident, c'6tait un fait reconnu,
sous sa protection onique; et, comme je le disais tout 4 I'heure, il en etait
r~sult6 cette identit6 glorieuse et utile que toutes les personnes qui ont t
en Orient vous signaleront, et les agents des affaires trang~res en pre-
wier lieu, identit6 qui fait que tout catholique oriental se regarde en
quelque sorte comme tranqais et comme le sujet de la France.

A cet 6tat de choses vous avez substitu6 une intervention de cinq puis-
sauces, dont trois se trouvent naturellement hostiles au catholicisme en
Orient; en premiere ligne la Russie, parce qu'elle a de son c6t6 une reli-
gion orientale en hostilit6 directe avec celle que nous protgeons : et, d'un
autre c6t, 'Angleterre et la Prusse, qui ont d'autres motifs 6galement
6vidents pour ne pas tre spdcialement favorables aux catholiques de
l'Orient.

Et h ct de ces trois puissances-l1, nous aons en quatri~me lieu une
puissance catholique comilie nous, l'Autriche, mais qui a un grand desir
de se substituer 4I nous, desir bien naturel, dont on ine peut lui savoir
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mauvais grO, mais que nous avons mal fait, suivant moi, d'encourager en
l'admettant au partage de nos prrogatives et de notre droit exclusif et
s~culaire dans ces contr~es. Je crains que par cette malheureuse situation,
par suite de cette infrriorit relative dans laquelle on entre quand on fait
4 cinq une chose qu'onfaisait seul auparavant, nous n'ayons arrachd la
racine la plus profonde et ]a plus pr~cieuse de notre influence en Orient.

Je dirai encore que la Sardaigne elle-mOime se met sur les rangs des
puissances protectrices, et elle a raison; car, bien qu'elle ne compte pas
parmi les grandes puissallces de l'Occident, elle est catholique, elle a une
force maritime respectable, et un grand commerce avec I'Orient. Elle fait
bien; mais nous, faisons-nous bien d'inspirer h tout le monde l'idde et le
besoin de nous remplacer?

Messieurs, je n'irai pas plus loin hi cette 6poque si avanc~e de la ses-
sion ; je d~clare que ces observations ne we sont pas dictes par un esprit
d'hostilit6 contre ]a politique minist(rielle. Le moment n'est pas opportun
pour juger cette politique dans son ensemble ou dans ses ddtails. Je n'ai
k6 guido que par deux motifs que vous devez comprendre et appr~cier :
d'abord l'honneur de la France, de notre pavilion, ensuite et surtout le
salut et la vie de ces malheureuses populations du Liban pour lesquelles
il ne pent y avoir ici qu'un sentiment de piti6 et de sympathie. Je me bor-
nerai donc, avec la permission de M. le ministre des affaires 6trangtres,
i lui adresser ces trois questions :

A-t-il obtenu quelques garanties s(irieuses et solides contre le retour
des indignit~s, des atrocites qui ont k6 commises contre nos prot1g~s
dans le Liban ? A-t-il obtenu quelque reparation pour les meurtres cormis
sur des religieux protdgOs par le pavilion fran~ais, et le chatiment ou du
moins des mesures r~pressives contre les autorit~s turques qui ont W
directement ou indirectement complices de ces attentats ? C'est lm ma pre-
mire question.

En second lieu, je lui demanderai s'il est intervenu aupris de l'Angle.
terre pour lui faire sentir combien la conduite de son agent A B(irout est
incompatible ayec I'alliance franqaise et avec l'int~rt de la civilisation et
du Christianisme ?

Et enfin je lui demanderai si, 6branl6 par ces d~plorables dv~nemenis,
il ne se sent pas porte 4 se retirer plus ou moins des liens qui 'ont en-
chain dans cette quintuple alliance, et it adopter, an moins en ce qui
touche i la question catholique en Orient, une politique plus indpen-
dante et plus efficace?

M. GuizOT, ministre des affaires dtrangdres. - Messieurs, je ne viens
pas combattre ce qu'a dit l'honorable pr~opinant, ni me plaindre de ce
qu'il ait appel l'attention de la chambre sur cette question. Je dpiore
aussi vivement que lui les faits qu'il a rappel~s. La plupart de ces faits
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sont exacts, et si 'on en 6talait le tableau sous les yeux de la chambre, on

]a p~n~trerait d'6motion et d'indignation.
Messieurs, il y a plusieurs annues, en 1841, quand on a commenc6 h

s'occuper s6rieusement h Constantinople des affaires de la Syrie, nous

avons pr~vu ces faits ; nous les avons non.seulement pr~vus, mais prddits

i Constantinople, et, en les prddisant, nous avons fair tout ce qui 6tait

en notre pouvoir pour les pr6venir. Nous avons pens6 d~s lors que la

chute de l'ancien mode d'aduiinistration de la Syrie, d'une administration

unique, nationale et chr~tienne, livrerait ]a Syrie h une anarchie d~plo-

rable. Nous l'avons dit. Nous 6tions alors, et l'honorable pr~opinant lie

peut le mconnaitre, dans une assez mauvaise situation pour prendre le

parti des Chr~tiens en Syrie ; nous les avions r6cemment, passez-moi le

mot, abandonn~s dans leur lotte contre le pacha d'Igypte; nous avions

pris le parti du pacha, non-seulement contre la Porte, mais contre les

Maronites de la Syrie insurgds contre lui. Cela affaiblissait extr~mement

notre position h Constantinople quand nous parlions pour eux.

C'est 4 raison de cet affaiblissement, pour y remddier jusqu'h un certain

point, pour corriger le vice de notre position inomentanue, que nous

sommes entrds en intelligence, en action commune avec les autres puis-

sances pour les engager 4 agir dans le mnme sens que nous ; elles qui,

pour le moment, 6taient en meilleure position que nous sur les affaires de
Syrie, et pour essayer de faire r~tablir en Syrie l'ancien mode d'adminis-

tration, le seul, Ii notre avis, qui filt propre h y maintenir un peu d'ordre
et de justice. Je dis un peu, parce que, meme sous I'administration de

l'mnir B~chir qu'on regrette si vivement aujourd'hui, il n'y en a jamais eu
beaucoup. Ds Iors, nous avons 6te obliges de nous borner h cette dpoque
4 obtenir, par les efforts communs de la France et des autres puissances,
la reconnaissance du principe qu'il n'y aurait pas en Syrie une adminis-
tration musulmane, que les deux races qui se partagent ce pays seraient

administrdes chacune par un chef de sa religion et de son origine.
En obtenant ce principe, nous avons d~clard que ce mode d'adminis-

tration nous semblait tr~s-imparfait, que nous 6tions convaincus qu'iI
n'aurait pas toutes les bonnes cons~quences qu'on espdrait, que nous per-
sistions h demander le rktablissement de I'ancien mode d'administration.

Mais il a bien fallu nous contenter de ce que nous avons pu obtenir.
N'oublions jamais, messieurs, que nous sommes ici en pr~sen.e d'un

lMtat ind~pendant; que nous d~sirons affermir, relever, s'ii est permis de

le dire, 'ind~pendance et la consistance de la Porte, du gouvernement
turc; qu'il est de notre politique de le trailer nous-m~mes avec les 6gards,
Ies mdnagements, le respect pour son ind~pendance, que nous deman-
dons aux autres. Nous nous trouvons ainsi souvent dans une position

difficile, ayant des devoirs, non pas contradictoires, mais diffdrents,
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concilier, le devoir de prot6ger les catho]iques d'Orient, que nous n'aban-
donnons jamais, et le devoir de prater appui h l'ind~pendance de l'empire
ottoman dans ses propres domaines.

Cette politique est difficile. Ce n'est pas une raison pour abandonner
lun ou I'autre de ses 6lments. Nous ne i'avons jamais fait, mais la
chambre comprend la difficult6.

N'ayant done pu r~ussir h faire adopter i'ancien mode d'administration
unique et chr6tienne en Syrie, ayant 6t oblig6s de nous contenter d'un
mode qui valait mieux qu'une administration turque, mais dont nous re-
connaissions les imperfections, dont nous pr6voyions les mauvaises con-
s6quences, nous avous v~cu depuis lors dans cet 6tat, renouvelant souverit
nos protestations et notre demandq du r6tablissement de 1'ancien mode
d'administration.

Les faits que l'honorable pr6opinant vient de raconter ont cWat6 au
milieu de nos r6clamations continuelles.

11 a eu raison de vous dire qu'une partie des autoritds et mme des
troupes turques s'6taient en quelque sorte prtes h ces faits d6plorables;
qu'elles n'avaient pas d6ployd l'impartialitd, l'6nergie n6cessaires pour
r6primer de pareils d~sordres; qu'elles avaient souvent pr6td appui aux
Druses contre les Maronites, tandis qu'elles auraient dfi r~primer les uns
et les autres. Cela est vrai. Nous avons 6nergiquement signalh au gouver-
nement turc cette mauvaise conduite de quelques-uns de ses agents et de
ses soldats.

Nous nous trouvons encore ici vis-h-vis du gouvernement turc dans une
situation difficile. L'honorable M. de Montalembert I'a indiqu6 sans le
dire express6ment : ii y a deux partis en Turquie; ii y a un parti intelli-
gent, mod6rd, qui croit que, pour raffermir l'empire ottoman, pour y re-
meltre un pen d'ordre et de force gouvernementale, it faut y introduire
d'assez grandes r~formes. Mais h cbt6, il y a an parti fanatique, le vieux
parti turc, toujours port6 4i pratiquer l'ancienne politique, la politique
violente, sanguinaire, astucieuse de l'empire ottoman.

La lutte de ces deux partis se reproduit dans toutes les provinces de la
Turquie comme A Constantinople, et elle se reproduit encore plus vive-
mtnnt, plus d6plorablement dans les provinces qu'% Constantinople. C'est
ce qui est arrive en Syrie. Le parti fanatique qui croit que tout I'art de
gouverner consiste a opposer les deux races l'une h l'autre, qui rve la
destruction des Druses par les Maronites, et des Maronites par les Druses,
en pr~tant successivement son appui tantbt aux uns, tantbt aux autres, ce
parti a des adherents, des agents parroi les autoritds turques, dans les
rangs de I'arm6e turque, quoiqa'il n'en ait pas, j'ose le dire, dans le divan,
4 Constantinople. Quoique aujourd'hui I'intention, la politique habituelle
du divan soient favorables aux bonnes et intelligentes r6formes 4 intro-
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duire dans l'administration de I'empire ottoman, nous nous sommes trou-
v(s en Syrie en prosence d'autoritts qui n'avaient pas les intentions, ne
suivaient pas la ligne de conduite que le gouvernement ottoman aurait
voulu leur voir suivre.

Nous avons fait et nous faisons cbaque jour ce qui est en notre pouvoir
pour Oelairer le gouvernement ottoman sur la cooduite de ceux de ses
agents qui pratiquent ce qu'iI prescrit de rtprimer, qui ne se conduisent
pas convenablement dans les diverses localitts off ils sont envoy~s par
leur gouvernement ; mais la chambre comuprend combien ce r6le est diffi-
cile h jouer du dehors, quand on est simple spectateur, un spectateur sans
doute qui a de I'influence, qui a le droit d'tre cout, qui peut faire
beaucoup de bien ou beaucoup de real, selon qu'il approuve ou qu'il dos-
appronve, mais qui n'a pas d'autorit6 directe et imm~diatement efficace.

M. de Montalembert ne pense certaineinent pas que la France doive
envoyer ties troupes en Syrie pour rpriner les d(sordres. Elle ne pent
prockler que par voie d'influence; A faut qn'elle 6claire le gouvernement
ottoman sur ce qui se passe en Syrie, qu'elle apprenne h diriger ses agents,
4 peser sur eux, h se faire ob(ir, hi avoir une administration efficace. II ny
a rien de si difficile, de si nouveau en Turquie que de pareils faits, et on
nous demande de les introduire conpltement, soudainement, dans une
des provinces les plus d~chirkes de P'empire.

Je ne refuse pas cette tAche ; c'est celle que nous travaillons h accom-
plir; mais, je le rtp~te, elle est tr s-difficile : le succ~s ne peut tre que
l'ceuvre d'une longue persv rance. Que M. de Montalembert en soit sor,

cette persevrance, nous 'aurons; nous n'avons point renonce faire re-
venir (tans le Liban le mode d'administration qui nous parait le meilleur,
h faire reformer l'administration, d'abord tr s-imparfaite, et en ce moment
ddcidtnent mauvaise, qui pese sur le Liban.

M. de Montalembert a it6 un fait deplorable, la devastation d'un cou-
vent plus directewent plac6 sous la protection de la France, le meuntre
di sup~rieur de ce couvent. Nous avons h 'instant mt me rtciam6, et de
fa(on 5i ne pas tre refuss, le chctiment des coupables, le chatiment r(el,
effectif, et une indemnit , pour les religieux ainsi d~pouilt(s. Cela nous a
W promis par la Porte. Nous veillerons h ce que 'extcution suive de pros
la promesse (mrques (/apJfrobation).

Quant aux d(sordr s qui ne s'adressaient pas aussi directement h la
France, qui tombaient sur les malheureux Maronites, nous avons fait tout
ce qui taiL en notre pouvoir pour y remidier. L'ambassadeur du roi A
Constantinople a imm~diatement envoyd sur la c6te de Syrie deux bAti-
ments de plus. 1I y en a trois dans ce moment qui portent d'un point .un
autre tons les secours mat(riels, tout l'appui moral qu'il est possible de
porter. Si cela est n~cessaire, nous enverrons encore d'autres btiments.
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Je dirai, non pour rassurer compltement ni M. de Montalembert, ni la
chambre, je ne voudrais pas rassurer faussement, et il ne faut pas tre
rassur6 dans ce moment, car il y a beaucoup de choses hi dplorer en Syrie ;
je dirai toutefois que les hostilit6s ont cess6, que pour le moment la guerre
civile ne ddsole plus le Liban. Je ne tiens pas la position pour bonne, je
tiens cette suspension d'armes pour trbs-pr6caire; le Liban restera encore
longtemps dans un dtat ddplorable, et il y a beaucoup h faire pour y r6-
tablir un peu d'ordre et de justice. Le gouvernement du roi fera dans ces
circonstances ce qu'il n'a pas cess6 de faire un moment.

Et que M. de Montalembert soit bien persuad que, quand il nous est
arriv6 de traiter de concert avec les autres puissances, h cinq comme il l'a
dit, pour prot~ger les intr~ts que nous avions h sauvegarder en Orient,
ce n'est pas que nous ayons conclu h cet 6gard aucune alliance formelle,
que nous ayons pris aucun engagement de ne jamais rien faire qu'h cinq,
que nous nous soyons i les mains, que nous ayons abandonn6 le droit
de prot6ger 4 nous seuls les Chr~tiens d'Orient toutes les fois que nous le
pourrions et que nous le devrions. Nous n'avons point renonc6 h exercer
ce protectorat unique toutes les fois que l'intrkt de la situation nous pa-
raitrait le comporter. Quand nous avons trait des questions h cinq, c'est
parce que nous avons pens6 que, pour les r6soudre efficacement, promp-
tement, dans l'int&t mme des populations dont il s'agissait, il valait
mieux traiter h cinq que seuls. Quand nous avons reconnu que seuls nous
pouvions r(soudre les questions, nous n'avons abandonn6 aucun de nos
anciens privil6ges. Je dirai 4 l'honorable pr6opinant, et je suis sfir qu'il
I'entendra avec plaisir, que de Rome, de ]a Propagande, il est venu au
gouvernement du roi des remerciements vifs, r~pt(s, pour sa conduite en
Syrie, et celle du consul que M. de Montalembert a rappel6e, et celle de
tous les autres agents franqais qui se trouvent dispersds sur cette partie
du territoire ottoman, et celle du gouvernement du roi, qui n'avait pas
cess6 d'&tendre sa protection la plus active, et dans beaucoup de cas ia
plus efficace, sur ces d6plorables conflits.

II y a un point sur lequel M. de Montalembert a insist6, et sur lequel il
trouvera bon, je pense, que je n'insiste pas. Nous avons besoin, il est vrai,
de nous mettre plus compl!tewent d'accord avec le gouvernement britan-
nique sur les faits qui se passent dans le Liban, sur leurs causes et sur les
moyens sdrieux d'y porter remade. Il y a certains de ces faits, certains de
ces rem~des sur lesquels les agents des deux gouvernements en Syrie n'ont
pas t61 du m~me avis. Les deux gouvernements ont, je n'en doute pas, et non-
seulement je n'en doute pas, mais je l'affirme, les deux gouvernements ont
la mime sincere intention de ne pas laisser d6soler le Liban par les horreurs
qui viennent de s'y passer; de ne pas livrer les Maronites aux Druses, pas
plus que les Druses aux Maronites. Le cabinet anglais est, hi cet 6gard,

T. 111. 13
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dans les mrmes sentiments que le gouvernement franeais : it ne serait pas

capable d'abaisser sa politique au niveau de cette vieille politique turque
dont je parlais tout 4I l'heure, qui travaille h d~truire les Druses par les

Maronites et les Maronites par les Druses. Non, le gouvernement anglais

ne veut pas cela; il veut sinc~rement, comme nous, que l'ordre et la justice
soient r~tablis dans le Liban.

Mais il est vrai que nous n'avons pas W, et que nous ne sommes pas

encore compl~tement du mrme avis sur les faits, les causes et les rem~des.
Nous ne n~gligerons rien pour dclairer le cabinet anglais, pour nous
dclairer nous-mdmes, et pour ritablir entre les deux gouvernements cette

harmonie qui est dans leurs ddsirs, mais qui dolt 6tre aussi dans les iddes
qu'ils se torment et des faiLs et des remMdes, pour passer ensuite dans
leurs actes. J'ai d~j agi dans ce sens ; j'esp~re que j'atteindrai le but. La
chambre et M. le comte de Montalembert peuvent 6tre stirs que le gouver-
nement du roi ne le perdra pas de vue un moment (tr s-bien ! tr~s-bien!).

LXXXI. - Note du baron de Bourqueney an ministre des affaires

itrangires ad interim (Ali- fendi) de la Sublime-Porte, en date
du 4 octobre 1845 (2 chowal 1261).

Le soussign6,
Ambassadeur de S. M. le roi des FranQais pros la Sublime-Porte, a

requ du consul de France 4 Bdirout des dpches dat~es du 23 sep-
tembre.

Ces ddpches annoncent que S. E. Chekib-6fendi, dans la conference
hi laquelle dtaient convoqu~s les consuls des cinq puissances, aprs avoir
expos6 le but de sa mission, a demand6, dans un dIai qu'il se riservait
de fixer ultirieurement, le retrait des voyageurs et residents europdens de
l'intdrieur du pays jusqu'k son enti~re pacification.

Les communications 6crites et verbales du soussign6 n'ont pu, depuis
trois mois, laisser un seul doute dans l'esprit des ministres ottomans sur la
nature du concours qu'il s'dtait engag6, au nom du gouvernement, at pr6-

ter A la mission du ministre des affaires dtrangres. Le but proclam6 de
pacifier la Montagne par l'ex~cution sdrieuse des mesures administratives
concerties avec les puissances europdennes, par le maintien des priviI6ges
accord(s aux races chrdtiennes, par le payement des indemnitds dues
aux Maronites, ne pouvait qu'obtenir son approbation : it a ddclar6 qu'il
n'entraverait ni directement ni indirectement l'action ainsi expliqu6e du
plinipotentiaire ottoman, et ses instructions ont W conformes 4 cette
loyale declaration ; mais, tant de fois d6Qu dans ses espdrances, le sous-
sign h rejetd cette fois, tout enti6re, sur la Porte ottomane, la responsa-
bilit6 de l'euvre qu'elle entreprenait It ses risques et pirils. I1 a r~servY
le jugement de son gouvernoment sur des faits accomplis, avec le d(sir



ardent qu'ils r*pondissent h la juste attente de l'Europe, mais avec la
conviction que, s'ils la trompaient encore, le repos du Liban serait cher-
ch6, d'un commun accord, et trouvd dans d'autres conditions que celles
qui ont chou6 h 'assurer.

Si le soussign6 vient ainsi de d finir le concours qu'a donn6 son gou-
vernement h ]a mission de S. E. Chekib-6fendi, , son principe, a son
but, il cede 4 plus forte raison aujourd'hui h l'impfrieuse n~cessitd de
mettre en parfaite dvidence pour la Sublime-Porte la position particuli~re
de son gouvernement dans tout ce qui concerne les moyens d'ex(cution
auxquels aurait recours le pltnipotentiaire ottoman, dans tout ce qui
touche au redressement de griefs dont la France a seule 4 demander
compte, et dont elle saura obtenir justice.

Le retrait des Europdens, voyageurs ou rdsidents, de l'inttrieur du pays,
jusau'h sa complete pacification, est contestable en droit, aux termes
m~mes ds traitts et des capitulations, et le soussign6 ne saurait trop
t6t faire parvenir a la Sublime-Porte son dclatante dtsapprobation d'une
pareille mesure. II ose encore espdrer que le pl!nipotentiaire ottoman se
sera de lui-mtme arr&t6 devant l'opposition qu'elle a rencontrde sur les
lieux, et que laPorte pourra lui faire parvenir, en temps utile, des directions
propres hI 'empfcher. Dans tous les cas, c'est pour le soussign6 un devoir
de declarer, d~s aujourd'hui, qu'en ce qui concerne les religieux et n~go-
ciants frangais 6tablis dans la Montagne, si un seul d'entre eux a 6tt
contraint, par la force, d'dvacuer les lieux qu'il habitait, la Porte r pondra
au gouvernement du roi de la 'violation des privileges i l'abri desquels ils
avaient form6 leurs 6tablissements.

11 en est ainsi des engagements que le ministre des affaires dtrang~res
avait solennellement contractts envers le soussign6, relativement aux sa-
tisfactions dues pour le meurtre du fr~re Charles, et pour la devastation
des couvents d°Abey et de Solima. La lenteur apportde a leur exdcution
impose au soussign6 l'obligation de d(noncer pour la derni~re fois ses trop
h6gitimes griefs a la Sublime-Porte, et de lui declarer qu'il ne reculera de-
vant aucune mesure pour en assurer le redressement,

Dans des circonstances aussi graves que celles ofi l'engagent les debuts
de ia mission de Chekib-6fendi, le soussign6 mesure la franchise de son
langage h ]a sincrit6 de son drsir de r6tablir les relations compromises
du gouvernement de Sa Hautesse et de S. M. le roi des Franqais.

LXXXII. - Note d'Ali-ifendl an baron de Bourqtieney, en date
du 12 oetobre 1S45 (10 elhdwal t261).

Le gouvernement de la Sublime-Porte a pris connaissance de la note
que M. l'ambassadeur a fait remettre au mlnist~re de l'ext rieur relative-
ment aux affaires de la Syrie,
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Le consul de France ai B(irout, est-il dit dans cette pice, deril.
l'imbassade que S. E. le ministre de l'ext(rieur, en arrivant dans cette
ville, a rtuni les consuls des cinq grandes puissances et leur a demand(!
l'loignement des kirangers dtablis dans l'int rieur du pays jusqu'au r6.
tablissement complet de la paix dans la Montagne ; que le jugement du
meurtrier du Pere Charles, l'enqu~te sur le prejudice 6prouv6 par les
couvents de Solima et d'Abey, et le payement de l'indemnit6 qui leur est
due ont W ajournts. III. l'ambassadeur, en consignant ces informations
dans sa note, demande que le gouvernement ordonne .Chekib-6fendi de
renoncer '6loignement des 6trangers, cette mesure 6tant contraire aux
stipulations des trait s en vigueur, et de r(gler promptement les autres
points mentionn~s ci-dessus. Ii repr(sente aussi que, dans le cas oii la
mesure concernant les 6trangers aurait W mise h. execution, il faudrait
indemniser les Francais auxquels l'abandon de leur commerce aurait caus6
du tort.

Le gouvernement de Sa Hautesse doit 6videmment, aux termes des
trait~s, prot~ger et d~fendre les commercants et autres sujets de toutes les
puissances amies qui rdsident clans l'empire ottoman. Les informations que
M. l'ambassadeur nous a communiqu(es sont, sans doute, dignes de foi :
mais, conme S. E. Chekib-6fendi n'a envoyd h. la Porte aucun renseigne-
ment concernant ces points, c'est-h-dire la demande qu'il aurait faite
d'6loigner les sujets trangers, 6tablis dans le Liban, des lieux qu'ils habi-
tent, le gouvernement n'a h ce sujet aucune information officielle.

Dans l'tat actuel des choses, la tranquillit6 de ]a Montagne n'dtant pas
assise sur des bases bien solides, les trangers qui s'y trouvent auraient-
ils M6 exposes h 6prouver du prejudice et h 6tre inquidtts si l'application
effective des rglements projet(s rendait plus tard n(cessaire, contraire-
ment aux vceux de la Sublime-Porte, l'emploi de la force? Cette mesure
aurait-elle t6 mise en avant pour faire face h une pareille 6ventualit6 et
dans l'intention d'offrir d'avanice, et par surcrott de precaution, la facult6
de quitter les lieux qu'ils habitent, et de se retirer pour quelque temps, h
ceux qui ne se croiraient pas suffisamment en suret6? Cette hypothdse
ferait de la question un simple moyen pour preserver les Europdcns de
tout danger.

Cette derni~re pens(e 6tant enti~rement conforme aux intentions du
gouvernement de Sa Hautesse, la Sublime-Porte vient d'crire . S. E.
Chekib-6fendi, qu'il devrait, si 'on 6tait contraint de recourir h l'emploi
de la force, tout (n offrant aux (trangers qui sont dans la Montagne de
rester dains leurs r)sidences ou de se retirer pour quelque temps, a leur
choix, jusqu'au retour et a la consolidation parfaite de la paix, veiller,
pendant qu'iI faudrait user de Ia force, a la defense des couvents et des &a-
blissomonits de cwwr'ee co'inus qui e'jistent dans /a Milontagne, rt (/t les



APPENDICE 197

habitants n'auriont pas voulu se vetirer. II aura aussi 4 veiller h ce que
l'on juge imm~diatement, sans passion et avec impartialit6, et suivant ]a
loi musulmane, le meurtrier du Pre Charles, si l'on ne s'en est pas encore
occup6; h lui infliger la peine qu'il a encourue aussit6t que son crime aura
616 constatd d'apr~s la loi musulmane, et, quant aux convents d'Abey et
de Solima, il devra proc6der d'abord h 1'enqugte n@cessaire eL Ocrire ail
gouvernement le chiffre des pertes qui auront k6 constat6es, afin que l'on
r~gle les indemnitks qu'il faut leur donner.

Pour ce qui regarde l'indemnitd hi donner aux sujets du gouvernement
franqais qui auraient pu avoir h souffrir si la mesure concernant '61oi-
-nement des 6trangers 6tablis dans la Montagne avait 6t6 appliqu6e, me-
sure qui, comme il est dit ci-dessus, ne peut 6tre que facultative, et pour
1'ex~cution de laquelle les moyens coercitifs i '6gard des sujets franyais
n'ont pas dfi tre employ6s, un engagement ne peut 6videmmeni tre for-
,tM sor une chose probldmatique. Toutefois, si, contrairement h toute
atteate, il y avait des Francais que l'on efit 6Ioign6s par force et qui
eussent en effet 6prouv6 du prejudice, des informations seraient prises,
et l'on s'entendrait encore avec M. l'ambassadeur pour traiter et examiner
sincrement et amicalement ce qui sera n6cessaire.

LXXXIII. - Note du baron de Bourqueney A Ali-fendi, en date
du 16 octobre 1845 (14 ehwal 1261).

Le soussign6, ambassadeur de Sa Majest6 le roi des Francais, s'appr&-
tait i accuser r6ception h Son Excellence le ministre des affaires 6tran-
g/res par inttriin de la Sublime-Porte de la note qu'il lui a fait l'honieUr
de lui adresser le 12 octobre, et A prendre acte des d~clarations qu'clle
contient, lorsque lui sont parvenues s50 dp pches de Birout du 5 de ce
toois.

Les pisces officielles, portant la signature du plknipotentiaire ottoman,
lvent toute incertitude sur le caractgre coercitif de la mesure du rappel
des sujets fran(ais de l'intOieur de la Montagne, sur le l:fus de protdger
la vie de ceux qui n'obtemp~reraient pas h 1'injonction transmise par le
canal du consul du roi, c'est-h-dire sur la violation fltgrante de 'art. 32
des capitulations de la France et de la Sublime-Porte, ex~cutte malgr6 les
protestations de l'agent francais.

Scheikh -Hamoud.About-Neked, convaincu d'avoir, sinon portd lui-mdme
le coup qui a mis fin aux jours du Pre Charles, an moins command6 le
d~tachement druse qui a d6vast6 le couvent d'Abey et massacr6 un pr~tre
inoffensif, en presence d'un d6tachement de troupes ottomanes, Scheikh-
Hamoud est sorti en triomphe de sa prison, et accompagne Chekib-6fendi
4 Deir-el-Kamar. Un forfait odieux, commis contre un sujet et un i6tablis-
sement franQais, n'est encore, apr~s cinq mois, suivi d'aucune r(paration.
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Les ordres en route pour Chekib-6fendi, ordres dont la substance a 6td
communiqude au soussign6, ne peuvent plus r~parer le mal ddjh consomm6
dans la Montagne, et le soussign6, arriv au terme d'une discussion d6.
sormais inutile, n'a plus qu'h ddclarer ha ]a Sublime-Porte la marche que
lui tracent irrdvocablement ses devoirs comme repr~sentant de Sa Majest6
le roi des Francais.

Le soussignd, forc6 de voir dans la conduite du ministate des affaires
ktrangres de la Sublime-Porte une atteinte formelle aux relations qui
unissaient la Sublime-Porte h son gouvernement, se trouve tristernent
condamnd h en subordonner lui-m~me le maintien h la r6int6gration im-
mddiate des sujets francais dans leurs 6tablissements, avec dommages-in-
tdrts pour ceux qui ont 6t6 contraints de les quitter par suite d'un refus
de protection, ha l'appel ' Constantinople de Scheikh-Hamoud pour qu'il
y soit statu6 sur sa conduite dans les &vDnements du mois de mai, 'a la
recherche de ses complices, an payernent des indemnit~s promises pour
les couvents d'Abey et de Solima, 4 la punition de l'officier qui comman-
dait le d~tachement de troupes pr~sentes au sac du convent d'Abey.

Si ces conditions ne sont pas r6gl6es par un ordre souverain, transmis
sans retard ' Chekib-6fendi, le soussign6 n'a plus qu'h prier S. E. Ali-
6fendi de vouloir bien solliciter pour lui la laveur d'approcher le sultan.
Le soussign6 ne peut entendre que de !a bouche mrnme du souverain le
rejet d'une demande aussi juste que moddre, rejet qui le placerait dans
la douloureuse n~cessit d'aller attendre, hors de la capitale, les instruc-
tions qu'il aurait a provoquer de son gouvernement.

LXXXIV. - Dp~ehe du baron de Bourqueney A M. Guizot,
en date du i oetobre 1845,(15 eh4wal 1261).

Monsieur le ministre, le premier interprte de 'ambassade du roi arrive
de chez Ali-6fendi. Le r~sultat des d~libdrations du conseil se trouve
exactement r~sum6 dans la pice jointe 'a ma ddp~che, qui contient, en
regard, mon ultimatum et la rponse de la Porte.

Tout est accord6, 'a l'exception de l'indemnit6 que j'ai rdclam~e pour le
ddpiacement de nos nationaux. Le th~me de la Porte est que les quatre
autres puissances ayant accept6 la mesure, it n'y a pas lieu h indemniser
les sujets de celle qui l'a seule repousse.

M. Cor avait ordre de demander l'audience du sultan, si mes propositions
n'6taient pas int~gralement acceptdes; it 'a fait.

Ali-6fendi a rpondu qu'il ne se persuaderait jamais que je poussasse
les choses ' l'extr~mit6 pour un seul point de dissidence.

M. Cot a repris que ses ordres 6taient formels.
Mais, a dit Ali-6fendi, laissez-moi le temps de r~unir rues coll]gues et

demain je vous donnerai uue dernire r~ponse.
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M. Cor est venu me rendre les paroles du ministre. J'esp~re enlever
demain l'indemnitd; mais le combat, quoique bien avanc6, n'est pas fini.

J'ai h peine le temps d'exp~dier ma d~p~che pour le depart du pa-
quebot.

RIPONSE DE LA PORTE.

La riintdgration est
accordde, I'engagement
est pris de protdger lea
individus dans l'intd-
rieur de leurs dtablisse-
ments. Droit Ai l'indem-
nit6 contestd, en raison
de ce que les autres
puissances ayant ap-
prouvd la mesure n'ont
pas rdclamd pour leurs
nationaux.

Ch6ikh-Hamoud sera
transfdr6 i Constantino-
ple, comme rdparation
politique, et exild sur
un autre point du terri-
toire.

Les meurtriers du Pre
Charles seront recher-
ch~s, et exclus de I'am.
nistie qui suivra la so-
lution gdndrale dec af-
faires du Liban.

L'indemnit6 est ac-
cord~e.

L'officier sera appeld
A Constantinople, et tra-
duit en conseil de guerre.

ULTIMATUM DE L'AMBASSADE.

Rdint~gration imm6diate des sujets franqais, dans
leurs 6tablissements, avec dommages-intrts pour
ceux qui ont W contraints de les quitter par suite
de refus de protection.

Appel h Constantinople de Ch6ikh-Hamoud, pour
qu'il y soit statu6 sur sa conduite dans les dvdne-
ments du mois de mai.

Recherche de ses complices.

Payement des indemnit6s dues pour les couvents
d'Abey.

LXXXV. - Dpeehe du baron de Bourqueney A M. Guizot,
en date du 23 octobre 1845 (21 chq.wal 1261).

Monsieur le ministre,
Je profite du Tartare que la Porte exp6die ce soir i Vienne pour infor-

mer sans retard Votre Excellence que mon ultimatum a &6 int6gralemeut
accept6 par la Porte.

Les ordres qui le r~sument seront exp~dids apr~s-demain par un cour-
rier de terre 4 Chekib-6fendi : ils m'ont 06 communiques.

M. Bourde, qui a pass6 vingt-quat,'e h~ures avec moi, et qui s'est em-
barqu6 hier sur le paquebot autrichien, sera rendu A son poste h l'arrivde
du courrier de la Porte. Notre consul n'aura plus qu'h faire executer ce
qu'il a jug- lui-m~me i Constantinople, la plus Oclatante satisfaction, ce
qu'il a vu enlever par une des crises diplomatiques les plus vives que j'aie
traversdes.
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LXXXVI. - Dp~che de 19. Guizot an baron de flourqueney,
en date du 29 octobre 1S45 (27 ch4 %val 1261).

Monsieur le baron, j'ai recu les d~p~ches que vous m'avez fait I'honneur
de m'6crire le 7 et le 8 de ce mois, sous les numgros 24 et 25.

Je connaissais, par la correspondance de M. Poujade, les difficult~s
soulev~es par Chekib-6fendi au debut de sa mission, h savoir : la pr6-
tention d'obliger les nggociants et les missionnaires europgens 6tablis
dans ]a Montagne de Syrie h l'6vacuer jusqu'h 'enti~re pacification du
pays, ]a lenteur qu'il apportait 4 l'accomplissement des satisfactions qui
nous ont 616 promises, tant pour le meurtre du P6re Charles que pour la
d6vastation des couvents d'Abey et de Solima, et la d~termination qu'il
paraissait avoir prise de confondre ces questions tr~s-distinctes dans la
question g6n~rale de l'organisation du Liban. Vous avez parfaitement
compris que nous ne pouvions point accepter un pareil dtat de choses, et
le gouvernement du roi approuve pleinement la d6marche dnergique que
vous avez faite dans le but de mettre la Porte en demeure d'adresser h
Chekib-6fendi l'ordre formel de respecter les trait6s en ce qui concerne
la r6sidence, dans le Liban, de nos nationaux, aussi bien que des mission-
naires plac6s soUs notre protection, et de ne plus diff6rer 1'ex6cution des
rdparations que nous attendons. En rdclamant sdpar6ment aupr~s du gou-
vernement turc le redressement de griefs sp6cialement francais, vous
6tiez 6videmment dans votre droit strict, et, comme vous le dites, sur un
terrain inattaquable. J'esp~re que les ordres expddi~s par la Porte h B~i-
rout auront produit leur effet, et que la r~solution extreme h laquelle
vous avez W oblig6 de recourir sera pour elle un avertissement de ne
plus crier pour vous de pareilles n~cessit6s.

LXXXVII. - Instructions du commissaire de ia Sublime-Porte
(Chekib-6fendi) aux conseils des deux kaimacams, en date de fin
octobre 1845 (fin-chewal 1261).

Par mes deux bouyourouldis en date du courant, adress~s au kainia-
cam druse et au kalmacam maronite charges de l'administration des popu-
lations du mont Liban, il est dit que, pour connaitre et juger d'apr~s les
anciens usages et conformment aux vues d'6quit6 et de justice de Sa
Hautesse, notre auguste maitre, les affaires particulires et g~n~rales con-
cernant l'administralion des habitants soumis h ]a juridiction des deux
kaimacams, il est 6man6 un ordre imperial qui ordonne qu'un conseil
comme ceux qui existent d~jh sur tous les points de l'empire, soit tabli
aupr~s de chaque kalnacam pour l'aider dans 'exercice de ses fonctions.

Conformdment h cette dcision, ces deux conseils seront constituds de
la mani~re ci-dessous expliqude :
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Chaque conseil sera surveill par son kaYmacam respectif qui en est le
president naturel, et comwe Pabsence des kairmacams est quelquefois
ndcessitde par les soins qu'ils sont obliges de donner h la police dont ils
sont charges, il est ntcessaire :

10 Que chacun d~signe parmi les gens les plus respectables des notables
du pays une personne qui sera charg~e, en son absence, de ]a prdsidence
et de la surveillance du conseil comme mem!re, et pourra vaquer 4 ses
affaires personnelles.

La personne susdite devra, corme tous les autres membres du conseil,
y assister toujours et, suivant le cas chMant, exercer les fonctions par
interim du kalnacam qu'elle est charg~e de reprdsenter, et pour aucun
motif elle ne pourra se refuser h rewplir les fonctions de son emploi.

2' A I'dgard des membres du conseil, les habitants du mont Liban, 6tant
divisds en diff~rentes sectes qui toutes doivent participer aux bienfaits de
la bienveillance impdriale,

Ces membres seront tir6s des plus respectables parni les notables de
chaque secte qui en fournira un h chaque conseil, outre les juges pris dans
chacune de ces sectes, et qui, siigeant avec les membres susdits, sont
charges d'entendre et de juger, d'apr~s leur croyance religieuse, les diffd-
rends de leurs coreligionnaires respectifs. Ainsi, comme il a W dit plus
haut, chaque conseil sera composd de ]a mani~re suivante :

Un substitut du kafmacam, un juge, un conseiller musulians, un juge
et un conseiller druses, un juge et un conseiller maronites, un juge et un
conseiller grecs, un juge et un conseiller grecs catholiques, et enfin pour
les Mutualis, un seul conseiller, vu que le juge des musulmans leur est
commun. De cette mani~re, les juges et les conseillers si~geant dans les
deux conseils, 6tant choisis et d~sign~s par l'interm~diaire des Wvques et
des okkals de chaque secte, devront se rendre aupr~s de leur president
naturel, leur kaimacam respectif, qui leur indiquera le lieu oft ils devront
se r~unir, et l, h l'exception des jours f~ri~s, ils se forment en conseil et
d~lib~rent de la mani~re expliqu~e plus has sur toutes les affaires qne le
ka macam leur soumettra.

Ci suivent les noms des juges et des conseillers qui ont k6 nomms
pour les deux conseils.

Noms des membres du conseil si6geant aupr~s du kaimacaw druse
Substitut du kaYmacam druse (non avou6) :
Cheikh Mohammed, kadi musulman, habitant du village de Bardj6.
Cheikh Ahwed-Khattib, conseiller musulman du village de Sbuhiru ; -

Kassim-Elarab, conseiller wutuali du village de Berdj-Beradjini ; cheikh
Mohammed, juge druse de Deir-el-Kamar; Yussef Nasser-el-Din, conseiller
druse de Kefr-el-Kannib; - Bechara-Houri, juge maronite du village de
Bachmada; - Mihail-Houri, conseiller maronite de Djezzin; Hanna-
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Houri, juge grec du village de Chouefat; - Chedid-Alsi-Houri, conseil-
ler grec de Rhamdonne ; Dervich Rosa, juge catholique de Deir-el-Ka-

mar; - Fares Chekoor, catholique de Ain-Zahl6; - Ioh ammed-Fahki-

Eddin, secr6taire gnWral du conseil druse de Beakelin.
Membres du conseil si6geant aupr~s du kaimacam maronite
Substitut du kamacam maronite, cheikh Jacoub-el-Bittar; cheikh

Hussein-el-Khattib, juge mgsulman du village de Ras-el-Kossen; - Os-

man-Resamy, conseiller musulman de Djebel , - Hassan-Hundii, con-
seiller mutuali du village de Kassir; - Aly-Ballout, juge druse du Metn ;

- Ali-Abou-Kaidebyek, conseiller druse de Houbseb; - Houri-Arsenius-

Fahoori, juge maronite du village de Babda; - cheikh Giorgios-Abou-
Saab, conseiller maronite de Mazraa; - Soliman-Merhedjii, juge grec de
Chuvir; - Menouhi-Abou-Roussam, conseiller grec de Ras-el-Metn ; -
Ibrahim-Jhami, juge cath0lique du Sahel; - Abdalla-Abou-Hatir, con-
seiller catholique de Zahl6; -- Hodscha-Halil-Kordali, secr6taire maro-
nite du conseil.

Les membres susmentiona6s de ces deux conseils exerceront sans inter-
ruption et avec pers6v6rance leurs founctions, et, tout en s'attachant tre en

bonne harmonie, soit entre eux, soit avec leurs kaimacams respectifs, ils
devront r6gler et juger les affaires concernant leurs coreligionnaires d'une
mani~re impartiale et 6quitable. Dans le cas particuiier oil un membre,
pour une conduite contraire h l'objet de sa mission, rendrait son change-
ment n~cessaire, il sera proc~d la nomination du nouveau membre de
la m6me mani~re que les pr~sentes nominations ont eu lieu, c'est-h-dire
que ce membre, devant tre choisi parmi les habitants soumis h la juridic-
tion du kalmacam du conseil auquel il est appel6 h sidger, devra r6unir les
trois conditions siivantes: ne s'tre jamais trouv6 au service des agents
6trangers, n'avoir jamais pr6tendu h une protection dtrang~re pour cause
d'association avec un 6tranger, et enfin ne pas faire partie des habitants
dont la patrie ou le domicile est en dehors du cercie de la MIontagne.

La plus grande attention sera apport6e 4 l'observation de ces trois con-
ditions dans la nomination du candidat dont le choix devra 6tre fait par
les 6v0ques et les okkals, sous ]a surveillance et avec I'avis du kaimacan].
RMunir l'agr6ment et les avis de tous 6tant la condition ]a plus essentielle
du choix des candidats, les ka'macams et les membres du conseil devront
s'attacher h faire observer cette condition qui est compt6e au nombre de
leurs devoirs, et dont ils seraient responsables de 1'inobservation. Ainsi, le
choix 6tant fixd, les pi~ces qui ont trait h ce choix apr~s avoir 6t6 revmtues
du cachet du kaimacam seront adress6es par ce dernier h son excellence le
mouchir de Saida qui, apr s avoir examin6 si le choix de cette personne
est conforme aux trois conditions pr6cit6es, statuera d'une maniire d6fi-
nitive sur la nomination.
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Or, ii est h faire connaltre les diverses missions que les conseils sont
appels h remplir, ainsi que les affaires particuli~res et gdndrales qu'ils
sont tenus de discuter; les articles suivants suffiront h cet objet :

ART. .- L'affaire la plus importante et la plus considdrable dont doivent
se prdoccuper les deux conseils est de rdpartir annuellement, sur le pied
de la plus parfaite justice, les imp6ts de la Montagne, imp6t dont la per-
ception et le recouvrement sont confids aux kalmacams, aux moukatadjis
et aux vdkils, qui 'exdcuteront d'aprbs l'ordre 6tabli antdrieurement, et
conformdment h ce qui sera prescrit et expliqud plus bas h ce sujet.

ART. 2. - Les affaires tenant le second rang dans la mission des deux
conseils sont les diffdrends, et les procbs qu'ils sont chargds de rdgler et
de juger d'apr~s les usages locaux, et conformdment 4 la justice et h
l'6quitd.

Comme habituellement il est de ndcessit6 que les affaires de claque
secte soient arrangdes et rdgl6es par le juge et les conseillers qui lui sont
particuliers, ces derniers ne devront en aucune mani~re s'ingdrer ou se
m~ler dans les affaires qui sont 6trang~res h leurs coreligionnaires. Ce-
pendant les juges et les conseillers des autres sectes devront assister au
conseil, malgr6 que 'affaire ne concerne point leurs coreligionnaires, et
seront tenus de prater attention aux proc~s que leurs coll~gues instrui-
ront et jugeront ; ainsi done chaque conseil, pour les affaires qui sont de
son ressort, devra se conduire comme it est prescrit ici-bas dans ce troi-
sime article.

ART. 3. - t Le kaimacam, apr~s avoir requ la supplique qui formule les
griefs du demandeur, supplique qui lui aura W remise soit par le plai-
gnant, soit par intermddiaire, en prendra connaissance, et, s'il le juge n6-
cessaire, fera comparaltre le ddfendeur; aprs quoi ii apostillera ladite sup-
plique, qu'il remettra au juge et au conseiller de la partie demanderesse.

20 Si les deux parties sont de la m~me religion, le r~glement et l'arran-
gement de l'affaire qui fait l'objet du litige rentre dans les attributions de
leurs conseillers et de leur juge respectifs, sinon, c'est-h-dire si elles sont
de religions diffdrentes, le kaimacam ddfdrera I'affaire au juge et aux con-
seillers respectifs des parties.

30 Dans le cas oii ces deux juges diffdreraient d'opinion sur une affaire,
le kalmacam, et, en son absence, son substitut, qui doit toujours assister
au conseil, et qui est tenu d'examiner avec les juges et les conseillers de
chaque secte les proc~s, devra, lorsqu'une pareille divergence se prdsen-
tera, s'attacher, s'efforcer h les concilier, h les rapprocher, et, si ses
efforts 6chouent et que la ndcessitd de leur adjoindre une troisibme per-
sonne se fasse sentir, alors les deux juges devront s'entendre pour faire
choix, parmi leurs coll~gues, d'un tiers dont ils feront la demande au ka'-
macam. Dans la supposition o4i ils ne pourraient s'entendre pour designer
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cette personne tierce, ce serait alors le ka'macam qui, sur leur demande,
leur imposerait ladite personne ; wnais toujours cependant h la condition

de faire le choix au sein du conseil.
4° Dans le cas oii une des parties se sentirait JMske par l'arrtt prononc6

contre elle par son .juge, elle peut porter plainte au kalmacam, qui, sup-

posant la plainte fonde, sera tenu de faire r(viser le procs en sa pr(-

sence par les m~mes juges, auxquels il pourra adjoindre un, deux ou trois

autres membres du conseil, selon l'importance de l'affaire.
50 Si quelquefois il survenait des questions graves, le kaimacam devra

alors inviter tous les membres h s'assembler pour d(lib~rer el d~cider la
question avec l'attention voulue.

60 Le kaiimacam devra convoquer 6galement au grand complet le con-

seil toutes les fois qu'iI s'agira d'une question ayant trait h la r(parlition ou
h la perception des imp61s; car, quoique en apparence elles ne soient que
locales, ces espces de questions, soit directement, soit indirectement,
n'en touchent pas moins les intr~ts gnraux en touchant toutes les loca-
litts de la Montague. C'est pourquoi il ne pourrait y avoir justice dans la
d~cision, si tons les membres n'avaient pas eu part a la d~libtration. Ce-
pendant, soit dans cette supposition, soit enfin dans tout autre cas, lors-
qu'il s'agira de l'arrangement et du r~glement d'affaires importantes ayant
rapport aux inttr(ts gtn~raux des habitants, et que le conseil se sera as-
sembl6 an grand complet, la voix du juge et celle du conseiller de chaque
secte ne pourront former qu'un vote et devront toujours s'accorder dans
un seul avis. C'est pourquoi les votes seront compt s, non pas par le
nombre des individus qui se trouvent dans le conseil, mais bien par le
nombre des sectes qui y si~gent.

'7O Dans les affaires judiciaires, conme c'est la voix du juge qui doit
pridominer, le conseiller ne pourra en rien invalider i'avis de ce dernier,
et dans les affaires d'administration, d'imp6t, le contraire aura lieu, c'est-
a-dire que le juge n'est alors considr6 que comme une espkce de con-
seiller. Les membres de chaque secte si6,geant au conseil ne pourront en
aucune mani~re, soit en pariculier, soit en g~n&al, 6couter les plaintes
des habitants, a moins que le kainacam ne leur ait envoy6 l'affaire dont il
s'agit. Comme les membres du conseil ne peuvent 6tre saisis d'un proc~s
que sur l'ordre du kaiacam, de m(me ce dernier ne pourra pas non plus,
de son c6t6, prononcer des arr6ts arbitraires dans les affaires qui, r(cla-
mant la consultation des-membres du conseil, n'auront pas 6t6 pr(alable-
ment discut~es et d libhres en conseil.

Les personnes prpos~es h la police se trouvant sous les ordres imm6-
diats du kaimacam, c'est a ce dernier qu'appartient le droit d'extcution
des sentences, des arrtts prouoncs par ie conseil de la mani re ci-dessus
explique.
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Ainsi, pour enlever tout prdtexte de contestation ou de d(sordre sur ce
point, tout arrtt ou sentence qui n'aura pas W revftu du cachet des juges
qui rauront prononc6, et sanctionr1jpar l'apposition du cachet du ka'ina-
cam, ne pourra tre mis h. execution.

80 Dans le cas oft le demandeur d'un proc~s et le d@fendeur ne seraient
pas soumis h. la juridiction du m(ine kalmacam, on devra se r~gler sur ce
qui sera dit plus bas.

Le demandeur ayant presentd sa supplique h son kalmacam, celui-ci,
conjoin teient avec le juge coreligionnaire dudit demandeur, 'apostillera
et l'enverra au kaimacam du d~fenseur; apr s que le proc~s aura k6 jug6
avec les formalits prescrites dans le conseil du kahinacam du dtfendeur et
Ja sentence sanctionn@e, comme it a W dit plus haut, le proc~s-verbaL en
sera envoyd au kaimacam de.la partie demanderesse.

Dans le cas oii le demandeur ne serait pas satisfait de la sentence pro-
noncte, it pourra s'en plaindre h. son kahinacam, qui alors a le droit de
reviser le proc~s dans son propre conseil. Si la sentence est confirmte par
ce second jugement, elle devient extcutoire; sinon, dans le cas of elle
n'aurait pas 6t6 confirmde, 'affaire serait r~f(rte h S. E. le mouchir de la
province, h. qui, s'il est n cessaire, seront envoyts les juges qui auraient
examin6 l'affaire, et l'arrkt prononc6 par Son Excellence serait d(finitif
et sans appel.

9 Les causes criminelles seront pr6alablement instruites et jugtes
d'apr~s l'ordre 6tabli dans les conseils ; mais si 'ex(cution de la sentence
ddpassait les pouvoirs du kaimacam, celui-ci devra en presenter toute la
procedure au mouchir du pays, qui, apr~s 'avoir examin(e, ordonnera ce
qu'il jugera convenable.

100 Toutes les ddcisions, toutes les sentences ayant trait h une question
d'imp6t doivent tre revetues des cachets de tour les membres du conseil
et sanctionn(es par le cachet du cairnakam. Si parmi ces membres le con-
seiller et le juge d'une secte se refusaient hi signer une de ces decisions,
donnant pour raison qu'elle est prtjudiciable aux int&hts de la secte qu'ils
sont charges de reprtsenter, le calimakam et les autres membres devront
s'attacher hi les ramener 4 leur avis, et, dans le cas of. leurs efforts f cet
effet seraient inutiles, l'affaire sera d(frte au mouchir, qui en statuera.

ART. 4.- Les conseils n'ont pas le droit de s'adresser en leur propre noin
h qui que ce soit, except6 h leur kalmacam respectif, sans l'ordre duquel
ii leur est expresstment d(fendu d'intervenir dans les affaires, quelles
qu'elles soient. De ni me qu'aucune sentence ne pourra etr ex~cut&e
sans avoir au pr(alable W revytue de la sanction et de la signature du
ka'macam, ia comparution aussi des personnes dont la pr(sence serait r6-
clamde par le conseil ne pourra 6tre ordonnte que par le kalmacam qui
ii devra en 8tre r6fdrd, et qui devra, pour le plus grand bien du service,
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s'empresser de prendre les mesures n~cessaires. Si les circonstances nom-
breuses qui accompagnent souvent les phases d'un proces n~cessitaient la
presence sur les lieux du juge qui est cliarg6 d'en faire linstruction,
celui-ci devra s'adresser au kaimacam pour obtenir son autorisation, soit
pour y envoyer une personne de confiance, soit pour s'y rendre lui-m~me
en personne, et, s'it est n~cessaire, ii lui est loisible de se faire accompa-
gner par des cavaliers de la part du kaimacam.

L'affaire la plus importante des conseils est l'imp6t, dont la rdparti-
tion, pour ob~ir aux volontLs imp~riales de notre gracieux souverain,
devant 6tre faite de manire h ce que chacun paye d'apr~s ses moyens,
sera r~gl~e ainsi :

V" Que sa repartition ne donne lieu h aucune plainte ou r(clamation
fond& de la part des imposes ;

20 Que tout en 6lant pr~leve h temps, sa perception ne soil pas un
motif de vexation, de dommage, de d(penses inutiles pour le contribuable;

30 Que les personnes qui sont charges de sa perception ne puissent
rien prendre au delh de ce qui est dfi. Pour atteindre ce but, il est n6-
cessaire que le medjliss, convoqu6 au grand complet, tablisse chaque
anne, vers l'6poque du recouvrement des imp6ts, sous la prsidence
personnelle du kalmacam, aprds une d~lib~ration gn(rale, une liste de la
redevance g~n~rale de chaque district et ensuite des redevances particu-
ires de chaque village, de chaque monast~re. Cette liste, sign@e par tous

les membres du medjliss, et confirm@e par le kairmacam, servira de base
pour les notes isoltes qui devront 6tre tir(es pour chaque localitI en
particulier et qui, 6galement signes des membres et confirmtes de la
part du kalmacam, seront remises aux percepteurs et aux moukatadjis
charges du recouvrement des imp6ts ; car, d'apr~s l'ordre 6tabli, il est
clair qne ce service est une partie importante de la mission que les mouka-
tadjis sont appel~s h remplir pour empgcher qu'h 1'avenir un acte quel-
conque de vexation ou d'exaction n'ait lieu dans la perception des imp6ts;
il ne pourra ddsormais 6tre perqu ou pay6 des imp6ts que sur la prtsen-
tation des notes spartes dont ii est fait mention plus haut.

ART. 5. - Comme ici, pour ]a perception des imp6ts, it est d'habitude
d'envoyer, sous le nom de havalds, dans les villages des personnes d~ld-
gules, it faut, vu que toutes les sectes ont droit d'tre traitdes avec la
m~me douceur, et vu aussi que c'est une chose digne de la plus grande
attention que d'empgcher tout ce qui pourrait donner naissance h. l'ini-
miti6 et h la discorde, it faut, dis-je, que ces personnes soient, autant que
possible, de la m~me religion que celles que professent les habitants des
villages prs desquels elles se trouvent ddl~gu6es, c'est-h-dire qu'un Mu-
sulman sera de pr~fdrence ddl~gu pros des Musulmans, un Maronite pros
des Maronites, un Grec pros des Grecs, un Catholique pros des Gatho-
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liques, etc., soit 6galement pour cause de notifications ou pour raison de
mesres quelconques prises pour le plus grand avantage et dans l'intr~t
des diverses sectes que reprdsentent les habitants. On devra s'efforcer de
troubler le moins possible leur repos et s'attacher autant que faire se
pourra h suivre le syst~me de m~nagement et de justice dont il a d6
parlM, et qu'on devra surtout observer strictement hi l'6gard des convents.

ART, 6. - Comme il a W expliqu6 plus haut, les membres des rnedjliss
devant consacrer toute leur application et tout leur temps aux affaires qui
leur seront confides, et leur r6sidence continuelle aupr~s de leur kaima-
cam respectif ndeessitant de leur part 1'abandon de leurs moyens d'exis-
tence, il leur sera allou6 pour traitement des appointements mensuels qu
commenceront h courir du jour oi ils si~geront aux medjliss, et qui leur
seront sold~s aussit6t h l'arrivde de l'ordonnance impriale qui a W sol-
licit~e ht cet dgard.

Ces appointements seront ainsi rdpartis : 600 piastres par mois pour
chaque substitut de kalmacam; 500 piastres par mois pour chaque
membre; 450 piastres par mois pour chacun des secr6taires du conseil.

En consequence, les membres des medjliss devront s'abstenir d'accepter
quoi que ce soit qui pourrait leur Atre offert, sous le nor de cadeau ou ha
tout autre titre, de la part des solliciteurs, et ils devromt s'attacher 4 se
conduire loyalement et avec probit6, en servant avec fidlit leur souve-
rain, leur patrie et leur religion, et en pensant que toute infraction de leur
part h leurs devoirs ne pourrait manquer d'attirer sur leur tOte le chati-
ment encouru par leur conduite.

LXXXVflI. - Lettre v6zirielle A ChUklb.dfendi, en date
du 12 novembre 1845 (12 zileadC 1261).

J'ai pris connaissance des lettres 6crites par V. E. et par le mouchir de
l'arine de l'Arabie. Vous nous faites savoir de quelle manire vous avez
commencd le d~sarmement de la Montagne, et vous nous annoncez que
vous avez retenu ensemble, dans le Konak que V. E. habite, les ch6iks qui
se sont rendus 4 Ddir-el-Kamar. Le conseil particulier des ministres a
d~libr6 sur le contenu de ces lettres, et elles ont 6t soumises ha S. H.

Par suite de la decision prise quelque temps avant votre depart de
Constantinople, et d'apr~s les dpdches que je vous ai adress~es post~rieu-
rement, la question du ddsarmement dtait rnise an second rang; c'est-h-
dire que le gouvernement pensaita d~lib~rer de nouveau sur cette mesure
et 'a la mettre a execution apr~s le r~glement des points qui faisaient
l'objet de votre mission. Mais Votre Excellence dcrit que le ddsarmement
lui a paru dans la Montagne la premiere mesure 'a prendre ; ellea t6
convaincue qu'iI serait impossible, si on ne la mettait pas 4 execution,
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d'asseoir sur des bases durables et solides le systkme d'administration
dont l'6tablissement est ]a base de votre mission. Vous avez ju, impos-
sible de mettre, sans recourir h cette mesure, un terme 'ancienne ini-
mitid des Druses et des Maronites, et assurer la paix au Liban, but prin-
cipal de la Sublime-Porte, et par consequent d'emp~cher en aucun temps
le renouvellement des collisions int rieures. En votre qualit6 de commis-
saire investi de pleins pouvoirs, vous avez commence le d(sarmement, et
(Dieu en soit loW&) ]a plus grande partie des armes a pu tre rtunie, grace
h des dispositions prudenles, sans qu'une goutte de sang ait coul6.

Dans cette question du Liban, Sa Hautesse sait, comme il est inutile de
l'expliquer h Votre Excellence, que, par une bonne administration dars la
Montagne, les contestations et les collisions qui onteu lieu dans ces derniers
temps parmi ses habitants cessent tout h. fait; elle veut que les Druses et
les Maronites soient trait(s 6galement, et obtiennent ]a protection n~ces-
saire h l'ombre de son autorit6 6quitable. La mission que vous remplissez
vous a k6 confide dans l'espoir d'atteindre ce but. Tout le monde le sait,
et comme pour y parvenir Votre Excellence n'a pas cru pouvoir faire
autre chose que d'opirer tout d'abord le desarmement, et qu'en outre
cette mesure, qui a 6t6 antrieurement mise plusieurs fois h. ex(cution
dans IL Montagne, ne peut tre contraire 4 son privilege, le parti pris par
Votre Excellence a (i6 accept6.

Mais iA est possible que les habitants de la Montagne, en voyant enlever
leurs armes, croient que quelques anciens priviliges que la Sublime-Porte
leur a accordds relativement h. l'adninistration, et surtout la forme 'ad-
ministration arrt(e ici , de concert avec les reprtsentants des cinq
grandes puissances, et que Votre Excellence est charg@e d'tablir, seront
modifies et changes, et que cette id@e leur inspire de la frayeur. Or, Ia
Sublime-Porte n'a aucune pens@e h pareille chose :tous se bornent 4 vou-
loir I'application complete de cette forme et le maintien des privileges et
de la s~curit6 des habitants, et Votre Excellence l'aura sans doute fait
comprendre h tous.

Mais le ministate a pens6 que, pour tranquilliser encore plus les esprits
dans la Montagne et en rassurer les habitants, il convient de bien expli-
quer de nouveau et de faire comprendre h tous ceux que de droit les in-
tentions pures et bienveillantes de Sa Hautesse h. cet 6gard. II a pens6
aussi que, h Dieu ne plaise, pour 6tablir le syst~me arr(td, s'il devenait
v(ritablement nicessaire de recourir h la force, l'extcution des mesures
corcitives ne devrait pas tre g n(rale ; il faudrait, comme cela a W
6crit en detail, et sp~cialement ii y a pea de temps, qu'elle fht liit(e et
particulire.

Ces dispositions ont t6 arrt(es par le ministare, et Sa Hautesse a or-
donn6 qu'il ffit fait en consequence.
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J'adresse donc cette lettre h Votre Excellence pour la prier de vouloir
bien, avec la sagacit6, 'expfrience et la prudence qu'elle poss~de, faire,
suivant la volont6 souveraine, ce que les circonstances exigent.

LXXXIX. - Instructiong du baron de Bourqueney an premier inter-
priate (Cor) de lambassade, en date du 16 novembre 1S45
(16 zilead6 1261).

Monsieur, des informations affligeantes me parviennent sur la situation
du mont Liban ; elles coincident au fond avec les r6cits que mes coll6gues
viennent de recevoir de leurs consuls respectifs 4i Birout. It paraft qu'h
F'occasion du d6sarmement ordoun par Chekib-JAfendi, les agents charges
d'ex6cuter cette mesure inattendue se sont permis des actes de rigueur et
de violence que nul essai de r6sistance n'a provoqu~s. Des habitants inof-
fensifs ont subi de cruels traitements ou n'y ont 6chapp6 qu'ii prix d'argent.
Des villages ont 6t6 ranvonn6s par les troupes. Le clergd et les dglises
n'ont pas 6t6 6pargn~s. L'inqui6tude g~n6rale a W augment~e par la con-
duite du pldnipotentiaire ottoman 4 l'6gard des principaux cheiks druses
et chr~tiens, et sp6cialement des calmacams. Ces deux chefs sont arrgts
et gard(s 4 vue au moment oii il importait plus que jamais de leur t6moi-
gner de la confiance et de relever leur situation morale dans le pays. Leur
arrestation ne pouvait que produire un effet contraire aux assurances r6i-
t6r6es de la Sublime-Porte, contraire h l'objet mngme de ]a mission de
Chekib-lfendi telle qu'elle avait 6 formellement annonc6e. On ne sau-
rait s'61onner qu'un pareil acte ait suffi pour accr6diter les suppositions les
plus invraisemblables, celle m~me d'uu projet de d~tacher du Liban quel-
ques-uns de ses districts pour y 6tablir des gouvernements turcs.

Je croirais manquer h l'int&rt dont le gouvernement du roi est anim6
pour le bien-6tre et la tranquillit6 de cette portion importante des t'tats de
Sa Hautesse, si je tardais h appeler l'attention 6clair6e de la Sublime-Porte
sur les informations dont je viens de vous donner le r6sum6 ; elle n'h~si-
tera certainement pas h. s'en expliquer avec une enti re franchise, et elle
s'empressera de r6prouver et de r6primer des exc~s jamais regrettables.
Quelles que puissent tre ses vues sur l'opportunit d'une mesure aussi
grave et hasardeuse que le d6sarmement, mesure dont l'impartialit6 aurait
dfi 6tre une condition indispensable, elle attestera sa ferme volont de
maintenir les franchises et immunit6s de la Montagne, i l'exclusion de
toute arri~re-pens~e trang~re aux assurances recues par les cinq puis-
sances.

Vous voudrez bien, Monsieur, donner lecture de cette instruction h Son
Excellence Aali-Rfendi, et lui en remettre copie.

T. I1.



210 APPENDTCE

XC. - DepPehe de M. Guizot xu baron de Bonrqueney, en date
du 17 d6ecembre IS45 (12 zilhidje 1261).

lonsieur le baron, j'ai recu les d6p~ches que vous m'avez fait I'honneur
de m'6crire jusqu'au n 32 et jusqu'h Ia date du 27 novembre.

J'avais appris par la correspondance de M. Poujade le dPsarmement de
]a Montagne, les actes de perfidie et de cruaut qui l'ont accompag[A ; en
un mot, les horrihles excbs qui, i la honte de l'humanit6 et de Ia civilisa-
tion, ont signal6 la conduite des officiers et des troupes de ]a Porte. Je
n'ai pas besoin de vous dire de quel sentiment de douleur et d'indignation
ces atrocit~s nous ont pdntr6s. Je ne vous avais pas dissimul6 le pen de
confiance qu'apr~s tant d' preuves illusoires nous mettions dans ]a mis-
sion de Chekib-tifendi en Syrie. Les 6v~nements ont tristeient d~passO
nos trop justes appr6hensions. I 6tait naturel que cette situation nouvelle
appelAt toute l'attention des repr(sentants des cinq cours 4 Constanti-
nople, et nous n'avons pu qu'applaudir A leur d6marche simultan~e aupr~s
du gouvernement turc, pour lui demander compte d'exc~s qui font peser
sur lui une si grande responsabilit6, et pour r~clamer le maintien des pri-
vilges consacr6s en faveur des populations du Liban. Cet accord de vues
et de conduite n'avait jamais 6 plus n~cessaire pour agir avec fruit stir
l'esprit et sur les d6terminations de la Porte.

Celle qu'elle a prise, en envoyant un commissaire dans Ia 11ontagne
l'effet de juger et de punir les attentats commis, est satisfaisante. Nous
verronssi S61im-Pacha comprendramieux que ses prddcesseurs les devoirs
qui lui sont impos6s, et si les faits r~pondront cette fois h ce que semblent
annoncer les intentions. La Porte ne saurait trop faire pour en ddmontrer
]a sinc6rit6. Quant h la plainte officielle qu'elle a cru devoir lui adresser
an sujet de l'intervention de la fr6gate la Belle-Poule dans I'affaire du
drogman Medawar, il est clair que cette d6monstration militaire 6tait con-

mand~e par les n6cessit~s m~mes d'une situation que les d~marches de
notre consul avaient inutilement tendu h conjurer. Aussi n'ai-je pu qu'ap-
prouver le parti qu'il a dfi prendre en d~sespoir de cause. C'est une me-
sure grave, sans doute, et dont il ne faudrait pas user souvent ; mais elle
ne doit tre imput~e qu'h ceux dont la conduite, non moins imprudente
qu'odieuse, l'avait rendue indispensable. Au surplus, cet incident, sur
lequel j'esp~re n'avoir plus h revenir, s'efface, quelque important qu'il soit,
devant la port~e plus grave encore des v6nements qui viennent d'afliger
le Liban, et des complications nouvelles qu'a fait naitre l'ex6cution d'une
inesure do d~sarmement, bonne en principe, mais funeste dans ses con-
s~quences par la rnanire dont elle a 6 accomplie et contrairement h des
droits places sous la garantie de l'Europe.

Ces ddplorables 6v6nements n'ont pas produit h Vienne et h Londres
une impression moins vive ni moins douloureuse qu'h Paris.
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Une d~p~che de M. Boure, en date du 26 novembre, m'annonce qu'il

a obtenu de Chekib-tfendi la complete execution des satisfactions qui

nous ont 6 accord~es par la Porte. Le gouvernement du roi a pris des
mesures pour renforcer notre station navale de Birout.

XCI. -- Discours de M. do Malleville daus Ia seance do Ia Chambre
des d~puts du 15 juin 1846 (20 dj6maziul-akhir 1262).

M. DE MALLEVILLE. - C'est 4 loccasion de ce chapitre que j'ai demand6
4 la Chambre l'autorisation, non pas comme on 'a tant rpt, d'adresser
des interpellations 4 M. le ministre des affaires ktrang~res, mais d'engager
une discussion, qui est dans notre droit, sur nos affaires de Syrie.

Je ne mconnais pas que ce refus d'accepter la discussion, de la part

de M. le ministre des affaires 6trangres, ne constitue pour nous une
situation grave et delicate.

J'ai 6 6 plus 6tonn6 qu'un autre de l'entendre refuser ce d6bat, lors-
que je me rappelais que , dans une autre enceinte, loin de le redouter, ii le
provoquait en ces termes : (( L'honorable pair s'est f6licitd de vivre dans
un pays libre ofi, sur de telles questions, l'opinion publique, le sentiment
public peut se former, se manifester, se r6pandre, avertir, provoquer le
gouvernement, le presser, l'encourager, le soutenir ; it a eu raison, et je
m'en f6licite avec lui. n)

Ce que le ministre pensait alors, je le pense aujourd'hui, et loin de
croire au danger de cette discussion, je mets un vif int6rt h la provo-
quer, car je suis de ceux qui d~sirent obtenir, pour l'honneur du pays et
de son gouvernement, quelques explications sur le passd, quelques con-
solations sur le pr6sent, et surtout quelques espdrances pour l'avenir.

Je n'ai pas appr6cier, et j'ai eu, je vais le dire, beaucoup de peine h
comprendre les raisons qui ont fait demander par M. le ministre des af-
faires trang~res le silence le plus absolu sur cette question. Et je dois
dire que, si ce refus de discussion re'impose quelque r~serve, m'oblige h
ajourner certaines explications, h ne m'appuyer que sur les faits connus,
sur les documents publi6s, it m'a Wtk impossible toutefois, comme i ceux
quicomptent prendre part 4 cette discussion, d'accepter l'obligation de
me taire; j'ai dit pourquoi.

Les affaires de Syrie ont vivement pr6occupd cette legislature 4 son d6-
but; la chambre n'a pas perdu le souvenir de cette discussion solennelle
et approfondie, oii l'on examina ]a situation prdsente et les dangers i
venir. Le minist~re, alors, avait une opinion : il acceptait la conclusion
arr~tde par les cinq puissances ; il acceptait l'arrangement de 18 4 2 , comme
satisfaisant, comme rdalisable, comme propre 4 assurer la pacification du
Liban. La Chambre ne partagea pas ses espdrances ; car, dans un amen-
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dement c@ibre que j'expliquerai tout I'heure, elle voulut lui imposer
une autre direction, indiquer une tout autre politique, une tout autre
marche. Depuis cette dpoque, quoique nous ayons pressd le gouverne-
ment de questions, nous avons toujours W forces d'accepter des ajourne-
ments; d'annie en annie, on nous a demand6 ce qu'on nous demande
aujourd'hui, de nous taire... Nous n'avons que trop cWd6 4i ces 6ternelles
supplications!

Mais nous allons nous quitter, Messieurs, et it ne serait pas honorable
pour la lgislature de se s(parer, apr~s quatre ans, apr s tant d'esp(rances
d&cues, sans demander pourquoi des vaeux qui avaient &6 si nettement
exprimts, et que le ministre avait accept!s, n'ont pas W rdalisis. C'est
lh le seul but de ladiscussion que j'engage, sans me dissimuler l'embarras
de parler h un ministre qui ne doit pas me r~pondre.

Je ne reprendrai pas le long expos6 de cette affaire, mais il serait pu6-
ril de ne vouloir plus nous rappeler que, dans la question de Syrie, ind6-
pendamment des intirts sacr(s qui nous sont chers h tous, it y a un in-
t(rft fran~ais ,h conserver, car c'est l'influence franyaise en Orient qui a
W attaqu@e en 1840, et qu'on attaque encore aujourd'hui, car la guerre

n'a point cess6 sur ce point, en d~pit de nos concessions.
On a attaqu6 l'influence franqaise, d'abord en Rgypte; la France, de sa

main puissante, avait arrgtt le vainqueur de Nisib, et par cette interven-
tion elle avait favoris6 les voeux de l'Europe qui voulait conserver l'int6-
grit6 de 'empire ottoman, c'est-h-dire I'int6grit6 de cette immense proic
que d'ardentes rivalitis europ~ennes convoitent depuis si longtemps, et
dont elles veulent ajourner le partage, dans rincertitude de la part qui
leur est r, servte !

La France, plus disinttress~e etplus g6@nreuse, avait arr~td le vainqueur
de N(sib, et l'histoire dira si elle a tenu envers lui tous les engagements
qu'elle avait contract(s en lui imposant un pareil sacrifice! Mais le len-
demain du jour oii la France avait rendu ce service h l'Europe, le lende-
main du jour oa l'int~grit6 (de l'empire ottoman 6tait garantie par son in-
tervention spontan(e, efficace ; le lendemain de ce jour, on s'est inquiWtt
en Europe de deux choses : de l'influence que la France avait en Egypte,
et de l'influence qu'elle avait en Syrie, influence qu'elle devait h des tra-
ditions stculaires, hi des capitulations 6crites : de l i cette conjuration
europenne contre la puissance dgyptienne, qui a abouti au trait6 du
15 juillet; de Ih, vous allez le voir tout . I'heure, I'oppression des Chritiens
de Syrie, qui, si vous n'y prenez garde, aboutira h leur extermination;
il serait insens6 de garder le moindre doute h cet 6gard.

Le pacha d'Egypte s'ktait empar~i de la Syrie, il I'avait gouverne
pendant sept ants, et it est juste, et je ne suis ici que I'6cho de l'histoire
comtemporaine, tie (lire que dans ces sept ann~cs il v avait fair rkgner
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l'ordre; ii y avait 6tabli 1'6galitd de l'imp6t, la sdcurit du commerce; sous
son administration, si la Syrie n'6tait pas le pays le plus henreux , c'6tait
un pays tranquille.

Depuis six ans que vous l'avez prise i garder, depuis six ans que les

puissances europfennes pr~tendent la prot~ger, vous savez ce qui arrive :
les massacres, le pillage, le meurtre... Voilhi ce qu'il est bon de rappeler,
car c'est une cruelle leqon pour ceux qui se sont engag6s dans cette po-
litique de voir que ce concert europden dont on vante chaque jour les
r(sultats pour la paix europ6enne, ce concert europ(en n'a pas su rda-
liser en six ans ce que le seul pacha d'egypte avait r6alis6 si vite, et
qu'on a peut-tre d6truit sans retour.

II fallut h cette 6poque se cr6er des pr6textes. La Syrie 6tait tran-
quille ; it fallut I'agiter : et alors ceux qui avaient besoin du pr6texte de
l'intervention en Orient, ceux-lh maime allrent exciter en Syrie la r6volte
contre le pacha, la division entre les races qui vivaient en paix. Une mis-
sion audacieusement nide, lorsqu'elle fut d(nonc~e i l'Europe par le minis-
t&e de 184j0, fut r6solue ; j'en ai la preuve en mains, dans les pices qui
viennent d'6tre publi6es en Angleterre; it y a un an, Ia mission de
M. Wood, l'agitateur du Liban, cette mission si longtemps nice, elle est
reconnue, avouse 4 chaque page des documents officiels. Les malheureux
Syriens rappellent h chaque instant hi ['Angleterre les promesses que
M. Wood leur avait faites s'ils voulaient consentir h 6branler, par leur
r~volte, la puissance du pacha d'gypte, qu'on voulait 4i toute force
expulser de la Syrie.

Nous parlons beaucoup, Messieurs, de la ruse, de la perfidie de ces
races non civifis~es. Si elles apprennent jamais h 6crire l'histoire, eles
auront 4 parler de la filonie de l'Europe, car i cette 6poque on est al16
les agiter en leur promettant le maintien de leurs garanties, de leur pri-
viJiges, que dis-je, en leur i)romettant de les 6tendre.

Et voici comment on a tenu parole :
Les populations chr(tiennes dans la montagne du Liban, oii la croix

surmonte le croissant, suivant l'heureuse expression de l'un de nos colle-
gues, ces populations qui ont 6 gard6es, maintennes par la Providence
comme une protestation 6ternelle contre la barbarie qui les entoure,
6taient en r6alit6 soustraites 4 I'administration directe de la Porte otto-
mane, qui n'exergait qu'un simple droit de suzerainet6.

La montagne du Liban 6tait depuis quarante ans gouvern(e par an
prince chritien, dont le nom est devenu c61 bre dans nos d(bats, par
I'6mir Bichir ; it ]a gouvernait si habilement et si heureusement, que les
deux races qui l'habitent et que divise leur foi religieuse, les Druses et
les Maronites, aujourd'hui si acharn(s dans leurs luttes sanglantes, vi-
vaient en paix sous son gouvernement paternel et depuis longtemps in-
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contest6. A 1'6poque orageuse de sa domination, cette haine de races,
excitde par les intrigues de l'Europe, n'existait inme pas! L'6mir B~chir,
on est all le tenter aussi ; on lui a demand6 de venir au secours de l'Eu-
rope contre le maitre de F'lgypte qu'il fallait chasser de Syrie. II a cd,
comme tous les Orientaux, a I'ascendant de la force. II est resL fidale a
son suzerain touL ie temps qu'il l'a pu; mais enfin un jour il a c~dd, et it
est venu aider l'Angleterre a detruire la puissance de Meh met-Ali en
Syrie; ces montagnards ont fait cause commune avec I'ennemi.

Quelle en a 6t6 la r~compense ?
Le lendemain du jour off Beirout 6tait foudroy6, et la puissance du pa-

cha perdue, le lendemain de ce jour, l'6mir Bdchir, a qui l'on avait promis,
garanti, je ne dirai pas son pouvoir personnel, je ne m'en preoccupe pas,
mais dans la personne de qui on garantissait aux Chr~tiens les antiques
privileges dont its 6taient en possession ; le lendemain de ce jour-la, it a
tt violemment expuls6 de Syrie, et il a td retenu en prison a Malte. I a
denande, comrne tons les Chretiens malheureux de ce pays, h venir en
France ; on le lui a refuse ; on lui a refus6 nnme de venir en Angleterre;
et le jour oft it a voulu changer de prison, on 'a envoy6 a Constantinople
sous les yeux de ceux qui avaient int~rt h le garder.

Voila ia conduite tenue a l'gard de l'6mir B~chir, au mepris des enga-
gements les plus solennels, les plus sacr6s! De ce jour-la, il a failu pour-
voir au gouvernement du pays auquel il avait sufli jusque-lh.

La Porte ottomane, c'tait naturel, ne se contentait plus de l'int~gritW
de l'empire, elle voulait l'agrandir. La population chr~tienne du Liban
avait toujours dt6 soustraite, en r~alit6, a son administration directe par
les privil6ges que la France avait su toujours garantir.

Et cependant 'Europe (vous 6tes venus au pouvoir h cette 6poque,
messieurs les ministres), I'Europe n'l16sita pas a abandonner cette mal-
heureuse population h i'administration directe d'un pacha turc.

Les resultats ne se firent pas longtemps attendre. La persecution coin-
men~ades ce jour-la, etvous savez quelles avanies ont subies les Chrdtiens.
Et le mal devint si grand, les plaintes devinrent si vives, que, je le recon-
nais, le gouvernement franuais prit l'initiative a cet gard.

Apr~s deux annees d'un etat de choses qu'un de nos collegues a qualifie
bien durement, je me servirai de ce mot pour me dispenser de les racon-
ter, apres deux honteuses annees, comme disait l'honorable A. de Carn6,
a la fin de 1842, on a enfin demand6 a la Porte d'administrer humaine-
ment ces populations. Alors les habiletes diplomatiques ont 6t6 wises en
jeu : il est si beau de gouverner du fond de son cabinet des populations
qu'on ne connait pas! Alors on a cherche des arrangements. On a compris
qu'on ne pouvait abandonner ia population chr6tieune a l'adwinistration
dicecte d'une autoril6 wuulmane.
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Mais it y avait deux races : i y avait des Chr6tiens, it y avait des Dru-
ses. C'est alors qu'on a imagine ce qu'on a appel l'arrangement de 1842,
c'est-h-dire la division de 'administration de la Montagne entre deux kai-
wacams, deux gouverneurs, Fun druse, l'autre maronite : un 6mir druse
pour les Druses, un 6mir maronite pour les Chr6tiens.

Voil6, Messieurs, de ces choses qui s'arrangent dans les chancel-
leries tr~s-vite et tr~s-facilement. On avait mis alors l'id6e de ce pro-
c6d6 sous I'autorit6 d'un grand nom : c'6tait M. de Metternich qui l'avait
inventS.

I y a une chose remarquable, et que je suis heureux de rappeler 4 la
chambre, c'est que, lorsque l'arrangement fut connu et expliqud devant
cetle chambre, h I'instant m~me il se forma une opinion qui devint majo-
rit6, qui ne vit dans cet arrangement qu'un nouveau moyen de perp~tuer
la discorde et les malheurs des Chrdtiens dans le Liban. Le gouvernement
l'avait acceptS, la chambre l'avait refuse; et je suis heureux de lui rappe-
ler que si la responsabilit6 du gouvernement est compromise dans la ques-
lion, Dieu merci ! la soiidarit6 de la Chambre n'y a jamais dt6 engagde;
car, par l'amendement de M. Berryer, qu'elle adopta alors, elle refusa
I'autorit de son adhesion meme implicite.

On signala datus la discussion, avec une grande dnergie, tousles malheurs
qui allaient naitre de i'arrangement propose; on les a prddits, et on a eu
to malheur de pr~dire juste.

La Chambre alia plus loin; elle indiqua par les termes m mes de l'amen-
dement la seule combinaison qui pit prdvenir les d~sordres qui ont 6clatd;
elle indiqua to r6tablissement de l'ancienne autorit6 unique et chr6tienne,
c'est-h-dire le r6Lablissement de l'dmir Bchir, de la famille Chdab, qui
poss~dait encore la conflance des deux races rivales, ds Iongtemps accou-
tumees h sa paternelle domination.

II y eut & cette 6poque, de la part de M. le ministre des affaires 6tran-
gores, une assertion tellement 6trange que je devrais h6siter h la rappeler,
puisqu'il ne vent pas r6pondre; mais il y r~pondra plus tard. A cette
dpoque on se demandait : # Pourquoi repousserait-on l'dmir B~chir? Mais
s'il est une puissance qui ait des reproches h lui faire dans le passe, c'est
la France, car ii a abandonn6 son suzerain et notre alli6; que lui repro-
che-t-on? Nous, dont it a abandonn6 l'alid, dont il a trahi la cause, nous
consentons, puisqu'i est le seul qui puisse garantir aux populations chr6-
tiennes du Liban une administration paternelle, h demander son rota-
blissement! a)

A cette 6poque, M. le ministre des affaires 6trang~res, je dois bien le
supposer, voulant 6viter 4 cette tribune d'avouer que la France avait &6
vaincue au debut des n~gociations, dit que si Ia famille Chdab, si l'dmir
B1chir avait 6t6 exclu par les conseils de l'Europe, c'dtait I'Angleterre,
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qui avait 06 vaincue, car c'dtait I'Angleterre qui avait deman.]6 le r(ta-
blissement de ]'Nmir Bichir.

Je suis oblig6, quand je porte de telles assertions i cette tribune, de
les justifier par des citations exactes.

Voici ce que porte textuellement le Mlon iteur
((La puissance qui ale plus tenu, disait l'honorable M. Guizot, en I S43,

qui a le plus tenu au r~tablissement de la famille Chiab dans la doInina-
tion du Liban, c'est I'Angleterre; c'est elle qui l'aforme!lement dema-nd6. ,
Et sur ces mots M. de Carn6 se ricrie et demande la parole.

M. Guizot continue : ( C'est le faitpur et simple; c'est l'Angleterre qui
a particulirement insist6 pour que la famille Chdab fit ritablie dans la
domination du Liban. ))

Et dans les pi~ces publiies h cette dpoque, qui 6taient aux archives, se
trouve pr~cis~ment une dp~che de notre charg6 d'affaires h Constanti-
nople, qui d~clarait au ministre ((qu'il n'avait pas pu s'entendre avec l'am-
bassadeur d'Angleterre, attendu que sa cour avait W la premiere a ex-
clure formellement l'6mir B&cir du choix que l'Europe pouvait faire. ,)

Je cite, et comme mes notes portent l'indication du Moniteur, je les
fournirai a M. le nainistre le jour qu'il voudra ripondre.

Je suis revenu h ces souvenirs, parce qu'il faut, pour la sincdrit6 de
mes d~bats, que cette erreur soit expliqu~e; ce ne pent tre une erreur
de m6moire, el-le serait trop 6trange, j'ai pens6 que M. le ministre, i
cette 6poque, esp6rant qu'on reviendrait bientbt 4 la pens6e de r6tablir en
effet 'administration unique et chr(tienne qui devait 6tre le but constant,
le but unique de ses efforts, esp6rant que ce r6sultat arriverait bientbt, il
fallait 6viter d'avouer que nous avions chou au debut. Je ne puis pas
expliquer autrement cette erreur inexplicable; mais ce qui est vrai, ce
(iui r~suhle de documents nombreux que j'ai dans les mains, et que je ne
veux pas analyser, je fatiguerais la chambre, c'est que I'Angleterre a mis
depuis cinq ans l'ardeur la plus soutenue h 6carter h tout prix le r6tablis-
sement de la famille Ch~ab, et de l'6mir BWchir. Et pourquoi? Personne
ne s'y trompe, leritablissement de l'autorit6 unique et chrktienne dans le
Liban, c'est ia restauration de l'influence fran aise, et c'est ah ce qu'on
vous refuse toujours.

Je pourrais accumuler les preuves et les citations les plus concluantes,
mais ces faits-lh ne seront pas ni~s ; il est fort inutile d'insister plus
longtemps...

La seule question qui me pr~occupe, celle sur laquelle nous disirons le
plus avoir des explications de la part du gouvernement, c'est celle de sa-
voir comment il a pu se faire que lorsque le ritablissement de l'adminis-
tration unique et chrdtienne devait tre le but de tons les hommes sen-
s~s, lorsque la chanabre avait exprim6 4 ce sujet une opinion si nette et
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si pr~cise,-il n'apparaisse rien pendant cinq ans des efforts faits par le
gouvernement pour y parvenir.

Je dis qu'il n'en apparait rien, et ii n'y a qu'h lire une des d@p ches
adresses par M. le ministre des affaires Otrangres h notre charg6
d'affaires, pour comprendre comment nous avons W si faibles dans la
poursuite de ce rdsultat.

En 18h42, M. le ministre 6crivait
(,II faut soigneusement 6viter tout ce qui risquerait de nous donner

aux yeux des cours 'apparence d'une action propre, cherchant h devancer
ou 4 d~passer ]a leur. La consequence inevitable serait de les r~unir en-
core une fois contre nous, et de nous rejeter dans l'isolement. ),

C'est l i la prfioccupation constante; voil, ce que ia France a gagn6 h
rentrer sans conditions, sans reserves dans le concert europden.

Et Ia faute 6clate dans les affaires de Syrie plus que partout ailleurs,
car, Iorsque vous tes rentrfs dans le concert europ~en, qu'avez-vous
fait? Vous avez abandonn6 des droits que vous teniez de traditions s~cu-
laires, de capitulations dcrites qui remontent jusqu'h saint Louis, qui
n'avaient jamais &6 abandonn~es, mgme par ]a Convention nationale au
moment de sa lutte la plus terrible avec l'Europe; vous avez subordonnd,
ce jour-1h, l'exercice de vos droits primitifs, de droits qui dtaient h. vous,
que nul ne pouvait vous contester, qu'on ne vous contestait mgme pas au
debut des n~gociations, vous les avez abandonn~s, vous les avez subor-
donnfs ht ce droit d'assistance, h ces conseils oi une majorit est toujours
forme contre vous. Mais, cette faute commise, je demande, je veux savoir
quels sont les efforts que vous avez faits.

Quand je lis les documents publis en Angleterre, documents bien
autrement complets que les v6tres, quand je lis ceux que nous vous avons
arrach~s avec beaucoup de peine, vous en conviendrez, je ne vois jamais
trace d'un effort. Je vois en Angleterre, je vois en Russie, je vois de la
part de toutes les puissances d'Europe, une preoccupation constante d'Mloi-
gner Ia pens~e de rttablir l'administration unique et chrttienne et le besoin
de maintenir l'arrangement de 184 2, au mpris de tous les malheurs qui
en rdsultent. Les malheurs qui dclatent dans le Liban ne les 6clairent
pas ; non, elles trouvent que I'exp~rience n'est pas suffisante ; et quand,
en 4844h, l'honorable ministre des affaires ktrangires de France s'inquite
enfin des r6sultats de I'arrangement de 181t2, quand il signale pour la pre-
miere fois les inconv~nients, et les inconv~nients nombreux de cet arran-
gement, ii ajoute cependant : ( Je ne puis encore rien indiquer a la place,
carje ne suis pas suffisamment 6claird. ,,

II y a autre chose : en 184t5, c'est-i-dire apris des maiheurs dont
j'ornets le r~cit, et qui sont connus de toute F'Europe... je ne cherche pas
h passionner la Chambre par le r~cit des horreurs qui ont et cornmises
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dans le Liban; elles ne sont pas nides, les d@6pches, je dois le dire, les
constatent avec une extrfme fid6lit6 !... Lorsque enfin il a fallu essayer
d'indiquer h l'Europe quelle 6tait ]a pens6e de la France, quels 6taient ses
d~sirs; savez-vous dans quels termes on l'a fait?

Le charg6 d'affaires 6erivait le 17 mai 18144 :
Ac A cet &,-t de choses, je n'dtais pas encore charg6 de proposer un

rembde unique et d'un succs certain ; mais il m'6tait impossible de ne
pas me rappeler que la Montagne avait prosp6r6 sous d'autres chefs, sous
une autre forme de gouvernement, et je ne pouvais m'empkcher de r0fi6-
chir avec un sentiment bien vif de regret que la Porte, en innovant, sem-
blait avoir elle-m~me cr66 les difficult6s de sa tache, qui devait 6tre comime
la notre la pacification et le bonheur de ses sujets du Liban.

(( Cette premiere ouverture, qui d(signait les Chiab sans les nommer,

a 616 tr~s-bien comprise de Rifaat-Pacha; je [a crois, quant h present,
d'une bonne mesure : c'est une base d'opdrations pour une campagne labo-
rieuse.

La politique de la France en est li, qu'elle ne peut agir que par insi-
nuation timide; elle indique, elle espre qu'on la devinera, elle indique
les Ch~ab sans les nommer.

On ajoute plus loin : ,( Cet ordre de discussion met, je crois, suffi-
samment en 6vidence la pens~e du gouvernement du roi, sans attacher
son credit et son influence d'une mani~re trop absolue h telle ou telle
solution, sans le commettre trop profond~ment dans une entreprise oa ii
n'y a pas d'int&'rts assez s6rieux engages pour risquer les consequences
d'une lutte ouverte. ))

D'ofi je tire la preuve que c'est la premiere fois, le 17 mai 1844, puis-
qu'iI s'agit d'ane nouvelle base d'oplrations, qu'on a osd dire aux conseils
de l'Europe qu'iI faliait songer aux Ch~ab... toujours sans les nommer.

M. de Bourqueney revient deux fois sur cette singulire manire d'in-
troduire la question, et M. le ministre lui rdpond :

(, J'apprdcie la parfaite nettetM de langage avec laquelle, ainsi que

vous m'en informez dans votre ddpche du 17 mai dernier, vous avez
soutenu les considerations de droit et de fait, etc. ,7

En vrit, si la question n'6tait pas si grave, et si M. le ministre n'6tait
pas un homme aussi sdrieux, je prendrais la r~ponse pour une 6pigramme.
Mais le charg6 d'affaires, en exprimant des voeux aussi timides, des inten-
tions aussi d~tourn~es, n'6tait que le trop fidee interprte d'une pens~e
faible et h~sitante; il avait droit a I'approbation de son ministre.

On voit avec quelle mollesse d'action le gouvernement, bien qu'il ffht
sous la pression m~me de cette tribune, bien qu'il efit W fortement
invil a poursuivre, comme le seul moyen de r.tablir l'ordre dans le
Liban et de maintenir aussi notre influence, qui est notre droit, le r(ta-
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blissement de la famille Chdab, soutenait la lutte engag@e dans les con-
seils de 'Europe. II exprimait des doutes, manifestait des craintes et
allait quelquefois jusqu'a prdire des mallieurs sans rien faire pour les
pr~venir.

I serait facile de mettre en regard l'activit6, la vigueur avee. laquelle
les agents anglais repoussent le retour des Chdab et font des efforts
inconcevables pour maintenir un arrangement dtplorable pour la Syrie,
mais qui avait le m6rite de rdaliser leur v6ritable but : l'exclusion de la
France en Orient et l'an6antissement de son influence.

Les documents anglais sont d'une grande franchise h cet 6gard. La
partialit6 des agents anglais pour les Druses est arriv6e jusqu'au scandale.
Je ne veux en cela qu'une seule preuve.

En 18h4, et au moment oii it s'agissait de r~gler entre les Druses et les
Maronites des int~r6ts trbs-importants (ii s'agissait de connaltre le mon-
tant des indemnit~s r6sultant du pillage que les Chr6tiens avaient subi),
on avait appel6 h B6irout les repr~sentants des oppresseurs et des
victimes. Arriv6s hi Bdirout, les Druses trouvent dans le colonel Rose,
consul gnraI d'Angleterre, un avocat qui ne les quitte pas, qui les
appuie, les soutient; il le raconte lui-m~me.

L'agent de France, M. Poujade, ce n'est pas que je veuille le lui repro-
cher, car nous aurons tout hi l'heure un hommage 6clatant h lui rendre,
M. Poujade n'assiste pas h1 cette assemblie. On lui demande pourquoi ;
il r(pond : (( Je n'ai pas d'instructions! n) Et il ajoute, en parlant aux
chefs chr6tiens : (( Je vous engage hi vous soumettre, car je n'ai aucun
moyen de vous soutenir. a) Et le colonel Rose ne manque pas de dire a
son gouvernement : ( Cette attitude du consul fran(ais a singuli~rement
facilit6 les n(gociations; a) et it dissimule si peu le r6le d'avocat qu'il a
jou6 dans cette affaire, en faveur des Druses contre les Chrdtiens, qu'il
dit encore, je n'ai pas besoin de traduire, je me rappelle bien la phrase :
a Je vous engage a remercier beaucoup le sultan de la g~n~rositd qu'il a
eue en se chargeant de payer pour vous la plus forte somme de l'indem-
nit( dont vous tes redevables. i)

I faut vraiment toutes les pr6occupations des passions politiques pour
se vanter soi-m~me d'un pareil patronage; car c'6tait tout simplement le
riglement des indemnit~s dues pour pillages, meurtres et incendies : le
colonel Rose se f~licitait davoir si bien appuy6 les Druses, ses clients,
qu'il avait obtenu du sultan qu'il voulfit bien payer pour eux.

It y a un autre indice de cette partialit6, et je dois dire a l'instanL a
M. le ministre pourquoi j'insiste sur ce fait ; c'est que je l'ai entendu, il y
a quelques jours, se calomnier lui-mme, lorsqu'il disait, a 'occasion de
]a conduite de l'Angleterre en Orient : (, Mais les Anglais ont les mmes
sentiments que nous pour les populations chr(tiennes; ils ont les memes
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vues; ce n'est pas moi que je dMfends, c'est le ministre anglais. ) Vous

vous 6tes calomni6 alors. Non, vous n'avez pas eu les m~mes vues, les
wines intrts : je suis de ceux qui vous reprochent de n'avoir pas su

d~fendre les n6tres, qui vous reprochent beaucoup de faiblesse ; mais je

ne vous reproche aucune complicit6. Non, je ne crois pas que l'entente
cordiale soit alhe jusque-lk; non, je ne crois pas que vous ayez voulu,
comme l'Angleterre, maintenir un arrangement qui deux fois a livr6 nos

fr~res chr6tiens au massacre et l'incendie, et que vous ayez jamais par-

tag6 son aveugle partialit6 pour les Druses; vous allez en juger.
It y a dans les documents de Londres un long rapport fait par un agent

envoy6 sp~cialement par le gouvernement anglais dans le Liban, afin
d'examiner sur les lieux et de juger la situation des deux races et leur

valeur relative.
Je lis dans ce rapport, sign Alison : Les Druses sont, comme les

Chr~tiens, de tr~s-mauvaise foi ; mais ils leur sont infiniment sup~rieurs
par leur courage personnel, leur habilet6 et leur tolerance religieuse. ,
(Mouvement.)

La tolerance religieuse de mis6rables barbares qui n'ont pas mme de
foi positive, qui 6gorgent les prtres, qui outragent les femmes, incen-
dient les couvents !... C'est la tol6rance religieuse des Druses qui explique
la prdference que leur donne l'Angleterre. Voilk le document que j'ai sous
les yeux.

On a souvent accus6 les documents anglais de dissimulation; je ne puis
partager aujourd'hui cette opinion, quand je vois des publications dans
lesquelles 6clate une si brutale franchise.

La partialit6 r6voltante des Anglais pour les Druses, apr~s de semblables
revelations, ne peut 6tre ni6e, et l'honorable ministre des affaires 6tran-
gres aura alors h expliquer comment il entendait que les vues de i'An-
gleterre et les siennes pouvaient tre semblables.

Aujourd'hui qu'il est bien 6tabli que les Chr~tiens, depuis cinq ans, ont
616, je n'ose pas dire compl6tement, mais enfin trop souvent abandonn~s,
tandis que leurs rivaux, inf~rieurs en nombre, ont k6 soutenus, non pas
seulement par l'Angleterre activement, mais par toutes les puissances,
faut-il tre ktonn6 des malheurs qui sontvenus fondre sur eux, etpeut-on
nous reprocher, i nous, les craintes que nous avons de voir se r~aliser la
plus grande honte de cette 6poque, c'est-k-dire l'extirpation complete de
la population chrktienne en Orient, soit par l'extermination des forts, soit
par 'apostasie des faibles? C'est trce but qu'on marche, c'est h ce but qu'on
parviendra, si enfin le gouvernement franqais, excit6 par le pays, soutenu
par l'opinion publique et surtout par les d6plorables exemples du passe,
n'a pas la force morale suffisante pour laire comprendre que le seul moyen
aujourd'hui d'arracher ces populations au sort qui les menace, c'est de
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leur rendre ce qui leur a toujours appartenu, leurs anciens privileges et
le raffermissement de l'autorit6 qui seule peut les consacrer.

Eh bien, dans tous les faits qui nous sont connus jusqu'hI present, la
plus grande faiblesse morale s'est toujours r~v&e. Nous nous rappelons
tous qu'il y a deux ans l'6v0que de Laodice, Murad, fut envoy6 par ses
frres d'Orient pour supplier le gouvernement fran~ais de venir h leur
aide et pour lui d~noncer la partialit6 des agents de l'Angleterre et des
autres puissances, pour venir signaler toutes les avanies qu'il avait
subies. Je ne sais pas comment l'6v~que Murad fut accueilli par M. le mi-
nistre des affaires 6trangOres, mais je sais ce qu'en a dit lord Cowley.
Lorsque cet envoy6 du Liban, d~courag6 probablement par l'accueil
qu'il avait recu en France, demandait de passer en Angleterre et n'ob-
tenait que le refus le plus amer, u vous verrez, dit lord Aberdeen h sir
Strafford Canning, par la d~pche de lord Cowley que je vous envoie, que
l'agent maronite n'a pas 60 plus heureux aupr s du gouvernement fran-

ais. )) Voilk ce qu'on dit en Angleterre, ce que vous ne d6mentez pas,
ce que vous n'expliquez pas.

Mais ce n'est pas seulement des int~rts chr~tiens que le gouvernement
fran~ais a eu h se pr~occuper en Orient; lorsque s'est r~alisde ]a mission
qu'on avait annonc~e comme devant ktre r~paratrice, etqu'on avait confide
h un ministre de la Porte ottomane, Ch~kib-Efendi, le plus perfide et le
plus hypocrite des pers~cuteurs, ce ne sont plus seulement les populations
du Liban qui ont eu 4 souffrir de l'administration turque : les intrts
exclusivement fran~ais ont W imm~diatement engages; il semblait que
c'6tait une ruse infernale pour 6puiser 1'6nergie de nos repr~sentants, les
pr~occuper de leur defense personnelle et leur faire perdre de vue les
intOidts chr~tiens qu'on voulait immoler; nous avons 616 intress~s direc-
tement; car le premier acte du dernier envoy6 de ]a Porte ottomane,
envoys pour rdparer tant de maux, a k6 de faire br~che hi l'une des
capitulations les plus positives, h i'art. 32 de nos capitulations 6crites qui
garantit h nos nationaux en Orient le libre exercice de leurs propridts,
Ch~kib-Efendi donne I'ordre h tous les n~gociants, t tous les residents
franeais, de quitter la Montagne, leur d(clarant que, s'ils ne la quittaient
pas, il pourrait bien garantir les proprikts, mais qu'il ne garantirait pas
leur vie. Quelques-uns ont eu le courage, malgrd cette menace, de rester
sur les lieux oft leur droit et la protection de la France devaient les
retenir. D'autres sont venus chercher h Birout un asile. C'tait bien
l'int6rt et l'honneur de ]a France qui 6taient engages, car ces ngociants
franqais 6taient li en vertu d'un droit 6crit qui les avait tous mis V I'abri
des avanies de la police turque dans tous les temps.

Ii y a eu, de la part du chargd d'affaires de Constantinople, je dois le
uire, une extreme vigueur pour le redressement de ce grief inattendu. 11
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est all6 jusqu'h menacer de demander ses passe-ports et de se retirer; et
ce n'est que sous le coup de cette menace qu'il a obtenu la promesse des
r~parations dont je n'ai pas encore trouv6 la trace; mais enfin l'engagc-
ment de faire des r6parations a t6 pris. Mais il y a eu quelque chose de
plus grave : parce que inin6diatement un drogman du consulat de France
h 3Birout s'6tait rendu dans un village, Djouni, pour s'opposer 4 de
nouveaux massacres dont les Chr6tiens 6taient menaces, ii a W saisi par
les autoritds turques, bAtonn6, enferm6. Le consul, M. Poujade, et je suis
empress6 de lui rendre cet hoinmage, M. Poujade, ne prenant conseil que
de sa dignit6 et de son courage... heureusement it n'avait pas d'instruc-
tions! (Mouvement) a demnand6 immddiatement une reparation de ces
outrages; elle lui a W refus~e. Une frgate francaise, la Belle-Poule,
6tait dans le port : il la fit avancer, et il d~clara que si son drogman ne
lui 6tait pas rendu, La Belle-Poule allait d6barquer; il a fallu que le
ddbarquement s'op6r&t. Alors, sous le coup de cet acte de vigueur, cet
acte de vive force, le drogman a k6 rendu.

C'est un fait honorable, et je suis tr~s-heureux de le signaler h l'atten-
tion de mon pays; mais je suis bien malheureux de lui rappeler au m6mnc
instant que cet acte si honorable a 6t6 singulirement affaibli depuis ; il a
6t6 suivi d'abord d'une d~p~che de M. le ministre des aflaires trangres,
dans laquelle je trouve cette phrase d~plorable, et je dois la lire : en faisant
allusion h la demonstration de la Belle-Poule, M. le ministre dcrit : n C'est
une mesure grave et dont ii ne faudrait pas user souvent. (Exclamations
au centre lures hioniques aux extrdmitds.)

Permettez, it s'agit d'une violation du droit des gens que nous avions
subie :nous n'6tions pas les agresseurs, nous n'avons fait que nous d
fendre et user de notre droit : cet acte *.tait si bien dans les limnites de
notre droit, que vous avez osd l'approuver 1 II n'y a pas eu de d~saveu,
cette fois. Mais dire hi des agents, lorsqu'ils sont dans leur droit, lorsqu'ils
n'ont fait que repousser une violation odieuse par un acte de force, leur
dire : ((I ne faut pas y revenir souvent, )) cela ne se comprend pas. It
fallait dire cela a la Porte ottomane, a ceux qui nous avaient insult~s;
mais h ceux qui ont repouss6 l'insulte, ce n'est pas le langage qu'il fallait
leur tenir. Quant h ceux-lh, vous leur devez la plus 6clatante approbation,
un assentiment sans restriction. (Trds-bien !)

Mais y ii a autre chose. Cet acte aurait 6t6 suivi h Constantinople d'une
deimande d'explication ; la ddpkche le prouve. Je lis ( Quand la plainte
officielle qu'il a cru devoir nous adresser ..... a)

Ainsi, il y a eu une explication deiande au gouvernement fran~ais, et
une r~ponse 4 faire. Ce sont li les deux notes, les deux pieces, la Chambre
s'en souviendra, dont j'avais demand6 la communication. Je l'avais de-
mandie, et M. le ministre des affaires 6trangres me dit ce jour-lI qu'il
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examinerait de nouveau s'il pouvait fournir ces deux pices. Elles n'ont
pas (d communiqu~es. Je dis qu'elles devaient l' [re : elles devaient
l'6tre pour nous venger d'une injure. On a dit h l'6tranger : La France,
ce jour-1, a fait respecter son pavilion, son honneur ; mais plus tard sa
diplomatie a fait des excuses.

Voilh ce qu'on a dit dans les journaux de l'Europe; voili ce i quoi ii
fallait rdpondre.

Eh bien ! j'ai le malheur de savoir aujourd'hui, pas depuis Iongtemps,
que les deux pieces, vous ne pouvez pas me les produire : elles sont
perdues pour la discussion, mais elles ne seront pas perdues pour 'his-
toire, car elles sont connues ; et je dois dire que 1'impression qu'elles ont
produite sur ceux qui les ont lues, m'explique trs-bien pourquoi Vous ne
pouvez pas les communiquer, alors pourtant qu'il s'agit d'un acte s6par6,
d'un cas accidentel dans cette grande affaire, alors que les explications
ont tt donndes et revues, que tout est fini. Il n'y a qu'une raison pour
ne pas les communiquer, c'est le texte m6me de ces explications; nous
ne les aurons pas; et je rappellerai toujours, toujours, que, dans cette
affaire si honorable, it est bien malheureux que vous ne puissiez pas com-
pleter, que vous ayez quelque raison pour ne pas compiter la d~mons-
tration; que notre gouvernement, ce jour-lh, ce n'est pas beaucoup, un
seul jour, a W digne, ferme et vigoureux.

Messieurs, je craindrais de fatiguer ]a Chambre en prolongeant cet
expose, dans lequel je mets peut-,tre beaucoup de d~sordre par le besoin
que j'dprouve de resserrer un peu la discussion h une heure aussi avancde
de la s~ance. Mais je dirai quel est le but que je voudrais atteindre. Je dis,
moi, et les puissants coll~gues qui vont me prAter leur aide....

Je n'ai pas 'espoir qa'en insistant de nouveau aupr~s de notre diplo-
matie, nous obtenions un acte plus vigoureux, une action plus ferme.
Non, je ne l'esp~re plus. Ce n'est pas apr~s cinq ans, lorsqu'elle a eu des
arguments si tristement fondds 4 faire valoir, lorsque, depuis cinq ans,
elle n'a rien obtenu, aprs nous avoir toujours promis, apr~s nous avoir
dit i chaque fin de session : (( Nous touchons au but, nous allons y arri-
ver, )) et chaque annde elle a t6 oblig~e de venir, par son silence du
moins, nous dire que le but est 6loignd.

Je n'attends rien de notre diplomatie, je ne puis rien en attendre.
Dans une autre enceinte, M. le ministre des affaires Otrangres, pour

faire partager sa confiance h i'orateur auquel it r~pondait, disait :
(( La pens~e d'une administration unique et chrdtienne entre peu i peu

dans les ides de 'Europe, elle est accept~e par I'Autriche. )
Et, deux mois aprbs, deux d~p~ches de M. de Metternich... (M. le mi-

nistre des aftaires 6trangdres fait un signe de ddndgation.)
Je n'ai pas vu le cachet de la chancellerie autrichienne. Ce que je sais,
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c'est que les d@pches ont M6 publiees, qu'elles sont formelles. Je vais

les lire k ]a Ghambre, si elle y tient. (Lisez! Uise:!) Ce que je dirai, c'est

que ces d@p@ches, qui sont depu's longteinps dans le domaine de Ia publi-

cit6, contredisent de la mani~re la plus 'formelle les assertions de M. le

ministre, et il est bien 6trange qu'on n'ait pas pris la peine de les dthnentir

ou de les expliquer.
Voici ces deux d@p@ches.
La premire est du 27 f(vrier 1846. Elle se rapproche par sa date du

jour oil M. le ministre des affaires trang&res avait fait entendre que
l'Autriche 6tait de notre avis.

(( Cependaut nous 6prouverions un regret sincere de nous 6tre abstenu,
si la Porte, en adoptant pour le Liban le systdme du gouvernement d'un
seul chef, s'exposait i exciter le juste mtcontentement de la partie de la

population qui ne partage pas la foi religieuse de ce chef unique. Nous
ne pensions pas non plus pouvoir accorder notre appui moral 4 une com-

binaison qui, en remettant l'administration du Liban hi un individu pr6-

sent et prot6g- par une puissance 6trang~re, donnerait aux agents de
cette puissance une pr~pond(rance exclusive en Syrie.

La seconde d@p che porte textuellement : (( En outre, le gouvernement
d'un chef unique, dernirement propos6 par la France, prtsentera tou-
jours de s(rieuses difficult~s. ))

La refutation est complkte. Si ]a dtpche n'est pas authentique, per-
sonne ne sait mieux que M. le ministre des affaires 6trang~res si elle
exprime la v~ritable opinion de M. de Me'ternich.

Quant ii moi, je n'espre rien de Al. de Metternich, ricn de l'Autriche,
et je le dis avec regret, je n'esp~re rien du gouvernement francais dans
cette question. Ce que j'esp~re, c'est qu'apr~s cinq ans d'attente, it s'&l-
vera un cri d'alarnie en Europe ; je l'esp~re de l'Angleterre protestante
comme de ]a France catholique, car c'est du berceau commun de notre
foi qu'iI s'agit; notre foi vient de Jrusalein ; ii est impossible que dans
le monde chr(tien il ne s'&kve pas une opinion puissante qui viendra
peser sur les gouvernements, et qu'iI se passera pour ]a Syrie chrdtienne
ce qui s'est pass6 it y a vingt ans pour la Grace.

On l'a dit avec raison, ce ne sont pas les gouvernements de l'Europe
(jui out sauv6 ]a Grce, c'est l'opinion publique, c'est un simple citoyen
de Gen~ve, M. Eynard, qui a appel6 toute l'Europe au secours de la
Grace; c'esL 4 la voix de cet homme v(n(rable que toutes les consciences,
et bient6t toutes les intelligences de l'Europe ont r~pondu, c'est h cette
action constante qu'a 1t dfi le rtveit du sentiment religieux pour cette
sainte cause, et le jour oft l'Europe a voulu que la Grce ffit sauv~e, elle
I'a t.

Eh bien, le jour oa l'opinion europ6enne voudra que la population
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chrttienne de Syrie soit sauvde; le jour oil elle voudra 6chapper i la
honte de voir exterminer sous ses yeux une population qui a des privi-
1Mges s6culaires, et qui semble n'Ntre voude h la destruction que du jour
oh cinq grandes puissances du monde l'ont prise sous leur protection; le
jour oii cette opinion aura 6clat6 aux deux tribunes, dans les deux pays,
dans tous les pays de l'Europe, ce jour 14, les chancelleries commenceront
4, comprendre qu'il y a dans dette op6ration une force h laquelle on ne
r~siste pas. (Tres-bien ! trrs-bien !)

Oui, nous avons eu tort de croire 4 vos promesses constantes, faites

avec bonne foi sans doute , mais que les 6vdnements ont toujours
dimenties.

Nous avons eu tort de perdre du temps ; mais nous n'en perdrons plus,
cette question que nous engageons aujourd'hui, nous la soutiendrons jus-
qu'au bout, et nous trouverons 6cbo dans l'Europe, et j'esp~re que nous
obtiendrons plus de cette opinion qui s'dveillera que de l'action lente des
charicelleries qui, en six ans, n'ont su faire de ce pays qu'un th6Atre de
d~sordre, de massacres et d'incendies.

Je n'ai pas voulu passionner ]a Chambre par d'horribles r~cits, je ne
lui ai pas parle des massacres tolIrfs, encourages par une administration
perfide, des assassins honteusement acquittts Et conduits en triomphe...
Ces faits diplorables, la Chambre et la France les connaissent... Qu'elles
s'en souviennent.

Vos amis disaient, it y a quelques jours : I faut faire une Suisse en
Orient; moi je demande qu'on n'en fasse pas une Pologne ! (Adksion e
gauche.)

T. III.
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NOTE

De la Sublime-Porte aux ambassadeurs de France et de la Grande-Bretagne,

en date du 21 mars 1 8 44 (29 sffer 1260).

S. M. le sultan 6tant fermement r~solu de maintenir la bonne
intelligence, et de resserrer les liens d'amiti6 qui l'unissent aux
grandes puissances *, la Sublime-Porte s'engage h adopter des me-
sures efficaces pour emp~cher h l'avenir la condamnation t mort
et 1'ex6cution d'un Chr~tien apostat.

Le 29 sWfer 1844.

* V. Grande-Bretagne.
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NOTE VERIALE

B emise par le ministre de France A ]a Sublime-Porte le 28 mai 1850 (16 r~djeb 1266).

Le g@n6ral de division, ministre de France pr6s la Sublime-
Porte, a eu I'honneur de donner lecture h S. E. Aali-pacba, mi-
nistre des affaires 6trangdres de Sa Majest6 le sultan, d'une d@pche
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p~che par laquelle le gouvernement de la R~publique le charge de
revendiquer efficacement, en faveur des religieux latins, la posses-
sion des lieux saints que l'article 33 des capitulations de 1740 leur
a garantie.

Ces lieux sont
La grande 6glise de Bethl6em, le sanctuaire de la Nativit6 avec

le droit d'y placer une nouvelle 6toile, de changer la tapisserie de
la grotte, d'y agir, enfin, comme les possesseurs exclusifs. Le tom-
beau de la sainte Vierge, la pierre de l'Onction, les sept arceaux de
la sainte Vierge dans l'6glise du Saint-S~pulcre.

Le gouvernement francais r~clame encore, pour les religieux
francs, le droit de r6parer la coupole de l'6glise du Saint-S6pulcre;
et enfin, il demande que dans cette dernire 6glise toutes choses
soient remises en l'6tat oa elles 6taient avant l'incendie de 1818.
I prouvera surabondamment que les sanctuaires et les droits ci-
dessus 6num~r~s appartenaient aux religieux latins en 1740.

La franchise et le courage avec lesquels la Sublime-Porte est
entree dans des voies d'am6liorations morales et de civilisation,
l'adh~sion qu'elle a donn~e par sa conduite sage et mesur~e aux
grands principes du droit public europ6en, laissent au gouverne-
ment fran~ais la ferme conviction que, dans cette circonstance, il
ne fera pas inutilement appel ht ]a bonne foi et h l'esprit d'6quit6
du gouvernement de S. M. imp~riale, et que celui-ci en fournira
une nouvelle preuve par son respect pour les engagements dont la
France r~clame l'ex~cution.

I1 mettra de ]a sorte, et pour toujours un terme ht des difficultds
sans cesse renaissantes, et h d'intermiuables r6criminations qu'il
n'entre certainement pas dans sa pens~e de vouloir perpdtuer.

NOTE

De la Sublime-Porte au ministre de France, en date du 8 fwrier 1852
(17 rdbiul-akhir 1268).

La Sublime-Porte a examin6 avec la plus scrupuleuse attention,
et a approfondi dans tous ses details la question soulev~e par le
gouvernement francais an sujet de quelques lieux de plerinage
situps tant au dedans qu'au dehors de Jrusalem.
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Le gouvernement imperial, tout en ayant A coeur de maintenir
intacts les trait6s conclus avec les puissances amies, cherche natu-
turellement aussi A conserver, dans leur int6grit6, les droits et les
faveurs gracieusement accordds h ses sujets par les sultans pr~c6-
dents, et c'est pour concilier ces deux points importants que le
Tombeau, la pierre de l'Onction, et les arceaux situds dans l'glise
de la Resurrection sont actuellement visit6s sans molestation au-
cune, et qu'il est 6tabli de tout temps que la jouissance des deux
jardins contigus au couvent des francs, dans le village de Beth-
16em, appartient 6galement aux deux parties. Quant h l'espace qui
entoure ]a pierre de l'Onction, ;t celui dit Tahroum-el-Atik (vieux
moulin eau), et aux magasins qui existent sur cet emplacement,
les b~rat imp~riaux n'en font aueune mention explicite, et il n'a, en
consequence, pas paru qu'il y ait lieu h discussion h cet 6gard.

La grotte de ]a Crche 6tant aujourd'hui un lieu de p~lerinage
des diffrentes communaut~s chr~tiennes, il 6tait de tout temps
6tabli que les religieux latins auraient aussi la clef de La porte de la
grande 6glise de Bethlem, comme aussi une clef de chacune des
portes du nord et du sud-est de la grotte de la Nativit6 de Jesus
(sur qui soit la paix !), qui se trouve dans cette m6me dglise. Si
donc actuellement les religieux latins n'ont pas les dites clefs, il a
W d~cid6 que, comme par le passe, on leur en donnera une de

chacune de ces trois portes.
Quant au tombeau de sainte Marie (la tr~s-sainte Vierge) les

recherches faites jusqu'ici, et les titres produits n'ont abouti qu'7
constater l'impossibilit6 d'asseoir aucun jugement sur ce point;
mais, comme la Sublime-Porte n'a pas crfi devoir priver les catho-
liques, parmi lesquels elle compte un grand nombre de sujets, de
la facult6 d'eitercer leur culte dans un lieu de p~lerinage r~put6
aussi v@n6rable, et aussi saint par tous les chr~tiens en g6n6ral,
elle a jug6 propos de decider que les religieux latins, ainsi que
les sujets ottomans qui professent le catholicisme, exer~assent aussi
leur culte dans le tombeau pr~cit6 aux 6poques d~termin~es, h
l'instar des communaut~s grecque, armdniennes, syriennes et
cophte, h condition cependant que rien ne soit chang6 dans l'ad-
ministration ni dans l'6tat actuel.

Telles sont les decisions prises qui, d'ordre souverain, sont por-
tees h la connaissance de V. E., et votre sagacit6, M. le ministre,
me dispense de dire que la Sublime-Porte a le ferme espoir que le
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gouvernement francais appr~ciera un arrangement qui est fait (lans
le disir de resserrer les liens d'amiti6 subsistant entre les deux
gouvernements, et qui est le fruit de la scrupuleuse attention con-
sacre ht cette importante allaire.

Je saisis cette occasion pour renouveler h V. E. 'assurance de
ma haute considlration.

Le 8 f6vrier 1852.

NOTE

Du ministre de France A la Sublime-Porte, en date du 19 mars 1852
(26 djdmnaziul-6wel 1268).

Le soussign6 envoys extraordinaire et ministre pl~nipotentiaire
de la Rpublique fran~aise a reeu la note que S. E. M. le ministre
des affaires 6trang~res lui a fait l'honneur de lui adresser, sous la
date du 17 rbiul-akhir (8 f~vrier), pour lui donner communica-
tion des r~solutions que la Sublime-Porte a cru devoir prendre dans
la question des lieux saints de Jrusalem.

Le soussign6, en accusant reception de cette piece h S. E. M1. le
ininistre des affaires 6trang~res, croit devoir en d6terminer le ca-
ract~re en rappelant les faits qui se sont produits dans cette n6go-
clation, et faire, sans d~lai, les reserves n~cessaires pour sauve-
garder les droits acquis aux religieux latins.

S. E. le ministre des affaires trang~es se rappelle, sans doute,
que, dans l'opinion du gouvernement francais, l'article 33 des ca-
pitulations assure aux religieux latins 6tablis h J~rusaleui la jouis-
sance paisible et exclusive des saneuaires situs en Palestine, et
dont ils 6taient cn possession au moment de la conclusion de ce
trait6 qui a W sign6 en 7i0. Depuis cette 6poque, et en vertu de
r6solutions prises successivement par la Porte ottoinane, en contra-
diction avec les capitulations, les PP. de la Terre-Sainte ont tota-
lenient perdu la possession des quatre sanctuaires, et dans les au-
tres lieux de visitation il ne leur a 6t6 conserv6 qu'une jouissance
partielle qu'ils exercent en participation avec les religieux grecs.
Ces faits constituant une violation des trait6s qui unissent la
France la Turquie, le gouvernement de la l6publique fran~aise
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a prescrit h son repr~sentant h Constantinople de demander au
gonvernement de S. M. le sultan la restitution dos sanctuaires
dont les religieux latins ont 6t6 exclus en tout ou en partie, lui re-
commandant, en mgme temps, dans un esprit de conciliation, de.
se prater dans la discussion h tous les temp~ramments conformes h
la dignit6 des deux pays.

Le 28 mai 1850, M. le g~n6ral Aupick, ht cette 6poque envoy6
extraordinaire et ministre pl6nipotentiaire de la R~publique fran-
9aise pros la Porte ottomane, a donn6 h Son Altesse le grand v~zir
et h S. E. le ministre des affaires trangres communication des
instructions qu'il avait regues h ce sujet, laissant entre leurs mains
une note 6crite par laquelle, apr~s avoir indiqu6 les sanctuaires
dont il 6tait charg6 de poursuivre la revendication, il s'engageait
h produire les documents 6tablissant que les PP. de la Terre-Sainte
6taient, en 1740, en possession exclusive de ces lieux de visita-
tion.

Le soussign6 pense qu'il serait superflu de rappeler ici la dis-
cussion qui s'est engag~e sur cette premiere communication ; il se
bornerah rappeler que par la note que S. E. M. le ministre des
affaires 6trang~res lui a fait l'honneur de lui adresser en date du
29 juin dernier, le gouvernement de S. M. le sultan a d~clar6 que
tous les articles du trait6 de 1740 qui n'ont pas W modifies par
une convention post6rieure demeurent en vigueur, et il a pris, en
m~me temps, l'engagement de chercher, en commun, les moyens
d'arriver h une solution conforme la dignit6 et aux droits de
tons.

A la suite et en cons6quence des engagements pris par la Su-
blime-Porte dans cette note, S. E. M. le ministre des affaires 6tran-
g~res et le soussign6 d~sign~rent des commissaires, qui furent char-
g6s de pr~ciser le sens de l'article 33 des capitulations, et de d6 -
terminer, par l'examen des documents officiels, l'at de possession
, Jhrusalem en l'ann6e 1 740. Les proc~s-verbaux des s6ances de la
commission t6moignent que les d6l6gu~s ottomans et frangais ont
reconnu que le style de l'article 33 des capitulations ne prtait
aucune 6quivoque, et qu'il est r~sult6 de l'examen des titres pro-
duits par les conmuissaires fran ais que les religieux latins 6taient,
en 1 740, en jouissance paisible et exclusive des lieux saints dont
]a France poursuivait la revendication.

La question de droit et la question de fait se trouvaient ainsi r6-
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solues d'une mani~re conforme aux r6clamations du gouvernement
de la R~publique francaise. I1 ne restait au gouvcrneent ottoman,
d'autre alternative que celle d'opposer aux d6lgu~s frangais des
documents authentiques en contradiction avec ceux produits par
eux, et de faire droit b. la demande que le soussign6 6tait charg6
de soutenir.

Cependant, les travaux de la commission furent suspendus sans
l'adh~sion du soussign6, ainsi qu'il l'a constat6 par ]a lettre du
1A novembre 1851, et le cabinet ottoman 6voqua dans son sein
l'examen exclusif du fond du d~bat, se r6servant de prononcer,
sans contestations, sur les diffrents points en litige. 11 interrompait
ainsi la discussion contradictoire qu'il s'6tait engag6 a poursuivre
avec le soussign6, et il sortait, par consequent, de la voie qu'il avait
tracee lui-m~me h la n~gociation, dans sa note du 29 juin.

Les resolutions prises par la Sublime-Porte, et que S. E. M. le
ministre des affaires 6trang~res a fait connaitre au soussign6, dans
sa note du 8 de ce mois, ne sauraient done impliquer le consente-
ment du gouvernement francais ni porter atteinte aux droits des
religieux latins.

I1 serait facile, d'ailleurs, au soussign6 d'6tablir que le cabinet
ottoman s'est m~pris dans l'examen des documents et 'appr~cia-
tion des faits. La note de S. E. M. le ministre des affaires 6tran-
g~res ne laisse, en effet, aucun doute sur la v~ritable interpretation
du trait6. La Sublime-Porte reconnait que l'article 33 lui fait un
devoir de maintenir les religieux latins en possession de tous les
sanctuaires qui 6taient entre leurs mains en 1740 ; il restait donC
determiner quels 6taient les lieux de visitation que les PP. de la
Terre-Sainte occupaient h cette 6poque. 11 suffit de parcourir les
proc~s-verbaux de la commission mixte pour 6tre convaincu que
les titres fournis par les moines latins 6tablissent jusqu' l'vi-
dence que ces derniers poss~daient exclusivement tons les sanc-
tuaires, dont la France poursuit la revendication. Mais il existe en
outre un document propre A fixer les doutes ; en 1'ann~e 1847, les
religieux grecs ont obtenu un hatti-chrif, en vertu duquel ils ont
exclu les PNres latins de la plupart des lieux de visitation, et dont
ils se sont empar~s eux-m~mes ; 'exclusion implique n~cessaire-
ment la possession ant6rieure des PP. de Terre-Sainte ; ce document
confirme, en quelque sorte, en les r6voquant, la validit6 des fir-
mans qui out W produits par les d~16gu6s francais au sein de la
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commission mixte, et justifie les reclamations du gouvernement de
la R~publique.

Le soussign6 se plait cependant & constater que la Sublime-Porte
a r~solu d'une mani6re satisfaisante, la question de droit que sou-
levait l'interpr~tation de l'articlb 33 des capitulations. I1 est heu-
reux de reconnattre que les mesures dont S. E. M. le ministre des
affaires trangres lui a donn6 connaissance constituent un com-
mencement de reparation. Ii y voit enfin avec satisfaction une
garantie propre A pr6venir toute usurpation ult~rieure.

Nanmoins, et sans mrconnaitre les dispositions conciliantes
dont la Sublime-Porte se montre anim6e, il est du devoir da sous-
sign6 de protester, conform~ment aux instructions de son gouver-
nement, contre tout ce qui dans les r6solutions prises par le cabi-
net ottoman pourrait infirmer, d'une mani~re quelconque, les droits
des religieux latins h la jouissance des sanctuaires dont i/s ont t6
exclus ; il d6clare, en outre, par la pr~sente note, que la France en-
tend se r~server la facult pleine et enti~re de revendiquer, pour
les PP. de Terre-Sainte, la possession exclusive des lieux de visi-
tation qui leur appartenaient en 1740, et qui sont 6num~r~s dans
la note verbalelaiss6e entre les mains de S. E. M. le ministre des
affaires trang&es, le 28 mai 1850, par l'envoy6 extraordinaire et
ministre pl6nipotentiaire de la R6publique fran~aise.

Le soussign6 a l'honneur de renouveler h S. E. M. le ministre
des affaires trang~res l'assurance de sa haute consideration.

(Sign) LAVALETTE.

NOTE

De la Sublime-Porte aux reprdsentants de France et de Russie, en date du 5 mai 1858
(26 rddjeb 1269).

Nous vous transmettons ci-jointes les copies des deux firmans im-
p~riaux, revtus du monogramme autographe de S. M. le sultan,
qui portent la date de la derni~re d6cade du mois de r~djeb, et con-
tiennent les r~solutions prises relativement h, certains sanctuaires
situds A Jrusalem, pour terminer les diffrends existants au sujet
de ces sanctuaires entre les nations grecque et latine, et pour 6car-
ter tout motif de contestation. Le second firman a t6 rendu pour
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la reparation h. faire par ]a Sublime-Porte de la grande coupole dc
l'6glise de la Resurrection.

En assurant V. E. que la volont6 de S. M. le sultan est que les

dispositions de ces firmans soient ex~cut6es ponctuellement et sans

la. moindre modification, nous saisi~sons cette occasion pour lui re-

nouveler l'assurance de notre haute consideration.

Le 26 r6djeb 1269.

Annexe N* I.

FIfRMAN EN DATE DES PREMIERS JOURS DE IMAI 1850 (FIN R9DJEB 1269).

Ceci est moo ordre inipdrial adress6 h mon vdzir Hafiz-Ahmed-pacha,
gouverneur du sandjak de J.rusalem et de ses d~pendances, au cadi, au
inufti, au substitut du Nakibul-Echraf et aux autres membres du consei[
de la dite ville.

Dans le but d'aplanir et de r~gler les diffirends et les contestations qui
s'taient 6leves entre les Grecs et les Latius au sujet de certains sauc-
tuaires situs dans I'int(rieur et hors de la ville de J~rusalenm, un hatti-
ch~rif imiperial, en date de ]a derni(re d~cade de dj6maziul-ewe" 1268
(mars 1852), avait et6 adress6 h toi, qui es le gouverneur sus-mentioniA,
et aux autres autorit~s cormp~tentes. II vient d'6tre port6 5 notre connais-
sauce imp riale que quelques-unes des dispositions de ce hatti-ch~rif
n'ont pas encore recu leur execution. Or, comine mon d~sirimp~riaI estque
cette execution ait lieu, cette question a fait 4'objet des d01ibrations de
res in istre riiunis en conseil, et afin d'clairer et de confirmer la
teneur du dit hatti-cherif, et d'en coiplter et d'en expliquer le sens, il
a 6t6 prseut6 et soumis h ma sanction impriale un 6crt contenaut les
six articles suivaits :

10 Bien qu'une clef de la grande porte de I'6glise de Bethlera ait k6
donmie hLx Latins, il leur a 6te seulement donnu le droit de passer par
cette 6glise, 4 l'instar de ce qui se pratiquait anciennemeni ; mais il ne
leur a pas 6!0 donne le droit d'officier dans cette 6glise, ni de ]a posseder
en commun avec les Grecs. De mme, il n'a pas 6tO donn6 aux Latins la
permission d'alt~rer en quoi que ce soit l'Ftat actuel de cette 6glise ni d'y
exercer Icur culte, et en un inot ii ne leur est pas permis de changer ce
qui se pratique de tout temnps et actuellement en ce qui concerne le
passage par N' glise a la Grotte, aussi bien que sous tout autre rapport,
ni dpporter h quoi que ce soiL, dans cette gfise, la moindre inno-
vation.

2u Attendu que le portier de l'eglise de Bethilem se trouve tre,
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depuis longtemps, un prtre grec, sujet de ma Sublime-Porte, et quo ce
portier n'a pas la Jacult6 de refuser le passage aux nations qui out, des
une 6poque recul6e, le droit d'y passer, cela contintlera 4 avoir ain i lieu
a l'avenir comnue par le pass6.

30 Par l'toile qui vient d'6tre nouvellement posse dans la grolle de
l'glise de Bethlem, comme un souvenir solennel h ]a nation chr~tienne
de notre part inp~riale, et pour mettre fin . toute dispute, d'apr s le
modle de Nl'toile qui se trouvait h cette Grotte et a disparu en 1847, il
n'est donn6 h 'une oui l'autre des nations chr~tiennes aucun droit nou-
veau on particulier; jamais, et en aucun temps il ne sera apport6 h ce
point le noindre changement.

40 Les nations chrtiennes qui oft le droit de visiter le tombeau de la
Sainte-Vierge et d'y c6lbrer leur culbe, y oflicieront tous les jours.

Les Grecs y officieront les premiers, en commencant au lever du soleil,
avec la condition de ne pas s'opposer h ce que les autres nations y ac..
complissent aussi les c@r~monies de leur culte ; apr~s eux, les Arm~niens,
et apr~s ces derniers, les Latins, et tous y officieront durant une heure et
demie : cet arrangement a &6 fait sur l'ordre et avec 'autorisation de ma
Sublime-Porte.

5o Les deux jardins situ~s au village de Bethl~em et contigus au mo-
nastre franc seront administr~s par les Grecs et les Latins, comme par
le passe, sans qu'ils aient les uns sur les autres aucun droit de pr&kni-
nence. On fera de ces jardins absolument le ,nme usage qui en a k6 fait
jusqu'ici.

60 A l'exception de ce qui prkcde, aucune concession n'ayant 6td faite
eo vertu d'ordre officiel, en faveur d'aucune nation, toutes sont maintenues
dans leur 6tat actue!.

La possession des sanctuaires de Jdrusalem qui se trouvent pr~sente-
ment entre les mains des Grecs, des Latins et des Arm~niens, soit en
commun, soit d'une mani~re exclusive, leur est confirn6e h tout jamais
comme par le passe.

Les dispositions ci-dessus ayant obtenu ma sanction iinp~riale, j'en ai
ordonn6 l'exdcution ; et, en vertu de mon ordre imperial, le pr, sent
firman a 6t6 d~livr6 par mon divan imperial, revktu de mon autographe
souverain, et vous est exp~di6.

Vous donc qui tes le gouverneur, le cadi, le muphti et les autres fonc-
tionnaires sus-mentionn~s, aussit6t que vous aurez connaissance de la
chose, vous aurez soin de faire enregistrer le present ordre imperial dans
les matricules du mehk~m6, d'agir toujours et h. perp~tuit6 d'apres ces
ordres, sans y apporter le moindre changement. Sachez-le ainsi, et pr~tez
foi h ce noble signe.

Fait h. la fin de r~djeb 1469.
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Annexe No 2

FIRMAN EN DATE DES PREMIERS JOURS DE MAI 1853 (FIN RLDJEB 1269).

Ceci est mon ordre impdrial adressd 4 mon vdzir Hafiz-Ahmed-pacha,
gouverneur du sandjak de Jdrusalem et ddpendances, et au cadi de cette
Ville.

Un firman imperial ddlivr6 de ma part en 1257 (181) prescrivait la
reparation de quelques parties de l'glise du Saint-Sdpulcre qui avaient
besoin d'tre restaurdes. Ce firman, d'aprks un nouveau rapport qui
vient de m'6tre soumis, 6tait rest6 jusqu'ici sans execution; la restaura-
tion de cette coupole n'ayant done pas eu lieu jusqu'h prdsent, elle
menace ruine et a besoin de reparations, circonstances qui ont 616
constatdes par L'ingdnieur envoy6 ad hoc h Jdrusalem. Nous avons donc
ordonnd et ordonnons ce qui suit :

Cette coupole sera restaurde par ma Sublime-Porte, dans sa forme
actuelle, telle quelie. S'il dtait apport6 quelque altdration h cette forme,
le patriarche grec de Jdrusalem est autoris6 4i faire ses observations pour
que cette altdration n'ait pas lieu.

En outre, comme les maisons attenantes h l'6glise du Saint-Sdpulcre
sont des lienx de retraite et de pri~res musulmans, qui ne sauraient tre
ddmolis, on condamnera les fendtres qui donnent sur cette dglise, en les
murant.

Un firman imperial contenant les dispositions qui prdc6dent a 6td
ddlivr6 et vous est exp6di.

Vous done, qui 6tes le gouverneur et le cadi sus-mentionn6, aussitbt
que vous connaitrez ma rdsolution souveraine de faire rdparer et restaurer
cette coupole par un prdpos6 ad hoc de ]a part de ma Sublime-Porte, et
en la maintenant dans sa forme actuelle, vous aurez soin de publier cette
resolution et d'aviser h son execution, comme-aussi de faire immddiate-
ment clore les fen~tres dont il est question plus haut, afin d'en 4carter
les inconvdnients. Sachez-le ainsi, et pr~tez foi 4 ce noble signe.

tcrit i Constantinople dans les derniers jours du mois de rddjeb 1269.

APPENDICE

(N* 1). - Soulev6e par la France et appuyde par t'Autriche, la Belgique,
'Espagne, Naples et ]a Sardaigne, ]a rdclamation des sanctuaires provoqua

l'intervention, qui 6tait facile 4t pr~voir de la Itussie, en favour des Grecs.
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La Sublime-Porte ne pouvait se r6cuser elle-m6me, mais n'avait pas toute
sa libert6 pour juger le diff6rend : ses d6cisions se ressentirent de ]a pres-
sion qu'exer aient sur elle les deux partis, et de son d6sir de satisfaire
tous les deux. Le lecteur trouvera dans les documents qui suivent l'histo-
rique de la question des leux saints depuis son origine jusqu'au moment oi),
par suite de la mission du prince Mentchikoff, elle devint la question
d'Orient qui fut r6solue, apr~s une lutte sanglante, an congrbs de Paris
tenu en 856.

V. les N°6 2 et 3 de l'Appendice.

1. - Dpoehe de l'ambassadeur d'Angleterre (Stratford Canning), a

Constantinople, au ministre des affaires 4trang)res (lord Pal-
merston), en date da 20 mai 150 (12 r6djeb 1266).

Mylord, les int~r~ts opposes des lglises latine et grecque dans ce pays
menacent prdsentement de soulever une question qui fera naitre de
grandes et vives discussions. Le v6ritable point du litige est le droit de
possession h certaines parties de l'6glise du Saint-Sdpulere h Jdrusalem.
Les Grecs sont accuses d'avoir usurp6 sur des droits de propridt6 des
Catholiques romains, et d'avoir, a dessein, laiss6 tomber en ruines les
chapelles, et nommdment les tombeaux de Godefroi de Bouillon et de Guy
de Lusignan. La 1gation de France se croit autorisde par trait6 (je crois,
par le traiLt de 1740) h prendre l'initiative en revendiquant les prdtendus
droits de l'lglise latine; le consul de France h Jrusalem, M. Botta, arriv6
ici dernirement, y retourne sous peu pour d~fendre la cause, et le gdndral
Aupick, qui a requ des instructions, et h qui je suis redevable d'une com-
munication qu'il m'a faite h ce sujet, dans un entretien que j'ai eu avec
lui, a demandd une conference pour faire connaitre toute la question an
gouvernement turc. II parait que le Pape a W d~terminD h exercer son
influence h l'appui des vues de la France, et que toutes les puissances
catholiques seront engagdes par S. S. kt preter leur concours dans le mdme
but.

Le g~n~ral Aupick m'a assurd que l'objet du litige est une simple
question de propriMtO et de stipulation expresse de trait6; mais il est
difflicile d' carter, dans toute question pareille, les considdrations poli-
tiques, et ]a discussion qui va s'engager fera probablement naitre une
lutte d'influence gdn~rale, surtout si la Russie intervient, comme l'on doit
s'y attendre, en faveur de l'l glise grecque.

La Porte fera bien, je crois, de s'abstenir de s'engager soit envers l'une
ou envers l'autre partie, sans une bien metre r~fluxion.

Je suis, etc.
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11. - fttat des sanetuaires exeluslivement possrd~s par les Latins en

1740, renis par lc ministre de France (Aupick) t ia Snblinie-Porte

le.. aout 1550 (.. ch~wal 1266).

A krusalem
I0 Le Saint-S~pulcre, c'est- -dire la grande coupole de plomb, et la

petite coupole sitne sous la grandeet recouvrant le tombeau m rne. Tout
le parvisiqui entoure le tombeau et I'espace circulaire entre les piliers du
d6me et le mur, espace aujourd'hui rempli par des chambres bAties par
les Grecs apr~s 'incendie.

20 Le grand arceau qui s~pare l'6glise des Grecs du d6me, et qui sert
de chceur aux Latins quand ils font leurs cr~monies devant le tornbeau.

30 La pierre de I'Onction et le parvis qui i'entoure, jusqu'h la porte de
1'6glise et ]a chambre actuellernent occupde par les Grecs.

h0 La iroiti6 m6ridionale du Calvaire, celle oi notre Sauveur a 6LA mis
en croix; les quatre arceaux int6rieurs qui forment la chapelle d'Adam,
en avant de laquelle se trouvaient los tombeaux de Godefroi de Bouillon
et de Beaudouin, d~truits en 1811, ainsi que cinq autres tombes royales
plac~es an pied du mur du choeur des Grecs; la chambre h c6t6 de la
chapelle d'Adarn.

50 La grotte de l'Invention de la Sainte-Croix et de l'escalier qui y

conduit.
6 Tout le parvis de l'autel de 1'6gIise de Sainte-Madeleine; les sept

arceaux contigns dits arceaux de la Vierge, en bas comine en haut ; et
la chapelle dite de la Prison.

70 La petite 6glise situe t c6t6 de celle de ]a Madeleine; le couvent
des religieux latins, avec une moiti6 de la galerie de la grande coupole;
les chambres contigus, la citerne, ]a galerie au-dessus des sept arceaux
de la Vierge, et un passage de plein-pied pour arriver h la coupole.

80 La chapelle dite de la sainte Vierge en dehors de 1'6glise du Saint-
Spulcre, au inidi du Calvaire, et toute ]a place devant la porte de 1'6glise.

90 Le couvent de Saint-Sauveur avec ses d~pendances, l'glise, les

jardins, etc.
Hlops de kra~salem.
10o Le cimeti~re du mont Sion.
110 Le tombeau de la sainte Vierge avec les autels de saint Joseph, de

saint Joachim et de sainte Anne. Les clefs de I'glise 6taient 'ans les mains
des Latins, qui en avaiet la garde exclusive ; les autres nations avaient
cependant chacune on autel dans l' glise, mais elles ne pouvaient c~l~brer
sans la permission des Latins, et le tombeau m~me de la sainte Vierge
6tait exclusivement r~serv6 ceux-ci.

120 La grotte de Gethsimani, avec Ies oliviers et des terrains voisins.
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130 La grande 6glise de Bethhem tout enti~re, sauf le baptist~re ; la
grotte de la Creche et les deux escaliers qui y conduisent. Les religieux
latins avaient seuls les trois clefs, une pour ]a porte de l'glise, les deux
autres pour chacune des portes lat~rales de la grotte. Maitres de l'6glise,
its pouvaient y entrer librement et y faire toutes les c6r~monies de leur
culte sur le maitre-autel de l'glise comme sur les deux autels situs dans
]a grotte, celui de la Nativit6 et celui de la Creche. Une Noile d'argent
1portant une inscription latine 6tait clou@e sur le marbre h 1'endroit off
notre Sauveur est n6. Une tapisserie portant les armes de Terre-Sainte,
et appartenant aux Latins, recouvrait les murs de la grotte. Les religieux
latins poss~daient, en outre, . Bethldem la place devant l'6glise, tout le
cimeti~re, et les magasins dits du Moulin-Vieux.

140° Le couvent situa h cbt6 de la grande 6glise de Bethl~em, avec Ia
petite 6glise de Sainte-Catherine et tous les terrains qui se prolongent
jusqu'h la grotte de la Nativit6, et dans lesquels se trouvent les sanc-
tuaires de Saint-Joseph, des Saints-Innocents, de Saint-Eus~b%, des Saintes
Saule et Eustasia, de Saint-Jbr6me; du jiirdin contigu, et d'un autre jardin
situe pros de la grotte appel6e grotte du lait.

150 La grotte des bergers et des terrains qui l'entourent.
160 L'6glise de Saint-Jean-Baptiste, dans le village de Aiakarem, avec

le couvent et le jardin.
170 L'endroit oii la sainte Vierge a visit6 sainte Elisabeth, pros du vil-

lage de Saint-Jean, et li grotte de saint Jean dans le d6sert,
Sanctuaires posscdes par les Latins en commun avec les autres -nations,

en 17 L0.
10 La moiti6 du Calvaire, qui appartient en propre aux Grecs, celle oil

la croix a W plant6e. Les Latins avaient et ont encore le droit d'y faire
une c@r(monie le vendredi saint.

20 L'6glise du tombeau de la sainte Vierge, en ce sens que les autres
nations y avaient chacune un autel, et y c616braient avec la permission et
sous l'inspection des religieux latins.

Nous empruntons h l'ouvrage Souvenirs de l'Orient, par M. le vicomte
de MARCELLIS, le relev6 suivant :

Possessions et prerogatives des Latins dansla Terre-Sainte en I 820

POSSESSIONS DES FRANgAIS

I. Dans la ville de J rusalem.

10 L'6glise du Saint-S~pulcre.
20 Le monast~re de Deiroul-Amoud, ou Saint-

Sauveur, ses attenances et d~pendances.

T. III.
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3" Les Grecs, depuis 3o Le S6pulcre de Notre-Seigneur Jdsus-Christ qui
la construction de 1808,
pr~tendent possdder la est dans le milieu de l'glise du mrme nom.
moiti6 du Sdpulere que 4o La grande et la petite coupoles, garnies de
leur accorde un firman

de 1818. plomb, qui le couvrent.

5" Dans la galerie su- 50 Les vo1tes et les colonnes qui sont alentour,
pdrieure, it y a dix-sept jusqu'aux grilles de fer, nises marquer
arcades; les Catholiques 

pour la
en poss~dent ooze, et les ligne oa commence l'6glise des Grecs.
Armdniens six.

un nurgrossier, lev6 60 Les galeries et les habitations des religieux la.
par ces derniers, s~pare tins sur lesdites votes et colonnes.
les deux propri~tds.

708090 Les trois objets 70 La grande vofite plac@e au-dessus desdites
brfls en 1808, n'ont pas
W rdtablis depuis. grilles de fer.

80 La chambre qui est au bout de la muraille de ]a
susdite grande voetie.

90 Les chandeliers places par S. M. le roi de
France sous cette mdme grande vocite.

100 La pierre dite de Sainte-Marie-Madeleine, et
toute la place depuis le degir6 de la sacristie des re-
ligieux francs jusqu'aux degrds de la porte de la
citerne; et depuis le dessous des colonnes jusqu'au-
dessus de la chapelle catholique.

iho Quatre de ces ar. 1t o La partie sup~rieure des sept arcades, nomm(s
cades ont 60t usurpdes les arcs de Sainte-Marie.
par les Grecs. 12 La partie inf6rieure desdits arcs.

130 Le petit autel qui est au-dessous dudit arc.
140 Toute la place, depuis la pierre de Sainte-

Marie-Madeleine jusqu'h la grande porte qui est h
cOt de ]a porte de la chapelle des Grecs, et depuis
la muraille de ladite chapelle jusqu'hi celle des
saints lieux.

150 Cette grotte, qui 150 La partie infdrieure de la grotte de l'JInen-
s'appelle aussi la cha- lion de la sainte Croix.
pelle de Sainte-H6lne,
est presque toujours en- 160 La moiti6 du mont Calvaire, dit du Crucifie-
vahie par les Grecs, et ne
nous appartient plus que meat.
nominalement. 170 Les quatre vofttes du mont Calvaire.

180 Ses deux autels.

1§" Cette chaise n'e- 19 La chaise d'appui en marbre.
xiste plus.

20 La pierre de l'Onc" 200 La pierre de l'Onction.
tion est devenue com-
mune aux Latins et aux 21to Toute la place depuis les degrds du mont Cal-
Grecs. vaire jusqu'au-dessous de l'arc possdd par les Ar-

m(niens, et depuis la muraille de la chapelle des
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Grecs jusqu'au degr6 de la porte du temple du
Saint Sdpulcre.

220 La chapelle dite le Calvaire extdrieur, placd
sur la hauteur du temple oa' l'on monte par degrds.

II. Hors de la ville de Jdrusalem.

Dans la vallde de Josaphat.
230 Une grotte qui sert d'dglise, oii est le sdpulcre

de la sainte Vierge.
240 Les deux chapelles de Saint-Joachim, de

Sainte-Anne, de Saint-Joseph, et une chambre.
250 La grotte qui est 4 cOtd de la premiere grotte

sus dite, au-dessus et 4 l'alentour des jardins.
260 Le champ ohi sont les tombeaux des religieux

francs et des individus de leurs nations.

III. Dans le village de Bethldem.

270 Le couvent de Bethldem.
28' Les jardins.
290 L'dglise de Sainte-Catherine.
300 La grotte de Saint-Jr6me, les autres de.

Sainte-Paule, Sainte-Eustrochie, Saint-Joseph, et des
Innocents.

310 L'6glise nommde la grande 6glise de Bethldem.
320 Le dedans de la grotte oii est la creche de la

nativit6 de Notre-Seigneur Jsus-Christ.

330 Dans la mtme grotte, les deux autels de la

Nativit, et de r'Adoration des rois mages.
340 La Crche.
350 Les deux jardins appartenant 4 la susdite

Creche.
36oLa place nommde des Colonnes, et le corridor

de la grande dglise, dite aussi 6glise des Colonnes.
370 La chambre appele le Moulin-Vieux, dans le

corridor de ladite dglise.
380 La continuation dudit corridor jusqu'b la

porte par oit l'on sort dans la rue.

230,240 Ces deux sanc-
tuaires ont dtd usurpis
par les Grecs en 1757.

27°Nousn'avons qu'un
tiers du couvent de Be-
thIdem, le reste est armd-
nien ou grec.

31* La grande 6glise
de BethIdem a 6t0 usur-
pdeparlesGrecsen 1757,
puis, les Arrndniens ont
enlev6 aux Grecs le
chwur de catte dglise.
Les Latins y avaient
conservd une porte et
le droit de procession
journalibre; les Arm6-
niens ont mur6 cette
porte, et la procession a
cessd.

330 Le premier de ces

autels a dtd usurpd par
les Grecs et les Armd-
niens.

350 Les Grecs se sont

empardsen757, del'un
de ces jardins.



W100 Les Grecs se sont
mis en possession de ce
grand jardin, il y a peu
d'ann~es.

410 42 13' Ces trois
propritds ont 60 don-
noes aux Grecs, par un
firmandatd du moisd'oc-
tobre 1819, et mis h ex&
cution dans le mois de
mars 1820.

170 Nos possessions
n'ont souffert aucune
atteinte dans le village
de Judas, qui est aussi
le village de Saint-Jean.

481 I est A remarquer
que toutes nos posses-
sions, en Palestineet en
Syrie, ont W respectdes
jusqu'ici. Tons ces cou-
vents et leurs ddpendan-
ces nous appartiennent
sans contestation. C'est .
Jdrusalem et i Bethldem
seulementque nos droits
ont W usurpds, nos sa-
crifices interrompus, et
nos propridtds violdes.

1 Les Turcs, jaloux
de ce privil]ge, se sont
empards des clefs du
Saint-S~pulcre A J~rusa-
lem, et les retiennent
seuls. A Bethl~eml'acc~s
de I'autel de la Crche
est permis 6. tous.
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390 La mine nommnee Bed-el-Sultan.

400 Le grand jardin qui sert de cimetire aux reli-
gieux francs et aux personnes de leurs nations.

blo Le champ dans lequel est la grotte des Pas-

teurs.
420 La muraille appele Muraille-Romaine.
430 La citerne, et le bain d'oliviers, dits de Beth-

l6ein.

IV. Dans le village de Saint-Jean.
44' Le couvent dit de Saint-Jean.

450 L'6glise dite de la Naissance de Saint-Jean.

46° Les deux jardins du convent.
470 La ruine dite de la Visitation de Sainte-lisa-

beth, dans la montagne, peu 6Ioignde et vis-h-vis le
couvent de Saint-Jean.

V. En Palestine.

480 Le couvent de Rama (Aritnthie), ses jardins
et ses appartenances.

490 Le couvent de Jaffa (Jopp6) et ses apparle-
nant.

5f0o Le couvent d'Acre (Ptoliaals) et tout ce

qui en depend.
51* Le convent de Nazareth, sesjardins, apparle-

nances, 6glise, chapelle et autres lieux de visite en
Galile.

520 Le couvent de Seyde (Sidon et ses d~pen-
dances.

53" Le couveat de Damas (en Syrie) et tout ce
qui en depend.

PREROGATIVES.

lo Les Rev. P res de T. S. possdentseuls les clefs

des portes des couvents, ou sanctuaires ci-dessus
d~signes ; et sp~cialement les trois clefs de I'autel de
la creche h Bethlhem.

20 Le droit de garder leurs lieux, de les restau-
rer, r~parer, entretenir, orner, et d'y allumer des
lanipes.

30 D'y c&l~brer la sainte Messe, et d'y exercer les
rites et cir'monies eccltsiastiqes.
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40 D'avoir le pas sur les autres nations dans les
visitations ou ptlerinages aux saints lieux.

50 Le droit ,'e visiter cette moiti6 du mont Cal-

vaire qui ne leur appartient pas, de c&ibrer la
messe sur cette moiti6 susdiLe, et d'y allumer des
lampes.

60 Lesreligieux francs ont le droit exclusifd'exer-
cer leur culte dans le bas souterrain de ]a grande
6glise de Bethlem.

70 D'emp~cher les autres nations d'y allumer des
lampes, ctl~brer leurs messes, et exercer leur
culte.

80 D'emp~cher ,galement les autres nations de
visiter les saints lieux posstd(s par eux, religieux
francs.

90 Les procts intent~s aux religieux francs tie
seront point soumis aux autoritts du pays, mais bien
rcnvoy~s . a S.-P.

100 II est d(fendu aux maugrebins de faire aucune
avanie aux religieux francs, h AIni-Q'arim.

110 I1 est d~fendu aux douaniers turcs h JThrusa-
lem de visiter les effets des religieux ou plerins ca-
tholiques qui auront tt djhvisit(s dans les 6chelles
oa ils auront abord6.

120 II est 6galement interdit de prendre les habits
et ornements des 6glises latines.

130 D'obliger les religieux francs h recevoir de
fausses monnaies.

140 De leur prendre de l'argent.
150 D'exiger d'eux one retribution pour droit de

s~pulture de leurs morts.
160 D'exercer aucun mauvais traiternent contre

les religieux qui apportent des pays francs les tributs
d'usage, dans le cas oi ils arriveraient plus tard.

170 D'inqui(ter en ,ien les religieux et p~lerins de
T.-S. dans le cours de leurs p lerinages.

180 De les troubler jamais dans 'exercice de leur
culte, tant qu'h 'extrieur ce culte ne contrevien-
dra pas aux lois musulmanes.

I9 I est (l6fendu aux autorit(s turques de faire
plus d'une visite d'itispection, par an, au Saint-S-
pulcre.

50 On ne peut aujour-
d'hui ni allumer des
lampes, ni dire la messe
dans la moitid du Cal-
vaire appartenant aux
Grecs.

6° 7° 81 Ces trois privi-
1ges sont perdus.

90 Get article d'une
ancienne convention
n'est plus ex~cutd.

1Vi Cette prrogative
on l'a ddjh vu, est
compldtement tombde en
ddsutudc ; les autoritis
turques sont habiles A
6tudier le sens de I'arti-
cle, et prdtendent que
recevoir des prdsents ou
des tributs qu'ils savent
secr~tement exiger, ce
n'est pas prendre de
P'argent.

Nola. Tous ceux des
privildges dont l'exer-
cice dpend uniquement
des Turcs subsistent
eucore dans leur entier.
II faut en exempter ce-
pendant I'article 14 ci-
contre.
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200 D'obliger les religieux francs h acheter du b16 gAt6.
110 Les PNres Latins ont le droit exclusif d'envoyer un procureur i

Constantinople pour leurs affaires, sans qu'on puisse s'y opposer.
Tel 6tait, en 1820, l'tat des proprigt6s, et prerogatives des Latins dans

la T.-S. d'apr~s ce relev6 fait, en style d'inventaire, sur le texte des
trait6s entre la France et ]a S.-P.

11l.-Instruetions du ministre de France au premier interpritc (Cor),
en date du 12 aout 1850 (13 ch.wal 1266).

Dans la conference que j'ai eu l'honneur d'avoir, le 28 mai dernier,
avec le grand-v~zir et le ministre des affaires trang~res, il a 6t6 admis
que les capitulations entre la Sublime-Porte et la France, dont je r~clamai
'ex~cution en ce qui (concerne les sanctuaires de J.rusalern, 6taient en
pleine vigueur.

J'ai ddclar6, de plus, que, post~rieurement au trait6 de 1740, un acte
diplomatique consenti et sign6 par les deux pnissances, pouvait seul infir-
mer ou modifier r6gulirewent lesdites capitulations; qu'en l'absence
d'un acte pareil on ne pouvait avoir recours, pour le sens de I'article 33
des capitulations, qu'aux firmans ant6rieurs 4 l'annde 17140, ou contem-
porains.

Depuis, je vous ai charg6 de demander 4 Aali-pacha si, apr~s l'examen
de cette question, auquel it avait annonc6 qu'il se livrerait, it admettrait
cette base de la n~gociation que je pose comme un principe incontes-
table, et qui a, d'ailleurs, le m~rite de la circonscrire et de la simplifier.
Le ministre des affaires krangres m'a fait savoir par votre entremise
qu'il subordonnait toute r~ponse et toute dkision h 'avis du conseil des
ministres; il a ajout[ que la question ne pouvait lui tre soumise pendant
le ramazan, et il esp~rait que je consentirais ajourner jusqu'apr~s le
bayram la d(libration du conseil sur cette affaire. La revendication des
sanctuaires de JRrusalem que je suis charg6 par mon gouvernement
d'exercer an nor des trait~s qui, depuis trois sicles, unissent la France
4 l'Empire ottoman, exige, je lereconnais, un sdrieux et mfir examen, et
je ne m'6tonne ni ne me plains de la voir portde devant le conseil des
ministres.

J'ai donc consenti an diMai propos6. Je vous charge aujourd'hui de
rappeler h Aali-pacha et sa promesse et la nani~re dont la question a W
posse par moi dans ]a conference du 28 mai dernier.

L'Europe catholique, amie de l'Empire ottomam, attend avecimpatience
l'beurense solution de ]a n~gociation commenc&. Lt Sublime-Porte y
apportera la bonne foi et la loyau.L qui n'ont fait ddfaut h aucun des
actes du r~gne de S. Al. le sultan ; mais le ministre des affaires trang~res
comprendra, je n'en saurais douter, l'importance que le cabinet ottoman
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doit attacher A ne pouvoir tre, dans une circonstance d'un aussi haut
int&-t, accus6 de d~lais dont la n~cessitd ne serait pas manifeste.

Recevez, etc.

IV. - Note de la Sublime-Porte an ministre de France, en date
du 22 d.cembre 1850 (12 safer 1262).

J'ai eu l'honneur de recevoir la note que V. E. rn'a adressde, sous la date
du 28 mai dernier, et qui renfermait ]a demande de la restitution aux pr
tres latins des saints lieux h Jrusalem, dont ]a possession lear est assur6e
par l'article 33 du trait conclu entre la Sublime-Porte et le gouverne-
rent franqais l'an 1740 de l' re chr6tienne, ainsi que quelques reprdsen-
tations sur certains points qui se rattachent h cette question.

I est certain que la Sublime-Porte a constamment, et de tout temps, 6t6
dans l'habitude d'ex~cuter avec droiture et de la meilleure foi du monde
ses Lrait6s avec les puissances amies, et il n'est pas moins vrai de dire
qu'un trait qui n'a subi, h une 6poque quelconque, aucun changement,
aucune modification du consentement des deux parties contractantes,
conserve toute sa vigueur dans toutes ses dispositions.

Seulement, et il est superfiu de le dire, comme tous les Chr6tiens des
diverses croyances ont part aux saints lieux chr6tiens, qui existent 4
J6rusalem, et qui sont visit6s par eux, chaque partie est en possession de
plusieurs anciens firnians et titres. Cela dtant, la Sublime-Porte ne peut
naturellement pas prononcer sur cette question qu'au prdalable une com-
mission mixte n'ait vu et m6dit6 profond6ment les firmans et autres pieces
autlientiques et valables qui out W donns, soit avant, soit apr s le trait6
i)r6citd; et nul doute que le gouvernement franQais, qui a ddjh donnd taut
de preuves de son amour pour l'quit6 et la justice, n'apprdcie cette
excuse bien fond6e et ne l'accepte.

Voilh, monsieur le ministre, ce que par ordre de S. M. le sultan, j'ai W
charg6 de vaus faire savoir, et je saisis, etc.

V. - Note du ministre de France A Ia Sublime-Porte, en date
du 6 Janvier 1851 (3 r6blul-6wel 1261).

Le g~ndral de division, ministre de France pros la Sublime-Porte, a
regu le memorandum 4up S. Ex. Aali-pacha, ministre des affaires dtran-
g&es de S. M. le sultan, lui a fait l'honneur de lui 'adresser, en date du
1 7 safer 1267 (22 d6cembre 1850), sous le numdro 12, en r~ponse i la
note que le ministre de France avait eu 'honneur de remettre h V. Exc.
le 28 mai 1850, h l'effet de revendiquer efficacement, au profit des reli-
gieux latins de la Palestine, la possession des lieux saints dont les traits
leur assureat la jouissance.
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Si c'est avec une vive satisfaction que le ministre de France a vu la
Sublime-Porte reconnaltre I'existence et ]a pleine valeur des trait(s dont
la France, en cette circonstance, r(clame 1'ex6cution, au norn de tous les
catholiques, c'&t avec un douloureux 6tonnement qu'il a remarqu6 une
dtviation manifeste de ces principes dans la fin du mmorandum que
S. Exc. le ministre des affaires 6trang(res a k6 charg6 de lui com-
muniquer.

En effet, 6tendre aux actes post(rieurs aux capitulations de 1740
I'examen propos6 par S. Exc. le ministre des affaires 61rang~res, n'est-ce
pas confirmer partiellement les trait s dont la Porte reconnait la pleineet
enti~re validit6 7 n'est-ce pas se mettre en contradiction avec cette d~cla-
ration formelle (( qu'un traitd qui n'a pas W modifi6 et change du con-
r sentement des deux parties contractantes, continue h. 6tre valable et en
u vigueur? ))

Aussi, tout en consid~rant comme dquitable la proposition de S. Exc.
Aali-pacha, en tant qu'elle ne conccrne que les titres antdrieurs i 1740,
le ministre de France se voit avec un profond regret, oblig6 de protester
formellement contre l'examen dont il est question de toutes pices ou
actes post~rieurs h cette 6poque. En agissant ainsi, ii 6prouve le besoin
de d~clarer qu'il cede 4 l'accomplissement d'un devoir rigoureux et
pnible.

En consdqnence, et tout en renouvelant A. S. Exc. sa protestation for-
melle, tant au nor de la France qu'au nor de la catholicit6 tout enti~re,
le ministre de la RNpublique a I'honneur de lui faire savoir que, ne pou..
vant accepter en aucune fa~on la discussion des documents post~rieurs
aux traitds qui lient la France 4 la Sublime-Porte, it va communiquer a
son gouvernement le m~morandum de M. le ministre des affaires 6tran-
gres et demander de nouveiles instructions.

Vt. - Note du charge d'affaires d'Autriche (de Klezl) A la Sublime-
Porte, en date du 3 f6vrier 1851 (1 ribiul-akhir 1267).

Le soussign6 charg6 d'affaires de S. M. 1. et R. apostolique pr(s la
Sublime-Porte ottomane a requ du gouvernement imperial I'ordre d'ap-
puyer aupr~s d'elle les r(clarnations des religieux latins en Palestine ayant
pour but de revendiquer les l ieux saints et les privil!ges dont is furent
successivement dtpouillds.

Apres avoir recueilli soigneusement les donn~es et les mat~riaux qui
6taient propres hi jeter de la lumi~re sur l'objet de ces r(clamations, le
gouvernement imp(rial a acquis ]a conviction que les religieux catholiques
6taient dans leur bon droit. D~s lors, it n'a pu h~siter un seul instant h
leur pr(ter son concours, en sa qualit6 de puissance appel!e par ses
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trait(s avec la Sublime-Porte h protiger le culte catholique dans l'empire
ottoman.

C'est donc en vertu des articles 13 du trait de paix de Carlowitz et de
celui de Passarowitz, 9 du traitS de Belgrade et 12 du trait( de Sistow,
lesquels, ainsi qu'il est connu h. la Sublime- Porte, renferment des stipu-
lations sp~ciales en faveur des religieux de Terre-Sainte, que le soussigr6
est dans le cas de signaler l'objet h 'attention toute particuli~re de S. E.
Aali-pacha, ministre des affaires trang~res de S. M. le sultan, ainsi que
M. 1'envoyO de France l'a dejh fait par la note qu'il a adressie h la Su-
blime-Porte dans ce mme but, et doiit il a bien voulu donner counais-
sance au soussign6.

Le minist~re ottoman, en jugeant la question avec impartialit6, ne pourra
voir dans la demande des religieux latins, appuy@e aujourd'hui par le
concours des puissances catholiques, autre chose que la revendication d'un
droit tout aussi incontestable qu'il a W longtemps m~connu.

11 est 6vident que ]a nature m~me des engagements que la Sublime-
Porte a contractis, h cet 6gard, enl~ve tout caract~re de lgalit aux actes
postirieurs h ces engagements, et qui n'ont point 616 rev~tus de l'assen-
timent commun.

Au surplus, les religieux latins n'ont pas omis de riserver formellement
leurs droits en presence des usurpations qui avaient lieu a leur d~tri-
ment, ainsi qu'il est constatO par les renseignements authentiques que s'est
procures le cabinet imperial.
Dans cet 6tat de la question, le gouvernement imperial d'Autriche pense

que le moyen le plus simple et h la fois le plus efticace d'arriver h une
solution satisfaisante serait de confier h une commission mixte le soin de
constater, avant tout, l'6tat de possession des Latins en 1740, dpoque ohi
la jouissance des sanctuaires, qui se trouvaient alors entre leurs mains,
leur fut confirmne par des transactions solennelles.

C'est avec une pleine confiance dans Ia sagesse et l'esprit d'6quit6 de la
Sublime-Porte que le soussign6 croiL pouvoir 6noncer l'espoir que les
efforts employ~s h cette ceuvre d'un intir~t g@n raI aboutiront h un r~sultat
conforme h la justice.

II saisit, etc.

VII. - Note du ministre de France i la Sublime-Porte, en date
du 24 f~wrier 151 (22 rnbiulakhir 126 ).

Le gindral de division, envoy6 extraordinaire et ministre plnipoten-
tiaire de ]a R~publique franaise prks Ia Sublime-Porte, a transmis h son
gouvernenent le memorandumn que S. Exc. Aali-pacha, ministre des
affaires trang~res de sa majestd le sultan, lui a fait l'honneur de lui
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adresser, le 30 d~cembre 1850, sous le no 12, en r~ponse A ]a note qne le
ministre de France avait eu 'honneur de remettre h S. Exc., le 21 mai
1850, h l'effet de revendiquer efficacement, an profit des religieux latins
de la Palestine, [a possession des lieux saints qui leur est assure par les
trait~s.

Sous la date du 28 janvier de la pr~sente ann~e, le ministre des affaires
6trangeres de la Rpublique francaise a fait connaltre an ministre de
France pris la Porte que le gouvernement de France lie peut prendre au
s6rieux un acte entachb d'une contradiction manifesto, ainsi que le minis.
tre de France l'a 6tabli dans sa r~plique du 5 janvier.

Pour la France, il s'agit de savoir purement et simplenient si la Porte
se considre comme lie encore hi son 6gard par les capitulations de 1740,
alors qu'il est parfaitement 6tabli qu'aucun acte, auquel la France ait pris
part, n'en a infirm la valeur.
Le ministre de France est en consequence char-6 d'insiter pour que le

gouvernement ottoman veuille bien s'expliquer enfin cat~goriquement sur
ce point. Si la rponse est satisfaisante, ajoute le ininistre des affaires
trangres, rien ne s'opposera ht l'ouverture d'une n~gociation dans

laquelle le gouvernement francais ne se refusera certes 4i aucun des chan-
genents qui pourront se concilier avec son bon droit et avec les int~r~ls
es(sentiels d'une cause qu'il dMfend au noa de la catholicit tout enti~re.
Si, au contraire , la r~ponse 6tait n~gative , ou, ce qui reviendrait
an mme, si le gouvernement ottoman continuait h se renfermer dans des
alligations contradictoires, il ne pourrait en r~sulter, la Porte le com-
prendra, qu'une grave atteinte aux relations de la France avec elle.

En portant h la connaissance de Son Excellence Aali-pacha cette appr6-
ciation par le gouvernement franqais du m~morandum du 30 d~cembre
dernier, le ministre de France ne peut qu'insister pour qu'il veuille lui
faire connaitre, dans le plus bref d6lai possible, la decision de son gou-
vernement. Dans l'esp~rance qu'elle sera conforme aux sentiments bien
connus de droiture et de loyaut6 qui animent le gouvernement de Sa Ma-
jest6 imp~riale, le ministre de France saisit, etc.

VIII. - Note de la Sublime-Porte an ministre de France (marquis
de Lavalette), en date du 29 juin iS51 (29 ehAban 1267).

Les notes que nous avons re~ues de la part de votre pr(d~cesseur,
portant les dates do 6 janvier et du 2 4 f~vrier. derniers, en rponse h la
note officielle qui lui avait t6 remise sous la date du 17 sAfer 1267
(22 d~cembre 1850) relativement 4 certains lieux h. Jrusalem, ont 6td
prises en consid(ration.

J'ai 6t6 pein6 de voir par le coutenu desdites notes que le gouverne-
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ment franqais a trouv6 dans celle du gouvernement de S. H. des contra-
dictions.

La Sublime-Porte, dont l'une des anciennes et constantes habitudes
esL aussi d'observer avec la plus grande loyaut6 et franchise les trait~s
avec les puissances amies, n'h~site nullement i d~clarer de nouveau que
tous les articles du trait6 conclu l'annte 1740 de 1' re chr~tienne, les-
quels n'ont pas W modifies par un autre trait6, conservent leur force et
vigmeur.

Seuleinent il y a ceci h dire : c'est que le droit d'expliquer et de d6-
terminer, de commun accord, et quand cela devient nmcessaire, un article
ou quelques articles des traitts conclus entre la Sublime-Porte et les
puissances qui sont 6galement amies comme ]a France, est un de ces
droits qui appartiennent 6galement h toutes les puissances; le gouverne-
meit franqais lui-m~me conviendra avec la Sublime-Porte qu'aucun
gouvernement ne peut empfcher un autre d'user de ce droit. Mais les
modifications dont il est fait mention dans la note de la Sublime-Porte,
dont l'intention et le d~sir tendent sans cesse h sauvegarder les droits
lgitimes et bien fond~s de chaque partie et lesquelles sont une cons6-
quence de ces momes droits, ont, au premier coup d'ceil, paru des con-
tradictions au gouvernement franQais.

Vu donc que ces explications franches et loyales et les nouvelles assu.
rances donnes ici de nouveau du respect de la Sublime-Porte pour les
traitds seront, on aime hi le croire, apprdci~es par le gouvernement
fran(ais aussi bien que par V. E. ; que tout soupcon sera dissip6 et que
les deux parties sont rtellement anim~es du d~sir de maintenir et de
resserrer de plus en plus les relations amicales qui existent entre les
deux illustres gouvernements, il y a tout lieu d'esp~rer qu'en se concer-
tant ensemble on pourra aviser aux moyens de r~soudre cette question
d'une mani~re conforme hi la dignit6 et aux droits fondus de toutes les
parties.

Je saisis, etc.

IX. - Note du ministre de France A la Sublime-Porte, en date
du 14 novembre 1851 (18 moharrem 1268).

Dans la conf6rence que j'ai eu l'honneur d'avoir bier soir avec vous,
V. E. m'a demand6 d'ajourner, sans terme d6fini, les reunions de la
commission institu@e d'un commun accord par la Sublime-Porte et la
l6gation de France, pour examiner les documents officiels qui doivent
pr~ciser et d6finir d'une manijre positive 1'6tat de possession des saints
lieux en 1740.

Votre Excellence n'ignore pas, et les proc s-verbaux en font foi, h
quel point en 6taient arrives les travaux de la commission : les ddl~gu~s
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franpais ont present6 les documents sur lesquels reposent les droits des
Pres de Terre-Sainte : l'Fearnen de ces pices est termin6; mais depuis
quatre mois et demi , maigir les instances r(itr6es de ]a l~gation et de
ses commissaires, les d l~guts du cabinet ottoman n'ont produit ni un
titLe ni un document 4 l'appui et pritentions contraires aux droits incon-
testables des Latins, a I'exception de l'acte du kalife Omar, antLrieur de
plus de mille ans aux capitulations et compl(tement 6tranger h la dis-
cussion.

G'est dans ces circonstances que V. E. me propose, sans assigner
aucun motif 4 l'appui de sa demande, d'ajourner ind6finiment les travaux
des commissaires, aprbs les avoir interrompus de fait par I'abstention de
ses de6Igu6s dans les trois dernibres s6ances.

I demeure done 6tabli que toute interruption des travaux de la com-
mission proviendra du fait du gouvernement de S. M. I. et non du
n6tre, et cela au moment mdme of la Sublime-Poite 6tait mise en
demeure de produire les documents qu'elle pouvait avoir h opposer h
ceux que nous avons prdsent(s.

Pour mna part, je dois me borner aujourd'hui . prendre officiellement
acte de la demande qui m'est adress(e par V. E., sans lui dissimuler que
cette proposition implique un premier pas fait en dehors des engagements
pris par le cabinet ottoman dans la note que V. E. m'a fait P'honneur de
m'adresser le 29 juin dernier.

Je charge M. Schefer, second drogman de la I6gation , de remettre
cette lettre h V. E.

Je saisis, etc.

X. - Note de la Sublime-Porte au ministre de France, en date
du 20 novembre 1851(24nioharrem 1268).

J'ai eu l'hon(ur de recevoir ]a note officielle que V. E. m'a adress(e
le l4 novembre au sujet de la r6so!ution prise touchant la commission
mixte qui a 6t6 institu@e pour examiner et prendre en consid(ration
certains documents relatifs aux iieux saints de Jrusalem.

Xl. - Dp ebe (extrait) du ministre britannique (colonel Rose), A
Constantinople, an ministre des affaires dtrang4res (lord 3aimes-
bury), en date du 20 noveimbre IS52 (7 sAfer 1269).

La question des lieux saints devient plus strieuse. Dans le but de con-
traindre la Porte 4 ralis(,r les concessions contradictoires de f~vrier
dernier, la France et !a Russie ont pris envers elle [a m(me attitude
menacante qu'iL y a douze mois, avec cette diff(rence seulement que
M. de Lavalette menace de d6fendre les avantages obtenus depuis son
retour, tandis que M. Ozeroff menace de reconqu6rir ce qu'il a perdu.
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M. de Lavalette a dtermin la Porte , lui adresser une note qui d~truit
le statu quo 6tabli par le firman remis aux Grecs, et qui porte que ]a
Porte ne pourra rien faire qui affectht le trait6 de 1740 sans le consen-
tement de la France. Le gouvernement fran~ais a approuv6 cette note.

M. de Lavalette a aussi transmis des instructions h M. Botta, h Jru-
salem, qui lui enjoignent de veiller attentivernent h la stricte execution
de ]a note du 8 f~vrier, et surtout de la disposition qu'elle contient, h ce
qu'il dit, relative au droit accord aux Latins de passer par ]a grande
porte de '6glise de Bethlem sans troubler toutefois les Grecs daus leurs
d~votions. M. de Lavalette a monIr6 ces instructions 4 la Porte qui,
dit-il, les a approuv~es. NJ. de Lavalette se contente de ces avantages
et des promesses faites h M. Sabatier que le firman ne sera pas lu, et
dMfend sa position en annonqant les inesures extrines qu'il adopterait si
la Porte ne remplissait pas ses engagements. I1 a parl plus d'une fois
de I'apparition, en ce cas, d'une flotte fran aise devant Jaffa, et a fait
une fois allusion h une occupation fran~aise, (c quand, dit-il, nous
aurons tous les sanctuaires. ))

M. de Lavalette a obtenu ces avantages en rendant responsable la
Porte envers ]a France pour le firman d~livr6 aux Grecs, lequel est,
dit S. E., un refus de reconnaitre les droits accord~s h la France par
un trait et par la note du 8 ftvrier.

Telle est la position fran(aise.
La lgation de Russie a W informnde de la note de Al. de Lavalette, et

la politique russe s'efforce maintenant h obtenir, coimne compensation,
]a validit6 du firman.

M. Ozeroff a demand6, dans une r~cente entrevue avec le grand-
vizir, que le firman fit lu, formellement et publiquenent, h Jrusalem.

J'apprends aujourd'hui que, outre le firman, la Porte a remis confi-
dentiellement, au mois de fdvrier dernier, une lettre v~zirielie h M. Titoff
contenant la promesse que les Latins ne passeraient point par la grande
porte de l'6glise h Bethlkem.

Telle est la position russe.
La Porte, puissance mahom~tane, est somm@e de decider un diffrend

provoqu6, en apparence, par les sentiments religieux des confessions
chrdtiennes, mais qui, en r~alit6, est une lutte 4 outrance, entre la
Russie eL la France, d'influence politique dans les donaines de la Porte,
au d~ttriment de celle-ci.

Le sultan doit tre le juge et decider le diffrend, mais, loin de lui
laisser la libert6 et l'ind(pendance judiciaire, le sultan est press6, humiliM
par des menace devant ses sujets, forc6 de prononcer des decisions con-
tradictoires et d~sIonorantes, et accusd ensuite de perfidie par ceux-
lia memes qui l'y ont pouss6.
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Dans cette situation facheuse, Fouad-6fendi m'a invit6 ?i une entrevue
au sujet (( de la tournure tr~s-sOrieuse, a-t-il dit, qu'avait prise la ques-
tion des lieux saints. ))

S. E. exposa longuement toutes les difficnlt6s de ]a position de la
Porte. I me dit (C La France, son trait6 avec la Porte en main, demande
les droits accord6s aux Latins par trait6 sur les lieux saints, c'est-h-dire
un changement complet du statu quo. La Porte 6tait sur le point de lui
faire des concessions, lorsque l'empereur de Russie, par une lettre
adress6e l'ann6e derni~re au sultan, demanda an divan le maintien pur
et simple du statu quo, en disant que la question des lieux saints
dtait ddcid~e par des ordonnances sollenneles et par des hatti-chrif
souverains, M. Titoff d6clara aussi hi la Porte qu'i quitterait Constan-
tinople avec toute la 16gation si la Porte permettait le moindre change-
ment au statu quo. M. de Lavalette menacait du blocus des Dardanelles
par une flotte fran~aise, si la Porte maintenait le statu quo.

(c Le statu quo est d6fendu par des menaces russes et est attaqud par
des menaces fran~aises. Ces deux puissances ont, alors et apr~s, ]id la
Porte par une chaine d'illusions, an pr6judice de la libert6 de sa d6ei-
sion et de sa dignit6, et elles la menacent aujourd'hui de leur vengeance,
si elle ne prononce pas une d6cision qu'elles-m~mes rendent impossible
par leurs r6criminations mutuelles. Si la France et la Russie persistent
dans cette voie, nous n'avons d'autre espoir de salut que de recourir h
l'Angleterre, afin qu'elle intervienne, dans notre int~rdt, aupr~s de ces
deux puissances, et qu'elle les d6termine h consentir h un mode d'arran-
gement ex6cutable. ))

J'ai demand6 i Fouad-6fendi comment il croyait que je pouvais aider
la Porte dans ses difficults, en lui faisant observer que, sans abandonner
ma position de neutralit6, j'avais d6jh signal6 aux repr(sentants franais
et russe les maux qui pourraient r6sulter de ]a continuation de ce diff-
rend pour la politique qui protdge la paix du monde, et que j'avais
employ6 mes bons offices pour dcarter des motifs d'irritation et de malen-
tendus, et pour les induire h r~gler un diff~rend entre chr~tiens dans un
esprit chr6tien.

Fouad-6fendi me dit qu'il connaissait rnes d6sirs pacifiques, et que
j'obligerais infiniment la Porte en profitant de rues bons rapports avec
M. de Lavalette et M. Ozeroff pour voir si une reconciliation tait pos-
sible.

Dans le but donc de m'en assurer, je fus voir ces deux messieurs, et je
leur dis que je n'6tais pas un mddiateur et que je jouais seulement le
r6le non-officiel d'un ami mutuel qui desire expliquer des malentendus
relatifs 4i des dMtails insignifiants, mais qui touchent aux int~r6ts les plus
importants. Gette maniire de proc~der ktait lu plus avantageuse, car
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M. de Lavalette et M. Ozeroff ne se voient que rarement, et quand its
se voient ils ne mientionnent point les saints lieux. Ils m'ont requ, l'un
et I'autre, dans de bonnes dispositions, et si je n'ai pas atnen6 une r6con-
ciliation, j'ai du moins cartd deux motifs de malentendus. ,1. Ozeroff
m'a dit qu'il n'avait pas envisag6, ainsi que l'a fait M. de Lavalette,
cormne un motif s6rieux de dissentiment la question de la grande porte
de l'6glise Bethlem, en ajoutant qu'elle aurait pu Otre arrang~e si
NJ. de Lavalette ne s'6tait pas oppos6 h la lecture du firman h Jerusalem.
M. Ozeroff m'a dit que M. de Lavalette avait appuy6 la pr6tention des
Latins d'avoir une armoire et une lampe dans le tombeau de ]a Vierge.
Je l'ai assurd qu'au contraire M. de Lavalette avait d6fendu cela.

M. Ozeroff m'a dit qu'il ne pouvait absolument pas d6vier des ordres
positifs de I'Empereur ; que la Russie ne fera pas fa guerre ; qu'elle
rappellera sa t6gation de Constantinople, si la Porte ne tenait pas ses
engagements, et qa'il y avait d'autres Cours ofi la Russie n'6tait pas
repr6sentde.

M. de Lavalette m'a dit qu'il ne pouvait absolument pas d6vier de la
note du 8 f6vrier dernier ; qu'il 6tait tout pr~t h rouvrir l'examen des
droits de la France au sujet des lieux saints, sur la base du trait
de 17h0 ; que les Latins ne passeront que rarement par la grande
porte, et que, d'apr~s ce qu'il savait, is n'y passeront peut-6tre point du
tout.

J'ai dit aux repr6sentants franqais et russe tout ce que j'ai cru propre h
produire un bon effet sur eux, et j'ai fini en les assurant que, comme
j'avais visit6 les lieux saints et que je connaissais parfaitement l'6tat
de la question, je serais toujours heureux d'6carter, comme je l'ai fait h
cette occasion, des malentendus qui pourraient empkcher la solution
satisfaisante de ce malheureux diff6rend.

Tous les deux reprdsentants m'en ont remerci6.

XII. - Dhpiehe (extrait) du eolonel Rose A lord Malmeshury,

en date du 4 dgeembre 1S52 (21 sffer 1269).

La question des lieux saints parait prendre une tournure plus favo-
rable depuis le dernier rapport que j'ai adress6 hi V. S.

Les objets de la discussion sont les m6mes; lecture du firman, et la
clef de la grande porte de 1'Nglise i Bethl6em, mais le ton des repr6sen-
tants de France et de Russie est devenu plus mod(r6.

J'attribue ce r~sultat favorable, en grande partie, au conseil que j'avais
donn6 hi Fouad-6fendi lorsqu'il m'a demandd ce qu'il devait faire si les
deux repr(sentants accusaient la Porte d'agir avec perfidie. Ce grave
reproche a 6t6 fait h la Porte par MM. de Lavalette et Ozeroff, dans les
termes les plus dnergiques.
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J'ai vu non-seulement que leurs accusations Otaient prtjudiciables h la
dignit6 de ]a Porte, mais aussi que la consequience et la raideur avec
laquelle elles tMaient r~pl)t6es taient de inauvais augure, et pouvaient
apre s donner lieu i des demandes ult~rieures de satisfaction pour a per-
fidie et Irabion continu(es. )) J'ai par consdquent d(clai-6, d'une maniore
aussi polie que positive, tant h M1. de Lavalette qu'h M. Ozeroff, que je
ne pouvais reconnaitre ]a justice de ces incriminations, parce que la
Porte avait W forc~e, contre sa velont6, ses intlrts et sa conviction,
prendre des dcisiors contradictoires par le caracthre pressant des
demandes russes et francaises; que la Porte avait d'abord 6t6 oblig~e i

faire le juge dans une affaire extr~mement delicate et ddsagr(able pour

elle; et qu'apros on lui avait cependant enlev6 toute libert et inddpen-
dance judiciaire.

Fouad-6fendi a parI6 dans le mme sens aux deux repr~sentants.

XIII. - DWpeehe (extrait) du colonel Rose A lord Malmesbury,
en date du 16 deeemhre 1852 (4 rebiul-46wel 1269).

La Porte a prononc6 sa decision au sujet des lieux saints, qui est Ja
mrme que celle du 20 janvier de V'ann6e derniore, et elle I'a communi-
qu6e aux repr6sentants de France et de Russie.

Pour donner h V. S. une ide exacte de cette ddcision et des motifs
sur lesquels elle est [on]rde, je fais suivre ci-apr~s une rdcapitulation suc-
cincte des circonstances qui s'y rattachent.

En 1850, le gon6ral Aupick adresse h la Porte une note pour lui

demander de faire droit h ]a r6clamation des sanctuaires revendiqu6s par
la France en vertu d'un trait.

En 1851, la Porte nomma une commission mixte, compos(e de mem-

bres franolis et gr6co-turcs, sous la pr(sidence d'lmin-6fendi, pour l'exa-
men des prtention s francaises.

Cette commission montra un trop grand penchant pour la France, en
rejetant comme pice probante le (( trait6 du calife Omar, )) base des
pr6tentions grecques. Elle avait tenu plusieurs seances, lorsqu'arriva la
lettre de 'empereur de Bussie, qui motiva sa dissolution.

La Porte nomma ensuite, contrairement au vceu de la France, une
commission d'enqu~te purement turque. Apr~s avoir examine le (( trait
du calife Omar, )) les denx traitds franoais et tous les firinans et docu-
merts relatifs aux lieux saints, la commission pronono a son jugement,
sur lequel est fond6e ]a decision de la Porte du 25 janvier, d6cision qua-
lifi~e (( d'6quitable )) par !e pr(cieux t6moignage de I'ambassadeur de

S. M., ainsi qu'il rdsulte de la d6pche de V. E. du 18 f6vrier de cette
annde. La decision que la Porte vient de prononcer est la m6me.

D~sapprouvant le changement du statu quo, M. Titoff s'empressa
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de chercher h le r(tablir en persuadant la Porte d'accorder aux Grecs le
firman dont on a tant parl. M. Titoff montra un si grand inlrt h sa
redaction qu'Ali-pacha consentit, d'apr~s ce que me communique
M. Pisani, 4i faire au projet du firman toutes les modifications qu'il juge-
rait n(cessaires.

Deux sont les griefs de la l6gation de Russie contre la Porte, dans la
question de JRrusalem :Pun ostensible, l'autre tr~s-obscur.

Le premier grief est que le firman des Grecs nWa pas encore (t lu au
conseil rassembI de Jrusalem, en presence du patriarche grec et du
clerg6 de I'lglise grecque. Le second a trait 4 la remise aux Latins de
la clef de la grande porte de 1'6glise de Bethl6em.

Pour ce qui est du premier grief, ]a Porte a ordonn6 que le firman fCht
la en pr(sence du pacha, du mufti, du cadi et du patriarche grec de
J6rusalem, et qu'il ffit ensuite enregistrd. La Porte avait ainsi fait une
grande concession h ]a Russie, et fortement bless6 l'ambassadeur de
France, qui avait insist6 pour que le firman ne flt point In, mais qu'il
fcit seulement enregisir6. Fouad-6fendi r'assure en attendant, que M. de
Lavalette, dans un esprit de conciliation, vent bien ignorer la lecture du
firman telle qu'elle doit avoir lieu, et ne point en faire l'objet d'une con-
testation avec ]a Porte. Le firman doit tre lu, quoiqu'il ne contienne que
l'ordre de l'enregistrement, qui est ]a seule formalit6 ndcessaire pour sa
validit6. Dans ces circonstances, la decision de la Porte relativement h la
lecture du firman tait plus qu'on n'tait en droit de lui demander.

Quant au second grief russe - la clef de la grande porte de ' glise
de Bethl em - il est si vague et indtermin6 que ni la Porte, ni aucun
ministre ici n'a pu le comprendre. La note de )a Porte du 9 f~vrier et le
firman lui-uj~ne portent que les Latins auront trois clefs, deux pour les
portes de l'glise, dont l'une est la grande porte, et une clef pour ]a
Grotte. II est 6vident que le ministre de Russie savait que le firman, selon
son vrai sens, accordait aux Latins ]a clef en question, puisqu'ii avait
plus tard obtenu une lettre v6zirielle h Arif-ffendi, qui enjoignait i celui-
ci de faire tout ce qu'il pouvait pour ne point remettre la clef aux Latins,
et de s'adresser t Constantinople, s'il n'y parvenait pas. Or, comnie ]a
note du 9 f(vrier 6crite au ministre de France et le firman modifi6 obtenu
par le ministre de Russie accordent aux Latins la clef de ]a grande porte
de l'6glise h Bethl6em, la Porte a bien et sagement fait de confirmer cette
concession.

XIV. - Dp~ehe I(extralt) de i'envoy4 britannique (sir Hamilton
Seymour), a Saint-Pritershourg, A lord Malmesbury, en date du
31 deenbre 1852 (19 rkbiul-.6wel 1269).

J'ai cu une conversation avec le chancelier que j'ai commence en iui
disant qUe je ne puis m'empkcher d'etre fort inquiet au sujet de la con-

T. II. 17
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tinuation des diffrends relatifs aux droits des 6glises grecque et latine en
Turquie. ((Et vous avez bien raison d'6tre inquiet, ) me r~pondit le comite
Nesselrode, (, car c'est une tr~s-mauvaise affaire. u S. E. me dit que la
position du gouvernement russe est tout uniment celle-ci : ( Apr~s deux
ann~es d'une p(nible n(gociation, un arrangement 6quitable eut lieu qui
contenait quelques concessions faites aux Latins, cet arrangement a 6td
constat6 par un firman en date du mois de f(vrier dernier, et h W no-
tifi(e h l'Empereur par une lettre du Sultan ; tout h coup, l'affaire est de
nouveau embrouille par l'ambassadeur de France, qui a empch la lec-
ture du firman en menacant la Porte de 'emploi de moyens violents. Cet
6tat de choses, poursuivit S. E., ne peut 6tre tolr6 par S. M. imp riale,
d'autant plus qu'il est aussi nuisible aux int~rOts de la Porte qu'. ceux de
]a Russie, car le Sultan a un intdrOt tr~s-positif d'avoir 6gard au senti-
timent des grandes masses de sujets qui professent la religion grecque,
tandis qu'il n'a rien h gagner en satisfaisant les d sirs de quelques tou-
ristes catholiques-romains.,

J'ai pri6 S. M. d'6tre persuadde que le gouvernement de S. M. n'avait
d'autre intrt dans cette question que celui d'emptcher des malenten-
dus entre puissances amies, etc.

Lui ayant fait observer qu'il serait fort . ddsirer que la question fit
discutde avec le plus grand esprit de conciliation, et que Ia position fA-
cheuse de la Porte ne fMr encore aggrav@e par des divergences que, au
dire du comte de Nesselrode, avait fait naitre la conduite de l'ambassa-
deur de France, S. E. me r~pondit qu'elle ne voyait pas, ft ]a v~rit6,
quelle voie de milieu on pourrait suivre, mais qu'elle 6tait pr~te h se lais.
ser guider dans l'examen de la question par de tels sentiments de conci-
liation,

J'ai lu au comte Nesselrode la ddpgche de V. S. au colonel Rose,
du 14 de ce mois, et il a Mt satisfait de l'impartialit6 que montrait, dans
cette affaire, le gouvernement de S. M.

XV.- Dp6ehe (extrait) do ministre Rose A lord Malmesbury, en date
du 4 janvier 1853 (22 rCbinI.wel 1269).

'apprends qu'Arif-B6y, outre l'ordre qu'il a reQu de la remise aux
Latins de la clef de la grande porte de 1'Nglise h Bethlhem, a 6L6 instruit
par la Porte de ]a facult6 accord@e aux Latins de se servir de l'autel des
Grecs dans le tombeau de la Vierge, pour y c@l!brer la messe.

M. Drouyn de Lhuys a 6crit h M, de Lavalette que c'6tait une vraie
d(rision que d'accorder aux Latins la permission pour l'office divin dans
le tombeau, et de leur Oter aprs les moyens de l'y c@l(brer. M. de La-
valette dit qu'il a re.u des instructions trts-positives de son gouverne-
ment au sujet de la question des saints lieux ; qu'elles expriment un grand
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m~contentement caus6 par ]a lecture du firman, et insistent sur l'exdcu-
tion littdrale de routes les dispositions en faveur des Latins, que contient
la note du 9 fWrier de l'ann~e derni~re. It parait que la lecture dI fir-
man a W faite avec une publicitd qui a dpass6 les promesses faites 4 ce
sujet par Fouad-dfendi 4 M. de Lavalette.

La reparation de la grande coupole, qui offrirait un vaste champ pour
des contestations s~rieuses, ne sera pas agit@e, je l'esp~re. S. E. me dit
qu'elle peut tenir encore quatre, cinq ans, et le ministre a ajout6 que,
quant ht lui, il 6tait dispos6 h ajourner la question de la r~paration jus-
qu'au moment ofi celle-ci deviendra n~cessaire. Si les Grecs ne s'opposent
pas i la decision de la Porte, relativement h la clef et h l'autel du tom-
beau, le seul objet qui resterait hi discuter serait le r~tablissement de
l'toile d'argent dont parle WM. Finns dans son rapport da 28: mais le droit
des Latins de r~tablir, h leurs frais, une 6toile qui leur a W volk est
tellement fond6 qu'on ne saurait, je pense, y faire aucune objection.

XVI.-- DWpoehe (extrait) de l'ambassadeur britannique (lord Cowley),
A Paris, an ministre des affaires 4trangores (lord Russell), en date
du 6 janvier 1853 (25 rebiul-wel 1269).

M. Drouyn de Lhuys a ddjh exprimi t M. de Kissdleff son ddsir de
voir rdsolue ]a question des saints lieux 4 Jdrusalem, d'une mani~re sa-
tisfaisante et honorable pour les deux gouvernements. I1 dit que le gou-
vernenent francais ne veut nullement insister sur le droit rigoureux, et
que, si le gouvernement russe montrait le mme esprit de conciliation, il
ne voyait pas pourquoi I'affaire ne pourrait pas ktre amiablement ar-
rang@e entr'eux.

XVII. - D46p~ehe da ministre des affalrem 6trangkres (comte de
Nesfelrode) A i'enwoy4 de itussie (baron de Urunnow), A Londres,

en date du 14 janvier 1853 (3 rvbiul-akhir 1269).

Monsieur le baron, je profite du courrier quo j'exp6die aujourd'hui 5
V. E. pour lui annoncer ]a reception de son exp6dition des 17 et 29 d6-
cembre, et 'assurer du vif intrt avec lequel nous en avons pris lec-
ture. L'Empereur a W surtout tr~s-satisfait des premieres explications
que vous avez changes avec le chef de la nouvelle administration bri-
tannique, et des soins que vous avez pris pour bien 6tablir dans son esprit
comme dans celui de lord John Russell, avec lequel nous aurons d6sor-
mais h traiter plus particuli6rement, les points principaux sur lesquels
vont s'engager nos relations avec le nouveau ministare. Parmi ceux
que vous avez touch6s, nous aions surtout remarqu6 ce qui concerne
notre situation actuelle en Turquie, et le compte que vous avez rendu h
lord Aberdeen et 4 lord John Russell du v~ritable caract@e de la grave
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question des lieux saints. Vous aviez d~jh abordt ce sujet avec lord Mal-
mesbury au moment ohi il se retirait des affaires, et vos efforts pour le
lui faire envisager sous son vrai jour n'avaient pu que rencontrer
'approbation de notre auguste Maitre. Malheureusement les d~marches

que V. Ex. avait cherch6 4i obtenir de lui, tant 4 Paris qu'h Constanti-
nople, se rapportaient h une situation qui n'est plus la m~me aujour-
d'hui. A cette 6poque, les d~marches de l'ambassadeur de France en
Turquie, et ses menaces pour forcer les ministres ottomans h 6luder
'ex6cution du firman, n'avaient pas encore d~finitivement r~ussi. On

pouvait conserver l'espoir que les reprdsentations de l'Angleterre au
cabinet francais anraient pour effet d'arrter M. de Lavalette dans sa
marche. Cet espoir a k6 frustr. Depuis lors, les efforts de l'ambassade
franQaise ont triomph6 h Constantinople. Non-seulement le firman rev~tu
du hatti-ch~rif du Sultan n'a pas 6t6 ex~cutd h Jrusalem, mais il a k6
trait1 avee derision par les ministres de Sa Hautesse. A l'indignation de
toute la population du rit grec, la clef du temple de Bethl~em a W livr~e
aux Latins, de faon hi constater publiquement leur suprmaLie religieuse
en Orient.

Le real est donc fait, monsieur le baron, et ce n'est plus de le prdvenir
qu'il s'agit. II faut maintenant y porter remdde. Les immunit63 du rit
orthodoxe hsdes, la parole que le sultan avait donne solennellement h
l'Empereur vioh~e, exigent un acte de rparation quelconque. C'est h
l'obtenir qu'il faut travailler. Voilh l'tat actuel de la question. Si nous
prenions pour exemple les proc~dds imprieux et violents qui ont con-
duit la France h ce r6sultat, - si nous 6tions, comme elle, indifftrents
4 la dignit6 de la Porte, aux consequences qu'un remade hroique peut
exercer sur une constitution dijh aussi fortement d6labr e que celle de
l'empire ottoman, notre marche serait toute trac(e, et nous n'aurions
pas de longues r~flexions h faire. La menace et l'emploi de la force
seraient nos inoyens imm diats. On a appel6 le canon ]a derni'e
raison des rois. Le gouvernement francais en a fait sa raison premiere.
C'est l'argument par lequel ii a d~clar6 de prime abord vouloir d~buter a
Tripoli, comine h Constantinople. Malgr nos griefs lgitimes, et au
risque d'en attendre quelque temps de plus le redressement, nous cher-
cherons 4 adopter une m~thode moins expdditive. Nous voulons encore,
de i0me que nous l'avons toujours voulu, la conservation de l'empire
ottoman, comme 6tant 4 tout prendre la combinaison ia moins mauvaise
h interposer entre tous les intr~ts europ(ens, qui ne manqueraient pas
de se heurter violeminent en Orient, si le vide venait h s'y faire. Nous
nous efforcerons consdquermment d'6viter jusqu'au bout, autant qu'il
peut ddpendre de nous, sans compromettre notre honneur, tout ce qui
serait de nature h 6branler encore davantage ce corps si faible et si
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chancelant, au risque de le faire tomber en poudre. Qnoique nous ayons
vainement tAchd jusqu'ici de rendre la Porte accessible aux conseils de
la raison, nous allons faire encore dans ce but une derni6re tentative
conciliante. Nous sommes done en ce moment h ]a recherche d'un
arrangement qui puisse rendre an firman ]a validit qu'on lui a 6te ;
r~tablir h J~rusalemn les deux rits sur le pied de l'6galitd et concilier
leurs pr~tentions sans leser les droits de l'un et de l'autre. Les conseils
pacifiques, mais fermes, dont ces propositions seront accompagndes,
auront pour but d'dclairer la Porte sur la consequence des torts qu'elle
s'est donnms, par faiblesse, envers nous, et en mme temps de la ras-
surer contre les dventualitds qui ]a pr~occupent et 'effrayent du cbt6
de la France. Les bases principales de cet arrangement sont dejh
arrgtees dans la pensee de l'Empereur, et ds que S. M. les aura fix(es
deflnitivement, je ne manquerai pas, monsieur le baron, de les faire
connaitre h V. E.

Mais, tout en d~sirant et voulant fermement n'employer que des
moyens pacifiques, ii est toutefois une considdration que nous n'avons
pu enti~rement perdre de vue. C'est que 'ascendant moral de la France
a pris de telles proportions 4 Constantinople qu'il devient fort ft appr6-
hender que toutes nos d6marches ne finissent par 6chouer contre l'idee,
que les conseillers du Sultan se sont faite, de la force irr6sistible du
gouvernement franqais. 11 peut arriver que la France, en voyant balancer
la Porte, ait recours encore une fois a son systeme comminatoire, et
pese' sur elle de maniere hi l'empecher de prter l'oreille 4 nos justes
r~clamations. La partie devient trop in6gale entre nous et le gouverne-
ment francais, si, tandis que celui-ci fait mouvoir sans opposition son
escadre sur tous les points de ]a Mediterran6e et presente la mnoindre
de ses demandes h la bouche du canon, nous laissons indefiniment s'en-
raciner dans l'esprit des Turcs l'id6e de notre impuissance h les defendre,
comme h prot6ger nos propres int6rets. L'Empereur a done cru devoir
aviser d'avance h quelques mesures de precaution, pour appuyer nos
n6gociations, neutraliser l'effet des menaces de M. de Lavalette, et se
premunir, en tout etat de cause, contre les entreprises d'un gouverne-
ment habitu6 h proc6der par surprises. Nos mesures n'ont point le but
de mettre en question d'aucune mani re l'independance de la Porte
ottomane ; elles ont, au contraire, celui de maintenir cette independance
contre tine dictature trangere, en assurant le repos du Sultan, en rele-
vant son autorit6 compromise par l'ambassadeur de France aux y'eux de
ses sujets du tit grec, qui forment, en Europe, ]a majorit6 de ]a popu-
lation de ses tats. C'est vous dire, monsieur le baron, que dans ]a
pensee de l'Empereur, la destination de nos pr~paratifs est d'avoir "n
effet plus moral que materiel.
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Comme les bruits exaghr's qui se sont d(j, r~pandus h ce sujet pour-
raient inspirer des alarmes, it nous importait d'6tablir le vritable esprit
de nos intentions. Nous esp~rons que le gouvernement anglais ne se
mrprendra pas sur leur nature. Les preuves de moderation qu'a
donndes l'Empereur dans sa conduite eavers la Turquie , en tant
d'occasions ant~rieures , sont un gage que, dans celle-ci, il ne se
d~partira pas des mwmes principes. Ua int rt commun appelle
l'Angleterre, comme la Russie, h veiller h la conservation de la paix
en Orient. Get intdr.t, nous l'invoquons, en nous adressant franche-
ment aujourd'hui h l'impartialit6 du gouvernement britannique. Si,
comme nous n'Cn doutons pas, il tient aussi forternent que nous au
maintien du stat quo oriental, c'est h lui qu'il appartient d'61ever h
pr6sent la "oix. Nous aider h Constantinople h dissiperl'aveuglement ou
la peur panique des Turcs, ramener, h Paris, le cabinet fran(ais aux
conseils de la prudence, - telle doit ktre, selon nous, la double tache
des ministres anglais ; et s'ils veulent bien la prendre sur eux, les n(go-
ciations que nous allons ouvrir se r(soudront, nous 'esptrons, sans
danger pour la paix orientale.

C'est 4 agir aupr~s d'eux en ce seas que I'Empereur vous charge,
monsieur le baron, de consacrer tous vos efforts et votre zle.

Recevez, etc.

XVIII. - DpCehe du ministre des affaires -trangqres (Drouyn de
Lhuys) a lambassadeur de France (marquis de Castelbajae), &

Saint-Ptershourg , en date du 15 janvier 1853 (4 r~biul-akhir

124;9).

Gnral, ]a question des lieux saints de JHrusalem, comome je vous le
disais derni(rement, me pamalt, au point oh elle en est arriv@e, devoir tre
l'ob.jet d'une explication amicale et confiante entre nous et M. le comte
de Nesselrode. Livr(e plus lon-temps au z~le des agents et aux passions
locales, cette affaire risquerait de s'envenimer et de compromettre, de la
facon la plus fdicheuse, les relations de la France et de la Russie avec
l'empire ottoman. Vous savez, en effet, gntral, que c@dant tour h tour
h deux courants contraires, 1a Porte, depuis un an, a rendu, au sujet
des pr~tentions respectives des Latins et des Grecs, des decisions qui
s'excluent en queique sorte ies unes les autres, et dont le plus grand
incoev~nient, h nos yeux, est de placer, sinon en fait, du moins dans
l'opinion egari'e par les fausses apprciations des journamx, les deux
missions do France et de Russie h Constantinople dans une sorte d'in-
tagonisme qui, je me plais 4 le croire, n'est pas plus dans les intenlions du
cabinet de Saint-Ptersbourg que dars les n6tres. Je tiens donc 4 ne pas
tarder plus longtemps 4 determiner le but que nous voulons atteindre,
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c'est-h-dire, h 6tablir la justice et la moderation de nos demandes. Un
court expos6 des fails rendra ma tache facile.

(Suit une longue discussion des points de droit et de fait.)

Le gouvernement de l'empereur, gn~ral, sans se d~partir officielle-
ment des droits qu'il a trouvds dans son heritage, a donc compris que,
dans les affaires humaines, rien n'tait absolu. 11 a tenu compte, et grand
compte, des circonstances accomplies depuis 60 anndes ; il n'a pas voulu
r~veiller dans l'empire ottoman, d~j 6branld, des passions religieuses
qui se fussent infailliblement retourn~es contre le pouvoir m~me du
sultan ; il a tenu 6galement h ne pas froisser les sentiments personnels de
S. M. l'empereur Nicolas, chef, dans son pays, d'une religion identique
h celle que professe le plus grand nombre des chrdtiens en Orient, et
ce sont toutes ces considerations qui l'ont d6cidd, sans peine, . r~duire ses
pretentions dans les limites exactes de sa dignit6 et de ses devoirs.
Autant nous avons mis de moderation, de prudence, et d'esprit de con-
corde dans nos n6gociations avec ]a Porte, autant, je dois vous l'avouer,
nous avons W surpris des efforts que la mission de Russie h Constanti-
nople h ten ts pour annuler les concessions, cependant bien 1gitimes, qui
nous ont 6td faites.

Le cabinet de Saint-PMtersbourg, en effet, ne saurait mconnaitre la
validitL de nos capitulations sans porter la plus s~rieuse atteinte h ses
propres trait~s avec la Turquie, traitds autrement avantageux, autrement
importants que celui dont nous ne rdclamons mme pas Vexdcution com-
plke. Ce point admis, g~n~ral, je ne vois pas sur quoi pourrait se baser,
tine opposition qui attribuerait h nos d~marches h Constantinople un
caract~re qu'il n'a jamais d[6 dans nos intentions de leur donner. Non-
seulement nous n'avons pas voulu entamer sur ce terrain une lutte
d'influence avec le cabinet de Saint-PMtersbourg, mais nous n'avons pas
song6, malgr6 les textes qu'il nous efit 616 facilo d invoquer, 4 retirer aux
chr~tiens du rit grec le droit de jouir des avantages que le temps a
consacr~s entre leurs mains.

Notre but unique a W de relever la religion catholique d'un 6tat d'in-
fdriorit6 aussi indigne d'elle que de nous. Serait-ce l la cause du mdcon-
tentement qu'on 6prouve h Saint-PMtersbourg ? Je ne saurais l'admettre
apr~s le langage plein de mesure et de convenance que nous a tenu
M. le comte de Nesselrode, et que je trouve consign6 dans votre d~pkche
du l e, avril dernier. Ce serait, en effet, dans notre sicle un trange et triste
spectacle h donner au monde que celui d'une lutte entre deux grandes
puissances chrdtiennes pour une question de primaut6 religieuse rela-
tive h Jrusalem m~me, et en presence de l'islamisme. La raison, la dignit6,
i'int~rkt de la religion commandent la France et 4 ]a Russie une autre
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conduite, et si le lnalenlendu qui avait pu r sulter d'une apprIciation
erron(e de nos d(marches avait besoin d'une explication, je me plais h
esp(rer que le cabinet de Saint-PMtersbourg, mieux renseign6 sur nos
actes et nos intentions, n'h(sitera pas h rendre honmage 4 notre mod(ra-
tion.

Agr(ez etc.

XlX. - Dpfthe (extralt) de lord Russell an colonel Rose, en date
du 28 janvier 1853 (17 rkbiul-akhir 1269).

Les discussions relatives aux lieux saints de Jrusalem, qui paraissaient
d'abord avoir une port(e insignifiante, ont acquis, au moment oit on les
croyait terinin6es, une importance d'autant plus grande que cette ques-
tion fournit un pr(texte h. une puissance voisine, forteinent int(ress(e 4t
sa solution, de prendre une attitude mena(ante sur la fronti(re turque.

Le gouvernement s'est abstenu avec soin d'exprimer une opinion sur
les pr~Ientions contradictoires des Pglises grecque et latine sur les lieux
saints h. Jrusalem. I1 n'est point dispos6 h 6lever, ni pour lui, ni collec-.
tivement avec d'autres nations, une pr(tention sur ]a possession d'une
partie quelconque des sanctuaires, que les traditions s culaires out rendus
des objets d'estime et de v(n~ration pour toute la chrtient6. Les Turcs,
appartenant 4i la religion mahom(tane, ne peuvent pas regarder ces lieux
saints avec les mimes sentiments que les nations chr(tiennes, aux yeux
desquelles ces lieux sont indissolublement lies aux parties les plus su-
blimes et les plus touchantes de l'histoire de l'ftglise chr(tienne. II faut
que l'int rt reel que ]a Porte doit prendre h la possession par une secte
particulire chr(tienne d'une partie des lieux saints soit dtermin6 par la
consideration des 6gards qu'elle doit aux sentiments de ses propres sujets
chr tiens.

Le gouvernement de S. M. croit, par cons6quent, que la Porte pourrait
sortir avec honneur de la position difficile et f.cheuse oft l'ont placke les
discussions sur cet objet, en se d6clarant pr(te h. confiriner tout arrange-
ment compatible avec les droits du sultan, comme seigneur territorial,
que recominanderaient, de concert, 4 son acceptation les gouvernements
fran.ais et russe, qui ont jou6, comme champions des pr(tentions respec-
tives des glises latine et grecque, le premier r(ie dans les r(centes con-
testations.

AX, - Dpeche (extrait) du colonel Rose OL lord Russell, en date
dn 2S janvier 1852 (17 r~binl-akhir 1269).

C'est avec une grande satisfaction que j'informe aujourd'hui V. S. que
j'ai tout lieu de croire que ]a question menacante et tris-difficile des lieux
saints est terntin(e. L'ambassadeur de France me dit que, quant h lui,
elle est r(solue, et que la France ne la soul~vera pas de nouveau.
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Le chargd d'affaires de Russie m'a 6galement dit, le 26 de ce mois, que
Ia solution de la question, telle que je l'ai ddjhi communique 4 V. S.,
6tait une affaire termin(e; qu'il craignait seulement, a-t-il ajout6, qu'il
n'y efit encore des discussions, parce qu'un ou deux points de 'arrange-
ment convenu avaient tdt interprdt~s d'une mani~re d~favorable aux
Grecs ; que les Latins pr~tendaient avoir exclusivement toute une journ~e
le tombeau de ]a Vierge; que c'6tait tr~s-d(sagrable, et que les p~Ierins
grecs en seraient fort m~contents. Trouvant fond~es les observations de
M. Ozeroff, j'cn parlai h M. de Lavalette. Ce dernier m'a d~clar6, sans
hsiter et d'une maniere tr~s-privenante, que, dans le but d'emp~cher
toute collision entre les deux sectes, ii ddsirait seulement que les Latins
et les autres sectes eussent le tombeau le temps nicessaire hi la cdlhbra-
tion du service divin, mais que pour le reste de ]a journie le sanctuaire
devait naturellement rester ouvert aux Grecs et aux autres sectes. M. de
Lavalette m'a diclar6, de plus, qu'en voulant se tenir rigoureusement h
la note du 9 ffvrier ii aurait pu demander que les Latins eussent des
lampes et des images dans le tombeau, mais que, guid6 par un sentiment
de moderation, il s'en 6tait abstenu et avait consenti h ce que les Latins
n'eussent pas m~me les priviIges accord(s aux autres sectes, mene aux
Cophtes et aux Abyssiniens. J'ai com muniqu6 hM. Ozeroff ces d~clarations
de M. de Lavalette, et it m'en a par tr~s-satisfait. Ces repr~sentants
montrent hi present une moddration fort louable dans l'affaire des lieux
saints.

XXI. - D ep~che de lord Rossell A lord Cowley, cn date
du 28 janvier 1853 (17 r#biul-akhir 1269).

M. Baudin, charg6 d'affaires de France, m'a lu, it y a quelques jours,
une dipche adress(e par M. Drouyn de Lhuys au gin~ral Castelbajac,
ministre de France h St-PMtersbourg.

Quelques jours apr(s, le baron Brunnow m'a donn6 lecture d'une d6-
p6che que lui a 6crite le comte Nesselrode.

Ces deux d(1p(ches ont trait t la question des lieux saints.
Le gouvernement de S. M. n'a pu voir qu'avec regret que cette ques-

tion ne soit pas encore terrminie, bien que les instructions donnies au
g~nt!ral Castelbajac puissent apaiser d'une maniOre satisfaisante ce mal-
heureux diffdrend. Mais comme cet heureux risultat pourrait aussi ne
point tre obtenu, it est desirable que vous connaissiez exactement l'opi-
nion que le gouvernement de S. M. s'est form6e sur cette affaire.

Le gouvernement de S. M. d6sire d'abord s'abstenir de tout jugement
sur le fond de la question. Des traitds, des conventions et des firmans sont
invoqu(s de part et d'autre avec une 6gale confiance.

Mais le gouvernement de S. M. ne peut s'empkcher de faire observer
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que 'ambassadeur de France h Constantinople a t le premier h alttrer
le statu quo off se trouvait 'affaire; non pis que des contestations tr~s-
vives n'aient pas eu lieu entre les Llises grecque et latine, mais, sans l'iu-
tervention politique de la France, ces contestations n'auraient point
troubl6 les relations de deux puissances amies.

En second lieu, - si l'information est exacte, - l'ambassadeur de
France aurait le premier parl6 de l'emploi de la force et aurait menac6
de l'intervention d'une flotte fran~aise pour emporter les demaudes de
son pays.

Je regrette de devoir dire que ]a Russie a suivi en partie ce mauvais
exemple, et, quoique la nouvelle de la marche de 50 mille Russes vers la
frontire turque paraisse 6tre fausse ou pr~coce, il n'est que trop certain
que, si la contestation continue, l'Empereur songe II appuyer ses n6go-
ciations par les armes.

Une attitude si mena(ante, de part et d'autre, doit paraitre bien d~plo-
rable h un gouvernement qui considere cette affaire avec un grand esprit
d'impartialit6. Nous devrions profond@ment dplorer tout diffOrend qui
pht amener un conflit entre deux des grandes puissances d'Europe ; mais,
lorsque nous r~fl~chissons que le diff~rend a pour objet des privileges
exclusifs relativement 4 un lieu oft le divin Seigneur annongait la paix sur
la terre et l'amour fraternel des hommes entre eux; lorsque nous voyons
deux lglises rivales se disputer la possession d'un lieu oft le Christ mou-
rait pour l'humanitO, l'ide d'un tel spectacle est en effet affligeante.

V. E. coinprendra par consequent : 1 que le gouvernement de S. M.
ne veut pas se mOler du fond de la contestation ; 20 que le gouvernement
de S. M. ddsapprouve toute menace et bien plus encore tout emploi r~el
de la force; 30 qu'il faut faire connaitre aux deux parties que, si leurs
assurances au sujet du maintien de l'ind~pendance de la Porte sont sin-
c@res, elles doivent s'abstenir de l'emploi de moyens propies h mettre au
jour ]a faiblesse de l'empire ottoman. Mais elies devront surtout s'abstenir
de mettre en mouvement des armies et des flottes pour faire du tombeau
du Christ l'objet d'une lutte entre chr6tiens.

Je suis, etc.

XXII - DWpcehe (extrait) de sir Hamilton Seymour A lord Russell,
en date du 5 fvrler IS53 (25 r~blul-akhir 1269).

J'ai W voir hier le chancelier et je l'ai entretenu des affaires turques.
J'ai commenc6 par lui exprimer ma satisfaction en voyant l'attitude

conciliante prise par le gouvernement fran~ais, et je lui ai fait observer
qu'avec de telles dispositions amicales il 6tait impossible que la question
des lieux saints ne pet Otre promptement r~solue.

Son Excellence r~pondit que la conduite du gouvernement fran ais
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6taitdevenue plus conciliante; que le marquis de Castelbajac avait fait une
communication relativement h la question religieuse, et qu'elle se pro-
posait de r6pondre bientt 4 cette ouverture. Cette r6ponse me sera
communiqu~e.

XXII. - Dep~ehe du comte de Nesseirode a 'envoy6 de Ruusle
(Kisseleff), A Paris, en date du 8 f~vrier 1853 (28 r~biui-akhir
1269).

Monsieur le marquis de Castelbajac nous a communiqu6 derni~rement
une d~p~che de son gouvernement, ayant trait h la question des lieux
saints de J6rusalem.

Nous en avons pris connaissance avec d'autant plus d'int6r~t que
M. Drouyn de Lhuys y dit, d~s les premieres lignes, qu'au point oft
est arriv~e cette question elle lui parait devoir faire l'objet d'une expli.
cation amicale et confiante avec nous.

Cette pens6e, nous l'avions eue eL exprimne de notre ct, il y a plus
d'un an, 4 l'6poque off ce d~plorable conflit venait h peine d'otre soulev6
par l'ambassade de France h Constantinople, oft une commune et pr~ala-
ble entente, soit h Saint-Ptesbourg, soit entre nos repr~sentants respec-
tifs en Turquie, efit pr6venu, sans doute, les embarras dans lesquels le
gouvernement ottoman se trouve plac6 aujourd'hui, et les regrets que
nous 6prouvons nous-m~mes de devoir tenir h la Porte un langage en op-
position h celui que le gouvernement franqais lui adressa.

Vous vous rappelez sans doute, Monsieur, de la communication que
nous vous avions charg6 de faire au ministre franqais en novembre 1851,
et la r6ponse que le mninistre des relations ext6rieures d'alors, M. IV
comte de Turgot, y fit en vous donnant l'assurance la plus positive que
nous pouvions envisager cette affaire comme arrang~e a Constantinople,
et qu'il 6tait d6sormais inutile de la discuter h Paris.

Les m~mes assurances, et en termes plus explicites encore, avaient 6td
donn6es vers la mLe 6poque h M. le baron de Brunnow, h Londres, par
M. le comte Walewski, de la part du Pr~sident.

Nous avons dfi, dis lors, consid6rer cette contestation comme ne devant
plus se reproduire, du moins dans les termes dans lesquels 'avait posde
h Constantinople le g6ndral Aupick, et plus tard M. de Lavalette.

Le gouvernement ottoman, de son c~ld, avait si bien compris qu'en
annulant tous les 6dits souverains des sultans, 6man~s depuis 1756, et
en reculant de plus de cent ans pour faire revivre des droits contest6s,
et contestables, au profit d'une communion qui n'est pas celle de la pres-
que totalit6 de ses sujets chr~tiens, il jetterait parmi ses populations le
germe d'un violent w6contentement, qu'il se d6cida, apr~s mtre d6lib6-
ration, et apr~s avoir soumis la question et les documents y relatifs a
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l'examen d'un comitd special des principaux oulemas de l'enpire, h y
donner une solution d6finitive, formulIedans un firman et un hatti-ch~rif
autographe du Sultan, qui furent solennellement remis au patriarche de
Jrusalem, et dont on communiqua officiellement les copies h notre 16ga-
tion h Constantinople. Cette solution 6tait 6quitable selon nous; car,
loin d'enlever au culte catholique et h ses desservants h Jrusalem les 6ta-
blissements et les oratoires dont ils 6taient en possession, elle leur accor-
dait, au contraire, l'acc~s de quelques sanctuaires riserv~s jusqu'ici aux
autres communions. Loin de placer la religion catholique dans une posi-
tion inf~rieure ou humiliante en Palestine, elle en 6tablissait mieux ]a
parit6 avec les autres professions, II nous semble qu'on ne pouvait pas
exiger davantage d'un prince musulman qui compte dans ses 6tats plus
de dix millions de sujels appartenant au culte orthodoxe grec. Aucune
des puissances catholiques repr(sent~es "t Constantinople et int~ress(es
dans ]a question, sous le rapport religieux et moral, autant que la
France elle-m~me, n'a rdclam6 ni port6 plainte, que nous sachions, contre
ces dispositions du souverain de la Turquie. Nous devions penser enfin
que le cabinet de Paris, qui venait de nous exprimer son intention d'as-
soupir cette affaire et de moddrer le zMle exagri', de son ambassadeur,
donnerait, du motms taciternent, son adhesion au mode de conciliation
adopt6 par ]a Porte.

Nous laisserons le ministre fran(ais juge de la p~nible surprise que
nous avons 6pronv(e en apprenant qu'h son retour h Constantinople,
apr~s un court sjour en France, M. de Lavalette avait soulev6 de
nouveau la question, en exigeant de ]a Porte, en termes premptoires, et
sons menace d'une rupture avec la France, ]a suppression du dernier fir-
man et I'envoi h Jrusalem d'un commissaire turc, avec de nouvelles
instructions; la remise au clerg6 latin de ]a clef et de ]a garde do la
grande 6glise h Bethlem, le placement sur l'autel de la Grotte de la
Nativit6 d'une toile aux armes de la France, qui s'y trouvait, dit-on,
jadis, et qui en avait ts enlev~e; l'adjonction au couvent de Jrusalem
d'une bftisse attenante ha la coupole du Saint-S~pulcre; d'autres conces-
sions enfin, qui de loin peuvent paraitre des minuties, inais qui, sur les
lieux et aux yeux des populations indignes, y compris m~me les musul-
mans, sont autant de passe-droits et d'empitements sur les autres
communautds chritiennes, autant de motifs de dissension et de baine
entre elles et 'Lglise romaine , dont on prdtend soutenir par ces moyens
les int~irts.

I nous ripugne de faire mention ici des sc~nes scandaleuses qui ont
dijh eu lieu h Jrusalem , par' suite de ces mesures, auxquelles ]a Porte a
eu la faiblesse de prater la main, et qui ont d(j', re(u en partie leur execu-
tion, contrairement a la teneur du dernier firman, dont, par une autre
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contradiction 6lrange, on donnait lecture aux autoritds locales au mo-
ment m~me oit l'on chargeait celles-ci d'en violer les dispositions prin-
cipales.

D'apr~s les derniers rapports que nous avons de la Syrie et de Cons-
tantinople, les choses en 6taient venues h Jrusalem h ce point de confu-
sion et de d6sordre que, tandis qu'un pr6lat caiholique, assist6 du
consul de France, appelait i son aide le serrurier de la ville, pour se
faire ouvrir ]a grande porte de l'glise de Bethl~em, bien que l'acc~s lui
filt ouvert par deux autres portes lat~rales, le patriarche de Jdrusalem
(Cyrille), vieillard vrnlrable et g~n~ralement connu par son esprit. conci-
liant et ]a moderation de son caractro, se voyait obligd de protester par
6crit contre ces actes de violence, et de partir pour Constantinople, afin
de porter ses plaintes et celles de sa nation ain Sultan. En rappelant ici,
comme nous venons de le faire, les dv~nements de l'annde derni~re et
les faits r6cents qu'on vient de nous signaler des lieux mumes, it est loin
de notre pensde de r~criminer contre qui que ce soit, ou de vouloir en
conclure qu'une Entente directe entre nous et le gouvernement franeais,
sur cette question, serait aujourd'hui impossible ou tardive ; mais, d~si-
rant r~pondre avec une entiire franchise 4 l'ouverture qu'on vient de
nous faire, it nous importait do constater la situation actuelle des choses,
et les causes qui, selon nous, ont amen6 les complications que nous devons
6galement regretter.

Le principal obstacle . un arrangement 6quitable du difirend actuel,
quel que soit le lieu oii l'on veuille le discuter, serait, nous le craignons,
l'insistance que voudrait mettre encore le gouvernement fran~ais a r~ta-
blir en Palestine l'ordre des choses que la capitulation obtenue de ]a
Porte en 1740 est ceos~e avoir consacr6, bien qu'it soit connu , cepen.
dant, que cot acte n'a jamais reeu son execution, vu les termes vagues
dans lesquels il est kcrit, sans designation des lieux et des sanctuaires
adjug~s au clergd latin, dans la cit6 de Jrusalem et au dehors. On sait,
d'ailleurs que peu d'ann~es plus tard, et nomm~ment en 1757, le gou-
vernement ottoman se vit obligd d'expliquer et de commenter l'art. 33
de ]a capitulation susdite par un nouvel 6dit souverain, dont les dis-
positions, beauc oup plus explicites h l'6gard des diff~rents 6tablissements
religieux de Jerusalem, avaient 6td confirmges sous tous les r~gnes sui-
vants, et restent en vigueur jusqu'h ce jour, nonobstant les reclamations
partielles que les P~res Franciscains de la Terre-Sainte adressaient de
temps h autre , Constantinople par l'entremise de l'ambassadeur de
France.

Nous citerons un 6v~nement assez recent pour 6tre dans la mrmoire
de tout le monde, el qui, sur une question et dans un pays oii tout pr6-
cedent fait autorit, peut constituer en faveur de l'glise orthodoxe et
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des nations qui en professent les dogmes, un droit diflicile h contester.
Lorsqu'en 1808 un violent incendie consuma le temple du Saint-S~pulcre,
le patriarche de Jrusalem r~clama et obtint du Sultan l'autorisation de
reconstruire le temple dans ses anciennes formes et dimensions, sans
aucune subvention 6trang~re, et moyennant les seules offrandes des
populations Gr~co-Slaves.

On peut se rappeler aussi qu'h cette dpoque nous 6tions en pleine

guerre avec ]a Turquie ; qu'aucune pression ou intervention diplomatique
de notre part n'a pu influencer les d6terminations de la Porte, ni contra-
rier les r~clamations que les puissances catholiques et la France elle-
mnme, gouvernfe alors par l'empercur Napoldon, se seraient crues en
droit de former.

Ce pr@c6dent nous semble de nature a 6tre plus particuli~rement cit6
au gouvernement actuel de ]a France, i l'appui des intentions qu'il vient
de nous manifester, et de 'assurance qu'il nous donne de n'avoir pas
songd i retirer aux chr~tiens du rit grec le droit de jouir des avantages
que le temps a consacrds entre leurs mains.

Sur cette base, qui est parfaitement conforme h nos voeux, et qui s'ac-
corde 6galement avec le texte du dernier firman de la Porte dont nous
r~clamons la fidle exdcution, l'entente sur le principe se trouverait tout
6tablie. Les seules difficultls qu'ii resterait 4 aplanir seraient pour son
application et pour les questions de dMtail qui doivent n~cessairement
tre r6gularis~es sur les lieux, dans le sens du dernier firman, et qui

l'auraient d~jhi W peut-tre si les ordres contradictoires de ]a Porte, la
duplicit6 de ses agents et les pr~tentions exagdr~es du clergd catholique
n'avaient essentiellement nui i cette oeuvre de conciliation et de paix,
et laiss6 toute chose inddcise jusqu'hi cette heure.

Le cabinet imprial ne n6gligera aucun moyen pour hAter une
conclusion desirable sous tant de rapports, et 4 laquelle la Russie
enti~re prend le plus s~rieux et le plus Igitime int~rgt. I se plait
h compter sur les dispositions et le concours de la France. I ne doute
pas de la cooperation efficace que la cour d'Autriche, appelde par ses
traitds avec la Turquie t intervenir dans ]a question, y apportera de
son ct .

C'est dans ce sens que nous allons faire i Constantinople de nouvelles
et 6nergiques drmarches, qui, tout en rappelant h la Porte ses engage-
ments vis-h-vis de nous, la convaincront, il faut l'esp(rer, qu'il n'y a, en
rdalit6, ni conflit, ni antagonisme entre nous et la France aujourd'hui,
pas plus qu'h d'autres dpoques, pour ce qui concerne l'ordre des choses
dtabli depuis des sicles dans les lieux v(n(r6s de la Palestine ; que toutes
les grandes puissances de l'Europe d6sirent 6galement la conservation
de F'empire ottoman, sa tranquillit inttrieure et l'inddpendance de son
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gouvernement dans ses actes, lorsque la justice et ses propres intrdts
les lui commandent.

Notts sommes convaincus, d'apr~s les termes de la derni~re communi-
cation dont le g6n~ral Castelbajac a 6t6 charg6, que les instructions dont
l'ambassadeur de ]a France 4 Constantinople est peut-tre d~jh muni, t
cette heure, s'accordent parfaitement avec les vues que nous venons de
d~velopper ici avec autant de franchise que de confiance. Dans ce cas,
l'entente, qui n'a pu jusqu'ici s'6tablir entre nos repr~sentants h Cons-
tantinople, antant que nous l'aurions ddsir6, pourra avoir incessamment
les plus lieureux rdsulLats dars la question qui nous pr~occupe.

Vous voudrez bien, Monsieur, donner lecture de la prdsente 4 M. Drouyn
de Lhuys, et lui en laisser mOme copie, s'il la demande.

Recevez, etc.

XXIV. - Dpgehe (extralt) du colonel Rose A ford Russell, en date
du 26 fevrier 1853 (1 djimaziul-Zwel 1269).

La Porte, c'est-h-dire le sultan, est le seigneur territorial des lieux
saints, et les sultans de Turquie ont par consequent agi, depuis que
Jrusalem se trouve sous leur domination, comme les seuls juges des
contestations qui s'6levaient entre les Grecs et les Latins.

Le sultan ne pent pas tre consid~r6 comme infid~e hi ses promesses,
parce que la decision de Sa Majestd, qui accorde aux Latins la clef de la
grande porte de l'dglise de Bethl~em, est conforme aux prom esses dcrites
que la Porte Ii donndes aux Latins. - La lgation de Russie savait par-
faitement que le firman remis aux Grecs parlait de cette clef donnde aux
Latins, et c'est pour ce motif que M. Ozeroff a cherch6 4 annuler, par une
lettre v~zirielle, la promesse de cette clef que contenaient une note
officielle adressde 4 l'ambassade de France, et le firman obtenu par
M. Titoff.

XXV. - Dpehe dut comte de Nesselrode an baron de Brunnow,
en date du 7 avril 1853 (27 dj nmaziul-akhir 1269).

Monsieur le baron, je m'acquitte avec empressement du devoir de
faire connaitre h Votre Excellence la vive satistaction avec laquelle
l'Empereur a pris lecture de vos dpfches du -- courant.

Elles nous annoncent que le gouvernement britannique a non-setlement
approuv6 le refus de l'amiral Dundas de d~fdrer, sans un ordre expr~s
de Londres, 4 l'invitation que lui avait faite le charg6 d'affaires britan-
nique, 4 Constantinople, de se rendre avec la flotte anglaise h Varna,
mais a pris la r~solution de laisser cette flotte 4i Malte, et d'attendre avec
confiance le ddveloppeiment des n(gociations entam es par le prince
Menchikoff avec la Porte ollomane', sans les compliquer en s'associant a
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ta dfimonstration hftive qu'a cru devoir prescrire h son escadre le gou-
vernement fran~ais.

De son c6td, sir H. Seymour est venu, ces jours-ci, me communiquer
la d6pche que lui a adress(e, sur le mrne sujet , le nouveau principal
secrttaire d'I tat pour les affaires dtrang~res, lord Clarendon. Elle con-
firme de tout point les nouvelles que vous nous donnez.

11 nous a W bien agrtable, monsieur le baron, de voir par cette pice,
comme par le r(sum de vos entretiens avec les ministres britanniques,
que tous les faux bruits, r~pandus 4 Constantinople, h I'gard de nos
intentions n'avaient caus6 aucune alarme ou apprehension au cabinet de
Londres, convaincu par les assurances personnelles qu'il a reques 4 ce
sujet de l'Emnpereur que le d(sir et ]a r~solulion de S. M. sont de res-
pecter l'indtpendance et I'int6grit( de l'empire turc, et que si ses vues h
cet 6gard venaient . subir un changement quelconque, notre auguste
Maitre serait le premier tt en avertir le gouvernement anglais.

Veuillez assurer les ministres de Ia Reine, dans les termes les plus
positifs, que les intentions de S. I. l'Empereur sont toujours les m~nes,
et que toutes les vaines rumeurs auxquelles a donn6 lieu, dans Ia capitale
ottomane, I'arrivte du prince Menchikoff: occupation des principaut(s,
agrandissement du territoire du c6t6 de nos fronti~res asiatiques, prkten-
tion de nous assurer ]a nomination du patriarche grec de Constanti-
nople, langage hostile et comminatoire, tenu hi la Porte par notre ambas-
sadeur, sont non-seulement exagdrtes, mais dfnudes mme de toute espce
de fondement; qu'en un mot la mission du prince Menchikoff n'a
jamais eu et n'a encore d'autre but que celui dont Votre Excellence a 6t6
charg~e de faire part au gouvernement britannique.

Quant h Ia recommandation qui yous est faite de mnnager autant que
possible 'amour-propre de Ia France dans ]a question delicate des lieux
saints, et, tout en revendiquant les droits de l'1 glise grecue, de cher-
cher h ne rien imposer aux Latins qui pfit blesser trop directement
l'honneur et les intr&ts de cette puissance, vous pouvez assurer gale-
ment les ministres anglais que, dans l'arrangement hi n(gocier, il n'est
point question de faire r~voquer ou 6ter aux Latins les derniires conces-
sions qu'ils ont obtenues par Ia note ottomane du 8 f(vrier de l'an pass6,
wais simplement de faire concorder ces concessions avec les dispositions
du hatti-ch~rif, en les dpouillant de ce qu'elles peuvent avoir d'exclusif,
d'obtenir aux Grecs quelques compensations pour le tort qui leur a 6t6
fait, et surtout de les mettre 4. l'abri contre le retour de nouveaux
pr judices.

En gtnural, nous ne demandons pas mieux que de nous entendre 4.
l'amiable avec le gouvernement frantais, en ayant 6gard ,h ta position oi
it s'est lui-mme plac6, quoique toutes les concessions qu'on peut faire
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sa susceptibilit n'aient presque toujours pour effet que de le rendre plus
exigeant, en ce qu'il en prend acte, comme d'un succ~s qui l'autorise h
en chercher d'autres. Mais il faut qu'il se prete lui-m~me h nous en
faciliter les moyens, au lieu d'agir en sens contraire, comme il vient de
le faire, si jtr~cipitamnent, par une d~monstration dont les consequences
peuvent metire en opposition nos d~sirs de conciliation et le soin de
notre dignit6. Le gouvernelnent anglais doit voir lui-In6me que la France
n'est pas toujours accessible aux conseils de ]a moderation, puisque les
sages representations qu'il lui a fait faire par lord Cowley n'ont pu empkcher
le d~part de I'escadre francaise.

L'Empereur vous charge, monsieur le baron, de remercier tIrs-particu-
lirement, en son nora, lord Aberdeen et lord Clarendon de lasalutaire im-
pulsion qu'ils vie,-,ent de donner aux rtsolutions du cabinet britannique.
Le premier nous a offert en cette occasion un nouveau t~moignage de
conflance, auquel notre auguste Maiteest infiniment sensible. Le second,
avec lequel nos relations viennent 4 peine de se nouer, les ouvre ainsi
sons des auspices qui nous autorisent 4 esp(rer qu'elles seront des plus
satisfaisantes. En so fiant h ces assurances, en refusant de suivre ]a
France duns uie mesure sinon hostile, au mcins empreinte de defiance
envers nous, l'Angleterre, dans les circonstances actuelles, a fait preuve de
bonne politique. Rien n'et W plus h regretter quo de voir les deux puis-
sances maritimes s'associer, ne fflt-ce qu'un moment, et d'apparence
plut6L que de fait, sur la question d'Orient, telle qu'elle est poste h
celle heure. Quoique leurs vues a cet 6gard diftrent au fond toto ccelo,
cependant, comnme le public europten n'est gure en 6tat d'en faire ]a
distinction, leur identit6 ostensible n'aurait pas manqu6 de se prtsenter
sous l'aspect d'une alliance intime. L'ardeur fran(aise se ffit hato d'exa-
g(rer, en les exploitant dans son int(r(t, ces nouveaux semblants d'en-
tntoe cordiale, et toutes les situations en Europe en auraient (6t1 l'instant
fauss&2s. L'apparition simultande des deux flottes rendait la question
insoluble h Constantinople. Elle nous plaQait dans tine position quo onus
n'aurionS pu accepter, et qui n'eft plus permis & l'Empereur, se trouvant
ainsi sous le coup d'une d6monstration comminatoire, de suivre libre-
ment ses inspirations conservatrices et pacifiques.

De la part do la France isolde, la mesure perd beaucoup de ses incon-
vtnients, quoiqu'elle soit encore loin d'en tre exempte. Aussi l'Empe-
reur ne s'en prtoccupe-t-il que peu, et S. M. n'y voit point de raison
pour rien changer, pour le moment, A ses dispositions et vues ant6-
rieures. L'attitude de l'Angleterre suffira pour neutraliser celles qui, de la
part des Fran(ais ou des Turcs, - si ceux-ci se sentaient encourag-s par
la pr~sence de la flotte franQaise, - pourraieLnt entraver ou reculer
trop longtemps la solution favorable du litige. Sous ce rapport, lord

T. III. 49



271 APPENDICE

Clarendon nous semble avoir parfaitement compris le beau '61e qu'avait
4i y jouer I'Angleterre, et nous aiinons h l'en fWiciter, persuade d'avance
de l'impartialit6 qu'il mettra h le reuiplir.

Pour ce qui est de vous, M. le baron, vous n'avez en cette occasion
rien n~glig6 pour servir les grands int~r~ts que vous a confi~s notre au-
guste Maitre. Son plein suffrage a honor6 les efforts que vous avez faits,
et les raisonnements que vous avez eiployds pour confirmer et fixer les
ministres anglais dans la juste opinion qu'ils se sont fortnme de nos inten-
tions politiques.

Recevez, etc.

XXVI. - Circulaire du comte de Nesselrode aux agents diploma-
tiques russes, en date du I I juin IS53 (4 ramazan 1269).

Monsieur, la mission de M. le prince Menchikoff en Turquie ayant ddjh
donnd lieu aux rumeurs les plus exagdrdes, rumeurs auxquelles son dd-
part et l'interruption de rapports qui s'en est suivie ne feront sans doute
qu'ajouter encore, je crois devoir vous transmettre hi ce sujet quelques
renseignements gdndraux pour vous servir ha rectifier les fausses donndes
qui pourraient s'tre rdpandues dans le pays oa vous rdsidez.

Je crois superflu de vous dire qu'il n'y a pas un mot de vrai dans la
prdtention que les journaux nous ont prdtde de rdclamer, soit un nouvel
agrandissement de territoire, soit un rdglement plus avantageux de notre
frontire asiatique, soit le droit de nomination ou de rdvocation des pa-
triarches de Constantinople, soit enfin tout autre protectorat religieux
tendant 4i ddpasser celui que nous exercons traditionnellement de fait et
de droit en Turquie, en vertu de nos traitds antdrieurs. Vous connaissez
assez la politique de l'Empereur pour savoir que Sa Majest ne veut pas
]a ruine et la destruction de l'empire ottoman, sauv6 par elle-mnme h
deux reprises; qu'au contraire elle a toujours regard6 et regarde encore
le statu quo actuel comme Ia meilleure combinaison possible h interposer
entre tous les int6rdts europ~ens qui ne manqueraient pas de se lieurter
de front en Orient, si le vide venait h s'y faire; - et que, quant h la pro-
tection du culte greco-russe en Turquie, nous n'avons pas besoin, pour
en surveiller les intdrdts, d'autres droits que ceux que nous assurent nos
traitds, notre position, l'influence rdsultant de la sympathie religieuse qui
existe entre 50 millions de Russes du rit grec et la grande majorit6 des
sujets chrdtiens du Sultan ; influence sdculaire, influence invitable, parce
qu'elle est dans les faits et non dans les mots, influence que l'Empereur
a trouv~e toute faite en montant sur le trOne et ' laquelle ii ne saurait,
par d~fdrence pour les injustes soupons qu'ele 6veille, renoncer ans
abandonner le glorieux hdritage de ses augustes prdddcesseurs.

C'est vous dire combien ont peu de fondement tous les bruits semis au
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sujet de la mission du prince Menchikoff, laquelle n'a jamais eu d'autre
objet que l'arrangement de 'affaire des lieux saints.

It serait, Monsieur, trop long de vous retracer en dWIail l'historique de
toutes les phases par lesquelles elle a pass6 depuis l'anne 1850. Cette
question, nous avons la conscience de ne l'avoir point souleve les pre-
miers. Nous savions trop combien elle ktait grosse de consequences pour
]a paix de l'Orient, peut-6tre mAme pour la paix du monde. Nous n'avons
cess6, dfs son origine, d'appeler l'attention s~rieuse des grands cabinets
sur la position qu'elle nous ferait, sur les graves 6ventualit6s qui en de-
vaient naltre; et le ddveloppement successif qu'elle a pris, en amenant
enfin ]a crise actuelle, n'a que trop justifiM nos tristes previsions. I1 suf-
fira pour le moment de vous rappeler qu'h la suite des premieres conces-
sions obtenues par la France en faveur des Latins h Jrusalem, au ddtri-
ment des privileges s~culaires accord~s aux Grecs, l'Empereur, voyant
chaque jour la partialit6 6vidente do la Porte pour les Latins 'entrainer
4i des concessions de plus en plus graves pour les droits et intdrdts du
culte oriental, se trouva dans l'obligation d'adresser sur ce sujet une lettre
amicale, mais s6rieuse au Sultan. Les r~sultats de cette d6marche furent,
d'abord, l'appel d'une commission exclusivement composde d'uldmas turcs,
qui s'occupa d'un arrangement propre a concilier les pr6tentions r~ci-
proques; puis, apr6s de longs pourparlers, une lettre responsive du Sultan
i l'Empereur annoncant la solution d~finitive de ]a question et renfer-
mant les promesses les plus solennelles sur le maintien des anciens droits
octroy~s par la Porte aux communaut~s grecques. Un firman qui renfer-
mait les ddtails de cet arrangement nous fut en mme temps communiqud.
En tote de ce firman, un flatti-Chdrif autographe du Sultan, reconnais-
sait et consacrait de la mani~re la plus formelle les actes ant6rieurs accor-
dds aux Grecs 4 diff~rentes 6poques, renouvels par le sultan Mahmoud et
confirmds par le souverain actuel.

Bien que cette lettre et ce firman fussent con us dans un esprit et dans
des termes qui s'dcartaient quelque peu du statu quo que nous nous dtions
toujours attach6s 4 maintenir, cependant ces pieces ayant paru h l'Empe-
reur satisfaire jusqu'h un certain point 4 sa juste sollicitude pour les in-
tdrts et les immunit6s du culte greco-russe h Jrusalem, un ddsir de con-
ciliation porta Sa Majest6 h les accepter. Elle en prit acte, de mani~re h
leur donner ]a valeur d'une transaction solennelle et dtfinitive.

En pr6sence de ces documents cat6goriques, officiellement communi-
quds h la suite d'une longue et p~nible n~gociation, le gouvernement
imperial 6tait certes fondd h considdrer comme h jamais clos un d~bat
dont sa moderation avait r6ussi h 6carter les dangers, et qui laissait les
Latins en possession de nouveaux avantages. Vous savez que malheureu-
sement il n'en a point W ainsi.
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Je serais entrain trop loin, si je relatais ici tous les actes de faiblesse,
de tergiversation et de duplicit6 qui ont signai6 la conduite des autorit~s

ottomanes, lorsqu'il s'est agi d'accomplir des engagements pris 4 notre

dgard et de procder h Jerusalem, suivant les formes d'usage, h la pro-

mulgation, h. l'enregistrement et h l'ex6cution du firman. Envoy6 Ii cet

effet dans la ville sainte, selou l'assurance explicite qu'en avait reQu

notre mission h Constantinople, le comInissaire ture, une fois sur les lieux,
osa declarer h notre consul, qui insistait sur la lecture et l'enregistrement

du firman, qu'il n'avait point connaissance de cet acte et qu'il 'en 6tait

fait aucune mention duns ses instructions. Bien que plus tard, sur nos

r~clamations, le firman ait fini par tre lu et enregistrs 4 J6rusalem, il ne
I' 6t6 qu'avec des restrictions blessantes pour le culte oriental. Mlais pour

ce qui est de l'acte mme, si l'on en excepte I'accomplissement de ces

simples formalit~s, les dispositions principales en oct 6td ouvertement

transgress~es. L'infraction Ia plus flagrante en a t6 la remise aux mains

du patriarche latin de la clef de la porte principale de 1'6glise de Bethl~em.
Cette remise 6tait contraire aux termes precis du firman. Elle heurtait

profondment le clerg6 et toute la population du rite greco-russe, parce
que, suivant les idles accr~dit6es en Palestine, la possession de la clef
semble impliquer h elle se.ule celle du temple tout entier. Le gouverne-
ment turc constatait ainsi au yeux de tons, contre son propre intrt
mme, la supr~matie qu'il accorde 'h on autre rite que celui auquel est
soumise la majorit6 de ses sujets.

Un pareil oubli des promesses les plus positives consigndes dans la
lettre du Sultan h l'Empereur; un manque de foi aussi patent, aggrav6

encore par les proc~d~s et par le langage ddrisoire des conseillers de S. H.,

6tait certes de nature 4 autoriser notre auguste Maitre, bless6 dans sa
dignit6, dans sa confiance amicale, dans son culte et dans les sentiments

religieux qui lui sont communs avec ses peuples, h demander sur-le-
champ une satisfaction 6clatante. Sa Majest6 F'aurait pu faire, si, comine
l'en accuse sans cesse une opinion fauss~e dans ses sources, elle ne cher-

chait que des pr~textes pour renverser 1'empire ottoman. Mais elle ne l'a
point voulu. Elle a prUfr6 obtenir cette satisfaction par les voles d'une
n~gociation pacifique. Elle s'est efforc~e encore une fois d'6clairer le sou-

verain de la Turquie sur ses torts envers nous, comme envers ses propres
int ts, d'en appeler h sa sagesse des fautes de son minist~re, et c'est
dons ce butqu'elle a envoy6 le prince Menchikoff ih Constantinople.

Sa mission avail deux objets, tonujours relatifs h l'affaire des lieux
saints :

10 N6gocier, h la place du firman que l'on avait mis h nant, un nouvel
arrangement qui, sans enlever aux Latins ce qu'ils venaient d'obtenir en

dernier lieu car nous von lions 6viter de placer, en exigeant ce retrait, la



APPENDICE 277

Porte ottomane vis-h-vis de ]a France prdcisdment dans la fausse position
oi elle tait placde vis-h-vis de nous), expliquAt au moins ces concessions
de mani~re h leur eter l'apparence d'une victoire remportde sur le culte
grco-russe, et rdtablit, moyennant quelques compensations ldgitimes,
I'6quilibre rompu aux ddpens de ce dernier.

20 Corroborer cet arrangement par un acre authentique, qui pit nous
servir h la fois tie rdparation pour le pass6, de garantie pour l'avenir.

Cette premiere partie de la mission de notre ambassadeur extraordi-
naire, fort dieficile et fort 6pineuse en eile-mfme, en ce qu'il s'agissait de
mettre d'accord les droits et les intr~ts rdciproques, mais contradictoires,
de la Russie et de la France, nous croyons y avoir apport6 un extr6me
esprit de conciliation, dispositions auxquelles, nous aimons h le dire, le
gouvernement franqais a rdpondu de son c6t6. Apr~s de longues discus-
sions, elle venait enfin de porter fruit, et le rdsultat en a W la rddaction
de deux nouveaux firmans, obtenus sans opposition de la part de 'ambas-
sadeur de France.

Mais, comme je l'ai dit plus haut, ]a question hi ndgocierprdsentait en-
core une autre face. Obtenir un arrangement n'dtait pas tout. Sans un
acte qui le valid~tt, qui nous offrit ]a garantie que les nouveaux firmans
seraient hi l'avenir exdcutds et religieusement observds dans leur prin-
cipes et leurs consequences, il est dvident que ces documents, apr~s la fla-
grante violation de celui qui les avait prkcddds, ne pouvaient avoir hi nos
yeux plus de valeur rdelle que celui-ci. Cette garantie, l'Empereur y atta-
chait d'autant plus d'importance, qu'elle constituait au fond la seule et
unique rdparation qu'il demandAt apr~s l'outrage fait h sa dignit6 par le
manque de foi de ]a Porte ottomane, apr~s surtout les circonstances qui
l'avaient rendu encore plus patent.

Le prince Menchikoff fuL charg6 de cherch er h l'obtenir, moyennant
une convention qu'il signerait avec le gouvernement turc. De trait pro-
prement dit, il n'en a jamais W question.

On s'est rdcri6 hautement contre ]a forme de cette convention, comme
portant atteinte en principe aux droitsde souverainet6 du Sultan ; commc
nous confdrant de fait, au nom de ]a religion, un droit d'ingdrence per-
p~tuelle dans les affaires intdrieures de la Turquie. Nous croyons qu'on
se crde lh un fantOme, qu'on so prioccupe de craintes dont le fondement
est plus spdcieux que rdel.

En ywincipo, une convention ou ifmme un trait1 pareil n'auraient rien
d'insolite ; et nous ne comprenons pas en quoi ils seraient plus atten La-
toires aux droits d'autononie souveraine du Sultarn que les capitulations,
ou autres actes que possdent ddj'i en Turcjuie la France et l'Autriche. Car.
en twincipe seulement, c'est-A-dire en ce qui concerne l'inddpendance du
Sultan, il importe peu qu'un acte s'applique h tel ou tel nowbre plus oU
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moins considerable de ses sujets en faveur desquels s'exercerait un droit
de protection 6trang~re. La garantie par trait6 assur~e dans un autre
Etat aux int~rts d'ne communion 6trang~re a t usuelle de tout temps.
A 1'6poque de la RMforme, par exemple, des ttats, m~me de grands &tats
ctLholiques, out conclu avec d'autres des traitds ou conventions, par les-
quels ils garantissaient chez eux h ]a communion protestante certains pri-
vileges, franchises et immunit~s, en softe que, mdme aujourd'hui, la po-
sition civile de cette communion y repose encore sur ces bases, sans que
pour cela les tats qui ont donn6 pareille garantie, se soient crus ls~s
dans leurs droits souverains ou dans leur indpendance politique. A plus
forte raison, en principe, de tels actes peuvent-ils tre conclus avec un
ttat musulman, dont les sujets clirtiens ont souffert et souffrent encore
tant de fois, non-seulement dans leurs immunitds, mais dans leurs pro-
pridt~s et dans leur existence.

Quant au fait, en ce qui nous concerne, la chose existe d~jh, et
la forme d'une convention que nous avons proposde n'offrirait rien de
nouveau en mati~re de protection religieuse. Le trait de Kaynardji, par
lequel ]a Porte s'engage h prot6ger constamment dans ses iktats la reli-
gion chrdtienne et ses 6glises, implique pour nous suffisamment un droit
de surveillance et de remontrance. Ce droit se trouve 6tabli derechef,
et plus clairement encore spcifi dans le trait6 d'Andrinople, qui a con-
firm6 toutes nos transactions antdrieures. Celle de Kaynardji date de l'an-
ne 1774. Voilh done, de fait, pros de quatre-vingts ans que nous poss~dons
par 6crit le droit m@ue que 'on nous conteste, et donton regarde la men-
[ion, qui en serait faite aujourd'hui, comme (levant apporterune revolution
toute nouvelle dans nos rapports avec la Porte ottomane, en nous confd-
rant la souverainet6 effective de l'immense majorit6 de ses sujets. Certes,
durant ce laps de temps, si nous avions W disposes h en abuser,
comme d'incurables daliances le supposent, les occasions ne nous auraient
pas manqu6, dans les deriiers temps surtout, oitl'Europe livrde hi l'anar-
chie, oii les gouvernements, impuissants contre la discorde intdrieure,
dtaiet ahsorbhs ou distrails par les revolutions de l'Occident, et lais-
saient en Orient libre carriOre aux vues ambitieuses qu'on nous prte. Si
nous avions les intentions qu'on se plait h nous supposer, aurions-nous
attendu, pour les metre h execution, que la paix ffit rdtablie en Europe?
Aurions-nous travaill6 avec z e, comme nous i'avons fait h r~concilier
nos alli(,s, hi 6arter tout ce qui pouvait nuire h l'union ihtime des puis-
sances ? Au contraire, nous aurions cherch(6 h perp(tluer leur ddsaccord.
Nous aurions laiss6 les gouverNements europ(ens se d~battre entre eux,
ou avec leurs l)cuPlcs en r~volte, et, profitant de leurs embarras, nous
aurions voIi6 sans obstacle au but de ce qu'on persiste nommer notre
politique envahissante. A', joui d'hui que l'ordre social s'est heureusement
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raffermi partout, et que les ttats, rassis sur leurs bases, peuvent disposer
plus librement de leurs actions comme de leurs forces, le moment serait
6trangement choisi pour suivre une pareille politique.

Encore une fois, en principe et en fait, une convention avec la Porte
(lans l'int~r~t de nos coreligionnaires n'a rien de nouveau. Elle ne nous
offrirait nul avantage que nous ne possddions, depuis longtemps, et dont
nous n'eussions pu faire abus si nos intentions dtaient telles qu'on le sup-
pose. Si nous sommes forts, nous n'en avons pas besoin. Si nous sommes
faibles, un pareil acte ne nous rendrait pas plus h craindre. Cela est si
vrai que nous n'aurions jamais song6 a en faire la proposition ' propos de
la question sp~ciale des lieux saints, si la Porte ne nous avait obligs,
par l'oubli de ses promesses antrieures, h tAcher de la Her plus 6troite-
went au maintien du statu quo des Sanctuaires de la Palestine; si, quand
nous avons rclam6 contre les concessions faites h notre d~triment, elle
ne nous avait donn6 pour excuse qu'en ce qui concerne les lieux saints
]a France avait un traitd, et que la Russie n'en avait pas.

Au reste, Monsieur, nous n'avons jamais fait d'une convention propre-
ment die ]a condition sine qua non de notre accommodement avec la
Porte. Tout en remettant sons cette forme au prince Menchikoff, lors de
son envoi a Constantinople, la minute des stipulations qu'il aurait h n6go-
cier, il lui avait W laiss6 pleine et enti~re latitude non-seulement de les
modifier dans leurs termes, mais aussi de les obtenir sous telle autre
forme quelconque a laquelle rpugneraient moins les susceptibilit~s de
la Porte ou de la diplomatie trang~re. C'est d'apr~s cette autorisation que
notre n@gociateur, arriv6 sur les lieux et ayant pu se convaincre des obs-
tacles que rencontrerait notre projeh de convention, s'est born6 h deman-
der, sous le nom de s~ned, un acte plus en rapport avec les usages orien-
taux et moins conforme aux ides solennelles qu'implique d'ordinaire le
mot de convention dans le droit public europden. Deux clauses 6tendues
de cc premier projet de s~ned par lesquelles nous demandions, non pas,
comme on l'a pr~tendu, le droit de confirmer l'Mection du patriarche de
Constantinople, mais simplement le maintien des immunit6A eccldsiasti-
ques et des avantages temporels accord6s ab antiquo par la Porte aux
patriarches de Constantinople, d'Antioche, d'Alexandrie et de Jdrusalem,
ainsi qu'aux m~tropolitains, 6vaques et autres chefs spirituels do l'glise
orientale, ayant soulev6 de trop graves objections, le prince Menchikoff
n'a point refus6 de supprimer enti~rement ces deux clauses. I en est rO,-
sult6 un second projet de s6ned, sur l'acceptation duquel il a longtemps
insist6. Enfin, au dernier moment, la Porte persistant 'a rejeter toute es-
pece d'engagement qui porterait une forme bilatrale et synallagmatique
quelconque, notre anbassadeur, dans V'esprit de ses instructions, avait W
jusqu'h d@clarer que si la Porte voulait accepter et signer immddiatement
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une note telle que celle dont vous trouverez ci-joint le projet textuel, ii
consentirait lui-imn e h. se contenter d'un pareil document, et h le consi-
dt!rer comme r~paration et garantie suffisante.

Voilh done quel 6tait, au moment oft le prince Menchikoff a quitt6 Cons-
tantinople, le v,ritable ultimatum pos6 par le cabinet imperial; et c'est
sur le retard qu'a mis la Porte h accepter la pike cn question que notre
n gociateur a enfin lev6 I'ancre pour Odessa et interrompu nos rapports
diplomatiques avec Ie gouvernement ottoman.

Ce qu'il a c(d6 successivement sur la forme et le fond de nos proposi-
tions mumes, it l'a c~d6 6galement sur le terme originairement fix pour
leur admission. II lui avait W prescrit, apr~s une longue et st(rile attente,
de demander h ]a Porte une r~ponse d finitive dans le terme de trois
jours; et, quoique cette rponse, consdquemment, eut dft lui 6tre don-
ne ds le 8 Mai D. st., ce n'est pourtant que Ie 21 qu'il a quitt Cons-
tantinople.

Apr~s trois mois constcutifs de laborieuse n6gociation, ayant ainsi
6puis jusqu'aux derni~res concessions possibles , I'Empereur se voit d6-
sormais forc6 d'insister p(remptoirement sur I'acceptation pure et simple
du Projet de Note. Toujours m6t, ndanmoins, par les consid~rations de
patience et de longanimit6 qui I'ont guid6 jusqu'ici, it laisse h la Porte un
nouveau sursis de huit jours pour se d(cider; aprs quoi, quelqu'effort
qu'il en cocite 4 ses dispositions conciliantes, it se verra bien forc6 d'avi-
ser aux moyens de se procurer, par une attitude plus prononc(e, la satis-
faction qu'il a vainement essay6 d'obtenir jusqu'ici par des voies pacifi-
ques.

Ce West pas sans un vif et profond regret qu'iI adoptera cette attitude.
Mais h force d'aveuglement et d'obstination, on aura voulo le pousser dans
une situation oft la Russie accul(e, pour ainsi dire, h 'extrhrne limite de
]a moderation, ne pourrait plus ceder d'un pas qu'au prix de sa consid6-
ration politique.

Veuillez, Monsieur, communiquer ces faits au gouvernement aupr~s
duquel vous Otes accrddit6, en portant h sa connaissance la pice impor-
tante qui sert d'annexe h cette dp(che. Nous le prions d'y vouor sa plus
s(rieuse attention ; car c'est elle qui forme en ce moment le nceud gor-
dien de la question : le nceud que nous ne demandons encore qu'h dMlier
p~tcifiquement, mais qu'on semble avoir pris h tache de vouloir nous for-
cer h rompre. En soumettant notre ultimatum au jugement impartial des
cabinets, nos leur laissons h decider si, apr s les torts si graves dont la
Porte s'est rendue coupable envers nous, apr~s qu'eIle nous a donnu tant
de causes de ressentiment l6gitime, il 6tait possible de se contenter d'une.
umind re satisfaction. L'examen consciencieux de notre Projet de Note
pr'cuvera que, depouilhM de toute forme de trailt ou mnie de contrat
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synallagmatique, ii n'a rien qui soit contraire aux droits de souverainet6
du Sultan, rien qui implique de notre part les pretentions exag(rdes que
nous pr~te une ddfiance aussi injurieuse pour nous qu'elle est peu justi-
iUe par nos actes'antlrieurs. Cet examen suffira, nous l'esptrons, pour
faire 6vanouir les faux bruits r(pandus sur nos exigences haulaines et
pour montrer que, si le rejet des derniers moyens d'accommodement que
nous proposons, pour r6soudre les difficult s qui nous ont W susciles
dins I'affaire des lieux saints, amine des complications compromettantes
pour la paix, ce n'est pas sur nous que ]a responsabilit6 en devra peser
aux yeux du monde.

Recevez, etc.

XXVII. - Dpche (*) de M. Drouyn de Lhuys an marquis de Castel.

bajae, en date du 25 juin 1853 (18 ramazan 1269).

Gn6ral, re cabinet de Saint-PMtersbourg, en livrant hi la publicit6 ]a
dpoche circulaire que M. le comte de Nesselrode vient, par ordre de

S. M. I'empereur Nicolas, d'envoyer 4 toules les 16gations de Russie h
N'(tranger, a donn6 h. ce document la valeur d'un manifeste adress6 h
I'Europe elle-m(me; aussi ai-je pens6 qu'iI tait n(cesaire de vous
faire part des rflexions gn~rales que sa lecture m'a sugg-rtes.

Je remarquerai tout d'abord que de 'expos6 mme du diffdrend de ]a

Russie avec ]a Porte, tel que le repr(sente M. le comte de Nesselrode, it
r(sulte que la mission de M. le prince Menchikoff i Constantinople n'avait
qu'un but, le r6glement des difficultts relatives au partage des saints

lieux de JRrusaleln entre les diverses communions chrdiennes, et que
ce but a dtt rempli h. la satisfaction du cabinet de Saint-Pttersbourg. La
question qui se d(bat aujourd'hui est donc toute nouvelle ; elle ne se rat-
tache par aucun c6t6 hi celle de Jrusalem, et elle touche par tous I 'in-
dtpendance et hs Ia souverainet6 du Sultan. C'est le jugement qu'en ont

d~jh port6, Is Constantinople m~me, les repr~sentants de Ia France, de
l'Autriche, de la Grande-Bretagne et de la Prusse.

Comment prftendre, en effet, que, pour garantir aux chrttiens du rite
oriental ]a possession de quelques sanctuaires dttermin(s, ii faille les
couvrir, dans toute 1'6tendue de i'empire ottoman, d'une protection offi-
cielle (1ui substiluerait l'autoriI morale de I'Empereur de Russie h celle
qui revient I6gitimiement au Grand-Seigneur? Quelle corrdlation existe-t-iI
eotre deux fails si dflrents, et en quoi le plus important pourrait-il

tre consid(r comme un appendice, comne une consequence n(cessaire
de celui qui I'est le moins ?

(*) Cette ddp~che fat adressde, comme circalaire, k tous les agents diplomatiques
Irancais.
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A l'appui de ses prtentions, le cabinet de Saint-PMtersbourg invoque

ses anciens traitds avec la Porte, rappelle des analogies historiques et

fait valoir des griefs. Ce sont, g~n ial, ces trois ordres d'arguments que

je me propose de passer en revue aussi succinctement que possible.

Quand on examine les trait~s que la Russie a conclus avec la Turquie,
on voit que, si elle a quelquefois stipu]6 pour des sujets du Sultan, ces

derniers appartenaient soit h des provinces que les chances de la guerre

avaient momentandment fait perdre h la Porte, et h la rdtrocession des-

quelles des conditions pouvaient ktre posdes, soit h des provinces qui

pendant la durde des hostilit~s s'6taient compromises envers le gouver-

nement ottoman, et que ]a politique et l'humanit6 comInandaient de
prot~ger contre son ressentiment.

Aucune de ces stipulations n'a le caract~re de g~n~ralit6 qu'on essaye
aujourd'hui de leur attribuer, et le trait6 de Kutchuk-Kainardji, notam-

ment, ne confure h la Russie qu'un droit de protection limit6 et dMfini sur

une 6glise desservie par des pr~tres russes, qu'il 6tait question de fonder
dans le faubourg de Galata. Cela ne veut pas dire, assur~ment, que,
dans ]a pratique et par la force des choses, le cabinet de Saint-Peters-

bourg n'ait 6t6 naturellement amen6 ht s'int~resser pour les chr~tiens du

rite grec qui forment dans la Turquie d'Europe la majorit de la popula-
tion. Mais si la Porte, de son c6Lt, a dfi tenir compte des sympathies de

]a Russie pour I'Lglise d'Orient, elle n'a pas jusqu'h present souscrit d'en-
gagement qui lui 6tit le mrrite de sa tolerance et lui imposAt, au lieu de

devoirs librement remplis h l'gard de ses propres sujets, des obligations
envers une puissance ktrang~re. C'est lh que r~side toute ]a question, et
en 6noncer simplement les termes, c'est en d6montrer d~jh toute l'im-
portance.

Les analogies auxquelles se rf~re ]a circulaire de M. le comte de Nes-

selrode s'appliquent-elles mieux h la situation pr~sente?
S'il est survenu entre les princes da Saint-Empire, i 1*poque de la

Rforme, des pactes relatifs 4 l'exercice du culte nouveau dans leurs pos-
sessions, faut-il rappeler d'abord que cet empire 6tait une association

d'ltats r~gie par un mime chef; et ensuite que les transactions dont on

parle ont W le rdsultat de longues guerres intestines, ou de combinaisons
politiques dans lesquelles le caract~re lectif de ]a dignitM imp~riale exer-
gait nDeessaireMent une grande influence ?

Quant i nos capitulations avec la Turquie, vous savez qu'elles ne nous
ont jamais donn6 un droit de protection sur Ics sujets catholiques du
Sultan. Si la France a pu rendre "i cette fraction minime de la population
ottomane des services du genre de ceux que la Bussie s'honore elle-mme

d'avoir rendus h ses coreligionnaires, sa protection directe et officielie ne
s'est jamais exerce que sur des 6tablissemens Orangers, desservis par
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des prtres 4galement 6trangers, et dont le chef spirituel r6side h Rome.
La protection de la Russie, au contraire, s'appliquerait h un clerg6 com-
pos6 de sujets du Sultan et soumis hirarchiquement h un patriarche qui
depend aussi de la Porte. 11 n'y aurait done aucune assimilation possible
entre la position des deux puissances.

Je consigne ici, du reste, un important passage d'un M~moire de M. le
comte de Saint-Priest, ambassadeur du roi Louis XVI a Constantinople
de 1768 ha 1785, et qui determine nettement le caractre de notre protecto-
rat. Voici comment s'exprime M. le comte de Saint-Priest :

a On a dkcor6 le z~le de nos rois de l'expression de protection de la
(C religion catholique en Levant; mais elle est illusoire et sert h 6garer
(C ceux qui n'approfondissent pas la chose. Jamais les Sultans n'ont eu
c seulement l'idde que les monarques franqais se crussent autoris~s h

s'immiscer de la religion des sujets de la Porte. It n'y a point de
e prince, dit fort sagement un de mes pr~dcesseurs, M. le marquis de
c Bonnac, dans un Mcmoire sur cette matire, quelque 6troite union
e qu'il ait avec un autre souverain, qui lui permette de se mler de ]a

religion de ses sujets. Les Tu'cs sont aussi d~licats que d'autres
cc Ih-dessus.

(c II est ais6 de comprendre que la France, n'ayant jamais trait6 avec
cc la Porte qu'h titre d'amiti6, n'a pu lui imposer des obligations odieuses
cc de leur nature; aussi le premier point de mes instructions me prescri-
(c vait d'dviter tout ce qui pourrait causer de l'ombrage h la Porte en
(c donnant trop d'extension aux capitulations en matire de religion.

Cette citation me dispense de toute autre explication sur un point
qu'elle 6claire avec une si incontestable autoritd.

Ainsi donc, ni les anciens traitds, ni les analogies que l'on invoque ne
Ipeuvent servir de bases aussi solides qu'on le pense aux pr~tentions du
cabinet de Saint-P6tersbourg.

Reste la question des griefs. Ce que ]a Russie reproche ha ]a Porte, c'est
un manque de procds. Chaque gouvernement, sans doute, est le seul
juge des exigences de sa dignit6 ; mais ii faut cependant que la r6para-
tion demeure toujours proportionne h l'offense. Or, des excuses ou des
regrets constituent ordinairement la rdparation d'un tort de forme; c'est
pour la premire fois que l'on voit exiger d'un souverain, dans un cas
semblable, l'abandon de son influence morale sur la plus notable partie
de ses sujets.

J'ajoulerai que si la Russie fait h la Porte un grief de ses tergiversa-
tions dans l'affaire des lieux saints, ]a France ne serait pas -moins fondde
h lui adresser les nimes reproches, et que si elle s'en est abstenue, c'est
qu'elle a pris en consideration les embarras d'une puissance qui, entrainde
par deux courants opposes et d'une force 6gale, ne croyait pouvoir garder
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son 6quilibre qu'en contractant tour h tour des obligations contradic-
toires.

Le m(me esprit de modration a port6 le gouvernement de S. M. I.
tenir compte de la difference des temps, des changemens op~r(s depuis
un sicle dans les rapports des div erses puissances, et de la RBisie ell
particulier, avec i'Cmpil'e ottoman ; et, bien que nous puissions all]guer,
h I'appui des reclamations des P~res de Terre-Sainte, les clauses d'utn
trait6 formel, nous n'avons rien demand6 qui dot priver les Grecs des
avantages que les vuinemens avaient placts entre leurs mains ; loin de l,
nous avons consenti h. ce qu'on leur ouvrit un sanctuaire, celui de ]a mos-
qut~e de 'Ascension dont l'acc~s leur 6tait interdit, et que les efforts tout
ricents d'un ambassadeur de France, NI. l'amiral Roussin, avaient en
partie restitu6 au culte chrdtien. Quant h cette clef de la grande porte de
l'glise de Bethl~em dont on a tant parl6, on a seulement onbli de dire que
les Grers en poss~daient une toute semblable, et que celle des Latins, loin de
leur assurer la propri6t1 d'un temple toujoursr(serv6 h I'autre communion,
ne leur accordait qu'un simple droit de passage. On n'a pas rappel6 non
plus qu'en rparation de l'oubli d'une promesse donne h la lgation de
Russie par le Divan, quand I'ambassade de France en recevait une diff6-
rente, l'un des deux firmans destines h r~gler la question des lieux saints
a concWd!, sur la demande de M. le prince Menchikoff, au patriarche
grec de Jdrusalem ]a surveillance exclusive des travaux de reconstruction
qu'exige l'tat de la grande coupole de l'glise du Saint-Spulcre.

Tous ces faits, g~ntral, s'ils ne peuvent pas plus invalider nos titres,
sous peine de renversement des principes g@n@ralement reconnus du droit
public, que ne le ferait mme un trai% conclu sans notre participation,
constituent nanimoins autant de d(rogations plus ou moins importantes,
sinon aux r~cents engagements de la Porte envers nous, que notre dignitI6
nous imposait le devoir de faire respecter int(gralement, du moins au
texte pr~cis de nos capitulations de '17h0. Si done ses intentions eussent
W moins conciliantes; s'il n'efit 1 ptn~Ir6 de cette ide qu'aucune
des parties contractantes de Ia convention du 13 juillet 1841 ne pouvait
user de tons les droits ant(rieurs h cette transaction europtenne sans
courir le risque de compromettre le repos que la garantie collective des
puissances a eu pour but d'assurer h l'empire ottoman, le gouvernement
de S. M1. I. aurait en la pleine faculh6, non-seulement d'opposer des r-
serves, qui soot d'un usage constant en diplomatic, mais de faire h son
tour entendre des menaces.

G'est une autre ligne de conduite que la France a suivie, et la mod6-
ration dont die a fait preuve, outre qu'elle lui Ote toute part de res-
ponsabilit6 dais la crise actuelle, lui donne 6galement le droit d'esp~rer
que les sacrifices qu'elle a faits pour le maintien de la tranquillit6 en
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Orient ne seront pas perdus, et que le cabinet de Saint-P(tersbourg, ma
par des considerations analogues, saura enfin trouver un muoyen de con-
cilier ses pr(tentions avec les prerogatives de la souverainet6 du Sultan,
eL trancher, autrement que par la force, un diffirend dont tant d'int& t s
attendent aujourd'hui ]a solution.

Je vous autorise, g(n~ral, 4 communiquer cette d(p~che . M. le comte
de Nesselrode.

ltecevez, etc.

XXVIII. - Lettre du comte de Nesselrode A sir Hamilton Seymour,
en date du 26 juin 1S53 (19 ramazan 1269).

Mon cher sir Hamilton, h! meilleur moyen de r~soudre les questions
est de ne point les compliqUer gratuitement en leur donnant plus de por-
t~e s(rieuse qu'elles n'en ont entre gens de bonne foi, et de ne point les
pressurer pour en faire sortir h toute force d'avance toutes les cons6-
quences possibles ou imaginables.

Permettez-moi de vous dire que votre gouvernement va chercher bien
loin la signification de ce terme, ab antiquo. Quand nous demandons le
naintien des droits, privileges et immunites accordts au culte grec ab an.
tiquo par les sultans, nous voulons dire le maintien des droils, etc., etc.,
dont ce culte jouit actuellement et qu'une jouissance ab antiquo a consa-
crts par la coutume; rnais nous n'avons nulle intention d'aller dterrer ex
antiquo ou chercher in antiquum (je ne suis pas bien sfir de parler cor-
rectement le latin) les droits dont la religion et le clerg6 ont pu jouir ori-
ginairement autrefois, mais dont ils ne jouissent plus aujourd'hui.

Le maintien strict du statu quo actuel, tel qu'il r~sulte des privildges
accordds successivement aux Grecs par les sultans et confirw(s par leurs
successeurs rgnant aujourd'hui, c'est lh tout ce que nous r clamons.
Nous voulons conserver, non ressusciter. Nous ne demandons rien de
nouveau, comme aussi rien de r6troactif.

Nous nous en tenons 4 la base du pr(sent, sans prgtendre exhumer du
pass6 des privil6ges que l'6glise a pu obtenir mnomentan(ment l'origine
de l'Ptablissement des premiers sultans en Europe, mais qu'elle a cesso
de poss(der 4i l'heure qu'il est, par l'effet du temps, des changements
administratifs, ou la d6sutude.

Veuillez relire le protocole du 3 f~vrier 1839, no 3, relalif aux affdres
grecques, et sur lequel j'ai d~jh appel6 votre attention. En fait de droits,
immunit6s et privil(ges, cet acte pourra vous donner l'exacte mesure des
garanties que nous demandons et que nous avons, vous et nous, accord~s
sans difficult6 h la France.

Vous avez vous-m~me, 4 une 6poque oii apparemment vous ne regar-
diez pas comme attentatoire, en principe, h l'ind(pendance du Sultan, le
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protectorat que la France, plus explicite et plus franche qu'aujourd'hui,
d~clarait exercer traditionnellement en Turquie sur les catholiques sujets
du Sultan, impos6 avec nous h la Gr~ce ind~pendante le maintien d'im-
munitds telles quc nous le demandons. I1 a W arrdt6 par vous, Grande-
Bretagne (et cela par un acte diploinatique autrement significatif qu'une
simple note), que la religion catholique jouirdit dans le nouvel Nat du
libre et public exercice de son culte, que ses propridt~s seraient respec-
tes, que les 6veques seraient maintenus dans l'intgrit des fonctions,
droits et privil.ges dont ils avaient joui auparavant sous le patronage des
rois de France, etc., etc. Eh bien , c'est lh pr~cis~ment le genre de
droits, immunit@s ou privileges dont nous demandons le maintien en
Turquie, pour notre culte, son clerg6 et ses possessions, le tout sous
'6gide du Sultan, ce qui est, certes, plus poli pour lui que le patronage si

nettement articul des rois de France.
Vous faut-ii un prdc@dent? Nous nous en tiendrons h celui-lh.
Et lorsque l'on fait dire . la Porte, comme dans sa derni re note aux

reprdsentants des quatre puissances : (( que stipuler avec un gouverne-
ment 6tranger, par accord, convention, note ou d~claration quelconque
les droits, privileges et immunit~s en faveur d'une communaut6 snjette h
]a Porte, lors meme qu'il ne s'agirait que de la religion, du culte et de
l'6glise, cela touche aux droits d'indpendance et aux bases fondamen-
tales de la puissance qui s'engage, " on renverse par l la base et l'on r6-
pudie en principe le protocole auquel, d'accord avec nous, t'Angleterre
comme la France ont appos6 leur signature.

Permettez-moi encore une remarque. La France possede avec la Tur-
quie des capitulations confirmes successivement, inais dont la premiere
origine remonte jusqu'au seizi~me siecle, et qui, si elles taient prises
la lettre, lui donneraient h la rigueur le droit d'exiger le retablissement
de l'tat de possession des lieux saints sur le pied oit il se trouvait du
temps de Franqois IPr. Mais la France sait bien, tout en insistant sur son
droit, que le poursuivre retroactivement et pretendre ramener les choses
oi elles 6taient h l'origine de la premiere capitulation, sans tenir compte
des changements qu'y out apportes les fidles, ce serait exiger 'absurde.
Pourquoi voulez-vous, mon cher sir Hamilton, nous preter 4 nous des
vues plus deraisonnables, et quelle deplorable mefiance porte votre gou-
vernement . supposer que le terme ab antiquo, s'appliquant probable-
ment dans votre pensee h une epoque de beaucoup anterieure au trait6 de
Kainardji, nous pourrions y puiser le droit incontestable de reclamer des
privildges accordes au clerge grec d~s les premiers temps de la domina-
tion mahometane ; privileges tombes en desuetude aujourd'hui, mais qui,
ravives par nous, et touchant 5 la puissance seculire comme spirituelle
du clerg6, nous permettraient d'exercer un contr6le supreme sur qua-
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torze millions de sujets turcs ? Veuillez donc vous persuader qu'en fait de
privileges nous ne r~clamons que ce qui existe, non pas ce qui a pu exis-
ter autrefois.

Quant au trait6 de Kainardji, il est vrai, si on le prend 4 la letre, que
les droits et privil6ges du culte grec n'y sont point mentionn~s en terines
expr~s, mais la protection donnde k la religion et h ses 6glises implique
bien, aux yeux de tout homme de sens et de bonne foi, celle des droits et
privileges desdites glises.

Du moment ofi le Sultan s'est engag6 vis-h-vis de nous h les prot6ger,
il nous a par 14 m~me confer6 le droit de veiller h la mani~re dont il rem-
plirait cet engagement. Et, pour ce qui concerne le mot de religion
chrdtienne, employ6 dans l'acte du trait6, nous ne ferons pas au cabinet
anglais l'injure de supposer qu'il veut subtiliser sur ce terme. I est bien
6vident qu'en stipulant pour le culte des dglises en Turquie, le rit catho-
lique y 6tant d~jh plac6 sous ine autre protection que la notre, il n'a pu
6tre question que du culte et des 6glises auxquels nous appartenions,
nous et nos coreligionnaires , sujets du Sultan. En rdsumd, mon cher sir
Hamilton, nous ne voulons en ce moment que ce qu'implique suffisam-

ient le trait6 de KaInardji. Nous ne demandons en fait de privilkges que
ceux dont le clerg6 jouit actuellement (qu'ils lui aient W accord~s rd-
cemnent ou ab antiquo, peu importe), et en fait de patronage unique-
ment celui que 'Angleterre a d~jh reconnu 4 la France, en vertu du pro-
tocole de f6vrier 1830, et qu'elle trouvait h cette dpoque tr~s-conciliable
avec les droits et la dignit6 du Sultan, comme du nouveau gouvernement
ind~pendant que nous ktions occup~s avec elle h fonder et hi constituer.
Apr~s une exp6rience de quatre-vingts ann6es, envisager tout d'un coup
ce simple patronage comme un protectorat religieux et politique enti~re-
ment nouveau, qui ferait de 'Empereur de Russie le vrai souverain de la
Turquie, et r~duirait le Sultan aux conditions d'un vassal, nous ne pour-
rions que d~plorer une telle exagdration d'idkes. Si 'on va plus loin et
que l'on veuille nous faire la guerre pour nous 'enlever, on met 'Empe-
reur dans 'obligation de le d6fendre Li toute outrance, parce que ce pa-
tronage fait partie de 'h~ritage de ses aieux comme de la force de son
empire, et l'on aura, pour 6carter un danger imaginaire, provoqu6 un
danger certain, allum6 un incendie dont les consdquences sont incalcu-
lables, et dont la responsabilit6 ne nous appartiendra certes pas.

Agrdez, etc.

XXIX. - Dipeche du comte de Nesselrode A M1. Iilsx~leff, en date
du 13 ao~t 1853 (8 zileade 1269).

Monsieur, les deux circulaires de M. Drouyn de Lhuys, en date
du 25 juin et du 15 juillet, imprimnes dans ale Moniteur, a et dont M. le
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marquis de Castelbajac a M6 charg6 de me donner lecture de ]a dernitre,
me sont parvenues ici dans un moment oi nous arrivaient de plusienus
c6tis, et notamment de la France elle-m(me, divers projets d'un accommo-
deinent h effectuer entre nous et la Porte oltoniane. Anit~s du mvme
esprit de conciliation qui avait dict6 ces difVfientes ouvertures, nous avons
pr6ir vouer nos premiers soins h. examiner ce qu'elles pourraient pr6-
senter d'acceptable pour nous, au lieu de les subordonner tt une discus-
sion p61nible, oi les opinions contraires risquent plut6t de s'aigrir que de
se rapprocher. Naninoins, comme les deux d(pfches du gouvernement
franQais contiennent, sur notre conduite anttrieure et nos intentions, quel-
ques vues qui ne nous y semblent pas conformes, je ne saurais me dispen-
ser plus longtemps de vous faire connaitre h ce sujet l'iwpression du ca-
binet impdrial.

II nous est d'abord difficile d'admettre qu'il n'existe aucune correlation
entre 'arrangement particulier aux saints lieux et la garantie gn(rale
que nous r(clamons en faveur des priviltges religieux du culte orthodoxe.
D~s l'origine du d~bat actuel, nous n'en avons toujours fait qu'une seule
et m ane question. Dans notre premiere Circulaire, nous avons clairemetit

tabli que les avantages confirts auxLatins h Jrusalem, au dMtriment de
nos coreligionnaires, n'avaient 6t6 quo le couronnement d'une s(rie
d'actes do m(ime genre, ttmoignant, de ]a part du gouvernement turc,
d'une malveillance systmatique contre le rit que nous professons, et d'une
6vidente partialit6 pour les autres cominunions chr(tiennes. Nous avons
ajouti que cette tendance, de jour en jour plus prononc@e, avait mis
I'Empereur dans la n~cessit6 d'y apporter un terme; qu'h cette fin, Sa
Majest6 avait envoy6 le prince Menchikoff h. Constantinople ; et que si la
mission de cet ambassadeur n'avaitqu'un seul but, comme nous 'avonsdit
effectivement, en d~savouant tout ce qu'on y m(lait d'ttranger 4 ]a ques-
tion religieuse, elle comprenait pourtant deux objets distincts : I'arrdn1ge-
ment special des difficult(s du prsent, et une garantie gin(rale pour
l'avenir.

Ces deux objets, d~s son drbut h Constantinople, le prince Menchikoff
les avait non moins formellement indiqu~s. Dans l'exposd de nos griefs,
present6 par lui ah la Porte le A mars, il est dit express(ment : (cque
I'arrangement h. n(gocier dans un esprit de tolerance et de bonne entente
ne pourra plus se borner h des assurances st(riles et incompltes, les-
quel!es pourraient 6tre de nouveau invalid~es pour l'avenir, mais qu'un en-
gilgement solennel devra d@sormais attester I'accord sincere qu'il devient
si urgent d'6tablir i ce sujet entre les deux gouvernements. ,) Et plus loin,
dans la mr me piece, apr~s avoir portd plainte de la mani6-e dont Ia Porte
ottomane accueillait les conseils du gouvernemuent imptrial dans les ques-
tions du Mont(nigro, du patriarche de Constantinople et des diff~rentes
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injusticescommisescontre les rayaschrdtiens, S. E. notre ambassadeur ip-
Fistait t( sur la n~cessit6 de faire disparaitre le profond et juste meconten-
tement qu'en 6prouve sa majes[6 l'Empereur par un acte de confiance, qui
6carte pour l'avenir toute nuance de d~saccordentre les deuxsouverains. ))

La note verbale, adressde par le prince Menchikoff h Rifaat-pacha,
le 2 avril, est encore plus explicite. Apr~s avoir 6nurn6r6 et motiv6 de
nouveau tout l'ensemble de nos demandes anterieures, (c l'ambassadeur, a
y est-il dit, a doit r~p~ter ici h monsieur le Ministre des relations trang~es
qu'il a dejh 6id dans le cas de leur exprimer plusieurs lois: que la
Russie ne demande pas hila Porte de concessions politiques. Son d~sir est
de calmer les consciences religieuses par la certitude du maintien de cc
qui est et de ce qui a toujours 6t6 pratiqu6 jusqu'h nos temps. C'est donc
a la suite des tendances hostiles qui se sont manifestoes, depuis quelques
annes, contre tout ce qui touche h la Russie, qu'elle requiert, dans Fin-
trt des immunites religieuses du culte orthodoxe, un acte explicite et
positif de garantie, acte qui n'affecterait en rien ni les autres cultes, ni les
relations de la Porte avec d'autres puissances. a)

On voit done que toutes les r~clamations du prince Menchikoff avaient
&t ds l'origine, articules et formuldes simultan~ment. Comment dire,
apr~s ce qui prcede, qu'il n'existe absolument aucun lien entre les deux
objets dont se composait sa mission ; que l'obtention seule des deux nou-
veaux firmans, aussi pr~caires que celui de 1852, ferait tomber l'unique
grief que nous eussions h faire valoir contre la Sublime-Porte ; que la
demande d'une garantie a 6L6 faite post~rieurement; que c'6tait 14 une
question enti rement nouvelle, et que le gouvernement francais s'est
trouv6 pris au d6pourvu par des ejigences qu'on n'avait pu soupconner
SConstantinople? Le gouvernement fran~ais en particulier a d si peu

pris au d~pourvu que, d~s le mois de mars, ]a port~e de nos demandes
lui avait paru assez grande pour l'engager h envoyer son escadre dans le
Levant, et que , si ensuite cette escadre s'est arr~t~e 4 Salamine sans
pousser jusqu'aux Dardanelles, ]a seule cause en a dt6 le refus de l'An-
gleterre de se joindre h cette d~monstration.

Si, en apprenant que de nouveaux firmans sur l'affaire des lieux saints
venaient d'tre rendus Constantinople par le Sultan , Son Excellence et
moi nous nous sommes fWicits, avec le gouvernement francais et le mi-
nistre de France h Saint-Ptersbourg, de cette heureuse conclusion, cela
prouve seulement que nous nous sentions satisfaits de voir r~solue la par-
tie des n~gociations qui avait pu mettre un moment nos int&ts religieux
en opposition plus immediate avec ceux du gouvernement fran~ais. Mais
it lie s'ensuit nullenent que dis cet inslant nous considdrions ]a mission
du prince Menchikoff comme finie, puisque l'autre objet qu'elle avait en
vue nous reslait encore 4 atteindre.

T. Il.
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A 'appui de la garantie gdndrale que nous r(claouons pour consolideir

I'arrangement relatif aux saints lieux, nous avons itivoqne nos traitks

et soutenu que nous ne demandions que les droits, immunitLs et privilges

religieux qu'ils impliquent. M. Drouyn de Lhuys nous conteste I'au-

torit6 de nos trait~s. Selon lui, aucune de leurs sipulations n'offre le

caract~re de g~n~ralit6 que nous voudrions y attacher, et le trait6 de

Kainardji, notamment, ne confre, dit-il, h la Russie qu'un droit de protec-

tion liwitd et d~fini, sur une 6glise desservie par des pr~tres russes, qu'it

6tait question de fonder dans le faubourg de Galata. Mais M. le Mi-

nistre des affaires 6trangres nous semble avoir perdu de vue ce qui pr6-
cede ces stipulations renfermes dans les art. 7 et 14. L'art. 7 pose en

principe que le Sultan promet de prot~ger la religion chr~tienne et ses

glises. La religion et les 6glises grecques 6taient de ce nombre; nous en

concluons que qui promet de prot~ger une religicm et ses 6glises ne peut

pas faire moins, pour remplir cet engagement, que de leur laisser les

droits, immunit~s, privileges dont elles jouissent ; ces droits, immunitds

et privileges dont jouissait alors le clerg grec, et qu'il poss~de ab antiqito,

sont prdcisdment ceux en faveur desquels nous r~ctamons : obtenir le

statu quo actuel, nous ne voulons pas antre chose ; eL si la promesse ren-

fermde dans le trait6 de Kainardji n'a point 6L6 jugee contraire aux droits

de souverainetI, nous ne saurions voir que sa simple confirmation y
puisse davantage porter atteinte.

Pour 6tablir qu'en principe au moins - car it ne s'agit ici que d'un

principe - un droit de protection religieuse exerc6 sur les sujets d'un

dtat non-chrdtien n'est point aussi inconciliable qu'on le croit avec son

ind~pendance politique, nous avons cit6, entre autres, le patronage que la

France a exercd de tout temps sur les catholiques d'Orient. La circulaire

de M. Drouyn de Lhuys repousse 4 cet 6gard toute analogie quelconque.

Elle maintient que la France n'a jamais prdtendu prot~ger en Orient que

des sujets ou des 6tablissements fran~ais, sans 6tendre sa protection sur

les catholiques soumis au Sultan. C'est pour la premihre fois, Monsieur,

que le gouvernement frarnais tient ce langage, caril est de notori6t6 his-

torique que de tous temps, depuis Francois pr jusqu'h nous, Ia France a

entendu prot~ger tous les catholiques d'Orient, m~me sujets de la Porte

ottomane; bien plus, qu'en mainte occasion elle a pr6tendu exercer ce

droit h l'exclusion m~me de toute autre puissance catholique. Tout r6-

cemment encore, dans les complications religieuses du Liban qui suivi-

rent la crise orientate de 1840, et dans la guerre qui s'engagea entre les

Druses et les Maronites, le gouvernement franqais continuait h se pr~va-

Joir de ce droit de prot~ger, an noin de la France, toute la population

chrdtienne de Syrie. A 'appui de son assertion, Al. Drouyn de Lhuys

cite quelques phrases d'un m~moire du comte de Saint-Priest, autrefois
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ambassadeur de France h Constantinople. Or, l'opinion de ce diplomate
prouve pr(cisdrment, par le soin qu'il met h refuter l'opinion oppos~e, que
celle-ci tait I'id~e gdn~rale et dominante en France. Quoi qu'il en soit, on
conviendra quel'autorit6 individuelle d'un reprtsentant francais ne sau-
rait un seul instant entrer en balance avec celle du gouvernement franqais
lui-m me, constat e et consignee dans un acte public europ6en. On l'a
d6jh dit, le protocole signd h Londres, le 3 f~vrier 1830, par les trois puis-
sances fondatrices dela Grace, est clair et positif sur ce point. II 6tablit( aque,
depuis plusieurs sikcles, la France est en possession d'exercer en faveur
des catholiques soumis au Sultan un patronage special que Sa Majestd
Tr~s-Chrdtienne croit devoir d(poser entre les mains du futur souverain
de la Grace, quant . ce qui concerne les provinces qui doivent composer
le nouvel etat, ), ce qui signifie que la France se le r~serve, quant aux
provinces qui continueront h faire patie des 6tats du Sultan. 11 arr&te en-
suite, au nom des trois puissances : (C que la religion catholique jouira,
dans le nouvel ]Atat, du libre et public exercice de son culte; que ses pro-
pritt~s lui seront garanties ; que ses 6v~ques seront maintenus dans lin-
ttgritd des fonctions, droits et privileges dont ils ont joui sous le patro-
nage des rois ae France. ))

Voilh donc, Monsieur, nonobstant l'opinion particuli~re du comte de
Saint-Priest, un acte officiel revtu de toutes les formes diplomatiques, qui
constate que le patronage religieux de la France s'est exerc6 et s'exerce
effectivement sur les sujets du Sultan, un acte dans lequel I'Angleterre et
nous-mgmes reconnaissons h la France la facult6 de stipuler, en faveur des
sujets d'un prince kranger, le maintien de certains droits, immunits et
privildges religieux, sans que l'Angleterre ait, plus que nous-mgmes,
trouv6 cette facultd contraire h l'inddpendance et i la souverainet, soit
du futur monarque de la Grae, soit du gouvernement ottoman.

Nous ajoutons ici une remarque g~ntraie.
Ce n'est que tout rtcemment qu'en cherchant h faire entrer la Turquie

dans le droit europten on a prdtendu appliquer d'une mani~re aussi ab-
solue, en mati~re de protection, de souverainetd et d'ind~pendance, les
principes qui guident entre elles les puissances europdennes hi un 6tat
mahomtan,oAi toutes les notions de droit civil et politique different si
essentiellement de celles en usage parmi les peuples et les gouvernements
de la chrttientd. La chose a paru plausible en thdorie ; mais dans la pra-
tique on s'en dcarte sans cesse. Oi voit-on, par exemple, un 6Lat chr(tien
dans lequel les 6trangers aient dfi Otre soustraits a la juridictionl~gale des
autorit~s du pays, pour tre places directement sons cellede leurs ambas-
sadeurs on consulats? Toutes les fois que les int(r(ts d'un catholique on
d'un protestant sont lds~s, la France et l'Angleterre interviennent active-
ment pour lui d'une mani~re qui, partout ailleurs, ne se concilierait pent-
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tre pas toujours avec les principes reconnius universellement en mati~re
d'ind~pendance politique. C'est qu'en effet il ne peat en Otre autrement
dans un tat oft les chrdtiens, en leur qualit6 de rayas, et comme tels
places politiquement au-dessous de la race musulmane, sont exposis
mille avanies et vixations de la part du peuple ou des pachas, souvent
mnme menaces dans leurs biens, leur religion et leur existence, comme
l'ont prouv6 encore si r~cemment les massacres d'Alep, les persecutions,
les exactions picuniaires, les destructions d' glises, les conversions for-
ces, et les cruauts de tout genre exerees en Bulgarie, en Bosnie et en
Herz(govine. Nous ne saurions donc admettre , sans aucune restriction,
l'incompatibilit6 absolue de toute protection religieuse 6trangire avec les
droits souverains du Sultan ; et le gouvernernent franais se souviendra
peut- tre que, dans une occasion assez recente oft nous avions insist6,
l'Autriche et nous, sur l'obligation pour les 6trangers d'accepter partout
les lois et la juridiction des tribunaux du pays oft ils r~sident, lui-m0me
fit difficult d'admettre, abstraitement et sans r~serves, l'universalit6 du
principe que nous posions, alldguant l'impossibilit6 de I'appliquer rigou-
reusement aux pays mahomttans on idolatres.

Nous aurions d~sir6, Monsieur, borner lh nos observations, si la circu-
laire nese lerminaiteninstituant un parall(Ie entre notre conduite vis-h-vis
de la Turquie et celle du gouvernement francais, dans lequel on fait res-
sortir, sous un jour peu favorable pour nous, la modration de ]a France
i. c6t de nos exigences et de nos menaces. Nous sommes bien d~s lors
obliges de rappeler que, si en effet la conduite du gouvernement franqais
dans les derniers temps a fait preuve d'un esprit de conciliation auquel
nous nous sommes d'ailleurs empressis de rendre hoiumage, soi langage
et son attitude dans les premitres phases de la question, dans plusieurs
affaires surtout concernant plus exclusivement ]a France, n'avaient pas
toujours, selon nous, port6 le m(me caractLre. M. le Ministre des affaires
trang~res s'autorise des sacrifices qu'aurait fait la France an repos de

l'Orient et aux embarras de la Porte ottomane, pour se croire en droit
d'espirer que nous serons mus par des considerations analogues. Nous
serions peut-ttre nous-mOmes fondds 4. lui demander si le repos de
l'Orient et les embarras de laPorte ont toujours W au m~medegr6 l'objet
de ses preoccupations, et si le ton comminatoire dont il nous reproche
aujourd'hui d'user a 6t6 constamient exclu de ses moyens de negociation
A Constantinople ? si ce n'est point par ]a menace, par celle d'un bom-
bardement, appuyte de l'apparition soudaine de sa flotte, qu'il a ol)tenu
satisfaction de ses reclamations h Tripoli ; si i'affaire de Yanina n'a pas W
termin@e par les m(mes moyens somrnmaires ; si, avant qe les autres puis-
sances se fussent employes h trouver un wbzZo teivmine qui ltgitimat
l'entr~e du vaisseau de guerre le C/arlemuayne dans les Dardanelles, le
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gouvernement fran~ais n'insistait-il pas, dans des formes tr~s-pfremptoires,
sur l'admission de ce vaisseau, njalgr ]a lettre expresse du trait6
de 181t, qu'il invoque aujourd'hui contre nous ; si, enfin, la menace n'a
k6 pour rien dans les premieres concessions, h notre detriment, qu'il a
obtenues dans l'affaire des saints lieux de la part de la Porte ottomane, et
dans l'infraction subs~quente des promesses les plus solennelles donn~es
h 'Empereur par le Sultan? II nous perrmettra de le dire :c'est ce
syst~me d'intimidation, suivi jusqu'h ces derniers temps, qui, en pesant
sur la Porte, en effaant momentan~ment h Constantinople toute autre
influence que celle de la France, en y affaiblissant la position de tous les
autres cabinets, a r~cemment oblige l'Autriche, lors de la mission du
comte de Leiningen, h presenter ses r~clamations sous des formes qu'elle
n'est pas habitu@e h suivre dans ses relations ordinaires d'amiti6 avec ]a
Porte. C'est lui qui nous a nous-m ,mes forcis h donner ii la mission da
prince Menchikoff un autre caract~re que celui qu'en toute autre circon-
stance nous eussions disir6 delui imprimer. Sous ce rapport, si le gouver-
nement franqais veut bien ramener son attention sur toute sa conduite
antfrieure, ii verra que nous ne saurions consentir h passer pour seuls
responsables des complications qui, graduellement, ont amen6 en Tur-
quie les choses 4 l'tat oit elles se trouvent aujourd'hui, et que lui-mdme
n'est point h beaucoup pros aussi compl~tement d6gag qu'il le croit de
toute part de responsabilit6 dans la crise actuelle.

Avant de finir, Monsieur, it nous reste un dernier point sur lequel
M. Drouyn de Lhuys nous permettra igalement de faire nos riserves.

C'est sur l'extension trop gratide, selon nous, qu'il semblerait vouloir
prgter au trait de 1841, en le reprisentantcomme une garantie exclusive
que les puissances auraient donno i l'int~grit6 de I'empire ottoman, et
qui nous lierait, par cons(quent, en notre qualitd de signataires. Le trait6
de 184l n'a point et n'a jamais eu cette porte. Son but special a Witd
simplement, de la part des hautes parties contractantes, celuide ( consta-
ter en commun, par un acte forinel, leur determination unanime de se
conformer h l'ancienne r~gle de 1'empire ottoman, d'apr~s laquelle le
passage des deux d(troits des Dardanelles et du Bosphore doit toujours

tre fermin aux bAtiments de guerre 6trangers, tant que la Porte se trouve
en paix. o) Qu'on lise lcs trois seuls articles du traitd, et l'on n'y verra pas
autre chose. En donnant par 111 at Sultan, suivant les termes du priam-
bule, ene preuve du respect qu'elles portent h. l'inviolabilit6 de ses droits
souverains, (( les puissances expriment bien aussi leur drsir sincere de
voir se consolider le repos de son empire. ) Mais l'expression d'un d(1sir,
manifestle simplement dans le pr~ambule d' in trait6, n'est point celle
d'une obligation. II y a intention, non pas engagement fortuel contract6
par stipulation et pour toute 6ventualitI quelconque. Nous aussi, nous
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6prouvons le d~sir de voir consolid6 le repos de la Turquie, qui ne sau-
rait l'6tre, selon nous, que si elle donne une lgitime satisfaction aux
sentiments religieux de la majorit6 de ses populations chr~tiennes. Que
notre intention soit de ne rien changer au statu quo territorial actuel de
1'Orient, c'est ce qu'attestent tous nos actes ant~rieurs, et la ddclaration
mdme que nous avons faite, en prenant regret envers la Turquie une
mesure de rigueur temporaire, que nous ddsavouons toute ide de con-
quote ou d'agrandissement. La garantie qu'invoque le gouvernement fran-
cais existe donc en effet. Elle existe moralement dans nos vues, dans les
convictions de l'Empereur, dans l'int~rkt bien entendu de ]a Russie qui,
comme nous 'avons expos6, lui fait desirer que rien nerenverse en Orient
l'quilibre actuel des choses. Mais nos rapports de politique, de religion
et de commerce avec le gouvernement ottoman sont trop nombreux, trop
compliqu~s, et les occasions de divergence trop frdquentes, pour que la
Russie ait pu s'interdire, h tout jamais et pour toute dventualitd, ]a facult
d'obtenir par elle-meme satisfaction de ses griefs particuliers, et s'obliger
par trait h recourir pour chaque lsion qu'auraient soufferte ses int~r~ts
'a l'intervention des autres puissances. Assurer d'avance la Turquie qu'elle
ne court aucun risque h nous molester, ]a d~lier, par une garantie ex-
presse, de tous motifs d'appr~hension on d'6gards, et confier h d'autres
qu'h nous-mmes ]a tutelle de notre honneur et de nos int~rdts les plus
chers, c'est ce h quoi de trop graves considerations ne pourraient nous
permettre de consentir. La Russie sera toujours prate h respecter l'ind6-
pendance d'autrui ; mais elle ne saurait pousser ce respect jusqu'h lui sa-
crifier la sienne propre.

Telles sont, Monsieur, les r~flexions que nous a sugg~r~es la premiere
circulaire de M. Drouyn de Lhuys, et dont vous voudrez bien lui don-
Der communication officielle.

Recevez, etc.

XXX. - Mmoire (*) sur la question des lieux saints public
an mois d'aout IS53 (zilead4 1269).

LA VftITE SUR LA QUESTION DES LIEUX SAINTS PAR QUELQU'UN QUI LA SAIT.

La question d'Orient, qui occupe 4 un si haut point l'attention pu-
blique, est devenue, par sa nature m~me, une question europdenne.

Tout diff~rend ou querelle qui peut 6tre individuel dans son origine,
tombe dans le domaine de la procedure publique, aussit6t qu'il touche
aux intr6ts de la socit. Le duel est puni non pas seulement parce qu'on
veut emp~cher deux homines de s'entr'gorger, mais parce qu'il est d6-

(*) Ce MWmoire, publiM en brochure, fut attribud i Fouad-ffendi, aujourd'hui Fouad-

pacha, grand-vtzir.
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fendu de se faire justice soi-mwme. Le droit du plus fort est ]a loi de la bar-
barie. La premiere civilisation, la plus ancienne de l'humanitO, en ru-
nissant les hommes en soci&t6 et en cr~ant des rapports gdndraux entre les
individus, a abrog6 cette loi de la brutalit et a donnd 4 la socidtd seule le
pouvoir de rendre la justice, d'empocher rarbitraire.

La civilisation moderne a fait, pour les soci6t~s, ce que la civilisation
premiere avait fait pour les hommes ; elle a r~uni, pour ainsi dire, en
socitY, les nations par des liens aussi solides que ceux qui forcent les
hommes h vivre ensemble et en paix. Comme toutes les soci~t~s qui ont
fait des lois pour rendre ia justice h ceux qui les composent, la soci6t
des nations a fait, elle aussi, les siennes dans le mfme but, c'est-&-dire
pour emp~cher l'arbitraire et la violence. La loi de cette societd, c'est
le droit des gens, code g~n~ral de toutes les nations civilis6es du monde;
son tribunal, c'est l'opinion publique, qui a dirig6 et qui dirige toujours
les gouvernements qui la repr~sentent.

L'affaire Turco-Russe est actuellement traduite devant ce tribunal qui
'a jug~e, de prime-abord, en faveur de la Turquie ; son arr~t est d6jh
prononc6 par l'assistance morale et mat~rielle que les grands cabinets ont
spontan~ment offerte h la Porte pour soutenir sa cause. Mais comme le
procbs est ouvert, la Russie aussi a voulu s'adresser hce tribunal en dres-
sant un acte d'accusation contre le gouvernement ottoman. Elle veut se
justifier, justifier la violence qu'elle vient de commettre ou peut- tre
m~me amener une divergence d'opinions entre ceux qui deviendront juges
dans ce grand d~bat.

Les deux circulaires de M. le comte de Nesselrode sont l'acte d'accu-
sation qui vient d'etre lancd contre ]a Turquie. Le chef d'accusation,
c'est ]a mauvaise foi du gouvernement du Sultan, la violation de sa pro-
messe. C'est des lieux saints qu'il s'agit.

Tout le monde et surtout le gouvernement ottoman avait le pressen-
timent que la question de Jrusalew servirait de pr~texte 4 ]a Russie
pour chercher querelle h la Turquie; mais personne n'a jamais cru qu'elle
pourrait tre la cause lgitime d'une violence. La raison humaine, le
simple bon sens s'y opposaient.

Les circulaires du chancelier de l'empereur Nicolas sont d(jh connues
en Europe, et l'appr~ciation qu'on a faite de ces actes diplomatiques jus-
tifle pleinement ce que nous voulons dire h se sujet.

D'apr~s tout ce que dit la Russie, c'est l'affaire des lieux saints qui a
amen6 cette situation, et la mauvaise foi de la Porte qui l'a aggravde.
Le cowte de Nesselrode n'a pas voulu entrer dans les dMtails de la
question : nous croyons, nous, de notre devoir de le faire et d'en don ner
une histoire fiddle.

Depuis que les deux ikglises se sont s~par~es, les lieux d'adoration
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dans le berceau de ]a chrtient6 sont en litige entre les deux rites. Les
Latins, se consid(rant comme premiers possesseurs des sanctuaires, vou-
laient les conserver exclusivement ; les Grecs, devenus sujets ottomans,
leur disputaient cette possession. Les Latins, tous 6trangers, voyant que
les Grecs, snjets ottomans, se trouvaient plus favorists qu'eux, par la na-
ture maine de leur condition, sont alls chercher une protection,
6trang~re 6galement, pour conserver ce qui restait ent'e leurs mains.
Lorsque Franqois Ier conclut le premier trait6 avec la Porte ou, pour
mieux dire, lorsqu'il obtint de Soliman le Grand la premiere capitulation,
qui est, aujourd'hui encore, la base de toutes les stipulations politiques
et commerciales de la Turquie, non-seulement avec la France, mais bien
aussi avec toutes les autres puissances, la France fit instrer dans cet acte
une clause concernant les possessions des Latins h Jrusalem. Cette clause
reconnait aux Latins la possessions dans la Ville-Sainte des sanctuaires
qui se trouvent entre leurs mains ab antiquo, sans n(anmoins les ddsigner.
Un autre trait6, conclu en 1740, en reproduisant textuellement ]a clause
du premier concernant les lieux saints, la ratifie de nouveau, sans pour-
tant designer encore les sanctuaires qu'il reconnait appartenir aux
moines latins. Voilh en quoi consiste tout le protectorat de ]a France .
Jrusalem.

Dans le premier trait6, pas plus que dans le second, les sanctuaires
que les Latins doivent poss~der exclusivement oi en communaut[ avec les
autres rites chrttiens n'6tant pas d~sign~s, des disputes continuelles s'6le-
vaient h ce sujet, et, comme il arrive pour les procs ordinaires, ces dif-
frends se vidaient quelquefois sur les lieux m(mes par des actes du tri-
bunal local, et plus souvent hi Constantinople par des firmans qu'on don-
nait h l'un ou h 'autre rite; souvent cependant les Grecs, sujets de la
Porte, avaient r(ussi h obtenir des avantages sur leurs rivaux.

II est d'usage en Turquie, hi chaque av~neinent des souverains, de re-
nouveler tous les firmans qui concernent les possessions ou les privileges
des individus ou des communaut(s; les Grecs ont ainsi re(u le dernier
firman du Sultan actuel, qui confirmeleurs possessions hJ 'usalem. Voilk
en quoi consistent les immunitts s(culaires des Grecs dont on parle dans
toutes les piects diplomatiques de ]a Russie.

Ce n'est pas la premiere fois que la France a fait de cette question une
affaire diplomatique. La premire Rpublique, gouvernement ath@e, d6-
fendait aussi chaleureusement les intr(rts des Latins que les Rois trl-s-
chrdtiens. Cette m~me Bepublique, qui bannissait de France, non-seule-
merit les prtres, mais Dieu lui-m(me, r~clamait, par son repr(sentant h
Cont)stantinople, en faveur des JRsuites et des privil(ges des lieux saints.
EIn effet, la France ne pouvait abandonner ure cause qui ne lui appartient
pas en propre et dans laquelle elle n'est que le d positaire des intrts
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des autres. On a souvent dit que Louis-Napolhon, president de la R pu-
blique, n'avait pris cette affaire en main que pour gagner h. sa cause le
clerg6 et le parti catholique en France. II est possible qu'il ait voulu pro-

filer de cette question ; mais ce n'est pas lui, il faut en convenir, qui l'a

soulevie le premier. En arrivant au pouvoir, il 'a trouvie presque enga-
gde : elle date du temps du roi Louis-Philippe, et c'est un ministre pro-
testant, M. Guizot, qui en voulait commencer la nigociation.

Ce fut ]a disparition de la fameuse dtoile qui donna le signal de la lutte.
Dans la grotte oil Jsus-Christ est n, il y a deux sanctuaires aussi

v(n&r(s l'un que I'autre, l'un est le lieu oil Jsus est venu au monde;
I'autre est i'endroit ofi se trouvait la creche qui a servi i 'Enfant-Dieu de
premier berceau. Le premier est entre les mains des Grecs, le second
entre celles des Latins. Une 6toile en argent avec une inscription latine
se trouvait suspendue, depuis un temps immemorial, au-dessus du lieu
de la nativit. La presence de cette 6toile dans cet endroit, que les Latins
pr(tendaient leur appartenir dans l'origine, 6tait une esphce de consola-
lion pour la perte qu'ils avaient faite du sanctuaire i0nme. Lorsque ce
symbole fut enlev6 par une main inconnue, les Latins jetrent les hauts
cris. Pour eux, ce n'tait pas seulement un vol, mais une preuve irr6cu-
sable de F'usurpation des moines grecs. Ils r6clarnrent ]a protection de
la France, comme d~positaire de leurs int&r ts, et le proc~s fut ouvert,
non pas sur ce fait m6me, mais sur la gin6raliL6 de la question. Si, 4
cete 6poque, les Grecs et les Latins avaient vonlu consentir h ce que l'on
a fait aujourd'hui, c'est-h-dire h ce qu'une dtoile pareille ffit mise, par la
Porte, hi la place de celle qui avait W d6rob6e, on aurait pu, sans doute,
6viter tant de peines eL de scandale ; mais, hW1as I la haine religieuse des
deux partis et leur fanatisme ont tout chang6. Les Latins, accusant les
Grecs de cel enlIvement, voulaientabsolument faire constater le vol pour
avoir ainsi une preuve des diff(rentes usurpations dont ils accusaient le
clerg6 grec et en obtenir r6paration. Les Grecs, de leur c6t, tout en
avouant t'existence primitive de 1'6toile, accusaient les Latins d'avoir
commis Ie vol et ne consentaient point 4 ce qu'elle filt remise en place.
Cette accusation 6tait inadmissible ; car personne ne peut voler ce qui lui
appartient, et, puisque les Grecs admettaient l'existence de l'6toile avant
le vol., ils ne pouvaient avoir aucune raison valable pour en emp6cher
la r6installation.

La France demanda alors, par l'organe de son ambassadeur, non-seule-
ment ]a reparation (le cette offense, mais aussi la restitution de tons les
sanctuaires r6clam6s par le clerg6 latin. Elle renouvelaiL, en mane temps,
la demande de la r6paration imm6diate de la grande coupole du Saint-
Sepulcre par les pr(tres catholiques latins. I faut observer Que cette cou-
pole, qui avait dt6 r6par6e h plusieurs reprises par les Latins, avait, en
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dernier lieu, W restaur(e, il y a soixante-dix ans 4 peu pros, par les
Grecs, apr~s un incendie qui l'endommagea h cette 6poque. Le tomibeau
de JRsus, kiant le sanctuaire le plus v(ni-6 de toute la chritient(, Ila riva-
iit6 des deux rites s'y heurtait de front, et les Latins ne pouvaient souffrir
'entiere possession de ce sanctuaire par les Grecs qui tiennent en propridt

exclusive l'endroit mrne off se trouve le tombeau et la petite coupole qui

le couvre.
La grande coupole, dtrior@c par le temps, exigeait quelques r~para-

tions; les Grecs en augmentaient, de leurs propres mains, les d~g&is
pour rendre la restauration indispensable, dans I'espoir d'en obtenir le
privilege et consacrer de nouveau, d'une mani~re solennelle, leur posses-
sion exclusive. Ils invoquaient fi l'appui de leur pr~tention le pr c@dent
dont nous avons parI6 plus haut, et un firman qu'ils poss~daient depuis
plusieurs ann~es, et qui Ies autorisait h entreprendre seuls ]a r~paration.
Les Latins, d'un autre ct , s'y opposaient formellement, et non seule-
ment ils voulaient ex~cuter les r~parations par eux-m(mes, mais ils
demandaient aussi le r~tablissement de toutes les inscriptions latines qui
y avaient existd avant l'incendie, ainsi que la demolition de tout ce qui
avait W ajout6 4i cette 6poque par les Grecs.

Get Mrat de choses a sugg~r6 alors h la Porte l'id@e de r~parer elle-
m~me et h ses frais cette coupole, afin d'aplanir toutes ces insurmon-
tables difficult~s. Elle en a fait la proposition aux deux parties ; mais le
gouvernement du roi Louis-Philippe y ayant d~couvert, 4 la stupffaction
du monde cair, une profanation, et les Grecs un affaiblissement de
leurs pr~tendus droits, cette sage et conciliante proposition est reste
pendant longtemps sans effet. Ce n'est qu'apr~s que l'affaire s'est consid6-
rablement compliqu@e, et que les passions se sont r~veill~es plus ardentes
que jamais, que les Grecs, et par consequent la Russie, y ont accd avec
cette condition, cependant, que 'on y conserverait intgralement toutes
les incriptions grecques d~jh existantes. La France, de son c6t6, et apr~s
]a r(volution de 1848, y adh6rait 6galement, mais mettait en avant, pour
condition de son adh(sion, une demande diam~tralement oppos(e h celle
des Grecs, c'est-h-dire la complete abolition de toutes les inscriptions
grecques et leur remplacement par des inscriptions latines qu'elle disait
avoir exist6 avant Il'incendie.

On peut facilement concevoir combien ces demandes contradictoires
rendaient difficile et d~sagrable la position du gouvernement du Sultan.
I1 se trouvait entre des passions monacales e une utte d'influence dplo-
rablement engag6e.

On connait le resultat qu'a eu l la fin cette question encore pendante
4 l'arriv e du prince Menchikolf h Constantinople.

Un reproche qu'on ne peut s'emp~cher de faire au gouvernement du
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president de la Rdpublique francaise, c'est les allures bruyantes qu'il a
cru devoir adopter en renouant les n6gociations, afin d'obtenir la reven-
(lication des sanctuaires surpes j)ar les Grecs. Le g~n~ral de Lahitte, alors
ministre des affaires 6trang~res, a adress6 h toutes les puissances catholi-
ques des circulaires pour les inviter 4 s'unir h ]a France dans cette cause
commune. Les Grecs se sont justement alarm~s de cette attitude ; its
y ont vu une croisade soulev6e et organis6e contre eux, contre leurs pos-
sessions h Jrusalem. Les mots de revendication et de restitution, que le
cabinet fran~ais employait, les out confirm6s dans leurs apprdhensions.
Ces craintes sur le principe mis en avant par la France out W exploi-
t~es par les ennemis de la Turquie. On les a exag~rdes outre mesure; on
a fait croire aux populations grecques que la Porte 6tait d'accord avec
les Latins pour leur enlever leurs sanctuaires. Et cependant la Porte a
pr~vu tout cela dis le commencement. Elle n'a pas cess6 de d6montrer
au gouvernement de la R6publique et de chercber 4 lui faire appr~cier
toute l'Mlendue du danger et toutes les complications dont cette question,
insoluble dans sa nature et entam~e si malencontreusement, 6tait entou-
r6e.

Ajoutez h cette frayeur des Grecs, simul~e chez les uns, sinc&e chez
la plupart, les haines invkt&es, la rivalit6 irr~conciliable des deux rites,
l'intolrance proverbiale de leurs clerg~s, intol6rance qui a souvent pro-
duit des rixes scandaleuses dans ces plus grands sanctuaires du christia-
nisme, qui a fait violer le principe de tolerance, pos6 par Jesus-Christ,
par ceux-l mfmes qui s'en disent les ministres, et vous aurez une ide
de l'immense difficult6 et m~me de l'impossibilit6 du succs de l'entre-
prise de la France.

Si, au lieu de commencer par l'6norme demande de la restitution de
douze sanctuaires, on avait mis en avant, et d'une mani~re moins 6cla-
tante, ce qui a dtd fait plus tard, c'est-h-dire si on s'6tait content6 de
demander la facultd de participer, avec les autres rites chr~tiens, h 'ado-
ration des sanctuaires dont les Latins se trouvaient excius, tout ce que
nous voyons aujourd'hui ne serait point arriv6. Mais, hWlas! les observa-
tions sages et impartiales de la Porte ont M6 consid~r~es comme sus-
pectes ; elles n'ont pu tre appr~ci~es que trop tard.

Non-seulement l'islamisme, plus tol6rant, il faut en convenir, avait,
depuis la conqu~te de la Palestine, mis en communaut6 tons les sanc-
tuaires qu'il vnre au m~ne titre que les chr~tiens (t La seule exception
du Saint-S6pulcre, parce qu'il croit h l'ascension de Jesus avant sa
mort) ; mais il s'6tait m~me toujours interpos6 comme in]diateur pour
apaiser les dissensions que les rivalit6s des rites chr~tiens ne cessaient de
soulever ; tandis que nous avons toujours vu ces derniers faire des efforts
continuels pour s'approprier, h l'exclusion l'un de l'autre, les lieux
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d'adoration commune. C'est cette intolerance qui, depuis taut d'ann~es,
excitant toujours les deux rites h rechercher des privil6ges exclusifs et h
se procurer des documents sur lesquels ils puissent les fonder, a 6
l'origine de ces mutations do possession qui faisaient alternativement
passer les sanctuaires des mains de l'un 4 celles de l'autre rite.

La Porte, plus int~ress@e peut- tre 4 maintenir les possessions et les
privileges de ses propres sujets, voulait conserver le statu quo et 6viter
]a discussion sur une question 6pineuse dans le fond, difficile dans ia
formie. Mais ]a France, pouss@e par les exigences des pr~tres latins, qui
I'accusaien' de ti(deur pour le maintien de leurs privil6ges, demandait
avec instance ]a reprise des n 6gociations. Le dernier gouvernement de la
France, cependant, plus raisonnable que celui de Louis-Philippe, voulut,
avant d'entrer en discussion, sonder le terrain sur lequel devait avoir
lieu le d6bat. M. Aupick, envoy6 extraordinaire de ]a Rpublique, fut
charg6 de faire un rapport, et cc bon vieux g~n~ral, plus militaire que
diplomate, s'adressa, h cet effet, h des personnes qui avaient, ]a v~rit,
une parfaite connaissance des faits, mais aussi autant de zMIe pour la
cause catholique. Le rapport fail h la France, sur leur avis, repr~sentait
la question comme une des plus faciles h rdsoudre, ce qui d~cida ce gou-
vernement h demander ]a reprise des n~gociations d'une miani~re oflicielle
et cal~gorique. A cet effet, le repr~sentant de la France remit une note
4 la Porte dans laquelle, pour ]a mettre en derneure de se prononcer
ouvertement, on posait cette question : (( Si ]a Porte reconnaissait ou non
le trait de 1740? ) Quel que ffat le d~sir du gouverneinent du Sultan
d'6viter une discussion dont if pr(voyait les cons(quences fMcheuses, il
ne put r~pondre que d'une mani~re affirmative h ]a question ainsi pos@e,
qui touchait de si pros h sa bonne foi et h. sa loyaut. Ayant obtenu cette
r~ponse, l'ambassade de France demanda la nomination d'une commis-
sion mixte, en avan~ant cc principe qu'un acte bilatfral ne pouvant tre
interprt par une seule des parties, devait l'Otre naturellement par les
deux parties contractantes. Cette demande 6tait conforme au droit public,
et la Porte ne put qu'y acceder. La commission fut done nomm@e pour
examiner les diffrefnts documents qui se trouvaient entre les mains des
deux rites. Comme membre de cette commission , apr s Emin-effendi,
alors premier interprte du Divan, la Porte nomma M. Aristarchi, logo-
thkte du patriarcat grec, malgr6 les representations de l'ambassade fran-
Qaise, qui consid~rait ce dernier comme juge et partie dans la cause ;
mais, par cette nomination, la Porte voulait donner aux Grecs, ses sujets,
un gage de l'int&t qu'elle prenait h la conservation de leurs privileges
h. Jrusalem. Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la clause du trait avec
la France, concernant les possessions des Latins, ne ddsignait pas les
sanctuaires qui leur appartenaient; il s'agissait done de constater, par
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les documents qui se trouvaient entre leurs mains, les privilhges dont ils
6taient en possession, lors de ]a conclusion du trait, de 1740. La com-
mission n'avait d'autre mission que celle d'examiner et d'enregistrer les
diffkrents titres que les deux parties pourraient exhiber.

Les Latins r~clamaient la restitution exclusive de douze sanctuaires
dont les principaux 6taient

La grande coupole du Saint-S~pulcre;
La grande ,glise de Bethlern
Le tombeau de la sainte Vierge;
Une partie du jardin attenant h l'6glis de BethlIem.
Its fondaient leurs pritentions sur un firman qu'ils avaient obtenu,

environ cinquante ans avant la conclusion du trait6 de 174i0. Or, ce trait6
leur reconnaissant la jouissance des lieux qui se trouvaient entre leurs
mains h cette 6poque, et le firman qu'ils produisaient hnumrant les
sanctuaires dont ils avaient la possession, rien, disaient-ils, ne pouvait
invalider leurs droits sIr ces sanctuaires, h moins, cependant, que les
Grecs ne pussent produire un document pour prouver qu'entre la date
du firman et celle du trait6 ces sanctuaires 6taient sortis de leurs mains.
De leur cM6, les Grecs poss~daient aussi des firmans qui leur assuraient
la possession de ces mrnmes sanctuaires; mais les dates de quelques-uns
6taient ant~rieures au firman des Latins et celles des autres posttrieures
4. la conclusion du trait. La France n'admettait pas la valadit6 des pre-
mieres, parce que celui des Latins annulait, disait-elle, toutes disposi-
tions pr@c dentes ; elle n'admettait pas la validit6 des autres, parce que
tout acte contraire i un trait6 est nul, lorsque la partie que cet acte peut
Idser n'y a pas donn6 son adhision.

QUoique la commission ne ffit pas appelhe hi prononcer un jugement
sur le fond de la question, son travail, qui se bornait exclusivement h
l'examea des titres, faisait cependant privoir l'impossibilit6 oft l'on se
trouverait de rWfuter les arguments du parti catholique. Alors la Russie,
pr~venue du r~sultat probable de l'enqukte, avant m~me qu'elle ffit ter-
min@e, est intervenue, non pas dans une forme officielle, encore moins
officicuse, mais en plagant ]a question dans une sphere 6levde et en
dehors des voles usuelles de la diplomatie.

Une lettre autographe de l'empereur Nicolas fut adresse au Sultan.
Ce n'est pas la premiere fois que la Russie use de ce moyen vis-h-vis

de la Turquie : lorsqu'elle a cherch6 h empcher la noiination du prince
Alexandre Caragiorgevitch de Servie, MIu par les habitants du pays; lors-
qu'en 1848 elle a essay6 d'engager ]a Porte dans une voie de s~v~rit6
excessive envers les provinces Moldo-Valaques; lorsqu'en 1849, elle a
voulu obtenir 'acte de Balta-Liman ; lorsqu'enfin elle voulait l'extradition
des Polonais en 1850, elle a cru que le moyen le plus facile pour arriver
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4 son but 6tait d'envoyer au Sultan des lettres autographes du Czar. Ces
lettres que l'on repr~scntait h. la Porte comme 6tant une communication
amicale et intime, et que l'on faisait paraitre aux yeux du vulgaire, que
l'on voulait 6blouir, comme un ordre de l'Empereur envoyd h un inferieur
par un de ses aides-de-camp, remplissaient ainsi un double but, Elles
avaient, en outre, l'avantage d'engager la personne meme du souverain
qui ne pouvait, sans heurter personnellement un autre souverain, leur
donner une rponse n~gative. C'est aussi pourquoi les anciens usages
diplomatiques avaient toujours tendu i4 mettre les souverains hors de
cause.

La derni~re lettre autographe du Czar contenait des representations
en faveur de la conservation int~grale des privileges religieux des Grecs
4Jerusalem ; elle accusait, vis-4i-vis de leur souverain, les ministres otto-
mans, auxquels elle faisait un crime d'avoir reconnu un ancien trait6
dont 'interpr~tation pouvait arnener le changement du statu quo.

C'tait la premiere fois qu'on voyait un souverain adresser 4 un autre
souverain des reproches pour n'avoir pas mdconnu ses engagements
solennels envers une autre puissance.

Le trait de 1740 est ancien, et d'autres actes, 6man~s des souverains
de la Turquie, avaient chang6 la situation des saints lieux contrairenient
h ses dispositions ; mais, disait la France, d'apr~s le droit des gens, ces
changements mnmes ne pouvaient toucher aux principes de l'engagement
ni donner h la Porte le droit de se refuser 4 son interpretation.

S'il y avait eu un trait6 particulier ayant exclusivement rapport h la
possession des lieux saints, il aurait peut- tre pu exister quelques rai-
sons pour le faire tomber en d~sutude, vu les changements amends
depuis longtemps par la force des 6vdnements; mais ces stipulations fai-
saient partie int~grante du traitd sur lequel sont fonddes toutes les rela-
tions de la France avec ]a Turquie; elles ne pouvaient donc ktre m~con-
nues sans porter atteinte a 'ensemble des engagements g~nfraux : et une
fois la base du trait6 reconnue, on ne pouvait certainement pas en exclure
les dispositions de quelques articles.

Avec la Russie, au contraire, la Turquie n'avait aucun engagement
concernant les lieux saints; l'ing~rence de cette puissance dans cette
question n'6tait fond~e sur aucun droit ; et cependant elle osait reprocher
h la Porte d'avoir reconnu l'inter'vention de la France dont les preten-
tions ktaient bases'sur un trait6 solennel.

Le gouvernement ottoman, fort de ces raisons, aurait pu, tout d'abord,
refuser d'admettre une intervention quelconque de la Russie ; mais, par
d~f~rence pour une puissance alli@e et voisine, il ne voulut pas le faire;
prenant en consideration ]a sollicitude qu'eIle affichait pour ]a religion
dominante de ses 6tats, et cherchant toujours le moyen de concilier les
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intdrts de toutes les parties dans tne question qui, au commencement,
semblait tre exclusivenent religieuse, it ne ferwa pas l'oreille h ses
reprsentaLions.

Pour chercher hi donner une autre issue 4 ce Malheureux ddbat, la
Porte ddcida la dissoluLion de la commission rfixte et en noLma une
autre exclusivement composde d'ualmas eL de fonctionnaires ottomans.
C'tait un acte de d(fgrence envers la Russie, tr~s-peu agrdable pour ]a
France; non-seulement une commission 6tablie du consenternent des
deux parties 6tait supprimde, mais encore cette ddcision semblait prise
sous l'inspiration de la violence d'une puissance hi laquelle la France ne
reconnaissait aucun droit d'ingdrence.

Les reproches adressds au ministore ottoman dans la lettre autographe
'u Czar ayant surtout W dirigds contre R1chid-pacha, alors grand-vdzir,
Aali-pacha, ministre des affaires 6trang~res, et Fuad-effendi. conseiller
du grand-vdzir, ces ministres, afin d'enlever toute espkce de prdtexte ht
des soupcons de partialit6, ne voulurent prendre aucune part 4 la ddli-
bration, et laiss~rent 4 la nouvelle commission pleine et entire libert6
d'action.

C'est h cette 6poque que se produisit un fait qui mdrite d'6tre signal6
ici. En mnme temps que la Russie adressait hi la Porte des reproches pour
avoir reconnu la validit6 d'un ancien trait6, elle faisait aupr s du gouver-
nement fran~ais des ddmarches pour l'amener hi une discussion directe
avec elie, proposant d'imposcr hi la Porte 1'exdcution de ]a decision
qu'elles auraient prise dans cette question. IL est facile de comprendre
quel 6tait son but : elle voulait faire reconnaLtre ainsi h une puissance
europdenne la prdtention qu'elle a aujourd'hui mise en avant, c'est-i-
dire le protectorat de la religion grecque en Orient; elle voulait faire
reconnaitre 'Empereur comme chef de cette glise et ne laisser Li la
Porte d'autre action que celle que lui donnerait la possession de la Pales-
tine. La France refusa cette ouverture ingdnieuse, dclarant ne recon-
naitre comme partie dans cette question que la Sublime-Porte; et elle lui
en donna avis.

Avant que la commission nouvelle, nommde par le gouvernement, efit
commenc6 son travail, la Porte voulut encore tenter un moyen d'arran-
gement qui pouvait mettre fin Li ces ddbats vraiment scandaleux et sans
cesse renaissants. Elle proposa tant aux Grecs qu'aux Latins la commu-
naut gdndrale de tous les sanciuaires qui se trouvaient exclusivement
entre les mains de l'un ou de l'autre rite. C'tait une mesure aussi juste
que toldrante et conforme aux prdceptes m~mes de la religion chrtienne.
Mais cette proposition ne put rencontrer V'agrdment d'aucune des deux
parties. La France, cependant, modifia sa demande ; au lieu de prdtendre
4 la restitution entiire de douze sanctuaires, elle consentit hi se contenter
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de ]a participation avec les Grecs h trois d'entre ces sanctuaires qui se

trouvaient exclusivement entre les mains de ces derniers. Les Grecs ne

voulurent pas entendre parler de ce mode d'accoinmodement.

Enfin, la Porte, perdant tout espoir d'arriver h un arrangement, prit

le parti de decider la question d'apr~s le travail que sa commission 6tait
occupee 4 faire.

Aprhs une enqute et une discussion consciencieuse et minutieuse,

cette commission pr~senta au conseil des ministres un rapport, sign6 par

tous ses membres. Ce rapport, qui contenait le r(sume de tons les actes

qui se trouvaient entre les mains des deux parties, et la conclusion que

la commission en avait tirde, fut imprim6 et distribud aux muembres du

couseil, afin que chacun d'eux pot l'6tudier et arriver h la discussion avec

une parfaite connaissance des fails.
La commission, d'apris les documents qu'elle avait examines, n'ad-

wettait pas la restitution exclusive des sanctuaires r(clam6s par les Latins.

La grande coupole du Saint-S(pulcre, couvrant un lieu d'adoration com-

mune, disait le rapport, ne pouvait appartenir exclusivement h aucune

des deux communaut s ; et quant h ]a petite coupole, dont la possession
exclusive a 6L6 reconnue aux Grecs par les anciens firmans, il d(clarait

le maintien du statu quo, c'est--dire sa possession par les Grecs. Pour

le tombeau de la Vierge, sanctuaire commun aux Grecs, Arm(niens et

autres rites chr(tiens , dans lequel les musuhnans ont aussi un autel et

dont les Latins seuls 6taient exclus, la commission avait trouvd intolerant

et injuste de ne pas les admettre 6galement h officier dans 'int(rieur du
sanctuaire m6aie, droit que les anciens firmans leur reconnaissaient. Elle

avait d(cid6, en m6me temps, pour ne pas trop exciter la susceptibitit

des Grecs, qu'aucun changement ne serait apport6 h. l'int~rieur de ce

sanctuaire, et que les Latins, aprts avoir ofltci, enlveraient tons les objets
du culte.

Quant 4 la grande 6glise de Bethl em, que les Latins rtclamaient exclu-

sivement comme un temple bati par eux, ce que la croix latine de sa

forme semble indiquer, la commission reconnaissait que, d'apr~s les

firmans, cette 6glise appartenait depuis des sicles au rit grec ; mais

comme sous 'autel de cette 6glise se trouve la grotle de la Nativit, sanc-

tuaire commun I tous les rites, et que la nef de l'6glise avait toujours

servi de passage pour s'y rendre, la commission d(cida qu'une clef des

portes de l'6glise mrnme et deux clefs de l'autel seraient remises aux

Latins, sans que cette decision pat en rien changer le statu quo de l'6glise

dans laquelle les Latins ne doiveit avoir d'autre droit que celui de passage.
Apr~s avoir reconnu aussi lajouissance commune aux Grecs et aux Latins

de deux jardins attenant , l'glise de Bethl(e[n, ia comnmission dtcida le

maintien du statu quo sur les autres sanctuaires r(clamts par la France.
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Le conseil des ministres, apr~s un examen approfondi, admit les con-
clusions de la commission, et comme le gouvernement avait hi ceur,
ainsi que l'exigeait son intrt, de ne pas s'aliiner l'esprit de ses sujets
grecs, afin de leur donner une nouvelle preuve de sa sollicitude pour
leurs intrits, il d(cida qu'en compensation de ce qui avait 6L6 fait pour
le sanctuaire de la sainte Viergo, seul point oft le strict statu quo ffit
chang6, puisque dans les autres sanctuaires il avait dt6 maintenu d'une
rnani~re formelle, le conseil, disons-nous, d~cida qu'il serait donn6 aux
Grecs la permission d'officier dans le sanctuaire de l'Ascension, mosqu@e
dans laquelle 6taient seulement admis les Latins.

Le rapport du conseil, sanctionn6 par le Sultan, ne pouvait que con-
tenter les Grecs, puisqu'ils ne perdaient rien, m~me d'aprs ]a teneur
des firmans qui 6taient entre leurs mains ; mais qu'au contraire its
gagnaient un droit qui ne leur avait jamais appartenu.

Cette decision fut communique h. l'ambassade de France par une note
officielle. On lui faisait, en meme temps, part des raisons pour lesquelles
tout autre mode d'arrangement mettrait la Porte dans un tr s-grand
embarras vis-i-vis de ses propres sujets, et pourrait lui cr(er des diffi-
cult(s de la part de la Russie. La France accepta la note, en faisant seu-
lement une protestation comme reserve pour le maintien de ses droits,
tout en promettant de ne donner aucune suite ht cette protestation.

Une r~ponse 4 la lettre de l'Emnpereur, adress6e au Sultan, fat rddig~e,
en itume temps, dans le conseil des ministres. Le Sultan rdpondait au
Czar en disculpant ses conseillers; il disait qu'un souverain loyal comme
l'Empereur n'aurait pas dfi reprocher h un gouvernement d'avoir reconnu
ses stipulations avec une autre puissance ; que la Turquie ne pouvait
laisser mettre en doute, par qui que ce ffit, la loyaut6 qu'elle apportait
toujours h l'exdcution de ses engagements. 11 lui annonqait la decision
prise par la Porte, le maintien du statu quo, hormis I'admission des
Latins dans le sanctuaire de la sainte Vierge et le nouveau droit accord6
en retour au Grecs dans le sanctuaire de l'Ascension ; se rif~rant, quant
aux dMtails, 4 la communication faite par la Porte h la mission de Russie.

La lettre du Sultan fut remise h cette mission avec des instructions
adress~es au premier interpr~te du Divan contenant les ddtails de cet
arrangement.

On voit, par ce qui prkcde, qu'ainsi que ses coreligionnaires, la Russie
a gagn6 une chose qu'elle n'avait jamais eue, la communication semi-offi-
cielle qu'elle a obtenue dans ce cas, ce qui n'avait jamais eu lieu jusqu'alors.
Mais, non contente de cette derni~re mesure, elle voulut engager encore
plus le gouvernement ottoman en demancant ]a publication d'un firman
qui d'clarAt cet arrangemenLt et le maintien du statu quo. La Porte,
poussant jusqu'h 1'extrikme la d~frence, coda hc cette demande et donna

T. 111. 20
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aux Grecs un firman, dont copie Cut communiqude, par suite de son exi-
gence, h la mission de Russie.

Ce firman, conforme au fond h la communication faite h la France,
causa pourtant une vive irritation au gouvernement fran~ais. I consid~ra
ce firman comme un acte qui aurait pu annuler la protestation qu'il avait
faite pour la reserve de ses droits ,et blessant pour sa dignit. Ce fut alors
que M. le marquis de Lavalette revint i Constantinople en qualit6 d'ain-
bassadeur et r clama le rappel de ce firman. Aprvs des d~bats vifs et
chaleureux, des explications franches et cordiales, la Porte p0t non-
seulement maintenir le firman, mais faire accepter h la France cet acte
fman6 de ]a souverainetd du Sultan, et destind h dissiper des inqui6-

tudes soulevyes dans l'esprit des Grecs au sujet de leurs privileges reli-
gieux.

Comme il s'agissait de mettre h exdcution l'arrangement obtenu avec
tant de peines et de difficult6s, la Porte d~cida qu'elle enverrait h Jru-
salem un commissaire ad hoc. A'afif-b~y, b~ylikdji du Divan (vice-chan-
celier), fut choisi pour cette mission. II avait W un des membres de la
commission, et, par ses fonctions mrmes de chef du bureau du Divan, it
dtait la personne la mieux au fait de tout ce qui s'6tait pass6 et la plus
apte 4 remplir une mission aussi d~licate. Les instructions qui lui furent
donn~es 6taient r~dig-es par A'ali-pacha et furent communiqu~es h l'am-
bassade de France et h la mission de Russie. Cette derni~re ne fit aucune
objection, except6 en ce qui concernait les clefs de 1'6glise de Bethlem.
Prdtendant donner un autre sens h la communication faite h la Russie et
A l'esprit du firman remis aux Grecs, elle ne voulait pas que l'on donnat
aux Latins une clef de la porte de 1'6glise, seul et unique objet que la
France availt obtenu apr~s un si grand d~bat, et qui n'6tait ni une con-
cession nouvelle ni un d~rangement du statu quo, car le document maine
sur lequel les Grecs s'appuient le plus, reconnaissait tr~s-clairement aux
Latins le droit d'avoir cette clef. La Porte ne pouvait donc croire que la
Russie soul~verait quelqu'objection h une mesure qui 6tait, non-seule-
ment conforme au firman et h la decision de la commission, mais qui
dtait comprise dans le maintien du statu quo promis h la Russie :elle
maintint donc la redaction de ses instructions et fit partir son commis-
saire pour hAter une conclusion qui, en trainant en longueur, n'en exci-
tait que davantage les passions religieuses et politiques.

Arrivd Jrusalem, A'afif-b~y commenca h mettre h execution les
ordres que ces instructions contenaient ; mais une discussion forte s'en-
gagea entre lui et le patriarche grec de Jdrusalem, dans laquelle le consul
de Russie prit part. C'6tait la lecture solennelle du firman qui y donnait
lieu. - Lorsque ce firman avait 6t6 remis au patriarche des Grecs h
Constantinople, en presence des chefs laiques de la communaut6, ]a
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Porte, pr~voyant que trop de solennit6 donn~e 4 cet acte pourrAit exciter
la sus~eptibilitd de la France, leur avait fait promettre de ne pas demander
la lecture solennelle de ce firman, qui, d'apr~s sa teneur mkme, devait

tre enregistr6 au tribunal local et conserv6 entre leurs mains; et c'esL
sur cette promesse que la Porte avait, pour sa part, promis h 'ambassa-
deur de France que, tout en maintenant intcgralement ses dispositions,
on 6viterait dans les formalit~s tout proc~d6 qui pourrail la blesser. Voilh
pourquoi les instructions d'A'afif bey ne contenaient rien h ce sujet. 11 fut
donc fort emnbarrass6, lorsqu'on lui demanda une solenni[6 plus qu'usuelle
pour cette lecture. Cherchant cependant a contenter le parti grec, A'afif-
bdy proposa la lecture et renregistrement de ce document sans trop
d'6clat; mais les Grecs insistant toujours pour en obtenir une lecture
solennelle et en presence de toutes les communautds, chose impossible
et dangereuse mme dans 1'tat d'irritation oii se trouvaient les esprits
dans la Ville-Sainte, A'afif-b~y se vit oblig6 d'en r~f(rer 4 Constantinople.
Le charg6 d'affaires de Russie, pr6venu en mkme temps par le consul de
cette puissance Jdrusalem, fit des representations, non pas au ministre
des affaires 6trangres, mais au grand-v6zir, Mh~met-Ali-pacha, en
disant que cette hesitation de la part du commissaire ottoman pour la
lecture solennelle du firman 6tait une violation de l'engagement pris par
le Sultan vis-h-vis de la personne de l'Empereur, et que la question 6tant
en consequence engagde entre les deux souverains, il s'adressait h iui,
non pas comme grand-v~zir, mais comme beau-fr~re du Sultan. Comme
cette derni~re concession h la Russie, et pour faire disparaitre toute
cause de plaintes et de r~criminations, la Porte, malgr6 la promesse
qu'elle avait faite h la France, assumant toute la responsabilit6, adressa
imm6diatement des ordres h A'afif-b y, pour faire donner lecture du
firman, non pas avec des restrictions, comme le pretend la Circulaire du
comte de Nesselrode, mais avec les formalit6s usit6es, c'est-h-dire dans
le grand conseil de JRrusalem, en presence du gouverneur, du cadi et
des membres des diffdrentes religious.

L'ambassadeur de France, irrit6, h juste Litre, il faut l'avouer, fit des
repr6sentations tr's-vives 4 la Porte, qui rdussit cependant encore h
apaiser sa trop grande susceptibilitd.

Le commissaire ottoman 4 Jrusalem, apr~s cet incident de la lecture
du firman, remplit tous les points de la mission, mais lorsqu'il arriva h
la remise des clefs, un nouveau d~bat s'engagea entre lui et le clerg6
grec, qui pr~tendait qu'outre les deux clefs de l'autel, la clef de ia porte
de l'dglise qui, d'aprs les dispositions du firman, devait tre remise aux
Latins, 6tait celle d'une issue lat~rale qu'ils possddaicnt d~jh. A'afif-b~y,
apr~s avoir employ6 tous ses efforts pour faire conprendre aux Grecs
que, conformdment ' la disposition du firman et m~nue it celle des anciens
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actes qui se trouvaient entre leurs mains, c'est la clef de la grande porte
qui devait tre remise aux Latins, et que l'issue lat~rale qu'ils poss~daient,
et dont la clef avait toujours t6 entre leurs mains, 6tait entirement hors
de d~cision, voyant qu'iI ne pouvait leur faire entendre raison, se crut
oblig6 de s'adresser de nouveau h. la Porte.

Fuad-effendi, alors ministre des affaires dtrang~res, pour 6clairer
encore plus sa conscience, soumit ]a question h une nouvelle d~libOration
du conseil des ministres en y faisant assister les membres uldmas de ]a
commission. Aprds un nouvel examen approfondi des pices, apr~s avoir
de nouveau pris l'avis de la commission, le conseil d~clara qu'il n'y avait
pas lieu de revenir sur ]a d~cision primitive, qu'une clef de la grande
porte de l'6glise de Bethllem serait remise aux Latins, qui, cependant,
ne pourraient en rien toucher au statu quo de l'glise. Un nouveau rapport
du conseil fut soumis au Sultan qui le sanctionna, et ]a Sublime-Porte
envoya alors h A'afif-b(y l'ordre d'ex~cuter cette nouvelle confirmation de
l'ancienne decision et de terminer sa mission, en faisant, toujours confor-
mment 4 la decision du conseil, mettre h la place de celle qui avait
6t6 vol~e une nouvelle 6toile, faite par les soins du gouvernement.

Voilh ce que l'on a voulu appeler la duplicit6 dont ce ministre falla-
eieux se serait rendu coupable.

Lorsqu'en dernier lieu le conseil des ministres discutait cette question
de la clef, qui 6tait consid~r~e alors comme la clef de la question, Fuad-
effendi ne manqua pas de faire des communications, tant directes que
par l'interm6diaire de M. N. Aristarchi, h ]a mission de Russie. Bien
plus, comme le cabinet de Saint-Pdtersbourg reprochait h la Porte d'avoir
commis la faute la plus grave, en admettant la validity d'un ancien
trait6, Fuad-effendi d clara tre prdt hi adresser hi la France une note,
que le cabinet de Saint-Pdtersbourg, si habile en fait de r(daction de
notes diplomatiques, rdigerait, pour ddgager la Porte de ses engagements
anciens et ult~rieurs, et h entrer avec Ia France dans une nouvelle discus-
sion, pourvu que la Russie fit pr(voir une issue plus heureuse que celle
qui avait W pr~c~demment obtenue. Pour ce qui regardait la question
m~me de la clef, voici ce qu'il avait propos6 aux Grecs et i la mission de
Russie, si la remise d'une des clefs de la grande porte inspirait aux Grecs
quelques craintes sur des pr~tentions ultdrieures de Ia part des Latins :
un portier musulman serait nomm6, ainsi que cela a lieu dans plusieurs
des autres sanctuaires, de sorte que, l'glise restant toujours grecque,
'entr(e seulement en serait en comiun, et le passage, existant depuis

les temps les plus anciens, ne pourrait jamais donner lieu h porter atteinte
au maintien du statu quo.

A ces ouvertures, la mission de Russie rdpondait que la question se
trouvant dans une sphere tr.s-61ev(e, c'est-l.-dire engag~e entre les denx
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souverains, elle ne pouvait admettre aucun d~bat diplomatique et n'avait
d'autre mission que de prendre acte de ce que le gouvernement ottoman
ferait dans cette question.

Tels sont les fails rdels, positifs, irrdcusables.
RWsumons-les actuellemnent en ce qui regarde les pr~tentions de la

Russie qui parle de violation d'engagements commise par la Porte, et
d'offense faite i ]a dignit6 de l'Empereur.

D'abord la Turquie n'avait ni trait6 ni tout autre acte qui pfit donner
a ]a Russie le droit d'une pr~tention lhgitime h une ing~rence directe
dans l'affaire de JRrusalem ; ha Porte, par consequent, n'a rien fait, ni de
son chef, ni de concert avee aucune autre puissance, qui plt tre con-
traire h un engagement qui n'existait pas. C'est bien, au contraire, ]a
Russie qui voulait forcer le gouvernement turc h violer ses engagements
envers une autre puissance 1

La France doit regretter autant que ]a Turquie d'avoir soulev6 une
question qui a fini par mettre en doute la paix g~n~rale du monde; mais
on ne saurait imputer h crime h une puissance d'avoir r~clam6, au nom
d'un traitS, des droits plus ou moins fondus, et d'en avoir demand6I 'in-
terpr~lation entre les deux parties contractantes.

Lorsque la Russie formulait des reproches et se plaignait du ministere
ottoman qui avait reconnu la validiti d'un ancien trait6, le gouvernement
ottoman lui ripondait que puisque, bien qu'il n'etit aucun engagement so-
lennel avec elle, il admettait, par des considerations politiques, l'ing6-

rence directe de sa part, comment donc aurait-il pu refuser de ntigocier
avec une puissance dont les prdentions 6taient appuy~es sur un trait6 ?
Ce langage, empreint d'autant de moderation que de justesse, est devenu
un nouveau sujet de plainte dans la Circulaire de M. le comte de Nessel-
rode.

Qu'aurait donc dit M. le chancelier de l'Empire si une autre puissance
avait voulu forcer la Porte I m~connaitre quelques-uns de ses engage-
ments envers ]a Russie ?

Quant aux engagements ult~rieurs que la Russie pretend avoir Ot6
viol(s par la Porte, on doit examiner d'abord quelle est leur nature et si
r~ellement il y a eu violation.

L'Empereur de Russie, engageant Ta personne du souverain mfme dans
la question, a obtenu en rtponse l'assurance que le statu quo h Jru-
salem n'a pas W viold par la decision qui a eu lieu.

La Porte, d'abord partie dans la question, a W oblige de devenir
juge, malgr les vives r~clainations de ]a France : c'6tait d~s ors h elle
qu'il appartenait de savoir quel 6tait le statu quo. Elle a maintenu le
statu quo tel qu'elle le comprenait et pour le maintien duquel elle donnait
des assurances. Si la Russie veut interprdter ce stata quo h sa guise,
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non-seulemont elle serait partie int~ress@e, mais elle voudrait se crier
juge dans la question.

Le firman donn6 aux Grecs, et dont copie a W communiqu(e h la
Russie, a 6t6 ins&r6 dans tons les journaux d'Europe. On n'a qu'h lire
la clause de cet acte concernant la remise d'une clef des portes de I'6glise
de Bethl6em aux Latins. Les diffrents couvents Grecs, Latins, Arm&
niens, ont toujours eu des issues particulires pour entrer dans cette
6glise et pour aller h. la grotte de l. Nativit6, mais l'6glise n'a qu'une
grande porte, et c'est celle dont ]a clef a W remise aux Latins et dont
une autre est entre les mains des Grecs. La remise de cette clef, dont
tous les anciens documents, mtme ceux qui ont 6td produits par les
Grecs, prouvaient le droit de possession par les Latins, ne changeait abso-
lument rien au statu quo. Si, ainsi que le prtend la Russie, la remise
de cette clef avait 6L6 contraire au firman, pourquoi done ce document
rhtme aurait-il, h propos de cet acte, parl6 longuement du statu quo
que cette decision n'affectait en rien?

La leltre responsive du Sultan, en donnant des assurances pourle
maintien du statu quo, se r(f~re, pour ce qui est des dMtails, h la com-
munication faite par la Porte i la mission de Russie. Or, le comte de
Nesselrode aurait dfi examiner, avant de dresser son acte d'accusation,
cette communication ; il aurait pu se convaincre que les dispositions de
ce document Maient claires, explicites et qu'aucune infraction, ni au
firman, ni 4i l'assurance donn6e par le Sultan, n'avait W commise.

La note remise h la France est antdrieure h toute autre communication
ou acte 6man6 de la Porte ; le gouvernement ottoman, sachant parfaite-
ment bien que des actes postdrieurs hi un engagement officiel ne pouvaient
l'invalider, n'aurait W ni assez incons(quent, ni assez illogique pour
promettre h Ia Russie une decision contraire i celle communiqute . la
France.

La situation oft se trouvait la Tuiquie entre deux puissances, l'une
arm(e d'un trait,, i'autre de son influence sur la population grecque de la
Turquie, aurait pu la justifier, mrme si elle s'etait trouv~e entrain e hi
donner des promesses con tradictoires ; mais nous prouvons, par les doci-
ments m(tmes que la Russie invoque, qu'il n'y a eu ni contradiction, ni
violation d'engagements.

La question est tombte dans le domaine public, tout le monde peut la
juger.

Voilhi ce qui en est de L'engagement et de la pr(tendue violation des pro-
messes faites h la Russie.

Quant i l'offense on au manque de proc(d6s, nous dirons seulement que
la Porte, par exc~s de d~f~rence pour la Russie, a bless6 h trois reprises
diff~rentes la France :
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Une commission, nommde du consentement des deux parties, a &6 sup-
prime t la suite des representations de la Russie, sans mgme qu'on en
ait donn6 avis h 'ambassade franqaise.

Le firman, hi l'instigation encore de la Russie, a M6 donn6 aux Grecs;
Ce firman a 6td lu, selon les exigences de la Russie, malgr6 la promesse

faite h la France.
Eh bien! dans ces trois circonstances, la France, it faut lui rendre cette

justice, anime par un esprit de bienveillance et de conciliation, se con-
tentant des explications que la Porte lui donnait pour sauvegarder sa di-
guitl, et voyant la position difficile oft se trouvait la Turquie vis-h-vis
d'une puissance voisine et vis-h-vis de ses propres sujets, la France, di-
sons-nous, a montrd une moderation que la Russie aurait dci apprdcier
aussi bien que la facilit6 qu'elle A montr~e dans la derni~re discussion, et
que la Russie a reconnue dans la Circulaire de son ministre des affaires
trang~res.

Queile est donc l'offense que la Porte a faite h la dignit6 de 'Empereur
de Russie ? Est-ce d'avoir dit qu'elle ne peut mdconnatre un traitd avec
un autre puissance, et que la Russie n'en a pas? La Porte n'avait jamais
cru, en disant une vdrit6, blesser une puissance qui proclamait dans le
monde le principe da maintien des droits. La Russie parle d'une offense,
mais elle ne la d~signe pas. Quel est 'acte, quelle est la parole qui a
pu blesser la dignit6 de 'Empereur au point de le pousser h demander
une r~paration, en aLtaquant jusqu'h l'ind~pendance, ia souverainet6 de la
Turquie, qui a failli se brouiler avec un de ses allids par exc~s de d~fd-
rence envers la Russie? Si l'offense consiste dans la violation de l'en-
gagement, elle n'existe pas, ainsi que nous 'avons ddmontrd; l'offense est
donc aussi chim~rique que ]a reparation qu'on demande est injuste. La
Turquie avait plus d'intr&t que la Russie, ainsi que le lui conseillait la po-
litique laplus vulgaire, h sauvegarder les int~rgts et les privileges de ses
propres sujets, et la Porte ne croit avoir commis aucun acte attentatoire
au culte profess6 parune grande majorit6 de ses peuples, chrdtiens, que la
Russie puisse consid~rer comme une offense.

Le dernier arrangement est le maintien strict de ce qui a W fait anti-
rieurement, et s'iL renfermait quelque chose de contraire h sa dignit6 ou
h sa conscience, pourquoi la Russie l'a-t-elle acceptV? Si, comme le dit le
comte de Nesselrode, c'6tait pour ne pas mettre la Porte dans l'embarras
vis-h-vis de la France, pourquoi n'avait-elle pas pris en considdration
cette situation lorsqu'elle voulait 1'entrainer 4 mconnaitre ses stipulations
avec cette puissance?

R~sumons :
Non-seulement la question des lieux saints n'a pas id rtsolue au ddtri-

ment de l'Eglise grecque, mais, au contraire, cette communaut6 y a gagnd
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un droit qu'elle n'avait jamais poss~d, auquel elle n'avait et ne pouvait
avoir aucune prttention, et que la Porte lui a concd de son propre
mouvement comine une nouvelle preuve de sa sollicitude.

Le statu quo, pour lequel la Russie avait re~u des assurances, n'a jamais
W viole.

La relnise de la clef de l'6glise de Bethlem est conforme, non-seulement
aux anciens firmans des Grecs, mais aussi au dernier firman qui leur a
&6 accord6.

Aucun ministre du Sultan n'a rien fait ni contre sa conscience, ni
contre sa responsabilit6 envers son souverain ; la Russie n'a h se plaindre
d'aucune offense, pas m~me d'un manque de procds qui puisse exiger
la moindre r~paration.

Nous avons voulu borner notre thche h diucider cette question des lieux
saints, qui est devenue la pierre d'achoppement dans ce grand diffirend
entre la Turquie et ]a Russie.

L'Europe enti~re a d~jh jug6 la nature de la satisfaction que la Russie
voulait obtenir pour une violation d'engagement qui n'a jamais exist6,
pour un offense qui n'a jamais eu lieu.

Ce que nous avons dit sera une nouvelle lumire jet~e sur cette ques-
tion , que la politique myst~rieuse de la Russie a fait tomber dans les t6-
n~bres.

La Russie a donn6 les assurances les plus positives de son respect pour
l'ind~pendance et l'int~grit6 de l'empire ottoman. Elle occupe maintenant
deux provinces de l'Empire, comme garantie d'exigences dont la r~ali-
sation aurait annul6 l'indpendance de la Turquie.

La Russie declare, en entrant dans les Principaut~s , qu'elle ne tou-
chera en rien 4 ]a position que les trait~s leur ont cr~e, et son premier
acte est d'engager les princes h notifi6r 4 ]a Turquie, par ordre sup6-ieur,
qu'ils cessent leurs relations avec ]a Porte et qu'ils ne lui payeront plus
leurs tributs.

Et c'est toujours ]a Turquie qui a viol6 ses engagements ! La Bussie qui
respecte les siens!

Que le monde entier soit juge.
Quant aux ministres ottomans que les pieces diplomatiques de Ia Russie

ont qualifi~s de fallacieux, il leur reste une consolation :le jugement
qu'un des plus fameux lgistes anglais, un homme d'1Rtat c~l~bre, lord
Lyndhurst, a portd, dans la premiere chambre du parlement britannique,
sur ces m~nies pieces, jugement que I'Europe enti~re a confirm~s.

(N" 2). - Nous publions ci-apr~s, en r6sum ou in extenso, les documents
les plus importants relatifs aux droits des religicux latins. Nous avons pu
consulter la plupart des originaux ie ces actes au couvent de Terre-Sainte,
a Constantinople, et A celui du Saint-Sauveur, J~iusalcm.
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Nous donnerons A la section Autriche (trait6 de paix de 1791) le r6sum6
de plusieurs documents obtenus par cette puissance en faveur des religieux
latins, et nous nous occuperons A la section Russie (trait de paix de 1774)
des droits dont jouit la religion grecque dans 1'empire ottoman.

1. - Firman de 1558 (966).

Le droit des religieux francs d'accomplir les c~rdmonies de leur
culte dans tout le Calvaire est maintenu, et la demuande de leur exclusion
faite h ce sujet par les Grtgoriens est rejet~e.

11. - 11am de 1565 (973).

La sainte Creche est entre les mains de ia nation franque depuis les
temps anttrieurs et post~rieurs h ]a prise de Jdrusalem jusqu'h nos jours ;
elle n'a 6t connue qu'ht eux exclusivement ; il a W prouv6 en justice
que la sainte Creche et ses clefs sont entre leurs mains depuis les temps
les plus anciens, passant successivement de l'un h. l'autre, sans inter-
ruption.

En consequence, le juge a rendu sa sentence et ordonndqu'on ne porte
atteinte 4 rien de ce qu'ont entre les mains les sus dits Francs, qui ait rap-
port au dit lieu, objet de la contestation, et qu'ils ne soient pas contraints
de l'ouvrir et d'y laisser suspendre des lampes 4 d'autres qu'h
eux.

M. - lam de 1565 (973).

Les clefs des portes du dit endroit (la grotte oft est n6 Jdsus-Christ)
sont dans les mains des Francs, et passent successivement de l'un h
l'autre de ceux d'entre eux qui arrivent et demeurent 4 Jrusalem, et ce
tant avant que depuis la prise de cette vile par le sultan (S6lim Ier) jus-
qu'h la prtsente date, sans avoir passe par d'autres mains que les leurs.
Ce sont eux qui ouvrent 4 ceux des Musulmans et des Chr(tiens qui de-
meurent on qui viennent h Jrusalem, et qui d~sirent visiter ce lieu. Oi n'a
point connaissance qu'ils aient cess6 de posstder les dites clefs, ni que
personne les leur ait contesttes et les en ait ddpossddts ; ils en sont en
possession constante et non interrompue depuis les temps les plus recults
jusqu'au jour de la date du present acte. En consequence, le juge sus dit a
confirm6 la possession des clefs du dit endroit entre les mains de la nation
rranque.

IV. - Hatti-cherif (*) en date de fin mai 1604 (fin zilhidj6 1012).

La marque de la haute famille des monarques ottomans, avec la

(') Une copie authentique de l'original de ce firman se trouve aux Archives de
t'Empire, & Paris (v. t. I", p. 22). Une petite note, en franvais, qui y est jointe, con-
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beaut6, la grandeur et la splendeur de laquelle tant de pays sont con-
quis et gouvern(s, apris le commandement de Dieu, notre vouloir est
tel.

Le sieur de Brves, ambassadeur de l'empereur de France, r(sidant h
notre heureuse Porte a fait entendre 4 notre Hautesse, qu'tant port6 par
les capitulations accord~es de notre part au dit empereur de France son
seigneur, que ses sujets et ceux des princes, ses allies et conf(d(rts, puis-
sent librement et screment venir et trafiquer par notre empire, visiter les
saints lieux de Jrusalem et s'en retourner sans aucun emp(chement et
destours, bien et aussi que l' glise de Camamr! leur soit libre et conserve,
et les religieux, qui la servent, prot~gds et caresses.

11 nous plut confirmer ces privileges par cette notre haute et imp(riale
marque, afin que les dits religieux puissent d'ici en allant, en toute s~cu-
rit et sfiret6, venir visiter les saints lieux de Jrusalem, y sojourner et
demeurer tant que bon leur semblera.

Nous voulons et commandons que tous les religieux latins qui vien-
dront en Jirusalem visiter les saints lieux, et ceux qui y demeureront
seront exempts des droits et imp~ts que payent les autres p~lerins.

Que les dits religieux, passants ou habitants en Jrusalem, ne soient
oblig-s de r~pondre et reparer les dommages que les corsaires chrktiens
ont fait ou feront par les mers de notre Empire.

Nous voulons qu'il leur soit permis de faire du vin pour leurs usages,
sans en pouvoir 6tre empch~s.

Et parce que iceux religieux ne se m~lent aucunement des affaires du
monde, nous voulons et commandons que toutes fois et quantes qu'il appa-
raitra un bayle ou consul de la part du dit empereur de France, et qu'il
ait quelque ordre de notre heureuse Porte, qu'il y soit recu avec les m~mes
honneurs et les priviltges que ceux que le dit empereur tient par les
autres lieux de notre Empire, pour avoir le soin de r~pondre pour les
dits religieux, leur procurer tout repos et sfiret6 , sans que de lh en avant
l'on les puisse appeler en jugement, afin qu'ils aient plus de moyens de
vaquer h ce qui est de leur profession.

Nous voulons aussi que si un des religieux commet quelque faute
le chef de son Ord e le puisse chatier ou renvoyer en sa patrie, sans
qu'aucun de nos officiers se puisse opposer.

Nious leur permuttons qu'iis puissent r~parer ou restaurer leur 6glise,
sur les fondements d'icelle, mais que, selon notre religion, ils n'en puis-

tient le r(sumd du firman, et fait correspondre ]a date de ce dernier (fin zilhidj6) au
3 avril 1604 : le resum6 est inexact et la date est erron~e.

11 y a 6galement erreur dans le manuscril de ]a traduction de ce document, qui est
conservd a Bib/iothque de 1'Arsenal, Paris, et qui porte le millsime 1013 et la
date chrftienne de fivrier 1605.
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sent 6difier de nouvelles , ou bien entretenir celles qu'ils ont d'an-
ciennet6 et afin qu'elles ne se d~molissent et ruinent.

Commandons h nos gouverneurs et juges de JMrusalem de r~primer et

chatier la violence de ceux qui vont loger par le temple de Bethl~em, les-
quels forcent les religieux du dit temple de les nourrir et entretenir par
beaucoup de jours;

Ne voulant qu'ils soient obliges h leur rien donner que ce qu'il leur
plaira.

A quoi ndanmoins contrevenans nos dits gouverneurs et juges, nous
en donneront avis pour y pourvoir comme il sera de besoin.

Les dits religieux, tant ceux de Camam6 que de Bethl~em, pourront,
jour et nuit, tenir en leurs 6glises leurs lampes et autres luminaires allu-

mis, sans en pouvoir tre empocli~s et repris d'aucun qui dpende de
notre obdissance.

Voulons et octroyons que tout ce qui leur a W pris et tir6
des mains, soit reliques, chapelles ou autres lieux, qu'ils aient poss~ds
ou ils aient fait leur adoration, pour Atre donnd h d'autres nations
leur soit rendu et restitu6, et permis d'y rentrer sans aucune contra-

diction.
Voulons et commandons que ceux qui auront obtenu de notre heureuse

Porte quelque commandement ou lettres de nos vice-rois de Damas pour
travailler et troubler le repos des dits religieux contre toute justice et
raison, que les commandements leur soient levds des mains et envoy~s 4
notre Porte, et ceux qui les porteront chfti~s.

Nous voulons que toutes les capitulations et commandements qui
ont WtA donn6s de nos pr(d~cesseurs, et en particulier de notre bisaieul
sultan Sulyman, et de notre rigne, pour la sfiret6 et franchise des dites
6glises et saints lieox de Jrusaleru et pour le repos des dits religieux
et pelerins, soient inviolablement et religieusement observes, cassons
et annulons tout ce qui aura W exp6di au contraire comme de nulle
valeur.

Commandons tris-expressnment par cette notre haute et imp6riale
marque que, pour I'avenir, tous les religieux p~lerins qui sous le nom et
]a protection de l'enpereur de France viendront visiter les saints lieux de
Jrusalem, ceux qui y sdjourneront et les desserviront, y puissent s6-

journer et s'en retourner librement et sfirement, defendant sous peine de
chAtiment qu'aucun entreprenne contre les dits religieux, et ce tant et

aussi pour longtemps que le dit empereur de France aura amilid avec
notre heureuse Porte.

Et ainsi, nous voulons et commandons qu'iI soit prt6 foi h cette notre
sacrte e imp~riale marque.

Donn6 en notre ville de Constantinople, etc.
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V. - Firman de 1611 (1020).

Les religieux francs doivent ktre niaintenus dans ]a possession du sanc-
tuaire et de ]a grande 6glise de Bethl~em, attendu qu'ils ont joui de ce
droit de possession sans interruption, et ddjh avant la conqute, par Ornar,
de la ville de Jrusalem. I est d6fendu aux Grecs et aux Arm~niens de
molester les religieux francs, et c'est ces derniers exclusivement qu'est
r(serv6 le droit de suspendre des lampes dans les dits sanctuaires.

I. - Firman de 1621 (1030).

Les religieux francs, anciens possesseurs de ]a grande 6glise de
Bethiem et de l'dglise du Tombeau de la Vierge, ont, de leur plein gr6,
accordd h chacune des autres communions chretiennes des sanctuaires
dans '6g!ise sup~rieure; mais la partie inffrieure, l'endroit oft est n6
Jesus-Christ - que sur lui soit le salut! - est le sanctuaire des reli-
gieux francs; aucune autre nation n'y a aucun droit, et il est dMfendu 4
chacune d'elles d'usurper d(sormais le dit lieu.

Les Arm(niens et les autres nations chrttiennes ont, chacun, dans
l'glise du Tombeau de la Vierge, des sanctuaires qui leur ont W assi-
gnts par l'entremise et la permission des religieux francs ; et ceux-ci ont
des preuves remontant aux sultans arabes, qui montrent que les autres
nations n'ont aucun droit sur ce lieu et ne peuvent y suspendre des lam-
pes... Les Grecs out 6levd ]a mme pr6tention de communaut6 dans la
jouissance et la possession de ]a coupole connue sous le nor de Tombeau
de Jdsus-Christ ..... De iagme les Armtniens, 6&evant des prttentions sur
la pierre de l'Onction, ont dit : Le chef des religieux francs nous a per-
mis d'y allumer des cierges; cette permission nous donne droit h la comn-
munautd dans la possession du dit lieu.

Nous ordonnons qu'on ne permette 4i aucun individu, Arminnien ou
autre, de dire la messe dans 'endroit oii est n6 Jsus-Christ, endroit
situ6 au-dessous de l'glise de Bethl~em, ni dans la coupole que l'on
appelle le Tombeau de Jsus-Christ, ni dans l'int~rieur du Tombeau de
la sainte Vierge, ni enfin dans les sanctuaires qui, depuis un temps ancien,
appartiennent aux religieux francs. Et si les Arm6niens ou autres disaient :
nous avons des ordres et des titres, et qu'ils voulussent empikter sur les
lieux appartenant h la nation franque ou recommencer de litiger 4 ce
sujet, vous ne le souffrirez point, et vous ordonnerez que les religieux
francs soient remis en posession des lieux sus-menLionn6s.

VII. - Firman de 1625 (1034).

Les droils des religieux latins sont l6gitimes.
I1 est d(fendu aux autres communions de s'ingdrer, sans ]a permission
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du sup~rieur des religieux francs, dans le Saint-S(pulcre et dans ie sanc-
tuaire de Bethh~em.

VIII.- Firman de 1627 (1036).

Le Saint-S~pulcre, le Tombeau de ]a sainte Vierge et le convent de
Bethh~em, avec les jardins, appartiennent aux religieux francs, en vertu
d'achats fails par eux ou de legs hi eux laiss(s.

IX. - Firman de 1630 (1040).

Le Saint-S6pulcre, les deux coupoles, Ia pierre de l'Onction, I'Mglise
de Bethh~em et de ]a grotte de ]a Nativit6, avec les clefs des trois par-
ties, appartiennent d'ancienne date aux religieux francs. Les preuves,
les tdmoignages et le firman d'Omar, produits par les Grecs, sont faux.

X. - Firman de 1632 (1041).

Les Grecs et les Armdniens doivent laisser aux religieux francs la pos-
session enti~re de l'dglise de Bethldem, leur en remettre les clefs, et
enlever les lampes et les canddlabres plac(s h ]a pierre de I'Onction. Les
trois arceaux que les Armdniens se sont approprids, doivent 6tre remis
aux religieux francs.

XI. - Deux iHam de 1632 et 1633 (1041 et 1043).

Le tribunal de Jdrusalem d(clare injustes les pr(tentions des Grecs et
confirme 'ancien droit de possession des religieux francs relativement h
I'6glise de Bethlem.

XII. - Firman de 1636 (1045).

Aujourd'hui les religieux francs viennent de produire les titres qu'ils
ont entre les mains; nous les avons examines et avons reconnu que
c' Laient des papiers anciens et authentiques ; ils prouvent que tous les
lieux ci-dessus mentionn~s, ainsi que ]a possession des trois portes de la
groLte de Bethl~em et les clefs de ces portes, appartiennent exclusive-
ment aux religieux francs depuis la conqu~te de J6rusalem par Oinar-
el-Farouk, l'un des quatre kalifes - que Dieu soit content de lui! - et
qu'hi l'6poque oil notre aieul, de glorieuse m~moire, le sultan SMlim 1 r,

dont la place est dans le paradis, s'empara de ces lieux saints, ce grand
nombre d'endroits est rest6 comme auparavant entre les mains des mr.mes
reiigieux francs.

Pour que les religieux francs soient en possession des dits Iieux,
6glise et monastre, nous avons rendu un noble firman, ddcor6 d'un
6crit de notre propre main, afin qu'il leur serve de titre, et avons or-



318 APPENDICE

donn6 que, conform~ment h ce firman, les Francs aient, comme ancien-
nement, la possession et ]a jouissance de la grotte situ& h Bethl~em, et
connue sous le nom de Crche de Jsus-Christ, dont les Grecs se sont
empar~s, ainsi qu'iI a 6t6 dit, au detriment des religieux francs, par
fraude et en produisant de faux titres; qu'ils aient la possession et la
jouissance des clefs des trois portes sud, nord et ouest de ]a dite grotte,
des deux petits jardins qui en d~pendent ; qu'ils aient encore, et de la
mrnme mani~re qu'ils l'ont eue de tout temps, la jouissance et possession de
la pierre de l'Onction, situde dans l'Mglise du Saint-Sdpulcre, les voftes du
Calvaire, les sept arceaux situ~s au-dessous du Tombeau de Sainte-Marie,
les deux coupoles, grande et petite, qui recouvrent le tombeau de Jsus-
Christ; qu'ils aient, en outre, de ]a mime manire qu'ils l'ont eue par le
passe, la jouissance et possession soit h Jerusalem du Tombeau de Sainte-
Marie, du couvent appel6 Dir-al-Amoud, avec ses attenances et dpen-
dances, soit dans le village de Nazareth des 6glises et monastres, en un mot
de tousleslieux dont jusqu'h present ils ont eu la possession non contestde;
que d~sormais ni les Grecs, ni les Armniens, ni aucune autre nation
chr~tienne ne les troublent et inquidtent ou soient cause qu'ils soient
troubles ou inquiLdts... Que toujours dans les dits lieux, et principale-
ment sur le Calvaire, les religicux francs exercent leur culte h leur gr6
et comme par le pass6; qu'ils y mettent comme auparavant des cierges
et des flambeaux, sans que personne les empche ; que, dans l'exercice
de leur culte, le prdfet des religieux francs ait, comme par le pass6, le
pas sur tous les religieux des autres nations, pourvu qu'ils payent le
tribut voulu par l'ancien usage.

XlII. - Firman de 1640 (1050).

Le tombeau de la sainte Vierge 6tant, depuis 360 ans, entre les mains
des religieux francs, ceux-ci doivent tre maintenus dans cette posses-
sion. I1 est d~fendu aux Grecs de molester les dits religieux par l'accu-
sation mensong~re d'avoir vold et enlev6 h la chrdtient le corps de la
sainte Vierge.

XIV. B rat de 1690 (101).

Des diffirends s'6tant 61ev6s 4 Jrusalem entre les religieux francs,
porteurs du present b~rat, et les Grecs, au sujet de quelques lieux qu'ils
regardent comme lieux de visitation, un sublime firman avait M6 rendu
du temps de notre pr6d~cesseur, ordonnant une enqu~te. L'on s'6tait, en
ccns~quence transport6 sur les lieux, et des hudjet et des arzimahzar
avaient W dresses, contenant les d6clarations suivantes, faites en pr6-
sence des deux parties : les religieux francs poss6daient le droit d'orner
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le lieu qu'ils regardent comme le tombeau de Jdsus-Christ, - que sur lui
soit le salut! - situ6 au milieu de l' glise du Saint-S6pulcre, et d'y
tendre des tapis; les deux coupoles en plomb, grande et petite, qui
recouvrent le tombeau ; le droit de desservir le dedans et le dehors du
tombeau et la place au milieu de laquelle il se trouve; d'y dire la messe
et d'y placer des flambeaux, d'orner de tentures le petit autel situ6 entre
]a place en face de la porte du tombeau et la grille de fer qui sert de
limite h l'glise grecque... ; la moiti6 du Calvaire, qu'ils appellent le lieu
de la Crucifixion ; le droit d'avoir le pas sur les autres nations dans les
visitations; celui d'exercer leur culte dans le bas et le haut des sept arcades
dites de Sainte-Marie, ainsi que sur la pierre de 'Onction. Les Grecs s'op-
posent i l'exercice de ces droitspar pr6potence ; ils ont enlev les cierges
des lieux oit ils 6taient...

A Bethlern, la clef de la grande 6glise, celles des portes de la
grotte oiL est n6 Jsus-Christ, dans ]a mdme 6glise, en tout trois clefs
appartenant aux religieux francs. Nous avons vu et v~rifi6 toutes ces
choses; un grand nombre de Musulmans, incapables de rendre un faux
t~moignage, se sont prdsent(s devant le tribunal de la loi, et ont d~clar6
que les lieux, objet de la contestation, ont W laiss~s depuis les temps
anciens entre les mains des religieux francs; mais que les Grecs les pos-
s~dent depuis quelques annes, par suite de leurs fausses ddclarations.

Vu le firman donn6 aux religieux francs en 1045 (1636 de J.-C.),
sous le sultan Mourad, en vertu et par la consideration que le titre que
leurs adversaires pr6tendaient tenir du chef des vrais croyants, Omar,
fils de Khattab, tait d~nu6 de fondement, faux et controuv6;

Vu les hudjet juridiques que les religieux francs ont aujourd'hui
entre les mains;

Nous ordonnons que les sus dits lieux , qui anciennement 6taient
exclusivement affect~s et attribu~s aux religieux francs, soient confirmds
entre leurs mains, de la tnme mani~re qu'ils y dtaient.

XV. - Firman de 1695 (1106).

I1 confirme celui de 4690.

XVI. - Firman de 1697 (1109).

Ordre de remettre les religieux latins en possession des sanctuaires,
attendu qu'ils les ont toujours poss~ds.

XVII. - Firman de 1698 (1 I 10).

II confirme celui de 1697.
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XViIl. - Firman de 1703 (1115).

II renouvelle celui de 1690.

XIX. - Firman de 1710 (1122).

I! confirme le droit des religieux francs de possider tous les sanc.

tuaires.

XX. - Firman de 1731 (1143).

I1 renouvelle celui de 190.

XXi. - Lettres-patentes de 1740 (1153).

Articles 1, 32, 33, 34, 35, 82 (4 8h.
V. t. I. pp. 189, 195, 496 et 209.

XXII. - Firman de 1755 (1168).

It renouvelle celui de 1690.

XXlil. - Firman de 1756 (1169).

Les documents des Grecs sont nuls et les religieux latins ont le droit
de possider les deux coupoles du Saint-S~pulcre, les sept arceaux de la

sainte Vierge, la pierre de I'Onction, 1'6glise supirieure de Bethl!em et
la grotte de la NativitI avec les trois clefs,

XXIV. - Lettre vizirIelle de 1757 (1170).

Le grand-vkzir (Raghib-Mohammed-pacha) (crit au pacha de Jtrusalem
quc les Ftancs Mtant les propri~taires de la chapelle souterraine de la
Vierge, its ont W autoris~s 4 riparer cette chapelle.

XXV. - Firman de 1803 (1218).

Ordre de remettre les religieux latins en possession de [a grotte de

GuethsOmani, situ~e pi s du Tombeau de la Vierge.

XXVI. - Firman de 1811 (1226).

Les travaux de reslauration entrepris par les Grecs dans l'glise du
Saint-S~pulcre n'infirment point les droits ant~rieurs des religieux latins.

II est dMFendu de les molester et il est ordonn6 de les faire jouir des
droits et privi1liges que les sultans leur ont accord(s.
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XXVII. - Bouyouronldi du gouverneur de Damas et de Jerusalem
(Dervich-paeha), en date du 5 jullet 1S21 (5 chewal 1236).

Notre bouyourouldi actuel est adress6 hi la nation catholique, hi ses
prdtres, aux chefs de ses dglises, hi ses sup~rieurs r~sidant hi Damas et
dans les villes et villages qui en ddpendent, pour leur faire savoir h tous
ce qui suit :

Quoique, tant que vous vous 6tes conduits comme fid~1es sujets de la
Porte, et que vous avez pay6 dans les temps et lieux convenables l'imp6t
connu sous le nom de djizi6, et les autres droits et impbts Igaux, et que
vous avez rempli exactement les devoirs prescrits par la loi, vous ne de-
viez Otre opprimns par personne; cependant, le patriarche grec Sraphime,
non content de ce qui 6tait pay6 h ses devanciers comme droits d'enter-
rements, de mariages et autres, avait os6, par pure avarice, exiger de si
forts impots des catholiques qu'enfin ii a mis lesdits catholiques dans le
plus grand besoin et d~sespoir, tandis qu'il repr~sentait l'affaire au gou-
vernenent sous un point de vue tout h fait oppos6.

Cet 6tat de choses donna lieu h un firman de la Porte, qui renvoyait
l'affaire aux autorit~s judiciaires, et les chargeait d'aplanir les diffrends
qui s'6taient 6levys entre vous. Apr s l'arriv~e dudit firman, vous parftes
effectivement devant le tribunal, I'affaire fut examin&e, et le patriarche ne
put faire admettre aucune de ses pr~tentions contre vous; une lettre de
s~curit6 fut rddig~e d'une manire authentique et revtue des signatures
et sceaux convenables.

Cependant ledit patriarche, sans y avoir le moindre 6gard, n'en a pas
moins continu6 h vous opprimer et vous surcharger, et it a rdussi, sous
le masque de l'hypocrisie et an moyen de mensonges, 4 surprendre hi notre
tr&s-estimable pr~d~cesseur, Elhadji-Sul~yman-pacha, l'ordre de bannir
quatre de vos pr~tres, sans un ordre pr~alable de la Sublime-Porte. Sur
quoi vous quittates, pour la plupart, votre patrie par effroi ; vous prites
la fuite et vous vous rdfugiAtes dans d'autres pays. Quelques-uns de vous
abandonnlrent et fermtrent leurs boutiques et se renferm~rent dans leurs
maisons, sans oser en sortir.

Malgr6 cela, le patriarche continuait ses extorsions et sa tyrannie con-
tre les catholiques, et l'on se vit forc6 de mettre un terme aux exc~s qu'il
se permettait contre cette nation et les prdtres, et de se conduire confor-
moment au fetwa et hi la lettre de sdcurit qui se trouve entre vos mains ;
mais maintenant, comme la nation grecque s'est rendue coupable de
haute trahison envers ]a religion et 1'empire mahomtan, it ne convient
nullement que vous restiez m6l6s aux Grecs ; et comme, outre ceci, nous

T. M11.
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avons appris, par le contenu de l'ilam que le cadi actuel de Damas a adress6
h notre divan, que vous d6siriez ire h I'avenir spar(s et distincts des
Grecs, nous vous autorisons, confortnmment au dit ilam, h suivre, comme
jadis, votre mani~re de vivre, et 4 reprendre l'ancien costume que vous
portiez anparavant.

N'outrepassez pas les bornes du devoir et de l'honneur ; retournez,
vous et vos pr~tres bannis dans le sein de vos families. Puissent les autres
fugitifs de votre nation reprendre chacun ses occupations et travaux habi-
nels, et ni le patriarche ni qui que ce soit ne vous opprimera 4 I'avenir.

Vous pouvez kre ranqui~les l4-dessus, et nous nous chargeons, soyez-en
convaincus, de peindre 4 la Sublime-Porte votre position dans son v ri-
table jour. A cette fin, nous vous adressons notre bouyourouldi actuel du
divan de Damas, de Jdrusalem et de Naplous. Apr s son arrivye, et aus-
sit6t que vous aurez connaissance du contenu, vous agirez en cons6-
quence, eL vous aurez soin de ne pas le violer. 1tcoutez-le donc eL ajoutez
foi h notre sceau.

Donn6, etc.

XXIIII. - Firman de 1833 (1249).

I autorise la reconstruction de ' glise sur le mont Carmel.

XXIX. - Firman adresS4 au pacha de Saint-Jean-d'Aere an mois
de fdvrier 1841 (fin ziihidj6 1256).

Pendant la guerre survenue entre ma Sublime-Porte et la Rpublique
francaise, les Grecs parvinrent hi obtenir de feu Dj~zar-pacha ]a permis-
sion de batir une 6glise sur un terrain appartenant aux religieux francs,
et contigu h une ancienne dglise qu'ils possdaient sur le mont Carmel,
an-dessus de Katffa, prts d'Acre. Lors de ia r(volution grecque, ladite
6glise fut ddmolie avec celle des Francs par ordre suprtme, a cause de
quelques inconv(nients. En 12h9, '6glise franque fut r6tablie en vertu
d'un firman imprial, et une maison que le pacha d'Acre avait fait con-
,truire sur le terrain prcit6 a 6t6 remise aux religieux, propridtaires do
terrain. CeLtte maison so trouve aujourd'hui en leur pouvoir, mais les
Grecs les inqui6tent de temps 4 autre.

Le comte de Pontois, ambassadeur de France, a inform6 la Sublime-
Porte, par utne note, des circonstances- qui pr&dent, et ii a demand6 que
les molestations des Grecs contre les religieux francs fussent rprim~es,
et que le local dont il s'agit ffAt confirm6 en leur possession. On a consult6
les archives, d'o. il rdsulte ce qui suit :
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(NI 3). - La France a t6 de toutes les puissances ]a premiere & s'int6-

resser au sort des Chr6tiens en Orient, et As chercher toujours A asseoir sur
une base solid& l'influence qu'elle y exergait a ce sujet.

La transmission par Haroun-el-Rachid h Cbarles-Magne (786-809) des

clefs du Saint-Sdpulcre n'est point un fait historique av~r6, mais i1 est cer-

tain n~anmoins que le c~l~bre calife avait autoris6 les Franqais h poss~der
A J6rusalem des 6glises et des monast~res.

Le protectorat religieux de la France en Orient a 6t0 fond6 par les croi-

sades (1096-1270), qui avaient peupl la Syrie de catholiques de toutes les

nations, mais de Frangais surtout. (t Ce sont les croisades,) dit Famin (His-

toire de la RivalitJ et du Protectorat des glises chretiennes en Orient, Paris,
1853), ,( qui ont rendu le nom frangais grand et v~n6r6 chez les peuples

musulmans (*). Ce nom a toujours t6 pour eux le symbole et la person-
nification du christianisme traiter avec 'Empereur de France, c'6tait pour

l'islamisme traiter avec la chr~tient6 tout enti~re. )) Nous rappellerons ici

que c'est sous le nom de frenk que sont encore aujourd'hui d~sign6s, en

pays musulman, les chr~tiens 6trangers.
Par une lettre du 21 mai 1250, adress~e aux Maronites du Liban (**),

saint Louis leur promettait de leur donner protection comme aux Francais eux-

Wmes, et de faire constamment ce qui sera ndcessaire pour leur bonheur.

Philippe le Hardi fit, le 21 novembre 1270, avee le roi de Tunis, un trait6

de trove dont une des dispositions portait que les moines etprdtres pourraient

demeurer dans les etats de l'mir des croyants, qui leur donnera un lieu o ils

pourront bdtir des monasteres et des eglises, et enterrer leurs morts; qu'ils prd-

(') Pr~chie par Pierre I'Ermite, noble d'Amiens, la premi(re croisade (1096) fut
entreprise sur les exhortations (aux conciles de Plaisance et de Clermont) d'Urbain II,
religieux de Cluny, natif de Lagery (pr~s de ChAtillon-sur-Marne), et eut pour chef
Godefroi de Bouillon, fils du comte de Boulogne et neveu du due de Bouillon. - La
seconde croisade (1147) fut pr~chde par saint Bernard, natif de Fontaine (pr~s de
Dijon, moine de Citeaux et puis abb de Clairvaux, sous le pontificat d'Eug(ne III,
qui avait t4 moine ei Clairvaux, et eut lieu sous la conduite de Louis VII, roi de
France, que suivit aprts Conrad III, empereur d'Allemagne. - La troisi( me croi-
sade (1189) fut pr6chde, sous Cl(ment III, par Guillaume de Tyr, et fut entreprise
par Philippe-Auguste, roi de France, Richard, roi d'Angleterre et Fr(ddric-Barberousse,
empereur d'Allemagne. - La quatri me croisade (1202) fut prdchde, sous Innocent III,
par Foulques de Neuilly, cur4 de Neuilly-sur-Marne, et eut lieu sous la conduite de
Baudouin fX, comte de Flandre, Boniface II, marquis de 5ontferrat, et Henri Dandolo,
doge de Venise. - La cinqui~me croisade (1217) fut entreprise, kous le pontificat
d'Honorius III, par Jean de Brienne, roi titulaire do Jrusalem, et Andr6 II, roi de
Hongrie. - La sixi me croisade (1228) fat accomplie, sous Gr~goire IX, par Fr6-
dric II, empereur d'Allemagne. - Les deux dernires croisades furent entreprises
par Louis IX (saint Louis), roi de France la septi~me (1248), qui lui cofita une

ranqon de 0 millions de francs, sous Innocent IV, el la huiti~me (1268), au dtbut de
laquelle il mourut de ]a peste, sous le pontificat do Clement IV, natif de Saint.Gilles-
sur-le-RhOne, secrdtaire do saint Louis, et puis archev~que de Narbonne.

(") V. plus bas Question du mont Liban.
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cheront et prieront publiquement dans leurs eglises, et serviront Dieu suivant les
rites de leur religion et ainsi qu'ils ont coulume de faire dans leur pays.

AU quatorzi~me si~cle, Robert le Sage (roi de Naples), ills de Charles II
d'Anjou, obtint du sultan de Syrie, a avec beaucoup de peine et non sans
frais consid~rables, ) la cession du cenacle et de la chapelle oS eut lieu l'ap-
parition du Christ a ses Apltres, et le droit pour les religieux de l'ordre de Saint-
Francois de demeurer dans l'glise du Saint-Sepulcre, et d'y Celebrer les offices
divins. Nous trouvons la preuve de ce fait dans ]a bulle Gratias agimus de
Clement VI, en date d'Avignon le 3 dtcembre 1342.

ren ne prouve mieux l'opinion dominante sur l'influence de ]a France
en faveur du Christianisme en Orient que l'offre de la couronne de Jfru-
salem (*), faite au due de Bourgogne (Philippe le Bon), A Reims, au mois
d'aoft 161, par l'ambassade de plusieurs princes chr(tiens et musulmans
de 'Asie, qui, sous les auspices de l'empereur 1avid de Trbbizonde, s'6taient
allids contre l'empereur ottoman Mahommed II, dans l'espoir de la r~ali-
sation de la croisade des souverains d'Occident, prch~e par Pie II.

En vertu de P'acte de confirmation de 1528 des privil6ges des marchands
franfais t Alexandrie (V. t. 1, p. 25), Sulyman le Grand accorda & ces der-
niers la facullb d'accoutrer leurs glises.

La premiere stipalation formelle en faveur de ]a religion se trouve dans
le trait6 de 4535 (V. t. I, p. 17) conclu par Francois I' avec Sul!yman I"

Nous donnons ci-apr~s quelques documents qui prouvent l'anciennet6 et
l'efficacit6 de la sollicitude de la France pour le christianisme en Orient

I.- Lettre de Su~yman ier A Frangois ler, en date de la mi-septembre
1528 (commencement de moharrem 935).

Aprs les titres du sultan.

Toi qui es Francais, bdy du pays de France, vous avez envoy6 au
palais des sultans et 4 ma Porte de filicit, qui est l'orient de l'aurore
de la prospMrit et le lieu que viennent baiser les lvres des rois et des
princes, une lettre dans laquelle vous avez parid d'une 6glise appartenant
jadis aux chr(tiens h Jrusalem, qui fait partie de notre empire bien
gard6, et devenue ensuite une mosqu~e. J'ai pris une connaissance
d(laill~e de tout ce que vous avez dit h ce sujet.

L'amiti6 et 'affection qui existent entre ma glorieuse majest6 et vous,
rendent vos d~sirs admissibles aupr~s de ma personne, source de bon-
heur; mais cette affaire ne ressemble pas 4 toute autre affaire de domaine
et de proprid : elle concerne notre religion. D'apr~s l'ordre sacr du

(') Apr~s avoir fait la conqubte de la ville sainte, en io9, les croisis form~rent
le royaume de Jrusalem et en dfcern~rent la couronne &. Godefroi de Bouillon. Tous
les successeurs de ce dernier furent franais, except6 Fridric II, empereur d'Allemagnc,
dernier roi titulaire de Jrusalem (1229-1239).
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Les capitulations conclues entre la Sublime-Porte et ]a Cour de France
portent que perso ne ne molestera les 6glises franQaises de Smyrne, de
SaIde, d'Alexandrie et d'autres endroits. De plus, un commandement a

tA r~ellement d~livrd en 12 9 pour la reconstruction de l'glise franque.
Les capitulations et ledit commandement font comprendre que cette 6glise
appartient, depuis longtemps, aux religieux francs; mais on n'a pu savoir
si le terrain ci-dessus mentionn6 est une d~pendance de l'dglise et si les
Grecs y avaient jadis une 6glise. Seulement, la contiguit6 de I'tablisse-
ment fait presumer que les religieux poss~dent le terrain en vertude quel-
que titre. I1 depend done de la volont6 souveraine d'accorder un firman
afin quoe, si ledit terrain est depuis longtemps une d6pendance de l'6glise
et appartient aux religieux, si les Grecs n'y avaient pas jadis d'6glise, et
s'il n'y a aucun inconvenient h confirmer ce local dans son ensemble en
la possession des religieux francs, personne ne les empche de le con-
server, d'apr~s les titres qu'ils ont en main, et qu'ils jouissent d'une en-
ti~re protection.

Ma volont6 6tant qu'il soit agi ainsi que dessus, le pr6sent firman est
6man6 h cet effet. Vous qui tes les susdites autorit~s, vous aurez soin de
vous y conformer. Si l'affaire est telle comme elle a &6 expos~e, vous em-
pfcherez toute molestation relativement au local prdcit6. Dans le cas oil
le fait ne serait pas exact, vous informerez ma Sublime-Porte.

XXX. - Firman adress6 an gouverneur de Damas et aux mouss61im
et eadi de Jorusalcm au mois de f6wrier 1841 (fin zilhidj6 1256).

L'ambassadeur do France, comte de Pontois, a expos6, par une note,
h ma Sublime-Porte que les nations grecques et arm6niennes molestent,
de temps en temps, les 6glises et couvents que les religieux poss~dent h Ji-
rusalem, et en autres endroits, faisant partie de nos 6tats. Ces pays dtant
rentrds, avec l'assistance divine, sous mon autorit6, ledit ambassadeur a
demand6 que de pareilles avanies fussent r~primdes en cas de renouvel-
lement, et qu'une enti~re protection ffit accord6e aux religieux francs,
conformrment aux capitulations imp(riales.

Mon divan imp(rial a 6td consultd h cet 6gard, voici sa rdponse : Les
capitulations conclues entre la Sublime-Porte et la Cour de France, por-
tent qu'on ne molestera pas los 6glises franaises de Smyrne, de Saode,
d'Alexandrie et d'autres lieux, et qu'on ne les ran(onnera pas ; que ls
Francais allant en p~lerinage h Jrusalem, ainsi que les religieux 6tablis
dans 1'6glise de Camam6 n'6prouveront aucune difficult6. D'ailleurs, vu la
parfaite amiti6 qui existe entre les deux cours, il serait conforme aux ca-
pitulations de d(livrer des firmans solon ]a demande de l'ambassadeur. I
dpend de la volontL souveraine de d(livrer des commandements, afia
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que les nations grecques et armniennes ne molestent pas les 6tablisse-
ments, sanctuaires, glises et couvents des religieux francs h Jrusalem ou
ailleurs; que ces religieux jouissent d'une entire protection; que les
uns n'attaquent pas les droits des autres, et que des mesures soient prises
pour pr6venir tout acte de nature h amener des contestations soit h pr6-
sent, soit par ]a suite.

Ma volont6 6tant qu'il soit agi ainsi que dessus , j'ai ddlivr6 le present
commandement. Un firman semblable est adress6 au pacha d'Acre. Vous
qui tes ces susdites autoritds, vous vous conformerez h ces dispositions
et vous vous garderez d'y contrevenir.

XXXI. - Note de la Sublime-Porte, en date du S fMvrier 1852
(17/ r4blul-akhir 126S).

V. page 231.

XXXII. - Firman du mois de mai 1853 (fin r6djeb 1269).

V. page 236.

XXXIII. - Lettre vizirielle an pacha de J4rusalem, en date
du ler septembre 1854 (8 zilhidj6 127O).

( Votre Excellence a d(jh 6t pr~venue pr~c~demment de faire choix
au village de Beit-Djala d'un terrain sur lequel on devait construire l'6-
glise latine. Les liens intimes d'amitid et d'alliance qui unissent la France
h ]a Sublime-Porte ne permettent pas que l'on fasse payer aux Latins le
prix du terrain qui leur sera d~sign6. 11 a W jug6 convenable de r~gler ce
point ici.

(( II est probable qu'il se trouve des terres appartena nt au miri ; si ce
n'est pas le cas, la vente d'un terrain par son propri~taire ne doit pas tre
faite pour une somme considerable : bien an contraire, l'acquisition
pourra en Otre faite h peu de fr ais. Je recommande donc h Votre Excel-
lence de livrer pour l'rection de la susdite 6glise un emplacement con-
venable, s'il y a h Beit-Djala des terres appartenant au miri ; dans le cas
contraire, vous ach~terez et vous ferez la remise d'un terrain, apr~s avoir
fait des conditions qui satisferont le propri~taire, et vous en payerez le
prix sur le fonds de la Caisse de Jrus alem. La sanction imp6riale de
S. M. I. a R6 sollicit1e h cet effet, et elle a daign6 l'acc order. L'exdcution
de ses ordres augustes est confide 4 la haute intelligence de Votre Excel-
lence. Elle y mettra tous ses soins, et fera connaitre ici le rdsultat de cette
affaire.
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oblige h leur subvenir i si justes affections, i cette cause nous supplions

tr~s-affectueusement Votre Hautesse que son bon plaisir soit avoir agr(a-

ble, en notre contemplation, que la dite 6glise soit ouverte h tous les dits

chrtiens pour y pouvoir aller ouir le service divin et faire leurs pri~res

et oraisons, comme ils avaient accoustum6, donnant, s'il lui plait, sur ce

ses recommandations, de sorte qu'il n'y soit mis emp~chement par les

ministres et officiers de Votre Hautesse, de laquelle nous recevrons la

dite concession h plaisir, h nous particulirement faite. Et sur ce, trs-

haut, tr~s-excellent, tr~s-puissant, trs-magnanime et invincible empe-

reur, notre tr~s-cher et parfait ami, nous prions Dieu qu'il veuille icelle

Votre Hautesse conserver et accroftre, avec fin tris-heureuse.

V. - Firman en date des premiers jours d'oetobre 1598
(an commencement de r~biul-6wel 1007).

L'ambassadeur de l'empereur de France, r~sidant 4 notre heureuse

Porte, a fait entendre et remontrer h icelle : que les marchands trafiquant

avec leurs vaisseaux et lieux de notre empire 6tant par mer, en leur

voyage ou arrives qu'ils sont en nos ports, des jeunes enfants qu'ils con-

duisent avec eux leur sont enlev(s, sous pr~texte qu'aucuns donnent

t(moignage qu'ils ont promis de se faire ou qu'ils se sont faits turcs, et

qu'avec de semblables artifices on les circoncit forcment; demandant

qu'il soit renmAdi 4 de tels d(sordres, que les dits enfants ne soient pas

inqui(tds et que les t6moignages d'aucuns ne soient re(us en pareille

mati~re, mais, si quelqu'un a volont6 de se faire mahomdtan, qu'il ait h

se prdsenter devant le juge du lieu oh ii se trouvera, pour faire la profes-

sion de foi n(cessaire. Ayant pris en consideration cette pri~re du dit

ambassadeur de France, nous avons ordonn6, sous notre sceau impdrial,

que ce chapitre soit 6crit dans les termes suivants, ht savoir :
Que les jeunes gens que les marchands fran ais ou autres 6trangers

trafiquant sons la banni~re de France m(nent avec eux, ainsi que les

interpr~tes qui sont h leur service, ne puissent en aucune fagon 6tre

inquits et molestds pour abandonner leur religion et embrasser la n6tre,

voulant et ordonnant que tons les t6moignages de ceux qui diront en leur

presence qu'ils ont promis de se faire turcs ne soient valables ni cout~s

et que nulle part, par terre et par mer, ils ne puissent WIre pris et circoncis

violeinment, ni ne soient consid~r~s comme mahomdlans, s'ils ne vont

de leur libre volont6 devant le cadi du lieu oh ils se trouveront, pour

faire la profession de foi ncessaire, attendu que notre volont6 imupdriale

n'est pas que los marchands qui viennent dans notre empire soient

inqui~t(s et molestls, contrairement h la foi publique et 4 la bonne paix.

Nous voulons et ordonnons que dor~navant il soit mis un terme h telle
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insolence, et h cette cause permettons aux gouverneurs des lieux ofi
semblables d6sordres pourraient arriver de chAtier ceux qui contrevien-
draient h notre prdsent ordre, quels qu'ils soient. Sachez-le et pr(tez foi h
notre sceau inip(rial.

] crit en notre ville impdriale de Constantinople, etc.

VI. - Lettre de Henri IV A l'ambassadeur de Tlri6es, en date
du 1e- juillet 1599 (7 zilhidj6 1007).

Monsieur de Brves, vous m'avez fait service trts-agrable d'avoir fait
r(voquer le commandement que ce seigneur avait fail contre les religieux
et les devotions du Saint-Spulcre de Jrusalem, ainsi que j'ai appris par
vos lettres des 30 mars, 17 et jer de mai, que j'ai rences toutes ensemble le
h juin. Ce que je d(sire est que vous teniez la main, tant que vous serez
par del., que les dits religieux jouissent des effets de la dite rdvocation
en toute sfiretO et libert6, comme je vous ai 6crit par le voyage du g@n6-
ral de l'ordre de Saint-Francois, . present patriarche de Constantinople,
que notre Saint-Pre a de nouveau envoy6 devers moi. J'aurai hi plaisir
de savoir aussi que mes sujets d6tenus captifs aient 6[6 d6livrts, h votre
poursuite, suivant ce que vous m'avez 6crit, par votre lettre, vous avoir
6t6 promis par le premier Bascha, le pr~cepteur de ce seigneur, et le
Capi-Aga, de la bonne volontd desquels j'aurai h me loner, si je reqois tel
contentement par leur moyen. Ayant (appris) comme l'empereur n'a
moins maintenant de besoin de s'accorder avec le grand seigneur que
pout avoir celui-ci, il y a grande apparence de croire qu'ils traiteront ;
car les princes protestants de ]a Germanie qui avaient accoutum6 4 con-
tribuer aux frais de la guerre de Hongrie, en faveur du dit empereur, lui
ont refus6 cette ann(e les dites contributions, sous pr~texte d'une que-
relle que lour a suscite l'arm@e espagnole qui est encore en Flandre
de sorte que le dit empereur est de prisent si faible qu'h peine avait-il
de quoi tenir cette ann@e seulement le parti de la d6fensive. A quoi il
faut ajouter l'alination d'avec lui du prince de Transylvanie, lequel on
dit avoir quitt l'at au cardinal Battory, et que celui-ci a depuis fait
mourir. Toutefois, je ne veux croire que le dit empereur soit si lAche de
courage que d'accorder la restitution de la place de Javarin, qu'il a de
nagu~e rel)rise, ni que ce seigneur veuille ]a lui laisser, aprbs l'avoir
tenue et prise de bonne guerre, comme ii l'a fait, si ce 'est pour une
grande nkessit, h laquelle il semble par vos lettres que toutes choses se
disposent h le r(dnire ; de quoi je r'attends d',tre pleinement fclairci
par vos premieres, peut-t tre par vous-mome, si Cocquerel aura satisfait
i. ce que vous w'avez 6crit lui avoir mand6. Cependant, je vous dirai que
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Tr~s-Haut, cr(ateur du monde et bienfaiteur d'Adam; d'apr6s la loi de
notre Prophte, soleil des deux mondes (que sur lui soient la bdntdiction
divine et le salut !) cette dglise est depuis longtemps une mosqude, et les
Musulmans y ont fait la priire. II est contraire notre religion qu'un
lieu qui porte le nom de mosqute, et dans lequel se fait la pri~re, soit
maintenant altdr& pour un cbangement de destination. Quand mfne notre
loi autoriserait, en gtndral, ce changement, votre demande ne pourrait

tre accueillie aupr(s de ma personne, source de bonheur. Les lieux
autres que la mosqu~e continueront de rester entre les mains des chr&-
tiens; personne ne molestera, sous notre 6quitable rdgne, ceux qui y
demeurent. Its vivront tranquillement sous 'aile de notre protection ; it
leur sera permis de r~parer leurs portes et fenttres ; ils conserveront en
toute stiret6 les oratoires et les tabl-issements qu'ils occupent actuelle-
ment, sans que personne puisse les opprimer et les tourmenter d'aucune
mani~re.

Qu'on le sache ainsi.

Itcrit au commencement de moharrem, etc.

!!. - Firman en date de Scutari le 7 juln 1559 (1|r ramazan 966).

A l'honorable et illustre sandjac-bdy de J*rusalem, h tous les hono-
rabies et illustres sandjac-bty qui se trouvent depuis le pays des Francs
jusqu'hi nos domaines, et h tous les honorables et excellents cadi et 6mir,
qui sont dans les divers lieux des dits sandjac.

A la vue de notre sublime et imperial sceau, vous saurez que l'arbas-
sadeur actuel (M. de La Vigne), aupr~s de ma Sublime-Porte, de S. M. le
Roi de France, le tr~s-puissant, le tr~s-invincible et le grand prince des
princes chrttiens, nous a adress6 la demande de l'octroi d'un sublime
commandement, aria que les sujets de S. dite M. et ceux de ses amis, qui
du pays des Francs et de France vont visiter le saint lieu de Jirusalem,
en tenant une cunduite rdguli~re, ne soient inqui~t s ni molest6s durant
leur voyage d'aller et retour.

Dans le but donc que personne ne soit empgchd ni molest6, j'ordonne
que vous ne permettiez hi qui que ce soit de donner trouble ou molesta-
tion quelconque, ni durant leur voyage d'aller et retour, ni durant leur
s6jour, h aucun de tous ces Franeais et autres sujets des anis et alli6s du
Roi de France, allant en p~lerinage h J6rusalem, qui payeront h l'autoritO
les droits accoutumts, et qui, aprs les avoir pay6s h Jrusalem, chemi-
neront droit et se conduiront honorablement, sans tornber en faute, et
sans s'6carter du sentier de la raison. Vous r6primerez les contrevenants
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qui les inquidteraient, et vous les ferez connaitre, par un rapport, h ma
Sublime et heureuse Porte.

Sachez-le et prtez foi h mon sublime et imperial commandemen t.

Ill. - Lettre de Henri III -A Mourad III, en date de Saint-Maur-des.
Foss4s le I I mat 1584 (1 djemaziul.ewel 992).

Tr/s-Haut, etc., ce sont offices communs des Princes amis, d'interc6der
les uns envers les autres pour ceux de leurs sujets et serviteurs qui peu
considr~ment sesont 6loign6s de leurs bonnes graces, et moyennerqu'ilsy
puissent 6tre r6int~gr6s, m~mement quand ils se pr~tendent justifi6s en leur
innocence, et ayant entendu le mauvais traitcment qu'a reu ces jours pass6s
le patriarche de Constantinople, pils par l'animosit6, malice, et corrup-
Eon de ses ennemis, et malveillants, que pour occasion pour laquelle il
ait dft encourir votre indignation, nous vous en avons bien voulu faire
cette lettre, et vous prier par m6me moyen autant affectueusement que
faire pouvons, trhs-haut, etc, qu'il plaise 4 Votre Hautesse se contenter de
ce qu'il a souffert, rejeter les calomnies et impostures que l'on a voulu
proposer contre lui, et donner lieu h son innocence, 'ayant d'ici en avant,
4 notre pri~re et requ te, en toute bonne et favorable protection, comme
nous avons charg6 le sieur de Germigny de vous faire entendre de notre
part auquel nous vous prions adjouster pareille foi qu'h1 nous m~mes; que
prions, Dieu, Tr~s-Haut, etc.

IV. - Lettre de Henri IV A Mohammed Il1, en date du 20 mars 1595
(9 r46djeb 1003).

Tr6s-haut, trbs-puissant, tr~s-magnanime et invincible prince, le grand
empereur des Musulmans, sultan Amurat, notre tr~s-cher et parfait ami,
en qui tout h1onneur et vertu abonde. Nous avons 6 avertis par notre
am6 et foal conseiller, et notre ambassadeur pros Votre Hautesse, le
sieur de Brves, que, pour quelque contestation qui advint au rnois de
juillet de 'ann6e dernire entre lui et l'ambassadeur de Hongrie, tou-
chant Ia pr6s~ance de l'glise, fut pris occasion par les procureurs reli-
gieux du couvent de Saint-Francois-de-Gallata de fermer leur 6glise,
oi les dits ambassadeurs avaient coutume d'aller ouir le service divin,
et depuis Votre Hautesse n'a voulu permettre 'ouverture d'icelle.
Nanmoins, pour la singulikre devotion que tous les princes chrdtiens ont
h la dite 6glise, ils ont requis notre dit ambassadeur, d'interc~der en
notre nom envers Votre Hautesse, ainsi d'obtenir la dite permission,
ainsi qu'il nus a fait entendre. En quoi, d~sirant la satisfaction de leurs
consciences et dsirs, comme le devoir de notre foi et religion nous
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les affaires de mon royaume vont s'6tablissant et prospdrant de jour en
jour, 4 mon grand contentement, par la seule grace de Dien ; n'ayant
plus I d6m~ler que le difftrend que j'ai avec le duc de Savoye, pour le
marquisat de Saluces, duquel j'esp~re avoir bientbt bonne issue; mais les
affaires des Pays-Bas prennent tout autre chemin pour L'archiduc Albert
et les Espagnols, car les 6tats des Provinces-Unies se sont rendus si forts,
que les autres n'ont pu rien gagner sur eux cette anne, ayant k6 con-
traints de se d~partir de deux sidges qu'ils avaient entrepris contre leur
coutume et l'esp~rance publique. Je prie Dieu, monsieur de Br~ves, qu'il
vous ait en sa sainte garde.

VII. -Attestation en date du 2 2 d6eembre 1604 (30 r~djeh 1013).

Attendu qu'il est juste que la v~rit6 soit connue de tous et en tout
temps, nous avons voulu certifier et nous certifions par les pr sentes h
tous ceux aux mains desquels elles parviendront que le tr s-illustre sieur
Francois Savary, seigneur de Brves, ambassadeur de S. M. le roi tr~s-
chr(tien de France pros cette Porte, a procurd de nombreux avantages a
la sainte lglise, en s'employant en toute occasion avec tant de z~le pour
la gloire de Dieu, avec tant de charit6 et avectant de sollicitude, que tous,
en g@6nral et en notre particulier, nous lui sommes infiniment redevables
des consolations qu'il nous a donndes I tous. 11 a, contre toute attente,
fait ouvrir et sauv6 '6glise de Saint-Francois de Ptra, grandeur et splen-
deur du nom chr~tien dans ces contr6es, lorsque, par suite de la dispute
de pr6s~ance entre les ambassadeurs de Sa Majest6 tr~s-chrktienne, et de
Sa Majest impdriale, elle avait 6t6 fermde, et qu'il y avait danger mani-
feste de la voir perdue. Dans une autre occasion, i l'a sauv(e d'un danger
manifeste qu'elle avait couru, par suite d'une accusation relative h quel-
ques esclaves fugitifs, eL qui avait menacd la vie de tous les religieax des-
servant la dite 6glise. Lorsque fut 6man6 l'ordre de cette Sublime-Porte
de faire esclaves les PNres de Jrusalem, de d~pouiller le Saint-S6pulcre
et de faire du saint temple une mosqu(e, le sus dit trls-illustre seigneur,
apr~s beaucoup de peines et de d~marches, a fait tout r(voquer et a ob-
tenu, au lieu du dit ordre sinistre, un ordre tout I fait contraire, et favo-
rable aux saints lieux. Tout r(cemment, il a pris I coeur les besoins de
Terre-Sainte et des religieux et a fait insurer dans les capitulations de Sa
MajestL tr~s-chrtienne des articles propres h. empkcher que les dits re-
ligieux ne soient plus exposes h l'avenir h souffrir des molestations et des
dommages, comme ils Font t6 auparavant. L'archevch6 de Milo ayant
6L6 usurpd par les Grecs, il l'a recouvrd et tous les Wvechs de 'Archipel
ont toujours trouv6 aupr6s de lui une protection particulire.
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Lorsque les gal~res du sr(nissime grand-due avaient assi(g6 lile de
Scio et avaient ainsi expos6 aux plus grands dangers, non-seulement les
glises, mais aussi tous les Chr~tiens de 'lle, it s'est conduit avec taut

d'6nergie et de sollicitude que tous les dangers out 6L6 conjurds. En un
mot, il a toujours employ6 avec amour toute son autorit6 et toute son
dnergie pour le service et l'avantage des 6glises et des couvents, non-
seulement de cette ville, mais de tout le Levant en gn(ral, et avee ['aide
des amis qu'il compte dans ce pays, et hi ses frais, il a constamment d6-
fendu et assist6 toutes les 6glises et tous les Chrttiens, qui se sont adress s
A lui pour obteuir des secours ou quelque faveur.

En foi de quoi, etc.

Fait h P(ra de Constantinople Ic 22 d~cembre 1604.

Le Ir~re Jonnantes, Andr6 Farga, de Venise, pr~dicateur g@nral, et
vicaire g(n~ral de la congregation de Constantinople, de Y'ordre des
prfcheurs.

Le frtre Ch~rubin Cherubini, de Macerata, de I'ordre des mineurs de
l'observance, gardien de la province de Marche, cominissaire, vicaire du
patriarche de Constantinople.

Le frre Francois Margalion, de Pra, commissaire provincial.
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XI1. Rapport de la commission chargde de prdsenter unprojet de tarifdesdroits
sanitaires, en date 18 fevrier 1865 (22 ramazan 1281).

XIII. Rapport du ministre des a//aires etrangeres et du ministre de l'agricnl-
ture, du commerce et des travaux publics et Napoldon 111, en date du
5 octobre 1865 (lIt djemaziul-wel 1282).

XIV. Protocole de la premire sean e de la conftrence sanitaire internationale,
tenue it Constantinople le 18 fvrier 1866 (27 ramazan 1282).

XV. Rapport & la conference sanitaire sur l'origine, l'endmiciti, la transmis-
sibilit6 et la propagation du cholera, en date dt mois de mai t866
(moharrem 1283).

T. III. 22
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XVI. Rapport ai la con frence sanitaire sur la marche et le mode de propaga-
tion du cholera, en date du mois de juillet 1866 (rdiul-&rel 1283).

XVIL Rapport t la confdrence sanitaire sur les gnesures d'hygiene 4t prendre
pour la pre ;acation contre le chotdra, en date du 6 aoit 1866 (24t re-
biul-6cel 1283).

XVIIL Rapport a la confrcnce sanitaire sur les mesures it prendre en Orient
pour pr;venir de nouvelles invasions du choMra et Europe, en date du
20 aoit 1866 (8 r"iAd-khir 1283).

CONVENTION SANITAIIE

entre la Fiance, le Portugal, ]a Sardaigne, la Toscane et la Turquie, en date da
3 fivrier 1852 (11 rdbiul-akhir 1258).

Le prince president de la r~publique fran~aise, S. M. l'empereur
d'Autriche, S. M. le roi du royaume des Deux-Siciles, S. M. la reine
des Espagnes, S. S. le pape, S. M. la reine du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, S. M. le roi de Grace, S. M. le
roi de Portugal et des Algarves, S. M. 'empereur de toutes les
Russies, S. M. le roi de Sardaigne, S. A. I. et R. 'archiduc grand-
duc de Toscane, S. H. l'empereur de Turquie (1) ;

t1tant 6galement anim6s du d6sir de sauvegarder la sant6 publi-
que dans leurs Etats respectifs et de faciliter, autant qu'il dpend
d'eux, le d6veloppement des relations coinmerciales et inaritimes
dans la MAditerran@e, et ayant reconnu qu'un des moyens les plus
efficaces pour amener ce r(sultat 6tait d'introduire la plus grande
uniformit6 possible dans le r~girne sanitaire observ6 jusqu'ici et
d'all6ger ainsi les charges qui p~sent sur la navigation, ont, chacun
dans ce but, cliarg6 leurs d61gus, r6unis en confrence h Paris,
de discuter et poser les principes sanitaires sur lesquels ils ont
senti le besoin de s'entendre.

Le travail de la conf6rence ayant W approuv6 par eux, ils out
rrsolu de n~gocier une convention sp~ciale suivie d'un r~glement
sanitaire international, et ont, cet effet, nomm6 pour leurs pl6ni-
potentiaires, savoir :

(1) Cette convention n'a.6t6 ratifite que par la France et la Sardaigne. Nous la re-
produisons nmanmoins, pour publier, dans l'appendice, divers documents relatifs aux
quarantaines en Turquie, institu~es par suite des sollicitations pressantes des puis-
sances 6trang(res, ainsi qu'aux travaux de la eonf6rence sanitaire internationale, pro-
pos6e par le gouvernement fran(ais dans le but de rechercher les moyens de pr~venir
l'invasion du cholra, et qui a sig6 a Constantinople durant l'anndc 1866.
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Le prince president de !a rtpublique francaise, M. Louis-FMlix.
itienne marquis Turgot, officier de l'ordre national de ]a Lgion
d'honneur, etc., ministre au d6partement des affaires 6trangeres;

S. M. 1'empereur d'Autriche, MM ......
S. Al. le roi du royaume des Deux-Siciles, MM ......
S. M. la reine des Espagnes, MM.
S. S. le pape, MM ...... ;
S. Al. ]a reine du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'r-

lande, AM11 ...... ;
S. M. le roi de Grce, M ......
S. M. ]a reine de Portugal et des Algarves, M. Jean Alouzinho

de Silveira, conseiller de ]a lgation de Sa MajestO Tr~s-Fid~le, ht
Paris ;

S. M. l'empereur de toutes les Russies, AI1 ......
S. M. le roi de Sardaigne, M. Magnetta, chevalier, etc., consul-

gnral de Sardaigne, h Lyon, et M. Angelo BO, chevalier, etc.,
president de 'acad6mie royale de m6decine et des sciences de
GUnes, et professeur de mdecine t l'universit6 de la m~me ville;

S. A. I. et R. 'archiduc grand-duc de Toscane, M. Joseph
prince Poniatowski, chevalier, etc., chambellan de Son Altesse
Imp~riale et Royale, et son ministre plnipotentiaire en France ;

S. H. l'empereur de Turquie, S. E. Vli-Pacha, ambassadeur
extraordinaire et pl~nipotentiaire de la Sublime Porte en France;

Lesquels, apr~s s'tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs respec-
tifs, trouv6s en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

Article 1oe. Les bautes parties contractantes se r6servent le
droit de se pr6munir, stir leurs fronti~res de terre, contre un
pays malade ou compromis, et de mettre ce pays en quaran-
taine.

Quant aux arrivages par mer, elles conviennent en principe
1 D'appliquer h la peste, A la fivre jaune et an cholera les me-

sures sanitaires qui seront sp~cifi~es dans les articles suivants ;
2o De consid~rer comme obligatoire pour tons les b timents la

production d'une patente, sauf les exceptions mentionn~es dans le
r~glement sanitaire international annex6 h la pr~sente convention.

Tout port sain aura le droit de se pr~munir contre un bitiment
ayant bord une maladie rput~e importable, telle que le typhus
et ]a petite v~role maligne.
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Les administrations sanitaires respectives pourront, sous leur
responsabilit6 devant qui de droit, adopter des precautions contre
d'autres maladies encore.

It est bien entendu, toutefois,
1° Que les mesures exceptionnelles mentionn~es dans les deux

paragraphes pr6cdents ne pourront tre appliqu~es qu'aux na-
vires infect~s, et ne compromettront, dans aucun cas, le pays de
provenance ;

2o Que jamais aucune mesure sanitaire n'ira jusqu'A repousser
un batitnent quel qu'il soit.

Art. 2. L'application des mesures de quarantaine sera r6gl~e, h
l'avenir, d'apr~s la d~claration oficiellement faite par l'autorit6
sanitaire, institu@e an port du depart, que la maladie existe
r0,ellemnent.

La cessation de ces mesures se d~terminera sur une declaration
semblable que la maladie est 6teinte, apr~s toutefois l'expiration
d'un d~lai fix6 h trente jours pour la peste, A vingt jours pour la
fivre jaune, et A dix jours pour le cholera.

Art. 3. A partir de ]a mise h execution de la pr~sente convention,
it n'y aura plus que deux patentes, la patente brute et la patente
nette : la premiere, pour la presence constat~e de la maladie; la
seconde, pour 1'absence attest@e de maladie. La patente constatera
l'tat hygi~nique du bAtiment. Un bAtim',nt en patente nette, dont
les conditions seraient 6videmment mauvaises et compromettantes,
pourra 6tre assimilA, par mesure d'hygi~ne, ;I un bgtiment en pa-
tente brute, et soumis au m~me regime.

Art. 4. Pour la plus facile application des mesures quarantai-
naires, les hautes parties contractantes conviennent d'adopter le
principe d'un minimun et d'un maximum.

En ce qui concerne la peste, le minimum est fix6 h dix jours
pleins, et le maximum h quinze.

Ds que le gouvernement ottoman aura complte, dans les termes
pr~vus par le rglement annex6 a la pr~sente convention, l'organi-
sation de son service sanitaire, et que des midecins europ6ens
auront 6t tablis, . la diligence des gouvernements respectifs, sur

tous les points oi leur presence a t6 jug@e nessaire, les prove-
nances de 1'Orient, en patente nette, seront admises en libre pra-
tique dans tous les ports des hautes parties contractantes. En
attendant, il est convenu que ces mrnmes provenances arrivant en
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patente nette seront revues en libre pratique apr~s huit jours de
travers~e, lorsque les navires auront h bord un m6decin sani-
taire, et apr~s dix jours, quand ils 'en auront pas.

Le droit est r6serv6 aux pays les plus voisinsde l'empire otto-
man, tout en continuant leur r6gime quarantainaire actuel, de
prendre, dans certains cas, toutes mesures qu'ils croient indispen-
sables pour le maintien de la sant6 publique.

En ce qui concerne la fivre jaune, et lorsqu'il n'y aura pas eu
d'accident dans la travers~e, le minimum sera de cinq jours, et le
maximum de sept jours.

Ce minimum pourra tre abaiss6 h trois jours lorsque la tra-
vers~e aura dur6 plus de trente jours, et si le b~timent est dans
de bonnes conditions d'hygi~ne. Quand des accidents se sont pro-
duits pendant la travers~e, le minimum de la quarantaine h impo-
ser aux batiments sera de sept jours, et le maximum de quinze.

Enfin, pour le cholera, les provenances des lieux oa r~gnera
cette maladie pourront tre soumises h une quarantaine d'observa-
tion de cinq jours pleins y compris le temps de la travers~e.
Quant aux provenances des lieux voisins ou interm~diaires notoire-
ment compromis, elles pourront 6tre aussi soumises h une quaran-
taine d'observation de trois jours y compris ladur6e de ]a travers~e.

Les mesures d'liygi~ne seront obligatoires dans tous les cas et
contre toutes les maladies.

Art. 5. Pour l'application des mesures sanitaires, les marchan-
dises seront rang~es en trois classes : la premiere, pour les mar-
chandises soumises A une quarantaine obligatoire et aux purifica-
tions; la seconde, pour celles assujetties h une quarantaine faculta-
tive; la troisi6me, enfin, pour les marchandises exempt(es de toute
quarantaine.

Le r~glement sanitaire international sp~cifiera les objets et mar-
chandises composant chaque classe, et le regime qui leur sera
applicable en ce qui concerne la peste, la fiUvre jaune et le cholera.

Art. 6. Chacune des hautes parties contractantes s'engage A
maintenir ou , cr~er, pour la reception des bAtiments, des passagers,
des marchandises et autres objets sournis h quarantaine, le nombre
de lazarets r~clam6 par les exigences de la sant6 publique, par le
bien- 6tre des voyageurs et par les besoins du commerce ; le tout,
dans les teraies 6noncds par le r~glement sanitaire international.

Art. 7. Pour arriver, autant que possible, h l'uniformit6 dans les
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droits sanitaires, et pour n'imposer h la navigation de leurs lbats
respectifs que les charges ncessaires pour couvrir simplement
leurs frais, les hautes parties contractantes, sous ]a reserve des
exceptions pr6vues dans le r~glement sanitaire international,
arr~tent en principe :

Io Que tous les navires arrivant dans un port payeront, sans dis-
tinction de pavillon , un droit sanitaire proportionnel sur leur
tonnage;
" Que les navires soumis h une quarantaine payeront, en outre,

un droit journalher de station ;
3- Que les personnes qui s6journeront dans les lazarets payeront

un droit fixe pour chaque journ6e de residence dans ces 6tablis-
sements;
ho Que les marchandises dtpos~es et d~sinfect~es dans ceslazarets

seront assujetties h une taxe au poids ou h ]a valeur.
Les droits et loyer mentionn6s dans le present article seront

fixes par chaque gouvernement et signifies aux autres parties
contractantes.

Art. 8, Afin d'amener 6galement la plus grande uniformit6 pos-
sible dans !'organisation des administrations sanitaires, les hautes
parties contractantes conviennent de placer le service de la sant6
publique, dans les ports de leurs E tats qu'elles se r~servent de
designer, sous la direction d'un agent responsable nomr et r~tribu6
par le gouvernement, et assist6 d'un conseil repr~sentant les int6-
rats locaux. 11 y aura, en outre, dans chaque pays, un service d'ins-
pection sanitaire qui sera r~gI6 par les gouvernements respectifs.

Dans tous les ports ofi les puissances contractantes entretiennent
des consuls, un ou plusieurs de ces consuls pourront tre adwiis
aux d~librations'des conseils sanitaires, pour y faire leurs observa-
tions, fournir des renseignements et donner leur avis sur les ques-
tions sanitaires.

Toutes les fois qu'il s'agira de prendre une resolution sp~ciale h
l'gard d'un pays, et de led~clarer en quarantaine, l'agent consu-
laire de cc pays sera invit6 h se rendre au conseil, et entendu dans
ses observations.

Art. 9. L'application des principes g@n~raux consacrs par les
articles qui prc6dent, et l'ensemble des mesures administratives
qui en d~coulent, seront d~termin~s par ler~glement sanitaire inter-
national annex6 h la pr6sente convention.
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Art. 10. La facult6 d'acc~der hi la pr6sente convention et h son
annexe est express~ment rdserve h toutes les puissances qui con-
sentiront h accepter les obligations qu'elles consacrent.

Art. 11. La pr~sente convention et le r~glement sanitaire inter-
national y annex6 auront force et vigueur pendant cinq ann~es.

Dans le cas oil, six mois avant 'expiration de ce terme, aucune
des hautes parties contractantes n'aurait, par une declaration
officielle, annonc6 son intention d'en faire cesser les effets en ce qui
la concerne, ils resteront en vigueur pendant une annde encore, et
ainsi de suite, d'ann6e en annie, jusqu'h due d~nonciation.

Art. 12. 11 est bien entendu que les hautes puissances contrac-
tantes s'engagent rlciproquement les unes envers les autres pour
tout ce qui concerne l'ensemble comme les d~tails de la pr~sente
convention, dont le protocole demeurera ouvert h la signature des
pl~nipotentiaires respectifs.

Art. 13. La pr6sente convention et son annexe seront ratifits
suivant les lois et usages de chacune des hautes parties contrac-
tantes, et les ratifications en seront 6changdes A Paris dans le plus
bref d~lai possible.

En foi de quoi les pl~nipotentiaires respectifs ont sign6 la pr6-
sente convention ainsi que son annexe, et y ont appos6 le cachet de
leurs armes.

Fait et conclu h Paris, le 3 f~vrier 1852.

Le ministre des affaires &trangdres

Marquis TURGOT.

Lc 3 mai 1852.
Eambassadeur de la Sublime Porte

VILY.

Les plenipotentiaires de Sardaigne

G. MAGNETTO.-D. ANGELO B6.

Le plinipotentiaire du Portugal

JEAN MOUZINHO DE SILVEARA.

Le plenipotentiaire d(e Toscane

PONIATOWSKI.
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ANN EIXE

R1 GLEMENT SANITAIRE

Conform~ment aux principes poses dans la convention sanitaire

qui pr0cde, les hautes parties contractantes ont adopt6 le rgle-
ment g@n~ral suivant (1) pour 6tre observ6 dans tous les ports de

la Mditerrane et de la mer Noire, et servir de base aux r6glements
particuliers de chaque pays; ces r6glements, dont les gouvernements
respectifs se communiqueront le texte, seront formuls de manire

6 tablir dans le service sanitaire des diff6rents pays la plus grande
uniformit6 possible.

TITRE IX

DISPOSITIONS PARTICULIItRES A L'ORIENT

Art. 112. Outre les dispositions sanitaires communes et appli-
cables h tous les pays signataires de la conference, la Turquie
d'Europe et la Turquie d'Asie, ainsi que l'lgypte, seront l'objet de
dispositions particuli~res destin~es h pr~venir le d~veloppement
de la peste, ht arrter cette maladie quand elle existe, h la signaler
et h s'opposer h son introduction dans les autres pays.

Art. 113. Ces dispositions, prises dans le double int6r~t de
I'Orient et des nations en rapport avec lui, consisteront dans le
d~veloppement des institutions sanitaires 6tablies par le gouverne-
ment de S. H. le sultan, et dans la pr6 ence des m6decins qu'en-
tretiendront en Orient les nations contractantes.

ire SECTION

Dispositions relatives ( la Turquie

Art. 11i. S. H. le sultan promulguera une loi sp~ciale pour
assurer 1'existence et regler les attributions des autorit~s sanitaires
de son empire, et en particulier du conseil sup~rieur de sante de
Constantinople, qui sera maintenu clans son organisation actuel!e.

Art. 1 15. Plac6 ]a tte du service sanitaire, le conseil sup~ricur
de Constantinople en surveillera les diffrentes parties et indiquera
pour tout l'empire les mesures d'hygi~ue publique et de salubrit6
qui seront jug~es n~cessaires. I r~digera les instructions qui s'y

(1) Nous en reproduisou' seulcment les dispositions relkaives l'eanpire ottoman.



CONVENTION SANITAIIE 341

rapportent, et veillera h la bonne execution des dispositions pres-
crites, conforln~ment aux indications de la conference sanitaire
internationale (proc~s-verbal 29 et annexes), et fixera les lieux oft
seront 6tablis les divers agents du service sanitaire.

Art. 116. Les puissances inttress~es seront repr~senttes dans ce
conseil par des d61gu(s en nombre 6gal 4 celui des fonctionnaires
ottomans, et ces d(l~gus y auront voix d~lib~rative.

Art. 117. Le conseil restera en possession de la prerogative de
nommer lui-mime et de rtvoquer les employ~s sanitaires de tout
rang.

Art. 118. Les d~l(guts 6trangers accr~dit~s aupr~s du conseil,
pris autant que possible parmi les hommes sp~ciaux, seront nomm(s
par leurs gouvernements respectifs.

Art. 119. L'institution des m~decins inspecteurs charges de
surveiller la marche du service sanitaire sera maintenue. Outre
ceux qui existent en Syrie et dans les pachaliks d'Erzerourn et de
Bagdad, ii en sera 6tabli deux de plus : Fun pour ]a Turquie
d'Europe, l'autre pour l'Asie Mineure. Ils auront leur r6sidence
habituelle Constantinople.

Art. 120. Les offices sanitaires et les postes de prtpos6s seront
maintenus dans leur organisation actuelle. Le nombre des uns et
des autres, les lieux ofi ils seront 6tablis, leur circonscription et
leur hi(rarchie seront r~gl(s par le conseil suptrieur de sant6 de
Constantinople.

Art. 121. Le droit de recevoir les provenances en patente brute
de peste est restreint aux seuls offices centraux munis de lazaret.

Art. 122. La facult6 d'admettre en libre pratique les provenances
en patente nette sera maintenue aux postes des prpos~s tant que
la peste n'existera pas. Cette facul6 cessera en temps de peste.
Toutefois, ces postes conserveront en tout temps la facult6 d'ad-
mettre les batiments de cabotage.

Art. 123. Dans le plus bref d(lai possible, un code des dWits et
des peines en mati~re sanitaire sera promulgu6 en Turquie par les
soins du gouvernement ottoman.

Un tribunal special, dont l'institution sera concert@e entre les
hautes parties contractantes, connaitra, A l'avenir, de toutes les
infractions aux lois et r~glements sanitaires, et sera charg6 de les
juger, le tout sous la reserve expresse des dispositions consignees
clans les cap)itulatioos, et sans qu'il puisse y 6tre port6 atteinte.
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2e SECTION

Dispositions relatives ; l'Egypte

Art. 124. L'intendance sanitaire d'Alexandrie, compos6e des
rnmes 6lments et 6tablie sur les m~mes bases que le conseil sup6-
rieur de Constantinople, aura des droits et des prerogatives sem-
blables. Comme lui elle veillera h. la sant6 publique du pays et h
1'ex6cution des inesures qui s'y rapportent, tant h l'int~rieur que
sur le littoral.

Art. 125. Des inspecteurs sanitaires et des m~decins de bureaux
seront 6tablis et entretenus, aux frais du gouvernement 6gyptien,
partout oh ils seront jug~s n6cessaires. Les uns et les autres devront
Otre munis de diplbmes d~livrds par les universit~s d'Europe.

3 e SECTION

Dispositions relatives a I'Orient en gd6eral

Art. 126. Les patentes seront d~livr6es par l'office de sant6 et
vis~es par les conseils comptents.

Art. 127. Conform6ment A l'art. 21 du present r~glement, il sera
formellement interdit A tout b~timent quelconque d'avoir plus d'une
patente.

Art. 128. Le nombre des m~decins sanitaires europ~ens actue le-
ment 6tablis en Orient sera augment6. Les puissances signatairesde
la convention se concerteront ult6rieurement avec le gouvernement
de la Sublime Porte pour 1'ex6cution en commun de cette mesure.

Art. 129. Les m~decins sanitaires se divisent en m6decins cen-
traux et en mndecins ordinaires. Les m~decins ordinaires seront
r~partis suivant le tableau annex6 au present r~glement.

Art. 130. 11 y aura un m6decin central dans chacune des villes
de Constantinople, Smyrne, Beyrouth et Alexandrie.

Art. 131. Sans avoir aucune supr~matie sur ses coll~gues, le
mrdecin central sera oblig6, outre son service comme mdecin
sanitaire, de r~unir et de coordonner en un rapport g~n~ral les
rapports partiels de son arrondisseument. Ce rapport g~n~ral sera
adress6, une fois par mois en Turquie, deux fois par mois en
Egypte, au corps consulaire local et au conseil de sant6.

Art. 132. En cas de vacances, les m6decins centraux seront de
preference pris, a l'anciennet6, parmi les m6decins ordinaires du
mdme arrondissement.
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Art. 133. Les m6decins sanitaires europ~ens tablis en Orient
conserveront toute leur ind6pendance vis-h-vis des autorit~s locales,
et ils ne rel~veront, quant & leur responsabilitO, que des gouverne-
ments qui les auront institu6s.

Art. 131. Les fonctions des m6decins sanitaires consisteront
10 h 6tudier, sous le rapport de la sant6 publique, le pays oft ils se
trouvent, son clitnat, ses maladies et toutes les conditions qui s'y
rattachent, ainsi que les mesures prises pour combattre ces ma-
ladies;

20 A parcourr, 4 cet effet, leurs circonscriptions respectives
toutes les fois qu'ils le croiront utile : en tgypte, aussi souvent
que possible;

30 A informer de tout ce qui a trait i la sant publique le
m~decin central de l'arrondissement, le corps consulaire, et, si
besoin est, les autorit~s locales du pays, deux fois par mois en
Turquie, toutes les semaines en 1tgypte.

Dans les cas d'6pid6mie ou de maladie suspecte quelconque,
ainsi que dans les cas extraordinaires en g@n~ral, le m~decin sani-
taire exp6diera sans d~lai un rapport special h toutes les autorit6s
pr~cit~es et L tous les m~decins sanitaires et consuls des circons-
criptions voisines, et, au besoin, 4 quelques m~decins et consuls
plus 6loign~s auxquels ces informations pourraient 6tre utiles.

Au surplus, ils seront tenus de se conformer, pour les dMtails,
aux instructions annex~es au present r~glement.

Art. 135. En cas de soupgon de maladie contagieuse, les made-
cins sanitaires en informeront de suite l'office de sant6 et vice versd;
et, d~s ce moment, on 6tablira une consultation midicale dont le
r~sultat sera iinmdiatement comanuniqu6 A toutes les autorit~s
pr~cit~es.

Art. 136. De leur c6t6, les offices de sant, les deputations,
bureaux, etc., auront l'obligation de fournir aux m~decins sani-
taires, sur tout ce qui a trait h la sant6 publique, des renseigne-
inents r~guliers 6crits, et ils devront recevoir ces m~decins dans
les locaux de l'adrministration sanitaire, toutes les fois que ceux-
ci jugeront h propos de s'y rendre pour obtenir des renseigne-
mnets et des 6claircissements verbaux.
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DISPOSITIONS RELATIIES A L'AMIRIQUE

Art. 13;...
Article t'ransitoire. Quand le service des mddecins sanitaires de

l'Orient, tel qu'il est spdcifi, aura k6 rdglM et partag6 entre les

puissances contractantes, chacune de ces puissances noinmera aux

postes qui lui auront k6 assignds et dont elle se sera charge.

Toutefois, les mtdecins sanitaires etablis par la France resteront

personnellement en possession des postes qu'ils occupent, et ne

seront remplacs par des aindecins appartenant aux autres nations

qu'en cas de vacance. La France se reserve 6galement le droit

d'opdrer entre les mddecins actuels telles mutations qu'elle jugerait

utiles au bien du service.
Continueront d'tre en vigueur, dans les ittats des hautes parties

contractantes, les dispositions qui ne sont point contraires la

convention du 19 d6cembre 1851 et au present r~gleuient interna-
tional.

Sigu6 h Paris, le mime jour et an que dessus.

(Suivent les signatures.)

APPENDICE

!. - ftt9ement pour les provenances de mer AL Constantinople, en
date du 10 juin 1839 (27 rbiul-46wel 1255).

Les soussigns, composant, d'une part, le conseil de sant6 sous la
presidence de Son Excellence Ilifzy-Moustapha-Pacha, de l'autre, la d6l-
gation 6trangere accr~dite par les diffh'entes missions, h Ia derande de
la Sublime Porte, pres ledit conseil, s'tant rdunis en conference h 1'effet
de d(lib~rer sur le choix du syst~me quaramtainaire le mieux appropri6 4.
cette capitale contre les provenances de la mer; animws d'un 6ga1 ddsir
de concilier, autant que possible, les garaties sanitaires avec les be ,oiiis
du commerce maritine, ont, apres mfilre ddlibdration, arrvt6 de commun
accord les resolutions suivantes :

Art. JCr. De la patente. Tout navire arrivant h Constantinople evr:t
dire muni d'une patente de san1t qu'il sera tetu de remettre au prdpos6
de I'intendance saoitaire charge de )a rdclaier, et qui a recewra au bout
d'une perche et sans nhonter h burd.

Art. 2. II y aura Ltois categories de pLateiat , a sa\,oir
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La patente nette, la patente suspecte, la patente brute.
Patente nette. Sera r~put6e nette toute patente d6livrde trente jours

apr~s le dernier accident de peste. Le navire qui en est porteur sera
admis imm~diatement en libre pratique avee ses passagers, Oquipage et
cargaison.

Patente suspecte. Sera rfput~e suspecte toute patente d6livrde quinze
jours apr~s le dernier accident de peste. Le navire qui en est porteur
fera une quarantaine dequinzejours s'il est charg6, et dedixs'il est vide.

Patente brute. Sera rtput(e brute toute patente d6livr(e dans ['inter-
valle des quinze jours depuis le dernier accident de peste. Le navire qui
en est porteur fera une quarantaine de vingt jours s'il est chargO, et de
quinze s'il est vide.

Art. 3. Navires arrivant chargds, avee patente suspecte ou brute. La
quarantaine pour les navires charges, tant suspects que bruts, leur sera
compt~e i partir du jour de leur mouillage devant le lazaret de Kouidli.
Toutefois, consid6rant, d'une part, que le temps pourra quelquefois les
emp~cher de poursuivre leur route jusqu'h ce mouillage; de ['autre, que,
pour le moment, ii n'existe pas encore de remorqueur pour les y conduire
imm(diatement, it demeure convenu que des magasins seront construits
dans le plus court dM[ai sur ]a pointe de Fener-Baktchd, pour recevoir la
cargaison des navires compris dans le cas prtvu ci-dessous, et dont la
quarantaine commenzera ds lors h courir du jour de leur mouillage dans
ledit lieu de Fener-BaktchU.

It est bien entendu, du reste, que celte facilitd ne sera accordde
qu'aux navires 6videmwent emp0chs par le temps de se rendre au
lazaret de Kouldli, et seulementjusqu'i ['poque oii l'intendance sanitaire
aura -4 sa disposition les moyens convenables pour les y diriger par le
vent contraire.

Art. 4. Navires arrivant vides, avec patente suspecte ou brute. La
quarantaine pour les navires vides, tant suspects que bruts, leur sera
comptfe hpartir du jour de leur arriv~e.

Art. 5. Obligation de pi-endre un garde sanitaire aux Dardanelles ou
A Gallipoli. Tout navire, suspect ou brut, venant par le detroit des Dar-
dandies, qu'il soit charg6 ou vide, sera tenu de prendre un garde de
sant6, ou h l'office sanitaire des Dardanelles mrnes ou h celui de Galli-
poli, au choix da capitaine.

Si le navire est vide, sa quarantaine courra du jour oi le garde est
entrd h bord, 4 condition qu'iI se soumettra aux niesures de desinfection
prescrites par ce dernier. Dans ce cas, et si le navire purge sa quaran-
taDe durant le voyage, it sera requ 4 Constantinople en libre pratique.

Si le navire est charge, sa quarantaine devra toujouit commencer du
jour de son mouillage i Koulli ou 4 Fener-Baktch .
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(o',di, supplfMwel aie. Arrives A Constantinople, le navire charg6,
ainsi que le navire vide, qui n'aurait pas termin6 sa contumace en ronte,

recevront un uar(le suppl~mentaire qu'ils conserveront, avec celui pris
anx Dardanelles ou . Gallipoli, jusqn'I t'expiration de la quarantaine.

II est sous-entendu que les navires avec patente nette ne seront tenis
de s'arrt[er ni anx Dardanelles, ni h Gallipoli.

Art. 6. 11omillage des navires suspects ou bu/s. Les navires, tart
suspects que bruts, arriv(s vides, p(urront mouiller h l'entr~e do port,
on dans le canal, h cluelque distance de la terre, sous la surveillan'ce do

tours gardes. Les navires arriv\ s charg-s jouiront de cette mme

facultO, inais seenmeyt aprhs leur d~chargement , devant d'abord

d~poser leurs cargaisons ou hi Koulli ou h Fnee. Ba!,t h.

Ai t. 7. Navires destiws pour la niel iYoire actce pafea/e brute ou sus-

pecto. Les navires, tant vides que cha g76s, venant de la iner Blanche et
destinds pour la me Noire, avec patente suspecte on brute, seront 0ga-
lement tenus de recevoir un garde de santo aux Dardanelles ou h
Gallipoli, soit qu'ls veuillent purger leur quarantaine h Constantinople,
soit qu'ils pr~ffcent poursuivre en contumace pour leur destination.
Arrives ici, ils arboreront au mdt de misaine un pavilion form de deux
bandes jaune et noire plac6es verticalement, qu'ils garderont jusqu'h
leur d~part.

II sera loisible h ces navires de faire leur quarantaine h Constantinople,
en se sournettant aux inesures pr~cis~es dans le-s articles pr&6dents a.
l'6gard des navires destin~s pour ce port ; seulement, dans ce cas, les
capilaines devront dtclarer leur intention dans l'interrogaroire qu'ils
auront h subir.

Si, au contraire, ils prdf~rent poursuivre en contumace, ils recevront
h leur arriv~e un garde supph~mentaire, quils conserveront jusqtu', leur
depart avec celui pris aux Dardanelles ou h Gallipoli; et avant letur entr(e
dans la mer Noire, ils les d~barqueront Fun et l'autre au poste sanitaire
Kayak. Quant aux marchandises et passagers destins pour Constanti-
nople, ils seront (d6barquts au lazaret de Kouldi, oh ils purgeront leur
quarantaine conformnment aux conditions sanitaires du navire.

Le bateau de l'intendance sanitaire, charg0 d'examiner les patentes,
informera, sans dMlai, de leur arriv~e leurs chancelleries respeclives, afin
qu'elles s'oecupent de leur fournir, avec les precautions requises, les
exp~ditions et les firmans d'usage pour la mer Noire.
11 est bien entendu que ceux de ces navires qui, 6tant vides, voudront

profiter de la lacilit de commencer leur quarantaine aux Dardanelles ou
h Gallipoli, aux termes du deuxierne paragraphe de t'art. 5, en auront le
droit ; seulement, dans ce cas, ils devront en faire la d(claration pr~alable
dans celui des deux offices oft ils prendront le garde de sant6, afin que
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ce dernier puisse les soumettre, durant le voyage, aux mesures conve-
nables de dosinfection.

Art. 8. Navires destinds de la met Noire pour la mer Blanche, avec
patente suspecte ou brute. Les navires provenant de la iner Noire, taut
charges que vides, avec patente suspecte on brute, prendront un garde
de sant6 4 l'oflice sanitaire de Kavak, ou h celui de Silvi-Bournou, dans
le cas d'impossibilit absolue pour eux, h cause du temps, de s'arr~ter
devant le premier de ces lieux ; mais its n'auront h subir aucun interro-
gatoire ni dans F'un, ni dans I'autre de ces deux offices. Cette formalit6
sera remplie au lazaret de Kouldli, oii ils devront prendre Ogalement
leur garde supplmentaire.

Toutes les dispositions de Fart. 7, relatives aux navires suspects ou
bruts destin6s pour la me Noire, sont 6galemnut applicables aux navires
provenant des ports compromis de cetLe mer, et qui, destinus pour la
mer Blanche, ne voudront pas purger leur qnarantaine h Constantinople.
Seulembnt, ces navires auront ta facult6 de d6barquer ici, au moment de
leur d6part, un des deux gardes sanitaires, et ils conserveront l'autre
jusqu'h leur arrivde aux Dardanelles, o4 ils devront le remettre a l'office
sanitaire du lieu.

Art. 9. Interrogatoire. Tout navire arrivant soit de la mer Blanche,
soit de la mer Noire, devra subir un interrogatoire dfans lequet le capi-
taine dclarera fidbtement les conditions sanitaires du navire, ainsi que
les communications qu'il peut avoir eues durant le voyage. Si le navire
est suspect ou brut, il recevra imm~diatement le garde de s ant suppl6-
mentaire.

Art. 10. Dgfense demontersur les navires. Il est expressdment entendu
que nul pr(pos6 de la sant1, h l'exception des gardes sanitaires, ne
pourra, dans aucun cas, monter 4 burd des navires, soit i Constantinople,
soit dans tous les autres ports ou lieux de l'empire ottoman o. devront
s'accomplir des formalit~s sanitaires.

Navires avec patente nette qui ne voudront pas communiquer avec

Constantinople. Cette d~fense sera surtout rigoureusement observ~e en-
vers les navires qui, destines avec patente nette pour les portsi de ]a mer

Noire ofa il existe des quarantaines organis6es, ou bien de ces derniers
ports pour les pays 6trangers, ne voudront pas communiquer avec Constan-
tinople ou tout autre lieu de la Turquie. Ces navires seront de plus
exempt~s de l'obligation de remettre leur patente au pr~pos6 de la santd.

Visite du mddecin. Quant aux navires bruts ou suspects destinds
pour Constantinople, et qui auront dejh recu leurs gardes sanitaires, il ne
sera permis qu'au seul m~decin de la quarantaine de se rendre h bord,
dans le cas special off il y aurait un malade, pour s'assurer du caractre
de la maladie.
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Art. 11. NVavire sur lequel il y a la peste. Le navire sur lequel un
accident de peste se sera manifestd sera toujours libre de partir sans
purger sa quarantaine ici. II sera tenu seulement de prendre une patente
qui mentionnera le cas de peste survenu h bord.

Art. 12. Pavillons h arborer par les na'ires qui arrivent. A 'etfet de
hater autant que possible l'accomplissement des formailit~s sanitatires, il
sera prescrit A tous les navires venant soit de la mer Blanche, soit de la
mer Noire, d'arborer . leur mAt de misaine un des trois pavillons
suivants, 4 savoir : blanc pour la patente nette; blanc et noir pour ]a
patente suspecte ; noir pour la patente brute.

Soot exempt~s de l'obligation d'arborer ces couleurs le5 navii es men-
tionn~s dans le premier paragraphe de 'article 7.

Art. 13. Des bateaux 7t ,apeur. Pour 6viter des frais consid(rables aux
bateaux h vapeur qui font le service hebdomadaire, il leur sera permis de
conserver leurs gardes h bord pendant tout le temps que leurs prove-
nances seront compromises ou en 6tat de suspicion.

Art. 14. Des lieux de reldche. 'Tout navire porteur d'une patente
nette, qui aura communiqu en route avec un lieu suspect ou brut, seri
passible des rigueurs quarantainaires r6clam(es par l'tat sanitaire de ce
lieu.

Art. 15. Des passagers. Les passagers arrives sur des navires avec
patente suspecte ou brute feront leur quarantaine A Koulli; elle sera de
quinze jours pour la patente brute, et de dix pour la patente suspecte. II
est entendu que les passagers venant de la mer Blanche sur des navires
vides, [ant bruts que suspects, participeront au b~n~fice de la facilit6
accord~e A ces navires par le deuxi~me paragraphe de l'art. 5. Ceux qui
seront dans le cas de faire leur quarantaine h Constantinople et qui se
trouveront embarqu~s stir des navires que le temps mettra dans l'impos-
sibilit6 de se rendrw A Koul~li, y seront transportds avec leurs effets dans
les bateaux du lazaret, et leur quarantaine commencera du jour de
l'arriv(e du navire.

Art. 16. Des ddits et contraventions. Tout d~lit en mati re quarantai-
naire sera jug6 d'apres les lois en vigueur en Europe, et le d4linquatit
remis h l'autorit6 dont il relive, pour recevoir sa punition.

Art. 17. Des droits quarantainaires. Les soussignds 6tant dejh con-
venus, depuis quelque temps, que les droits quarantainaires ne pourront

tre perqus que deux opis apr~s la conclusion et signature du riglement
d~finitif, ils croient convenable d'ajouter ici que ce d~lai commence A
courir d~s ce jour mtme, et que consgqueniment le payement de ces
droits deviendra obligatoire A partir du 10 aofit prochain. NIM. les dWIt!-
gns europ~ens se r~servent de prier leurs chefs respectifs de recom-
wander A l'approbation de leurs cours le tarif proposd dans le temps par
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le conseil de sant6 et ran(lifit par eux, afin que dans l'intervalle des deux
mois cet objet puisse ktre aussi d6flnitivement rgl6.

Art. 18. Des marchandises. I est convenu que le miaximum de !a
quarantaine des marchandises sera de vingt jours.

Art. 19. Le pr6sent r~glement n'ayant trait qu'aux mesures do pr6-
caution dirig~es contre les provenances de mer, le conseil de santd, sur
la proposition de MM. les dh6lgus, so r6serve d'examirier et do discuter
avec eux, dans une prochaine seance, [a question relative aux cordons
sanitaires et aux mesures locales de d(sinfection.

Article additionnel. II est express~ment entendu que les magasins h
construire h Fener-BaktchN, aux termes de l'article 3, seront en piei re.
MM. les dl6gu(s accordent trois mois pour la construction de ces
magasins. Jusque-lh, los navires suspects ou bluts qui arriveront
charges courront la chance du temps contraire, s'il los empkche de se
rendre au lazaret de Koul(li. Seulement, le couseil de sant6 s'engage
d'employer tous les moyens en son pouvoir pour los y faire aller un
moment plus tot, lour quarantaine no de vant commencer 4 compter que
du jour de lour mouillage devant ce lazaret.

Le pr6sent r~glement restera d6posd aux archives du conseil de sant6,
et fera foi comme acte organique et fondamental.

Fait et sign6 4 Constantinople, dans la salle des confereuces d conseil
de sant6, le 27 de r~biul-6wel 1255 (10 juin 1839).

D&lkgues Jembres du conseil

A. PEzzoNi. Cachet do S. Exc. le pr(sident
ED. DE CADALVENE. lIIFZY MIOUSTAP'HA PAtA.

ANT. DE RAAB. D, MINAS. - D r NIAC CARTHY.

F. BosGIoVIr. D NEUNER. - D, BERNARD.

J. BOSGIOVIcu. D, MARCHAND, - G. FRANCEScIlI.

11. - Instructions pour les direeteurs et les wnedeeins des offices
sanitaires, en date du 15 mat 1840 (13 rebiu-&%el 1256).

Art. ,er. Le diiecteur est charg- do la direction du service sanitaire
de son ressort, et de mettre 4 ex6cution tous les ordres qu'il recoit do
l'intendance sanitaire de Constantinople, de laquelle il relive, en se con-
formant strictement h tout ce qui est prescrit dans les r~glenients pour
los provenances de terre et pour cellos de ner.

Art. 2. Le mdecin de la quarantaine est sous les ordres du directeur,
qui ne pourra cependant jamais prendre aucune mesure extraordinaire
rdclam e par la circonstance et non prdvue par les r~glenents, sans
s'entendre au pr6alable avec cot employ6, h l'opinion duquel il est eou

T. Ill. 23
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de se conformer strictement, surtout lorsque la mesure h adopter est

hygi~nique.
Art. S. Toutes les fois que le m6decin charg6 de surveiller l'dtat

sanitaire du pays ou de ses environs fera des propositions dans l'int(r&t

du service, le directeur, 4. qui it devra s'adresser, est tenu de les mettre

a execution ; en cas de refus, il sera responsable de tout ce qui pourrait

arriver, h moins qu'il ne puisse prouver qu'elles taient inutiles ou

impraticables 4 raison des localit(s.
Art. 4. Le directeur doit veiller 4 ce que le m6decin ait connaiSsance

de tous les d(c s qui auront lieu dans sa juridiction, et i ce qu'aucun
cadavre ne soit inlhum6 avant que cet ernploy6 soit inform6, par un
tesk(r6 sign6 de l'autorit6 d~signte h cet effet, des nor et pr~noms du

dtc(d6, de son Age, du lieu de sa naissance, et de la maladie h laquelle
it a succomb.. Dans le cas oii lui ou le m~decin aurait lieu de soup(onner
que le caract~re de la maladie a et6 cach6, ii sera tenu de faire en sorte
que 'inspection du cadavre ait lieu, avant linhumation, par le mtdecin
qu'iI accompagnera sur les lieux. Si I'individu est du sexe f~minin, cette

inspection sera faite par une femme de confiance choisie pour ce service.
Art. 5. Le directeur veillera scrupuleusement 5 ce qu'aucune exception

n'ait lieu pour qui que ce soit et 4 ce que tout le monde i,)distinctement
soit soumis h ce qui est prescrit par les rbglements, tant pour les prove-
nances de terre que pour celles de mer. Le directeur qui aurait commis,
facilit6 ou pass6 sous silence des transgressions semblables, sera destitu6
et passible de la rigueur des lois.

Arr. 6. Le directeur ne pourra, sous quelque pr texte que ce soit,

s'absenter de son poste sans en avoir obtenu au pr alable la permission
de l'intendance g(n~rale de Constantinople. Pendant son absence, it sera
remplac6 par le m(decin.

Art. 7. Toutes les fois qu'un directeur recevra l'avis qu'un cas de peste
a eu lieu dans tel ou tel endroit de son arrondissement, ou m(me d'une
province trangere a sa juridiction, it devra aussit6t porter cet avis h. la
connaissance de l'intendance gtn(rale de Constantinople, en mentionnant
le jour oha le cas de peste a eu lieu, la source d'oft la nouvelle lui est
parvenue, ainsi que le jour qu'il l'a recue. Dans ce cas, iI devra, de con-

cert avec le m~decin, prendre toutes les mesures prophylactiques usit~es
en pareille circonstance.

Art. 8. Le directeur est tenu d'adresser, toutes les quinzaines, a l'inten-
dance sanitaire de Constantinople, un rapport sur l'6tat sanitaire de son

arrondissement, et dans le cas oft une maladie contagieuse ou 6pidtmiique
viendrait '. s'y manifester, il en fera parvenir sur-le-champ ha l'intendance
une relation circonstanci(e.

Art. 9. Lorsqu'un directeur est destitu6 ou transf~rd dans une autre
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place, il doit remeltre routes les pieces d'office qu'il a reques hL son
rempla(ant.

Art. 10. Le directeur et le m6decin se communiqueront les ordres et
les renseignements qu'ils recevront de l'intendance et coop~reront tous
deux h leur mise i ex6cution.

Art. 11. Le direcleur et le m~decin sont tenus d'1re eni correspondance
avec les auloritds sanitaires des provinces limitrophes des pays soumis h
leur juridiction, ainisi qu'avec celles des provinces qiji, bien que se
trouvant irLes-0loigpnes, ont des rapports frequents avec la leur.

Arl. 12. Le directeur et le m~decin signeront tons deux les patentes
de santo des navires et les tesk(r~s des voyageurs, dans lesquels ils
devront faire mention de l'0tat de ]a santo publique, tant de la ville que
de ses environs.

Art. 13. Toutes les fois qu'une maladie contagieuse ou 6pid~inique se
sera ddclar~e dans une ville, village, ou lieu habit0 de sa juridictior,, le
directeur est tenu d'envoyer sur les lieux le mndecin, accompagn0 d'un
garde de santo, pour en constater le caractire; le rapport du mrudecin
d~cidera des rnesures prophylactiques hi adopter pour en preserver les
habitants de la province et des pays limitrophes.

Art. 14. Les secours i donner aux pestifdr~s, 'emploi des mesures h.
prendre pour empcher le d veloppement de la contagion on pour en
arrter les progr~s, les opdrations propres 4 dsinfecter les objets conta-
minos ou soup(onns de l'tre, ainsi que la police int~rieure du lazaret et
]a mise ft ex6cution des r~glements, sont mis, par l'intendance sanitaire
de Constantinople, sous Ia surveillance du directeur et du mdecin.

Art. 15. Le directeur tiendra l'intendance au courant de tout ce qui
survient, et dans les cas non pr~vus par les r~glements, il attendra ses
ordres pour agir; si pourlant il y a urgence, il emploiera, de concert avec
le m~decin, les mnesures qu'ils jugeront convenables aux circonstances,
en en rendant compte aussit6t.

Art. 16. Aucune marchandise ni aucuii passager se trouvant dans le
lazaret ne sera admis en libre pratique, sans 1'autorisation par 0crit du
midecin, qui est tenu de visiter et constater l'0tat sanitaire des passagers,
et des portefaix ou des gardes qui auraient purifi6 des marchandises.

Art. 17. Les marchandises mises en purification dans le lazaret seront
mani~es par des gardes de santo ou des portefaix pendant tout le temps
de la quarantaine, d'apris la mani~re indiqu~e ci-dessous.

Art. 18. Les individus charges de la purification d'effets ou marchan-
dises quelconques ne pourront transporter ou communiquer avec d'autres
arrives apr~s.

Art, 19. Le directeur et le mdecin veilleront aux oprations de pur-
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cation des marchrandises et A ce qu'elles n'6prouvent aucune dotrio-
ration.

Art. 20. Ils devront sdparer toujours les marchandises arrivdes avec
patente ou bulletin suspect de celles arrivdes avec patente ou bulletin
brut.

Art. 21. Ils seront attentifs 4 ce que le m6me jour que les marchan-
dises entrent dans les magasins du lazaret, elles soient mises en purifi-
cation complete de la manire indiqude ci-dessous.

Art. 22. Toutes les marchandises susceptibles, rangdes dans la premiere
classe du tableau annex aux prdsentes instructions, devront tre
purifides par l'exposition h l'air.

Art. 23. Ils feront ddcoudre les balles d'un c6t6 et manier dans I'int6-
rieur par les gardes ou portefaix charges de leur purification jusqu'A la
demi-quarantaine; ii cette 6poque, ils les feront ddcoudre du cMt6 oppos6
pour recevoir la m~me purification pendant le reste de la quarantaine.

Art. 24. Ils feront ddballer les laines, en ayant soin de les faire tourner
et manier plusieurs lois comme ci-dessus pendant la dur6e de la quaran-
taine, de maniere h faire passer dessous ce qui est dessus.

Art. 25, Les caisses, barriques, etc., doivent tre viddes, et les objets
qu'elles renferment purifies suivant leur nature.

Art. 26. Les fruits gluants et visqueux pourront 6tre retires h la demi-
quarantaine, apres que les caisses, paniers, sacs en jonc, barriques,
auront 6t6 vidds et visitds pour en sdparer les objets susceptibles.

Art. 27. Les cuirs sales et mouills originairement, qui se seront des-
sdchs pendant le voyage, seront considdrds cuirs secs et seront soumis h
une immersion de six heures, et puis remis h leur proprietaire; h ddfaut, ils
subiront la quarantaine comme objets susceptibles par l'exposition 4 l'air.

Art. 28. Les outres contenant du suif, du beurre, du fromage, du
vin, ou tout autre objet non susceptible, seront plongdes dans l'eau, dont
on frottera attentivement [a surface dans le cas oii leur propridtaire
desirerait les recevoir de suite.

Art. 29. Les enveloppes des marchandises non susceptibles doivent
subir la quarantaine comme objets susceptibles, ou bien tre plongdes
dans I'eau, ofi elles demeureront six heures.

Art. 30. On pourra ddlivrer des 6chantillons de grains, d'huiles et
autres objets non susceptibles, durant la quarantaine, avec les prdcautions
ndcessaires.

Art. 31. Les animaux seront purifids par l'immersion dans l'eau, oa on
aura soin de les faire bien frotter. On coupera la laine 5 ceux qui 'au-
raient trop longue.

Art. 32. Le directeur tiendra un registre dans lequel il sera fait
mention du lieu d'oft les marchandises sont arrivdes, de leur esp~ce, du
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flom de leur propriftaire, du jour de leur entree Clans les magasins du
lazaret et de leur rise en purification, de la duroe de leur quarantaine et
des droits qu'elles auront pay~s.

II tiendra un autre registre pour les passagers qui se trouvent au
lazaret, dans lequel il inscrira le nombre de ces passagers, leurs noms,
le lieu de leur provenance, la date de leur entree dans cet tablissement,
celle de leur sortie, et les droits sanitaires qu'ils auront pay~s.

Art. 33. Un garde de sant6 ne pourra pas surveiller plus de' , cinq
passagers, qui devront lui payer dix piastres par jour et sa nourriture,
d'apr~s le tarif.

Art. 31. Le directeur pruvient les communications, les m~langes et la
confusion entre les choses et les personnes de difffrentes quarantaines,
en assignant le placement des marchandises de mani~re qu'elles soient
s~pardes et bien distinctes les unes des autres.

Art. 35. Les effets des passagers seront visit~s h leur entree dans le
lazaret, et seront mis h l'dvent pendant tout le temps de la quarantaine.

Art. 36. Ainsi qu'il est prescrit dans le r~glement pour les provenances
de terre, on fera donner trois parfums tant aux passagers qu'h leurs effets
et aux portefaix charges de purifier des marchandises. Le premier parfum
aura lieu le premier jour de leur entree au lazaret, le second 4 demi-
quarantaine, et le troisi~me la veille de leur admission en libre pratique.
Si c'est dans un port de mer, les 6quipages des navires seront soumis
aux m~mes fumigations.

Art. 37. Lorsqu'un passager sera atteint de maladie pestilentielle, ce
qui doit tre constat6 par le mddecin, le malade sera plac6 dans une
chambre isolde des autres occupies par les quarantainaires.

Art. 38. Pendant la translation du malade, on interdira i tous les
autres passagers de sortir de leurs chambres, et on placera h c6t6 de ]a
porte du local du pestifWr6 un garde de sante, afin d'emp~cher toute com-
municalion avec qui que ce soit.

Art. 39. Les passagers qui auraient W en contact avec le malade
seront t'aiisport~s aussi dans un autre endroit isohI, oil ils devront
recommencer leur quarantaine, et seront visit~s rtgulirement tous les
jours par le mindecin et soumis h des mesures de purification plus sdv~res
que les autres, jusqu'h ce qu'il n'y ait plus aucun doute sur leur dat
sanitaire.

Art. 40. On prendra les precautions les plus s~v~res pour que rien ne
sorte, tant du local off se trouvent les pestifdrds que de celui des sus-
pects, qu'on fera d'ailleurs surveiller ext~rieurement par un garde 5 poste
fixe.

Art. 41. On veillera h ce que les appareils des pestif~rds soient brfils
aussitOt enlev~s.
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Art. 42. Le directeur et le m6decin feront inhumer les individus morts
de peste dans nn enclos du lazaret destin6 4 cet effet. La fosse devra ktre
de six pieds de profondeur.

Art. 43. Tout individu ddc~d6 dans le lazaret d'une maladie quel-
conque, sera visit[ par le mdecin avant d'tre inhum6.

Art. 4h. Toutes les hardes et les objets qui auraient servi h un individu
mort de peste, ou qui se seront trouv~s pendant sa maladie sous sa main,
seront brOlAs; quarit aux autres effels qui n'auraient pas W touchs, ius
seront mis h I'6vent pendant vingt jours et fumig~s 4 trois diffOrentes
reprises.

Art. 45. Les fumigations se feront avec une partie de soufre, une
partie de nitre et deux parties de son, dans une chambre soigneusement
ferme.

Art. 46. Lorsque la quarantaine d'une marchandise est termine et
qu'elle n'est pas retir@e par son propri6Laire on consignataire, le direc-
teur la fera transporter dans un autre magasin aux frais dudit propri6-
taire ou consignataire ; Mais avant de prendre cette mesure, if en fera
donner avis au propri~taire ou consignataire de la marchandise.

Art. 47. II permettra i'entr~e du lazaret aux propri~taires ou aux con-
signataires qui viennent retirer des marchandises dont la quarantaine esL
expirde et qui sont admises en libre pratique, tout autant qu'il n'existe
pas dans cet 6tablissement d'individus aLtaqu~s de peste.

Art. 48. Le directeur et le m6decin surveilleront les gardes de sant6
places aupr~s des quarantainaires et les portefaix charges de la purifi-
cation des marchandises.

Art. 49. Lorsqu'une maladie pestilentielle viendra a se d~clarer dans
le lazaret, ii ne sera permis 4 aucun employ6 de cet 6tablissement d'en
sortir sous quelque pr6texte que ce soit, jusqu'h, ce que la maladie
n'offre plus aucun danger. Le directeur et le medecin n'y entreront
pour visiter les malades qu'avec les plus grandes precautions.

Art. 50. Ii est d~fcndu de fumer dans les enclos du lazaret oa se
trouvent des marchandises de nature combustible.

Art. 51. Le directeur et le m~decin surveilleront les mouvements du
restaurant; ils empgcheront qu'il ne se rassemble trop de monde h la fois
au-devant des barri~res qui le d~fendent, afin de prdvenir les communi-
cations qui pourraient avoir lieu.

Art. 52. lls inspecteront aussi la quhlit des aliments et des bois-
sons que le restaurant distribue aux quarantainaires, et qui ne doivent
pas ddpasser les prix qui auront 6t fixds par l'aatorit6 locale.

Art. 53. Les quarautainaires qui auroit av ec eux des vivres ne pour-
rout tre obliges d'en prendre d'autres au restaurant du lazaret.

Art. 54. Comme le directeur r~pond en quelque sorte de l'exncution de
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toutes les pr6cautions sanitaires voulues par les r~glements, it exigera
de la part de tous ses subordonn6s une ob(issance aveugle .ses ordres,
exceptd pour le m~decin, qu'iI doit considdrer comme un conseiller que
la Sublime Porte a daign6 lui attacher pour le diriger dans son service.

Art. 55. II remettra 4 chaque employ6 sous ses ordres (except6 au
m6decin) une instruction par 6crit, h laquelle it exigera qu'iI se conforme
strictement. 11 ne leur permettra que rarement de s'absenter de leur
poste, et jamais pendant la nuit hi ceux qui se trouvent dans un Iazaret.

Art. 56. Le mddecin est tenu de visiter les passagers et les 6quipages
des navires (si c'est dans un port de mer) le jour de leur arriv6e et la
veille de leur admission en libre pratique.

Art. 57. Toutes les fois qu'un quarantainaire sera indispos6, le direc-
teur doit aussit6t le faire inspecter par le m~decin, loi tant expressrment
d(fendu de diff(rer d'en donner connaissance, sods pr6texte de la lgret6
de la maladie, ou de l'espoir d'un r(tablissement prochain.

Art. 58. Lorsqu'il sera prouv6 que des passagers sont indigents ifs
seront exempt~s du payement des droits quarantainaires.

Art. 59. Aucun animal en libre pratique ne peut s6journer hi demeure
dans le lazaret ni dans ses enceintes : ainsi les chats, les bates de
charge, les moutons, les ch~vres et autres, en doivent 6tre s0vrement
exclus.

Art. 60. Le directeur veillera hi ce que les quarantainaires qui se
trouvent dans le lazaret soient renferm~s chaque soir dans leurs cham-
bres respectives, et ii exigera de ses subordonnds que les portes do cet
dtablissement soient fermdes apr~s le coucher du soleil et ouvertes au
lever du soleil.

Art. 61. Avant qu'un garde de sant6 soit plac6 4 bord d'un navire ou
aupr~s de passagers, le directeur devra lui faire lire ses instructions par
un employ6, en lui ordonnant surtout de mettre hi l'6vent tous les effets
des quarantainaires soumis h sa garde, et de le prdvenir aussit6t que l'un
d'entr'eux serait indispose.

Art. 62. Les bureaux de l'office de sant6 devront Atre ouverts au lever
du soleil et ferm6s au coucher du soleil.

Art. 63. Le directeur et le m~decin sont invites h avoir pour les qua-
rantainaires les 6gards que ]a politesse exige, et il leur est ddfendu (le les
maltraiter sous quefque pr(texte que ce soit, sous peine d'Mtre punis
tr~s-s~v~rement, et destitu~s m~me suivant la gravit du cas.

Art. 64. Enfin le directeur et le m~decin sont invitds hi se conformer
strictenient h lewrs instructions et aux rglements pour les provenances
de terre et de mer, ne pouvant admettre aucun6 innovation non pr~vue
dans l'organisation du service sanitaire sans l'autorisation de F'intendance
de Constantinople, de laquelle ifs relivent.
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Tableaun rinfernant la nomenclature des objets de genre

susceptible et des objets de genre non susceptible.

PREMItRE CLASSE.

SECTION PREMIERE

Effets et marchandises de genre susceptible.

1. Les barcles, effets usuels, tout ce qui sert an coucher, objels d'6qui-
pement ct do harnachement, les chiffons et lambeaux de toute espce

2. La laine et les poils d'aniwaux, lavs on non, filds ou non;
3. Le coton en Liine ou fi6;
4. Le lin fild ou non ;
5. Les cordages non goudronnds et non composes de sparte ou de jonc;
7. Toute esp~ce de soie, soit en bourre, soit en fil
8. Les pelloteries el les fourrures ;
9. Les peaux et maroquins, les codouans, basaues, cuirs tantni, cuirs

seci, les iogimuIes, abatis et ddbris de peaux on d'autres substances ani-
Inales ;

10. Le duvet et les plumes;
11. Les chapeaux on autres 6toffes feutres
12. Les clieveux et le crin ;
13. Les ktoffes, draperies, tulleries, et g&ndralement tous les tissus
14. Le papier de toute espke, le carton et les livres ou manuscrits;
15. Les flours arlificielles ;
16. Les N'erroteries, le corail, Jos chapelets et genuralement toutes les

marchandises enfilhes on assujetties avec du fil susceptible;
17. Les quincailleries et merceries
18. Les 6ponges ;
19. Les chandelles et bougies
20. Les momies, les animaux vivants ou morts
21. Le pain chaud.

SECTION DEuXIEIME.

March andises douteuses, et marchandises acee des (,neloppCes ou des /heos

suseeptibles, oil qui peuc'o n ,'(c/f' dos oljets de . enre susceptible.

1. Le corail brut;
2. Les dents d'6l6phant;
3. Les cornes et leurs raclures;
4. Les drogueries et 6piceries de toate espc;
5. Le caf6 et to sucre;
6. Le tabac en balle ;
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7. Les racines et herbes pour la teinture;
8. Le vermilion ;
9. Le cuivre neuf ouvrd et les 'aclures de cuivre neuf;
10. Les verroteries en caisse ou en futaille , les galles, graines et

l6guwes en sac;
11. Les fruits gluants.

DEUXItIME CLASSE.

Objets et marchandises de genre non susceptible.

1. Le bid, les grains, le riz, les lgumes en grenier ou dans des sacs
de sparte ou de jonc, les grains moulus, la farine, le pain, l'amidon et
les gruaux;

2. Les fruits sees:
3. Les confitures, les sues des plantes, des bois, des fruits, le miel;
4. Les fruits fra;s;
5. Les huiles;
6. Les vins, liqueurs, et g~nralement les liquides;
7. Les chairs saltes, funues et dess(chtes;
8. Les potasses et le salptre;
9. Les cuirs sales et mouillds
10 et 11. Le suif; la cire;
12. Les monnaies et les m(dailles;
13. Le fromage et la graisse;
Ill. Les cordages entirewueut goudronnds;
'15. Le sparte et le jone;
16. Les cendres, soudes, sels en grenier ou dans des enveloppes non

susceptibles, le charbon, le goudron, le noir de fumne et les r6sines;
17. Les bois en bloc; poutres, planches, tonneaux, caisses, etc.
18. L'avelonde;
19. Matires pour ]a peinture et la teinture
20. Les objets neufs en verrerie ou poterie;
21. Les rnintraux, les terres, la houille, Ie soufre, le mercure, la

chaux, les fossiles et les objets tires de la mer;
22. Les m(taux en pain ou en masse.
23. Tous les objets comnpos~s de diff~rentes substances, toutes de

genre non susceptible.

(Nota.) 11 faut avoir soin de s~parer exactement de ces objets et mar-
chandises, par le moyen de cribles, tout ce qui est de geire susceptible
(pour les c~r~ales) ; quant aux motmaies, mntaux, m~dailles, on les fait
tremper cinq minutes dans du vinaigre fort.
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I1. - R1glement 96n4ral pour les provenances de mer dans lem
ports de rempire ottoman, en date du 2 mal 1840 ( 25 r4biul.
6wel 1256 ).

Le conseil de sant6, sous la prdsidence de S. Ex. Lbid effendi, corn-
pos6 de la dd6gation etran- re accredite par les diff~rentes missions,
h ]a demande de la Sublime Porte, pros ledit conseil, ainsi que d'autres
membres nommds par le gouvernemcnt de Sa Hautesse, s'dtant r~unis
en conference h I'effet de ddlibdrer sur le choix du syst~me sanitaire le
mieux appropri6 h. cet empire contre les provenances de mer; anim6
d'un 6gal d~sir de concilier, autant que possible, les garanties sanitaires
avec les besoins dnI commerce maritime, a, apr~s mire dMlibration,
arrtd d'un commun accord les resolutions suivantes

ART. I. - De la patente.

Tout navire arrivant hi Constantinople ou dans tout autre port de l'em-
pire ottoman, devra tre muni d'une patente de sant6, qu'il sera tenu
d'exhiber au prpos de l'office sanitaire char-6 de la r~clamer.

ART. 11.

I y aura trois categories de patentes :

Patent, wtte. - Patente suspecte. - Patente brute.

1. Sera rnpute nette toute patente ddlivrte trente jours apr~s le der-
nier accident de peste. Le navire qui en est porteur sera admis imm6-
diatement en libre pratique avec ses passagers, 6quipage et cargaison.

2. Sera r~put~e suspecte toute patente d(livr(e quinze jours apr~s le
dernier accident de peste. Le navire qui en est porteur fera une qua-
rantaine de quinze jours, s'il est charg6, et de dix, s'il est vide.

3. Sera r~put(e brute toute patente ddlivr(e dans l'intervalle des quinze
jours depuis le dernier accident de peste. Le navire qui en est porteur
fera une quarantaine de quinze jours, s'il est charge, et de quinze, s'il
est vide.

ART. III. - Navires sans patente.

Tout navire qui ne sera pas muni de sa patente de sant6 sera plac6
dans la catdgorie des navires l)ortant patente brute, h moins que le capi-
taime ne puisse prouver le contraire, de maniire h 6carter tout doute sur
l'dat sanitaire de sa provenance.

ART. IV. - Interrogatoirv.

Les navires arrivant dans un )ort de I'empire ottoman, aprbs s'tre
mis en lieu de siiret6, enverront leur embarcation h l'office de sant6, oft
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les capitaines devront exhiber leur patente de sant6 et le r61e d'6quipage,
et subir un interrogatoire dans lequel ius d6clareront fidlement les con-
ditions sanitaires du navire, ainsi que les communications qu'ils pourront
avoir eues durant le voyage. Si leur patente est nette, is seront imm~dia-
tement admis en libre pratique; si elle est suspecte ou brute, l'office de
sant devra aussit6t leur mettre h bord les gardes de sant6, que les capi-
taines seront obliges de recevoir, et ces navires seront places sous I'un
des rdgimes quarantainaires prdvus par 'art. 2 du pr6sent r~glement.

ART. V. - Manifeste..

Les navires en 6tat de suspicion qui voudront d6barquer leur enti~re
cargaison et prendre pratique, seront seuls tenus d'exhiber leur mani-
feste au pr6posd sanitaire du lieu de d~barquement. Hors ce cas spdcial,
l'exhibition du manifeste ne pourra jamais Atre exig~e par les employds
de cette administration.

ART. VI. - Navires chargds avec patente suspecte ou brute.

I. La quarantaine pour les navires chargs d'objets susceptibles, tant
suspects que bruts, leur sera compt~e 4 partir du jour de leur mouillage
devant le lazaret. Its ne pourront n6anmoins ktre admis en libre pratique
que dix jours apr~s leur entier ddchargement, et les pr~posds de la qua-
rantaine seront tenus de leur fournir les magasins, portefaix et autres
myens n~cessaires pour op~rer le d~barquement de eur cargaison, au
moins dix jours avant l'expiration da terme fix6 pour leur quarantaina
par Part. 2 du pr6sent r~glement.

2. Toutes les fois qu'un navire charg6 d'objets susceptibles aura d-
barqu6 au lazaret toute sa cargaison en moins de cinq jours hi dater de
celui de son arrivde, ce nivire rentrera dans la catdgorie des bAtiments
vides, mentionn6s dans les paragraphes 2 et 3 de l'art. 2 du present rbgle-
ment, et subira comme tel sa quarantaine d'apr~s la nature de sa patente,
h partir. du jour de l'entier d(barquement.

3. Quant aux navires que le vent emp6cherait de se rendre au mouil-
lage du lazaret, ils pourront s'arrter partout oAi le temps le leur per-
mettra, et is enverront de lh leurs marchandises au lazaret. II est bien
entendu du reste que ces navires devront se placer Ii une distance con-
venable des navires en pratique, sous l'obligation de se transporter, aus-
sit~t quo le vent le leur permettra, au mouillage destin6 aux navires en
quarantaine.

ART. VII. - Quarantaine pour les marehandises.

1. La quarantaine pour les marchandises susceptil)les ne datera que
du jour ofi elles auront W toutes ddbarqudes dans le lazaret; elle sera
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de vingt fours pour les provenances brutes, et de quinze jours pour les
provenances suspectes.

2. Dans le cas oft un navire charg6, en 6tat de suspicion, 6prouverait
des retards dans le d~chargement de sa cargaison, soit par l'absence des
magasins n~cessaires, soit par la nDgligence des prdpos6s de la sant6 h
lui fournir les moyens d'op(rer le d(barquement en temps utile, ces prd-
poses et la commission du lieu seront responsables envers le navire de
tous frais, dommages et int&s occasionn(s par ces retards. I est bien
entendu que cette disposition ne s'applique qu'aux ports oft il existe des
tablissefieuts sanitaires.

ART. VIII. ilires vides avec patente suspecte ou brute.

1. La quarantaine pour les navires vides, taut suspects que bruts, leur
sera compt@e du jour oft ils prendront un garde de santd h bord, h con-
dition toutefois qu'ils se souniettront aux mesures de ddsinfection pres-
crites par le garde precite.

2. Sera considdr6 vide et soumis h quinzejours de quarantaine tout na-
vire, porteur d'une patente brute, qui serait chargd de cdrdales ou de toute
autre warchandise non susceptible. La quarantaine de ce navire datera
du jour de son arriv@e dans le port oft devra s'effectuer son ddchar-
gement ; mais il ne pourra Mre admis en libre pratique qu'apr~s avoir
ddbarqu6 toute sa cargaison au moyen de cribles. Ce navire pourra,
cette condition, purger sa quarantaine dans tous les ports de l'empire
ottoman oft se trouvent des autoritds sanitaires, bien que privds de
Slazaret.

ART. IX. - Obligation de montrer la potente aux prdposds des
ddtroits des Dardanelles et de la mer Noire.

1. Tout capitaine quelconque arrivant h Constantinople par les ddtroits
des Dardanelles ou de la mer Noire, est tenu de montrer aux pr~posds
desdits ddroits sa patente de sant6.

2. Les capitaines ne sont point obligds, en renplissant cette formalit6,
de communiquer avec ces pr~posds, ni de mouiller, ni de permettre 4 qui
que ce soit de monter h bord, h l'exception du garde de sant6, si toute-
hois le navire est en tat de suspicion.

ART. X. - Obligation de prendre un garde de santd aux d~troifs
des Dardanelles et de /a mer Noile.

1. Tout navire suspect ou brut venant par le detroit des Dardanelles,
qu'il soiL charg6 ou vide, sera tenu de prendre un garde de sant6 h l'office
sanitaire des Dardanelles ou 4 celui de Gallipoli, au choix du capitaine.
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2. Tout navire suspect ou brut venant par le ddtroit de la mer Noire,
qu'ii soit charg6 ou vide, sera tenu de prendre un garde de santd a
'office sanitaire de Sari-Yri ou a celui de Selvi-Bournou.

3. Si le navire est vide, sa quarantaine commencera a dater da jour
oii le garde de sant est entrd h bord, a condition qu'il se soulnettra aux
mesures de dtsinfection prescrites par ce dernier. Seulement, le capitaine
devra en faire la d~claration au pr~alable et au moment oA it prendra le
garde de santt. Dans ce cas, et si le navire purge sa quarantaine durant
le voyage, it sera reou a Constantinople en libre pratique.

Sont exclus dn bn6fice de cette disposition les navires mentionns
dans le paragraphe 2 de I'art. 8,-ainsi que ceux qui auronL un nombre
de passagers au-dessus de celui spcifi6 dans le paragraphe 2 de i'art. 20
du present r~gtement.

4. Tout navire en suspicion qui aura re~u le garde de sant6 ne pourra
communiquer, avant son arriv~e h Constantinople, avec les ports et lieux
intermtdiaires qu'avec les precautions requises et sous la surveillance du-
dit garde.

5. Si le navire est chargd, sa quarantaine devra toujours commencer
du jour de son arrivde dans le port, conform6ment aux paragraphes
1, 2 et 3 de i'art. 6 du present r~gierment.

GARDE SIPPLgMENTAIRE.

6. Arrives a Constantinople, les navires vides qui n'auraient pas ter-
min leur contumace en route, ainsi que les navires charges, recevront
un garde suppl~mentaire, qu'ils conserveront, avec celui pris aux postes
de 'un des deux dttroits, jusqu'a l'expiration de leur quarantaine.

PUNITION EN CAS DE CONTRAVENTION.

7. Tout capitaine porteur d'une patente suspecte ou brute, venant par

les dttroits prdcit~s et qui aurait n~glig d'y prendre un garde de sant,,
sera assnjetti 4 une quarantaine double, ou, s'il doit repartir en 6tat de
suspicion, h une punition s!vre inflige par l'autoritd comptente.

8. It est bien enteudu que les navires avec patente nette ne seront
tenus ('accomplir cette formialit ni an ddtroit des Dardanelles ni a celui
de la mer Noire.

ART. XI. - Navires destines pour la mer Noire avee patente
suspecte ou brute.

1. Les navires, tant vides que charges, venant de la Mditerran@e et
destines pour la mer Noire, avec patente suspecte ou brute, seront dga-
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lement tenus de recevoir un garde de sant6 aux Dardanelles ou 4 Galli-
poli, soit qu'ils veulent purger leur quarantaine h Constantinople, soit
qu'ils pr~f(rent poursuivre en contumace pour leur destination. Arrives
ici, ils arboreront au rft de misaine un pavilion jaune qu'ils garderont
jusqu'h leur d(part.

2. It sera loisible h ces navires de faire leur quarantaine h Constanti-
nople, en se sournettant aux mesures pr6cistes dans les articles prc6-
dents L. l'6gard des navires destints pour ce port ; seuleinent, et dans ce
cas, les capitaines devront d6clarer leur intention dans 1interrogatoire
qu'ils auront hi subir, confornmtnent h l'art. h du present reglement.

3. Si, au contraire, is pr f~rent poui'suivre en conturnace, its rece-
Nront h. leur arrivte un garde supplOnentaire, qu'ils conserverout jusqu'.
leur d~part avec celui pris aux Dardanelles ou h. Gallipoli, et avant leur
entree dans la wer Noire, its les dtbarqueront 'un et l'autre au dernier
poste sanitaire du detroit de cette mer.

4. Les marchandises et les passagers destin6s pour Constantinople
seront dtbarquts au lazaret de Koukli, oii les narchandises purgeront
leur quarantaine conformment aux conditions sanitaires du navire, et les
passagers conformtsment 4 P'art. 20 de ce rtglement.

5. Les gardes de sant6 pris aux Dardanelles, h. Gallipoli et h Constan-
tinople, seroot h. la charge des capitaines, qui leur payeront leurs salaires
et les frais de retour d'apr~s le taiif.

ART. XII. - Navires destinds de la mer Noire pour la met Blanche
acec patente suspecte ou brute.

1. Les navires provenant de ]a mer Noire, tant chargds que vides, avec
patente suspecte ou brute, prendront un garde de sant6 L l'office sanitaire
de Sari- Ydri ou h celui de Selvi-Bournou, sans tre oblig~s de mouiller
devant ces offices. A leur arriv~e 4 Constantinople, les capitaines se ren-
dront h 'office de sant, off ils devront subir l'interrogatoire, conformn-
ment h l'art. 4 du present r~glement, et prendre un garde suppl~men-
taire.

2. Toutes les dispositions de l'art. 11 relatives aux navires suspects ou
bruts destines pour la mer Noire, sont 6galement applicables aux navires
provenant des ports compromis de cette mer, et qui, destines pour la mer
Blanche, ne voudront pas purger leur quarantaine h Constantinople. Seu-
lewent, ces navires auront la facultM de d~barquer au lazaret, au moment
de leur dtpart, un des deux gardes sanitaires, en lui payant ses salaires,
et ils conserveront l'autre jusqu'h leur arrivde aux Dardanelles, oa ils
devront le remettre a l'office sanitaire du lieu, en payant t ce garde ses
salaires et les frais de son retour d'apr~s le tarif.
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ART. XIII. - Navires ehargds destinds pour les ports de la
mer de Marmara.

1. Comme il n'existe point de lazarets dans les diffTrents ports de ]a
iner de Marinara, les navires cbargds arrivant par le ddLroit des Darda-
nelles avec patente suspecte on brute, et destin(s pour les porLs ou lieux
de cette mer, dvront, avant de se rendre 4 leur destination, subir pr a-
lablement leur quarantaine audit d(troit, en d(barquant leuv cargaison
au lazaret des Dardanelles on de Gallipoli, pour y 6tre purifi(e suivant
son degr6 de suspicion. Si le capitaine prf~re poursuivre sa route pour
purger sa quarantaine h Constantinople avant de se rendre 4 destination,
il en aura ]a facult6 ; mais, dans ce cas, i1 sera tenu de prendre un garde
de sant6i h l'un des offices sanitaires de ce detroit, conformniment au pre-
mier paragraphe de l'art. 11 du pr6sent r gIement.

2. Les navires charges provenant de la iner Noire, avec patente sus-
pecte on brute, et destinis pour les ports et lieux de la mer de Marmara,
seront ol)ligds, avant de se rendre h leur destination, de purger leur qua-
rantaine a Constantinople.

ART. XIV. - Dfense de monter & bord des navires avec patente nette.

1. 11 est express(ment d(fendu aux pr(posds de sant6 de tnonter, dans
aucun cas, a bord des navires porteurs d'une patente nette, ni h Cons-
tantinople ni dans tous les autres ports ou lieux de l'empire ottoman, oil
devront s'accomplir des formalitis sanitaires.

2. Cette difense sera surtout observde rigoureusement envers les
navires qui, destinds avec patente nette pour les ports de la mer Noire
oii il existe des quarantaines organis(es, ou bien de ces derniers ports
pour la M6diterran(e, ne voudront pas communiquer avec Constanti-
nople ou tout autre lieu de la Turquie.

3. Ces navires seront de plus exemptds de l'obligation d'envoyer leur
embarcation h l'office de la quarantaine et de remetire leur patente au
pripos6 de la santd. Le pr(pos6 de 'office quarantainaire devra se rendre
pros du bord de ces navires pour que le capitaine montre, sans commu-
niquer, sa patente de santA.

4. Les navires arrivant h Constantinople seront tenus, le vent le per-
inettant, de mouiller la Tour de Ldandre et d'arborer leur pavillon au
mAt de rnisaine, afin que le pr6pos6 de l'office de sant6 soit inform6 de
leur intention et prenne les mesures convenables pour leur faire parvenir
les papiers dont ils doivent etre munis par leurs chancelleries respec-
tives.
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ART. XV. - Visite du m~decin.

I est expressdinent ddfendu au mdecin de l'office de la sant6 de
monter h bord d'un navire en 6tat de suspicion oh se trouverait un
malade. Dans ce eas, le malade devra tre inspect6 par lui, dans I'em-
barcation du bord, h une distance convenable, et transport6 au lazaret,
si le idecin le jugeait ntcessaire.

ART. XVI. - ]Oires qui voudraient repartir en quarantain.

1. Les navires arrivant dans un port ou lieu de l'enipire ottoman avec
patente suspecte ou brute, qui voudront y d barquer leur cargaison et
passagers, soit en entier, soit en partie, et repartir en quarantaino, en
auront le droit, et ils ne pourront pas Otre retenus pour prendre prati-
que.Ii sera fait seulement mention de cette circonstance dins leur patente.

2. Les marchandises et passagers destins pour ce port seront dbar-
qu(s au lazaret, oh les marchandises purgeront leur quarantaine d'apr(s
les conditions sanitaires du navire, et les passagers conformdment h
'art. 20 du prdsent riglement.

ART. XVII. - Des lieux de reldche.

i. Tout navire porteur d'une patente nette qui aura communiqu6 en
route avec un lieu ou des bftiments suspects ou bruts, sera passible des
rigueurs quarantainaires rtclam~es par l'tat sanitaire du lieu ou (es
navires avec lesquels il aura communiqu6.

2. Lorsqu'un navire avec patente suspecte ou brute sera oblig6 de
relAcher dans un port ou lieu quelconque de l'empire ottoman pour se
procurer des vivres, de l'eau, ou pour toute autre raison, l'office de sant
devra lui permettre de se pourvoir du n~cessaire, sauf les precautions
ordonnes par les r~glements sanitaires, sans l'obliger h entrer en qua-
rantaine ou h prendre un garde de sant. Dans le cas ohi le capitaine
passerait la nuit dans le port, l'office de sant6 placera auprs du navire
une embarcation mont(e par un garde de santd charg d'emp~cher tout
contact entre ce navire et la ville. Le capitaine sera tenu de payer h
l'office de ce lieu quinze piastres par jour, pour tout le temps qu'il devra
y rester.

ART. XVIII. - Navire sur lequel il y aura /a peste.

Aucun navire h bord duquel un accident de peste se sera manifest6 ne
pourra quitter le port avant d'avoir purg sa quarantaine et subi les
wesures de ddsinfection prescrites par l'office de sant6.
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ART. XIX. - NaViiYTS el quataim.
Tous les navires en quarantaine sont tenus d'avoir un pavilion jaune

au mat de misaine, et une flamme jaune h un point apparent do leur
canot, h l'effet de faire connaitre leur 6tat sanitaire et d'empcher toute
approche.

ART. XX. - Des passagers.

1. Les passagers arrivds sur des navires avec patente suspecte ou
brute feront leur quarantaine au lazarct. II sera toutefois permnis h trois
passagers, tout au plus, dtsign~s par le capitaine, de rester ha bord pour y
purger leur quarantaine aux minmes conditions impos~es au navire. Les
passagers destints pour le lazaret y seront transports dans l'embarcation
du navire, et leur quarantaine commencera h dater du jour de leur
arriv(e dans cet 6tablissement. Elle sera de quinze jours pour la potente
brute et de dix pour la patente suspecte.

2. Les passagers venant de la MWditerran@e sur des navires vides, de
provenances brutes ou suspectes, et dont le nombre ne dtpasserait pas
celui de six, participeront au ban(fice de Ia facilitd accord(e ha ces navires
par le paragraphe 3de Fart. 10 du rglement, tout autant qu'ils se seront
soumis en routeaux mesures de d(sinfection prescrites par le gardede sant6.

3. I est bien entendu que tout navire vide porteur d'un nombre de
passagers au-dessus de celui spkcifi dans le paragraphe pr(c~dent, ren-
trera dans la categorie des navires chargds. 11 sera loisible seulement aux
passagers arrivant de provenances brutes de faire le spoglio, et, dans
ce cas, ils jouiront des facilitis r~servtes par cette mesure, en se con-
formant toutefois aux obligations prescrites dans l'instruction y relative.

4. Tous les passagers enbarqu~s ha bord des bateaux 'a vapeur ou bAti-
menits h voile devont etre munis d'un bulletin de sant6 (teskr6) d(livrC
ou vise' par F'autorit1 sanitaire du lieu do leur depart. Le capitaine sera
tenu, ha son arrivte, d'exhiber 'a l'office de la sant6 ces tesk~rds avec la
patente du navire. Dans le cas oft Fun de ces tesk&r s serait suspect ou
brut, le navire subira Jes cons(quences de cette irr(gularit.

5. Tout passager qui ne serait pas muni d'n bulletin de sant sera
plac6 dans ]a cat6gorie des provenances brutes, s'il ne peut fournir des
preuves qui n'admettraient pas le moindre doute stir sa provenance.

ART. XXI. - Des bateaux r vapeu'.

Poutr vitcr des frais consid~rables aux bateaux 'a vapeur qui font le ser-
vice hebdomadaire, il leur sera permis de conserver leurs gardes 'a bord
pendant tout le temps oii leurs provenances seront compromises ou en
6tat de suspicion.

T. i- 24



ART. XXII. - D dWits el conb,a)'c'ioff .

Pour tout d(lit ou contravention en matiere sanitaire diiment constat,
le d~linquant sera remis 4 l'autorit6 dont il relive, pour tre jug6 et rece-
voir la punition m~rite.

ART. XXIII. - Naires dont lOat sanitai'e n'(murot p . ewoe
&t constatt paic /e rJpos de 'o/fice de santM.

I est d~fendu h qui que ce soit d'approcher des navires arrivant dans
un port ou lieu quelconque de l'empire ottoman oh il existe des quaran-
taines, avant que ces navires aient k6 raisonnds par 'employ5 de la sant
charg6 de cc service. Si quelque personne, ignorant cette defense, you.
lit s'en approclier, le capitaine sera tenu de I'en empcher. En cas de
contravention, le coupable sera arrt par les ernployds sanitaires, sans
aucun 6gard ni h sa condition ni h sa qualit6, et il sera remis h I'autorit6
cunpetente pour recevoir sa punition, apr~s qu'il aura purge sa quaran-
taine, s'il se trouve compromis.

ART. XXIV. - Dlivrance des ,oucelles oatentes.

1. Les offices de sante ne delivreront ax n'ivires de nouveliles patentes
que 1 lorsqu'un navire aura purge sur les lieux sa quarantaine et aura
M6h admis en libre pratique; 20 lorsqu'il aura embarqu6 ou ddbarqu6 des
wnarchandises sans tre en etat de suspicion.

2. Quant aux navires de passage et de relache, ['office de sanId ne fera
(Iu'apposer un simple visa sur la patente dont ils seront porteurs.

ART. XXV. - Des droits quarantenaires.

La perception des droits quarantenaires, d'apres lc tarif, commiencera
h Constantinople du jour oh le pr~sent rglement sera sign6 par AIM. les
d0I6guds et autres membres du conseil de sant6, et, dans les autres ports
de 'empire, du jour oii il y sera recu par les einployts sanitaires de ces
lieux.

ART. XXVI. - Bdtimeewts de gw r,'r.

1. Les bhtiments de guerre ottomans et trangers 1)o; etant de ports
suspects ou bruts seront assujettis aux mmes mesures que les batiments
rides; ils recevront h bord deux gardes de sant, et devront Se souimettre
aux mesures de disinfection prescrites par lesdits gardes, dont 'un devra
toujours se trouver dans l'embarcation lorsque celle-ci sera de service.

2. La quarantaine pour ces batiments sera de douze jours pour les pro-
venances brutes et de sept pour les provenances suspectes, h dater du
jour de Ia r(ception des gardes de sant6 h bord.

3. Comme quelques-uns de ces batiments ne sont pas munis d'une

AP'PENDIGE
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patente de sant6, leurs commandants seront tenus, ha leur passage par
l'un des deux d~troits, de declarer, sous leur parole d'honneur, leurs
provenances, '6tat sanitaire de leur navire, ainsi que les communications
ju'ils peuvent avoir eues durant le voyage. Arrives 'a Constantinople ou

dans tout autre port de l'empire ottoman, ils se rendront h l'oflice de la
sant pour y remplir et signer ia formule des questions qui leur sera pr6-
sentde par le pr~pos de cet office charg6 de les admettre en libre pra-
tique, si la provenance est nette, et dans le cas contraire, de leur faire
connaitre les mesures auxquelles ils devront se soumettre.

Fait et sign6 A Constantinople, etc.

TarIf des droits de quarantaine pour tout l'etupire

ottoman.

DROIT DE PATENTE

Pour la d~livrance de Ia patente.

Naviresdelaport~edel kilo ha 1,000 2 piastres
del,004 4 3,000 6 -

- de 3,004 h 5,000 10 -

- de 5,001 ha 7,000 12 -

- de 7,001 a 10,000 16 -

- de 1,001 h 12,000 20 -

Navires portantaudelh de12,000kilo; 24

Pour le simple visa.
I piastres

3 -
5 -
6 -

8-
10 -

12 -

INTELRaOGATOIRE

Navires de Ia port~e de I kilo a 3,000 2 piastres
-- de 3,001 5 8,000 5 -
- de 8,001 h 10,000 10 -
- de 10,001 en sus 20 -

(A. P.) Tout navire arrivant h Constantinople ou dans les autres ports
de t'empire ottoman, quelle que soit sa provnance, sera tenu d'acquitter
ce droit,

DROITS A PEICEVOII SUR LES NAVIRES EN QUARANTAINE

Navires de la port6e de I kilo A 1,000 8 piastres par jour.
de 1,001 h 3,000 10 -

de 3,001 4 5,000 15 -

- de 5,001 h ' 7,000 20 -
- de 7,001 h 10,000 25

- de 10,001 4 12,000 30 -

Navires portant au del'a de kilos 12,000 35 -

(N. k) II est bien entendu que les salaires ha raison de dix piastres par
jour et la nourriture des gardes de santd places 'a bord des navires en qua-
rantaine doivent tre 'a la charge des capitaines.
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DROITS A PAYER PAR LES VOYAGEURS QUL ENTRENT AU LQZ\RET

Pour chaque garde de sant6, inddpendamment de sa nourriture, par

jour. 10 piastres. Par chambr@e, pour les parfums pendant toute la dur@c

de la quarantaine, 45 piastres. Le logement sera gratis.

DROITS A PERCEVOIR POUR LA, DESINFECTION DES MARCI1ANDISES

Sur les marchandises de volume : pour chaque halle pesant d'ine oqtoe

h 40, 1 piastre; de 41 h 80, 2 piastres; de 81 h 120, 3 piastres; de 121
oques en sus, 4 piastres.

Sur los marchandises de valeur dont la ddsinfection serait difficile : pour
chaque balle pesant d'une oque h 40, 4t piastres; de 41 oques h
80, 8 piasircs; de 81 oques . 120, 12 piastres; de 121 oques en sos,
15 piastres.

DROITS SUR LES ANIMAUX

Bceuf, vache, cheval, chameau, Ane, veau, inulet et autres qua(rL-
pides de ce genre, par pike, 2 piastres; mouton, ch~vre, chevreau,
agneau, et autres quadrupMes de ce genre, par pice, 20 paras; poule,
oie, canard et aulres volailles de ce genre, par piece, I para.

OBSERVATIONS

Tous les navires ottomans ou 6trangers seront egalement soumis aux
droits 6tablis par le prsent tarif, h 1'exception des bAtiments de guerre,
h quelque nation qu'ils appartiennent, qui seront dans le cas de faire
quarantaine, et lesquels n'auront h payer que les salaires des gardes de
san I6.

DROITS POUR L'EMBARCATION MONTfE PAR UN GARDE DE SANT9

Pour Ic garde de sant6 et f'embarcation, par jour, 15 piastres.

I I. - R491ement qimu~al pour les provenances de terre dans rempire
ottoman, en date du 8 avril 1840 (5 s'afer 1256).

Art. 1er . Les voyageurs arrivant par terre sont tenus de se prdsenterh
l'eablissement quarantenaire du lieu de leur arnive, pour y subir un
interrogatoire et exhiber leur bulletin de sant6 (teskdr6) dtlivr6 ou viS6
par l'inspecteur et le m(decin sanitaire diu lieu de leur provenance, s'il
y en existe, et, ' dM'aut, par les autoritls locales. Ce bulletin fera con-
naitre, soilt dans le texte, soit dans les visas, l'dat sanilaire du lieu de
depart et de ceux of le voyageur a smjournu, ainsi que la route qu'il a
suivie.
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Art. 2. Ainsi qu'il est pr(vu dans t'article Ier du r~glement organique,
ii y aura trois cat6gories de bulletins de sant :

Bulletin net. - Bulletin suspect. - Bulletin brut.

Sera r(pUtd net tout bulletin d(liv( trente jours apres le dernier
accident de peste. Le voyageur qui en est porteur sera admis immindiate-
ment en libre pratique avec ses effets.

Sera r(put6 suspect tout bulletin d(livr! quinze jours auras le dernier
accident de peste. Le voyageur qui en est porteur fera une quarantaine
de dix jours, apr~s laquelle it sera admis en libre pratique.

Sera r6put6 ,witt tout bulletin dWMlivr( dans l'intervalle de quinze jours
depuis le dernier accident de peste. Le voyageur qui en est porleur fera
une quarantaine de quinze jours, apris laquelle ii sera admis en libre
pratique.

Art. 3. Le voyageur porteur d'un bulletin de sant6 net sera requ avec
ses effets en libre pratique dans ]a ville. Dans le cas contraire, c'est-h-
dire si sa provenance est suspecte ou brute, ii sera mis en quarantaine
dans Ie lazaret pour s'y d6sinfecter suivant le degr6 de suspicion de son
bulletin.

Art. I. Le bulletin de sant6 qui serait surcharg6, ratar6 on altO6i de
toute autre manire, donnera lieu h une surveillance particulire, sans
prejudice d'une prolongation de quarantaine et des poursuites "I exercer
selon l'exigence du cas.

Art. 5. Tout voyageur d6poourvu d'un bulletin de sant devra Ore con-
sidr6 comme suspect et soumis h la quarantaine des provenances brutes.

Arl. 6. Les muletiers qui transportent des voyageurs d'un pays dans
un autre doivent faire constater par les autoritds compktentes les d6cbs
(IC ceux qui succomberaient pendant le voyage, ainsi que les sympt6mes
l)articuliers de leur maladie.

Art. 7. Si Ia maladie h laquelle a succomb le decMdd 6tait reconnue
pestilentielle ou pr~sentait un caractlre suspect, ses compagnons ainsi
que leurs effets seront soumis la quaranltaine de rigueur.

Art. 8. Les chevaux et autres animaux tout h fail nus seront purifis
par limmersion dans l'eau, oit il seront bien frottds, soit qua la prove-
nance soit suspecte ou brute. Quant aux harnais, selles, etc., ils seront
purifis comme objets susceptibles.

Art. 9. Toutes les hardes des passagers en Nat de suspicion seront
constamment tenues a, l'6vent pendant toute ]a durge de la quaranlaine.

Art. 10. On ouvrira et dpliera les sacs et paquets, quelque peLits
quils soieni, des voyageurs arrivant d'un lieu suspect on brut, pour con-
miltre leur contenu, et on Ves fera mettre en purification, s'iI y a lieu.
Les lettres et les plis dont seronL porteurs Ies quarantenaires seront
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perces et futni-es, sans cependant tre ouverts. Quant aux groupes, iL

seront perc~s avec un poin~on et tremp~s ddns du vinairre oh: on les

laissera pendant une demi-heure, sans 6tre ouverts.
Art. 11. On fera administrer trois parfums aux voyageurs et . leurs

effets venus avec un bulletin suspect on brut. Le premier parfum aura

lieu le premier jour de leur entree an lazaret, le second h demi-qua-

rantaine et le troisi~me le jour de leur aJinission en libre pratique,

Ari. 12. L'inspecteur et le mindecin dliv'eront h chaque voyageur qui

aura purg- sa quarantaine dans le lazaret de leur juridiction, un bulletin

net, signe par tous les deux, faisant connaitre sa provenance, le jour de

son arriv~e au lazaret, le nombre de jours qu'il y est rest6 en tat de sus-

picion, et le jour de son admision en libre pratique, comme aussi l'tat

de la santo publique de leur arrondissement. Le bulletin de sant6 ne sera
d0livr6 au voyageur qui aura purge sa quarantaine que dans le cas ohi il
devra continuer sa route.

Art. 13. L'inspecteur et le mddecin sont tenus d'avoir chacun un re-

gistre oii seront notes rguli~rement tous les voyageurs qui auront purge
leur quarantaine dans le lazaret, les non et pr~noms du quarantenaire,
son age, son lieu de naissance, sa profession, sa provenance, le r~gime
auquel il a 6t oumis, le jour de son entree au lazaret et celui de sa
sortie.

Art. 14. Les autorit~s sanitaires sont tenues d'Otre en correspondance
oficielle" entre elles et de se donner r~ciproquement desinformations sur
I'etat de la sante publique (lans leur arrondissement.

Art. 15. Dans le cas oft une maladie suspecte ou contagieuse viendrait
4 se d~clarer dans leur arrondissement, elles en pr6viendront aussit~t

I'intendance gn~rale de Constantinople et les autoritds sanitaires et
civiles des provinces limitrophes, afin qn'elles puissent prendre les mesu-

res n6cessaires en pareille circonstance et empocher toute communica-
tion entre les habitants de leur arrondissement et le pay- compromis.
Elles se transporteront sur les lieux, oft elles emploieront tous leurs efforts
pour d(couvrir et extirper la peste partout oh elle se montrerait, en fai-
sant cerner et isoler les quartiers ou les maisons des villes, villages et
tous lieux habites et compromis, qu'elles feront purifier, en se confor-
mant en tous points au r~glement concernant les moyens de d6couvrir et
extirper la peste.

Art. 16. 11 sera loisible aux voyageurs, mais seulement h ceux portant

des bulletins bruts, de faire le spogli, et ils jouiront des facilitds accor-
does dans ce gas, sauf I'accomplissenment par eux des mesures prescrites
p,r le reglement.
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MI GLEMENT

CONCERNANT LE SPOGLbO ET LA MANIkRE DE LE FAIRi.

Art. 1,r Le quarantenaire qui veut faire le spoglio doit se ddpouiller
de tons ses v~tements et se mettre dans l'eau, oii i! se frottera soigneuse-
inent tout le corps, apr~s quoi it revtira d'autres habits apport6s de la
ville, et ne conmuniquera plus avec ses propres effets.

Art, 2. Le spoglio n'est pas obligatoire ; c'est une facilit6 accord~e aux
quarantenaires qui ne voudraient pas purger leur entibre quarantaine.
Toute personne a le droit de faire le spoglio, hormis dans le cas pr(vu
par I'article 5.

Art. 3. Le spoglio West permis que pour les provenances brites, c'est-
h-dire qu'au lieu de quinze jours de quarantaine, le passager qui s'y son-
met n'en fait que neuf.

Art. hI. Le spoglio doit se faire le premier jour que I'on est admis an
lazaret, et le bain doit durer au moins un quart d'heure, pendant lequel on
doit veiller h ce que le baigneur mouille bien ses cheveux et que le bain
soit g~n~ral.

Art. 5. Les passagers affectds d'une indisposition quelconque ne peu-
vent faire le spoglio sans le consentement par 6crit du m(decin du lazaret.

Art. 6. Pour que le spoglio se fasse d'une mani~re parfaite, il faut
que dans chaque tablissement quarantenaire it y ait deux on trois
baignoires.

Art. 7. L'eau qui servira pour le bain devra tre claire, et tilde pen-
dant l'hiver ; elle pourra ktre froide pendant 1'616, si le baigneur le pr(fire.

Art. 8. L'eau qui aura d~jh servi au bain d'un passager devra tre jet~e,
et ne pourra pas tre employde pour un autre. It est d(fendu t deux Fa. -
sagers de se haigner ensemble.

Art. 9. Le spollio se fera dans une chamnbre du lazaret destin(e h cet
effet, en presence d'un prepos(S de la sante, ou d'une femme de confiance,
, i le quarantenaire appartient hi ce dernier sexe.

Art. 10. Les baigneurs laisseront leurs v(tements ht une certaine dis-
tance de la baignoire. Le garde de sant6 prendra aussit6t ces effets et
les transportera dans 'endroit oii ils devront Wtre purifis. On remeltra
ensuite au quarantenaire des v~tements propres apportls de ]a ville.

Art. 14. Les v(tements des passagers qni auront fait le spoglio )our-

ront, s'ils le d(sirent, Otre fumigds on tremp)ps dans l'eau, suivant lent-
espLece, et seront apr~s, le temps voulu, remis 4 leur proprietaire.

Art. 12. La fumigation des effets se fera avec une parie de soufre,
une partie do nitre et deux parties de son; elle dtirera six heures, et les



372 APPENDICE

effets -usceptibles d'immersion resteront dans l'eaii pendant quarante-
huit heures.

Art. 13. Le passager qui fera le spoglio ne sera obligd de payer que
les droits de quaranlaine privas par le tarif et les ddpenses qu'auront
occasionnees le bain et la fumigation de ses effets.

Discut6, etc., Constantinople, le 8 avril 1840.

INSTRUCTIONS

POUR LES M.EDECINS EMPLOYES AU SERVICE SANITAIRE DE L'EMPIRE OTTOMAN.

Art. 1 r. Le windecin doit obdissance h l'intendance g~nurale de la
sant6 de Constantinople, de laquelle il relive. _Nulle consideration ne
doit le dMtourner de l'accomplissement des instructions qui !ui seront
transmises relativement, h l'exercice de ses fonctions, soit directement
par l'iotendance, soit par I'intermidiaire de son chef immidiat.

Art. 2. Dans le cas oil des abus se glissera.ent dans son ddpartemeni,
il devra les porter sans dilai h la connaissance de l'intendance et du
chef de I'arrondissement, en s'appliquant en mwme temps h les rWormer
et h en cmpkcher ]a reproduction ; au besoin, il requerra l'appui des auto-
rits conslitu~es du lieu.

Art. 3. Le mddecin sanitaire ne doit jamais perdre de vue qu'il est le
gardien et le protecteur de ]a santd publique, et que, si a peste pdnktre
dans les lieux de sa juridiction, une grande responsabilit6 pbse sur lui.
C'est pourquoi il est non-seulement de son devoir, mais de son intirot
et mnime de son honneur que les mesures dont l'application lui sera
confiie obtiennent l'effet ddsir6.

Art. 4. Le mdecin sanitaire est tenu d'adresser toutes les quinzaines,
l'intendance gdndra!e de Constantinople, nn tableau exact de la morta-

liI( qui aura eu lieu pendant ce laps de temps, renfermant les now et
pnoms du dcd6, son Age, son lieu de naissance et la cause de la ma-
ladie h laquelle l'individu anrait succomb6, accompagnd d'un rapport
sur l'tNtat sanitaire de sa juridiction ; et dans le cas ofi une maladie con-
tagieuse ou 6pid~nmique viendrait i s'y manifester non-seulement partni
les hommes, mais aussi paruhi les animaux, il sera tenu d'en faire par-
venir sur-le-champ 4 I'intendance une relation circonstancide.Enfin, tout
ce qui a rapport h la sant6 publique est du ressort du mnidecin sanitaire;
il se riglera h cet effet d'apr~s les trait(s d'hygi~ne et de la police mndi-
Cale qui doivent tre connus de tout homme de l'art. I1 portera une atten-
tion vigilante sur tout ce qui peut contribuer au bien-Ntre de la popula-
tion ; il encouragera ]a vaccination ; il surveillera la qualit6 des aliments
publics, des eanux e autres boisson ; il doigneta des licux de sa juridic-
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lion tout ce qui l)eut porter atteinte I Ia salubrit6 de Fair. I s'attachera
surtout h inspirer de Ia confiance au peuple et h le dMtourner par ]a per-
suasion des habitudes nuisibles A ]a sant6. It sera le consolateur du pau-
vre et du maleureux, et i1 se montrera toujours prlk h tendre une main
secoural)le h 'hnmanit6 souffrante.

Le m(decin ne doit point d6daigner non plus de surveiller Ia condi-
tion des anirnaux domestiques, si n~cessaires h 'homme. Tout ce qui
se rattache h cet objet int~resse h un haut degr l'hygi~ne publique.

Art. 5. Outre les mesures hygi~niques pour l'assainissement des villes
quo le m~decin jugera convenable de prendre lui-m ime ou de concert
avec Ia commissiou saniLaire, s'il en existe, il apportera ]a plus scrupu-
leuse surveillance h ce que le r~glement organique, tant pout, les prove-
nances de mer que celles deterre, soit mis strictement 4 execulion. Qu'au-
cune exception n'ait lieu pour qui que ce soit, et que tout le monde
indistinctement soit soumis hi ce qui est prescrit par ledit r~glement. Le
m(decin qui aura pass6 sous silence les abus qu'il aurait W h m( me de
voir de ses propres yeux ou qui seraicnt parvenus hi sa connaissance, et
dont it n'aura pas pr~venu l'intendance gn(nrale de Constantinople dans
son rapport de quinzaine, sera destitu et passible de Ia rigueur des lois.

Art. 6. Le m(cdecin ne pourra, sous quelque pr(texte que ce soit, s'ab-
senter de son poste sans en avoir obtenu au pr(alable Ia permission de
l'intendance gtndrale, et ii sera oblig- de laisser un remplacant dont it
sera responsable.

Art. 7. Toutes les fois qu'un mtdecin recevra l'avis qu'un cas de pesle
a eu lieu duns tel ou tel endroit de son arrondissement ou minme d'une
province krangre h sa juridiction, it devra aussit6t porter cet avis .Ia
connaissance de l'intendance g(n rale de Constantinople, en mention-
nant le jour oil le cas de peste aura eu lieu, Ia source d'oh Ia nouvelh
lui en est parvenue, ainsi que le jour ob il l'a re~ue.

Art. 8. Le mtdecin sanitaire doit apporter Ia plus grande surveillance
a ce qu'aucun cadavre ne soit inhumC, sans qu'on lui remette un tesk'6i
sign6 hi cet effet, qui atteste Ia maladie 4 laquelle aurait succombd l'indi-
vide, ce dont il devra faire mention dans son tableau de quinzaine. Dans
le cas oP il aurait lieu de soupqonner que Ic caractre de la maladie lui a
W cach6, ii sera tenu de faire lui-mnme l'inspection du cadavre avant
son inhumation. Si l'individit est du sexe f~minin, cette inspection sera
faite par une femme choisie pour ce service par les autorit~s sanitaires.

Art. 9. Le mwdecin qui omettrait de transinettre r6guli~rement ses
rapports de quinzaine h l'intendance de Constantinople, et qui apporterait
de Ia n(gligence dans I'excution des mesures prescrites par les articles
prIc~(dents, sera destitu1, et passilde de l)eines plus fortes, "i sa conduite
y a donnt6 lieu.



3741 API'ENDICE

Art. 10. Les mddecins sont tenus d'avoir un registre pour leur corres-
pondance officielle, et de garder copie de tous les rapports qu'ils adres-
sent 4 l'intendance g~n~rale de Constantinople, et qui devront porter le
nurn~ro d'ordre.

Art. 11. Lorsqu'un wudecin est destitu6 ou transfr6 dans une autre
place, it doit remettre h son succeseur toutes les pikces d'office qu'il a
recues de son pr6ddcesseur ou des diffdrentes autorit~s, pendant tout le
temps de sa gestion. Un procs-verbal sera dressd h cet effet, en presence
de deux t~moins, par le mdecin charg6 de recevoir les archives, et it en
transmettra une copie h l'intendance g~n~rale.

Art. 12. Les rapports des m~decins doivent Otre circonstanci~s ; its
Contiendront ia description exacte des symptbmes reconnus en cas de
peste. Ces rapports devront tre 'r~dig~s avec d'autant plus d'attention
qu'ils serviront 4 r'gler les d~cisions de l'intendance pour les mesures de
pr~caution h ordonner 4i l'dgard des provenances du lieu compromis.

Art. 13. Les mddecins devront apporter dans l'exercice de leurs fonc-
tions une extreme prudence, surtout lorsqu'ils seront appels h constater
la cause d'un d~c~s ; dans ces cas, ius ne so prononceront qu'apr~s les
plus rigoureuses investigations.

Art. -I. IIs inspecteront tout charbon, bubon et autres symptures
semblables de maladies contagieuses, accompagnes de fi~vre; et alors
mrne que ces synipt6mes ne pr~senteraient aucun caract re alarmant
pour la santo publique, its seront tenus toujours d'en informer l'intendance
g~nrale par la premi~re occasion.

Art. 15. Le midecin sanitaire n'entrera jamais dans la chambre d'un
malade suspect; it ne le verra que dans un 61oignernent convenabie, c'est-
a-dire . deux ou trois pas ; il le fera dpouiller, ii examinera 1'6tat de
son corps et principalement les plis des aimes et le dessous des aisselles.

Art. 16. Enfin, le m~decin prendra toutes les precautions n~cessaires
pour ne pas se compromneltre, et, dans le cas contraire, it devra aussit6t
se constituer lui-mme en 6tat de contumace, ce dont it pr~viendra
aussit6t son directeur, ainsi que l'intendance g~nrale.

Art. 17. Le m(decin informera toutes les semaines les autorit~s con-
sulaires du lieu o6 it se trouve de l'6tat de la santo publique. Dans le cas
oft ]a peste on toute autre maladie contagieuse ou 6pidOnique viendrait
4 se declarer dans son arrondissernent, il sera tenu de les en pr6venir

aussit6.
Art, 18. Le mnidecin ainsi que le directeur sont tenus de viser toutes

les patentes des navires et les bulletins de santo (teskr6) des voyageurs,
et de faire mention de V'Itat de la santo publique taut de la ville que de
ses environs.
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INSTRUCTIONS

POUR LES AUTOR1TfS SANITAIRES PLACES DANS LES IfCtIELLES OU PORTS DE

L'EMPIRE OTTOMAN OU TOUCHENT LES BATEAUX A VAPEUR DES DIFFIRENTES

NATIONS.

Art. Jer. Toutes les fois qu'un bateau "i vapeur arrive dans un port de
l'empire ottoman pour y embarquer, sans jeter 'ancre, des passagers et
des marchandises, le directeur et le m~decin de la quarantaine de ce
lieu auront soin d'empkher toute communication entre les passagers de
ce navire et ]a ville, sans avoir au pr~alable examin scrupuleusement
les bulletins de sant6 du lieu de leur depart, et, reconnus nets, les passa-
gers seront aussit6t admis en libre pratique.

Art, II. Tous les passagers qui devront s'embarquer h bord de ces
pyroscaphes seront tenus de se munir d'un bulletin de sant, dans le-
quel il sera fait mention de 'dtat sanitaire de la ville et de ses environs,
ainsi que de la date du visa. Ce bulletin sera d~livr6 par le m~decin dans
sa langue, et visd par le directeur en turc.

Art. 111. Lorsqu'un tesk& sera suspect ou brut, tous les passagers
arrives h bord du mme bateau h vapeur seront mis en tat de suspicion
dans le lazaret, oji ils subiront ]a quarantaine fix6e par le r~glement
pour les provenances de mer, 4 moins qu'on ne puisse prouver d'une
mani~re qui n'admettrait pas le moindre doute sur l'6tat sanitaire de la
provenance du voyageur qui en serait porteur.

Art. IV. Les iutorit~s sanitaires seronL tenues d'apporter la plus scru-
puleuse attention 4 ce qu'aucun voyageur no s'embarque h bord de ces
pyroscaphes sans 6tre muni d'un tesk6r6i vis6 par elles, et elles ont l'or-
dire aussi d'apporter dans la d~livrance de ces tesk~r~s toutes les faciiit~s
possibles sans compromettre le santd publique, c'est-h-dire que; deux
jours avant 1'6poque fix@e pour 1'arri,1e du bateau ou son d~part, elles
devront constamment se trouver h l'offie. ou charger l'un de leurs
subordonn.s de d~livrer aux voyageurs les tesk~rds vis~s et revtus de
leurs cachets, comme il est spcifi6 dans le deuxi me article des prdsentes
instructions, ce dont ils pr~viendront le public, les autorits locales du
gouvernement et les consuls 6trangers.

Art. V. L'inspecteur et le mdecin sont invites h apporter ia plus
grande attention dans la r6daction et le visa des tesk~r~s qu'ils d~livre-
ront aux voyageurs, car Ia moindre erreur n~cessiterait la mise en qua-
rantaine du bateau h vapeur qui en serait porteur, et l'exposerait h des
frais consid~rables dont on les rendrait responsables.

Art. VI. Ayant t-oujours sous les yeux P'int~rt de la sant6 publique, le
directeur etlemdecin devront faciliterl'embarquement et le d~barquenient
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des passagers et des marcliandises des bateaux h vapeur, afin qu'ils n'&prou-
vent aucun retard dans leurs rel~ches. Its sont tenus de se trouver tou-
jours l'un et Fautre pr~sents quand semblable operation a lieu, surtout
pendant la nuit, afin d'aplanir les difficultLs qui pourraient s'elever, et
afin d'emp~cher que quelque voyageur d~pourvu de tesk~ri ne se glisse
clandestinement 4 bord d'un de ces pyroscaphes.

Art. VII. Seulement, dans les ports oii les bateaux h vapeur mouille-
ront, les autorit~s sanitaires du lieu exigeront du capitaine l'exhibition
de la patentc de sant6 du navire, qu'ils viseront, ainsi que tons les tesk6-
rs des passagers qui dev ront s'y embarquer.

Art. VIII. II leur est express6ment reconmnand6 de n'avoir aucune
prdfdrence pour tel on tel bateau h vapeur qui pent frequenter les ports
sournis h leur juridiction sanitaire, devant se borner h remplir scrupu-
leusement les devoirs qui leur sont confis, sans se meler d'accorder des
avantages partiels, le sys[hme sanitaire n'admettant aucune exception ni
preference. Toute contravention h la prsente disposition sera punie de
la destitution.

Art. IX. Tonte perception exigc des voyageurs ou des bateaux va.
peni' non pr~vue dans le tarif ou dans les rhglements organiques, tant
pour les provenances de mer que pour celles de terre, sera consid&r~e
comme illkgale, ot punie de la destitution du fonctionnaire et d'une plus
forte peine, s'il y a lieu.

Art. X. L'inspecteur et le m~decin sont expresstment inmit~s a. avoir
po ur les capitaines des bateaux h vapeur et les passagers la df~rence
que ]a politesse exige, et 4 leur accorder toutes les facilit~s compatibles
avec les rI~gements dont l'excution leur est confide.

MESURES SANITAIBES

A UXQUELLES DEViONT I RE SOUMIS LES COURIEIBS ET LES POSTILLONS DF LA

SUBI II PORTE.

Art. 1". Les courriers devront Ctre munis d'un tesk~r(,, d~ivrt par
I'autorit6 sanitaire du liu de leur deparl, qu'ils devront exhiber h leur
arriv ou h leir passage dans une ville, pouren faire connaitre le contenu
tty faire apposer un visa, s'ils doivent poursuivre leur route.

Art. 2. Si la peste vient a se inanifester dans une Nille, village ou lieu
habit[ se trouvant sur leur passage, ius sont tenus de l'6viter en prenant
un eemin dMtourne.

Art. 3. Lorsqu'ils auront des pits pour une ville compromise, iis ne s'cn
approcheront qu'avec routes les precautions possibles, sans communiquer
avec qui que ce soil. Aussit6t arrives pres de ceLLe vile, ils se prsente-
ront h l'Mtablissement quarantenair', on its alteondront 'arrive (In direc-
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teur de la quarantaine, du mudecin et du directour de ]a poste, qu'ils
feront appeler, et devant lesquels ils ouvriront la valise et en tireront le
paquet adress6 'A cette ville, qu'ils feront remettre au directeur de la
poste. Apr~s avoir fait dfiment purifier le paquet de la ville, le mettront
dans la valise qu'ils recachteront avec Ie sceau du directeur de la poste.
Cette opration terininie, ius continueront aussit6t leur route.

Art. h. Lorsque des courriers auront des lettres pour une ville compro-
mise priv~e d'autorit~s sanitaires, its ne s'y arrkteront pas; its continue-
rout leur route et its remettront les lettres au bureau de poste ou i l'auto-
rite charg~e de les faire parvenir h leur adresse par un courrier extraor-
dinaire ad hoe, avec les precautions voulues et sans p~ndtrer dans la ville
compromise.

Art. 5. Tout service de poste, dans tine ville oili ne se trouvent pas
des autorites sanitaires, cesse d~s l'instant que cette ville est compromise,
et ne pourra 6tre renouvel1 que trente jours apr s le dernier accident de
peste, 6poque fix~e pour son admission en libre pratique, d'apr~s les
r~glements sanitaires de l'empire.

Art. 6. Si un courrier parti d'une ville ou lieu habit6 net, vient h se
compromettre en route, c'est-h-dire 4 communiquer avec des lieux ou des
objets conpromis, it doit bien se garder de toucher personne ni d'en-
trer dans des endroits et des relais nets. II est tenu de se rendre aussitbt
et avec les plus grandes precautions jusqu'hi l'oflice de santo le plus pros
sur sa route, oif it s'arrtera pour y purger sa quarantaine. La valise
sera large deux ou trois fois ext~rieurement avec une 6ponge d'eau, et
remise ensuite au directeur de la poste, oil I'autorit de la ville charg(e
de ce service, qui en tirera son paquet, y introduira celui qu'il devra
envoyer, et recachettera la valise qu'it exp~diera par un courrier ou postil-
Ion net, avec la feuille de route 6galement fumig~e, i la ville par laquelle
la valise doit passer.

Art. 7. Si ]a valise n'a pas 6t6 bien ferme et qu'elle se trouve com-
promise, l'office de santo en fera faire l'ouverture, en presence du direc-
leur de ]a poste ou de l'autorit6 charg~e de ce service, pour la purifier.
Si un paquet n'est pas bien envelopp6 avec de la toile cir~e, ii sera ptrc6
et fumig6. Si, dans les paquets, il y a des lettres officielles appartenant
4 la Sublime Porte ou i des autorits 6trang~res, elies devront 6gale-
ment subir la m aie purification que ci-dessus; seulement it sera loisible
a ces autorit~s d'assister h ]a purification.

Art. 8. Afin d'dviter tout retard, les directeurs des postes ou les au-
torit~s charg~es de ce service doivent apporter le plus grand soin hs I)ien
envelopper de toile cire et 4 cacheter les paquets plac~s dans les valises.

Art. 9. Toute violation de ces reglements sera punic d'apris le code
ponal pour les contraventions en matire sanitaire.
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CONSEIL DE SANTE

INSTRUCTIONS POUR LES MESURES A PRENDRE A L'GARD DES COURRIERS DES

DIFFERENTES LGATIONS ETIANGERES, OBLIGES DE PASSER DANS DES PAYS

COMPROMIS DE LA TURQUIE EUROPENNE.

\rt. 1,,. Les courriers provenant d'un pays compromis et dont le teskr6
sera suspect ou brut, en arrivant sur la fronti re de la province limitro-
phe ou sur les limites du cordon sanitaire, s'iI en existe, seront admis
dans l'(tablissement quarantenaire destin6 h cet effet, avec leurs sacs
de cuir, qui seront remis aux personnes envoyes a / hoc et charges par
leur gouvernement de les recevoir, apris les precautions requises et
mentionn~es ci-dessus.

Le contenu de ces sacs 61ant considr6 net, il suffira, toutes les fois
qu'il y aura de la peste sur la route qu'ils parcourent, qu'un garde de
sant6 passe (en presence des courriers) deux Ii trois fois une 6ponge
tremp(e d'eau par dessus ces sacs, et qu'il mouille bien surtout ]a ficelle
qui sert h retenir la planchette de bois sur laquelle le cachet est appos6,
pour que la d(sinfection desdits sacs soit complte.

Cette op(ration, bien que simple, doit tre faite soigneusement afin de
ne pas endommager les cachets. Ces sacs ainsi purifis seront remis au
courrier net qui attendra, h poste fixe, dans la maisonnette du cordon,
s'il y en a, ou dans ia ville saine oit se trouve F'ktablissement sanitaire.

Art. 2. Toutes les fois que les provenances des pays ofi passent ordi-
nairement les courriers des diff hentes l6gations trang(res seront plac(es
dans Pun des r gimes suspect ou brut, par cause de peste ou de toute
autre maladie contagieuse, et qu'on sera dans le cas d'6tablir un cordon
sanitaire pour preserver les provinces limitrophes de ]a contagion, les
directeurs, les mndecins et, 4 leur d~faut, les autorit(s civiles ou mili-
taires seront tenus d'en informer de suite et par la voie ]a plus prompte
lintendance sanitaire de Constantinople ainsi que les consuls 6trangers
les'plus 4 proximit6 de leur juridiction, afin qu'on prenne les mesures
convenables pour la r(ception des paquets et d@pfches du courrier mis
en 6tat de suspicion, qui, apr~s les precautions ci-dessus indiqu~es dans
l'art. 11, seront remis au courrier venu expr~s sur le lieu pour les rece-
voir. Dans ce cas, l'intendance sanitaire s'empressera d'en avertir aussi-
tOt les directions des postes russes et autrichiennes, pour qu'elles puis-
sent expddier h temps les courriers susdits, Cette intendance mettra un
6gaI soin i4 pr(venir les diff6rentes lgations, toutes les fois que dos
courriers eitraordinaires leur seraient adressts, ain qu'elles puissent
en agir de m~me que les directions des postes susmentionndes,
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Art. 3. J)ans le rapport envoyd h l'intendance sanitaire de Constanti-
nople et aux consuls 6trangers, les autoritds prdcitdes seront tennes de
faire connaitre aussi s'il n'y a pas moyen que les postes autrichiennes et
russes, ainsi que les courriers extraordinaires adressds aux diffirentes
ldgations, puissent se dispenser, faisant un detour, de passer dans les
lieux compromis et tre admis en libre pratique; bien entendu que cc
ddtour ne devra pas tre tr~s-long, mais le plus court possible.

Art. 4. Si an pays par ofi doit passer le courrier venait A Otre compro-
mis, les autoritds sanitaires on locales sont invitdes d'en prdvenir d'a-
vance celles des lieux proches sains par ohi le courrier doit passer, afin
qu'il dvite de venir dans 'endroit suspect, et qu'il prenne, s'il est possi-
ble, une route ddtournde pour n'&tre pas mis en quarantaine dans les
autres endroits qui se trouvent sur son passage, cc dont it devra Wrc
fait mention dans le visa de ces teskdrds.

INSTRUCTIONS

POUR LA CORRESPONDANCE DES EMPLOY S EUROPAENS AU SERVICE DE L'AD-

MINISTRATION SANITAIRE DE L'EMPIRE OTTOMAN.

Art. I1. Los directeurs et les mddecins sanitaires devront rdgulire-
ment chaque quinze jours adresser 4 l'intendance gdndrale de Constanti-
nople autant de rapports qu'ils auront de sujets distincts et importants 4
traiter, et auront soin en outre d'informer imnaddiatement, par des rap-
ports spdciaux, l'intendance prdcitde des 6vdnements extraordiaires
qui auraient pu arriver pendant cet intervalie.

Art. 2. Ces employds ne pourront jamais retarder leur correspondance
sous aucun prdtexte, et notamment sous ceux de n'avoir rien d'intdressant
h annoncer on de n'avoir pas requ de rdponse 4 leurs prdcddents rapports,
parce que le premier cas ne peut jamais arriver pour un fonctionnaire
intelligent et laborieux, et que, pour le second, il suffit d'en signaler les
retards. Quant aux offices (c'est ainsi qu'on appelle les communications
de l'intendance), on y rdpondra immddiatement ou seulement par le
rapport pdriodique de quinzaine, selon que les circoustances seront plus
ou moins urgentes.

Art. 3. Toutes pi ces envoydes h l'intendance devront rester en dupli-
cala dans les archives de l'office sanitaire qui les aura expddides. Cha-
que rapport aura son num~ro d'ordre, ne traitera qu'un seul sujet im-
portant, contiendra 6a marge un rdsumd concis et sera dcrit sur une
feaille de papier conforme au modele ci-joint. Les tableaux ndcrologiques
seront fails conformdment h l'art, 4 des instructions spdciales des mdde-
cins et sur un cadre semblable au inoddle ci.-annex6.



380 APPENDICE

Art. 4. Lorsqu'il y aura quelques nouvements quarantenaires soit
daus les lazarets, soit dans les ports sons la juridiction d'un 6tablisse-
ment sanitaire quelconque, les employds qui en ont ]a direction morale
ou Inat~lrielle devrort former des tableaux svnopticlues de ces mouve-
ments qu'ils enverront auss16 t 4 1intendance. De plis, lorsqu'il se pr6-
sentera quelques circonstances dtlicates dont ius jugeront le secret utile,
ou lorsqu'ils recevront de leurs chefs l'ordre d'informer particulierement
Al. le directeur g~n~ral des quarantaines de tout ce qui pourrait se ratta-
cher a. certaines questions ditermin(es par l'ordre susmentionn6, ils de-
vront le faire imm6diatement par des lettres cachet(es et confidentielles
adressnes h cc fonctionnaire en particulier.

Art. 5. Tous les employ6s sanitaires places sur les lieux fr(quentls
par les bf.timents h vapeur autrichiens, soil de ]a compagnie du Danube,
soit de celle du Lloyd, remettront leur correspondance h ces paquebots,
qui la transporteront gratis, landis que les autres employ(s la confieront
aux postes que ]a Sublime Porte a 6tablies ou 6tablira bien[tt sur tous
les points de l'empire. Cependant, jUsqu'alors ils pourront, h leur d6faut,
profiter des occasions particulires dignes de leur confiance.

V. - Instructions pour les preposs sanitaires plaeds sur le littoral
de lempire ottoman, en date du 6 mal I S41 (1 4 rbiul-cwcl 1 257).

Article l 'd . - Les devoirs des proposes sanitaires consistent 10 ii
surveiller qu'aucun navire ne communique avec ]a terre sans avoir, au
pr(alable, examin sa patente de sant6 et s'Otre convaincu que le lieu
de sa provenance jouissait, lors de son depart, d'une parfaite sant6;
20 d'empkcher et pr(venir toute transgression sanitaire , et So de rendre
un compte exact de leurs operations h leur chef respectif, en se con-
formant strictement h tous les ordres qui leur seront donn6s par ce
dcrnier.

Art. 2. - Lorsqu'un navire mouillera dans le port on pros de l'endroit
soumis i lenir surveillance, ils se transporteront sur le lieu oi abordera
'embarcation pour exiger du capitaine sa patente de sanl6. Apr~s avoi'

pris connaissance de ce document et si le lieu du d6part est propre on
n'est pas considr6 brut, d'apr~s les instructions qu'ils auront reques
de leur directeur, ils admettront le navire en libre pratique ; dans cc
cas, ils seront tenus d'apposer un visa sur la patente de cc navire, dans
lequel ils feront connAitre qu'il a communique avec la terre, ainsi que
I'tat sanitaire du pays et de ses environs.

Art. 3. - Si le navire est porteur d'une patente brute, c'est-h-dire
s'il vient d'un Iays compromnis, les pr(pos(sprendront toUtesles mesures
de prdcaution afin d'empoclier toute communication entre lNquipage de
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cc navire et les habitants; ils le feront surveiller par une embarcation
monte par un garde, pour laquelle le capitaine sera tenu de payer 15
piastres par jour. Ces formalit6s une fois remplies, As d~clareront au
capitaine qu'il ne peut 6tre requ dans le port sans avoir purg6, au prCa-
lable, sa quarantaine oit il existe un lazaret. Si le navire a besoin d'eau
ou de vivres, on lui permettra de s'en procurer, en ayant soin cepen-
dant d'emp~cher toute communication. L'argent sera treinp6 dans du
vinaigre avant d' tre remis aux marchands. Le debarquement des objets
susceptibles on non susceptibles est expressrnent d6fendu sous peine de
destitution.

Art. 4. - Aussit~t que le capitaine en quarantaine aura pris les vivres
dont ii a besoin, si le temps est beau, il sera iuvit6 poliment de partir par
le pr~pos6 sanitaire, qui fera soil rapport au directeur dont il relive, qui
est tenu, 4 son tour, d'en prvenir l'intendance, en ayant soin de men-
tionner les norn et prinoms du capitaine, ainsi que le norn, l'esp3e, lc
pavilion et la provenance du navire.

Art. 5.- Ils viseront seulement les patentes de sant, des navires
partant en libre pratique, ainsi que les tesk6rs des voyageurs qui padr-
tiront tant par mer que par terre.

Art. 6. - 11 est d~fendu aux pr~poss sanitaires da littoral, sous
quelque prtexte que ce soit, de donner de nouvelles patentes de sant6
aux navires qui partent de leurs &belles; ils ne feroit qu'apposer un
simple visa sur celles qui leur seront prdsent~es par les capitaines qui
auront 6td, au pr(alable, admis en libre pratique, et apr~s que les mesures
cit~es dans le deuxi~me article des pr~cddentes instructions auront 6t6
prises I leur 6gard.

Toute contravention ou ntgIigence de la part du propos6 sanitaire 4
ce sujet sera punic de la destitution, et de plus forte peine s'il y a lieu.

Art. 7. - Tout navire porteur d'une patente nette h bord duquel sera
d~cdd~e, durant le voyage, une on plusieurs personnes faisant pariie de
l'equipage ou comme passager, ne pourra Otre admis en libre pratique
sans que l' at sanitaire de son 6quipage et des passagers n'ait 06 dfi-
ment constat6 par le mrdecin du gouvernement employ6 aupr~s du direo-
teur de qui relive le pr6pos6 sanitaire. A cet effet, le navire sera mis en
quarantaine et ne pourra communiquer avec la terre qu'apr~s que la
formalit susmnentionne aura W remplie. Toute observation de la part du
capitaine du navire ne pourra 6tre prise en consideration par le pruposc
sanitaire, qui enccurrait la peine de destitution s'il agissait jarnais dans
un sens contraire aux pr~sentes instructions.

Art. 8. - Les navires dpourvus (Ie patente de saut6 seroat corsi-
diiis comme provenances brutes et ne pourront tre admis en libr,-
pratique qu'apris avoir purg.i leur quarantaine oh ii existe un lazaret

T. Il. 25
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sous la surveillance d'un directeur et d'un widecin uomines par le gou-
vernemuent de la Sublime Porte.

Art. 9. - Seront compris aussi dans la categorie des provenances
brutes et passibles des mesures mentionn6es dans l'article prdc6dent,
tous navires partis d'un port turc, dont la patente n'aurait pas t6 vis~e
par l'autorit6 sanitaire ottomane du lieu de son ddpart.

Art. 10. - Tout navire parti d'un pays oii la peste n'aura pas cessd
depuis trente jours jusqu'au jour de son ddpart, sera consid6r6 suspect et
passible des articles 3, 4, 8, et 9 des pr~sentes instructions.

Art. 11, - Les proposes sanitaires sont tenus d'dtre honn~tes et
officieux envers tout le monde et de ne maltraiter personne, sous peine
d'tre punis tr6s-sdvrement et renvoyds du service, suivant la gravit6
du cas.

Art. 12. - 11 est defendu aux prdpos~s sanitaires de s'absenter de
leur poste , sous quelque pr6texte que ce soit, sans en avoir obtenu
la permission du directeur dont ils rel vent. Pendant leur absence, ils
seront remplacds par une personne de confiance dont le choix doit tre
idpprouv6 par leur directeur, h laquelle seront allouds leurs appointements.
Le titulaire sera toujours responsable du remplaqant.

Art. 13. - Aucun individu ne pourra 6tre employ6 comme propos6,
s'il ne sait lire et 6crire correctement sa langue.

VI. - Instructions pour les mesures * prendreA hbard des bAtiments

pestifers, en date du 13 octobre 1@41 (8 ramazan 1252).

Art. jer . Tout bftiment a bord duquel il y a eu des cas de peste sera
soumis aux mesures particulires d~termin~es dans les instructions sui-
vantes, sans avoir 6gard aux fixations 6tablies dans le r~glement organique
pour les provenances de mer.

Art. 2. Le navire et les passagers seront soumis b vingt et un jours de
quarantaine, et les marchandises susceptibles h trente et un.

Art. 3. La quarantaine du navire ne commencera qu' . l'entier debar.
quement des malades (s'il en existe), des passagers, des marchandises
susceptibles ou non susceptibles, qui seront places dans le lazaret ou dans
tout autre endroit jugd le plus convenable h cet effet.

Art. 4. La quarantaine des passagers qui ne voudront pas faire le
spoglio ne datera que du jour oii leurs hardes auront 616 mises A '6vent;
Plies devront y rester pendant toute la dur(e de leur quarantaine, et tre
mani~es tous les jours par leurs propritaires. Quant 4 la qnarantaine des
marchandises susceptibles, elle ne comptera que du moment o6 elles
seront expos~es A Fair et soumises aux mesures de purification.

Art. 5. Les pestiftrds avec leurs effets seront transpert6s dans un lieu
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r-serv6 et isols des autres passagers ; its y resteront surveills par un ou
plusieurs gardes, suivant leur nombre. Ces gardes, qui ne devront jamais
quitter le poste oa ils auront W places, ne permettront h personne
l'approche des pestif~r~s.

Art. 6. Les hardes, hamacs, effets :de couchage et tout autre effet de
genre susceptible servant h l'usage liabituel des individus morts de peste,
ti bord du navire, pendant sa travers~e ou aprts s6n arriv~e, seront
brfdls.

Art. 7. On placera aupr~s des pestif~r~s, pour en avoir soin, des mortis,
qui seront chargds de les panser et d'ex~cuter les ordonnances que pres-
crira le mrdecin.

Art. 8. Le navire, les passagers ou les marchandises qui seralent en
contact avec un nouveau malade de peste, seront soumis 4 toutes les
formalit~s d'une nouvelle quarantaine.

Art. 9. Les passagers arrives sur le navire pestifr6 seront sdpar~s les
uns des autres autant que possible. En consequence, Hs ne pourront tre
r6unis plus de dix dans les chambres destines hi les recevoir. Les diff-
rentes chambr~es seront surveill~es chacune par an garde de sant6 parti-
culier, et ne pourront avoir entre elles aucune communication tant que
durera leur quarantaine.

Art. 10. Si un cas de peste se d6clare chez l'un des quarantenaires
arrives sur le bAtiment pestif&r6, ceux qui depuis son d~barquement dans
le lazaret n'auront eu aucune communication avec le nouveau malade, ne
seront pas tenus de recommencer leur quarantaine et seront admis en
libre pratique apr~s 1'6poque fix6e.

Art. 11. Les quarantenaires seront visit6s tons les jours par le m6decin
de l'office, qui apportera la plus grande attention h ce qu'aucun individu ne
trompe sa surveillance. Dans le cas oii 'un d'entre eux viendrait h tom-
ber malade, it le ferait s~parer de ses compagnons et isoler jusqu'h ce
qu'il se soit assur6 du caract~re de son indisposition.

Art. 12. Les directeurs et les mrndecins devront se conformer surtout
aux articles 14, 16, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 35, 37, 38, 39,
40, 4I, 42, 43, 44, 48, 49, 57, 60 et 61 des instructions gdn6rales,et
redoubler de vigilance ara d'emp~cher toute communication entre les
malades et les quarantenaires.

Art. 13. Les mesures de d~sinfection h prendre h l'gard du navire sont
les suivantes :

1° Le capitaine, apr s avoir ddbarqu6 devat le lazaret on dans tout
autre endroit qu'on lui d~signera, les malades, les passagers et sa car-
gaison, sera invit6 4 vider tout son navire, en mettant h terre tous les
objets qui se trouvent dans la cale ou dans les chambres. Ces objets devront
rester exposds h l'air pendant toute la duroe de la quarantaine, et on aura,
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soin de ies faire ouvrir, 6tendre, remuer et changer de place suivant leur
nature.

20 Les narchandises non susceptibles, comine les cereales, riz, oc.,
seront d~barques dans des malionnes par le moyen de cribles ; aprs cette
op~ration, 4 laquelle les autorit~s sanitaires sont tenues d'apporter la plus
grande attention, ces marchandises pourront tre imm~diatement remises
4 leurs propriutaires.

30 Les voiles du navire et tous les effets de l'6quipage, la laine des ma-
telas, des coussins et autres objets semblables, que i'eau n'endommage-
rait pas, seront immerggs dans I'eau de mer pendant trente-six heures.
Tous ces objets seront mis apr s h s~cher et tenus 4 l'6vent sur le pont.

4o Les hardes et les effets de lNquipage qui pourrajent 61re endommag~s
par 'eau seront renfermds dans les chambres du batiment pendant les
diverses fumigations, et subs&quemment tenus h l'vent sur le pont pen-
dant toute la dure de la quarantaine.

'o Le batiment une fois compl~tement vide, on aura soin de le faire
d'abord balayer avec soin et de faire jeter en mer toutes les balayures.
Alors on introduira dans le navire un volume d'eau suffisant pour en laver
i'intrieur dans toutes ses parties; apr s quoi ]a cale et l'entre-pont ainsi
que les chambres seront blanchis h la chaux.

60 Le navire sera soumis . des fumigations pendant lesquelles loutes
Its ouvertures seront fermes. On les ouvrira ensuite en y platant des
manches 4 vent pour a~rer autant que possible l'int~rieur du batiment.
Ces fumigations, dont chacune durera douze heures, seront r~ptes
six fois.

7o L'6quipage sera ,visit6 rguli~rement tons les jours par le mddecin,
qui prendra les mesures n~cessaires pour faire transporter 4. terre, avec
ses effets, celui qui viendrait h tomber malade, pour le tenir isoI6 jusqu'.
ce qu'on ait constat6 sa inaladie. Si le malade a la peste, il sera plac6 dans
l'h6pital des pestif~rds.

8o Si, pendant le cours des formalit~s quarantenaires, un nouvel accident
de peote vient h 6clater a bord du navire, sa quarantaine recommencera
et les mesures de d~sinfection devront Otre renouvel~es 4 son dgard.

90 La quarantaine de vingt et un jours fixe pour le navire ne comwuen-
cera son cours qu'apr~s que ]a cale aura 6t6 lave et blanchie h. la chaux,
t que toutes les voiles et les effets de l'quipage, citds dans le paragra-

phe 3, auront 6t6 immergs et mis h s~cher.
Art. l. La quarantaine des malades atteints de peste ne coniniencera

qu'h partir du jour oh les m~decins auront reconnu et dclar6 leur par-
faite guerison et ]a cicatrisation de leurs plaies, car ce n'est qu'alors
qu'on leur fera faire le poglio indispensable dans cette circonstance.
Cette quaranlaine sera de vingt et un jours.
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Art. 15. Les individus morts de peste seront inhum6s dans le cimeti~re
du lazaret. La fosse devra Otre de six pieds de pi-ofondeur.

Art. 16. Les effets susceptibles des pestif6r6s gu6is on d6c&ls dans It
lazaret et de ceux qui les auront soign6s seront br.lds. On aura soin,
avant de commencer cette op6ration, de prendre note de ces effets et de
les faire estimer pour en payer le inontant aux h6ritiers des d~c6d6s.

Art. 17. 11 sera loisible aux individus qui auraient 6 en contact avec
les pestif~r~s de faire le spoglio ; seulement leurs effets ne leur seront
remis qu'apr~s trente jours de quarantaine et les fumigations d'usage. A
cette condition, ils seront admis en libre pratique apr~s quinze jours.

Art. 18. On aura soin que les pass igers ne conservent pas sur eux ou
dans leurs effets des lettres ou d'autres papiers ou paquets cachet6s sans
les avoir dhment purifits et a6rds. En cas de contravention de Il part
des quarantenaires, qu'on devra pr6venir d'avance, on leur fera recoun-
mencer leur quarantaine. Les gardes de sant6 devront aussi faire 4 bord
une visite minutieuse pour voir si quelques objets susceptibles no sont
pas cach6s soit hi fond de cale, soit daus des armoires, dans des futailles
ou ailleurs. Dans le cas oft ils en ddcouvriraient quelques-uns, le bAti-
mert et tous les individus qui se trouveraient h bord seraient soumis
derechef h toutes les formalit6s d'une nouvelle quarantaine.

Art. 19. On aura soin de faire placer le navire pestifdr6 dans on
endroit isol6 et a, une distance convenable de la terre et des navires en
libre pratique, afin d'6viler toute communication. II devra demourer ainsi
isolP jusqu'h son admission en libre pratique.

Outre les deux gardes qu'on placera h bord du navire, un troisiime
sera ch'irgd de surveiller les mouvements de son embarcation lors'jue
celle-ci viendra terre pour y prendre des vivres ou pour toute autre
chose. On recommandera i ces gardes, sous peine de destitution et d'em-
prisonnement, de ne laisser approcher personne du navire.

Art. 20. Au coucher du soleil, toutes les embarcations devront tre
rdguli~retnent hiss~es et suspendues le long du navire et ne pourront 'tre
mises h l'eau qu'au lever (Iu soleil.

Art. 21. Tout malade guri de peste sera tenu de payer les frais que sa
maladie aura occasionnfs h l'oflice sanitaire ; ls indigents seuls en seroll t
exempts.

De ,n~me, le capitaine d'un navire pestiffr6 sera tenu de payer a
I'office sanitaire tous les frais qu'aura occasionurs la purification du
b)itiment.

Art. 22. Aucun m6dicament, de quelque nature qu'il soit, ne pourra tre
donn6 h. un passager oi l l'hquipage d'un navire pestifer sans l'autori-
sation dui mdecin de l'office.

Art. 23. On recommandera, sous les peines les plus s6v0res, aux gardes
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de sant6 charges de la surveillance des passagers ou de l'6quipage de pr6-
venir le directeur on le m6decin aussitbt que quelqu'un serait indispos6.

Art. 24. Lorsqu'il y aura des malades do peste dans le lazaret, les em-
ploy~s de cet 6,ablissement seront consign~s jusqu'h la parfaite gu~rison,
le spoglio des pestifdrds et ]a d~sinfection du local occup6 par ces derniers.

Art. 25. I1 ne sera permis aux passagers ni h leurs gardes qui auraient
6t en contact avec des pestifdrds, de sortir de leurs appartements que dix
jours apr~s que toute communication aura cess6 entre eux et les malades.

Art. 26. Conform~ment h l'art. 18 du r~glement organique pour les
provenances de mer, aucun navire h bord duquel il y aura eu un accident
de peste ne pourra quitter le port sans avoir purgd entirement sa
quarantaine et s'6tre soumis aux mesures de ddsinfection prescrites dans
les pr(sentes instructions.

VII. - M4moire du consell de sante sur les ngcessit~s du service sa.
nitaire de la Turquie, prcemnt4 au president de ce consell le 29 aout
1846 17 ramazan 1262).

I y a huit ans que les quarantaines sont tablies en Turquie. Si la
gloire d'en avoir pos6 les premiers fondements apparLient au sultan
Mahmoud, )e sultan Abdul-Medjid, heureusement r~gnant, a eu celle de
les consolider et de doter ddfinitivement son pays d'une institution qui a
d~jh rendu des services signals que personne ne saurait plus contester
aujourd'hui.

Les deux premires anndes de ['tablissement des quarantaines se pas-
s~rent en discussions et en d~bats, et les divers int6rdts en collision,
joints h certaines circonstances peu favorables, empchrent 1'institution
de se poser tout d'abord sur une base solide. Aussi peut-on dire qu'i
cette 6poque il n'y eut qu'une tentative qui ne laissait mome pas deviner
quel pouvait Otre un jour l'avenir des quarantaines en Turquie. Mais
bientbt l'horizon s'dclaircit : un minist~re ami des progr~s fut 6tabli, et
les quarantaines prirent 'essor. Dbs lors, l'administration affecta une
forme plus accus(e qu'auparavant; en mine temps que, grace aux
bonnes dispositions du gouvernement, ceux qui la devaient diriger
fixaient les limites de leur compktence, pr~cisaient leurs droits et 6ta-
blissaient leurs pouvoirs, ils pouvaient aussi s'occuper des provinces, et,
pourvoyant au plus urgent, ils s'empressaient de donner toute leur atten-
tion aux points menac6s par l'ennemi qu'ils allaient conbattre.

Un conseil, qui prit le nor de conseil supdrieur de sant, fut alors
chargd de la direction du service sanitaire. Faire les rglements n6ces-
saires pour l'accomplissement de l'euvre qu'il allait entreprendre, en
surveiller 'excution, conduire le nombreux personnel d'uae adminis-



APPENDICE 387

tration qui allait s'6tendre sur toute la surface de I'empire, aplanir, par
tous les moyens possibles, les difficult(s de tout genre qu'une institution
nouvelle allait rencontrer h chaque pas, telle est, en peu de mots, la
mission que re(ut le conseil de sant6.

L'esprit qui inspirait le minist~re d'alors rendit, an commencement,
assez facile la besogne du conseil, ou au moins l'aida beaucoup dans les
efforts qu'il dut faire pour triompher des obst'cles qui s'6evaient de tous
c6tis. Aussi los quarantaines n'6prouv~rent-elles pas dans leur 6tablisse-
ment toutes los r(sistances auxquelles on s'attendait. MaIgr6 los genes
qu'elles imposaient aux populations, malgr6 leurs nombreuses exigences,
les choses se passrent assez tranquillement, et peu h peu tout le littoral
se garnit d'un cordon non interrompu d'employis sanitaires, et Vint6-
rieur se trouva couvert comme d'un r~seau d'offices exer~ant une sur-
veillance incessante sur l'tat de ]a sant6 publique, prompts h agir au
njoindre danger et 6touffant la inaladie d~s sa premire apparition.

Par malheur, le ministtre changea bient6t et emporta avec lui le pre-
mier 6Iment de succ~s du conseil, qui cut alors moins h travailler 4 l'or-
ganisation difinitive et h I'amnilioration de l'administration sanitaire, qu'h
se d(battre pour ne pas lui laisser perdre le terrain qu'elle avait gagn6.
II concentrait toutes sOs forces, il 6puisait toas ses efforts pour parer au
mauvais vouloir mme de plus d'un membre du ministlre, pour risister
aux cmpitements sans cesse renaissants des autorit~s locales, pour com-
batire continuellement les exigences 6conomiques du fisc. Toutefois, dans
Ia nouvelle phase que les circonstances lui faisaient, il ne perdit pas cou-
rage : fort des quelques r~sultats dijh obtenus, s'il ne lui fut pas possible
d'dtablir une administration telle qu'iI l'avait convue, il sut au moins la
inaintenir, ou peu s'en faut, dans l'6tat oh ii lui avait 6t permis de la
porter pendant les quelques beaux jours qui signalkrent son premier 6ta-
blissement. Malgr(6 leur imperfection, malgr~i quelques mutilations mme
qu'elles eurent 4 souffrir, les quarantaines purent rdpondre h i'attente
g@nirale, montrer que le conseil ne travaillait pas en vain, et enfin coin-
penser largement les sacrifices que le trsor public faisait pour elles.

En effet, depuis plus de deux ans la peste ne s'est plus manifeste nulile
part : poursuivie partout, combattue toujours avec succ~s quand los cir-
constances permettaient au conseil de dployer contre elle los moyens
qu'il avait h sa disposition, la maladie a successivement cd6, et jamais
l'6tat de la sant6 publique n'a W aUtssi gnralement satisfaisant qu'il so
trouve aujourd'hui.

La peste apparaissait en Turquie de deux inanieres : ou bien elle nais-
sait inopinment dans un lieu, due I. des germes qu'une epid6mlie pesti-
lentielle antrieure avait laissis dans un 6tat latent, ou bien elle 6tait
import@e dans un pays actuellement sain d'un pays ob elle existait. -
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Pour qu'on piLt dire que les quarantaines avaient quelquo efficacit6, dies
devaient, dans le premier cas, arrer ]a maladie sit6t qu'elle se serait
manifesle, ou en einp~cher les progrhs et la propagation dans Ie voisi-
nage; il fallait, dans le second cas, ' touffer dans les lazarets lorsqu'elle
y arriverait. Les quarantaines out fait I'un et l'aut:- ; une experience de
huit annes l'a satiamnent demontre. Plus d'une 1' is, en effet, dans
plus d'une ville, la peste a 06 combatlue avec Un plein succs ct arrOi6,,
au moment mnme oh elle semblait le )lus menaeante; plus d'une fois on
Fa vue expirante dans les lazarets oci l'apportaient de toutes piices des
navires qui provenaient de lieux compromis et ohf l'existence de la ma-
ladie n'aurait pu 6tre revoquee en doute par personne.

Sans doute, avant t'ctablissement des quarantaines, la Turquie n'tait
pas toujours et tout enticre simultanement ravage par ]a peste. Les
villes memes qui avaient le triste privilege de la voir le plus souvent
n'taient pas sans jouir de quelque r0pit, et les diverses 6pidemies qui
les deciniereni ne se suivaient pas sans interruption : d'ordinaire, des
intervalles plus ou moins longs les separaient entre dies. Mais cc qui no
fut jamais observ6, c'est la cessation complete de ]a pee dans toute
l'6tendue de l'empire. La chose cependant existe aujourd'hui, et c'est
lh indubitablement un resultat qui est d6 aux quarantaines. - La. peste
d'ailleurs n'a pas disparu en mimc temps de partout ; la disparition s'est
opdre progressivement, et en voyant l'administration aux prises avec
cee inaladie, lutter avantageusement contre elle quand elle pouvait
deployer tous ses moyens d'action- ce qui est le plus souvent arrive,
- Ohre vaincue, au coniraire - cc qui s'est assez rarement pr~sent , -

quand pour une cause quelconque il lui etait impossible d'agir comme
elle le devait, on acquiert ia conviction que i'etat florissant de ]a sant,
publique doit tre athribu6 aux quarantaines, et que c'est h cette institu-
lion, et non h un aveugle hasard, qu'il faut fair e honneur de ce beau
r6sultat.

La premiiere anne de son organisation d~finitive (1840), le conseil de
santo a eu. h combattre la peste presque en mkme temps dans la Rouineie,
dans l'Anatolie et dans la provinco d'E'zeroum.

Ses efforts ne furent pas sans succ~s, car l'anne suivante (18-il), ia
peste, completernent disparue de la Routuclie, oih du reste die ne s'est
plus manifest@e, n'existe plus que dans I'Anatolie e dans la pro ince
d'Erzeroum, et en Syrie nouveilement reconquise.

En 1842, la Syrie, le piahalik d'Erzeroum et celui d'Alep sont los seuls
points o6i la maladie apparaisse, et avec l'amn;e 1843 elle expire pour ne
plus reparaitre i. Cherki-K~ira~i. .ar, sur la firouticre d'Erzeroim, et dans
le Che'ran, distrit de ce pachalik.

Ce serait etrangement s'abuspr que de croire que les quarantaioes dol-
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vent tre aholies parce qu'elles ont r~pondu 4 la pens e de celai qui a eU
la gloire de les importer en Turquie, et qu'elles ont dtlivr cc pays du
fl(au qui le d(cimait depuis nn si grand nombre d'ann~es. Les quaran-
taines doivent 6tre maintenues; plusieurs raisons le commandent.

Et en premier lieu, de ce que la peste a enti~rement cess6( depuis plus
de deux ans, on ne saurait pas en induire d'une mnnitre absolue qu'elIe
ne reparaltra plus. La peste peuL apparaitre encore, et de deux manires :
on par importation ou, ind~pendamment de l'importation, en 6clatant au
inment mrme o4 on I'attend le moths.

Que le littoral soit d@garni, que les barrii~res sanilaires qui s~parent la
Ttrq(uie de I']Egypte tombent, et infailliblement la peste envahira de nou-
veau I'empire. Car, malheureusement, on ne saurait encore avoir la cer-
titude que la peste a 616 vaincue en gylpte, que son dernier gerine y a

6t d~truit,et que l'adminislration de cc pays, en prisenLant toutes garan-
ties, inspire toute confliance. Depuis quelque temps, il est vrai, l'Pgypte
est exempte de la maladie; mais ce temps est loin de suffire, et cc serait
vouloir se faire une singuliire illusion que de placer toute sa s~curit sur
une si faible base. Si donc on a lieu de craindre que la maladie n'appa-
raisse de nouveau en tgypte, on a tout lieu do craindre aussi 'impor-
Lation de la maladie en Turquie, et par consequent, ne serait-ce que
l)our cette raison, il faudra se prononcer pour le maintien des quaran-
tanes.

Mais en supposant iniue que I'Lgypte ne soit pas 'i craindre et que la
pcsle.ne puisse pas venir 4 la Turquie par la voie de l'importation, ]a
Turquie 'en devra pas moins conserver sos quaranlaines. Car, ,iialgr(
deux ans de sant6, la peste pent s'y manifester de nouveau en y naissant
pour ainsi (lire spontan(ment. La peste nait soil en se communiquant
par le contact iminidiat d'un individu malade avec un hoinine sain, soit
par f'action des germes qu'une peste ant i'ieure aura pu laisser sur un
individu dispos6 h contracter la maladie. D~s lots on comprend que Ia
peste puisse se manifester en dehors de liimportation ; car si l'on peut
assurer que cette maladie n'existe plus en Turquie, on ne saurair donner
la mrme assur ,nce pour les germes qui ont pu tre ant~rieurenent pro-
duits et laissts. A la Ipreniire occasion favorable, ces germes peuvent
donner lieu hs Ia maladie, et si les precautions n~cessaires ne sont pas
prises, Ic foyer s'ktendra (Ie proche en proehe, et la Turquie se Irouver
cIans les inmes conditions qu'avant la fondation des quarantaines. Cet
dat de choses r(el et irricusable esl en cons(quence un nouveau motif
pour le inaintien des quarantaines.

II es' une troisinie consid(ratioi qui milite en faveur de cette instito-
tion, et cette cosideration, int(ressaut direcLement les int~rts commer-
ciaux de la Tinrquie, exige )par co oskjuoelt une attention srieu-ie. ) pnis
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quelque temps l'Europe s'occupe particuli~rement de la question des
quarantaines, et surtout de l'administration sanitaire de ]a Turquie.
Frapp s des rgsultats qui out 6 produits, grace h ses efforts, les ]tats
europ ens semblent disposes h lui accorder leur confiance, et bienit
peut- tre la Turquie aura la satisfaction de voir tomber la barri6-e qui
I'a si longtemps s~par@e de l'Occident. Par 'abolition des quarantaines
en Europe, son commerce d'exportation ne peut que gagner d'une ma-
nitre trbs-sensible, car ii ne sera plus tax6 de droits sanitaires, it ne sera
plus ralenti dans sa marche par les longues quarantaines dont it s'est
trouv6 jusqu'h pr6sent embarrass6, et, libre dans son mouvement, ii lui
sera possible de lutter avec avantage contre ]a concurrence que 1i font
les produits similaires des autres parties dn monde. Or, si la Turquie
venait 4 abolir ses quarantaines, l'Europe suivra 4 son 6gard le systme
qu'elle a jusqu'h pr6sent suivi, si elle ne devient ,n6me pas plus rigou-
reuse, et de cette mani~re ie commerce de l'empire perdra un r6sultat
auquel on ne saurait trop aspirer 4 cause des avantages immenses qui en
doivent naturellement d~couler.

Tels sont, en quelques roots, les principaux motifs qui ndcessitent le
maintien des quarantaines. Ils sont graves, convainquants, et l'on est
oblig6 de les tenir en compte.

Ais si la Turquie doit maintenir ses quarantaines, l'tat oft elles se
trouvent est-il tel h n'exiger aucune modification? Rdclainent-elles ou
non quelques am6liorations? Les effets qu'elles ont produits sont-ils de
nature h inspirer toute s(curit et r~pondlent-ils des 6ventualits , venir?
Ce sont 1h des questions qu'il est essentiel d'6claircir. Pour y parvenir,
il faut examiner l'dtat des choses, et en y relevant le mal, s'il existe, s'ef-
forcer d'en trouver le remede.

Le conseil sup(rieur de sant6 qui a pr~sid6 h ]a fondation des quaran-
taines les a jusqu'h prdsent dirig~es. A peine organis, le conseil a senti
l'imp(rieuse n~cessiLt d'avoir une action exclusive sur loutes les affaires
de l'administration qu'il fondait, et ce qai fixa principalement son atten-
tion, ce fut le choix et la nomination du personnel qui la devait desservir;
il comprit que lh. rdsidaient les 6lmeolts indispensables pour l'exkcution
de l'euvre difficile dont it sQ trouvait chargd; il insista pour que nul
autre que lui ne pat avoir le droit de choisir, nommer el r6voquer les
employ~s qu'il allait mettre en action. Responsable de tout ce qui allait
avoir lieu, c'6tait le moins qu'il eait le privilge de n'accorder sa con-
fiance qu'h ceux-lhi seuls sur lesquels ii croyait pouvoir compter. Le gou-
vernement de Sa Ilautesse comprit ses raisons : sans chicaner sur une
lgitime exigence, il lui accorda ce qu'il demandait. En principe done il
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appartient au seul conseil de sant6 de nomner et rdvoquer indistincte-
ment tous les employds de I'administration sanitaire.

Malheureusement, le fait n'6mana pas toujours du droii, et bien que le
conseil dirige les affaires de I'administration, il n'a pas toute la latitude
ncessaire dans le point principal, dans ]a nomination des employds.
D'oii ii suit que, malgr6 ses efforts que l'esprit de favoritisme n'annihile
que trop souvent, une bonne partie du service se trouve entre des mains
on incapables, on ignorantes, on coupables. C'est lh sans doute un mal
qui ne saurait avoir que de tristes consequences, mais auquel on pent
facilement parer. Qu'il soit, en effet, accord6 au conseil, mais dans la
vdritable acception du mot, de nommer et rdvoquer lui-m~me, comme
it l'entend, tons les employds, et tout rentrera dans 'ordre. Le personnel
de l'administration s'amliorera, les mauvais employds seront dloignds,
les bons conservds :tous, sachant que leur sort ddpendra absolument de
leur conduite et de leur intelligence, rempliront avec plus de goit et
d'ardeur leurs devoirs, au grand avantage de l'adwinistration.

Or ce rdsultat heureux, le gouvernement le tient pour ainsi dire sous
la main : il n'a qu'h reconnaitre et confirmer de nouveau les droits qu'il
a d~s le principe accordds an conseil de sant6, it n'a qu'% les lui laisser
exercer dans toute leur plenitude, et la question sera rdsolue.

It

A tort on 4 raison, 1'8gypte est considdrde gdndralement aujourd'hui
comme le berceau et le foyer de la peste : toujours est-il que cette maladie
y trouve, ce semble, plus souvent que partout ailleurs, les conditions
propres A ]a reproduction et an ddveloppement de son germe. L'I gypte
fut donc un des pays qui, d~s le commencement, fixa l'attention du
conseil, et contre lequel il crut surtout devoir prdmunir le reste de
i'empire.

Les provenances de I' gypte arrivent en Turquie soit par la mer, soit
par la fronti~re mdridionale de la Syrie. Les offices sanitaires 6tablis sur
le littoral interrompent les communications par la premiere voie. Pour
les communications par la seconde, il fallait un syst~me h part et tout
exceptionnel, 4 cause des accidents topographiques des localitds.

En 6tablissant un office h Gaza, point principal de ce syst~me, en y
crdant un lazaret, le conseil de sant6 proposa des gardiens 4 cheval, cor-
(ion mobile qui avait pour but de repousser vers le centre les voyageurs
qui auraient divergd dans l'intention de se soustraire h la quarantaine.
Ce cordon, sans lequel les communications avec 'E gypte n'auraient pas
pu tre interrompues, il a 6t6 jusqu'hl present impossible an conseil de
sant6 de l'obtenir. Propos6 plusieurs fois avec instance aux minist~res
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qui out prkcdd6, il fut toujours repouss6 malgr son impdrieuse ndcessitI,
et si lamais la peste apparait en Lypte, malgr6 la quarantaine que Ia
Syrie impose dans ses offices du littoral aux provenances do ce pays, ]a

Syiie se trouvera gravement compromise.
L'opposition venait principalement du ministre des finances, qui ne

voulait pas cornprendre quc son refus rendait en pattie illusoires les qua-
rantaines de la Syrie et, pour ainsi dire, inutiles los frais que le gouver-
nement faisait pour les entretenir. Si 'on veut 6viter une 6vidente incon-
sequence, si 'on tien h admettre au privil1ge de la libre pratique avec
le reste de 'emlpire une province aussi vaste que la Syrie et dont les
relations commerciales sont si 6tendues, it est indispensable de mettre
enfin la dernire nain h l'organisation du service do Gaza, condition
sans laquelle on ne saurait jamais concevoir pour a Syrie la moinlre
scurit6.

Ill

Mais pour se garantir, absolument parlant, de l'lzypte, P'organisation
du servic'e sur la fr'onti~re mdridionale de la Syrie ne sufira pas : celui dn
littoral de la MWditerran~e, entre autres, a do grandes n~cessit~s. Ce service
(CSt CoInpos( de trente-neaf offices sanitaires. La mani~re dont ils sont
rlpartis est assez convenable, quant a. leur position du moins, et rpond
assez bien h 1'intention de ceux qui out pj-6sid6 h leur k[ablissement.
Mais quand on vient 4i en 'tudier le dMtail, on ne leur trouve plus lous
les 16ments dte s6curit6 sur lesquels on croyait pouvoir compter clans un
premier examen.

Les offices du littoral ont 6t6 organis~s dans un double but: pour exe-
cuter la purification des provenances compromises, pour surveiller les
cotes et empceher do clandestines et dangereuses commnunications. Ils
procdent ]a premiere action par la quarantaine, et i. la seconde par des
einployds conmus sous le nom de proposas qui, 6chelonn~s sur les c6tes
et formant une sote de cordon, exercent sur les arrnivages une incessante
surveillance. Grande est done l'importance de cette classe d'employ6s,
ct leur nombre doit 61re en proportion directe de l'tendue des cotes.
Toutefois le conseil de sante n'a jamlis pu leur faire atteindre ce nombre,
et a peine se peut-il flatter d'avoir le strict noeessaire. Et par suite de ]a
constante opposition do trdsor public, le littoral de 1'empire so tronve en
plus d'un point ouvert au premier arrivage de la maladie contre laquelle
l'administration combat avec taot d'efforts.

La c6te de la Carama 1 ie, particuliorement, mnrite une attention s-
rieuse : h~risoe de caps, festonnde de golf,_ s et de ports, cette cote offre
mille abris commodes daus les inauvais temps et les mauvaises saisoits,
ot les navires, quelle quo soit letr provenance, ne se font pas faut ' d'en
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profiter. Aussi a-t-elle toujours inspir6 au conseil de san1 les craintes
lob plus vives. Cependant le conseil n'a pas pu obtenir jusqu'h present te
moyen d'avoir de ce ct&-lh, queique s~curit.

Pour rem~dier autant que possible 4 un 6tat de choses aussi inqui(tant,
le conseil avait, dans le temps, propose que deux cutters fissent une conti-
nuelle croisi~re sur ]a c6te objet de ses pr6occupations. Sa proposition
resta sans execution. Cependant la peste peut d'un jour h 'autre faire
une nouvelle apparition en Egypte, et, au moment oh l'on s'y attend le
moins, p~n6trer dans l'Asie Minenre par l'effet de quelque infraction
qu'appelle pour ainsi dire le mauvais 6tat du service sur ]a plus grande
partie du littoral de la Mditerranee. Voilit pourquoi le gouvernement ne
devra plus rester inacLif dans une question qui peat avoir dJe si tristes
consequences, et, connaissant le danger, it autorisera le conseil de sant6
hi complter le syst~me des proposes dont le service prdsente tant d'imn-
portance.

IV

On aura fail beaucoup sans doute par les diverses ameliorations qui
viennent d'6tre rapidement indiqu es, mais le service en r~clame une
foule d'autres qui ne peuvent pas tre nDglig.es, pour peu que l'on ait 4i
cceur les in1irkts des quarantaines de la Turquie. Parmi leurs principaux
besoins, ii faut noter 1'Ftablissement d6finitif de bons lazarets.

Lorsque les premiers fondements de l'institution sanitaire furent jet~s,
un des premiers obstacles qui devaient surgir devant elle 6tait le com-
merce; car c'tait principalement sur ses transactions que devaient por-
ter les genes inh~rentes aux lois sanitaires. Or, pour vaincre plus facile-
ment ces obstacles, it fallait m(nager autant que possible les intr ts
commerciaux et leur rendre les sacrifices qu'ils devaient faire h la sant6
publique le moins on(reux que P'on pouvait. C'est lh le principal motif de
la multiplicit6 des lazareLs et la raison pour laquelle chaque office eut la
facult6 de faire purger la contumace A tous les navires compromis.

Mais le commerce a compris aujourd'hui que les quarantaines avaient
aussi pour lui d'inimenses avantages: ce que l'Europe a d~j. fait, ce
(lu'elle va faire encore par suite des r(sultats qui oat 6t produits, en est
pour lui une preuve manifeste. Sa r~pugnance contre les quarantaines
doilt done avoir sensiblement diminu6, et, par cons(quent, iI doilt 6re
plus porL h se prkter h leurs exigences. Le moment est done arriv6 de
revenir sur des concessions faites 4 la craite des obstacles.

L'expdrience a prouv6 que si la multiplici(6 des lazarcts augmente les
chances des dangers, elle ri'affaiblit pas mains l'action de 'administration
en l'6parpillant sur une foule de localits ohf, dans I'Ntat actuel du sys-
liumn, ie nnent se purifier hommes eL choses compromis. D'autre part, le
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gouvernement, qui aurait di munir de trente-neuf lazarets les trente-neut
offices de sant6 qui existent sur le littoral, reculant devant la grandeur du
sacrifice, n'a fait que peu de chose pour ce qui touche 4 ce point du
service. Al'exception dulazaret des Dardanelles et de celui de Beyrouth (1),
il n'en est aucun qui se trouve dans un 6tat tant soit peu satisfaisant.
Pour diminuer les chances du danger, rendre plus efficace l'action de
l'administration et disposer le gouvernement h dlever de bons lazarets, le
conseil de sant6 a modifi son premier systdme d'autant plus volontiers
que les circonstances qui l'ont oblig6 de le suivre dans le commencement
n'existent plus on, an moins, n'ont plus aujourd'hui la force qu'elles
avaient antdrieurement. Dans le nouveau projet qu'il a pr~sent6 il y a
pros de deux ans, les lazarets du littoral ne seront plus qu'au nombre de
six. Mais si l'on veut que la Turquie se fasse honneur, qu'elle pr~sente
des garanties au reste du monde et qu'elle puisse, ce qui est le plus im-
portant, compter sur le maintien de la sant publique, il est ncessaire
de construire ces dtablissements sur un plan large et de les organiser
d'une mani~re qui puisse ripondre h leur destination. Sans cela, l'insti-
tution sanitaire, malgr6 ses succ~s, inspirera toujours des craintes h. I'Eu-
rope, et le conseil de sant6 lui-mOrme ne pourra pas se reposer sur les
garanties de s~curit6 qu'elle doit offrir.

V

Apr~s l'piddmie pestilentielle qui fit en moins de six mois trente-six
mille victimes dans la province d'Erzeroum, et qui n'aurait pas exerc6
peut-6tre de si affreux ravages si le conseil de santi avait pu, comme il
le voulait, y dtablir les quarantaines, apr6s de si affreux ravages, le ser-
vice sanitaire de cette province fut organis6. L'imminence de nouveaux
perils rendait indispensable la rapidit( dans 'action ; mais l'Mloignement
oi ]a province se trouvait quant h l'autorit centrale et la forme de son
organisation s'opposaient hi cet 61iment de r(ussite.

Pour aplanir les difficult(s inh!rentes h ]a position de cette localitd et h
la nature de son gouvernement, le conseil crut devoir modifier le syst(ne
qu'il appliquait dans l'intirieur. Un inspecteur et un directeur en chef
furent donc nommzns, et sous leur juridiction imindiate se trouv~renI,
placds les sept offices de sant[ dont la creation fut juge nicessaire pour
arrOter et 6touffer la peste qui venait d'prouver si cruellement la pro-
vince d'Erzeroum. Les faits ne tard~rent pas .prouver ia sagesse de ce
plan. Cependant, malgr les avantages qui rdsult~rent de l'existence d'un
inspecteur ,h Erzeroum, ce poste fut arbitrairement supprim~i depuis un
an, et le service s'y trouve aujourd'hui comme mutil, priv6 qu'il est de
celui-& mome qui a le plus contribun aux succ~s que Von a obtenus. Or,

(1) Celu de Sm$'rne n'tait pas encore termin6 quand ceci s' crivait.
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si l'on veut profiter des le~ons de l'exp~rience, it est d'une absolue n6-
cessit6 que le poste de 'inspecteur h Erzeroum soit rdtabli, car ce n'est
que par suite de ce rdtablissement que le service de cette province pourra
presenter des garanties et subir certaines modifications que r6clame au-
jourd'hui le changement des conditions sanitaires dans lesquelles elle se
trouvait ant~rieurement.

Apr~s avoir rapidenent expos6 les moyens de corriger les vices parti-
culiers qui existent actuellement dans plusieurs rameaux de 'administra-
tion, ii est utile sans doute de ]a consid~rer aussi dans son ensemble,
pour voir si elle ne pche pas aussi par quelque d~faut gdn6ral, pour en
reconnaltre la nature et surtout pour chercher, au cas oii it existerait, h
le faire disparaitre. Cet examen n'est pas moins ncessaire que le pr(c6-
dent, et it am~nera sans doute aussi d'int~ressantes consequences.

VI

Pour qu'un service public puisse se faire convenablemnent, on doit as-
surer aux employ s un sort convenable. Autrement le service trouvera
dans ceux-l, m~me qui doivent faire sa prosp~rit, la raison de son d6-
p~rissement et les 6lments de sa destruction. C'est pourquoi le conseil
de sant6 a toujours insist6 pour que le personnel de i'administration sani-
taire ffit suffisamment rtribu6, et it a toujours r6sistI aux r~ductions que
le tr~sor public s'est, dans plus d'une circonstance, efforc6 de faire sur les
fonds allous h cette administration. Le conseil, cependant, n'a pas tou-
jours r(ussi dans sa r~sistance; les honoraires affect6s h. ses divers em-
ploy6s ont 6 individuellement et peu h peu r6duits, de mani~re qu'au-
jourd'hui plus d'un parmi eux a, dans son rang, non pas ce qu'il lui faut
pour le maintien de sa famille, mais h peine ce qui lui est n cessaire pour
subsister lui-mgne. Ce n'est pas dans cet 6taL de choses qu'on peut
compter sur le zle, la probite et la capacit6 des employ6s. II n'y a pas
davantage 4 s'6tonner du peu de indrite qu'on rencontre chez une grande
partie des individus employ~s par l'administration sanitaire, et l'on serait
presque tent6 d'excuser ceux qui, dans le but de se fournir le pain qui
leur manque, s6 livrent A des maneuvres qai peuvent exposer plus on
moins gravement la santd publique confide 4 leur garde. La chose est d6-
plorable sans doute, mais elle existe. Pour avoir des gens probes, capa-
bles, actifs, it faut que l'exercice de leur probit6, de leur intelligence et
de leur z~le leur assure sinon I'aisance, au noins les moyens de subsis-
teir: I'administration sanitaire ne le fait pas ; elle cormpromet donc le suc-
c. s de l'ouvre qu'elle poursuit. Force est, par cons(quent, de penser s6.
rieusement ii la situation, d'interroger les besoins de chaque employ6, et
de faire droit a toutes les reclamations dont on aurait reconnu la I6giti-
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init6; d'assnrer, en un mot, i tous la juste part (ji leur revient. G'est
ainsi seulement que l'on pourra compter sur eux, et que la s(v&irit pour
les fautes qu'ils pourront commettre pourra tre de mise.

VII

I1 faut ['avouer n6anmoins, les garanties que 'on aura pour la bonne
conduite des employ(s, apr~s leur avoir assur6 une existence sortable,
nc seront pas, rigoureusement par!ant, sufisantes: il faut quelque chose de
plus, it faut que l'autorit centrale ait pour ainsi dire sur eux une action
immediate et directe. Plac~s toujours h une certaine distance souvent
tr~s-61oignie de cette autorit6 de laquelle ils dpeadent, les offices sani-
taires sont jusqu' tn certain point libres dans leurs inouvements, ou au
moins is 6chappcnt avec facilit6 au contr6le qni doit continuellement
s'exercer sur eux. Get inconvenient, I conseil ['a senti des le principe,
et ii adepuis Iongtemps compris les avantages quaaurait pour I'adnfinistra-
tion la creation de deux inspecteurs, dont ['un aurait 6L6 charge de l'Asie
et 'autre de 'Europe. 11 ne les a pas obtenus. Gependant, combien ce
genre d'eiployds n'auraient-ils pas 6L6 utiles ! que d'abus n'auraient-ils
pas empch(s, et comme leurs inspections auraient vivifiH le service!
Grace 4 eux, le conseil de sante aurait 06t comme present partout, et les
employ(s, toujours sous le coup d'une visite itnpr(vue, contr6Is dans
leurs moindres actes, constamment surveills dans leur conduite, auraient
accordd h la crainte ce qu'ils auraient refus6 an devoir. Pr~ts en outre h
accourit au moindre soupcon, ius auraient anim par leur prdsence le z@Ie
et redoubl 'activit6 dans les moments du danger, et par leur passage
continuel clans les provinces, en tendant et multipliant la surveillance
tie ['administration sur la sant6 publique, ius auraient offert au gouverne-
ment, au conseil de sant6 et au public, de nouveaux et bien I6gitimes
motifs de scurit6. C'est par la conviction oh it est de la ralit de ces
avantages que le conseil de sant6 insiste pout la nomination de deux
inspecteurs. L'existence de ces employis contribuera infailliblement h
consolider les quarantaines, h les ri'gulariser dans I'in[irieur, et 4 en
augmenter la consideration vis-h-vis des ttats de ['Europe.

ViII

Les aniiliorations proposies et que r~clainent les circonstances, si taut
est que la Turquie ait pris an sdrieux son institution sanitaire, entraine-
ront des frais: de nouveaux fonds dev.ont 6tre allou~s; inais ces sacrifices
ne seront pas si (;horint s, et il y aura rnoyen de les rendre moths onireux
qu'ils ne peuvent laraitre de prime abord,
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En surveillant mieux qu'on ne l'a fait jusqu'h prdsent la perception des
droits sanitaires, le conseil de sanA croit qu'on obtiendra un chiffre su-
prieur h celui que l'on a jusqu'li prdsent obtenu. Jusqu'h present, en
cffet, aucun contrble on peu rigoureux, aucune surveillance efficace n'a
d1 exercde sur les recettes sanitaires. Livr~es h ]a merci de direcleurs
pour la plupart ral rdtribuds, doign~s du centre, tout-puissants dans a
sphL~re de leur juridiction, les recettes officielles sont loin de r~pondre aux
recettes qui doivent s'effectuer. Que d'abus ne rivdent pas les abus qui
parviennent par hasard h ia connaissance du conseil! et que de gaspil-
lages ne se produisent-ils pas dans cette ombre que le conseil s'est vaine-
roent efforc6 jusqu'h present de dissiper! Ici aussi le conseil a fix son
attention : 4 ce meal il a cherch6 h porter le remade, mais inutilement. Le
conseil avait, en effet, propos6 dans le temps la formation d'une chambre
de comptabilit sanitaire. Charg~e de surveiller la perception des droits
sanitaires ct la distribution des fonds allou~s h l'administration, cette
chambre aurait eu de tr~s-grauds avantages et avec elle aucun abus dans
le maniement des fonds n'aurait 6t6 possible. Par malheur, le gouverne-
ment n'est pas entr6 dans les vues du conseil : le projet est restd sans
ex~cu tion.

Or ne serait-il pas temps do s'o(ccupel" do cette importante question,
et si do nouveaux sacrifices sont demand~s au go'vernement, le gouver-
nement ne doit-il pas chercher, dans l'intdrkt du tr(sor, de les rendre
aussi lgers que possible en prenant les mesures ndcessaires pour que le
produit des droits sanitaires serve 4i l'am(lioration des quaiantaines, et
non pas h enrichir quelques agents infiddes, quelques mauvais employ6s
de I'administration sanitaire ? Le gouvernement comprendra la nDcessit
de celte proposition ; it songera h 6tablir enfin une chambre de compta-
bilit6, qui organis~e suivant le projet du conseil, emp6chera mille abus et
rendra moins considOrables les frais qu'entraineront les nouvelles amdlio-
rations que n~cessitent les circonstances.

En r~sum6 :
Les quarantaines, malgr6 les obstacles dont leur premier 6tablisseinent.

a 6 t embarrass6, ont produit de notables avantages
Les avantages qu'elles ont produits jusqu'ht prdseut no sont rien pour

ainsi dire aupr~s des avantages qu'elles peuvent procurer dans l'avenir;
Mais si l'on tient 4 obtenir ce r~sultat, il faut non-seulement les main-

tenir, mais les am61iorer ;
Pour les anidiorer, it faut
1- Assurer les droits que le conseil de sant6 a obtenus et lui laisser

toute l'ind6pendance possible dans son action ;
20 Organiser ddfinitiveruent le service de la Syrie sur la frontire m6ri-

dionale ;
T. l: 2C
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30 Augmenter le nombre des proposls places sur le littoral
40 Construire et organiser convenablement six lazarets
50 Rtablir le poste de l'inspecteur du service sanitaire d'Erzeroum

arbitrairement supprim6 ;
6o Augmenter les appointements des employ~s sanitaires en g~nral
70 l tablir deux inspecteurs qui seront charges de visiter, aux temps

jugs n~cessaires, les divers 6tablissements sanitaires
8o Enfin, organiser une chambre de comptabilit6.
Tels sont, en peu de mots, les principaux 6l6ments nDcessaires h l'am&-

lioration des quarantaines de ia Turquie.
Le gouvernement de Sa Hautesse, qui ne poursuit qu'un but, le bien

public, adoptera les propositions du conseil supdrieur de sant6. De son
c6t, le conseil de sant6 s'efforcera, comme toujours, en travaillant avec
activit[, a seconder les vues bienfaisantes de Sa Hautesse, h r~pondre i

la confiance qui lui a 616 tmoign~e, enfin s'acquitter avec conscience de
la haute mission dont il se trouve charge.

Suivent les signatures des iendbres du cJiseil sapejieur de sante.)

APPENDICE

En traitant des puissants motifs qui exigent le maintien de l'instruction

sanitaire, on s'est rdso'v de placer a la fin du present travail une autre
raison qui n'est pas non plus sans une grande valeur. II est donc ndces-
saire de la faire connaitre et de ia mettre dans tout son jour. Sans aucun
doute, le gouvernement la I)rendra en mire considdration.

Lorsque le sultan Mahmoud dtablit l'administration sanitaire, c'est-h-

dire 'ad ministration qui doit propager tous les moyens propres 4 mainte-
nir la sante publique et empfcher la depopulation, parmi les maladies qui

r6gnaient sur les masses, la peste 6tait celle qui exercait le plus de ra-
vages. C'Utait donc sur cette maladie que la nouvelle administration devait
fixer ses regards. Elie comprenait bien que la sphere de son action ne

pouvait pas se borner seulement h la peste, mais elle a pr~vu aussi d'in-
surmontables obstacles au cas oii elle n'aurait pas momentan~ment limit6
son domaine. Elle fut donc assez sage pour se plier h la force des circons-

tances, pour se r~tr~cir en quelque sorte, et elle concentra ses forces dans
]'intention de parvenir plus facilement et plus tot an but pour lequel elle

avait W principalement cr66e. En agissant autrement, en cherchant h
trop embrasser de choses, les difficultds dejh si nombreuses qui ont exist6

se seraient accrues, et peut-tre alors aurait-elle compromis son avenir,
peut-Otre an moins le succ~s n'aurait pas aussitOt couronn6 ses efforts.
Mais maintenant que la peste est vaincue, que les difficult~s ont, avec Ie

cours du temps, consid6rablement diminu6, et que les quarantaines ont
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moins h combattre l'ennemi qu'ht pr~venir quelque surprise, il est permis
de croire quo I'administration sanitaire peut prendre tout son essor, et,
tout en ne perdant pas de vue son principal objet, peut-6tre le moment
est-il venu pour elle d'entrer en complete possession de cc qui lui ap-
partient.

I est en Turquie d'autres 6lments de d~population que ia peste.
Comme dans le reste du monde, il est une foule de maladies qui trouvent
dans ce pays les causes de leur naissance. II y a, eifin, parfois des dpi-
d6mies qui se jettent accidentellement sur les populations, les d~ciment
pendant quelque temps et disparaissent ensuite pour apparaitre de nou-
veau. Or la science indique des moyens qui souvent ont tne grande
efficacit6 tant pour empAcher la production des premieres que pour ar-
r.ter les pirogr~s des secondes. C'ost h l'admiaiistration sanitaire qu'il ap-
partient d'appliquer ces moyens, et, en ce sens encore, elle peut reidre
d'immenses services h la Turquie. Mieux que jamais elle peut travailler
h ct effet aujourd'hui qu'elle est parvenue h faire disparaitre la peste, et
qu'en se naturalisant dans le pays elle a su s'en attirer ['affection par
les bienfaits qu'elle lui a procur6s. Pour pen done que le gouvernement
le veuille, il ne tardera pas i lui devoir de nouveaux et incalculables
avantages.

Le gouvernement de Sa Hautesse est dou6 de trop de p6ntration et
a trop h cceur lesint~rkts des populations pour ne pas conprendre iai&
diatement la question, pour ne pas y voir un nouvel et puissant motif de
maintenir l'administration sanitaire, et pour ne pas l'utiliser sous ce nou-
veau rapport.

Vill. - Rapport g.n~ral prusentO an conseil de sante par la com-
mission envoyee en gypte pour y examiner l'4tat du service
sanitaire, en date du mois de septembre 1849 (zllcad6 1265).

Plusieours fois le conseil de sant6 a eu i s'occuper de la question de It
libre pratique i accorder h. l'tgypte. La demande 6tait fond(e sur la dts-
parition complete de la peste dans cette province. Le conseil, dans cette
question, devaitprendre en consideration d'abord l'opinion g6norale rela-
tivement it la production do cette maladie, et ensuite la conflance que
l'institution sanitaire de l'empire, organis@e sous les auspices de Sa Majestd
imp~riale, avait inspire I l'Europe entire. Avant done de prendre au-
cune decision, le conseil a cru devoir nommer une commission en la
chargeant d'dtudier sur les lieux 1institution sanitaire do l'Igypte et Ia
marche du service. Cette d~cision re(ut la sanction imp~riale, la com-
mission se rendit sur les lieux, et, apr~s avoir rempli sa mission, elle a.
prtsent6 son rapport an conseil dmns ies ti'nes suivants:
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Mlessieurs, la commission] que vous avez envoy~e en Egypte pour y
6tudier N' tat du service sanitaire a l'honneur de vous presenter son
rapport.

Et tout d'abord, permettez-lui quelques mots sur ses recherches, sur
son iti6raire et sur la mani~re dont elle a cru devoir vous presenter ses

observalions. Ce n'est pas dans un vain int~rkt d'amour-propre qu'elle
veut vous dire tes quelques mots. Loin de lh, son seul but, c'est de vous
faire voir das son ensemble le plan qu'elle a conn pour l'aucomplisse-
ment de sa mission, ainsi que la manire dont elle l'a suivi, afin de vous

donner ]a inesure de confiance que vous pourrez accorder h ses asser-

tions. En ce sens, les observations qu'elle se propose de vous soumettre,
ds le debut, entrent naturellement dans ce rapport, si elles ne lui soit

mwue pas ncessaires.
Quant au plan suivi par la commission dans ses relations avec vous,

messieurs, voil' quel il a W. La commission a voulu vous faire passer
vous-m~mes, autant que possible, pat les impressions qu'eile recevait i

mesure qu'elle voyait les choses de l'lgypte. Elle vous a donc successi-
vcment adress6 des exposes de dMtail oii elle vous ddveloppait, avec la
clart qu'elle pouvait mettre, ce qu'elle avait sons les yeux. De cetth
maniiCre, elle voulait preparer la formation de votre jugement, commne ic
sien se formait darts cette marche progressive des sujets divers qui so d6-
xeloppaient devan' elle. 11 y avait encore un avantage et pour vous et
pour ha commission dans ce syst me: c'est qu'en traiant ses tableaux sous
la premiere impression, il en devait r sulter plus de fidMlit et pour ainsi
dire plus de fini, et consdquemment toute 'exactitude qu'il lui dtait
don u d'y mettre. Mais ]a commission a cru que, pour vous 6clairer d'unc
maniere compff te, ce travail n'6tait pas suffisant. Elle a pens6 qu'apres
vous avoh" fait assister au ddtail, il importait dOe vous faire embrasser Ic
service dans tout son ensemble et dans sa gnraIit, pour que vous
fussiez en 6tat de concevoir une ide complte de son organisation : c'est
ih le motif qui a dicte le present rapport.

Venons hi F'itin~raire de la commission. La laute gypte a W rare-
ment, messieurs, vous le savez, le th atre de la peste. Quand cette
maladie s'y manifestait, elle venait d'en bas, et le plus souvent eile [!'y
arrivait quo pour s'teindre. La commission n'a donc pas pens6 devoir
pousser ses courses jusque-l, d'autant moins, d'ailleurs, que c'est dans
l'lgypte intrieure q ue le service sanitaire se cancentre. La commission
ne pouvait pas non plus visiter tons les bureaux, inspecter tons les offices,
examiner tous les postes sanitaires qui se trouvent tablis dans le pays,
pas plus que parcourir tons les villages qui !e couvre. Cela aurait pro-
long6 son sjour en lEgyple bien au del, du terme raisonnable qu'elle
s'tait approximativement fMx pour l'accomplissement de sa mission. Elle
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a donc dft se borner ; mais elle s'est attache h voir par ses yeux pour se
former des choses un complet jugement.

Le service sanitaire de l'lgypte prdsente troL, parties. II est h la fois
quarantenaire, hygidnique et medical. II s'exerce sur la fronti~re, sur le
littoral , dans l'intkrieur, enfin on le trouve dans ]a capitale conime dans
le dernier des hameaux. La commission a voulu examiner line partie de
cette fronti~re, de ce littoral, de cet intdrieur, et cie a pass6 de la capi-
tale aux villages. G'est ainsi qu'aprbs avoir dbarqu6 h Alexandrie, elile
s'est rendu(- an Caire et de 1h h Suez. Puis e!le a parcouru les deux
branches du Ni!. Pendant ce voyage, die a eu l'occasion de pdndtrer
dans l'intdrieur, et elle a pu aiteindre compltement lo but -lu'elle s'tait
propos6.

C'est, messieurs, dans un moment de transition que !a commission a
abord en lgypte. Elle s'est done trouvde au milieu de certains wncomptes,
de certains mdcontentements, rdsultat ndcessaire de ce mouvement. La
situation que lui faisaient les circonstances du moment rendait pour elTe
peut-etre plus facile la dcouverte de la vdrit. Elle a cherch h en p)ro-
fitet, mais elle a 6vit6 avec soin de se laisser aller voir les choses exclh-
sivement par le prisme des positions purdues on des d~ceptions. Par" cie
qu'elle vient de vous dire, vous comprenez dja que la commission ne
s'est pas born@e h interroger seulement l'intendance et ses elnploy6.
Elle a trouv6, il est vrai, a Alexandric comme dans les provinces, la plus
rmnarquable franchise et jn.squ'aux chuchotements de la confidence. Cela
ne lui a pas sufli naninoins, et dIe a cherche la lumiere en dehors du
corps sanitaire. Elle a mnme cout6 jasqu'a la mddisance. Mais, rentrant
en elle-inme, elle s'est offorc@e de voir, de comprendre, de jucIer en,
dehors des (livers intrts on des diverses passions qui s'agitaient auiout,
d'elle. Elle a pris l'impartialit6 pour guide; elle a eu pour but Ia vdrii,:.

Cela dit, messieurs, entrons dazis notre sujet. Un corps si6geant 11
Alexaudrie, dirigeant el surveillant tout le service, en relation par son p"iP-
sident avec l'autorit6, et avec ses suburdonn~s par Lin bureau permanent;
an dessus un autre corps s'tendant de la capitale 5 tons les chefs-lieux
(les provinces et occupant an nord les rives de la mer et h Pest cet autr,
littoral de cette aure mer qu'on nomme le d sert ; plus an dCessos, uln
corps de mdecins rsidait dans tous les chefs-lieux (in district, mais
tonjours en mouvement et parcourant chacaun duns tons les sens une ce'-
taine circonscription ; enuin, plus an dessous encore, le dernier chainon ie
l'administration, In chef (In village concourani avec ['humble barbier 4 la
surveillance et au naintien de la sant6 publique, par son action dans ia
dernitre cabane du plus miable hameau, telle est,en un mol, l'organi-
sation de Vinstitution sanitaire en Egypte.

le corps qtti donne l'imp)lsion h cette machine et qui prside su
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direction s'appelle l'intendance. L'intendance a la constitution d'un
corps d(lib(rant. Elie est formDe de plusieurs WIments, divers dans leur
essence, mais devant tons contribuer au miue but. La science mn dicale
et l'adMinistration sanitaire proprement dite ont leurs reprfsentants. A
c6 d'enx si~gent ceux de la tradition religieuse et de l'intfret commrner-
cial indigene. Viennent ensuite les d(l~gu~s du commerce 6tranger, mais
cenx-ci avec Voix consultative seulement, cons~quemment sans action
directe sur les actes eL la marche de l'adiinistration. Un president dirige
ce conseil ainsi constitu6.

L'intendance prend toutes les decisions, fait tous les r~glements qu'elle
croit ntcessaires au maintien de la sant6 publique, et en surveille 1'ex6-
cution. Elle a le choix et le droit de revocation de tous les employes.
Elle instruit les proc~s et juge toutes les infractions sanitaires. S'assem-
blant r~guli~rement une fois par semaine et extraordinairement toutes les
fois que I'exige la n~cessit des circonstances, l'intendance prend connais-
sance des affaires courantes , les d6bat dans son seia quand il y a lieu, et
d~cide. Dans un procs-verbal, note est prise de ses ddbats et de ses d~ci-
sions. Un secretaire tient le proc~s-verbal. Le pr(sident etle repr~sentant
special de I'adninistration, qui se trouve tre son adjoint, se partagent
avec le secrdtaire le soin de l'ex(cution des decisions prises par l'inten-
dance, et ils sont cons~quemrnent en correspondance, d'une part avec ses
subordonn6s, et d'autre part avec I'autorit pour les mesures qui dernan-
dent son concours.

Empgcher 'inlroduction des maladies contagieuses et de ]a peste par-
ticnuierement ; au cas ofi elles viendraient A se manifester dans le pays,

tre informr de leur prenli~re apparition pour y aviser ; am6liorer les
conditions g~n~rales qui semblent d(velopper les 6pidtinies on en favo-
riser l'extension ; prter individuellement h la mis~re les secours de l'art
m ical, telle est I'euvre que se propose Pintendance. Le service sanitaire
de l'gypte est donc medical, hygi~nique et quarantenaire h la fois, et
c'est pour satistaire 4 un triple but que l'intendance a kchelonn6 ses eni-
plCy~s sur le littoral et ]a fronti~re en mme temps qu'elle les a r(pandus
sur toute la surface des provinces inthrieures. Ce corps d'ernploy6s dont
nous avons parl6 plus haut et qui se trouve plac6 immldiatement au des-
sous de l'intendance et en reqoit l'impulsion d'une maniere plus direcle,
pr~sente deux formes. A la fronti~re et sur le littoral, son action se lirnite

la ville oa il se trouve place, et il prend Ie nom particulier de ddputa-
lion sanitaire ; c'est la prewi~re forme. Dans ia seconde, qu'on trouve .

i'intdrieur, son action est plus 6tendue : elle s'exerce sur la province
entiere, et c'est ce qui constitue le bureau sanitaire proprernent dit. Ces
deux formes, du reste, bien tranchies dans l'abstraction, se confondent
dans la pratique, ou plut6t elles y ont une communaut6 d'action qui
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concourt au mrme but. La d~putation existe h Alexandrie, A Rosette et h
Damiette pour le littoral, et pour la frontire h EL-Arich et h Suez. Le
bureau sanitaire, on le trouve dans le gouvernement du Caire ( huit bu-
reaux sanitaires dans cette ville proprement dite, un au Vieux-Caire, un
. Boulac ) et dans les provinces de Ghiz6, de Kalioubi , de Charki , de
Dakali6, de Mnoufi , de Garbi6 et de Bhora, qui forment toute la
basse i8gypte. Chaque dputation est form~e d'un directeur qui a toute
]a responsubilit6 du service et qui prend le nom de d(put6 sanitaire, d'un
mtdecin, d'un pharmacien, d'une experte et d'un certain nombre de
gardes de sant, suivant les exigences du service. Le bureau est consti-
tu6 par un mdecin qui prend le nom de mdecin en chef du service de
la province ohi ii reside, d'un midecin adjoint dans certaines localitts,
d'un commis arabe, d'une experte et aussi d'un certain nombre de gardes
d'apr~s 1'importance de la localit. Les midecins qui resident dans les
chefs-lieux des districts et qui forment le troisi~me corps d'employs,
sont assist(s d'un barbier d~sign6 par 1'administration, d'une experte et
d'un garde de sant. [Is relvent directement du mdecin en chef de la
province, dont ils recoivent les ordres, et A leur tour ils exerceot une
action d'impulsion sur le barbier et le chef du village pour 1'exicution du
service. Ajoutons que tous les m~decins en chef du service des provinces
et leurs adjoints sont Europiens ; que des dix m~decins des dix bureaux
du Caire, Vieux-Caire et Boulac, il y en a cinq europdens ; que tons
les diputis le sont 6galement, et que des midecins arabes forment le
corps entier qui a pour risidence les chefs-lieux des divers districts.

C'est lI dans son ensemble, et sous un point de vue g@n~ral, 'organi-
sation de l'institution sanitaire de l'tgypte et 'menvre qu'elle se propose.
Voyons maintenant comment elle cherche a remplir son but et de quelle
manire elle fonctionne.

L'intendance, avons-nous dit, cherche h empcher l'introduction des
maladies contagieuses et surtout celle de la peste. Les deputations d'A-
lexandrie, de Rosette et de Damiette d'une part, celles d'EI-Arich et de
Suez de l'autre, ont 6t6 6tablies principalement pour cet effet. A Alexan-
drie, h Rosette, h Damiette, tous les navires qui arrivent passent par la
fornalit6 de l'interrogatoire : ce n'est que lorsqu'on s'est assure6 qu'il
n'existe aucune circonstance qui puisse compromettre la sant6 publique du
pays qu'ils sont admis a la libr, pratique. Dans le cas contraire, les navires
sont assujettis 4 la quarantaine. Mais les trois d@putations n'onL pas toutes
les iri~mes pouvoirs. Ainsi, h Rosette, les bAtiments sujets hi la contunmace
n'y peuvent pas la purger. Ils doivent tre repousses h Damiette ou i

Alexandrie. A Damielte, les voyageurs seuls peuvent Otre accepLtks pour la
quarantaine, et ce n'est que dans le vaste lazaret d'Alexandrie que hout-
rmes et choses sont indistincternent recus. Le droit de deliv( r des
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patentes ne s'exerce non plus qu'h Damiette et 4 Alexandrie. \ Rosette,
la d(putation ne d(livre que des visa et de simples bulletins sanitaires
pour les bateaux qui font fe cabotage de la c6te. Les caravanes venant en
E'2ypte par EI-Arich eL par Suez sont aujourd'hui arrt(es dans ces loca-
lit(s, et voyageurs et marchandises y purgent une con tumace. Mais Suez
a aussi des provenances maritimes : ces provenances des Indes, de l'Hed-
jaz et tris-rarement de 'Europe, ne sont admises en pratique qu'apres
que la declaration mndicale a donn6 . la dtputation ]'assurance qu'elles
ne feront Courii aucun danger . la sant6 publique. Les trois ports du
littoral, les deux localit~s de Ia fronti~re de terre, ne sont pas les seuls
points accessibles du pays. Les caravanes comme les navires peuvent les
kviter et p(n(trer n(anmnoins en tgypte. G'est pourquoi l'intendance a
6tabli sur la fronti~re et sur le littoral un syst~me entier do surveillance
pour dfcndre les abordages clandestins et pr~venir autant que possible
toute ittroduiction furtive de contagion. Sur ]a ligne qui va d'EI-Arich h
Suez sont 6tablis dans quatre diverses localit6,s quatre postes sanitaires
qui doivent repousser vers EI-Arich ou Suez tous ceux qui essayent d'6viter
ces centres et de se oustraire aux mesures qu'ils y doivent subir. Sys-
tome analogue sur le littoral. Trois postes 6tablis A !a Tour des Arabes,
4 \boukir et h Bourlos, combinant leur action avec les deputations de
flosette d'une part et de Darniette de l'autre, y exercent pour les bAti-
ments une action de rpulsion, et par le service ingnieusent organis6
de trente gardes de sant6 h cheval et d~pendant des dputations des deux
villes, et des chefs gardes-c6tes qui rYsident h ]a Tour des Arabes, .
Aboukir et 4 Bourlos, l'intendance a la certitude que Ii c6te offre une
barri~re vivante difficile, pour ne pas dire impossible, h franchir par Ia
contravention].

Le r~glement que prend iintendance d'Egypte pour base de ses op6-
rations quarantenaires est celui de Constantinople. Et les provenances
de la Syrie sont aujourd'hui les seules qu'elle assujettit a la quaran-
taine.

Ce que nous venons de dire sur la maniere dont le service s'ex~cute ne
concernait que les d~putations. Ce que nous allons en (fire maintenant
est au contraire commun aux dputations et aux hureaux des provinces
interieures, comme aussi h celui de la capitale de l'lHgypte, de 'immense
ville do Caire avec les deux t)oputleux faubourgs quou )eut aussi consi-
derer comme deux villes h pat .

La constatation de la nature de tous les ddc@s qui ont lieu dans Ia
basse lgypte est in des points sur lequel l'intendance semble avoir le
Dlus concentr son attention ; et la chose est naturelle. Cette constatation
remplit deux objets : elle donne1 l'itteudaice ip. moyen t'agir au pre..

,ier besoin ;elle ita met en wesure d'exprimer sur les patentes qu'elle
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ddlivre l'tat exact de ]a sant6 publique du pays, et, si cette partie di
service est complte, V'intendance acquiert progressivement la confiance
des administrations sanitaires mome les plus rigoureuses.

Quoi qu'il en soit, d s qu'un (lces a lieu, le chef du quartier en avertit
imindiatement, 4 Alexandrie, l'intendance; hDamiette, Rosette, la d~puta-
tion ; au Caire et dans les chefs-lieux de provinces, It bureau sanitaire. Le
mi.decin de la sant6 ou ['experte, suivaut le sexe du d~funt, se rend h la
maison iuortuaire, visite le cadavre avec les precautions requises, et d6-
livre un permis d'enterrement. EL ce n'est que sur ce permis que le pr-
l)OS6 aux inhumations peut proedder aax opdrations qui lui soot ddvolues.

Dans quelques villes oh des 6trangers sout dtablis, ceux-ci peuvent
Otre dispensds de la visite mndicale du bureau par l'exhibition d'une d~cla-
rttiot d'un m~decin connu constatant la nature ie la inaladie qui a occa-
sionod la inort. Les m'decins qui rsident dans les cliefs-lieux de district
'y restent pas continuellement. Ils out la surveillance spdciale du district

oh chacun d'eux est plac6, et pour obligation de parcourir chaque mois
leur district dans les divers villages qui le composent et qui ne ddpassent
jamais le hombre de trente. Its ne soot done pas toujours pr~sents dans
lcur rdsidence. En leur absence, le barbier ddsign6 par l'administration
les suppl@e dans une partie du service qui leur est confi. Quand uan
ddc~s a lieu dans le chef-lieu du district, le chef de la localit6 avertit le
m6decin s'iI est pr6sent, le barbier dans It cas contraire, et les choses se
passent pour le reste absolument comme dens le chef-lieu des provinces.
Au village, Ie chef avertit Ie burbier, et lh encore l'inhumation ne peut
s'effectuer qu'aprds Vinspection da cadavre. Au cas cependant oi le mP-
decin est de passage dans le village quand le dd6cs a eu lieu, c'est lui qui
fait Ia visite, de sorte que, dans les chefs-lieux de district et dans les
villages, Ia constatation des ddces s'exdcnte h tour de r6le par le mdecin
et le burbier, plus souvent cependant par ce dernier. Dans tous les cas,
s'il s'agit d'un cadavre du sexe f6minin,la visite est faite par une femme
au chef-lieu de district, par une experte; dans Ie village, par la femme du
barbier, instruite h cet effet.

Voas le savez, messieurs, cc n'est pas seulement ht empdcher l'intro-
duction des maladies contagieuses on h en constater la premidre appari-
tion dans Ie pays que l'intendance a voud ses efforts ; ele travaille en

irnc temps h amdliorer les conditions sanitaires de I'tgypte eL h en
assurer la salubriL6.

Indjpendamment des causes communes de maladic, qu'on trouve
dans tous (ous les pays, il est en Lgypte des conditions particulidres et
locales depuis longtmps signaldes comne devant porter des atteintes
gra''es h. la sant publique et de nature effectivement 4i favoriser l'exten-
sion des 6pidemies. Ces causes particulieres, vous les connaissez aussi
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depuis longtemps. Ce sont ces cimetires sans entretien, 6tablis dans
'enceinte des villes et le plus souvent au vent des villages ; c'est ce

syst~me de sdpultures superficielles dans des tombes en une maQonnerie
sans solidit6 et avec des clotures imparfaites ; ces egouts ouverts des
mosqu~es coulant au milieu des rues et y trainant les excrdments liqu6iis;
ces amas de dcombres et d'iininondices obstruant l'entr~e des villages et
y empfchant en partie la libre entre de 'air qu'ils infectent dans tons
les cas ; ce sont enfin ces 6tangs form(s par l'inondation ou l'infiltra-
tion du Nil, et croupissant, apr~s le retrait du fleuve, sous les rayons d'an
soleil ardent.

L'intendance s'est attache i la destruction de toutes ces causes, et
pour cet effet elle a mis encore h contribution le personnel de ses nom-
breux employfs. Les ddputations, les bureaux sanitaires, les indecins
des districts out donc sous ce rapport deux sortes de service 4 remplir.
Ils doivent d'abord surveiller la propret des lieux et des 6tablissements
publics de leur r~sidence respective, examiner ]a nature des alimentsqui
se vendent au march6, prohiber ]a vente de tout ce qui parait de man-
vaise qcualit6, et en un mot, recourant i l'autorit6, exercer la police
m(dicale et dftruire avec son concours toutes les causes qui leur parais-
sent propres h alt(rer l'tat de ]a sant6 publique. Et c'est 1ii ce qui
constitue le premier genre de leur service. Le second a pour objet la
destruction progressive de ces causes d'insalubrit particuli~res I I'Lgypte.
Ainsi ils doivent mnrer les cimeti~res mal places ou situfs au milieu des
habitations, et en faire ouvrir de nouveaux dans des situations plus conve-
nables. Us doivent surveiller la construction des tombeaux et exig( r
qu'ils soient hermtiquement fermis. Ils doivent faire couvrir les egouts
des mosqu~es et les remplacer par des conduits vei'sant dans des fosses
couvertes ou dans le fleuve. Le nivellement des amas de d6combres cst
encore souinis h leurs soins, comme aussi le dessdchement progressif de
ces 6tangs des villages, mais seulement quand les besoins des habitants
n'y meltront point d'obstacle, 4 cause de l'(loignement du fleuve ou des
nombreux canaux qu'il fournit.

II est en ]gypte, comme dans le reste du monde, une maladie plus sl)(,-
ciale h l'enfance, non moths terrible par la mortalit6 qu'elle entraine que
par ses atteintes fr~quentes sur l'organe de la vue et par les difformitDls
qu'elle laisse presque toujours apr(s elle : c'est Ja petite v~role. L'in-
tendance s'est efforc~e d'en empfcher la fr quence en 1 gypte, par la
propagation de la vaccine : la vaccination se pratique partout, et ce soin
est encore confi6 aux employcs de !a santk. Dans les r(sidences des ddpU-
tations, le mddecin qui leur est aitach6 ; au Caire et dans les chefs-lieux
des provinces, le iMdecin qui dirige le bureau sanitaire, pratiquent les
vaccinations stir les enfaots que soot tenus de leur amener les parents el
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le chef du quarlier. Dans les chefs-lieux des districts et les villages, elles
sont faites, comme les inspections des cadavres, suivant la circonstance,
par le barbier ou le mddecin. Les esclaves qu'on ambne de ]a haute
1gypte et qui abordent pour la plupalrt au Vieux-Caire sont l'objet d'une
surveillance paticuligre sur ce point. IIs sont arrtds dans cette ville,
vaccin s par le mddecin du bureau sanitaire, et ils ne peuvent poursuivre
leur route que sur une declaration midicale qui certifie qu'ils out subi
I'operation.

La partie mddicale du service sanitaire de 1'gypte W'offre pas motms
d'intkrt que la partie quarantenaire et hygidnique. Vous nous permet-
trez donc, messieurs, de vous en dire quelques mots, mais toujours d'une
mani~re gdndrale et sans insister. Et d'abord il faut savoir que tout mdde-
cin sanitaire est oblig6 de donner gratuitement ses conseils ou de prgter
ses soirns sitbt qu'il en est requis, et le bureau sanitaire est toujours ou-
vert h qui a besoin d'une consultation mddicale : il ddlivre aussi aux
pauvres tous les rewmdes qui peuvent leur tre ndcessaires. On trouve,
en outre, dans chaque chef:.lieu de province et dans les diverses villes oii
existent des ddputations, un hopital civil contenant un certain nombre de
lits ohi sont requs les malades atteints gravement et qui n'ont pas les
moyens de se faire traiter 4 leur domicile. De petites pharmacies avec
les mddicaments les plus ndcessaires sont attach&es h ces hbpitaux. Au
Caire il existe quelque chose de particulier qui est digne de remarque :
deux des bureaux sanitaires sont affectds principalement au traitement
medical et chirurgical des ophthalmies et de leurs suites, maladies qui
r~gnent en Egypte, comme on le sait, avec la plus deplorable frdquence.
Les deux mddecins arabes chargds de ce service out fait des 6tudes par-
ticuli~res sur la spdcialit6, t t'6cole ophthalmologique de Vienne, et ils
sont dans le cas d'appliquer journellement, non, assure-t-on, sans quel-
ques succ~s, les connaissances qu'ils out acquises et qu'a corrobordes
une certaine expdrience.

11 n'existe point d'hbpital daus les ciefs-lieux de district, mais les
mwdecins qui y resident sont tenus de donner leurs conseils et de traiter
gratuiLement les malades qui ont recours eux. Ils leur fournissent en
mme temps, et toujours sans rdtribution, les remdes dont ils peuvent
avoir besoin. Ces remedes, pris dans ceux qui sont le plus habituellement
mis en usage, sont envoyds par 'administration aux mdecins, qui se
trouvent ainsi chargds de les distribuer dans l'occasion. Ce sont encore
ces medecins qui traitent les malades dans les villages. Munis d'une partie
des rem~des mis ht lear disposition et des instruments chirurgicaux les
plus indispensables, ils sont tenus, en parcourant leur district, de visiter
tous ceux qui peuvent avoir besoin de leur secours, de leuradministrer les
medicaments que leur 6tat peut rdclamer, ou de leur faire telle operation
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que peut exiger l'urgence de la circonstance. Ce triple service de quaran-

taine, d'hygi~ne et de m~decine. on le trouve encore agissant dans toutes
ces agglomrrations d'homnes qui se forment dans certains cas : il est au
milieu des travaux entrepris pour le barrage du Nil, comme aux grandes

foires qui ont lieu deux fois par an dans le centre du Delta. Et ici encore,
en s'efforcant de sivre le mouvement de la sant6 publique par ]a consta-
tation des d~c~s, Vintendance cherche introduire les bienfails de la
rndecine et de Flhvgi ne publiques.

Pour assurer la stricte execution du service dans les trois 6lmnients qui
le constituent, l'intendance a 6tabli un syste6e de registres oft se trouvent
not~es en d6tail toutes les oprations, qu'elles soient quarantenaires,
hygi~niques on m6dicales. Chaque village, chaque chef-lieu de district,
chaque chef-lieu de province, chaque r~sidence de deputation, chaque
office, chaque poste a ses registres, variant naturellement dans leur ma-
tiere, d'apr~s la nature des actes qui doivent se pratiquer. An Village, le
registre represente les d~c~s dont ]a constatation a 6te faite, les vaccina-
lions qui ont 616 op~r~es, 'etat des travaux hygi~niques qu'on a effectu~s
ou qui restent encore it executer, les malades enfin qui ont pu tre traitls.
Au chef-lieu de district se trouve un registre analogue 4 celui du village
et concernant ce chef-lieu; mats il en est encore un autre, oi sont nots
dans leur ensemble toutes les op~rations des diff~rents villages qui cons-
tituent le district. Le chef-lieu des provinces est 4 son tour muni du
registre particulier qu'on trouve au village et au chef-lieu du district,
et, en sus, d'uWn autre qui r~sume, d'une mani~re synoptique, mais toujours
avec tons les d~tails, 1'6tat des choses dans les divers districts dont la pro-
vince est formde.

Dans les r6sidences des deputations, ind~pendamment de ce registre de
imdecine et d'hygi~ne publiques, il en existe plusieurs autres ot l'on

peut suivre pas h pas ]a marche journaliire des diverses operations dont
l'ex(cution est confide au directeur de la d~putation. Partout oi des
recettes peuvent se faire par l'accomplissement de certaines forinalit(s
sanitaires frapp~es d'Une [axe, il y a des registres particuliers tenus en
arabe et en italien , ci qui ne concernent que la comptabilit6. On trouve
6galetnent dans cette cspeCe de registre tous les moindres dMtails avec
un ordre particulier pour la facilit de l'examea.

Le registre du village est form par le m6decin du district lots de son
inspection. 11 y note tant ce qu'il a fail lui-mime i son passage que cc
que le barbier y a op&6 pendant l'absence du mdecin (conslatation de
ddcs e vaccinations), mais apr s avoir virifi les choses. Il marque en
outre l'.dat des travaux hygi(niques et, en silnant le registre, il N fail
apposer son cachet au chef du village. C'est encore le mtome employ6 qui

tient les deux rigistres du chef-lieu de district. 11 envoie tous les dix
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jours au m(decin en chef du service des extraits de tous ces divers re-
gistre;, et celui-ci, charg6( de son c616 de tenir ceux qui doivent exister
dans le chlef-lieu de la province, adresse t I'intendance, chaque mois, les

tats g(n~raux de toutes les opirations qui y ont W faites. Les bureaux
sanitaires du Caire et les diverses d(putations sont 6galement obligds de
lui faire rdguli~rement connaitre t'6tat de leurs travaux. De cette mani~re,
tous ces (livers registres, par 'envoi des extraits, viennent se rgunir 4
Alexandrie, et l'intendance, en 61ablissant ce syst me, se trouve en mesure
de savoir la situation des choses, de contrbler la conduite de chacun de
ses employ(s, et de les tenir en haleine pour l'accomplissement de leurs
devoirs.

En dehors de ce moyen administratif de contr0le qu'elle a cr66 pour
.assurer l'execution du service, l'intendance a 6tabli des dispositions p6-
nales, moims sans doute pour frapper le coupable que pour prdsenter des
exemples salutaires qui mettentl un frein aux infractioos. La suspension
temporaire et la destitution constituent ces dispositions. Par dessus, on
trouve le code p(nal sanitaire, applicable, dans ses divers articles, non-seu-
lement aux employds, mais encore t tous ceux qui, appels hi concourir 4
l'ex~cution du service, manquent aux devoirs qui lour sont iinposis dans
Ln but d'utilit6 git6rale et consiquemment pour l'avantage de chacun.

Messieurs, ce n'a pas 6t d'emblke et du premier coup quo s'est tablie
cette institution dont nous avons, d'une maniire gnirale el jusqu'h un
certain point abstraite, voulu vous exposer l'organisation, le but et la
marche. Elle a W amrene d'une mani&e successive, et par des efforts
progressifs, h la forme qu'elle a aujourd'hni. C'est en 1831, apr~s ]a pre-
mirc invasion du cholira-morbus en ]gypte, qu'on y trouve le premier
tablissenent d'un service quarantenaire. Ce service, presque unique-

ment destin6 i empicher l'introduction de la peste, n'existait gudre qn'L
Alexandrie et sur une partie do la c6te. Quand la peste venait h 6clater
quelque aulre part, un inspecteur partait do cette ville (cet inspecteur 6tait
toujours un wnidecin), il se rendait stir les lieux, et il prenait, pour s'oppo-
ser h ['extension de la maladie, telles inesures que lui suggirait la dispo-
sition des lieux et quo rendaient possibles les circonstances. Neuf ans
plus tard, en'180, le service prenait une plus grande extension. It s'or-
ganisait dans les provinces par la croation d'une diputation au Caire et
de bureaux sanitaires dans les cinq provinces de Kalioubi , de Charki ,
de Dakalie, de Me(iufi , do Garbi6 et de Bhha. Enfin, insensiblement, le
service s'6tendit eicore, so perfectionna de plus en plus et se mit dans
la situation dont nous avons essay de vous donner une id(e.

L'administration centrale et directrice, qui a copstamment r)sidd 4
Alexaindric, u'a pas 6t6 elle-mnine sans subir des transformations, Dans

commencement elle 6tait constitutie par un comnit6 de consuls, Les
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consuls faisaient chacun a tour de r6le et mensuellement le service. Le
service consistait en la direction du bureau et l'exp~dition des affaires
sur lesquelles d~cidait le comit6 r~uni en sdances 4 des 6poques d~ter-
minces, ou extraordinairement quand !'exigeaient les circonstances. Peu
apr~s, un des consuls reste d'une mani~re permanente h la direction de
cette administration qui naissait, mais toujours sous Faction du comit6.
Plus tard, le comit consulaire disparait. II est remplac6 par un conseil
de huit membres, tous employfes du gouvernement, et qui prend le nom
de magistrat de sant6. En 1843, l'autorit adjoint au magistrat les dMl6-
guts des consuls, mais avec voix consultative seulement. Ce corps con-
serve encore jusqu'h present cette composition ou h peu pros ; il a seule-
ment chang6 de denomination, et depuis une certaine 6poque il prend le
nom d'intendance sanitaire de l'Itgypte. Comme nous le disions done
plus haut, l'institution sanitaire de l'egypte n'a pas W dans le principe
telle qu'elle est aujourd'hui : dans sa partie directrice, elle a subi trois
transformations successives. Limit@e d'abord h. une action purement qua-
rantenaire et sur un lieu donn6, elle s'est peu h peu 6tendue sur toute la
surface de l' gypte, et . un service de simple quarantaine qui dtait son
premier et unique but au commencement, elle a fini par adjoindre un
service qui embrasse aujourd'hui h la fois et la quarantaine, et i'hygi~ne,
et la m~decine publiques.

Nous touchons, messieurs, 4 la partie la plus difficile de la tAche que
nous nous sommes impose : l'appr~ciation du service sanitaire de
' gypte ainsi constitu6. Cette partie de notre rapport, quelque difficile

qu'elle soit, nous I'aborderons cependant sans crainte, car nous avons
fait un examen sdrieux des choses, et, en dehors de toute pr, occupation,
nous laisserons ici parler seulement notre conscience.

Le service sanitaire de I'Egypte pr~sente trois branches : au point de
vue de la perfection, ces trois branches ne se trouvent pas dans le inme
6tat. De lh pour nous la iicessit6 de diviser la matire et d'en consid~rcr
les parties spardment.

La partie du service qui a pour objet I'exercice de la mddecine publi-
que est, il faut le reconnaitre, la plus dtfectueuse. G@n ralement parlant,
les h6pitaux qui existent dans les chefs-lieux des provinces laissent beau-
coup h desirer. Ces tablissements n'ont pas W construits pour la desti-
nation 4 laquelle ils sont affect~s ; ils semblent avoir W pris comme au
hasard et, ind~pendamment du reste, les salles pour les malades n'ont
souvent ni l'exposition, ni la position qu'exige un bon h6pital. Le nombre
des lits d'ailleurs n'est pas en rapport avec la population de la plupart
des villes oit ces h6pitaux existent, et le matdriel est assez mesquin. Si,
dans les chefs-lieux des provinces, les visites hi domicile faites gratuite-
ment par lo mddecin et les consultations qu'iI donne supplent jusqu ii
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un certain degrd h l'insuffisance des h6pitaux, on ne peut pas en dire
autant des chefs-lieux des districts. Lih le m(decin, h cause de ses inspec-
tions dans les villages, dolt souvent manquer aux besoins des malades, et
quant i ceux qui peuvent avoir recours i lui dans les villages, il faut
reconnaitre que les soins qu'il peut leur donner doivent se riduire i peu.
Ces soins, en effet, le midecin ne peut les prgter qu'ih son passage et
comme en courant, lorsque dans plus d'une circonstance ils ne peuvent
Ntre efficaces que s'ils sont assidus. Htons-nous nianmoins de recon-
naitre que, pour tre sujet h la critique, le service mindical tel qu'il est
n'en rend pas moins des services riels au pays, et reconnaissons qu'il fait
honneur h l'esprit philanthropique de ceux qui out eu l'ide de sa cria-
tion.

Dans la branche hygiinique du service, les choses ont paru h la com-
mission dans un (tat satisfaisant en ce qui concerne la police m6dicale,
et les informations indirectes qu'elle a pu recueillir l'ont persuad(e que
]a situation qu'elle avait sous les yeux n'avait pas M6 hAtivement prpar~e
pour sa presence, mais qu'effectivement une surveillance active s'exerce
partout, dans les marches, dans les rues, dans les dtablissements publics,
pour le maintien de la propret6 et la destruction ou I'Mloignement de
toutes les causes d'insalubrit6. Quant h ce qui concerne l'exicution dans
les villages de oes travaux hygi~niques tout spiciaux h 1'Egypte, il faut
aussi declarer, pour Otre juste, que des risultats marquants ont 6td obtenus.

Nous aussi, messieurs, nous avons vu de ces innombrables villages qui
s'dchelonnent sur les deux rives du fleuve, dans ses deux embranche-
ments, ou qui se rdpandeit sur toute la surface du Delta; nous aussi nous
avons vu de ces amas de d~combres qui flanquent les villages et les
privent de cet air de la campagne qui doit les rafraichir en les purifiant,
et de ces cimeti~res avec des tombes h moiti6 ouvertes, et de ces dgouts
coulant sous les habitations, et de ces tangs h eaux verdAtres et crou-
pissantes. Mais nous avons va aussi d'autres villages oft toutes ces causes
qui doivent alt!rer la sant6 et favoriser l'extension de l'pidimie avaient
disparu, et, devant ce spectacle, nous avons td vivemert inpressi6nns.
Ce n'est pas un mddiocre travail que celui-lb, messieurs, entrepris au
milieu des difficultds de toutes sortes concouranttoutes i. le faire dchouer.
Parfaite insouciance d'un peuple oriental habitu6 traditionnellement,
passez-nous l'expression, hi une malpropret6 pouss~e i4 ses derni~res
liuiites, misre des iocalit~s, mauvais vouloir des autorit~s subalternes,
pr~jug(s de religion ou superstitions locales, exigences des travaux des
champs faisant concurrence i celles des travaux hygi~niques, voile, les
principaux obstacles qui se sont 6levis, qui s'6I6vent et qui s'&lveront
encore probablement devant les efforts de l'adninistration sanitaire. Et
cependant, tout compte fait, on peut calculer aujourd'hui que la moitid de
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ces travaux complexes se trouvent, malgr6 tous ces obstacles, compl(te-
inent accomplis. Messieurs, ce rtsultat parle assez par lui-m(fme sans que
nous ayons besoin d'insister plus lo'nguement.

El la vaccination: la vaccination largement propag,6e a produit de
grands et incontestables avantages. Jadis l'gypte 6taiL, nous assure-t-on,
presque non mois dtcim(e par ]a petile v(role que par la peste, ou du
moths la premiere y r~gnait avec frquence et, prenant souvent la forme
6pid@mique, elle 6tendait an loin ses ravages. Depuis quelque temps, les
6pid(mies de varioles ont presque complktement cess6. et ii peine voit-on
aujourd'hui quelques cas rares de cete maladic figurer dans les colonnes
des registres n@crologiques.

Ils nous reste h vous donner, messieurs, notre appreciation sur la
troisieme branche du service, sur ]a question quarantainaire. Aprs ce
que nous avons 6crit dans une autre circonstance, apr~s ce que nous
avons eu l'honneur de vous dir , ici d'une iuaniire g(nOrale, vous ne serez
pas 6tonn(s de nous entendre d~clarer que, sauf quelques vices darts cer-
tathes constructions, ce service est tr~s-satisfaisant quant 4i la manire
dont il s'ex~cute actuellement, et que, parlant d'une manire absolue, il
ne laisse rien I desirer.

C'est au service quarantenaire qu'on pent rattacher la constatation ohe,
la nature des d(c, puisque cette constatation est faite principalement
au point tie vue de la peste. La constatation de la nature des d(c!s en
Egypte joue un grand rble dans la mesure de confiance que doivent
accorder les administrations sanitaires h l'administration d'Alexand'ie.
Nous avons tout d'abord senti que la luani~re dout cette constatation se
faisait 6tait la partie capitale et pour ainsi dire le point de mire de notre
mission. Aussi n'avons-nous rien n(glig pour 6clairer notre jugement et
d~couvrir la vtrit6. Des renseignements pris 4 l'administration centrale,
de ceux fournis par les employ(s, de leurs assertions compar~es les unes
aux autres, des informations indirectes recueillies en dehors du corps
sanitaire, de i'examen du service et des lieux, de toutes ces choses eiltin
contr6ldes au fond de notre conscience, il est rdsult[ pour nous la con-
viction que si I'intendance d'lIgypte n'est pas en 6tat de reconnaitre le
premier cas de peste qui pout se prsenter, il est difficile, pourt ne pas
dire impossible, que ]a preminire apparition de cette maladie lui 6chappe
m.me dans les localit6s les plus 6loignues, 4 plus forte raison dans les
localit(s plus centrales et priLcipalelment sur le littoral. Et notez ici, ceci
est essentiel, que Damiette et Alexandrie sont les deux seuls points of
se d(livrent des patenles; que EI-Arich et Suez, ces deux portes de
l';gypte en Syrie, sont s~parts du reste du pays, et que, pour y arriver, il
faut quelques jours de route i travers le dsert.

Quelques mots encore, messieurs, avant de nous r6sumer. Dans celte
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grave question de la peste et des quarantaines qui intresse tant de pays,
de la Manche 4 Gibraltar et de Gilbraltar h la mer Rouge et jusqu'au
fond du golfe Persique, il est bien permis de s'appesantir un peu; ii
est bien permis d'avoir quelques preoccupations pour I'avenir des insti-
tutions sanitaires de l'Orient qui sont appeldes h jouer un si grand rble.
Cela entre d'ailleurs dans notre sujet, et peut- tre ne seriez-vous pas
fAches d'entendre 4i ce propos notre humble opinion.

Le degr6 de vitalit6 de toute grande institution dans le genre de 'ins-
titution sanitaire de lgypte, depend principalement de deux conditions:
de l'aptitude des hominmes appel~s 4 la crier ou h ia diriger, des disposi-
tions de I'autorit6 4 qui revient le soin de la developper dans ia pratique
et de lui imprinuer toute la force d'action qui lui est ndcessaire. Ces deux
conditions, i notre sens, n'ont pas fait d6faut jusqu'h present i l'institu-
tion sanitaire de l'lgypte. En 6tudiant le pass6, on trouve de la part de
l'autorit6 une volont6 de fer subjuguant, parfois tyranniquement, tous
les obstacles ; de la part des hommes charges de crier ou de ddvelopper
l'institution, z~le et courage mesurd d'abord, puis pins de hardiesse, plus
de largeur dans la pensde, et, 4i mesure, plus d'iniliative et plus de fer-
met6 dans la carri~re largement ouverte. Et les choses ont W port~es
au degrO que vous avez vu. Mais si les hommes places aujourd'hui 4 la
tte de i'institution ont, et cela n'est pas hypothtique, mais l'expression
de notre persuasion ; ont, disons-nous, toute I'aptitude et tout le zOIe in-
telligent et pers~v(rant qu'il faut pour la maintenir dans la voie de progr~s
of elle se trouve et pour la perfectionner dans les d6fectuositds qu'elle
peut avoir encore, si ces hommes unissent 4 ces qualitls cette probitd
qui commande la confiance, seront-ils second~s dans leurs efforts par
l'autorit nouvelle qui a pris les r6nes des affaires? Messieurs, nous
posons franchement la question, croyez que notre r~ponse sera aussi
franche. Si elle ne devait, si elle ne pouvait l'6tre, nous aurions pu faci-
lement nous soustraire h l'embarras d'une demande que personne d'ail-
leurs ne nous adressait. Eh bien , nous r(pondrons que toutes les appa-
rences parlent en faveur des dispositions de l'autorit6 nouvelle. Rappelez-
vous, messieurs, ces paroles de S. A. Abbas pacha, dans l'audience qu'il
nous a fait l'honneur de nous accorder. Nous nous sommes empresses de
vous les faire connaitre. (( La commission, vous disions-nous, a W hen-
a reuse d'entendre de la bouche mrme de Son Altesse les paroles les plus
,( rassurantes pour l'avenir des institutions sanitaires en tgypte. Dans cette
(c audience, en effet, Son Altesse a manifests son intention bien arrtee de
(( maintenir et amnliorer le service des quarantaines et de donner aux me-
((sures hygidniques toute 'extension possible.,)Deux faits sont pour nous le
gage que ces promesses ne resteront pas st~riles. L'un, quoique en appa-
rence de minime importance, a pourtant sa port~e. I1 s'agit de I'augmen-
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tation des honoraires affects aux midecins chefs du service sanitaire
des provinces. Dans un moment d'6conomie gin(rale et de reduction, cc
fait n'est pas sans signification. L'autre fait, c'est le soin avec lequel on
choisit les personnes qui se trouvant chargies de la haute direction de
l'administration. Le choix, portant sur l'intelligence et la capacit6, est
une garantie pour le maintien et le progr~s de l'institution sanitaire de
l'1kgypte. Nous savons d'ailleurs, et de bonne source, que des am6liora-
tions rtelles se pr(parent. Nous en connaissons n(me le dMtail. Si nous
ne vous les diveloppons pas ici, c'est parce que nous ne nous sommes
propose de vous exposer dans ce travail que ce qui existe actuellement et
ce que nous avons vu jusqu'h un certain point par nos yeux. Et si nous
en parlons incidemment, c'est parce que ]a chose vientjusqu'h un certain
point corroborer nos privisions de l'avenir.

Messieurs, terminons, il en est bien temps, ce trop long rapport.
Nous avons cherch6 h vous donner une ide g(n(rale stir l'organisation

duI service sanitaire en Lgypte; nous vous avons ensuite expos6 la mani&c
dont s'exicutent les choses sous le triple point de vue de la quarantaine,
de l'hygi~ne et de ia m~decine publiques; nous vous avons dit quelques
mots sur le contr6le exerc6 par I'intendance dans la conduite du service
qt sur les moyens qu'elle enploie pour en assurer 'ex~cution, nous vous
avons, dans un rapide tableau, esquiss6 les d(veloppements successifs do
ce service; nous vous avons parI de son itat actuel et des probabilit~s
de son avenir; nous vous avons enfin communiqu6 nos appr~ciations. En
nous r(sumant et comme consequence de tout ce que nous vous avons
expos6, permettez-nous, messieurs, de vous donner comme conclusion
g~ndrale ces deux propositions :

Le service sanitaire de 'egypte est actuellement dans un 6tat satisfai-
sant et prisente des garanties dont on dolt tenir compte.

Toutes les apparences semblent d@inontrer que pour I'avenir il sera au
moins maintenu dars t'tat qu'il pr~sente aujourd'hui, s'iI n'est mnme
perfectionn6 dans les diverses parties qui le constituent.

Messieurs, nous en avons fini avec la difficile mission quo vous nous
avez fait l'honneur de nous confier. Nous nous dirons heureux au cas oh,
dans cette question d'gypte si souvent dibattue dans votre sein, vous
prenez pour base de votre jugement, non pas nos propres appreciations,
mais les faits nombreux que nous vous avons naivement exposis.

MEHMET, president.
ENDASIAN.

(sign~s) HAIRT.
PADUAN.

Dr LEVAL, rapporteur.
Septembre 18l 9.
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Des conclusions du rapport il r sulte que l'tat actuel du service sani-
taire en Lgypte est satisfaisant et de nature h. inspirer la conflance. Ce-
pendant, le conseil de santi, qui ne vent pas non plus porter atteinte au
crtdit dunt jouissent en Europe les quarantaines de l'empire, cridit qui,
allant journellement en augmentant, finirn par faire arriver au but dtdsir6
de ]a libre communication avec I'Europe, apr~s rire dtlibdration, a cr,
pouvoir accorder h l'gypte les facilit(s dont elle jouit h Malte.

En outre, malgr6 rtNtablissement de lazarets h Gaza et h Halil-Rahman
malgr6 l'existence d'un cordon de gardes de santd h cheval sur la fronti~re
miridionale de la Syrie; malgr6, en un mot, l'assurance que le service
marche r(gulirement sur cette fronti~re, le conseil de santW, par in
exc~s de precaution, a cru devoir maintenir cette province en tat de
contumace et I'assujettir au mfme rigime que l'1Agypte. Ainsi ses prove-
nances sont actuellement soutnises hi une quarantaine de cinq jours pour
les passagers et bAtiments de toute espkce, y compris le jour de i'entr~e
en contumace, et de dix jours pour les marchandises.

Ces decisions du conseil, sanctionnies par un ordre impirial, sont
aujourd'hui en pleine exicution.

IX - Rapport de ia commission chargde par lc consell de santo6 de
proposer Ia modification du tarif des droitm sanitaires, en date
du 23 juillet 1856 (20 zilead. 1272).

Messieurs, lorsque les quarantaines furent organisies, on trouva juste
qu'une taxe spiciale fcit itablie pour couvrir les frais que le nouveau
service allait occasionner ; de Il. le tarif des droits sanitaires, Modeld
sur les tarifs sanitaires adopt~s alors en Europe, le tarif de la Turquie a
compris deux esp~ces de droits: les droits pour I'accomplissement de
certaines formalitis, ceux pour les operations quarantenaires proprement
dites. Cot!s A des chiffres de tr~s-peu d'importance, les premiers n'ont
jamais fourni que des recettes insignifiantes, et c'taient les seconds seu-
lement qui produisaient des risultats. Mais ceux-ci, fondis sur la cir-
constance 6ventuelle de la quarantaine, puisqu'ils n'existaient que lors-
qu'il y avait contunace, ont W en diminuant 4 mesure que la sant6
publique se r6tablissait et que disparaissait la n cessilt des mesures de
quarantaine ; et aujourd'hui, oa la libre pratique est devenue la r~gle
e la quarantaine la rare exception, les ressources cr66es par le tarif,
borntes seulement aux droits pour l'accomplissement des for[Dalitis
sanitaires, ont fini par devenir compittement insignifiantes, et le tarif tel
qu'il existe ne remplit plus son objet.

Dans cet etat de choses, la commission que vous avez chargde d'exa-
miner la question du tarif n'a pas htsitl 4 reconnaitre qu'il dtait juste
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d'aviser. Elle a done opin6 qu'il y avait lieu de faire la r(vision du tarif
Pour-le mettre en rapport avec les exigences h6gitimes de la circonstance.
Cette n(cessit6 reconnue, la commission s'est demand6 d'abord si le
produit des droits sanitaires devait couvrir les d6penses faites pour le
maintien du service, et ensuite par quels moyens, si ce principe 6tait
admis, on pourrait y parvenir.

A la premire question, la commission a r~pondu par I'affirmative.
Depuis l'etablissement des quarantaines en Turquie, la peste a disparu,
cela est incontestable. II n'est pas moins incontestable que le rdtablisse-
ment de la sant6 publique dans tout I'Orient et les garanties que le
systime sanitaire pr(sente ont amen6 la suppression en Europe de ces
longues et cofiteuses contumaces qu'une crainte naturelle imposait au
commerce et Ai la navigation. Rien done que de parfaitement 6quitable si
la Turquie demande, en compensation de ces avantages, que le commerce
et la navigation contribuent eflicacement au maintien de l'administration
qui les leur a procurds, et sans laquelle peut-6tre ils seraient perdus
pour eux. La conference sanitaire internationale, r6unie il y a quelque
temps 'h Paris, a reconna aux gouvernements le droit de fixer leurs tarifs
de mani~re 4 couvrir les frais de feurs administrations sanitaires. Or
quel autre tat peat se l)rvaloir de ce principe, si juste d'ailleurs,
avec plus de fondement qae la Turquie, qui s'est impos(e tant de sacrifices
et qui est parvenue, grace 4i ses efforts, i des rdsultats qui ne lui sont pas
exclusifs, mais dont l'Europe ou plutt le monde fait tous les jours son
profit ? Quoi qu'il en soit de ces considerations, lorsqu'elle tablit que
les droits sanitaires doivent couvrir les d6penses, la commission, h par-
ler rigoureusement, ne fait pas d'innovation. II n'st pas douteux, en
effet, que ceux qui ont formuI6 le tarif avaient une intention identique. Si
les r~sultats n'ont pas 6 complets, c'est parce qu'on a pris pour base
des dventualit(s, et que ces dventualit~s, qui existaient alors, ont disparu
depuis. La commission ne suit done qu'un principe depuis longtemps
convenu.

On pourrait objecter ici que les 6ventualitds de quarantaines ayant dis-
paru ou tout au moins ayant diininu6, il y aurait lieu de diminuer en
proportion les precautions h prendre, et, par suite, les frais du service.
Mais cette objection ne repose que sur une hypothse trs-hasardde, celle
que les conditions sanitaires qui ont n~cessitd '(tablissement des quaran-
taines ne renaitront pas. La peste, il est vrai, a disparu, le cholera est
t peu pros teint; mais qui oserait soutenir que d'un moment ii l'autre
ces deux maladies ne reparaltront pas? Or, comme c'est surtout contre
les deux maladies en question que, conformdment d'ailleurs aux principes
admis par la coitfrence sanitaire internationnale, les rglements quaran-
tenaires de l'empire ottoman sont tablis, parait-il sage, en presence
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d'une telle 6ventualitd, de supprimer ou m~me d'amoindrir une institu-
tion dont r'organisation a coWit tant de peine et qui a W 6tablie avee le
concours et, on peut le dire, au grand profit de 'Europe ?

La commission ne croit done pas l'objection fond~e, et comme il n'est
pas possible d'improviser au moment de la nDcessit6 un service pareil A
celui qui exisle i prdsent, ni facile d'dtablir d'emble des garanties sem-
blables h celles qu'il prdsente dans son 6tat actuel ; comme d'ailleurs elle
a la persuasion que si l'on amoindrissait ce service, les craintes hi peine
assoupies de I'Europe se rdveilleraient imm~diatement et que de nouveau
l'Europe r~tablirait, h 1'6gard de l'Orient, son antique systhne de pr~cau-
tions et de quarantaines, la commission pense que les institutions sani-
taires de l'Orient doivent tre maintenues et amdlior~es, et elle est d'avis
que les droits doivent Atre calculks de mani~re h couvrir les d6penses
Ilgitimes de l'administration. Elle admet enfin que pour atteindre ce
r~sultat il importe que le tarif des droits sanitaires soit bas6 sur d'autres
principes que ceux qui ont prtvalu jusqu', ce jour.

En abordant les moyens d'application, la commission doit vous rap.
peler d'abord, messieurs, qu'il existe deux espkees de d~penses pour l'ad-
ministration, i'une pour le maintien du personnel, l'autre pour la cons-
truction, la reconstruction, les reparations des locaux sanitaires, l'ameu-
blement des offices, F'entretien des lchelles et autres menus besoins du

service. La premiere monte au chiffre annuel de 3,753,300 piastres(voir
le tableau annexe A). La seconde peut Atre 6valude, toujours annuelle-
inent et en inoyenne, ht la somme de 1,350,000 piastres (voir le tableau
annexe B), soit un total de 5,103,100 piastres.

Messieurs, si vous tenez compte qu'indt pendamment de ia surveillance
sanitaire dans les principaux points de 'intrieur, il existe un service
spdecial sur la fronti~re syro-6gyptienne, un sur les limites de la Grace
et 4 la partie orientale de l'empire ; que ce dernier service s'tend, par
une ligne non interrompue d'offices sanitaires, de Batoum sur la mer
Noire h Bassora sur le golfe Persique ; que soixante-deux offices, c'est-h-
dire directions sp~ciales formdes d'un directeur et d'un m6decin ou
d'un m~decin seul, composent tout cc syst~me; qu'aux offices sont atta-
chrs des agents secondaires pour en complkter la surveillance et dont le
nombre se monte h cent quatre-vingt-six individus ; qu'ht ceux-ci il faut
joindre les gardes ; qu'ind~pendamment de sept lazarets gdndraux dans
les priucipales villes, il y a autant de lazarets qu'il existe d'oflices At mtde-
cins ; que chaque poste maritime doit avoir son parloir, son dchelle, etc.,
c e chiffre ne vous paraitra pas exorbitant, moins encore si vous
ne perdez pas de vue l'Ptendue de l'empire, celle du littoral, la surveil-
lance qu'il y faut exercer, les r~sultats obtenus, enfin ies precautions
qn'il y faut prendre pour l'inttrt du prtsent et la sfcurit6 de 'avenir. I1 ne
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serait peut-tre pas inutile de rappeler ici qu'appeh6 4 faire une rlvi-
sion du systzne sanitaire pour examiner s'il n'y avait pas possibilit6 de
rialiser quelques dconomies, le conseil procida 4 ce travail par une
commission d(signe h cet effet, et qu'en septembre 185/1, en diminuant
certains salaires, en supprimant quelques postes, le conseil, sur le rapport
de la commission, a pu effectuer sur lit d~pense pour le maintien do
personnel, une 6conomie de 1,027,020 piastres par an, et porta cette na-
ture de d~pense au chiffre qui vous a W indiqud plus haut. En sorte que,
dans l'6tat actuel des choses, le service se trouve r6duit sous ce rapport
au strict n6cessaire, et it n'y a, par consequent, dans la d(pense qui se
fait aujourd'hui aucune exag6ration.

Mais par quel moyen couvrir les frais de l'administration ? Les circons-
tances, nous i'avons dit, ont rendu le tarif actuel insuffisant; il faut done
nDcessairement en modifier les bases. Votre commission n'a rien trouv6
de mieux que d'adopter pour la Turquie celles qu'a fix(es la convention
sanitaire internationale de Paris, dont le syst~me d'ailleurs a requ d~jh
son application dans quelques pays de l'Europe.

Le syst~me de la conference consiste Io en un droit payable par les
Inavires qui arrivent dans un port, proportionnellement h leur tonnage ;
20 pour les navires soumis h quarantaine, en un droit journalier de
station proportionnel toujours . leur tonnage et en sus du premier droit;
30 pour les personnes en contumace, en un droit de sdjour au lazaret
o enfin, toujours dans le cas de quarantaine, en un droit sur les mar-

chandises 4 d~sinfecter. C'est ce syst~me, messieurs, que la commission
vous propose d'adopter en le modifiant pour ce qui touche les navires en
quarantaine, et en supprimant d'ailleurs tous les autres droits (droits d'in-
terrogatoire, de patente, de visa, etc.). Dans ce syst me, le premier
droit mentionn constitue le produit principal, attendu que les trois
autres, inhrents t ]a quarantaine, sont trop 6ventuels pour qu'on puisse
en attendre des effets r pondant an but qu'on se propose.

Le principe de s'adresser au tonnage des navires pour y crier la prin-
cipale ressource une fois pos6, la commission a d4 naturellement cher-
cher h connaltre quel est par an, en moyenne, le jaugeage g6n~ral de la
navigation en Turquie. Des renseignements statistiques fournis par I'ad-
ministration ii r~sulte que cejaugeageg .n6ral peut 6tre 6valuf 2,000,000
de tonneaux. Bien que le principe de taxer les bftiments en raison de

'leur tonnage soit tr~s-6quitable, puisque les bAtiments de moindre im-
portance seront toujours moins cot~s par le fait de leur jaugeage que
ceux d'un ordre plus Mlev6, la commission cependant, tenant compte de
(a nature plus ou moins importante du commerce qui se fait, a cru
juste d'6tablir des distinctions et de te pas frapper d'uu droit 6gal le
trois-mAts charg6 de riches produits manufactures et le tchktirnA faisant
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le commerce du charbon. C'est d'ailleurs une distinction admise dans
tous les pays oft le principe du tonnage est adopt6.

La commission vous propose, en consequence, d'tablir trois categories
de navires, savoir : 10 la cat~gorie des navires jaugeant 50 tonneaux et
au-dessus qui font le commerce entre 1'6tranger et la Turquie; 2" la
catdgorie des navires de grand cabotage jaugeant 50 tonneaux et au-des-
sus ; et 30 celle des petits bAtiments, c'est-h-dire ceux jaugeant au dessous
de 50 tonneaux, quelle que soit d'ailleurs leur provenance. D'apr~s les
renseignements dont nous avons parld, le jaugeage des premiers monte-
rait annuellement h 1,500,000 tonneaux; celui des seconds 4 300,000, et
celui des troisi~mes approximativement h 200,000 ; soit le total d~jh
ddsign~s 2,000,000 de tonneaux.

Les dtpenses sont de 5,103,100 piastres par an. En fixant pour la
premiere cat~gorie une taxe de 3 piastres par tonneau, on a un chiffre
annuelde 4,500,000 piastres; pour la seconde, une de 2 piastres, on aura
une somme de 600,000 piastres ; et pour la troisi~me I piastre, le produit
serade 200,000 ; cequi donne un total de 5,300,000 piastres par an.

La commission s'arr~tera a peine sur les trois autres espoces de droits,
tenant, nous le r@p tons, aux operations quarantenaires, et elle opine h
1'adoption pure et simple du tarif fran~ais att~nu6 dans quelques-unes
de ses parties. Ainsi, elle vous propose de supprimer le droit de station
pour les navires en quarantaine et de ne maintenir que . le droit de s6-
jour au lazaret pour les personn s pt, qui serait fix6 4 5 piastres par jour

2 et par personne; .20 le droit sur les marchandises sujettes 4i purification,
a savoir : marchandises emball~es, par 100 oques, 2 piastres et demie

cuirs, les 100 pieces, 5 piastres; petites peaux non eiballes, les 100
peaux, 2 piastres et demie. I1 est du reste bien entendu, nous le r-
p6tons, que tons les droits sanitaires autres que ceux proposds par ]a
commission seront supprimns, comme it est entendu 6galement que les
bAtiments de guerre, 4i quelque nation qu'ils appartiennent, continueront
4, Otre exempt~s de route taxe sanitaire.

Messieurs, la commission est port~e hm penser que vous ne trouverez
pas exagrd le tarifqu'elle propose, si vous tenez compte de limportance
du service sanitaire de la Turquie, non-seulement pour ce pays lui-ituie,
mais pour le reste de I'Europe, intfressde'presque au mne degr-6 que la
Turquic au maintien des institutions sanitaires de l'Orient, pour la facilit6
de ses transactions commerciales et pour sa propre s~curi[t, et vous
trouverez 6quitable la proportion des taxes qu'elle vous propose, en vous
rappelant que si dans le tarif de la Frai-ce le maximum de la Laxe sanitaire
ne ddpasse pas 15 centimes par tonneau, dans le tarif de la Sardaigne
cette taxe s'6l ve ai 80 centimes pour les provenances de la Turquie, de
l'Amrique et des c6tes occidentales de i'Afrique.
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En consequence, la commission propose de remplacer les droits sani.
taires actuellement 6tablis par le tarif suivant

TARIF

DES DROITS SANITAIRES DANS L'EMPIRE OTTOMAN

Art. jer . Le tarif des droits sanitaires comprend :
1 Le droit de reconnaissance payable par tout navire qui arrive dans

un port ottoman ;
2* Les droits de quarantaine en cas de contumace.
Art. 2. Droit de reconnaissance h i'arrivde :
A. Les navires de cinquante tonneaux et au-dessus, venant d'un port

6tranger dans un port ottoman, payeront par tonneau ......... 3 p.
B. Les navires de cinquante tonneaux et au-dessus, venant d'un port

ottoman dans un autre port ottoman, payeront par tonneau. . . . . 3 p.
C. Les navires au-dessous de cinquante tonneaux, quelle que soit leur

provenance, payeront par tonneau.. ............... 4 p.
Art. 3. Droitsde quarantaine :
A. Droit de sdjour au lazaret, par jour et par personne...... 5 p.
B. Droit sur les marchandises ddsinfectdes dans les lazarets, savoir :

Marchandises emballdes, par 100 oques .......... 2 p. 1.

Cuirs, les 100 pikces. ................... 3 p.
Petites peaux non emballes, les 100 peaux ........ 2 p. 1.

Art. 4. Les navires qui, pendant le cours d'une m(ne opdration, en-
treront successivement dans plusieurs ports ottomans, ne payeront le
droit de reconnaissance qu'une seule fois au port de premiere arrivde.

Art. 5. Sont dispenses du droit de sdjour au lazaret les enfants au-
dessous de sept ans et les indigents.

Art. 6. Sont exemptds de tous les droits sanitaires ddtermins par les
articles prdcddents : 10 les bitiments de guerre; 20 les btiments en
rel iche forcde, mwme quand ils sont admis 4 libre pratique, pourvu qu'ils
ne se livrent h aucune operation de commerce dans le port of ils abor-
dent; 30 les bateaux de pkche.

Art. 7. Tous les autres droits prdcdemment dtablis et non mentionnds
dans le prdsent tarif sont supprimds.



APPFNDICE

Annexe A. - Tableau des dponeus annuelles pour lo personnel
sanitaire.

Piastres.

Service de la mer Noire: Batoum, Trdbizonde, Sainsoun,
Sinope, Varna, Burgas et leurs dtpendances ........ ... 217,620

Service du Danube : Toultcha, Silistrie, Roustchouk, Vid-
din et leurs d~pendances ....................... 124,860

Service de Constantinople: Intendance, office de Galata,
office de Kayak, banlieue. .................. 885,000

Service de la mer de Marmara: Prtposts du littoral, prd-
pos6s des golfes ...... ...................... 62,520

Service du detroit des Dardanelles: Gallipoli, Dardanelles
et leurs d~pendances. 1.................... ,090

Service de la c6te europeenne de la Mdditerrande: nos,
Cavala, Salonique, Volos et leurs d~pendances ........ ... 138,360

Service de la c~te d'Albanie et du golfe Adriatique : Prd-
vesa, Vallona, Durazzo, Dulcigno, Alessio, Kinik, Soterina et
leurs d~pendances .......................... 246,120

Services des iles: Mtelin, Chio, Rhodes, Chypre, Crte
et leurs dtpendances ......................... 244,620

Service de la Thessalie, frontire gr~co-turque : Larisse et
quatre offices h lazarets ........................ 165,600

Service de la c6te d'Afrique : Bengasi, Tripoli et leurs
d(pendances. . ... .......................... 77,940

Service de la c6te asiatique de la Mditerrane." Aivali,
Smuyrne, Rchelle-Neuve, Boudroum, Adalia, Alaya, Mersine
et leurs d(pendances ......................... 270,420

Service de la cdte de la Syrie et de la frontidre turco-
gyptienne, y compris les services intlrieurs d'Alep et de

Danas. 34...........................3 ,520

Service de la province de Bagdad, comprenant la partio
minridionale de la fronti~re turco-persane.......... 566,680

Service de la province d'Erzeroum, comprenant le service
de la frontire turco-persane ..................... 297,960

3,753,300
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Annexe B. - Tableau des d6penses annuelles pour le mat6riel des

46tabliusements quarantenaires, en moycnne.

Plaatrea,

16 Constructions nouvelles, reconstructions, r~parations,
entretien de locaux, 6chelles, barques, etc., etc. . . . . . 800,000

20 Frais divers, savoir : chauffage (bois et charbon),
frais de bureau, de poste, etc., etc. ............. 550,000

1,350,000

X. - R69lement applicable anx navires arrivaut sans patente de
sant6 on avee patente Irr6gulibre,, en date du I1 aout 1863
(25 sfifer 1280).

La quarantaine disciplinaire, appliqude jusqu'h present pour infraction
aux formalit~s quarantenaires en vigueur, est abolie et remplace par
une amende obligatoire fixe d'apr~s le tableau suivant :

Pour les navires 'h voiles jaugeant de I 4 50 tonneaux, 2 L medjidi~s
en or;

De 50 h 200 tonneaux, 5 L medjidids en or
200 et au-dessus, 10 L medjidids en or.
Pour les bateaux h vapeur sans distinction, 12 L. medjidids en or.
Les cas oft cette amende est particuli~rement applicable sont:
10 Le ddfaut de visa d'un des cinq postes sanitaires placds le long du

detroit des Dardanelles pour les navires venant de Constantinople ou
allant dans Ia mer Noire ;

2o Le ddfaut de patente ottomane pour les navires allant d'un port
ottoman h un autre port ottoman ;

30 Une patente de sant6 ddlivrde par une autorit6 tout autre que l'au-
torit6 sanitaire du lieu de depart

40 Le manque absolu de patente : outre I'amende, les navires de cette

derni~re cattgorie payeront les ddboursds de l'administration sanitaire pour
les jours de quarantaine qu'ils auront eu h subir, conformdment 4i 'art. 3
du r~glement organique, jusqu'au jour de leur admission It pratique.

Il dolt ktre bien entendu que l'amende ne peut, dans aucun cas, rache.
ter les mesures de quarantaine imposdes aux navires en patente suspecte
ou brute, et, de plus, qu'en cas de fraude, l'amende n'empcherait pas
les poursuites jugdes ndcessaires contre les ddlinquants.

XI. - RigIement applicable aux provenances de fUivre jaune. en
date du 15 septembre i63 (I r4biul-akhir 1820).

ART. 1.r. Les navires provenant de lieux atteints de filvre jaune, c'est-
h-dire dont la patente mentionnera l'existence de cette maladie au point
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de dgpart, devront Cire retenus I l'cart de ceux qui se trouvent dans le
port; hi cet effet, il leur sera ddsign6 pour point de mouillage un lieu
spdcial isol6, et c'est dans cet isolement que devront se faire, avec les
precautions voulues et aussit6t que possible, la reconnaissance et I'arrai-
sonnement.

II est bien entendu que les navires de cette catdgorie ne seront admis
1i faire la quarantaine que dans les ports ht lazaret.

ART. 2. Deux gardes de sant6, et un plus grand nombre s'il le fallait,
seront plac6s 4 bord du navire afin de le surveiller et d'einpkcher tout
rapport compromettant entre le navire et le dehors.

ART. 3. Le m6decin sanitaire devra imm6diatement s'assurer si le
nombre des personnes pr6sentes h bord est exactement le mifme que
celui port6 sur la patente et le role de I'6quipage, et s'il n'y a pas eu
pendant ia traverse quelque accident de fUvre jaune.

ART. 4. Une fois constat6 l'6tat de sant6 du personnel du bord, les
passagers, s'iI y en avait, et toute autre personne non n6cessaire dans le
navire, devront tre d6barqu6s au lazaret avec leurs effets, avant l'ouver-
ture des panneaux et des 6coutilles.

ART. 5. Les personnes raises en observation dans le lazaret devront
faire le spoglio et se revtir de vOtements nets.

ART. 6. S'il y a eu des accidents de fiw'e jaune pendant la travers~e,
la quarantaine des passagers sera de sept jours pleins 4i dater du jour de
leur entree au lazaret. S'iI n'y a pas eu d'accident, lcur quarantaine
d'observation sera de trois jours pleins, h condition, bien entendu, que
los scoutilles n'auraient pas 66 ouvertes avant leur d6barquement; car,
dans ce cas, leur quarantaine sera de sept jours. Leurs effets et hardes
seront fuinig~s (1) et mis I l'vent.

AnT. 7. Le ddchargement du navire en patente brute, qu'iI y ait eu ou
qu'il n'y ait pas eu d'accident de fi~vre jaune & bord, devr'a s'opdrer sui-
vant certaines r~gles de prophylaxie.

ART. 8. Ces r(gles consistent h balayer avec soin et h nettoyer toutes
les parties accessibles du navire, apr~s quoi, faire enlever les panneaux,
ouvrir les 6coutilles et placer des ventilateurs pour faire p~n~trer l'air
dans l'intdrieur du navire.

ART. 9. Pour faciliter l'entrde de l'air dans le navire, on attirera sur
le pont autant de colis qu'il sera possible et on remuera ceux qui se
trouvent en dessous. En m~me temps, on aspergera les plans infdrieurs
des colis et des caisses au rnoyen de simples balais, avec un lait de chlo-

(1) La fumigation se fera par un mdlange composd de soufre et de nitre, une partie
de chaque pour deux parties deson.
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rure de chaux (deux assikt~es de chiorure pour un sceau d'eau de mer),
et on en projettera entre les parois du navire et les colis.

ART. 10. 11 ne sera permis de p~netrer dans le navire pour op~rer le
dbarquenient entier que tout autant que ces mesures auront 6L6 prises.

ART. 11. Le d6chargement s'oprera soit par les hommes de l'6quipage,
soit par des portefaix du lazaret, au choix du propri~taire.

Art. 12. Le navire une fois compltement vid6, les agents sanitaires
mettront les soins les plus ininutieux ai son assainissement et 4 sa d~sin-
fection.

ART. 13. A cet effet, il sera nettoy6 dans toutes ses parties : on videra,
an moyen de pompes, les eaux infectes qui croupissent dans ]a sentine ;
on raclera les parois internes et on les lavera soigneusement en les frot-
lant avec de forts balais tremp~s dans du lait de chlorure de chaux ; on
projettera le mrme liquide contre les murailles et cloisons du navire au
woyen d'nne petite pompe et de manire 4 ce que le liquide s'fcoule
jusque dans ]a cale et la sentine ; on y pratiquera des blanchiments avec
le m~me m~lange et des fumigations mthodiques au chlore. En un
mot, rien ne devra 6tre onis pour d~truire int~rieurement le foyer d'in-
fection existant ou suppos6 dans le corps du navire.

ART. 14. Ces operations accomplies, le navire sera admis 4 pratique
sur F'autorisation de l'auiorit6 sanitaire, 4. moins que les conditions par-
ticuli~res du navire ne paraissent exiger 'application de mesures plus
s~vires.

ART. 15. Les navires vides, en patente brute, qu'il y ait eu ou qu'il
n'y ait pas eu d'accident a bord pendant leur travers6e, devront 6gale-
ment subir l'assainissement par les moyens susindiqu6s, et seront admis i
pratique aux conditions sp6cifi6es dans l'art. 14.

ART. 16. Tous ceuT. qui ont pris part an d6chargement et I'assainis-
sement des navires seront isol6s, apr~s l'accomplissewent de ces op6ra-
lions, et soumis h une observation de sept jours pleins dans le lazaret.

ART. 17. Les colis de marchandises indislinotem,,t, h mesure qu'ils
auront 6t6 retir6s de la cale, seront frottds sur toute leur surface avec
des balais treinp~s dans une solution de chlorure de chaux, de mani~re
toutefois h ne pas endommagerle contenu, et transport s dans les hangars
du lazaret, of, pendant trois jours entiers, ils seront exposes h l'a(ration,
apr~s quoi ils seront livr(s au commerce.

ART. 18. Les malades de fi~vre jaune seront placs dans l'h6pital du
I azaret et confies aux soins d'un wuidecin sp6cialement charg6 de leur
traitement.

ART. 19. Pendant tout le temps que la fiUvre jaune existera dans Ie
lazaret, tout le personnel en rapport avec les quarantenaires devra tre
consign6 dons cet 6tablissement, et il sera exerc6 la plus s(v~re surveil-
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lance pour qu'aucune communication ne puisse avoir lieu entre les per-
sonnes du lazaret et le dehors,

Au cas cependant oit quelque employ6 se verrait dans la nicessit6
de devoir quitter le lazaret, il ne serait autorisd h le faire qu'apr~s
s'tre isol6 et assujetti aux formalitts prescrites dans l'art. 16 du pr6-
sent r~glement.

XIi. - Rapport de In commission eharg9e par le conseil de santd
d*4iaborer an projet de tarif des droits sanitaires dans 1'empire
ottoman, en date du 18 f6wrier 1865 (22 ramazan 1281).

Messieurs, depuis que vous avez reconnu la ntcessitd de reviser le
tarif des droits sanitaires, cette question a pris, par le fait des circons-
tances, un caractre d'urgence de plus en plus pressant, et vous avez
chargd une commission d'6laborer un projet de r(forme 6quilibrant ]a
perception des droits avec les besoins du service. C'est ce projet que
nous avons l'honneur de vous presenter aujourd'hui et qui nous semble
devoir rtpondre aux exigences de la situation.

Dijh ds l'annte 1856, le conseil de sant6 s'6tait occup6 de l'augmen-
tation de la taxe sanitaire ; mais soit 4. cause des d fauts inbhrents au
projet qui avait W formul6 I4 cette 6poque, soit pour des raisons qui en
6tai~nt indpendantes, ce projet est demeur6 sans r~sultat, bien que
sanctionn6 par irad6 imp.rial. En attendant, le mal s'est accru, les affaires
sont en souffrance par suite du manque de fonds, et le service est rnenac6
de dissolution lente peut-6tre, mais inevitable.

Instruite parl' insucc(s de ce premier essai de rWforme, votre commis-
sion s'est particulirement attach(c h 6viter les ecueils qui l'ont fait
6chouer. Elle s'est entourte de tous les 616ments d'information propres h
6clairer le sujet, elle a recueilli des chiffres, aussi exacts quo possible.
sur le mouvement de la navigation en Turquie, sur la recette des quaran-
taines et sur la d6pense que cote annuellement le service, et, h. l'aide de
ces renseignements statistiques, elle a dress6 un plan non sans doute
d'une justesse absolue, mais tr~s-rapproch6 de Ia v(rit6.

Couvrir les frais du service par ses propres ressources, en grevant le
moins possible les contribuables, tel est le but que la commission s'est
propos6 d'atteindre. Ce principe, consacr6 par la confrence sanitaire
internationale de Paris, avait aussi servi de base au tarif de la Turquie
en vigueur depuis 1838; mais fond6 sur '6ventualit6 des quarantiines
qui, de fr~quentes qu'elles 6taient h 1'6poque de la peste, ne sont qu'une
rare exception depuis quo la santd publique s'est partout am(lior6e, ce
tarif n'offre plus qu'un produit insuffisant et fort au-dessous des besoins
auxquels il est appel6 it subvenir. En effet, les revenus de la quarantaine
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diminuant progressivement et, pour ainsi dire, en raison inverse des
succs obtenus, il s'en est suivi un d(ficit toujotirs croissant auquel le
gouvernement a dfi suppl!er moyennant une subvention annuelle de
plusieurs millions. Mais, en attendant, l'tat financier du pays exigeant
impdrietisement des 6conomies dans toutes les branches de l'administra-
tion publique, le service des quarantaines y a tt compris, et 4. deux
reprises successives, en 185h et en 1859, des reductions ont 60 faites
dans ses dipenses jusqu' I concurrence de deux millions sur six. Le per-
sonnel a M6 alors mutil6 par des suppressions intempestives et les traite-
ments ont 60 restreints h un minimum insuffisant. De telles mesures,
regrettables, mais devenues n~cessaires, ont profond(ment atteint l'orga-
nisation du service, car les bons sujets se refusent h des conditions aussi
d~savantageuses et l'administration est forc~e de confier des intrfts
tr~s-dilicats h. des employ(s midiocres et parfois incapables. Nous pour-
rions malheureusement citer des exemples de cette infirioritl relative du
personnel actuel avec le pass6 de l'institution. Or, messieurs, rdtablir la
balance entre les recettes et les d~penses, c'est maintenir en tat de
fonctionner convenablement une institution nicessaire 4 la stcurit des
communications internationales, aux intirtts de toutes les marines qui
naviguent dans les mers du Levant. Qu'on se figure, en cffet, un moment
ce que causerait d'entraves au commerce et de perturbation dans tous les
rapports de l'Occident avec i'Orient, nous ne dirons pas l'clat d'une
4id(mie dans les parages de la Turquie, mais le bruit seul d'une maladie
suspecte, sans qu'un personnel de midecins instruits et d'agents vigilants
et honnttes soient li. pour le dtmeintir ! I est 6vident que ia m(fiance qui
s'ensuivrait, exagtr e par des craintes ltgitimes, porterait atteinte h de
trop grands int(r(ts pour qu'il soit prudent de risquer une 6ventualit6 si
fAcheuse.

Pour arriver d'ailleurs h '(quilibre qu'elle vous propose, la oominis-
sion, comme nous l'avons dit plus haut, n'avait pas h changer de principe,
mais seulement h trouver le moyen d'6lever le chiffre des recettes. Alors
deux modes de perception se sont presents hi son choix :l'un, c'tait
d'augmenter les droits des formalits sanitaires sur la base du tarif actuel;
l'autre, de prdlever une taxe unique et uniforme proportionnellement au
tonnage des navires. La commission, tout bien examin:6, n'a pas hUsit6 h
s'arrgter h ce dernier syst~me de recouvrement qui est h la fois plus
pratique et plus 6quitable que le premier, car it s'applique, sans distinc-
tion de cat6gories, 4. tous les navires, suivant Ia capacit et les operations

de chacun. C'est d'ailleurs ce irgme syst~me qui est adopt6, h peu de
chose pros, par les tats de ]a MWditerrante qui ont rtform6 leurs r~gle-
ments suivant les principes de la conference sanitaire internationale
de 1852.
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Ce serait un puissant argument h faire valoir ici que de rappeler'les
services que l'institution des quarantaines a rendus, depuis sa fondation
en Turquie, tant h ]a sant6 publique en g~n~ral qu'aux relations cornmer-
ciales de tons les pays, services incalculables et qui compensent large-
ment les sacrifices qu'on demande 4 ]a navigation pour son entretien.
Mais ce ctd de la question, tout important qu'il est au point de vue de
I'augmentation de la taxe sanitaire, conduirait loin du sujet principal de
ce rapport : aussi Ia commission se limite-t-elle 4 constater le fait pour
passer de suite 4 1'examen du projet de tarif qu'elle vous propose.

La d~pense annuelle de l'administration monte, en chiffres ronds, ' la
somme de 4,250,000 piastres, dont 3,900,000 affect~es a la solde du
personnel, et 350,000 aux frais de bureau et d'entretien; la recette actuelle
est, en moyenne, de 1,000,000 de piastres par an. (Voir le tableau annex6
au rapport.) Il reste done 4, combler un d~ficit de 3,500,000 piastres
pour arriver i 1'6quilibre de la dpense avec la recette. Le jaugeage
g~n~ral de la navigation en Turquie 6tant dvalu6 en moyenne, et d~duc-
tion faite des doubles reltches, h 6,000,000 de tonneaux par an, ]a com-
mission propose une taxe de 26 paras par tonneau, ce qui donnerait pour
rdsultat une somme de 3,900,000 piastres. En imposant en outre 4 paras
par tonneau aux bateaux h vapeur-poste, non compris dans 1'6valuation
g~ndrale des 6,000,000 de tonneaux, on arriverait approximativement h
un produit annucl de 350,000 piastres, ce qui forme un total de 14,250,000
piastres, soit une somme 6gale h la d~pense de I'administration.

Ce syst~me admis, en voici les combinaisons, tendant hi la fois h en
pr~ciser l'application et h rendre la taxe aussi peu on.reuse que possible :

Tout navire, quelles qu'en soient la provenance et la capacit6, payera
un droit de reconnaissance de 26 paras par tonneau au port de premiere
arrivde, et une seule fois, pendant le cours d'une m6ne operation. Les
navires jaugeant 801 tonneaux et au-dessus ne payeront le droit que pour
800. Les bateaux & vapeur-poste faisant des voyages r~guliers h jours
fixes et obligatoires payeront, d chaque relAche, un droit de reconnais-
sance de 4 paras par tonneau.

Quant aux droits 6ventuels de quaraiitaine, ]a commission propose de
les supprimer en n'en maintenant que quelques-uns, h titre de rembour-
sement des frais occasionn~s par le fonctionnement des lazarets et la puri-
fication des navires et des marchandises, frais noa compris dans la sup-
putation de la d~pense g~ndrale du service : tels sout le payement des
gardes de sant h raison de 20 piastres par jour, un droit de s~jour au
lazaret de 5 piastres par jour et par personne, et un droit sur les mar-
chandises sujettes h purification : pour les articles emballds, par 1 00 oques,
2 piastres et demie; pour les cuirs, les 100 pices, 3 piastres, et pour les
petites peaux non emballdes, 2 piastres et demie les 100.
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Ainsi demeurent supprim~s et la taxe sur les navires en quarantaine
et les droits d'arraisonnement, de patente et de visa, qui, sous le tarif
precedent, ont constitu6 les sources principales do revenu. Sont en outre
exempt~s de la taxe, comme par le pass6, les bAtiments de guerre, les
bateaux de pche et les navires en relche forc~e, powrvu qu'ils ne re-

oivent pas la libre pratique et qu'ils ne se livrent pas hi des operations
de commerce dans les ports of ils abordent.

Telle est, dans son ensemble, la formule i laquelle s'est arrte la
commission, de pr6f6rence h toute combinaison d'un tarif gradu6 par cat6-
gories de navires. C'est ainsi que nous avons 6cartd le projet d'un droit
do reconnaissance de 30 paras par tonneau pour les navires arrivant d'uu
port 6tranger dans un port ottoman, de 20 paras pour les navires navi-
guant d'un port ottoman h un autre port ottoman, de 10 paras pour les
navires de cette derniere cattgorie jaugeant 50 tonneaux et au-dessous,
et de 10 paras par tonneau pour les bateaux 4i vapeur-poste. I en a Old
de mzme d'une variante de ce meme syst~me proposant une taxe de 30
paras par tonneau pour les navires A voiles, de 20 paras pour les bateaux
h vapeur non postaux et pour les navires de 25 tonneaux et au-dessous, etde5
paras pour les bateaux h vapeur-poste. Ce syst~me, juste en apparence, h
cause de la diffrence qu'il 6tablit en faveur de ]a petite navigation c6tiere,
(liff(rence g6nhralement adnise dans tous les tarifs, ne l'est peut- tre pas
on r6alit6, et moins encore dans les conditions particulieres 4 ]a Turquio
que voici : la marine ottomane de commerce se compose principalement
de petits navires qui exploitent le cabotage; elle est nombreuse, mais
d'un tonnage si faible que la taxe de 26 paras lui sera aussi l gre que
'ancien droit. Nous ne parlons pas ici des batiments de grandes dimen-

sions qui entrent dans la catdgorie g(n(rale. D'un autre cOt6, si l'on dimi-
nuait la taxe des petits navires pour augmenter en proportion celle des
grands, la charge p~serait beaucoup plus sur ]a navigation 6trang~re que
sur celle de la Turquie. Or la Turquie, nous le reconnaissons, doit, elle
aussi, contribuer dans la mesure de sa propre marine aux frais de ses
quarantaines. II est donc juste que la navigation c6ti~re y fournisse an
contingent proportionnd 4 son tonnage et h ses op6rations. Tels sont les
motifs qui ont guid6 la commission dans le choix qu'elle a fait, entre les
diverses combinaisons qui out k6 proposdes, d'une laxe unique de 26
paras et 6galement applicable . tous les navires quelles qu'en soient la
provenance et ]a capacitd, sauf toutefois les exceptions dont nous allons
parler tout h l'heure.

En effet, nous dira-t-on, lI commission s'est propos6 en principe une
taxe unique sans distinction de cat(gories, pourquoi dts lors fixer un
maximum de tonnage oui s'arr~te la taxe, et pourquoi le droiL do 26 paras
d'une part et de 4 paras de l'autre? Et ne serait-il pas plus rationnel de
supprimer ces diff(rences ?
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Certes, si la commission n'avait pas h tenir compte des difficult~s qui
peuvent surgir et qui, hi une autre dpoque, ont fait manquer le projet de
tarif, elle aurait pu risquer de passer outre h des exigences que nous
croyons d'ailleurs assez fond~es pour m~riter qu'on leur donne satisfac-
tion. Partant de cette consideration, et apr~s avoir calcul6 que le droit de
26 paras sur 6 millions de tonneaix donnerait une recette de 3,900,000
piastres, la commission a pensd pouvoir prendre pour limite de la taxe la
capaciLt de 800 tonneaux. C'est la, du reste, un petit sacrifice qui porte
sur un nombre de navires notoirement restreint et qui, tout en facilitant
l'acceptation du tarif, ne derange en rien le syst me de l'6galit6 de la
taxe.

Quant au droit de 26 paras, 6quivalent h III centimes, c'est le mini-
mum que la commission a pu proposer pour obtenir une recette de
3,900,000 piastres. Ce droit, inf~rieur aux tarifs de la plupart des PItats
de la MWditerrane, le maximum du tarif francais 6tant de 15 centirmes
et celui des ports italiens de 80 centimes, la commission I'a calcul6 de
mani~re h ce que, combin6 avec la taxe de h paras impos@e aux bateaux
h vapeur-poste, il fournit la somme correspondante aux d~penses du ser-
vice.

Le chiffre de 4 paras qu'on demande aux bateaux-poste est d'ailleurs
loin d'6tre arbitraire; il repose sur les motifs rels que voici :les
bateaux-poste touchent hi presque toutes les 6chelles de quelque impor-
tance du littoral si vaste de l'empire ottoman; ifs font des voyages obli-
gs t jours et 4 heures fixes ; ils remplissent par consequent des charges
on(reuses auxquelles n'est point assujettie la navigation libre tant h voiles
qu'h vapeur. Mais la raison qui justifie pleinement la diff6rence de ]a taxe
entre les deux categories de navires dont il s'agit, c'est que les bateaux-
poste payent le droit de 4 paras h chaque relAche ou station, tandis que
les autres navires ne doivent la taxe de 26 paras qu'une seule fois pendant
le cours d'une mfme optration, et cette diffo.rence sera mieux comprise
encore par la definition que nous allons donner de la clause qui 6tablit
que le droit de reconnaissance ne sera perqu qu'une seule fois pendant
le cours d'une mAme opOration.

Cette clause a pour but d'affranchir d'une nouvelle redevance les
navires qui toucheraient plusieurs ports apr~s avoir acquitt6 la taxe au
port de premiere arrivde. C'est ainsi, pour citer un exemple pratique,

1D qu'un navire partant de Marseille ou de Trieste et allant h Salonique,
payerait la taxe h ce port de premiere arriv~e. Si ce mnme navire, apr~s
avoir d~barqu6 h Salonique une partie de sa marchandise, touche succes-
sivement 4t Constantinople et A Varna, oii il depose le reste de sa cargai-
son sans rien embarquer, il est cens6 n'avoir fait qu'une seule et mime
operation, et, dans ce cas, il ne doit aucun supplement de taxe. Mais si,

T. li1. 28
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au contraire. soit i Salonique, soit h Constantinople, ii embarque de Ia
marchandise ou des passagers h destination de Varna, i fait une nouvelle
opdration de commerce qui est sujelte h la taxe. En d'autres termes,
l'unicit6 de I'op6ration consiste dans le d6barquement, soit dans un port,
soit dans plusieurs successivement, de Ia marchandise embarqude au
premier port de depart, et it n'y a de nouvelle operation faite que tout
autant que la fraction d~barqu@e dans un port interai~diaire est remplacde
par de Ia nouvelle marchandise. Cest dans cette derni re condition qu'un
navire est sujet h payer de nouveau La taxe au port d'arrive subsequent.
En consequence, La clause de l'unicit de l'op~ration, qui est favorable h
la navigation en g n@ral, ne 1'est point A I'6gard des baleaux-poste, qui
font des op6rations d'embarquement h tous les ports qu'ils abordent, et
c'est ce qui ach~ve de justifier la diffdrence de Ia taxe de 26 et de h
paras.

Le document qui fait foi de l'6tat sanitaire du lieu de depart, c'est Ia
patente. Obligatoire pour tous les navires, a 'exception des bateaux de
pche et, dans certains cas, des bftiments de guerre, ]a patente de sant6
constatera 'acquittement des droits et, le cas 6ch~ant, le renouvellement
des op6rations, par des annotations que l'autorit6 sanitaire des ports de
relache aura soin d'y apposer. La patente dewra, par cons6quent, tre la
mme d'un bout a 'autre du voyage, et ne sera, dans aucun cas, chang6e
contre une nouvelle patente qu'au voyage de retour.

Apr(s avoir formul6 le projet de tirif, it reste h Ia commission une
autre t'Ache h remplir pour lui assurer toutes les conditions n6cessaires
de succ~s. Elle appelle donc, messieurs, votre attention sur les propo-
sitions compl6mentaires qui vont suivre.

La recette peut couvrir le chiffre pr~vu de 4,250,000 piastres, et alors
ii y aura 6quilibre; mais aussi elle peut surpasser cette somme ou bien
ne pas P'atteindre. Dans ce dernier cas, it est tout naturel que ce soit au
gouvernement imperiai de combler le deficit, et Ia commission n'a pas a
y insister. Si, au contraire, it y a excgdant, apr~s avoir satisfait a toutes
les nfcessihes du service, le surplus sera mis en reserve pour le cas de
d~ficit subsequent, et ainsi de suite pendant trois ans cons~cutifs. Au
bout de ce temps, la commission vous propose de passer h Ia rtvision du
tarif et de le modifier suivant les indications acquises a I'exp(rience des
trois ann(es. It est bien entendu en outre que les frais de nouvelles cons-
tructions et les d(penses extraordinaires n~cessittes par l'6clat d'une
6pidemie dans une localit quelconque de F'empire ottoman, sont et de-
meurent 4 La charge da gouvernement. Enfin, pour assurer le r sultat
inal du nouveau tarif, qui consiste h dfrayer le service par ses propres

ressources, it importe que le montant des fonds, concentr6 (tans une caisse
spfciae, soit tout entier ii ]a disposition de I'administration sanitaire. A
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cet effet, la commission propose que le inaniement des fonds soit excilu-
sivement ddvolu au conseil de sant6, qui d'ailleurs repr~sente, dans sa
constitution, les int(r~ts de tous les contribuables. Le conseil encaisserait,
par ses agents, les droits sanitaires, ferait directement les frais du ser-
vice et en rendrait compte an gouverneinent h des intervalles ddterminds.

En d'autres termes, le conseil aurait l'administration des fonds, sous
le contr6le du gouvernement, et il en serait de cette partie du service
comme il en est de la nomination des employ~s et de la fixation des
ddpenses qui incombent au conseil, sauf approbation du gouvernement.
Aiusi F'administration sanitaire, spar@e comme elle est de toute autre
administration et ind6pendante dans sa marche, sous le contr6le du got'-
vernement, le serait de mfme en ce qui concerne la perception des droits
et les d~penses du service.

Messieurs, la commission s'est efforc@e, dans le travail qu'elle vous
prtsente, de mtnager tous les intrfts, de satisfaire h toutes les exigences
qui lui out paru legitimes. Elle vous a propos6 une taxe sanitaire qui est
en rapport avec les tarifs d'autres pays, taxe ii laquelle devra contribuer
pour une tr~s-large part la navigation ottomane de cabotage. Elle vous a
propos6 des garanties d'une bonne administration des fonds et un terme
de trois ans pour en faire 'exptrience. Si, en remplissant son mandat,
elle a atteint le but, et si le projet de tarif ci-joint est adopt6, il vous
restera i r~gier quelques autres questions administratives qui sont le
corollaire et le complment de I'ceuvre.

NOTE. Le present rapport et le projet de tarif qui l'accompagne ont 6t0
adopt~s la majorit6 des membres composant ]a commission. MM. Dickson
et le Bidart, dont l'opinion diffhre de celle de la majorit6 sur des points
diff~rents, se r6servent de faire valoir ult6rieurement leur mani~re de
voir.

TARIF

DES DROITS SANITAIRES DANS L'EMPIRE OTTOMAN.

Art. Ier. - Le tarif des droits sanitaires comprend
Io Le droit de reconnaissance payable par tout navire qui arrive dans

un port ottoman.
Les frais de quarantaine en cas de contumace.
Art. II. - Droit de reconnaissance h l'arriv@e
A. Tout navire, quelle qu'en soit la provenance, arrivant dans un port

ottoman, payera (sauf i'exception ci-aprs) un droit de reconnaissance de
26 paras par tonneau, jusqu'h concurrence de 800 tonneaux seulement.10,
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Les navires jaugeant 801 tonneaux et au-dessus ne payeront le droit
de reconnaissance que pour 800 tonneaux.

f. Les bateaux a vapeur-poste payeront ce mfme droit h raison de 4
paras par tonneau, deduction faite de 40 0/0 pour la machine et le char-
bon et de 5 0/0 sur la taxe . percevoir. Cette d(duction, d'ailleurs, est
applicable h tous 1e navires 4 vapeur.

Art. III. - A. Les navires qui, pendant le cours d'une mrme opdra.
tion, entreront successivement dans plusieurs ports ottomans, ne payeront
le droit de reconnaissance qu'une seule fois au port de premiere arriv6e.

B. Les bateaux 4 vapeur-poste payeront le droit de reconnaissance de
4 paras par tonneau h chaque relache oh ils feront des op~rations.

Art. IV. - Droits de quarantaine.
A. Droit des gardes de sant! et des gardes portefaix par jour et par

garde. ............................ 20 p.
B. Droit de sijour au lazaret par jour et par personne... 5 p.
C. Droits sur les marchandises h disinfecter dans le laza-

ret :
Marchandises emballdes, par 100 oques ............ 2 p. 1/2
Cuirs, les 100 pi~ces ....................... 5 p.
Petites peaux non emballies, les 100 peaux ........ .. 2 p. 1/2
D. Frais de d(sinfection des navires d'aprts les d(boursis.
Art. V. - Sont dispenses du droit de sijour au lazaret, les enfants au-

dessous de sept ans et les indigents.

Art. VI. - Sont exempt(s de tous les droits sanitaires d~termints par
]es articles prtc dents, sauf le salaire des gardes : 1o les batiments de
guerre ; 20 les batiments en relache forc~e, pourvu qu'ils ne se livrent h
acune opdration de commerce dans le port oft ils abordent; 3o les bateaux
de piche.

Art. VII. - Les droits de patente et de visa, ainsi que tous les autres
droits pricidemment 6tablis et non mentionnds dans le present tarif, sont
supprimfs.
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XII. - Rapport du ministre des affaires etrangqres (Drouyn de
Lhuys) et du ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux
publics (Hehic) it Napoleon III, en date du 5 octobre t865

(14 dji6maziul-6wel 18 2 2).

Sire, d~s le debut de la derni~re invasion du cholra en Orient, le gou-
vernement de Votre Majestk s'est pr~occupd des dangers dont l'appari-
tion du flau menacait ]a sant gndraile en France. C'est sous l'inspiration
de cette pr~voyante pensde qu'a W d~cidd l'envoi immddiat en egypte
d'une mission m~dicale qui avait pour but non-seulement d'apporter aux
victimes de l'piddinie une assistance 6clair@e, mais encore d'dtudier les
causes, la marche et le caract~re de ]a maladie, pour en arrter autant
que possible les progr~s et en pr~venir l'introduction sur le territoire de
l'empire.

Les agents diplomatiques et consulaires ont prWt aux membres de la
mission m~dicale un secours empressd qui a facilit6 leur thche, et, de son
ct, le gouvernement de Votre Majest6 n'a cess6 d'appliquer sa plus s&-
rieuse attention h 1'examen de l'importante question qu'il s'agit de r6-
soudre. Nous avons 'honneur de soumettre h l'empereur les r6flexions que
cet examen nous a sugg~r~es.

Pour preserver nos populations et I'Europe tout entiare contre les at-
teintes pdriodiques du cholra, it semble qu'on devrait plus encore cher-
cher h touffer le ral 4 sa naissance qu'h l'entraver sur sa route. 11 ne
suffit pas de lui opposer, h chacune des 6tapes qu'il parcourt, des obsta-
cles qui portent au commerce des prejudices rtels et n'offrent h la sant6
publique que des garanties trop souvent impuissantes, it faudrait surtout
organiser an point de d~partun syst~mede mesures preventives concert6
avec les autoritds territoriales au moyen d'arrangeinents internationaux.

Les renseignements recueillis par les agents consulaires et confirm~s par
les rapports unanimes des m~decins prouvent jusqu'h l'6vidence que l'6-
piddmie a W import~e en Lgypte par les p~lerins revenant de la Mecque
et de Djeddah. Or it est aver6 que le choldra existe chaque annie parmi
les caravanes de musulmans arrivant dans ces villes saintes, apr s des fati-
gues et des privations de toutes nature qui les rendent plus accessibles 4
]a maladie.

Cette prddisposition est singulirernent favoris~e par 1'Ntat dans lequel
vivent ces multitudes campant en plein air, expos(es h une chaleur tor-
ride (A h l'influence des iniasines pestilentiels que rpandent des aras
d'immondices et les dipouilles putr ti~es d'animaux offerts en sacrifices
propitiatoires. Ces causes permanentes d'infection ont 6L6 encore plus ac-
tives cette ann@e, par suite de certains faits qui peuvent se reproduire et
que nous croyons devoir signaler h l'attention de Votre Majest6.

Is
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D'une part, I'affluence des p~lerins rassembl~s 4 la Mecque pour le
courban-bairam (fete des sacrifices) a 61t, par une circonstance particu-
lire du rite musulman, beaucoup plus considerable que les ann~es pricd-
dentes. On n'6value pas h moins de 200,000 le nombre des individus de
tout Age et de tout sexe venus des divers pays mahomdtans pour accom-
plir les cdrmonies consacr6es, et le chiffre des moutons et chameaux
6gorggs, dont les d6bris restent abandonnos sur le so!, d~passent un mil-
lion. 11 n'est pas 6tonnant que cette agglom6ration d'tres humains et cette
dnorme quantit6 de substances animales en decomposition aient ddvelopp6,
dans des proportions exceptionnelles, les conditions d'insalubrit6 que ren-
contrent habituellement les p~lerins.

D'un autre cti, il est remarquable qu'autrefois le mouvement princi-
pal du p~lerinage s'effectuait par la voie de terre, et que la traversce du
desert contribuait h am~liorer l'dtat hygi~nique des caravanes, en isolant
et dissipant les 61lments morbides qu'elles transportaient. Aujourd'hui,
au contraire, grAce h la facilit6 et aux ressources de la navigation h va-
peur, c'est par mer et dans un trbs-court espace de temps que s'accomplis-
sent en majeure partie ces voyages, i I'aide de paquebots sur lesquels s'en-
tassent par milliers les musulmans de toutes nationalit6s. Cette accumula-
tion, ainsi que la bri~vet6 du trajet, est certainement une des causes qui
contribuent le plus an d(veloppement de foyers 6piddmiques.

Ces circonstances nouvelles appellent sur les operations d'embarque--
ment et de transport des p~lerins une surveillance et un contr6le qui
s'emblent avoir t6 jusqu'ici tout h fait insuffisants. On comprend combien
il importe que l'6tat sanitaire 4 bord des paquebots ne puisse Atre dissi-
mul6, soit par les commandants de ces batiments, soit par les autorit~s
qui prononcent I'admission en libre pratique. I est permis de penser que
si un r6gime d'observation et de surveillance avait exist6 au point de
d6part, et sides rapports exacts sur les cas de maladie survenus pendant
les travers~es avaient sollicit6 h temps la vigilance des intendances sani-
taires locales, on aurait pu dteindre on isoler les foyers d'infection dont le
rayonnement s'est successivement 6tendu h la Syrie, aux cbtes de 'Asie
Mineure et h une partie de l'Europe m6ridionale.

De 1'ensemble des faits que nous venons de mentionner nous sommes
amends, sire, h d6duire cette conclusion qu'il y aurait une vdritable op-
portunit6 h provoquer ]a r6union, dans un bref dMai, d'une conference
diplomatique oif seraient repr~senties les puissances int~ress6es comme
nous aux r6formes que rclame l'organisation actuelle du service sani-
taire en Orient, et qoi, apr~s avoir tudi6 les questions sur lesquelles nous
avons I'houneur d'appeler l'attention do Votre Majest6, proposerait des
solutions pratiques. Les membres de cetLe confOrence auraient particuli-
rement z examiner s'il ne serait pas n6cessaire de constituer, aux points
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(e dj)art el d'air'ive des p lcriiis re~enant do la Mecque, c'est-a-dire Ii
Djeddah et h Suez, des administrations sanitaires ayant un caractre
international qui assurLt leur ind~pendance et donnat h leur contr6le toutes
les garanties possibles de loyale impartialit6. Nous devons compter sur
une active cooperation de la part des gouvernements orientaux dont les
1 tats, pendant le cours de ces 6pid~mies, sont les premiers h souffrir des
ravages du fltau et de l'interruption des relations commerciales.

Si, comme uous osons 1'espdrer, Votre AlajesIt daigne accorder son
assentiment aux considerations que nous avons l'honneur de lui exposer,
le gouvernement de l'empereur s'empresserait de se mettre en rapport
avec les cabinets 6trangers, afin de combiner d'un commun accord, dans
une conf6rence, un ensemble de mesures dont la n~cessit6 est d~montr~e
par de r~cents et douloureux &v6nements.

Nous sommes avec respect, sire, etc.

XlV. - Protocole de la premiere seance de la conference sanitaire
internationale, en date du 13 f4vrier 1866 (27 ranazan 12S2.)

L'an mil huit cent soixante-six et le treizi me jour du mois de f~vrier,
• deux heures de l'apr~s-midi, la conf6rence sanitaire internationale pro-
pos@e par le gouvernement francais, dans le but de chercher les moyens
pratiques de I)r~venir de nouvelles invasions du cholera, et au sein de
laquelle ont W invites, par le gouvernement ottoman, h se faire repr6-
senter les gouvernements d'Autriche, de Belgique, de Danemark, d'Espa-
gne, des 1 tats pontificaux (*), des ltats-Unis d'Am~rique, de la Grande-
Bretagne, de Grace, d'Jtalie, des Pays-Bas, de Perse, de Portugal, de
Prusse, de Russie et de Sude et de Norw~ge, a W ouverte 4 Constan-
tinople au palais de Galata-S~raY, et y a 6t6 installe par S. A. A'ali-Pacha,
ministre des affaires 6trang~res de S. M. I. le sultan.

Rtaient presents

Pour 'Autriche :
Al. VETSERA, conseiller de l'internonciature de Sa Majest6 Imp~riale et

Royale Apostolique.
M. le docteur SOTTO, mndecin attachU h l'impdriale et royale internon-

ciature, directeur de l'h6pital autrichien
Pour la Belgique:
M. le comte de NoIDANs, secr~taire de ]a legation de S. M. le roi des

Belges ;

(*) Les repr~sentants de S. S. le pape, Mgr Brunoni, vicaire apostolique du pa-
triarcat dc Constantinople, et le docteur J. Spadaro, si6g0rent pour la premi re fois
dans la (81) seance da 3 mai 1866 de la conference.
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Pour I'Espagne :
Don Antonio-Maria SEGOVIA, consul g(n(ral, charg6 d'affaires;'
M. le docteur MONLAU, membre du conseil supgrieur de sant6 d'Espagne;
Pour la France :
M. le comte DE LALLEMAND, ministre pl1nipotentiaire;
M. le docteur FAUVEL, midecin sanitaire de France;
Pour ]a Grande-Bretagne :
L'honorable M. W. STUART, secr(taire de l'ambassade de Sa Majest6

Britannique ;
M. le docteur GOODETE, chirurgien en chef de l'armne des Iodes, m6-

decin honoraire de ]a reine ;
\1. le docteur E. D. DiCKSON, mdecin de i'ambassade de Sa' Majest6

Britannique, d&lgu6 de la Grande-Bretagne au conseil supgrieur de sant6
de Constantinople;

Pour ]a Grace :
M. KALERGI, secrdtaire de ]a lgation de S. M. le roi des Hellnes;
Pour l'Italie :
M. Alexandre VERNONI, premier inlerprbte de la l6gation de S. M. le

roi d'Italie
M. le professeur Fr(ddric Bosi;
M. le docteur G. SALVATORI, d61 gu de l'ltalie au conseil sup rieur

do santO de Constantinople;
Pour la Perse :
MIRZA-MALCOm-KHAN, aide de camp gkdral de S. M. le schah, con-

seiller de sa l(gation;
M. le docteur SAWAs-EFFENDI, inspecteur de l'hygi~ne et de ]a salu-

bIrit6 de Constantinople, d~l~gu6 de la Perse au conseil sup~rieur de sant6;
Pour le Portugal :
M. le chevalier ]tdouard PINTO DE SOVERAL, chargd d'affaires;
A]. le docteur Bernardino-Antonio GOmEZ, m decin de Sa Majestd Tr~s-

Fiddle;
Pour ia Prusse
N1. H. DE KRAUSE, secr6taire de ]a Idgation de S. M. le roi de Prusse;
M. le docteur MUIILIG, m6lecin de la l6gation, m(decin principal de

l'h6pital de la marine ottomane
Pour ]a Russie :
Al. le docteur PLIKAN, conseiller d'etat actuel, directeur du d6parte-

ment mdical en Russie ;
M. le docteur LENZ, conseiller de college, attach6 au nibist~re de

l'int~rieur de Russie ;
M. le docteur BYKOW, conseiller d'liat, adjoint 4 I'inspecteur m6dical

militaire de l'arrondissement de Wilna;
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Pour ia Suede et la Norw~ge :
M. OLUF STFNERSEN, chambellan de S. M. le roi de Suede et de Nor-

w(ge, secrtaire de sa h6gation;
M. le docteur baron HiiBSCH

Pour ]a Turquie :
S. Ex. SALIH-EFFENDI, directeur de 'Rcole impdriale de m~decine de

Constantinople, chef du service medical civil;
M. ie docteur BARTOLETTI, inspecteur g(nral du service sanitai'e ot-

toman, membre du conseil sup~rieur de sant6 de Constantinople.
S. A. A'ALI-PACHA ouvre ]a seance par l'allocution suivante

(( Messieurs,

a Je suis heureux de vous annoncer, au nom de mon auguste souve-
(, rain, le plaisir avec lequel Sa Majes6 Inpdriale vous voit rdunis dans
(C sa capitale.

(( La mission toute philanthropique qui est confide h vos lumi~res aura,
nous en sommes convaincus, le r~sultat que les augustes cours reprd-
sent~es dans cette enceinte ainsi que toute l'humanit6 en attendent.

a Cette reunion, messieurs, est une preuve incontestable de I'immense
a pas que la civilisation a fait dans notre si~cle. La fraternit6 humaine,
a cette loi fondamentale de tout progr~s, gagne de plus en plus par les
( garanties mutuelles que les nations civilis6es ne cessent de se donner.

Et quelle garantie plus grande aurait-on pu offrir h l'humanit eitire
(C que celle que nous avons sous les yeux, c'est-h-dire de voir les gon-

vernements qui marchent 4 la tote de la civilisation concourir, par le
choix de personnes si distingu~es et si comp~tenles, h la recherche et h
I 'adoption de mesures pr~servatrices contre un flau qui ddsole le genre

" humain ?
(a Je finis en communiquant h la conf(rence que ses seances soot ou-

a vertes ds aujourd'hui, et qu'afin de faciliter ]a maniore de votation,
il a k6 convenu de mettre deux voix. h la disposition de chaque Elat. )

.1. le comte DE LALLEMAND se 1ove pour rtpondre, an nora de ses colle-
gues, cette allocution

(C Ilessieurs,

a Je pense tre l'interpr~c du sentiment qui nous anime tous en
u remerciant S. A. A'ali-Pbcha de l'honneur qu'il nous fait et de ]a marque

d'int~rt qu'il nous donrne en venant inaugurer aujourd'hui nos dlibe-
(c rations. Je crois voir et dans cette d~marche dI mi;:istre des affdii es

6ti-angeres de S. It. I. le. sultan, et dans le langage qu'il Ninnt de
nous teuir, un bon augure pour le succ~s de nos iravaux : j'y puise
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( l'espoir que les mesures que nous aurons juges n(cessaires dans Fin-
( ttr(t de la sant6 publique trouveront dans le gouvernement ottoman un

acquiescement empress6 dont il recueillera et I'honneur et le premier
( profit. L'oeuvre h laquelle nous allons mettre la main est une muvre de
€ salut commun qui demande quelques sacrifices r~ciproques et intvita-
u bles : la confdrence s'attachera, j'en suis persuad, hi faire en sorte
( que ces sacrifices soient efficaces, tout en restant mod(rds et en n'im-

posant aucune contrainte h ]a religion de personne. C'est ainsi, sije ne
(C me trompe, que la conference remplira dignement la mission de haute
c pr~voyance et de haute philanthropie qui lui est confide. n)

Apris le dipart de S. A. A'ali-Pacha, qui quitte en ce moment la sdance,
et sur la proposition qui en est faite par M. le comte de Lallemand, Salih-
Effendi est 4 'unanimit6 reconnu prdsident de la conference. Son Excel-
lence remercie en ces termes ses collgues de 'honneur qu'ils ont bien
voulu lui faire :

(( Permettez-moi, messieurs, de vous t~moigner par quelques mots
( les sentiments qui m'animent en ce moment solennel. C'est d'abord ma
c profonde reconnaissance que j'ai hate de vous exprimer pour l'honneur
(( que vous venez de me faire. La prgsidence de cette assemble offerte an
, d6 lgu6 de la Porte est une marque de ddfrence envers le gouverne-
u ment que je repr~sente, pour laquelle je m'estime heureux de pouvoir

vous adresser de tr~s-vifs remerciments.
(( L'honneur de diriger vos d~bats, messieurs, je suis loin de le m~t'iter,
et plus d'un parmi vous 6tait sans doute plus apte que moi h remplir cette
tache honorable. En me r~signant 4 votre volont, je compte sur votre

a indulgence, et je ferai tous mues efforts pour contribuer avec vous au
a succ~s considerable de la mission importante qui nous est confide par

nos gouvernements respectifs. ))
S. Ex. Salih-Effendi prfsente ensuite, en qualit6 de secrttaires, M. le

docteur Naranzi, secr taire g~n(ral du conseil imp6rial de mtdecine, et
M. le baron de Collongue, attach6 i la mission de M. le comte de Lalle-
mand; Mustapha-Effendi, chef de clinique interne h It'cole imp6riale de
m~decine de Constantinople, remplira les fonctions de secrftaire adjoint.

La confdrence se trouvant insi d~finitivement constitute, S. Ex. Salih-
Effendi soumet &i son approbation les mesures d'ordre suivantes

10 Le president dirige les d~bats et propose les commissions ;
20 Personne ne prend ha parole qu'apr(s l'avoir deinand6e au prdsident
30 L'ordre du jour de la sdance qui suit sera toujours fix6 d'avance;
401 Toutes les decisions seront prises h la majorit6 des voix;
50 Le vote sera individuel; on votera en levant la main, et chaque na-

tion ne pourra avoir que deux votes. Les noms des votants dans un sens
et dans l'autre seront mentionn(s au proc~s-verbal;



h44o APPENDIGE

60 En cas de partage des voix, celle du president sera pr(pondtrante;
70 Chaque s~ance commencera par la lecture et l'adoption du procs-

verbal de la seance pr~c~dente.
L'adoption de ces diverses mesures ne donne lieu 4 aucune observation,

A l'exception toutefois de la cinqui~me. Chaque puissance ne devant, en
effet, disposer que de deux votes et quelques-unes d'entre elles s'6tant
fait representer par trois dilgues, M. le professeur Bosi demanide quelle
sera, dans ce dernier cas, la situation du troisi~me dtIlgud. Ne pouvant
voter, pourra-t-il cependant prendre ]a parole et inlervenir dans la discus-
sion ? Dans l'opinion de M. le professeur Bosi, le droit de parler et celui
de voter re sauraient tre stpar s. A la suite d'une conversation qui s'en-
gage i ce sujet et laquelle prennent part successivement MM1. de Krause,
docteur Goodeve, docteur Fauvel, comite de Lallemand, docteur Bartoletti
et Segovia, M. le president pose 4 la conf6rence ces deux questions

10 N'y aura-t-il que deux votes par puissance ?

20 Tous les membres d(l~gu~s presents auront-ils le droit de parler ?

La conference r(sout ces deux questions par l'affirmative, 4 la majorite
de vingt-trois voix pour la premi6re et 4i 'unanimite pour la seconde.

L'incident vid6, M. le comte de Lallemand fait connaitre que le gouver-
nement frantais avait d'abord song h preparer un projet de programme
des travaux de la conf6rence; mais qu'apr~s rdflexion il avait prf~rd y
renoncer et s'en remettre h ses lumi6res et hi son initiative ; que sans
doute la conference jugera h propos de nominer sans retard une con-
mission pour rtdiger ce programme; mais qu'avant tout les d~l~gu~s
fiangais out h faire une proposition importante qui se pr~sente avec un
caractre d'urgence et pour laquelle ils demandent, en consdquence, la
I)riorit6.

M. le docteur Fauvel depose alors sur le bureau, apr~s en avoir donn6
lecture, la proposition annex~e au present proc~s-verbal, pour l'examen de
laquelle il r~clatwc la nomination imm6diate d'une commission, et qui con-
sistedans l'interruption momentan@e, en cas de cholera parni les p~lerins
r~unis 4 la Mecque, de toutes communications maritimes entre les ports
arabiques et le littoral de l'lEgypte. Gette mesure, qui n~cessiterait le coi-
cours de la commission ottomane envoy@e dans le Hedjaz, de quelques
navires de guerre et d'une surveillance organis~e par les autoriles 6gyp-
liennes, et dont la mise h execution reviendrait d'ailleurs naturellewent
au gouvernement ottoman, de concert avec l'administr ,tiou 6gyptienne,
el, au besoin, avec l'aide des gouvernements allies pour l'assistance
inhritime, parait A MA. les t(l6lgus de [a France, pour cette ann@e du
moins el sans prejuger l'avenir, I seule vraiment eflicace qni puisse Otre
prise.Ainsi serait pr6venuc unenouvelle importation du cholra en Egypte
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par les plerins revenant de la Mecque, et conjurts les dangers dont les
Wvnements de Fan passt ont dtmontr6 toute la gravilk.

II est d6cid6, h la demande de M. le docteur Sotto, que cette proposition
sera imprime pour tre distribude h tous les membres de la conf(rence, et,
en outre, qLune commission sera notmne do suite pour en faire I'oljet
d'un rappoit qui devra 6tre sourmis h. la conference h sa premi(re s ance.

Apr~s quelques courtes observations portant, d'une part, sur le nonbre
des menbres qui devront composer ladite commission, et, de I'autre, sur
la proportion dans laquelle devrorit y tre repr(sentts les deux 6h6ments
diplomatique et mtdical rtunis dans la coill rence, S. Ex. Salih-Effendi
dtsigne, avec I'agr~ment de la confdrence, pour en faire pa rtie,MM. Vetsera,
docteur Fauvel, Stuart, professeur Bosi, docteur Sawas, docteur Lenz et
docteur Bartoletti. M. le docteur Sawas rempla(ant M. Segovia, qui avait
d'abord t6! proposA, mais qui s'est r cus6.

I1 est eiisuite procd h la nomination d'une seconde commission pour
I' laboration d'un projet de programme, et on decide que, vu la nature
complexe et I'Ntendue de ce travail, elle sera compose de neuf membres.

Sont dtsignts : S. Ex. Salih-Effendi, NIM. docteur Sotto, docteur Mon-
lau, le comte de Lallemand, docteur Goodeve, Vernoni, Mirza-Malcom-
Khan, docteur Milfilig, docteur PMlikan.

L'ordre du jour 6tant 6puis6, ]a conference s'ajourne au jeudi 22 fWvrier,
a. une heure, pour entendre lecture et commencer la discussion du rap-
port de Ii commission chargte d'examiner a proposition de MM. les (16-
I6guts du gouvernement franeais.

La s.ance est leve h. quatre heures et demie.

Le president de la confdrence sanitaire

SALIH.

Les seerdaires

Baron DE COLLONGUE. - NARANZI,



APPENDICE

XV. - Rapport A la conference sanitaire nur les questions du
programme relatives i l'origine, A 1'end6mlciti, A la traumissi-
hilit4 et A la propagation du cholera, en date du niois de mai 166
(moharrem 1283).

Fait par une commission composde de MM. le comtc DE LALLEMAND, le comte IE

NOIDANs et SEGOV1A, diplomates, et de MM. les docteurs BARTOLETTI, BYIow, Bosi,

DICKsON, FmUVEL, GOODE VE, GOMnz, baron HOiBscI, LE Nz, MAIUCAS, M[LLINGEN,

MONIAU, MOHLIG, PELIKAN, POLAK, SALEM, SALVATORI, SA'WAS, SOTTO, I. SPADAIO

ET VAN-GEUNS, medecins.
Dr \. FAIVEL, rapporteur gnral

Messieurs,

Avant de vous exposer les r~sultats de son travail, la commission croit
bon de vous faire connaitre comment elle a procWd , afin que vous puis-
siez vous rendre compte du soin qu'ellt a mis ' 61ucider les questions
nombreuses confides 4 son examen. La commission s'est d'abord consti-
tu(e : elle a choisi pour president M. le docteur Bartoletti, et pour secr6-
taires M. le comte de Noidaus et M. le baron docteur Hiibsch ; puis,
pour faciliter son travail, elle s'est fractionn(e en six sous-commissions
on sections, ayant chacune une tache distincte.

Prernidre section : MM. SEGOVIA, president; GOODEVE; POLAR;

VAN-GEUNS; PKLIKAN, rapporteur.

La premiere section, compos(e de cinq membres, a 6t6 chargde de r6-
pondre aux questions comprises dans le premier groupe du programme,
sur l'origine et la gen~se du cholra ; c'est-h-dire qu'elle avait ha Mucider
les questions si importantes et si ardues de l'enddmicit6 et de l'pid~mi-
cit6 de cette maladie dans l'Inde.

Deuxidme section : MM. DE LALLEMAND, president; HilBSCH; P9LIKAN;

MU HLIG, rapporteur.

La deuxi~me section avait h s'occuper des faits relatifs h 'importation
et a la transmissibilit6 de la maladie; son champ d'6tudes comprenait les
trois premiers paragraphes du second groupe de questions.

Troisidme section : MM. SOTTO, prdsidentj; MONLAU; DE NOIDArS;
SAWAS; MACCAS, rapporteur.

La troisi~me section devait 6tudier plus particulirement les circons-
tances de la transmission : Comment, par quels interm diaires le cholhra

peut-il 6tre transmis ? Quels sont, en un mot, les agents de la transmission?
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De plus, cette section avait h traiter la question de l'immunit6 consi-

drte par rapport h certains pays, h certaines localit(s, par rapport aux

individus s(journant au milieu d'un foyer choltrique.

Qttatridme section : MM. GOmEZ, prdsident; FUVEL; SALEM,;

LENZ, rapporteur.

La quatri~me section avait pour tache d'tablir l'influence des agglom6-
rations d'hommes, tant sur la violence des 6pid(mies choldriques que sur la

propagation de la maladie. Elle devait envisager cette influence soit h bord

des navires, soit dans les lazarets, soit par rapport aux arm&es, aux foires,

aux p6lerinages, enfin h. toutes les agglom6rations. Par contre, elle devait

d(terminer l'influence de la diss mination sous tous les points de vue.

Elle devait encore faire la part des conditions hygi~niques envisagtes

comme causes adjuvantes dans les 6pid(mies de cholera.

Cinqui~me section :MM. MILLINGEN, pr6sident; DICKSON;

Bosi, rapporteur.

La cinqui~me section avait a rtsumer tous les faits acquis, pour en d6-

duire autant que possible, une doctrine par rapport aux attributs du prin-

cipe, g6nrateur du chol(ra, envisag6s au point de vue de la prophylaxie.

Sixidme section : MM. GOODEVE, president; BYROW; SALVATORI;

BARTOLETTI, rapporteur.

Enfin la sixi~me section avait h donner un apercu g(ntral de la marche
et de la propagation du cholra en 1865.

Cette simple 6num~ration, qui donne une idde de l'importance des

nombrenses questions . r~soudre par la commission, explique suffisam-

ment pourquoi pros de deux mois se sont dcoulhs depuis sa premiere

r(union jusqu'h l'accomplissement complet de sa tAche. Dans ce laps de

temps, la commission n'a pas consacr moins de dix-neuf seances pld-

nitres h ]a discussion des rapport partiels dlabor~s par les sections.

Toutes les questions postes y ont tt! d battues avec le plus grand soin,

sans parti pris, sans autre pr6occupation que d'arriver h la v&hit par une

deduction rigoureuse des faits. La commission n'a jamais perdu du vue le

but pratique de ses 6tudes : aussi a-t-elle cart de ses d~bats toute sp6-

culation th~orique; elle n'a pas oubli6 que son travail devait servir de

base h la prophylaxie; et comme elle est convaincue que la plupart des

conclusions qu'elle a formul~es peuvent en effet conduire 4 l'application

de mesures d'une grande importance, elle ne regrette ni le temps ni les

efforts qu'elle a consacr(s h les 6tablir solidement.
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La commission ne s'est pas contente de la premiere 6Iaboration,
ntcessairement un peu incoh~rente, qui r~sultait de la discussion des
rapports partiels; elle a voulu que tons ces 616inents 6pars fussent rtunin,
coordon us et cundensis dans un rapport g(n(ral qui serait 'expression
de son jugement, et auquel les rapports partiels, avec leurs annexes, ser-
viraient de pi~ces jutificatives.

C'est cc travail d'ensmble, adopt6 par elle, que la commission a I'hon-
neur de soumettre hi ]a conference, tr avail qui, coimue on vient de le voir,
est le r~sultat de trois discussions su-cessives

La commission n'a done pas A craindre le reproche de s'(:te prononc@e
k1gerement et sans examen ; elle a la conscience d'aoir procde avec
toute la maturit6 convenabie; et si elle n'a pas pu rdsoudre tous les pro-
blmes soumis h son 6tude, c'est que l'kat actuel de nos connaissances
ne le perinettait pas.

PREMIER GROUPE DE QUESTIONS.

ORIGINE ET GENSE DU CHOL RA ; END9MICITL ET ]PIDgMICITE DE CETTE

MALADIE DANS L'INDE.

Si la commission avait pu r(soudre tous les prohI~mes pos(s dans ce
premier groupe, elle aurait assur(ment rpondt an but principal de la
conference, qui est de rechercher I'origine et les causes primordiales du
chol6ra, pour arriver aux moyens pratiqnes de le circonscrire et de
I'6touffer h son point dc d6part. Malheureusement il n'en est point ainsi.
La commission a pu, sans doute, r~pondre catgoriquement h plusieurs
des questions pos~es; mais celles qu'il importerait le plus de r(son dre sont
rest(es ind6cises, faute de documents suffisants. Nanmoins, tout en res-
tant dans le doute sur les points obscurs, la commission s'est applique h
pr6ciser, plus qu'on ne I'avait fait jusqu'ici, les termes du probI~me dont
la solution inttresse le monde; et, en cela, elle croit avoir fait une chose
d'une grande utilit6.

D~s & present la commission croit devoir avertir qu'elte ne s'est
astreinte ni h l'ordre ni h la lettre des questions inscrites dans le pro-
gramme, Ia discussion ayant ddmontr6 la n(cessit6 d'y introduire cer-
taines modifications propres A donner plus de clartd . 1'exposition.

I. - D'oi le cholkra dit asiatique est-il originaire ? Et dans quelles
contrdes existe-t-il de nos jours d l'tat enddmique?

Pour r(pondre 4 la premiere de ces deux questions, la commision n'a
pas jug6 n~cessaire d'entreprendre de nouvelles recherches en vme de
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d~terininer si le cholera que nous observons de nos jours est une maladie
r~cente ou ancienne : tout ce qu'il sera jamais permis de savoir sur ce
point a, tr~s-probablement, dt6 dit.

I est hors de doute que bien avant 1817, et nm~me h une dpoque qui
remonte aux premiers tablissements des Europ~ens dans l'Inde, on avait
observ6, duns cette contrde et dans quelques-uns des pays voisins, une
maladie ayant la plus grande analogie avec le cholera de notre 6poque et
s6vissant parfois sous forme d'6pid~mies violentes. Ainsi, d~s le seizi~me
si~cle, un widecin portugais trs-connu, Garcia da Horia, signala dons
l'Inde 1'existence d'une maladie appel6e mordechin ou mordexin, qui,
d'apr~s la description qu'il en donne, n'dtait autre que le choI~ra (com-
munication faite par M. le docteur Gomez). Mais pour ne pas remonter au
delh des temps sur lesquels nous avons des notions prcises, it sufit de
rappeler que duns la dernire partie du dix-huiti~me sicle (1781, 1783,
1791), plusieurs 6pid~mies de chollra trs-meurtri res furent constates
dans diff~ren tes parties de I'Inde, et cela dans des provinces parfois tr~s-
distantes lune 'de I'autre : telles furent 1'6piddmie observ(e en 1.783
h Hurdwar, an nmd de l'Hindoustan, et celle signal~e, h peu pros vers la
m~me 6poque, h Travancore, au sud de la PNninsule.

Mais ce qui est 6galement certain et important h noter, c'est que, a
partir de la fin du sicle dernier, soit que la maladie se ffit enti~rement
6teinte, soit plutot qu'elle ait chapp6 h 'attention des m~decins h cause
de son peu d'imporlance, it ne fut plus question de cholera 6pid(mique
dans l'Inde ni ailleurs, jusqu'en 1817. Ce qui est encore certaiu, c'est
que les m(decins anglais (le docteur Titler entre autres) qui se trouv -
rent les premiers en presence de 1'6pid~mie de Jessore n'y reconnurent
pas de prime abord le chol!ra qu'ils observaient ordinairement h Fktat
sporadique, et crurent avoir affaire a une maladie nouvelle; circonstance
qui tendrait 4 faire admettre qu'en effet le nouveau chol6ra diff~rait a
certains 6gards de l'ancien.

Quoi qu'il en soit, que la maladie de 1817 git identique ou non 4 celle
des 6piddmies pr~c~dentes, toujours est-il que de 14 date une phase
nouvelle dans I'histoire di chol~ra. Au lieu de rester, comme autrefois,
circonscrit dons les provinces oft il apparaissait de temps 4 autre sous
forme d'6piddmies qui s'Oteignaient sur place, le cholera prend tout h
coup un caract6i'e eunvahissant.

II gagne, de proche en proche, dons toutes les directions, et en pen de
temps se g6n(ralise dans la majeure partie de 'Inde, en offrant dans sa
marche extensive des remissions passag~res. Bientbt it franchit les liwites
de ce pays, non pas dons une seule direction, mais par toutes les issues
qui donnent passage h des courants humains.

Pendant plusieurs anndes cette 6mission cholrique de l'Inde se r6-
T.1. 29
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p~te. Le plus grand nomfbre de ces courants dirigts dans tous les sens
s'6teignent en route ; mais enfin, par le nord-ouest, ]a maladie trouve un
passage, et elle fait son apparition pour la premiere fois en Europe en
1830 (1). Cette 6pidtmie, apr~s plusieurs ann~es de ravages dans le
monde, s'teint partout ofi elle avait p6@ntrd, At l'exception de l'Inde et
peut-Atre aussi de quelques pays adjacents; mais dans l'Inde m(me, h
dater de 1817, le cholera restera en permanence. DMsormais des 0tudes
suivies et des documents authentiques constatent sa pr(sence constante,
soiL h. l'6tat end~mique dans certaines localites, soit h l'tat d'6pid(!mies
plus ou moins g@n(ralises, tant6t dans une province, tant6t dans une
autre; 6pid(mies qui se rip~tent h des intervalles souven ti s-iapproch~s.
Ce n'est plus comme autrefois une maladie comparable, en tcnps ordi-
naire, au cholera nostras de nos pays et rev~tant de loin en loin la forme
d'6pid~mies limites ; c'est une affection, h certains 6gards, nouvelle, qui a
des foyeis d'6mission toujours actifs, foyers permanents d'oii la maladie
rayonne et se propage au loin sous forme d'6pid rmies envahissantes.

Voilh ce qu'il importe surtout de savoir; car c'est ia ce qui donne au
cholera de 1817 un intLrkt tout particulier pour nous.

Qu'est-il en effet r(sult de ce nouvel 6tat de choses dans l'Inde? C'est
que, par le fait de ce foyer permanent et des 6missions qui en partaient,
les pays limitrophes ou & proximit6 de l'Inde furent le thtdtre d'6pid6-
mies rI t(es de cholera, et que deux fois cncore jusqu'a Dos jours ]a
maladie parvint h se frayer une route jusqu'en Europe, non pas, comme
on 'a prtendu, en suivant une direction fatale, mais par les voies qui se
prtaient le mieux h son passage. C'est ainsi qu'en 1847 il p6nttra en
Europe h la fois par la mer Caspienlie et par la uer Noire, tandis qu'au
sud il arrdtait sa course dans la M1sopotamie et dans le Hedjaz. C'est
insi encore qu'eu 1 865, et cette fois grace I des moyens de transport
rapides, il arriva en tr~s-peu de temps, par la voie la plus courte, jusque
dans le basin de ]a MAditerrane.

De ce simple aperI'u, bas6 sur i'tude attentive des faits, dtcoulent deux
choses, qui d'ailleurs ne sont pas contest~es, savoir que le choI ra dont
l'Europe a souffert a trois reprises diff(rentes a eu son point de depart
originaire dans i'InLde proprelnent dite, et que depuis 1817 ce pays a W
le foyer constant d'ofi Ia waladie a rayonn6 en tous sens. Aussi ]a com-
mission tout entiere a-t- lle pu r~pondre sans hesitation que le chokra
asiatique, celui qui i dierses reprises a parcouru le monde, a son origine
dans l'lJde, ozi il a p)iPs naissance et oft i existe en permanence d l'dtat

( \dopt6 h V'unanimit6.)

(I Ea 1b23, le choldra s'Utait montr6 momentanfment A Astrakan.



APPENDICE

[I. - En dehors de 'Inde, le choldra asiatique existe-t-il de nos
jours quelque part 4 I'dtat enddmique?

Bien qu'aucun fait ne soit venu jusqu'ici ddmontrer que le cholra asia-
tique ait jamais eu son point de depart ailleurs que dans l'Inde, et qu'il
soit probable que dans aucune autre contrde it existe ht l'tat d'enddmie
permanente et capable de donner lieu i des 6piddmies envahissantes,
cependant la commission a cru devoir 6tablir une distinction entre les
pays limitrophes ou voisins de l'Inde, sur le compte desquels il n'existe
pas de donndes suffisantes pour se prononcer, et les contrdes ohf ii est
incontestable que le choldra est toujours venu du dehors.

Dans ]a premiere catdgorie se Irouvent l'Indo-Chine, la Chine, les iles
de 'archipel Indien (1), et plu pres de nous, I'Afghanistan, le Blouchis-
tan, la Perse (2) et la c~te orientale et mdridionale de la p6ninsule ara-
bique. En effet, depuis cinquante ans ces divers pays ont 6t6 le theatre
d'6piddmies choldriques tr~s-rdpktkes, qui sans doute sont trbs-expli-
cables par des importations rditres de l'Inde, - et la commission admet
que tr~s-probablement it en est ainsi; mais comme ii est av& que
1'enddmie choldrique s'est manifestde depuis peu dans certaines regions
de I'Inde, par exemple 4 Cawnpore et h Allahabad, oft elle n'existait pas
auparavant, et que le miume fait pourrait bien se produire ailleurs, la
commission, faute de donndes suffisantes sur ces pays, a jug6 convenable
de rester danis le doute (3).

(1) La confdrence a adopt6 la proposition suivante, dans sa sdance do l4 juin (pro-
cis-verbal n° 16) :

( Sont exclues de [a catdgorie des pays douteux les possessions hollandaises de
I'archipel Indien, sur le compte desquelles il n'y a aucun soupvon d'enddmicilte.

(2) La. confdrence a ddcidd (sdance du 11 juin, procms-verbal n' 15) que la Perse
serait exclue de ce paragraphe.

(3) La conference a d&d (sdance du l4 juin, procs-verbal 0° 16) qu'ici serait

ajout6, relativement A la Perse, un paragraphe special ainsi conqu
" La conference n'a pas voulu que la Perse lilt comprise parmi les contrdes qui

viennent d'etre dnumdrdes; elle a pensd que ce pays, A raison de sa position gdogra-
phique, de limportance de ses relations et des nombreuses 6piddmies de cholira dont
ii a 6td le Ih4cre, mdritait une mention spdciale.

a It rdsulte, en effet, de documents authentiques fournis par l'administration sanitaire
ottomane que, sans tenir compte de l'dpoque antdrieure, sur laquelle elle ne pos-
side pas de notions prcises, dana l'espace de onze ans (de 1851 & 1862) ]a Perse a

1 ~ dtd affiigde d'6piddmies choldriques pendant neuf anndes, savoir : en 1851-..2-53, 55-56-
57-58, 60 et 61. 11 rdsulte des mitmes documents que sur ces neuf 6piddnlies, celle de
1851 semble avoir dtd importde en Perse par Bassorah, off elle a sdvi tout d'abord, puis
par plusieurs autr(.s points de la province de Bagdad ; que pour les huit autres, au
contraire, le cholira existait en Perse avant de faire invasion sur le territoire ottoman
a Ia suite des p~lerins, soit par Mohammerah, soit par plusieurs autres points de la
frontitre, notamment par Khaneguine et Mendeli. II faut ajouter toutefois que, dani
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Ii n'en est plus de mwre pour ce qui concerue l'Europe, les provinces
caucasiennes, la Turquie d'Asie, tout le nord de l'Afrique et les deux
Amdriques; pour toutes ces contr~es, la commission n'h~site pas h d~clarer
que le cholkra asiatique, le cholera envahissant, n'y a jamais pris nais-
sance. On ne saurait citer aucune 6pidtmie de cette nature qui ait eu pour
origine un point quelconque de ces pays. D'un autre c6t, toutes les 6pi-
dlmies chol!riques qu'on y a observes out pu 6ire toujours suivies, pour
ainsi dire, d'6tape en 6tape, et, en remontant vers la source, rattach(es .
une origine indienne.

Sans doute il n'a pas toujours W[t possible de suivre sans interruption
la filiation des fdits, et il y a des cas qui prouvent qu'une fois le choltra
implant dans une localite europenne, h Saint-ePtersbourg, par exemple,
ii a iju s'y maintenir plusieurs ann(es de suite; mais comme il n'entre pas
dans notre plan de traiter dans ce paragraphe du mode de propagation
ni des cau.es qui favorisent la t(nacit( de ]a maladie, nous nous en tien-
drons aux deux considralions pre~cdentes.

II va sans dire qu'il ne saurait tre question ici de la maladie dtsignte
cornmunment sous le nom de cholera nostras, qui, bien qu'ordinairement
sporadique dans nos pays, peut aussi, et dans les saisons chaudes, y
rev6tir la forme 6pidemique. II suffit, pour 6tablir la distinction, de faire
remarquer que cette maladie, sous quelque forme qu'elle se moutre,
n'offre en gtntral ni la mgme gravit6 ni le m0me appareil symptomatique
que le chol(ra indien, et de plus - caractere distinctif fondanental, - que
jamais une 6pid(mie de ce genre n'est devenue un foyer propagateur de
la maladie.

Ainsi, la commission considere comme ddmontr que le choldra asia-

tique envahissant ne s'est jamais dveloppi spontandment et n'a jamais
W obser e & l'etat d'enddmie (qu'il faut bien distinguer des foyers secon-

daires plus ou moins tenaces) dans aucun des pays qui viennent d'dtre
jnumnrds (Europe, etc.), et qu'il y est toujours venu du dehors. Quant aux

pays voisins de l'Inde, tout en admettant comme probable que le choldra

trois de ces huit invasions, la filiation des faits d~montrant ['importation do Perse en
Turquie n'a pu etre ktablie.

-Dans P'opinion de la couference, cette frfquence des dpiddmies do cholra en
Perse no prouve pas que cette maladie y soit enddmique, puisque de 1862 & 1865 il y
a eu un intervalle de trois ans et demi ,ans qu'aucune manifestation choldrique y sit
&6 ignalde Lseulement elle mnerite de fixer ['attention. s

Sur la demande de M.M. les daldguds de Perse, la confdrence a ddcidd, en outre
(voir lo mame pocs-verbal n° 16), d'ajouter A ce qui prdcide les trois d6clarations
suivantes: ,a 1 qu'avant 1821, le choldra n'existait pas en Perse; 20 que jusqu'A
cette 6poque ii n'y avait pas en Perse de ddnoinination spciale pour designer cette
maladie; 30 que pendant quarante-trois ans la Perse n'a transmis le cholra en Russie
(le quatre fois. ),
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n'y existe pas 6 l'gtat endgmique, la commission ne se croit pas autorisde
a conclure formellement 4 cet dgard.

(Adopt6 par tous les membres de la commission, moins MM. Polak.
Sawas et Van-Geuns.)

III. - N'y a-t-il pas lieu de craindre que le cholra ne vienne
a s'acclimater dans nos pays?

La r~ponse h cette question ne peut tre que dubitative. En effet, si
'on considre que l'dpid~mie venue en Europe en 1847 s'y est maintenue

beaucoup plus longtemps que la pr6c~dente et y a donn6 lieu dans cer-
taines lo;alit(s, hi Saint-PMtersbourg palr exemple, h. des foyers secondaires
d'une assez longue durie, it semblerait que.des invasions r p t~es seraient
capables d'acclimater, en quelque sorte, le principe de la maladie; mais
comme on ne sait pas encore h quoi s'en tenir sur ce point pour les pays
limitrophes de l'Jnde, h plus forte raison rn'est-on pas autoris6 h admettre
qu'il en serait n~cessairenient ainsi pour nos pays. C'est pourquoi la com-
mission, sans rejeter la possibilitg du fait, le regarde comme probl1-
matique.

(Adopt6 hi l'unanimit6.)

II. - Y a-t-il dans le Hedjaz un foyer originel de cholgra
permanent ou pgriodique?

La conference ayant d~cid6 que, vu l'importance particulibre qui s'y
rattache, ia question dlu cholera dans le Hedjaz serait 6tudi(e d'une
mani~re route spdciale, ii a 6t6 constat6 d'abord que les voyageurs
renommis (particulirement Niebuhr et Burckardt) qui ont visit6 ce pays
avant I'invasion de 1831, n'yfont aucune mention du cholera 6pid(mique,
bien qu'ils parlent tr~s-explicitement des maladies qui y r~gnent. De
plus, it parait certain qu'avant ladite invasion ii n'existait m~ime pas, dans
le Hedjaz, de d nomination applicable au choldra 6pidtnique.

D'un autre c6tW, it rsulte de documents nombreux, publids ou in(dits,
qu'h partir de 1831 le cholera 6pid mique a fait de fr6quentes apparitions
dars le Hedjaz : ainsi (pour ne citer que celles sur lesquelles it existe des
renseignements certains) en 1835, 1846, 1847, 1848, 1859 et annes
suivantes jusqu'L la grande 6piddrmie de 1865 (1), avec cette particularit6

(I) II convient de faire observer que la prdsence du cholera A Djeddah chaque ann(e,
an moment du retour des p6lerins, depuis 1859 jusqu'en 1s6!4, est atteste par uu
rapport de M. Stanley, consul d'Angleterre A Djeddah, pendant ces six annes, et est
ignalde 6galcment, en ce qui concerne 18 64, par M. de Sainte-Marie, agent consulaire

de France dans la mme ville.
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toutefois quP, pendant les six ann~es conscutives (le 1859 i. 1861, la

maladie ne prit pas un grand d~veloppement. A ces circonstances, si l'on
ajoute que ]a manifestation du cholIra dans le Hedjaz a toujours concid
avec 1'6poque du p+Ierinage ; que l'opinion gincrale dans le pays est qu'il
est toujours imnport,} par les plerins venant de I'Inde; et qu'enfin, en plu-
sieurs occasions, et notamnment en 1865, it est aver6 qu'effectivement
des provenances de 'lnde atteintes de cholra sont arriv(es dans le Hedjaz
avant que la maladie s'y fft encore manifestLe, on arrive cette conclu-
sion, qui est celle de la commission, - que le cholira asiatique ne parait

pas avoir dans le Hedjaz de foyer originel, inais qu'il semble y avoir w

jusqu'ici toujours import6 du dehors.

(Adopt[ m l'unanimit6, moths NJ. Goodeve.)

V. - Y a-t-il dans l'Inde certaines localitds qui aient le privilge ex-
clusif d'engendrer le cholira ou qui soient plus particulidrement fa-
vorables ii son ddveloppement ? En d'autres termes, le cholra est-il
enddmique dans toutes les parties de l'Inde ou seulement dans certaines
rdgions qu'il soit possible de circonscrire ?

II est reconnu que dans I'lnde le cholra ne se manifeste pas partout
avec la mme fr~quence ni de ]a mrnme mani~re. Les observations faites
hce sujet ont 6tabli les distinctions suivantes :

Le chol!ra r~gne de pr~ftrence comme maladie enddmique, avec une
tendance h revgtir, h de certaines 6poques, une forme 6piddmique, dans
le Bengale en g@ndral , mais surtout dans la ville de Calcutta, et, avec
moins d'intensitl, dans les stations de Cawnpore et d'Allahabad et leurs
environs; et, pour ce qui concerne les autres parties de l'[nde, h Arcot,
prts de Madras, et h Bombay.

I1 se montre comme maladie piddmique, paraissant tous les ans ou
presque tous les ans avec plus ou moins de violence, dans les villes de
Madras, Conj~v ram, Poorie (Juggurnath) Tripetty, Mahadeo, Trivel-
lore et d'autres endroits oii ont lieu des aggtomdrations de p~Ierins
hindous;

II apparait encore comme maladie 6pidkmique, mais h des 6poques
inditermin~es dont les intervalles ne d~passent pas, pour la plupart, la
p6riode de quatre ou cinq ans, (tans les provinces du nord-ouest de
'Hindoustan - en 1845, 1852, 1856, 1861 - ainsi que dans toutes les

parties des pr(sidences de Madras, de Bombay et dans le P(gu.
I1 r(sulterait donc de cette distinction que le cholera n'est endimique

que dans une portion assez limit0e de l'Inde, surtout dans la valise du
Gange proprement dite, et que toutes les autres parties de cette vaste
contrOe seraient, par rapport au chol~ra, dans les mgmes conditions, au
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voisinage pros, que les pays extra indiens; c'est-h-dire que la maladie
n'y apparaitrait qu'accidentellement et i l'6tat 6pid~mique, sous lin-
fluence de causes plus ou moins appreciables.

Mais pour que cette distinction efit toute son importance et pfit con-
duire h un r~sultat pratique, it faudrait qu'elle fHt dtablie avec preci-
sion. Or ii n'en est point ainsi. Dire que le choldra est end ,nique dans
la vall6e du Gange et dans le delta forms par ce fleuve et le Brahma-
poutra, sans indiquer, autrement qu'il n'a W fait, les points de cette
vaste 6tendue qui ont le privil6ge de V'endtmicit, c'est laisser la ques-
tion dans un vague dont on ne saurait rien conclure de positif. La
commission espdrait recevoir communication de documents officiels pro-
pres h l'aclairer sur ce point capital de '6tiologie da chol6ra; mais elle
ne les a point regus, sans doute faute de temps pour les prdparer et
les envoyer de l'Inde. Elie ne peut done que signaler cette lacune impor.
tante.

I1 ne suffira;t pas m6me de connalire avec pr(cision les localitts oil
le choldra r~gne aujourd'hui en permanence, il faudrait encore savoir
s'il y a des points oif ]a maladie n'a jamais fait d6faut depuis qu'on l'6-
tudie; s'il en est ofi I'endtmie a disparu pour renaitre plus tard, et enfin
quelles sont avec exactitude les localitds oi l'end~mic est un fait rela-
tivement nouveau, ainsi qu'iI en existe. Ensuite, est-il bien certain que
le cholra ne soit entl6mique que dans les circonscriptions indiqu6es, et
n'y a-t-il pas raison dIe soupgonner qu'il en soit ainsi dans certains de
ces lieux de p~lerinage oit chaque annde le eholdra prend un d6velop-
pement 6piddmique ?

De la rtponse plus ou moins cat(gorique 4 ces questions pourraient
ressortir des indications pour arriver aux conditions de la gen~se de [a
maladie et aux nioyens prophylactiques 4 y opposer.

Toutefois la connaissance exacte des foyers endt!niques serait encore
insuffisatie; it importemait d'y ajouter celle des principales 6pid6mies
(jui ont r6gn dans l'lnde depuis 1817, avec Vindication aussi pr6cise
que possible de leur point de d6part, afin de voir si ces 6piddmies ont
eu, oui ou non, leur origine dans un foyc.r d'end~mie on par l'effet de
provenances parties de ce foyer. It est probable que, sur cette question,
les archives indiennes pourraient donner des 6ciaircissements d(cisifs.
Enfin, it serait intressant de connaitre si, dans l'Inde, it y a des regions
ou des localits qui se soient, jusqu'h present, montr es r~fractaires i la
propagation du cholera.

A l'aide de toutes ces notions ii serait peut-6tre permis d'6iahlir ce
quo nous pouvons (ljh supposer, savoir : que dans l'lnde it n'existe
qu'un petit nombr(. do foyers end~miques de cholera, d'ou sont sorlies
les 6pid~mies qui ont rava, ce pays d'abord et ensuite le monde.

Pour le moment, li commission, ne peut que r6pondre qu'il y a dans
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I'Inde certaines /ocalitds, comprises principalriont dans la valle du
Gange, ou le chokra est enddmique, sans qu'il soit possible de les prci-
ser toutes, ni d'affirmer qu'elles aient le privi/ye ecchtsif de donner
naissance 6 la maladie.

(Adopt! 4, I'unanimit6!.)

V1. - Connaissons-nous les causes par le concours desquelles le cholera
nait spontandment dans l'lnde, ainsi que les circonstances qui lai font
revdtir la forme piddmique ?

S'il est incontestable que le chol!ra n'existe dans l'Inde h l'6tat end-
mique que dans certaines circonscriptions plus ou moins bien dUter-
min~es, c'est Ia, et non ailleurs, qu'il faut rechercher les circonstances
qui peuvent donner naissance h la maladie ou, si 'on aime mieux, pro-
duire P'endkmiciLt. Or, soit qu'aucune recherche suivie n'ait 616 faite h
ce sujet, soit difficult( du probl~me ou tout autre motif, it est positif que
ces circonstances n'ont pu jusqu'h pr(sent etre precises d'une manire
satisfaisante.

Les hypotheses toutefois n'ont pas manqu6. La principale consiste 4
attribuer l'endtmicitO du choltra dans le Bengale aux alluvions du Gange
et du Brahmapoutra, alluvions rendues plus particuliirement d~l(t~res,
sous un climat brftlant, par ]a fermentation des detritus animaux et
v6gtaux dont le sol est impr gn6. Dans cette supposition, le chol!ra en-
d(imique serait la consequence de certaines emanations de ce sol fangeux.
On ajouLe que la coutume traditionnelle des Hindous d'abandonner an
cours du fleuve sacr6 les cadavres a demi brfil(s pourrait expliquer le
privilege d'end(micit6 dont le delta du Gauge serait en possession. Enfin
quelques personnes et entre autres M. le docteur Bonnafont (le Cholera et
le Congras sanitaire.' Paris, 1866), croient pouvoir se rendre compte de
la permanence du cholera dans I'Inde et de la plus grande fr6quence
des 6pid~mies, a partir de la fin du sicle dernier eL nolamment de-
puis 181 7, par la ruine des grands travaux hydrauliques ex~cut(s pal'
les anciens dominateurs de ce pays, et ayant pour but I'am6nagement, la
distribution et N'coulement facile des eaux ; ruine qui, d'aprs certains
passages extraits d'un livre pubhli il y a plus de vingt ans, par AI. le cointe
de Warren, et d'autres tires d'un journal anglais de la inume 6poque
(India News, 1844), s(rait due h 'incurie de la compagnie des lodes et
aurait eu pour cons(quence Viisalubrit de contr es jusqu'alors relative-
ment saines.

Toutes ces assertions, qui ne tendent a rien moins qu'a caterminer
d'une inanihre prikse la cause du chol& a duns l'Iidde , et (ui lparaisselit
jouir d'un certain credit en Europe, out 6t6, de la part de la commission,
F'objet d'un examen atteutif.
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A V'hypothse qui attribue la gen~se du chol6ra aux alluvions du Gange,
'honorable M. Goodeve, h la parole de qui un long sjour dans l'Inde
donne beaucoup d'autorit, M. Goodeve r6pond que, dans l'Inde, d'autres
fleuves que le Gange pr6sentent des alluvions analogues, sans que pour
cela le cholera r~gne h l'dtat enddmique sur le sol qu'ils baignent ; que
tel est en particolier, dans une contrde voisine, l'Iraouaddi, un immense
fleuve dont le delta n'a pas cependant le mme privildge que celui du
Gange et oil le choldra n'apparait que de temps Ii autre sovs forme 6pi-
d~mique; que sans doute les alluvions du Gange sont pour le Bengale,
comme partout ailleurs, une grande cause d'insalubritd qui peut jus-
qu'h un certain point favoriser ]a manifestation du cholera, mais non
pas expliquer sa gen~se. Quant au rOle des cadavres humains abandon-
n6s au cours du fleuve, M. Goodeve, d'accord en cela avec M. de Val-
besen, ancien consul gdn~ral de France h Calcutta, n'y voit qu'une in-
fluence morbifique dont on a exagdrd I'importance; et d'ailleurs il ne
faut pas oublier que cette coutume remonte A un temps immemorial,
tandis que l'existence permanente du cholera sur les bords du Gange est
un fait nouveau.

Enfin, pour ce qui est de l'explication fond@e sur les assertions de
M. de Warren, M. Goodeve declare qu'elle est enti~rement contredite
par les faits. D'abord les canaux dont on parle avaient dt6 d~truits ou
avaient cessd de fonctionner bien avant la domination anglaise dans
l'Inde, et ensuite ils existaient principalement dans le Carnatic, au sud
de ]a p6ninsule, et non dans le delta du Gange et du Brahmapoutra, oil le
chol6ra de 1817 prit naissance. Ce delta n'a jamais eu de ces travaux

! hyde'auliques et les eaux y out could depuis des si~cles dans les mnmes
conditions. Ceux qui croient ii 4a possibilitd d'assainir cette region par
des travaux de ce genre feraient bien de venir 6tudier la question sur
les lieux; ils verraienl, h l'poque de la grande crue, en septembre, avec
quelle force les eaux larges et profondes, fournies par one multitude
d'affluents, s'dcoulent vers la mner par un grand nombre de bouches, sur
une 6tendue de plus de 100 milles en largeur; ils verraient partout le
peu d'616vation du sol et l'immensitO du territoire h dess6cher, et alors
ils comprendraient peat-6tre les difficultds d'un tel travail pour obtenir
un r6sultat d'ailleurs tr~s-probl6malique, h savoir l'extinction du chol6ra,
laquelle serait plus probablement obtenue pal' des mnesures hygi~niques

R applicables h ha rnani~re de vivre des populations; c'est dans ce sens,
ajoute M. Goodeve, que travaillent d~jh les trois commissions sanitaires
permitnentes de l'inde.

En ce qui concerne la destruction des canaux et des digues, M. Goodeve
d6muotre, d'aprzs un article de I'Edinburgh Review dejanvier 1864, ar-
title bast sur les pi~ces officielles, que dans le Carnatic et dans le 'nord
Ie 'lindoustan, la destruction dont on a parl6 remonte d'abord , la
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decadence du grand empire musuhMan et ensuite aux guerres des Mah-
ratles contre cet empire, el par consequent bien avant la domination an-
glaise, qui n'a fait qu'hiriter des ruines dijh existantes. Quant aux ca-
naux du nord de l'inde et ti ceux de Delhy en particulier, ils avaient
cess6 de fonctionner d'une wanibre utile d(s le milieu du si~cle dernier,
et loin d'avoir 6t6 ruinis par l'incurie des Angiais, ceux de Delhy ont
W restaur(s et augment(s, sous leur administration, par des travaux
commenc~s d~s 1808 et achevis en 1822. Dans chaque province les An-
glais ont dfi recomnmencer hi nouveau les ouvrages de canalis ,tion, et
tout ce qu'on peut leur reprocher, c'est qu'absorbds par ia guerre et la
politique, ils aient procdi avec une lenteur imprudente h toute tne s6-
fie d'amnliorations f~condes et bienfaisantes. Parmi les grands ouvrages
de canalisation op6'rs par le gouvernement britannique, on peut ciler
ceux mentionn, ptus haut, t'Eastern Jumna canal, ayant 150 milles
dans son cours principal et 500 milles de rigoles arrosant 58,287 hec-
lares, et le Western Jumna canal, qui a un cours principal de 445 milles,
sans compter les rigoles, et qui a donn6 la fertilit6 et la vie . tout un
vaste pays jusque-lh stdrile et dpeuplt. Mais il faut citer surtout lo ca-
nal du Gange, entreprise gigantesque, exclusivement britannique, d'une
longueur principale de 1,537 kilomtres, et auquel, au mois de mai 1862,
on avait encore ajout 2,963 kilomtres de rigoles, sans compter les con-
duits secondaires. I faudrait encore 6num6rer les grands ouvrages au
moyen desquels les principales rivi~res du sud de la prdsidence de Ma-
dras ont d6t amiliories dans leur cours et d(1rivies pour t'irrigation des
campagnes, et cela par des travaux commen~cs d~s 1836, par consequent
avant l'6poque oti M. de Warren a publi6 son livre.

Par ce simple apercu, qui pourrait tre d6velopp6 davantage, M. Goo-
dive espre avoir d6montr~i - et la commission tout entire est de
cet avis - combien est injuste l'opinion qui accuse la compagnie des
Tides d'avoir laiss6 tomber en ruines les oUvrages hydrauliques anciens
et de n'avoir rien fait en ce g nre pour l'assainissement et la fertilisation
du pays. La v6rit6 est que, plusieurs ann6es avant la publication du livre
de M. de Warren, des centaines de milles de canaux avaient 6 entrepris
et restaurd dans la prisidence de Madras et dans le Nord. Enfin l. Goo-
dove pense avoir prouv6 - et la commission le pense comme lui -

que le d~veloppement du cholera pid6mique dans l'Inde ie saurait
tre attribu6 h des conditions d'insalubrit nouvelles dues hi la n@gli-

gence de 'administration anglaise.
La commission n'a pas cru devoir s'ariter aux autres hypotheses qui

expliqueraiewt la genEse ou 'endimicitL du cholira par des conditiots
hyginiquos quo Con rencontre au mmine dgr~i aussi bien dans les par-
ties de l'lnde ofi l'endkmicit6 existe que dans celles oAf elle fait d(l'4aut.
lu moment qu'il est avxtr- que l'dtat endmique est p ,rticulier . cerlains
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points de l'Inde, bien que tous ces points n'aient pas encore W suffisam-
ment pr(cisds, et qu'on puisse ,1ablir, en outre, que cette circonstance est
un fait en quelque sorte nouveau, il s'ensuit de toute ndcessitd que ce
cholra, en permanence depuis peu, doit tre rapportd a quelque circons-
tance nouvelle et spkciale dans ces localitds. Or, comme il a 6t6 dit plus
haut, aucune circonstance nouvelle ni spdciale n'a encore pu tre cons-
tathe dans le delta du Gange depuis que le cholera y r~gne 4 l'dtat en-
d~inique. Et cependant, lh est toute la question. La permanence de la
maladie dans certains lieux ne saurait dtre explique par des transmis-
sions successives, mais seulement par quelque chose d'inhirent aux lieux
mdmes.

Quant aux alluvions, au climat, aux habitudes hygidniques, h la mi-
s~re, etc., ii est Ovident que toutes ces causes morbifiques ne sauraient

tro invoqu~es ici que comme des circonstances adjuvantes.
Le probl~me de la gen~se du cholra ne peut done tre rdsolu que

par une enquete attentive et patiente faite sur les lieux mafmes de l'en-
d~mie. Certes it est impossible de pr(dire quel sera le rdsultat de cette
enqu te, ni si elle parviendra jamais h rdsoudre le problime; mais on
peut affirmer qu'il en sortira toujours queique chose d'utile au point de
vue de la propbylaxie du cholera.

En attendant, la commission doit se borner h rdpondre que nous ne
connaissons pas les conditions spdciales sous l'influence desquelles le
choldra nait dans l'Inde et y rgne dans certaines localitds 4 l'6tat end6-
mique.

(Adopt(! h l'unanimit,6.)

VII. - Quelles sont les circonstances qui concaurent au dkveloppement et
a la propagation des gpiddmies de ch.edra dans l'Inde?

Quant h la seconde partie de la question, b. savoir quelles sont les
circonstances qui, dans I'Inde, concourent h produire les 6piddhnies de
chol(ra, nous sommes plus avaneds. Sans doute, tous les probl~mes rela-
tifs h l'6pidimicit dans l'Inde ne sont pas encore r6solus, mais les
connaissances acquises permettent d'indiquer un certain nombre de cir-
constances dont l'action est incontestable. C'est aux sources ou lans le
voisinage immtdiat des foyers d'end~mie qu'il faudrait surtout, h ce
qu'il semble, 6tudier les causes qui paraissent favoriser l'pid~micit, car
c'est lh que les documents nous montrent principalement la tendance 6pi-
d~mique : non pas qu'il s'ensuive que sur ces points les 6pid(mies soient
plus cruelles qu'ailleurs - le contraire serait plutt la r~gle, sans doute
h cause d'une certaine immunit6 acquise, - mais parce qu'il semble
que l4 les causes de 1'6pid~micit devraient tre plus 6videntes. 11 n'en
est point ainsi cependant, et cela par la raison que, dans le bas Bengale,
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par exemple, faute de notions assez precises sur les lieux qui ont le pri-
vilege exclusif de l'end~micit6, l'tat endtmique et l'tat ,pidmique s'y
enchev~trent tellement qu'il est impossible d'y faire la part des condi-
tions qui favorisent Pun ou l'autre 6tat.

De plus, le r6le special qu'on serait tent6 d'assigner aux causes d'in-
salubrit6, telles que celles qui r~sultent des alluvions du Gange pour
le Bengale, sur le dveloppement 6piddmique serait contredit par le
'ail que ce dveloppement a lieu aussi bien dans des conditions de sol

et de climat tout oppos~es.
Ce qu'on peut seulement affirmer h ce sujet, c'est qu'au Bengale le cho.

Ira revt ]a forme 6pidmique surtout pendant la saison chaude, d'avril
en aofit, tandis qu'il en est autrement pour les provinces du Nord-Ouest,
oii les plus grandes 6pid6mies (notammelit celle de 1861 ) out s6vi sur-
tout pendant les mois de juillet et d'aot et se soit termines au com-
mencement de l'hiver. A Bombay, les choses se passent . peu pros comme
t Calcutta, c'est-h-dire que les 6pid~mies cholkriques y s6vissent princi-
palement d'avril h septembre.

Dans la pr~sidence de Madras, oii les saisons sont moins tranch~es,
c'est aussi dans la p6riode Ia plus chaude de lann@e que le cholera se
montre 6pidmiquement avec le plus d'intensit.

Enfin, la grande manifestation choltrique de 1817, qui, pour le dire
en passant, n'a pas eu son point de d~part h, Jessore, mais y a eu seule-
ment son principal foyer - ce qui r6sulte de documents officiels de
1'6poque tablissant que, plusieurs semaines avant d'6clater h Jessore, la
maladie d~jh exereait se.s ravages sur deux points tr~s-distants de cette
xille, Fun, Chittagond, sur le golfe, hi 50 lieues h l'est, et l'autre, Patna,
stIr le Gange, 4 100 lieues an nord-ouest de Jessore ; - cette grande
manifestation, disons-nous, dont le chol6ra de nos jours est la succession
ininterrompue, commnenqa aussi avec ]a saison chaude. De sorte qu'il est
impossible de nmconnaitre qu'au Bengale, comma daris ]a g6niralit de
I'lode, et partout ailleurs du reste, la saison chaude exerce une influnce
favorable au d~veloppement 6pidmique du cholra. Jais ce n'est It
q('une circonstance adjuvante soumise h de noMbreuses exceptions; on
ne sanrait y voio', rmoe dans l'Inde, une condition sine qud non du de-
veloppement 6pid~wique ; tt plus forte raison cette circonstance, consi-
(dl6re isol~ment, ne saurit-elle tre regard@e comme Ia cause nmme de
I'6pid~micil(I .

La commission ne croit pas nkessa re de di'cuter la part d'une foule
d2 conditions pin; ou moins faorat)les an d(veloppemet 6pid~mique (Ill
chol~ra dans l'JIde ; it n'en ressortirait rien qui ne fit ;ipplicable h beau-
(OUp d'autres maladies, et cela serti d'n init(r~t secoodaire. La com-
mission se Iate d'acriver 4 des circon;tances (lolt I'action spciale e-
bien autrement (,vidente : nous voulons larler des grandes agg/oli,r(1-
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tions et migrations d'homuies, et particulirement des pdlerinages qui
s'accomplissent h des 6poques dftermin~es sur plusieurs points de l'Inde.

On a vu plus haut que le cholera s~vissait avec plus ou moins d'in-
tensi[d sous forme 6pidemique, presque tous !es ans, dans les endroits oil
se ruiu)issent les p~lerins hindous. Parmi ces endroits, dont quelques-uns
sont en mame temps des lieux de culte et de foire, se trouvent, au
nombre des plus saints, Hurdwar, Ramdeo, Multra, Ajudhia, Allahabad,
Mirsapore et Gya, dans les parties septentrionales de I'Inde ; Balassore,
Mahadeo et Jaggurnath pros de Poorie, plus au midi; Trivellore, Tri-
petti, Conjviram, Seringham et Ramiseram, dars la prsidence de Ma-
dras; Dakoor, Kodunpore, Sholapore, Sungum, dns la. pr6sidence de
Bombay.

I suffira, pour donner une ide de ces agglomerations, de dire quel-
ques mots de Hurdwar, de Jaggurnath et de Conjiv(ram, qui sont des plus
importants parmi ces lieux de p~lerinage dont le nombre est trs-consi-
dtrable.

Hurdwar est dans le nord de l'Hindoustan, sur le Gange, 4 I'endroit
oii ce fleuve quitte les montagnes pour commencer son cours dans les
plaines. La foire y a lieu tous les ans h la pleine luue d'avril, et tons les
douze ans le p~Ierinage y ,st rtput.6 plus efficace qu'. 'ordinaire : aussi
h cette 6poque I'affluence y est-elle ,norme. On rapporte qu'en 1783 il
s'y trouvait ruai plus d'un million de personnes, lorsque le cholra
6clata et fit ptrir 20,000 individus dans I'espace de huit jours; on ajoute
que, la foire tertnin@e, quand cetle foule se dispersa, '6pidtmie s'6tei-
gnit sans se propager, sans mkme atteindre le village de Jumalpore, dis-
tant seulement de quelques lieues. I n'en e'st pas ordinairement ainsi de
nos jours. A prsent le choIra se montre i Hurdwar presque tous" les
ans h. l'occasion de la foire.

Jaggurnath, sur la c6te d'Orissa, au N. 0. du golfe de Bengale, est un
endroit des plus sacrds. Les cirmonies y oot lieu dans les mois de juin
et de juillet. La ville de Poorie, qui est voisine et qui en temps ordinaire
compte 35,000 Ames, voit, pendant les f6tes, sa population augmenter
de 150,000 personnes, et mrme de bien davantage selon certains auteurs.

Le cholIra y 6clate tous les ans, deux ou trois jours apr s la reunion
de la foule, et ne cesse que quand elle se disperse apr~s les crtmonies.

Conjvdram est hi 45 mlles au sud de Madras et voit arriver chaque
annde, pendant le mois de nai, au moins 200,000 p~lerins. Les c~rtmonies
durent dix jours. Le docteur Montgomery, dans son inttressant r6cit
(Medical Times and Gazette, janvier 1866), dit qu'en temps ordinaire les
conditions de salubrit6 de ]a ville de Conjdvram ne sont pas mauvaises;
mais qu'il n'en est pas de mdime au moment du p~lerinage, et qu'alors
le cholera y 6clate tous les ans. II ajoute que, en 1864, le gouvernement
ayant commenc6 4 prendre des mesures hygitniques (enl vement des
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immondices, 6tablissement de latrines, 6loignement des bestiaux, abon-
dance 'ean potable, etc.), le p~lerinage se passa sans cholera ; il est
vrai, fait-il reriarquer, que cette ann(e le cholkra r~gnait tres-peu dans
le midi de la pr~sidence. Mais, ajoute-t-il, en 1865, h la suite des m~mes
pr6cautions, Conjvram resta encore indemne de cholera, bien que la
saison ait 616 tr~s-walsaine.

Ce qui se passe dans les lieux pricitts arrive presque darts tVus les
endroits consacris. Les 1,lerins y virnnent de toles parts ; ct souvent,
aprhs tn trajrt de plusieurs centaines de lieues fait pres(lue loUjours h
pied, pendant la saison chaude, ils arrivet 6puis(s par la fahi~ue et la
misfre. Une fois dans les vilies saintes, leur condition s'aggrave encore
par une agglom(rnation horrible, par toutes les causes d'infection qui en
r(sultent, par la mauvaise nourriture, la mauvaise eau, les debauches,
en un mot par une foule de circonstances propres a favoriser le develop-
pement du cholera pari eux. Puis enfin, quand ces multitudes se dis-
persent, elles vont semant partout le chol~ra sur leur passage et de-
viennent ainsi les agents plus ou moths actifs de la propagation de
1'6!pidt~mie.

A ces descriptions qui r(sultent des observations faites surtout dans
ces derniers temps, ne relrouve-t-on pas, plus en grand, lia repi 6senta-
tion exacle (e ce qui se passe h la Mecque ? lci comme h la Mecque,
le cholera n'6clate avec violence que (Inelques jours apr(s la reunlion des
p~lerins, et il se disperse et se propage avec eux dans toutes les direc-
tions. Les p~lerinages, dans l'Iode comme a la Mecque, seraient donc
tout 4 la fois des foyers de renforcement et des foyers disstminateurs de
la maladie. Cependant il manque 4 la ressemblance complte un trait
iml)ort, nt de similitude, ou plut6t l'existence de ce trait, qui semble faire
d6faut, n'a pas encore W d(montr6e d'une mani~re incontestable. A la
Mecque, il parait bien 6tabli que le choltra est toujours import6 ; en est-
il de mkme pour les agglom(rations dans l'Inde, ou l)ien la maladie s'y
dieloppe-t-elle spontantment sans importation prtalable ?

II est 4. remarquer que les localit~s en question ne sont pas conside-
r(es comme des foyers d'endtrmie chol!rique; qne I, chol~ra s'y 6teint
aprs le drpart des p~lerins, et qu'il n'y reparait, plus ou momhs p(riodi-
quement, qu'h l'occasion du p(Ierinage. - II serait donc tr~s-important
de chercher h savoir, par des enqu~tes faites avec soin, si, oui ou non,
le chol!ra est toujours import dans les lieux de pilerinage par des in-
dividus venant de foyers end~miques on 6piddmiques. En attendant, si
l'on juge par analogie, la probabilitM est que, dans l'Inde comme partout
ailleurs, en dehors des foyers endrnziques, l'importation du cho~ra est la
condition necessaire de son dveloppement 6piddmique.

Quoi qu'il en soit, apr s ce qui pr~c~de, ii est impossible de ne pas
reconnaitre que dans l'Inde les p~lerinages ont une iniffluence capitale sur
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le ddveloppement et la propigation des 6piddimies cholriques. Viennent
ensuite, mais h un degr, beaucoup moindre, les mouvements de troupes,
ainsi que cela a 616 observ6 principalement dans la pr(sidence de Madras.

Enfin, si h ces causes on ajoute la faciii;6 de plis en plus grande des
communications rapides, soit par le chemins de fer, soit par la naviga-

tion 4 vapeur, n'y a-t-il pas lieu de craindre une fr(quence croissntte et
une extension de plus en plus rapide des 6pid(1mies de chol(ra dans l'lide,
et par suite un danger d'importalion 6galement croissant pour l'Europe ?

La commission se croit done autoris~e h, r pondre que les pderinages
sont, dans l'Inde, la plus puissante de toutes les causes qui concourent au
dveloppement et a la propagation des epidgmies de c/hohdra.

(Adopt6 i l'unanimit6.)

DEUXItME GROUPE DE QUESTIONS.

TRANSMISSIBILITE ET PROPAGATION DU CfOLftA.

Pour ce groupe, comme pour le pr6cident, la commission n'a pas cru
devoir s'astreindre ni h l'ordre rigoureux ni , la lettre des questions

poses dans le programme ; elle s'est attachde h presenter les faits, ainsi
que les d(lductions qui en d coulent, d'aprbs leur enclialnement naturel.

VIII. - La transmissibilitM du cholera est-elle aujourd'hui prouvde
par des faits qui n'admettent aucune autre interpretation ?

La transmissibiliA du cholera est aujourd'hui un fait lellement bien
acquis h la science qu'il a sembl6 h quelques personnes presque superflu
d'en donner la d~monstraLion ; mais l'immense majorit6 de la Commlission
a pensi que cette dmonstration ne serait pas inutile, soit pour convaincre
les quelques incr(dules qui ont encore besoin de luini~re, soit au moins
pour 6tablir que la commission ne s'est prononc~e qu', bon escient.

La transmissibilit6 du chol6ra est prouv(e : 10 par la marche des 6pid6-
mies consid6rdes en g(n~ral ; 20 par les faits bien constat(s de propaga-
tion apr~s importation de ]a maladie; 30 par i'6volution des 6pid~wies
dans les localit(s atteintes; 40 enfin par 1'efficacit6 de certaines mesures
prdventives.

10 PREUVES TIREES DE LA MARCHE DES kPIDEMIES DE CHOLERA
CONSIDEHEES EN GENERAL.

D~s la premi~re 6pidnie de cholera qui fit apparition en Europe, on

avait d(jh remarqu6 que la maladie suivait de pr6frence les grandes
voies de communication, les fleuves navigables, les routes fr(quentdes et
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les masses d'hommes en mouvement. Les 6pid6mies ulttrieures n'ont fait
que confirmer cette observation ; elles ont pu, comme la premniere, tre
suivies, en quelque sorte, pas h pas, depuis leur point d'origine dans
I'Inde jusqu'a lh'ur arriv@e sur un point quelconque, et, soit que, comine
dans les deux prefnieres invasions en Europe, la maladic art suivi la voie
de terre, soit qtw, comme en 1865, (Ale ait plus particuliretnent suivi le
mouvement maritime, la loi de propagation cst r,t(e la m0ine, c'est-h-
dire que l'extension ie ]a maladie a toujours eu lieu duns la direction de
courants humains p-artis (l'uo lieu ofi elle j-gnrait,

Le cholera n'a jamais affect dans sa ioarche, comine quelques-uns
Pont cru, une direction fatale de l'est ii l'ouest ; mais, au contraire, it a
rayoniA et rayonne de I'Inde dans tons les sens, an sud comme an nord, h
l'est comme 4i l'ouest, se propageant partout en raison de la facilit6 et de
la multiplicit6 des communications. Ceux qui out cru le contraire n'ont
pas 6tudi6 les fails, et ils out raisonmi comme le feraient des Chinois qui
pr(tendraient que le choltra tnarche toujours de l'ouest . Lest.

Jamais cette Ioi de propagation par les courants purement humains n'a
W mieux mise en 6vidence pour nous que par l'6pid(mie de 1865.

Imporlte par les p~lerins venus des Indes, elle 6clate h la Mecque
pendant les ftes du Courban-Bairam en mai ; elle suit les plerins dans
leur retour par l'lgypte et apparalt h Alexandrie dans les premiers jours
de juin, apr~s i'arriv(e des hadjis par le chernin de fer de Suez. Or 'A-
lexandrie, devenue rapidement un vaste foyer d'6mission, le cholera
prend-il une direction unique ? Non. II rayonne dans toutes les directions
suivies par ]a navigation hi vapeur. Bient6t il 6clate presque simultan@nent
h Beyrouth, h Smyrne, 4. Constantinople, 4i Malte, h Ancbne, - Marseille,
c'est-t-dire 14 oit ont abouti les principaux courants partis d'Alexandrie ;
landis qu'il ne se montre ce moment sur aucun des autres points du
littoral. Ces ports une fois envahis deviennent h leur tour de nouveaux
foyers d'6mission d'oa la maladie se propage de divers c6tts, mais tou-
jours duns le sens des grandes voies de communication ; et c'est alors que
les chemins de fer deviennent, comme nous le verrons plus haul, un
inoyen d'importation rapide h de grandes distances.

Ce n'est pus tout. Tandis que l'6piddmie rayonnait ainsi du c6t6 de I'Eu-
rope, d'un autre c6t6 elle revenait pour ainsi dire sur ses pus la suite
des pblerins javanais et persans partis de ]a Mecque. Le retour des Per-
sans atait marqu6 par l'explosion de la maladie h. Bassora, au fond du golfe
Persique, et il y a quelques motifs de croire, d'aprbs des renseignements
com mLmiqus par notre honorable collbgue M. le docteur Van-Geuns,
qu'elle aurait 61:6 rdimporte h Samarang (Java) pat les p~lerins javanais.

Cette narche de 'dpiddmie en 1865 est tellement saisissante qu'elle a
dissip6 bien des doutes; mais cependant les faits analogues ne manquent
pas dans les 6piddmies antdrieures, et pour achever de montrer combien
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la direction des dpid~mies cholriques est subordonnde 4 celle des con-
rants humais, rappelons le fait m~morable de l'importation (en 1854)
du choldra en Orient et dans l'arme fran~aise, par des navires partis de
Marseille, charges de troupes venant des localitds voisines oft rdgnait la
maladie.

A'appui de cette m~me loi on peut encore citer cc fail constant que
toutes les fois que le cholera s'est manifest6 dans une fie ou s'est produit
en Am6rique, c'est toujours dans une ville maritime, ordinairement dans
un port principal, et non dans l'int6rieur du pays, qu'il a 6clat[ tout d'a-
bord : ainsi en 1832 & Quebec, et en 1848 & New-York et Ai New-Orleans.
C'est donc un trait commun h toutes les dpid~mies choldriques observdes
jusqu'h nos jours d'avoir constamment suivi l'homme dans ses migrations
d'un lieu infect h un lieu indemne.

Ce trait commun, qui nous montre le principe du cholra attach6, pour
ainsi dire, toujours h 1'homme et ne voyageant pas sans lui, est encore
corrobor6 par cette circonstance bien digne d'attention que la vitesse des
6piddmies chol6riques, pour venir de l'Indejusqu'% nous, a 6t6 en s'acc6-
lrant avec l'accroissement des relations et surtout avec la c&l~ritd plus
grande des moyens de transport. I suftira, pour s'en convaincre, de com-
parer la marche des deux premieres 6piddmies venues par terre, animdes
d'une vitesse in~gale et souvent ralentie par les difficult6s de la route, avec
la rapidit6 prodigieuse - sans tre cependant jamais supdrieure e celle
des moyens de transport mis en usage - de la course faite par l'f6pid~mie
de 1865, qui, partie de 'Inde 4i la fin de l'hiver, ou, si l'on pr~f~re,
partie de la Mecque h la fin du mois de mai, a pu parvenir en Amdrique
dans le courant d'octobre, aprs avoir traversd la France, et sans compter
les pointes qu'elle a poussdes de divers c~t6s, en Angleterre, an cour de
l'Allemagne et en Russie, parcourant ainsi dans son plus long trajet, de
'Inde en Am~rique, la moiti6 de la circonf~rence de la terre dans l'espace

de neuf rois, et arrivant des lieux saints de l'islamisme jusqu'% Paris en
trois rnois et demi.

Tous ces faits ne ddmontrent-ils pas jusqu'& la derni~re 6vidence que le
cholera est propagd par l'homme et avec une vitesse d'autant plus grande
que ses propres migrations se sont activoes et sont devenues plus rapides ?
La commission n'hdsite pas 't rdpondre a/firmativement.

(Adopt6 4 l'unanimit6.)

20 PREUVES TIRRES DE FAITS tTABLISSANT LA PROPAGATION DU CHOLERA

PAR IMPORTATION.

Si de ce premier ordre ude preuves, tr~s-convaincantes pour tout esprit
non prdvenu, nous passons 4 la recherche des faits qui dtablissent, d'une
manire incontestable, ]a transmission de la maladie par l'arriv~e de pro-

T. 111. 30
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venances d'une localit6 infecte dans un endroit sain jusque-lb, nous
n'avons que l'embarras du choix. I1 s'agit, bien entendu, de faits qui ne
puissent recevoir aucune autre interpretation raisonnable. La commission
se contentera de qoelques exemples de ce genre; car il ne s'agit, pour le
moment, que de prouver que le hol!ra peut 6tre transmis par importation.

Ces faits incontestables, il ne faut pas les chercher dans les grands
centres populeux du continent europ~en, oii les relations entre les indi-
vidus et les mouvements de va-et-vient sont tellement multipli(s et
enchevtr6s qu'il est presque impossible d'y saisir I'enchainement rigou-
reux des circonstances; les faits concluants sont fournis surtout par les
petites localitds et par les ports de mer oii les arrivages sont faciles f
contrbler. Sous ce rapport, N'pid(mie actuelle est fertile en preuves.

Mlais avant d'en venir aux faits ricents, la commission rappelle que
dejh le docteur Jukes, dans un rapport au gouvernement de Bombay, avait
dit, a propos de t'6pid6mie de 1817 aux Indes : ((Personne n'a pu ne pas
voir que Ia maladie a suivi les grandes routes de Deckan a Panwell, et je
ne sache pas un senl village dans le Concan qui ait W atteint par la
maladie, sans avoir k6 visit6 par des gens venant d'un des lieux in-
fect6s. )) (Report of the medical board of Bombay 1819.)

La commission croit devoir encore rappeler le fait si connu et si carac-
tdristique de la frgate anglaise Topaze, qui, en 1819, venant de Cal-
cutta, importa le cholera h l'ile Maurice. Elle se bornera a mentionner, en
outre, 'ilnportation, en 1852, du cholera d'Angleterre en Hollande, h
Scheveningue, petit village h demi-lieue de la Haye, par un batelier
(Kiehl, 1865); celle h Quebec, pendant ]a m~me ann6e, par des 6nigrants
venus d'Angleterre; l'importation, en 1832, A Poi to par un navire charg6
de troupes venant d'Ostende et ayant touchi6 en Angleterre (Gomez); qua-
torze faits tras-concluants communiques par M. le docteur Plikan, et
concernant 1'6pid6mie de 1847 en Rassie; un autre cas manifeste d'im-
portation a Sebastopol, en 1848, par un navire parti de Nicolaiew (P6li-
kan);dans la mme annme, les importations a New-York eth la Nouvelle-
Orleans par des navires chargds d'6migrants partis du Havre ; l'importa-
tion, si clairement consLat(e en 4849, & Nogent-le-Rotrou, par des nour-
rices et leurs nourrissons partis de Paris (Brochart, MHmoire prdsent6 d
l'Acadgmie de mdecine le 13 avril 1850); et en 1853, dans l'arrondisse-
ment de Montargis, sous I'influence des mmes circonstances, par le
docteur Huette (Arch. gn. de mddecine) ; en 18 5 4j, l'importation, d6jh
iudique plus haut, du cholera en Orient par des navires partis de Mar-
seille charges de troupes; en 1853, l'importation a Vigo par un navire
venantde la Havane, et en 1855, celle h l'ile de Fogo, dans l'arcbipel du
Cap-Vert, par un baLiment sarde venant de Savone, chargd d'6migrants
pour Montevideo; i'ann~e suivante, celle 4 Mad~re par un navire chargd
de troupes venant de Lisbonne (Gomez).
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Sans s'appesantir sur ces faits d6jh publids, ni sur beaucoup ('autres
du mdme ordre et galement acquis h la science, ]a commission prgf~re
s'arr~ter aux faits moins connus ou in6dits se rapportant i la derni~re
6.pidgmie.

Importation 4 Constantinople.

L'6tat de la sant publique de cette ville ne pr(sentait rien qui pfit
faire prtvoir l'apparition d'une 6pidmie chol(rique, lorsque le 28 juin
arriva d'Alexandrie, oii rtgnait le cholera, ]a fr(gate Moukbiri-Sourour.
Ce navire ayant accompli plus de cinq jours de traversde, fur, sur la d cla-
ration du mtdecin qu'il n'y avait pas eu de maladie suspecte hi bord,
admis de suite en libre pratique, conformment au r~glement en vigueur.
Cette declaration 6tait fausse. Le soir du uitme jour on d6(barquait de la-
dite fr(gate douze malades, dont un atteint de cholra confirm(!, qui suc-
comba dans la nuit, et onze n'offrant que des sympt6mes de chol~rine. Le
lendemain on apprit que depuis Alexandrie des cas de diarrht~e avaient
t(observts h bord, et que dans le trajet des Dardanelles .Constantinople,

deux hommes morts de cholra avaient 6L6 jetts . la mer. Le 30,juin, neuf
autres cas, dont deux de ciolera bien caractMris, furent encore debar-
quds du ZhAme navire, lequel, apr~s qu'on y cut rdint~grd l'6quipage, fat
envoy6 purger quarantaine pros de l'embouchure de la mer Noire.

Les malades furent transport6s hi 'hbpital de la marine, voisin de l'ar-
seDal ; mais comma le chemin de l'embarcad(re h I'lipital 6tait encombr6
de mat~riaux de construction, on fut oblig6 de leur faire traverser une
caserne occup6e par des ouvriers militaires de 'arsenal. Cette circons-
tance doit tre not@e, car les premiers cas indigtnes de cholra eurent
lieu parmi ces ouvriers et hi bord d'une corvette amarr(e tout pros de leur
caserne.

Le 3 juillet, un de ces ouvriers militaires est requ l'h~pital avec une
diarrhte choi~riforme, et le 5 it prtsente tons les symptbmes du cholera.
Le m~me jour un nouveau cas est fourni par les oIvriers et un autre par
la corvette rnenLionnee plus haut. La caserne est alors 6vacude et les
ouvriers sonit places sous des tentes, sur les hauteurs de l'Ok-Meidan.
Ma imoins le cholera continue de s~vir parmi eux et t4 bord des navires
amarr6s devant i'arsenal ; de plus, il atteint d'un c6t6 les corps de garde
de l'int~rieur de cet ktablissement, et de t'autre les maqons qui travaillent
4i la batisse du minist(re de la marine, situee tout pres de la caserne des
ouvriers militaires. Le 8 juillet, deux cas suivis de wort furent constat~s
en dehors de P'arsenal sur un batelier et un phclieur. Cependant, d~s le
10 juihlet, l'6pid~mie commen~ait A envahir le quartier de Kassim-Pacha,
voisin de F'arsenal et habitd par les ouvriers occup~s a la batisse susdite.

llt,' De lit ell se propagea, comma on le verra plus loin, au reste de la ville,
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Cette relation dont les principaux ddtails ont dt6 recueillis et rapport(s
par M. Mfihlig (Gazette mddicale d'Orient, aofit 1865), relation dont
1'exactitude en tout point est incontestable, offre un exemple non dou-
teux de transmission du choldra par une importation qui, quoique bien
restreinte, fut suivie d'une 6piduimie tr~s-grave. II ne paralt pas possible
do mettre en doute ici le rapport de cause 4 effet entre la maladie im-
portie et celle ddveloppde consdcutivement dans l'endroit mime oft l'im-
portation a eu lieu.

Voici maintenant un exemple d'importation par terre h distance assez
grande du lieu infect, et sans que les localit6s interm6diaires aient W
condamn6es, importation donnant lieu h une dpidmie tr~s-meurtriire.

Importation & Borchi.

Le 7 aofit 1865, plusiours familles allemandes venant de Prusse arri-
v~rent dans le village de Borchi, district de Balla, en Russie, pour y 6tre
employies au chemin de fer. Dans le trajet, elles s'6taient arr~tes un
jour, le 4, Ii Galatz, ohi sivissait le chol6ra, et avaient travers6 Odessa le
5 aofit. Tous ces Allemands paraissaient, h leur arrive h Borchi, jouir
d'une bonne sant6; seulement un enfant, appurtenant 4 la famille Jans,
atteint de diarrh(e, mourut le 10 aofit. A partir de ce jour, le cholera
commen(a Ii se manifester et s~vir violemment parmi les habitants du
village et parmi les Allemands arrives. La mere de 'enfant Jans tomba
malade le 18 aoftt et mourut le 20. Bientct apr~s succombrent encore
deux enfants de cette femme. Sur huit des Allemands atteints, un seul gud-
rit. De Borchi la maladie se propagea au village de Gavinossa et s'tendit
au loin. (Extrait d'une communication officielle. - Journal de St-PRters-
bourg, no 283, 1865.)

Lu commission croit inutile de s'appesantir sur la deduction oblig@e
de ce fait dont l'authenticit n'est pas contestable.

Elle passe hi un autre exemple plus int~ressant encore en ce qu'ii
prouve qu'un seul cas de cholira import6 h tr~s-grande distance par
chemin de fer, peut donner lieu hi une 6piddrmie.

Importation A Altenbourg.

A la fin du mois d'aofit 1865, le choli'a 6clata tout 4 coup h Altenbourg,
en Saxe, au centre de l'Allemagne. Le premier cas fut constat6 sur
la dame E..., qui 6tait partie d'Odessa le 16 aofit et tait arriv& h Alten-
bourg le 24, sans s'Otre arrte nulle part. Cette dame avait avec elle son
enfant, dg de vingt et un mois et souffrant do diarrbhe. Elle s'dtait log@e
chez son fr~re, Kunstgasse, no 678. Le 27 aofit, le docteur Geinilz fut appel
pour l'enlant dont la diarrhe 6tait devenue tris-forte. La n~re, qui 6tait
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parfaitement bien portante, raconta qu'h son depart d'Odessa aucune
maladie ne r6gnait dans cette ville (nous savons que six cas de cholera
importds de Constantinople se trouvaient ddjh dans le lazaret, et que le
lendemain de son depart la maladie apparaissait en ville),et quo s'y 6tant
embarqude pour remonter le Danube, tout le monde lui avait paru bien
portant h bord, quoique le bateau efit pass6 devant quelques localitds oft le
cholera s6Vissait (il n'est pas dit dans la relation si, dans cette pattie du
trajet, il y avait eu des communications avec ces localits). Quoi qu'il en
soit, trois jours apr~s son arrivde 4 Altenbourg, le 27 aofit, le jour m~me
oii le docteur Geinitz avait visit son enfant, ]a dame E... tombe malade
et le docteur Geinitz constate tous les symptmes du cholra asiatique.
Elle meurt le 29. Ce m~me jour, dans la meme maison, la belle-soeur de
la dame E... est atteinte et succombe le 30. L'enfant mourut le 31, d'd-
puisement, dit la relation. De cette maison le cholera se rdpandit dans
]a ville et aux environs. La famille d'uu ouvrier mort le 13 septembre, h
Altenbourg, importa la maladie 4 Werdau. L'habitation occupde par
cette famille fut le point de d6part d'une 6,pid~mie qui enleva 2 p. 100 de
la population de la ville (Pettenkofer).

Voila un cas qui, s'il n'avait pas &6 l'objet d'une enqu~te attentive
par des m~decins distingu~s, n'aurait pas manqu6 d'6tre invoqu6 comme
un exemple de d~veloppement spontanO du choldra au centre de t'Alle-
magne ; mais l'autorit si grande de Pettenkofer, qui a fait de cette dpi-
dinie une tude sptciale, ne laisse aucune prise au doute. Quel que soit
le lieu oft la dame E... et son enfant ont contractd le choltra, toujours
est-il qu'ils avaieni traversd des local it6s oft la maladie existait, eL qu'ar-
rivds 4 Altenbourg ils sonL devenus le point de depart d'une 6piddmie.
Certes les cas de ce genre ne sont pas rares et, avec la rapidit6 crois-
sante des communications, il est probable qu'ils deviendront de plus en
plus frequents ; mais ce qui est rare, c'est d'abord qu'ils se pr~sentent
avec une nettet aussi grande, et ensuite qu'on ait pris la peine ou que
]'on ait eu la possibilit6 de vrifier par une enquire si, dans les cas en
apparence contraires, l'importation en rdalit n'aurait pas eu lieu.

Dans le cas en question, est-ce t'enfant atteint de diarrhde choldrique
qui a transmis la maladie 4 sa mere, ce qu'on serait tentd d'admettre h
cause du parfait 6tat de sant de la dame E... lors de son arrivde 4 Al-
tenbourg, ou bien celle-ci a-t-elle pris le germe du mal dans les mrmes
circonstances que son enfant? On ne saurait se prononcer. Toutefois il
ne doit 6chapper a personne que, dans la premiere supposition, il serait
avdr6 qu'un seul cas de chol~rine import6 dans une localitd saine peut
y kre le point de d6part d'une 6pid~mie de chol6ra. Mlais la commis-
sion ne trouve pas ce fait suffisamment probant pour en tirer cette con-
clusion,

La commission terminera ses citations, au sujet du cholera transmis
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par importation, par un fait tout aussi caractristique quc les precedents,
quoique plus limit6 dans ses consgquences.

Importation e Thoydon-Bois en Angleterre.

En 1865, le cholera n'a fait en Angleterre qu'une apparition tr s-res-
treinte, mais non sans apporter avec lui la preuve de sa transmissibili.
En septembre, il se montra i Southampton.

A cette 6poque, les 6poux Groombridge, du village de Thoydon-Bois,h
deux milles d'Epping, comt6 d'Essex, se rendirent 4 Veymouth pour
cause de sant6; M. Groombridge souffrait d'une affection intestinale. Le 25
septembre, ils reviennent h Thoydon apr~s avoir pass6 par Southamp-
ton oil existait le cholera. Djh, pendant le voyage de retour, Ni- Groom-
bridge s'6tait sentie indispos~e. Le 26 septembre, MM. les docteurs Mac-
Nab son appels aupr~s d'elle, et, h part une lgre diarrhde, ils ne
trouvent rien d'alarmantdans son 6tat. Le 28 6clatent les symptbmes du
cholera asiatique, aux suites duquel elle succombe le 9 octobre. Le 30 sep-
tembre, sa fille Emilie, Ag~e de sept ans, est atteinte et meurt dans l'es-
pace de neuf heures; le m~me jour, un domestique de la maison est
frapp6, mais il gudrit.

Les m~decins Mac-Nab, pendant tout ce temps, avaient &6 tr~s-assi-
dus aupr~s de leurs malades. Le 2 octobre, M. Mac-Nab ain est atteint
de cholera et meurt le 3. Deux autres attaques ont lieu le 2 dans la
maison Groombridge : leur file Kate et iune servante sont attaqups
et gurissent. Le 6 octobre, M. Groombridge lui-m~me, Fun de ses Ia-
boureurs nornm Riley, la mire de Ma'e Groombridge et M. Charles
Groombridge sont frappds et meurent tous, 4 l'exception d'une seule
personne.

Le nomm6 Riley, qu'on avait transport6 chez lui, y succombe le 7;
une femme nomm~e Saville, qui lui avait donn6 des soins et qui avait
enseveli le cadavre, est atteinte le 7 et meurt le lendemain. La maladie
ne s'est pas r~pandue au delh. Cependant deux autres cas, se rattachant
aux prcedents, eurent lieu depuis h Coppice-Row, situ6 4 demi-lieue de
la maison Groombridge, dans la famille du laboureur Haggar. Un de ces
cas, celui de Henry Haggar, finit par la mort, le 2 novembre, dans 1'espace
devingt-deux heures. Or la femme de Haggar 6tait ]a fille de la feinme Sa-
ville nommde plus haut, qu'elle avait soignde pendant sa maladie. Elle
avait chang6 d'habits avant de retourner chez elle, mais elle les avait
laves plus tard dans sa propre maison. (Aledical Times and Gazette, 1865.)

It serait difficile de trouver un cas concluant de cholera contract6
dans une localit6 infect~e ( Southampton ) et import6 dans un endroit
sain (la maison Groombridge h Thoydon), off la ialadie se propage ex-
clusivenment 4 des personnes ayant eu des rapporLs plus ou moins directs
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avec les malades. On n'invoquera pas ici une influence dpid~mique pesant
sur ia localitd, puisque l'6pid6mie, circonscrite pour ainsi dire dans une
seule maison, ne se manifesta nulle part ailleurs dans le pays. La raison
pour laquelle ]a maladic ne prit pas d'extension, nous l'ignorons, comme
dans beaucoup d'autres circonstances; mais ce que ce fait dtablit, sans
autre interpr6tation raisonnable, c'est la transmission de ]a maladie par
des rapports avec des malades.

On oppose aux faits de ce genre les cas oil, apr~s des relations avec un
lieu infect6, les premieres attaques de chol6ra ne se sont pas manifest6es
sur les personnes provenant de cc lieu, mais sur les habitants de la lo-
calitd jusqu'alors indemne, et mgme sans qu'on ait pu saisir de relation
entre les nns et les autres. Mais ceux qui font cette objection partent
d'un principe d~menti par l'observation, ainsi qu'il sera d~montrd plus
loin, principe dangereux qui consiste h n'admettre la possibilit6 de l'imu-
portation et de la propagation du cho16ra que par des individus atteints
eux-m~mes de la maladie confirmne.

La commission se borne, pour le moment, h cette simple remarque,
ne voulant pas anticiper sur ce qui doit tre 1'objet d'un examen ult~rieur.

3' PREUVES TIREES DE LA PROGRESSION DES PPID lIMES DE CHOLkRA DANS LES LOCALITAS

ATTEINTES,

Un troisi~me ordre de preuves de la transmissibilitd du cholera est
fourni par le mode de progression des 6piddmies, soit dans diffdrentes
localitds d'un pays, soit dans une mgme localit6, d'un quartier 4 un
autre.

Cet ordre de preuves, h vrai dire, ne diff~re pas du prdcddent; c'est la
v~rification de la transinissibilit par la manire dont se fait la diffusion
du mal une fois ddclard.

On peut dtablir en fait, ddmontrd par l'observation, que plus le pays
on la localit6 ois le choldra apparait poss~de une population dense, que
plus les relations y sont multiplides et les inoyens de communication ac-
c~l~rds, plus aussi la diffusion et l'extension de la maladie y sont rapides;
cc qui ne vent pas dire, hien entendu, que celle-ci y soit n~cessairement
plus violente. C'est la confirmation de la loi applicable h la marche des
,pid~mies de cholera consid~r6es en g@n ral. It est clair que pour bien
saisir la filiation des faits au point de vue qui nous occupe, cc n'est pas
non plus dans les locafit~s populeuses, ofi les relations sont inextricables,
qu'il faut alhor les 6tudier; mais seulement parmi les populations clair-
serapes, formant de petites agglomerations n'ayant entre elles que des
communications faciles h saisir. Toutefois Constantinople, qu'on pent
consid~rer dans son ensemble comme un vaste assemblage de localitds
distinctes spar~es par des obstacles naturels, fait exception sous cc
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rapport : aussi le mode d'extension de la dernire 6piddmie a-t-il pu y
Atre suivi avec une certaine exactitude jusqu'au moment de la diffusion
gl6nrale.

On peut encore poser comme r~gle d~coulant de l'observation qu'une
6pid~mie de cholera qui commence n'apparait pas simultan6ment dans
pluieurs des localitds d'une mdme circonscription territoriale, mais (16-
bute par une seule de ces localit~s. 11 en est de m6me en g~nral pour
les grandes villes, oft t'6pid~mie ne se manifeste pas tout d'abord sur plu-
sieurs points h la fois, mais 6clate d'ordinaire par une s~rie de cas dans
un mnme quartier, parfois dans une mrme maison, avant de se montrer
dans d'autres parties de la ville. Ici, cependant, la r~gle g~n~rale n'est pas
sans exceptions, par la raison que dans une grande vile, oii l'affluence
est considerable, l'importation peut avoir lieu simultan~ment sur plusieurs
points.

Progression de l' pidgmie 4 Constantinople.

A Constantinople, ainsi qu'on l'a vu plus haut, le cholera se manifesta
tout d'abord dans l'arsenal, la oii il avait W import6 par les malades
d~barquds le 27 juin du Moukbiri-Sourour; de I'arsenal il gagna le quar-
tier attenant, Kassim-Pacha; puis quelques cas en petit nombre se ma-
nifest~rent dans diverses parties de la ville et, pour la plupart, sur des
personnes qui avaient fui le quartier primitivement atteint.

Jusqu'au 16 juillet, le total des ddc~s chokdriques constatds pour [a ville
(moins ceux de l'h6pital de la marine) s'6levait h 130, lorsque tout h
coup on apprit que la maladie venait d'6clater avec violence h Ini-Keui,
village situ6 sur le Bosphore, h 12 ou 15 kilomtres du quartier oft s6-
vissait N' pidfmie. IRtait-ce un de ces caprices, un de ces sauts inexpli-
cables que l'on attribuait autrefois au cholera 6piddmique, et que l'on op-
posait comme un fait dimonLrant l'pidinicit pure et simple de la mala-
die? Nullement. Il a W 6tabli que le premier cas de cholera a Idni-Keui
eut lieu le 11 juillet, dans un caf6 turc, sur ]a personne d'un ouvrier
provenant de Kassim-Pacha; que le lendemain plusieurs des individus
qui frdquentaient ce cafd tomb~rent malades, et que parmi eux 2 mou-
rurent; que les jours suivants la maladie se propagea dans le quartier
jusqu'au 16, jour oii, h la suite de plusieurs dkc~s parmi des families im-
portantes, une panique extreme s'empara de toute la population du vil-
lage, qui presque tout enti~re prit la fuite dans diverses directions. Mu-
sulmans, Grecs, Arm6niens et juifs allrent se rdfugier dans d'autres
villages et dans des quartiers de la ville jusque-lh indemnes, oii ils por-
tWrent la maladie. Les juifs surtout, qui avaient W les plus 6prouvds et
qui, dans leur precipitation, emport~rent avec eux leurs effets souill~s et
leurs morts, devinrent les principaux agents propagateurs du mal. A
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Kouskoundjouk, h Has-Keui et h Balata l'6pid6mie 6clata aussitot aprgs
I'arrivde de ces fuyards : les relev6s de l'intendance sanitaire et ceux de
la commission spgciale ne laissent aucun doute sur ce point. De ce mo-
ment date la g6ngralisation de l'6piddmie; apr~s quoi, sauf pour cer-
tains villages', il devint plus difficile de suivre sa filiation. Ces faits, du
reste, sont exposes avec beaucoup de details dans plusieurs articles de la

Gazette mdicale d'Orient (1864-1766)et clans un travail r6cent de M. le
dncteur Mong~ri. (Etude sur 1' piddmie de cholra & Constantinople en
1865.)

Si la commission ne croyait pas superflu d'insister sur cet ordre de
preuves et ne craignait pas d'allonger inutilement ce rapport, elle citerait
une multitude de relations authentiques h l'appui du ddveloppement suc-
cessif des 6pidgmies chol6riques par des communications successives

entre les points malades et les points ult6rieurement atteints, partout oil
cette 6tude a pu Atre faite avec rigueur. Elle pourrait citer, entre autres, le
d~veloppement de la derniOre pid~mie d'OdIessa au mois d'aofit dernier,
-ayant son point de depart sur des individus occupds dans le voisinage du
lazaret oif se trouvaient six chol~riques provenant de Constantinople, in-
dividus propageant la maladie dans leur quartier et de lh au reste de la
Ville.

Elle pourrait encore relater la marche de l'dpiddmie en Podolie, dont
l'origine fut l'importation 4 Borchi par les families allemandes dont il a
&6 question plus haut ; mais la commission, apr~s tout ce qui a dt6 ex-
pos6 prdc~demment, croit inutile d'insister davantage.

4O PREUVES TI11AES DE L'EFFICACITE DE CERTAINES MESURES PRtAVENTIVES.

Un dernier ordre de faits qui militent d'une mani~re indirecte en fa-

veur de la transmissibilit6, est relatif . l'efficacit de certaines mesures
prdventives. La commission veut parler de la sequestration, mais de la
sequestration rigoureuse, et surtout de l'interruption des communications
maritimes avec les lieux infect~s.

En 1831, la cour impdriale de Russie, en tout dix miile personnes, s'est
sdquestre h Pdterhoff et h TsarskoY6-SMlo, et aucune attaque de cholhra
n'y a W observ(e. (Rapport des docteurs Barry et Russell, 1831.)

Pendant I'dpid(mie de 1865, h Constantinople, les 616ves de l'6cole mi-
litaire, au nombre de cinq cents, furent s(questrds dans l'tablissement,
et le cholera n'y a pas p~ntr6, bien qu'il ait s6vi dans le voisinage. II
serait facile de citer beaucoup de faits analogues dans toutes les 6pid~mies.

La Grace avait 6chappd aux prdcddentes 6pid(mies de cholera alors
qu'une quarantaine rigoureuse avait W appliqu~e aux provenances cho-

lriques ; en 1854, le cholra est importd au Pir~e sans obstacle, et une
6pid~mie cruelle se declare. En 1865, la Grace maintient un syst~me
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rigou'eux d'isolement, et elle est prservte, bien que la maladie s(visse
dans son voisinage.

La Sicile, qui, en 185 4, avait comme la Grtce, et par la mme cause,
W rudement 6prouvte, a fait plus quo celle-ci pendant la derni&e 6pi,
d~mie : elle a interrompu toute communication avec les locatit(s infecttes,
et malgr6 le passage continnel, h petite distance, par le d6troit de Mes-
sine, de navires provenant de pays oi. rgnait le chol!ra, Messine et
toute la Sicile ont W enti~rement 6pargnes.

A ces faits on objecte que beaucoup d'autres lieux visit6s sans restric-
tion par des provenances chol6riques ont W tout aussi bien 6pargn(es,
tandis que d'autres n'ont 6L6 garantis ni par des cordons, ni par des
quarantaines tr~s-s&v6res, de sorte que la coincidence entre l'ewploi de
mesures preventives el la preservation serait loin d'6tre un fait constant.

A ces objections la commission r~pond d'abord qu'elIe ne pretend pas
et que personne ne soutient que le cholera import soit toujours trans-
mis. La transmission n~cessite des circonstances adjuvantes qui heureu-
sement ne se rencontrent pas, a beaucoup pros, toujours; sans quoi les
ravages du chol!ra amneraient bientOt l'extinction de l'esp6ce humaine.

Et quant 41 l'inefficacit6 frtquente des mesures quaranienaires, la com-
mission estime qu'avant de conclure ainsi, il faudrait examiner si les
mesures dont on parle ont bien rpondu, soit par leur nature, soit dans
lour application, au but qu'on se proposait, et si l'on n'a pus pris sou-
vent pour des mesures preservatives des moyens propres h propager ]a
maladie, les cordons sanitaires par exemple. En pareil cas, il importe de
ne pas se payer de mots : it y a mesures et mesures. II faut voir, avant
de se prononcer d'une maniere g(nerale, si tel ou tel moyen, qu'on pou-
vait croire efficace et qui s'est montr6 impuissant, 6tait v~ritablement
bien appropri6 au mal qu'il s'agit de pr(venir.

La commission considere donc comme de pea de poids les arguments
6noncts plus haut. En tout cas, it est clair que de l'efficacit6 des.quaran-
taines on no saurait rien conclure contre la transmissibilit6 du cholra.

La commission h l'unanimit conclut que la transmissibilit6 dt cho-
Mra asiatique est une e,rit incontestable, lwouve par des faits qui n'ad-
mettent aucune autre interpritation.

(Adopt(! h l'unanimit6.)

IX..- Y a-t-il des faits concluants qui forceraient d'admettre qiw le
chor ra puisse se propager au loin par certains tats de l'amosphre,
pa les vents ou par telle autre ,icissitude ou inodification dIt milieu
ambiant ?

Da moment qu'il est d~montr6 qu'en dehors des Indes, on tout an
moins dans les pays dont l'6num~ration a (t1 faite pr~c~demment, le
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choldra 6piddmique ne s'est jamais ddveloppd spontandment et qu'il y est
toujours venu par des dpid6mies envahissintes, ii n'y a pas lieu d'exa-
miner si, dans nos pays, certains dtats de l'atmosph~re ou du sol, cer-
taines conditions hygidniques peuvent donner naissance au cholra dpi-
dfmique; on doit seulement se demander si, indfpendamment de l'im-
portation par l'homme, le cholera peut Atre transport6 h grande distance
par l'atmosphre contamine ou modifie, en d'autres termes, si Vat-
mosph~re peut servir de v6hicule au principe de la maladie et le propager
au loin.

La question, ainsi posde, a une grande importance, puisque, si elle
6tait rfsolue par l'affirmative, ii s'ensuivrait que les mesures de quaran-
taine n'auraient qu'une effieacit tr~s-contestable. La commission 'a donc
ftudide avec beaucoup de soin.

Pour prouver que le cholfra peut tre propag6 par l'atmosphre au
dellt d'une certaine distance, it faudrait au moins un fait concluant,
c'est-hi-dire qui 6tablit le passage de la maladie d'un lieu infectd a un
lieu sain, sans communication prdalable possible. Or ce fait n'existe pas
dans la science; et la commission a pu se convaincre de la l6@gret de
toutes les assertions mises h ce sujet. Quand on a parlf de deserts
franchis, de mers traversfes, de cordons sanitaires impuissants, on n'a
pas pris la peine de vfrifier si ces assertions 6taient justifi6es par les faits;
on ignorait que l'observation a dfmontr6 que les d6serts avaient tou-
jours W les barri~res les plus efficaces contre la propagation du cholera,
par la raison tr~s-simple. que les moyens de communication y sont plus
difficiles que partout ailleurs ; on a perdu de vue que si la mer est un
obstacle, elle permet en revanche des communications faciles et dan-
gereuses ; et L'on ne s'est pas m~me demand6 si les cordons sanitaires,
tels qu'ils ont 6 organisfs dans les pays populeux, n'avaient pas ftd
prfcisfment des moyens de propagation tr~s-efficaces.

Sans doute it n'a pas k6 possible partout de dfmontrer la communi-
cation prtalable entre le lieu infect6 et celui atteint ultfrieurement, Ct
cela par les motifs exposes plus haut ; mais partout oft la recherche a dt6
faite avec soin et oji les conditions de la localit6 se prgtaient h la vfrifica-
tion, cette communication pr~alable a pu tre ftablie.

Aucun fait concluant ne prouve donc que le cholera ait W importf h
distance, d'un lieu h un autre, par le seul intermfdiaire de I'atmosph~re.
Et cependant il est incontestable, comme il sera dit plus bas , que Pair
ambiant est le principal sinon le seul v(hicule du principe cholrique
circonstance 4 noter, mais qui, pas plus pour le choldra que pour Le ty-
pbus, n'entralie la possibilit6 du transport h grande distance.

En i'absence de tout fait probant , on pourrait encore conclure h la
possibilit6 de l'importation par l'atmosphre seule, si l'on parvenait 4i
6tablir que la translation du cholera d'un point 4 un autre a W, dans un
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cas donnA, plus rapide que les moyens de communication employts par
'homme. Or c'est une loi, jusqu'ici sans exception, que jamais le cholra
n'a marcl plus rite que l'homme dans ses migrations.

Quo l'on consid re avec attention la dernire dpiddmie, et que l'on
cherche dans tout le bassin de la Mditerranue un seul point ofi le cho-
lera ait kclatL avant toute communication avec un foyer cholrique, on
ne le trouvera pas. Le cholera a-t-il gagn6 de proche en proche dans
la direction de certains courants atmosphdriques ? Non ; il a ragonn et
il s'est dclar let seulement oit il y a eu des provenances des lieux atteints
de choldra, et nulle part ailleurs. En aurait-il W de m~me si le cholera
voyageait dans l'atmosph~re ? Non ; on l'aurait vU se manifester sur des
points exempts de toute provenance de lieux infcctds.

La commission r(pond dooc qu'aucun fait n'est venutprouverjusqu'iet
que le chokra puisse se propager au loin par l'atmosphre seule, dans
quelque condition qu'elle soit; et qu'en outre c'est ne loi, sans exception,
que Jamais une jpid(mie de cholra ne s'est propagde d'un point it un
autre dans un temps plus court que celui nkcessaire l'/homme pour s'y
transporter.

(Adoptd 4i l'unanimit6.)

COMMENT S'OPkRE L'IMPORTATION DU CHOLERA ET QUELS SONT LES AGENTS

DE LA TRANSMISSION?

X. D'aprs tous les faits acquis, pour que le choIera asiatique 6clate et
se propage dans une localit6, deux conditions sont n~cessaires : 'arriv~e
d'une provenance d'un lieu infect6 et des circonstances qui favorisent
la transmission. Nous nous occuperons pour le moment de la premiere
dp, ces conditions. Une provenance dite chol~rique est une chose com-
plexe : elle comprend 'homme et tout ce qui provient directement de
lui, puis ses hardes, ses effets, ses marchandises, des animaux, le na-
vire qui le porte, enfin tout ce qui peut accompagrfor I'homme. Le cho-
l6ra est sans doute transmissible par une provenance de cholera; mais
toute provenance de cette nature est-elle apte h transmeltre la maladie?
Tout ce qui constitue une provenance cholhrique est-il 6galement suscep-
tible d'opdrer la transmission ?

On a cru longtemps, pour ce qui concerne les provenances maritimes,
que quelques jours 6,ouls entre le dparL et 'arriv~e, sans manifesta-
tion de cholra, 6taient une garantie suffisante contre l'importation de
la unaladie. Or 'expdrience a demontr6 qu'il n'en 6tait rien , et certains
faits bien constat~s tendent h 6tablir que mme une longue travers~e sans
accidents appr6ciablos ne garantit pas du danger. D'un autre c6t(, il est
certain que les paquebots rdguliers qui font le service de I'Inde depuis un
grand nombre d'anndes n'ont jamais import6 le cholra 4 Suez; de sorte
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que l'on peut dire, sans specifier pour le moment davautage, que si toute
provenance de pays atteints de cholera n'est pas apte h propager la ma-
ladie, ii n'en est pas moins prudent, jusqu' nouvel ordre , de considdrer
toute provenance telle comme suspecte. Un examen plus ddtailld de la
question le d~montrera.

(Adoptd h l'unanimitd.)

XI. - Dans quelles conditions l'homme importe-t-il le cholra?

L'homme atteint de cholera est le principal agent importateur de la
maladie; cela n'est pas douteux; les faits abondent pour le d~montrer.
Dans le plus grand nombre des dpiddmies oit l'origine a W constate,
on trouve an point de depart un ou plusieurs cholhriques venus du de-
hors. It serait oiseux d'ajouter d'autres faits h ceux que nous avons ddjh
cites. Ce qui est dgalement av~r6 par l'observation , c'est que l'arrivde
d'un grand nombre de cholriques dans une localit6 saine n'est pas n-
cessaire pour y d~velopper une grande 6pid~mie. Le plus souvent ce sont
quelques cas, comme au Pirde, comme h Varna en 1864, comme h Cons-
lanlinople l'anne derni~re, comme en beaucoup d'autres endroits qu'il
serait trop long d'nuwdrer ; parfois c'est un seul cas qui, comme 4 Al-
tenbourg, a &6 le point de depart d'une 6piddmie. Sous ce rapport, l'6-
tude.des faits d~montre qu'il n'y a nulle proportion entre la masse de
cholera importde e l'intensitd de l'6pid~mie qui s'ensuit ; cette intensit6
est en rapport avec les condilions plus ou moins favorables du milieu
oft a pntr6 la maladie, de mdme qu'un incendie n'est pas proportionnd
h l'dtincelle qui lui a donnd naissance, mais h la combustibilit6 et 4 l'ag-
glomdration des rhati res qu'il rencontre.

Ainsi, l'homme atteint de choldra est par lui-m~me le principal agent
propagateur de cette maladie, et un seul choldrique peut donner lieu au
d~veloppement d'une 6pidmie.

(Adopts h l'unanimitA.)

XII. - On va plus loin : des auteurs d'une grande autorit6 (Pettenko-
fer, Hirsch, Griesinger) affirment et produisent des faits qui tendraient h
prouver qu'un individu venant d'un foyer cholrique et atteint seulement
de diarrhde peut importer dans une localit6 saine et y propager le cho-
ldra. Un membre de la commission, M. le docteur Millingen, a produit
plusieurs faits analogues extraits d'un ouvrage sur le chol6ra, publid h Co-
penhague, en 1855, par le docteur trika. La plupart des faits cites sont
fort int~ressants et rendent la chose trks-probable; mais ils n'ont pas
toute la nettetd n~cessaire pour une d(monstration rigoureuse.

Un exemple bien probant, par les d6tails (lont il est accompagn6, est le
fait rapport dans la Gazette mddicale de Paris (28 avril 1849) par le
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docteur Alexandre, et dort voici le r~sumd: il n'y avait tiHamel,commune
rurale i 25 kilomrtres d'Amiens, aucun indice de chiolera, lorsque le
4 avril arrive dans ce village, venant de Paris oii rdgnait le chokra, un
soldat nomm6 Guilbert, atteint de diarrhde. II est reyu dans la maison
paternelle oii il reste alit pendant trois jours ; le quatri~me il se rend ,h
I'H6tel-Dieu d'Amiens. Ce -nmme jour, Andr6 Guilbert, fr&re du inilitaire,
est atteint de choldra foudroyant et meurl en douze heures. Get houne
n'hab.tait pas la maison paternelle ; mais il s'y Miait rendu plusieurs fois
chaque jour depuis l'arriv@e de son fr~re. La femme d'Andr G;uilberL est
prise, trois jours apr~s la mort de son mari, dC cholOrine bient6L suivie (le
cholera, et meurt le 16 avril. Guilbert p6re, qui, pendant le s6jour de son
fils le militaire, avaiL 6prouv6 (Ujatles sympt6mes d'une cholO'ine, est at-
teint de cholera le 11 et succombe le 15. Un autre fils de ceL houmne, Agde
dix-sept ans, et un enfant de qualreans, fils d'Andr, sont affect&s de cho-
l~rine et gu~rissent. Le pre de ]a femme d'Andr6, qui avait donn6 ses
soins 4 son gendre eL A sa fille, est atteint de cholera confirmn et gurit.
Un enfamt de onze ans, qui fr6quentait la maison de Guilbert et dont les
parents avaient soign6 Andr6 et sa femme, est frapp6 de chold'a le 14 et
meurt le lendemain. Quant au militaire qui 6tait venu semer la maladie
dans son village, il quitta l'h6pital au bout de quelque jourls, parfaitement
gu~ri, et sans que 1'on y ait vu naitre aucune affection analogue h la
sienne. Le docteur Alexandre ajoute, avec beaucoup de raison, que ce
fail prouve que la choirine n'est autre chose que le choldra h un degi-
de gravit6i noindre.

Ce fail est, 4i coup sdir, tr~s-concluant, et. ajout6 aux cas plus ou moins
analogues publi~s, il donne une grande probabilit6 t. l'opinion des au-
teurs qui admettent que la diarrh~e prdmonitoire, ou la chol~rine, pent
transmettre le cholera.

En ce qui concerne les provenances maritimes de pays infect~s, nous
ne poss~dons pas d'exemple aussi caractdristique.

On a bien invoqu6, au sein de la commission, le fait de I'importation
du cholera au Pire, en 185h, h la suite du d~barquement de quatre ma-
lades atteints seulement de cholrine et qui gu~rirent; mais il y avait
eu d~j , a bord du oavire, deux cas de cholra suivis de mort, et i'6qui-
page avail communiqu6 avec la terre; de sorte qu'il est impossible
d'en conclure avec certitude que ce furent ces malades qui transmirent
la maladie.

Par ces considerations, la commission a W amen6e h conclure que
certains faits tendent d prouver qu'un seul individu (6 plus forte raison
plusieurs) venant d'un lieu contamine, et sou/frant de diarrhue, peat suf-
fire & donner lieu au developpement d'une piddmie cholrique, ou, en
d'autres termes, que la diarrhde dite premonitoire peut transmettre le
cholkra.



APPENDICE 475

Quant i savoir si des individus sortant d'un foyer choldrique et jouis-
sant, h leur arriv6e dans un lieu indemne, d'une sant6 en apparence
parfaite, ont pu par eux-mimes y importer la maladie, la commission
r(pond que rien ne le prouve.

It y a, 4 la vdritO, des exemples qui montrent que le cholera a clat
dans une Iocalit6 apr(s l'arriv6e d'individus dans cette condition ; mais
a-t-il &6 possible d'6tablir que ces individus fussent rdellemenI dons un
6tat de sant6 parfait, qu'ils n'avaient pas de diarrh6e? Non ; une telle
constatation, h moins de conditions particuli~res, est et sera toujours,
dans le plus grand nombre des cas, impossible. Et puis, en supposant
l'absence de tout sympt6me pr(monitoire bien constat6, si le chol]ra
6clate, comme on l'a vu, apr~s l'arriv6e d'une telle provenance, sera-t-on
en droit d'en conclure que ce sont ces individus sains qui ont par
eux-m6mes imporL6 la maladie ? N'ont-ils pas pu porter avec eux des
objets contamin6s ?

En d6finitive, quand on entre dans le dMtail de la question, on voit
combien ii est difficile de determiner d'une mani~re rigoureuse le r6le
jou6 dans l'importation par tel ou tel 616ment d'une provenance chol6-
rique.

(Adopt(! ht Fuuanimit.)

X1II. - Quelle est la durde de 1'incubation ?

La question de l'importation du chol!ra par l'homme nous conduit
naturellement h examiner quel est le maximum de la durde de l'incuba-
tion du chol6ra et jusqu'h quel point il est permis d'en tenir compte au
point de vue de la prophylaxie.

La durie de l'incubation du cholera, c'est-h-dire le temps qui s'6coule
entre l'instant suppos6 oi- l'agent morbifique p(n~tre dans l'organisme et
le moment oii se manifestent les premiers sympt6mes de la maladie,
cette dur6e est gen(ralement tr s-courte. L'observation nontre en effet
que, dans l'immense majorit des cas, quelques jours suffisent h l'incuba-
tion, et que parfois cette pIriode tie d~passe pas quelques heures. Cette r~gie
gdn6rale est mise hors de doute par les premiers cas qui suivent l'ithpor-
tation de la maladie dans une localit saine ; on voit alors que, quand la
maladie est transmise, quelques jours (une semaine au plus) s'6coulent
h peine entre les cas imporl6s et les cas qui en ddrivent. Plus- tard, quand
1'6pid6mie est constitu(e, la relation entre les faits devenant tr~s-dif-
ficile h 6tablir, on ne peut plus rien conclure de certain quant h 'in-
cubation.

La r~gle g6nrale est encore raise hors de doute par ce qui se passe
ordinairement h bord des navires partant d'un foyer cholrique. Si le
cholera y 6clate, c'est, dans la plupart des cas, durant les premiers jours
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de la travers~e, et c'est sur ce fait, gn6ralement admis, qu'on avait fix6
h cinq jours d'observation la quarantaine contre les provenances de cho-
lera. Telle est donc la r~gle g~n~rale. Mais il y a des cas exceptionnels
qui tendraient hi faire croire que la dure de l'incubation peut se pro-
longer au-delh de vingt jours.

Ces faits, pour avoir une certaine valeur, ne peuvent 6tre pris qu'h
bord de navires. Or, dans cette condition, ii n'est pas tr~s-rare de voir
le cholera confirm6 n'6clater h bord que six et sept jours apr~s le depart
du lieu contamin. La derni~re 6pid(mie en fournit des exemples.

On a cit6, en 184 8, le cas de ce navire charg6 d'dmigrants parti du
Havre pour New-York le 9 novembre et h bord duquel le chol(ra ne se
manifesta que le seizi~me jour de la travers@e. Quajjd ces !migrants, au
nombre (de 346, Allemands pour la plupart, s'embarquerent, le cholera
ne rdgnait pas encore au Havre ; jrnais plusieurs de ces individus arri-
vaient d'Alleniagne, oft la maladie existait. II y eut parmi eux 19 attaques
et 7 norts. 11 est hi noter qu'ils transmirent le cholera h. 13 personnes de
lile Staten, oft se trouvait plac~e la quarantaine.

A la mtme 6poque (3 novembre 1848), sur un autre navire, Swantm,
6galement parti du Havre avec 280 6migrants pour la Nouvelle-Orl~ans,
le cholera n'6clata h bord que le 25 novembre, c'est-,-dire le vingt-troi-
si6me jour de la traverse, et y occasionna treize morts. Un certain nombre
de ces dmigrants venaient, comme ceux de l'autre navire, de points de
l'Allemagne ohf r~gnait le cholera. (Baly Report on choldra, etc. 1854.)

Voici un autre fait qui se rapporte h ]a derni~re 6pid~mie de Gibraltar.
Le 21 aofit 1865, alors que le chol(ra r(gnait dans la ville, une partie du
Ier bataillon du 98r(giment, qui s'6tait jusque-l1, maintenue en bonne sanl6,
re~ut l'ordre de partir pour le Cap et fat embarqae sur le Renown, grand
bAtituent neuf, bien a(r6. Le lendemain 22 aofit, un cas de cholera, rapi-
dement inortel, eut lieu h bord. Le navire fut remorqu6 dans le courant,
et comme aucun autre cas ne s'y 6tait d(clar6, il prit la mer au bout de
trente heures. Tout alla bien jusqu'au 5 septembre ; tuais le 5 septemubre,
apr~s treize jours de mer, le cholera dclata 4 bord et, dans l'espace de
quatorze jours, enleva neuf hommes, une femme, plusieurs enfants, ainsi
que le chirurgien du navire. (Extrait d'une communication officielle de
M. Rutherford, inspecteur g~n(ral de I'armde h Gibraltar.)

Ces faits, quoique rares, constituent des exceptions qu'il importe de ne
pas ntgliger. On remarquera d'abord que dans tous ces cas il est ques-
tion de cholera confirm6. Or, comme ii est bien d~montr6 aujourd'hui
que la diarrhte pr(monitoire est un effet de i'intoxiiation chol(rique, un
degr6 16ger de la nmaladie wmme, et, selon toute probabilit6, capable de
transmettre le cholera, it s'ensuit qu'au point de vue pratique, cette
diarrh~e doit tre assimilde I F'attaque de chol!ra elle-utrne, et ne sau-
rait 6tre compte dans la p(riode d'incubation. En d'autres termes, se-
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ion la commission, la manifestation du chohdra h bord d'un navire, comme
partout ailleurs, ne commence passeulement avec la premiere attaque, mais
avec les accidents diarrhdiques prtmonitoires qui si souvent precMent
le choldra proprement dit, et n'y aboutissent pas dans la grande majorit6
des cas.

Qui peut done assurer que dans ces faits exceptionnels il n'y avait pas
eu, avant les attaques, de ces cas de diarrh~e marquant le debut de ]a
maladie?

D'un autre c616, en admettnt qu'il 'en fMt rien), du moment qu'il est
prouv6 (comme nous le dirons plus loin) que des effets, des hardes prove-
nant d'un foyer chol~rique peuvent 6tre le receptacle du principe morbi-
fique et communiquer la nialadie, n'y a-t-il pas lieu de se demander si,
dans ces cas exceptionnels, la maladie n'a pas 61t contractde t bord pen-
dant la traversde ?

Ces exceptions ne prouvent donc fien contre la rbgle qui montre que la
dur(e de l'incubation chol~rique ne dspasse pas un petit nombre de jours ;
mais ils prouvent que la durte d'une travers6e m~me assez longue, sans
attaque de cholera, n'est pas une garantie sftre contre l'importation de la
maladie.

Le maximum de la dur~e de P'incubation chol6rique ne saurait tre
fix avec certitude que par des faits recueillis en dehors de toute conta-
mination possible , c'est-h-dire sur des individus sortis d'un foyer et pla-
c~s hi I'abri de toute nouvelle infection ; tel serait un voyageur isol chez
qui le choh~ra ne se manifesterait qu'un certain temps aJpr~s qu'il aurait
quitt le lieu infect, si ce voyageur n'emportait avec lui aucun objet
propre 4 servir dc receptacle au principe morbifique ; telle serait la dame
d'Altenbourg, si cette dame n'avait pas eu avec elle son enfant inalade et
ses hardes ; mais tels seraient surtout les faits recueillis sur des individus
soumis h une exacte sequestration, apr~s avoir k6 sdpards de tout objet
susceptible de transmettre la maladie. Dans ces cas, le temps le plus long
6coul6 entre la sequestration et la manifestation des symptOmes cholhriques
donnerait, en supposant que l'observation portt sur un grand nombre de
faits, le maximum de l'incubation chol~rique.

Mais la commission en est rduite 4 reconnaitre que des fails recueillis
dans de telles conditions n'existent pas, par la raison tr~s-simple que jus-
qu'ici le cholera n'ayant gu(re dtd suppos6 transmissible que par 'homme
atteint de la maladie 4 son summum d'intensit6, sans qu'on ait tenu
compte de la transmissibilit6 par des objets contamin(s, on n'a pas g6-
n~ralement institu6 de mesures propres 4 mettre ces fails en 6vidence.

C'est pourquoi ]a commission, s'en tenant 4 la r~gle g~n~rale, a for-
muh6 la conclusion suivante : Dans presque tous les cas oet la p~riode
d'incubation, c'est-d-dire le temps kcould entre le moment oit un individu

T. I. 3t



178 APPENDICE

a pu contracter l'in~oxieation cholriqu ot le debut de la diarrhdepro-

nonel)oue on du cholera confirbu, )w d~passe pas quelquos jours (1);

tous les faits (c'is d'une i'eubcation plis longue se rapportent des cas

oft la contain in ation a pu avoir lieu iprs le dcport du lieu ifr;,ct'.
( Adopt(! h l'unanimite.)

X[V. - Le cholira peut-il tre iaportc et transinis par des ani'maur
cct'Ll( ?

La question doit 6tre envisage sous deux points de vue diff6rents

on peul se demander si certains animaux ne seraient pas aptes t contrac-

ter le cholera et par suite Ie transmettre dans les mi*mes conditions

que l'honmwe, ou si des animaux vivants, non Malades, ne pourraient pas,

4 la rnanire d'un objet contamine, servir de rceptacle au principe de la

maladie et 1'inporter.
Des auteurs tr1s-recommandables, et notamient Griesinger, ne met-

tent pas en doute que certains animaux ne puissent Otre atteints d'un

Mlat tuorbide ayant la plus grande analogie avec le cholra. Ils invoquent

les pizoolies qui, pen(lant les pid(!mies cholriques, ont s6vi fr~quem-

ment sur la volaille, P'esphce bovine, les chevaux, etc., et de cetie

coincidence, li1e avec une certaine analogie dans les sympt1*mes, ils

concluent h une identit6 de nature. En outre, de quelques exp1riences

faites par AIM. Meyer, Thiersch, etc., on a d6duit que les d@jections cho-

lriques pouvaient transmettre le chol~ra h des animaux. Mais tons ces

faits, hiMons-nous de le dire, sont bien loin d'Olre probants, et quand

nietne on admettrait I'analogie de cerlaines 6pizooties avec le cholera, et

que Ies souris blanches empoisonndes par Thiersch aient 1)rsent[ tons
las suinpi6mes de cette maladie, on serait loin d'dOre auloris6 ii conclure

, l'identit6 de nature et encore moins la transmissibili[e de l'animal h

'honiume. En r~alit6, aucun fait n'est venu jusqu'ici donner quelque va-

leur ,h celle opinion.
lReste h savoir si un animal vivant peut, par son enveloppe, servir de

r~ceptacle au principe de la inaladie. On comprend qu'il en puisse Olre

ainsi ; c'ebt tout cc que la commission pout dire ; et sous cc rapport les

animnaux v ivatits rentrernient dans la catgorie des objets capables d'im-

porter le cholra. En cons~quence, et sans insister davantage stir cc

(t) La coufLrence a modifid ainsi qu'il suit la seconde partie de la conclusion du
clapitre XiiI ( dance du 18 juin procs-verbal, no 18):

a Tous los faits cites d'une incubation plus loncue se rapportent A des cas qui ne
sonut pas coucluants, ou bit.n parce que La diarihe pr~monitoire a 60 comprise dans

la puriode d'incubation, ou bien parce que la contamination a pu avoir lieu aprL's le
d6part du lieu infectS. )
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point qui sera trait6 h l'occasion des nmesures de prophylaxie, la com-
mission se borne h rdpondre de la mani~re suivante : Il n'y a aucun fait
connu, qui 6tablisse que le cholra ait W importdpar des animaux vivants;
mais il est rationnel cependant de les considdrer, dans certains cas,
comme 0tant des objets dits susceptibles.

(Adopt6 l'unanimit6, moins MAI. Bykow et Lenz.)

XV. - Le chohra peut-il etre import et transmis par des linges, des
hardes, et en gdndral par des effets e usage ?

La commission a W unanime h reconnaitre que les effets h l'usage des
cholhriques, ou ayant &6 souill~s par leurs d~jections, pouvaient trans-
mettre le cholra. Et cependant, pour en fournir la demonstration ri-
goureuse par des exemples ne donnant prise h aucune autre interprdta-
tion possible, on n'en pourrait rdunir qu'un bien petit nombre. Ce n'est
pas que les faits qui militent en faveur de cette opinion soient rares ; ils
sont au contraire tr~s-nombreux ; reais, comme presque toujours en pa-
reil cas, ils se prdsentent entour~s de circonstances qui permettent des
interpretations diffrentes : tels sont les faits recueillis dans un foyer
chol6rique. Ainsi cette remarque gdndralement faite que les buandiers et
les blanchisseuses sont particuli~rement frappds pendant les 6pid~mies,
vient . coup shr 4 l'appui de la transmissibilit6 par les linges souillds; mais
comme la maladie peut h la rigueur avoir 6td contractie autremenc, il
faudrait, pour que la probabilitd en fftt bien 6tablie, qu'elle r~sultt de
l'Ntude comparative d'un tr~s-grand nombre de faits.

Les exemples probants ne peuvent done tre pris qu'en dehors des
foyers cholriques. Or, dans ceLte condition, on trouve consignds dans la
science des cas de transmission par des linges provenant d'un lieu in-
fect6. C'est ainsi qu'en 1853, 4 Cessant~s pros de Vigo, le cholera fut
transmis A deux blanchisseuses qui venaient de laver des linges provenant
du lazaret oii la maladie existait, et alors que lear village, la ville et toute
la province 6taient encore indemnes. (Monlau.)

Le premier cas de chol~ra observ6 dans le village de Moor-Monkton, h
6 mlles de la ville d'York, cut lieu le 28 ddcembre 1832. A cc moment ]a
maladie n'existait pas dans le voisinage ni meme dans aucun endroit plus
pros que 30 milles. Le nomm6 John Barnes, Ag de trente-neuf ans, la-
boureur, souffrait depuis deux jours de diarrhde et de crampes, lorsque le
28 d~cembre il fut pris de tous les symptbmes du cholera avec 6tat algide
et mourut le lendemain. Le malade avait k6 visit par deux m~decins
respectables, les fr~res Hopps, dont l'un, praticien tr~s-exp~riment6 de la
ville d'York, fit immddiatement des recherches pour arriver h la source
probable de la maladie. Ses premieres investigations furent vaines. Cc-
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pendant la femme de J. Barnes et deux autres personnes, Metcalfe et
luscroft, qui avaient visit6 le malade la veille, venaient d'etre pris eux-

mrnues de cholera; its gurirent. En outre, John Foster, Ann Dunn et la
veuve Breyke, qui avaient 61, tous en communication avec les susdits ma-
lads, furent tons atteints d'une indisposition pr(monitoire s@v re, qui fut
cependant arrlee. Tarndis que les m~decins cherchaient en vain 4 d~cou-
vrir l'origine de a maladie, le mystre se rtvila d'une inaniire inattendue
par I'arrive d'un fils (u dtfun. Le jeune homme ,tait apprenti cordon-
nier chez son oncle 4 ]a ville de Leeds. I1 informa les mdecins que sa
tante (la sceur de son pre) 6tait morte do chol6ra quinze jours aupara-
vant et que, comme elle n'avait pas d'enfants, ses effets avaient N6 en-
voy6s 4 John Barnes par le roulage ordinaire, et sans avoir W liavs.
J. Barnes avait ouvert la caisse dins la soir@e, et le lendemain il 6tait
tomb6 malade. (J. Simpson. Observations on asiatic cholera. London, 1849.)

Le docteur Simpson relate dans le mme ouvrage un fait tr~s-curieux
qui tendrait h prouver qu'un objet contamin6 et enferm6 aurait, apr~s
dix mois, communiqu6 le choltra. Le fait fut observ6 h York, en 1833, par
le doctcur Brown. Une femme Age de soixante-sept ans 6tait morte de
cholera an mois d'aofit de 1832. Dix mois plus lard, aux fWes de ]a Pen-
tec6le, deux nieces de cette femme tant venues visiter leur oncle, celui-
ci ouvrit pojur la premiere fois un tiroir qui renfernmait, outre quelques
petits bijoux qu'i offrit h ses ni~ces, le bonnet que sa femme avait portW
au moment de sa mort. Gt homme fut pris de choldra le soir mnme et
mourut le lendemain. Le docteur Simpson ne mettant pas en doute la
vracit6 de la relation du docteur Brown, c'est ce qui donne h ce fait
quelque valeur.

Le docteur Simpson ajoute : Les cas sus ci[6s sont d'une authenticitI
incontestable. Ils montrent 6videmment que la maladie pent Otre port@e
de lieu en lieu par le moyen des hardes. m)

Voici un autre fait remarquable tir6 de t'ouvrage de Pettenkofer (Unter-
suchungen und Beobachtungen ueber die Verbreitungsart der cholera.
Muin( lien, 1865) :

A Lustheim, commune de Schleisheim, prs de Munich, les premiers
cas de cholca eurent lieu dans une famille de journaliers composie de
p re, mde, fille et ('une parente. Une autre fille servait h Munich. Cette
derni~re envoya 4 ses parents de la viande et les vieux habils d'une fa-
mille dont quelques personnes venaient de succomber au cholera. La
viande, d~jh un pen altr@e, fut consomme, les habits furent port@s. Le
troisi~me jour, 21 septembre 185 r, p re et m~re furent atteints de cho-
Ira et moururent. Le 22, leur fille fuLattaqu@e. Le 25, le fils, qui servait
ailleui s, N Int h la maison p)ur assister aux funrailles. It tomba mnalade
dans V'apris-imidi et mourut en cinq heures. La fille qui servait h Munich
et qui avait envo',6 les effets susmentionns, 6tant venue le 22 pour
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soigner sa sceur, tomba malade le m~me jour' et mourut aussi. Lc 26, la
parente qui demeurait avec cette famille fut atteinte Ii son tour et suc-
comba dans la suite. I1 ne surv6cut de cette famille que la fille attaqu6e
le 22.

On trouve encore dans I'ouvrage de Pettenkofer le cas tr6s-intressant
do ce prisonnier qui, transfr6 do ]a salle dc police de Alnnicb, o6 p'u-
sieurs attaques do chol6ra avaieit ou lieu, dans In prison d'Ebrac, en-
core indemne, y importa la maladie, bien qu'il n'efit h son arrivde que ]a
diarrh6o. Entr6 le 20 aofit 48511, il fut pris des sympltmes caract6ris-
tiques le 26, et gu~rit ; mais son ge~lier, atteint le lendeinain, Moorut en
quelques heures. 11 s'ensuivit une 6pid6mie. La maladie 6clata le 28 dars
la partie de la prison rdserv6e aux fernnes et qui est compl6tement s6-
par~e de celic des hommes. Pettenkofer constata, par une enquite, que
]a premiere femme atteinte avait 616 eIploy6e le 21 an blanchissage du
linge sale quitt6 le 20 par le prisonnier dont il est question.

Lobert (Cholra en Suisse. Francfort, '1856) rapporte le cas tr~s-int-
ressant d'un homme qni fut pris de chol6ra 4i Lugano, aprds la cessation
conipIte de la maladie dats celte ville et apr~s avoir fait usage d'habits
provenant d'un cholrique mort deux mois auparavant dans la mine
maison. Le docteur Pappenhein a relat6 dans le journal de Casper
(tome V, 185Fh) des faits d'oit ii r6sulte que des personnes ont contracLt
le chol6ra lorsque la maladie avait entirement cess6, apr~s avoir couch6
dans des lits qui avaienL servi 4i des chol6riques pendant I'Npid6mie et
qui avaient t6 mis de 6e6 et enfermfs depuis lors.

Si tons ces fails, que nous pourrions multiplier, ne donnent pas une
certitude absolue, ils 6tablissent du moins une probabilit6 telle qu'iI n'est
pas permis de leur refuser une tr s-grande valeur.

Dans le cas cit6 plus haut d'un navire parti du Havre, en 18h8, charge
d'4migrants pour l'Amrique et 4 bord duquel le cholra n'6clata que le
seizifme jour de la travers~e, on attribua l'explosion de la maladie ht ce
que les emigrants avaient ouvert leurs caisses contenant des effets conta-
mnin6s. Ce n'est lh sans doute qu'une supposition, mais qui devient tres-
probable quand on consid re, d'un c6l6, le temps 6coul6 entre le depart
du Havre, ofi le cbol6ra ne r(gnail pas encore (plusieurs de ces dmigrants
venient Wun point de l'Allemagne oft la maladie existait), et le moment
do la premiere attaque, et d'autre part, lous les fails qui militent en
faveur de la transmission par des objets ayant &6 en rapport avec ties
cholriques. Dans l'interpr6tation de ce fait il n'y a, en r6alit,, que
quatre suppositions possibles : ou le d6veloppement spontano, du cjo:6ra
hi brd do navire, cc qui serait sans autre cxemple ; ou une incubation
d'au moins seize jours, ce qui constituerait one exception infuiment rare;
ou une dissimulation des premiers indices de I'intoxication choirique,
ce qui n'aurait pas manqu6 d'6tre relev6 plus tard ; ou enfin uno conlami-
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nation contract~e h bord, ce qui est le plus en harmonie avec ce que nous
savons des modes de transmission.

A c6t6 des faits qui prouvent que le choldra peut tre transmis par des
effets ayant servi h des chol(riques, il y en a d'autres qui montrent que
le lieu de campement oh une 6piddmie a eu lieu (Indes), la salle d'h6-
pital, la chambre, le navire qui ont renfermd des chol~riques peuvent
quelquefois conserver pendant un certain temps et dans certaines condi-
tions le privilYge de transmettre la maladie. II serait trop long d'6nu-
m(rer les faits, bien connus d'ailleurs, qui mettent hors de doute cette
assertion.

Mais, en regard de la possibilit6 bien d~montr~e de la transmission du
cholera par des effets provenant d'un foyer cholgrique, et surtout par ceux
ayant 6[6 en rappoIt avcc des malades, il convient de faire remarquer
que, dans la g6nralit6 des cas, les effets h usage venant d'un lieu oa
r~gne le chol(ra n'importent pas la maladie. S'i en 6tait autrement, dans
les diverses 6pid~mies qui ont eu lieu, et notamment dans la derni~re, la
gn6ralisation de ]a maladie dans tous les sens aurait 6t6 beaucoup plus
grande. En effet, que l'on consid~re le nombre immense des voyageurs
partis en 1865 d'un foyer cholrique et qui se sont rpandus, accom-
pagn@s de leurs bagages, dans toutes les contr~es de l'Europe, et par
suite Ye nombre d'endroits exposes 4 la contamination par l'importation
d'effets h usage venant d'un lieu infect6, on sera forc6( de reconnaitre
que si la transmission par cette cause a pu tre effectu~e dans certaines
localitds, elle ne s'est pas produite dans l'immense majorit des cas.

II y a donc certaines conditions n~cessaires, et heureusement rares,
pour que les effets 5 usage soient susceptibles d'importer et de trans-
mettre le cholra.

Ces conditions nous sont indiqu~es par les exemples mmes oft la
transmission a eu lieu. C'est, pour le transport h petite distance, que les
effets dont il est question aient dtd r(cemment en rapport direct ou indi-
rect avec des cholriques, et surtout aient t6 souills par leurs dfjections.
Telle est la circonstance qui fait que les buandiers, les blanchisseuses et
en g6@nral les personnes qui sont en rapport avec les effets des chol6-
riques sont particuli~rement victimes de la maladie. Or il est clair que
cette circonstance doit se rencontrer bien rarement parmi les effets d'un
voyageur. II n'est pas impossible cependant que des linges salis par un
individu n'ayant qu'une simple diarrhbe cholrique soient renfermCs dans
une malle. Que nous montrent les faits oft la transmission a eu lieu long-
temps apr~s la cessation de N'pidCnmie ou dans un endroit loin du point
de depart? Ils montrent que toujours alors les effets contamin(s avaient
61t enferm6s, confines et plus on moins hi 'abri du contact de 'air renou-
velY. 1Y n'y a pas d'exemple d'objets abandonnds h 'air libre qui, au del.
d'un temps tri's-court (qu'on ne saurait toutefois pr~ciser faute de don-
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noes exactes), auraient transmis le cholfra, tandis qu'il y a des cas ten-
danIs h prouverque ]a transmission a eu lieu par des effets tenus enferm~s
pendant plusieurs mois.

II rdsulte de tout ceci que les effets h usage doivent la proprit( de
transmettre le cholera h ce qu'ils peuvent 6Ire imprg6ns de mati~res
provenant de choldriques, et surtout de leurs ddjections alvines, qui, di-
sons-le de suite, paraissent recdler tout particuli~rement le principe do
la maladie. II en rdsulte encore que les effets ainsi contamins perdent
assez rapidement b. 'air libre la propritA de transmission ; mais qu'il
n'en est plus de mgme si ces effets ont 6t6 maintenus dans un dtat de
confinement.

L'air libre est donc pour les effets contamin~s un agent purificateur; et
loin de pouvoir transporter intact h de grandes distances, comine on 'a
cru, le principe gn6rateur du cholera, il le dtruit rapidement, ainsi que
cela sera d(montr6 ult~rieurement.

Cela dit, ]a commission r~pond que le cholra peit dtre transmis par les
effets a usage provenant d'un lieu infectc, et spcialement par ceux qui
ont servi aux choldriques; et que mdme il rsulte de certains fais que la
maladie peut tre importge au loin par ces mdmes effets renfermis et l'abri
du contact de l'air libre.

(Adopt6 4 l'unanimit6.)

XVI. -Le cholira peut-il dre importi et transmis par des marchandises ?

On ne saurait citer aucun cas 6tablissant la transmission du cholera
par des marchandises import~es d'un pays oit r~gnait cette maladie.

Jamais, en particulier, les marchandises import~es de l'Inde, soit h
Suez, soit directement en Europe, n'ont transmis le chol6ra. Toutefois,
cela ne prouverait pas que le fait soil impossible et n'ait pas eu lieu
autre part, daus des circonstances inaperues, surtout si 'on considhre
que sous le nonm de marchandises sont compris des objets 6minemment
aptes hi s'impr6gner des principes morbifiques, tels les drilles, les chiffons,
les peaux, etc.

Aussi la commission, tout en constatant i l'unanimili l'absence de
preuves i l'apput de la transmission dat cholira par des marchandises,
a-t-clle admis (it la majoriti de 16 voix contre 6) la possibilili du fail
dans certaines conditions.

(Out vot6 contre MI. Bykow, Goodeve, Lenz, P1likan, Polak et
Van-Geuns.)

Si maintenant on se rem~more tout ce qui vient d'etre dit des agents
par lesquels on admet, avec plus on moims de raison, que le chol~ra
puisse 6tre impor[ et transmis, on voit, ainsi que nous l'Mtablissions en



48L APPENDICE

commenqant, combien il est difficile, dans l'Mlat actuel de nos connais-
sances h ce sujet, de faire la part exacte qui revient 4 tel ou tel Wlhhnent
d'une provenance de cholra, hI l'homme, h ses effets, i ses marchandises,
au navire. Tous ces 616ments ne sont pas, h coup sir, au reme degrd
dangereux, mais tous peuvent l'tre indpendamment les Iuns des autres,
par ce seul fait qu'ils viennent d'un lieu atteint de cholera.

Par cons~quent, jusqu' p/lus a2ple inform6, la commission croit qu'il
sera sage de consid~rer comme suspecte, 6 motms de conditions particuli -
yes et diternines, toute proeonance d'un foyer cholrique.

(Adopt6 h l'unanimit6, moims MM. Goodeve, P6likan et Polak, qui se
sont abstenus.)

XVII. - Les cadavres de cholriques peuvent-ils importer
et transmettre le cholira?

En Europe,il n'y a gu~re lieu de craindre que des cadavres de cholri-
ques importent la maladie d'un endroit h un autre, par la raison que,
quand on les y transporte au loin, c'est avec des precautions qui 6car-
tent tout danger; mais il n'en est pas de mgme en Asie, oft, pour obtir h
certaines coutumes religieuses, il est d'usage, dars plusieurs contr(es, de
faire voyager les cadavres . de grandes distances. Sous ce rapport, la
question offre un intdrt tout particulier pour la Turquie.

On sailt, en effet, que chaque ann@e, h 6poque fixe, les Persans vien-
nent en p~lerinage h certains lieux consacr~s, aux environs de Bagdad, et
qu'ils ont la coutume d'amener avec eux un grand nombre de cadavres h
tous les degr~s de la decomposition, depuis des ossements enfermcus
dans des sacs ou des couffes, jusqu'aux morts de la veille places dans
des caisses real jointes. Ces d6bris humains, qui exhalent une odeur in-
fecte, sont apport~s pour recevoir la s~pulture pros des tombeaux v~n(r~s
des grands saints de l'islamisme. Assez souvent ces p~lerins aminent
aussi avec eux le cholera, qui se rdpand plus ou moins h Bagdad et dans
toute la province.

Le r6le des cadavres en pareil cas n'est pas douteux : ils cr~ent des
conditions de putridit6 qui contribuent 4 augmenter les ravages de la
maladie; cela r(sulte de tous les ienseignements recus h ce sujet. Mais
leur importation a-t-elle jamais fait naltre le chol(ra ? Ce qu'on peut
rpondre cet 6gard, c'est que toutes les fois que le cholera a 61t importO
a Bagdad par les pilerins persans, ceux-ci l'avaient avec eux bien avant
('arriver 4 Bagdad; de sorte qu'il est difficile de faire la part des morts
et celle des vivants. D'un autre cWt , quand les p~lerins sont arrives
exempts de chol(ra, jamais cette maladie n'a 6clat, ni parmi eux, ni en
dehors d'eux, au moment des c@r monies de l'inhumation des cadavres,
quelle que ilt l'infection resultant des exhalaisons putrides. Tout ce qu'il
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est donc permis de conclure, c'est que les cadavres persans, en taut que
cadavres putr(fis, ne donnent pas naissance au cholera; mais on ne
saurait dire s'il en est de mdme des cadavres de chol!riques.

L'opin ion admise par beaucoup de mdecins qui ont dtudi6 la question
dans ces derniers temps, est que les cadavres des cholriques sont des
agents tr~s-actifs dQ transmission. I semble en effet tr~s-naturel - la
transmissiblitd dtant admise - qu'il en soit ainsi ; le cadavre tant sup-
pos6 renfermer tous les 6l6ments propres 4 reproduire la maladie. Cepen-
dant il est d'observation que les m(decins qui se sont occupds le plus de
'anatomie pathologique du choldra, qui ont fait des ceniaines d'autop-

sies, n'ont pas W plus atteints de ]a maladie que les autres. Ce fait a 6t6
not6 tout aussi hien daus l'Inde qu'en Europe. Serait-ce par cette raison
qu'en gdndral les autopsies de chol!riqucs sont pratiqudes sur des corps
frais, 4 un moment oL un certain degr6 de fermentation qui peut Otre
ndcessaire au d~ve]oppement du principe morbifique ne s'est pas encore
produit ? Cela est possible. Mais, d'un authe c6t, quand on cherche des
faits concluants 4 ]'appui de la transmission par les cadavres, on n'en
trouve pas, ou bien on trouve des faits complexes qui ne permettent pas
d'affirmer que ce soit le corps mort plutbt que des d(jections ant.rieures
h ]a mort, ou d'autres circonstances qui aient transmis ]a maladie.

En r(alit6, il n'y a pas de dmonstration rigoureuse du fail, et de ce
qu'un cholrique ou ses ddjections peuvent transmettre le cholera il ne
s'ensuit pas n6cessairement qu'un cadavre de cholrique, avec tout ce
qu'il renferme, ait conserv6 la mame propri(t6.

Dans le doute, ]a commission a rdpondu : Bien qu'il ne soit pas prouvd
par des faits concluants que les cadavres de choldriques puissent trans-
mettre le cholUra, il est prudent de les considJrer comme dangereux.

(Adopt6 h l'unanimit, moins M. Sawas, qui s'est abstenu.)

DE L'INFLUENCE DES MOYENS DE COMMUNICATION.

Apr~s avoir dtudi6 et ddtermin6 autant que possible le rble des princi-
paux agents auxquels on peut attribuer l'importation du cholera, il con-
vient d'examiner maintenant la part qui revient aux moyens de communi-
cation pour la propagation des 6pid~mies.

XVII.-Quelle influence les diff&ents modes de communication, soit par
terre, soit par, mer, exercent-ils sur la propagation du cholera ?

La marche des 6pid~mies nous a fait voir que la propagation du cho-
l ra s'effectuait toujours dans le sens des courants humains; que plus les
communications 6taient actives , multipli6es, dans un pays ou d'un pays
Sun autre plus la propagation de ]a maladie availt de la tendance h s'y
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faire ; que plus les moyens de transport 6taient rapides, plus aussi l'ex-
tension pouvait s'opdrer rapidement. Nous avons cit6 des faits 4 l'appui
de ces propositions et nous n'avons pas h y revenir.

De tous les modes de transport, le plus dangereux, le plus propre h
importer la maladie, quoique n'Mtant pas le plus rapide, est le transport
maritime, par cette raison qu'un navire peut contenir dans ses flancs
tout ce qui constitue un foyer chol~rique. II peut transporter non-seule-
mnent toute une pidmie, mais il la porte dans des conditions de confine-
ment et d'infection des plus favorables h lia transmission de la maladie.
Un navire infect6 de cholera peut donc tre considr6, disons-le, comme
le moyen de propagation le plus sir, et d'autant plus h craindre que sa
travers@e aura k6 moins longue.

Les communications par chemin de fer, quoique capables de porter
plus rapidement la maladie d'un point h un autre - ainsi que la der-
ni~re 6piddmie l'a fait voir, - ne sont pas cependant h beaucoup pros
aussi propres h propager sfirement une 6pid~mie. L'exp~rience l'a d6-
montr6, et la raison le comprend. II est assez rare que les chemins de fer
transportent des cholriques , et la population qui 6migre par ce moyen
d'un lieu infec[6 n'appartient pas en g6ur'al h la classe qui est particuli-
rement frappde par le choldra. Ces circonstances, jointes a l'a6ration et
h toutes les autres causes d'extinction du principe cholhrique dans un tel
voyage, compensent, et au delh, le danger resultant du nombre des voya-
geurs. HAtons-nous d'ajouter cependant qu'apr~s les moyens de trans-
port inaritimes, les chemins de fer sont incontestablement les agents les
plus actifs de la rapide extension des 6pidtimies ; et 'on doit admettre
que dans certaines conditions (celle par exemple d'un transport de
troupes) ils puissent Ire la cause d'une propagation sAre. Le d6Neloppe-
ment du cholera 4 Alexandrie aprs l'arrivde des p !erins par le che-
min de fer de Suez en fournit la preuve.

En consequence, 1(1 commission repond que les communications mari-
times sont, par leur nature, les plus dangereuses ; que ce sont elles qui
propagent le plas sdrement au loin /? choldra, et qu'ensuitp ,iennent eello,
par chemins de fer, qui, dans un lemaps 1,0s-court, peuvent por/l , la ma-
ladie a f/lUd d(listance.

(Adopt6 h l'unanimit6.)

XIX. - QO,/ie est l'if/lnce dos deserts sii" la prolagation du cho/era?

Parmi tous les moyens de communication d'un pays a un autre, il en
est un qui mdrite sp~cialement de fixer I'attention , parce que, loin dc
favoriser la propagation du chol~ra, il n'a jamais servi de conductiur h
sa marche : nous voulons parler de la communication h travers de grands
deserts par les caravanes. Une experience, qui remonte aux preufiires
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apparitions du chola hors de l'Inde, a appris, en effet, qu'un grand
desert 6tait le meilleur de tous les obstacles . la propagation du cho-
lra. Elle a d(tmontr6 que non-seulement un tel espace n'6tait jamais
franchi d'un bond par la maladie, mais encore qu'une caravane nom-
breuse, partie d'un point oii r6gnait le cholera, s'en d(barrassait peu hi
peu dans sa marche h travers le d(sert et arrivait enti~rement purge,
pourvu que son voyage efit dur6 plus d'une vingtaine de jours. L'admi-
nistration sanitaire ottomane poss~de sur cette question des renseigne-
ments pr~cieux. Jamais la caravane de p~lerins partie de la Mecque en
proie an cholera (et cette circonstance s'est r@p Ike assez souvent) n'a
import6 la maladie h Damas. Les documents 6tablissent que quand cette
caravane a quitt6 la Mecque avec le choltra parmi elle, toujours la ma-
ladie s'y est 6teinte apr~s une semaine on deux de marche. On peut en
dire autant de la caravane qui de la Mecque retourne en I&gypte par
Suez : celle-ci non plus n'a jamais import le choh~ra en Igypte; et it a
W prouv6 que si en 1831 cette maladie y fut import@e par les p~lerins
revenant de la Mecque, elle le fut par ceux qui revinrent par mer et non
par la caravane, qui n'arriva que plus tard.

La mgme remarque est applicable ht la travers(e des d serts qui s6-
parent Bagdad de Damas et de la Mecque; et lorsqu'en 1823, et plus
tard en 1847, le chol6ra venant de la Perse s'avanta jusqu'au nord de la
Syrie, ce fut en remontant le Tigre et l'Euphrate, par Diarbtkir, Orfa,
Biredjik qu'iI y p@n tra, et non h travers le d sert. Une assertion con-
sign(e dans 'ouvrage, trs-estimable d'ailleurs, de Verrollot sur la marche
du cholera en 1845, 46 et 47, tendrait h. 6tablir une exception It cette
r~gle. Verrollot suppose que le chol!ra fut import6 hi la Mecque en no-
vembre 184L6 , 6poque du p~lerinage, par les Persans partis de Kerbela,
et cela uniquement parce qu'au mois d'aofit de cette ann(e le cholera s-
vissait It Kerbela ; mais ii oublie que d6s le mois de mai la maladie exis-
tait ft Djeddah, et qu'il est beaucoup plus rationnel d'admettre que de
cette ville elle s'est propage h la Mecque, oft elle a pris tout son dove-
loppement i 1'poque du p~lerinage. La supposition de Verrollot n'est
done pas de nature ft infirmer une r~gle 6tablie par une longue exp6-
rience. Ajoutons que cette m(me r~gle a W v~rifi(e pour les deserts du
nord de l'Afrique par notre collgue M. le docteur Dickson, pendant les
6pid6inies de 1850 et 1855, oit le cholra ne s'est jamais propagd au delh
de trois 6tapes dans le desert, et qu'elle l'a 616 6galement par des obser-
vations faites aux l tats-Unis d'Am(rique par le docteur Byrne. (Essai
sio- le cholra, 1855. )

C'est donc, on peut le dire, une v~rit6 bien d6montr@e qu'un grand es-
pace, un ddsert oit les populations sont clair-sem~es et n'ont entre elles
que des rapports tr~s-limit~s, est la meilleure de toutes les barri~res
contre l'importation du choldra, et que, quand la maladie y pntre, elle
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s'y dvapore en quelque sorte et s'y teint rapidement. Ainsi, cet air
libre, cette atmosphere h travers laquelle on a suppos6 que le principe
du cholra pouvait se transporter h de grandes distances, serait au con-
traire le purificateur et le destructeur de ce principe.

La commission, s'en tenant aur faits tablis par l'expriene, conclut
que les grands ddserts sont une barr/eve tr~s-e/l/cace contre la propaga-
tion du cholra, et elle reconnait qu'il est sans ecxeIle que cette maladie
ait W importde en Egypte ou en Syrie, & travers /( ddsert, par les cara-
vanes parties de la ilecque.

(Adopt6 par tous les membres de ]a commission, moins MM. Monlau,
PMIikan, Polak et Van-Geuns, qui se sont abstenus.)

DE L'INFLUENCE DES AGGLOMERATIONS (1).

XX. - Quelle est l'influence des agglomerations d'hommes sur l'inten-
sit6 des pidinies de cholra ainsi que sur la propagation de la mala-
die ? et dans quelles conditions s'exerce cette influence ?

Pour r~soudre ces questions il importe d'envisager successivement cette
influence telle qu'elle se prosente h bord des navires, dans les lazarets,
dans les armnes, dans les foires, les p6lerinages, et notainment dans celui
de la Mccque. Par contre, il est n~cessaire de montrer l'influence de la
dissemination, soit comme moyen de diminuer l'intensit6 des 6pid~mies
cholriques, soit comme moyen de les propager.

Mais, avant de passer 4 'tude d~taille de ces diffrents points, la
commission crut pouvoir r~pondre d~s h present, d'une mani~rc g~n -
rale, aux questions pos~es, que toute agglomeration d'hommes - parmi

laquelle s'introduit le cholera - est une condition favorable a l'exten-
sion rapide de la maladie et - si cette agglomnration se trouve dans de
maucaises conditions hygigniques - d la violence de l';pid Mlie parmn
elle ;

Qu'en pareil cas, la rapiditM de l'extension est proportionne & la con-
centration de la masse agglomerce, tandis que la violence de P'(,idmine
est - toutes choses gales d'aillcurs - d'autant plus pronon('ce que les
individus composant l'agglotu;ration ont moins subi dj l'influence cho -
h1ique ou en sont restes vierges ; c'est-a -dire, en d'autres termes, que
les individus qui ont dej'i subi l'influence d'un fmoe," cholhiquejouissent
d'une sorte d'irnuunite relative ci temporaire qui contre-balance ls fd-
cheux e/fets de l'agglom;ration;

Qu'(u fin, dans une masse agglomire, plus l'exlension est pl)pile, plus
aussi la cessation de l'6pidnmie est prompte, a noins que de nouveaux

(1) Agglomeration n'est pas synonyme d'accumulation ni d'encombremcnt.
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arrivages sains ne viennent fournir un nouvel aliment a la maladie et
ainsi a l'entretenir.

(Adopt6 h P'unanimit.)

L'importance de plusieurs de ces propositions n'dchappera ht personne.
Elles affirment ce fait tr~s-remarquable que plus une aggIom(ration est
concentr&e, plus vite le cholera s'y propage et y 6puise son action, sans
s'y perp(tuer, quelles que soient les conditions f~tcheuses de cc milieu.
L'expdrience montre que, dans ces conditions , le cholera, apr~s avoir
fait un nombre plus ou moins considerable de victimes - qui toutefois
tie d passe jamais une certaine proportion - s'6teint promptement par
suite de 1'immuni[6 dont jouissent les survivants. La consequence pra-
tique de ce fait, c'est que quand le cholera s'est d~clar dans un tel milieu,
il mi'y a pas raison de craindre qu'il s'y maintienne au delh d'un certain
temps, ni qn'il y fasse un nombre illimilt de victimes. 11 reste h demon-
trer maintenant que ces conclusions, applicables en gn(ral h routes les
agglom~rations, sont justifides par l'dtude des faits, consid~r0s dans
chaque esp~ce d'agglomdration en particulier.

XXL - Quelle est l'intensiM et quelle est la tdnaciM des piddmies de
choldra e bord des navires ?

Les conditions de I'agglom6ration h bord d'un navire sont, sans
contredit, les plus favorables au ddveloppement rapide et h ]a violence
d'une 6pid6mnie cholbrique. Un espace 6troit, mal a(r6, l'impossibilit6
('isoler suffisamment les malades, l'infection qui en rdsulte, font qu'un
navire encotnbr6 d'hommes constitie le milieu le plus apte h favoriser
une 6pidznie et, en apparence, h l'y entretenir. II va sans dire que plus
1'encombi-ement est grand, plus les conditions sanitaires du bord sont
mauvaises, plus aussi les probabilit~s d'une dpid~tnie violente sont h
craindre. L'exp(rience sur cc point est d'accord avec le raisonnement.

Cependant il s'en faut de beaucoup que tous les navires, 4 encombre-
ment 6gal, courent le mtnme danger en cas d'atteinte de cholera. Sous
cc rapport, il faut 6tablir une distinction entre les biAtiments venant d'un
foyer chul~rique, c'est-h-dire qui out embarqu6 des individus ayant s6-
journ6 plus ou moins longtemps dans une localit6 ofi r~gne le cholra, et
les navires ayant h bord un 6quipage et des passagers exempts de toute
influence chol6rique, et qui viennent h se mettre en rapport avec une
localit6 ou des individus atteints de clhol~ra.

Sur les premiers (ceux qui partent d'un lieu infectS), en dtpit d'un en-
combrement des plus facheux, si le choldra 6clate a bord, il n'y fait or-
dinairement qu'un petit nombre de victimes, et cela pendant les premiers
jours do la travers~e, et si celle-ci se prolonge, il s'y 6teint pour ne
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plus reparaltre. Le plus souvent m6me le cholera proprement dit ne s'y
montre pas.

La demonstration de ceci a 6t6 donnde de la manire la plus convain-
cante par la derni~re 6piddmie.

Sur 33 paquebots h vapeur et 112 navires 4 voiles arrives, en contu-
mace de cholOra, l'ann~e derni~re, aux Dardanelles, dans l'espace d'un
mois et demi, et venant pour la plupart d'Alexandrie, it n'y eut Ai bord,
pendant la traversde, que 5 cas de mort et environ 16 hommes atteints de
cholra qui furent transportds au lazaret. Ces navires portaient ensemble
3,058 hommes d'6quipage, et de plus des passagers, dont 2,267 entrrent
an lazaret. Le chiffre de ceux qui firerM. leur quarantaine bord n'est
pas indiqu6. Cela fait en tout un total de plus de 5,326 hommes - sans
compter les passagers restds 4 bord - ayant fourni 5 morts, et en outre
16 attaques provenant pour la plupart des navires ii vapeur (1). Nous
verrons plus loin ce qui se passa dans le lazarer.

Ce que nous disons des arrivages aux Dardanelles a 6t6 observ6, h peu
pros dans les rnmmes proportions, dans tous les ports de l'empire otto-
man. Le rapport de M. Bartoletti sur ]a marche du cholera en 1865 ne
laisse aucun doute h cet 6gard. Nous ajoutons qu'il en a 616 de mrme
partout oi sont arriv~es des provenances d'Alexandrie. I en a 6t6 par-
ticuli~rement ainsi t Marseille, oit h peine quelques cas de cholera ont
6L6 notes 4 bord de quelques-uns des navires qui amen~rent, dans
un trds-court espace de temps, un si grand nombre de fuyards dans
cette ville.

Le mrme fait a 6td remarqu6 au debut de la guerre de Crim~e. Les
navires qui amen~rent de Marseille les premi&es troupes infect6es qui"
r6pandirent le cholera ne compt~rent qu'un tr~s-petit nombre d'aLtaques
pendant la traverste, malgr6 un encombrement 6norme.

En 1832, au moment oit le cholra s~vissait en Angleterre, parmi les
nombreux navires qui transport~rent 33,000 passagers h Qu6bec, it ny
en eut que deux, le Carrick et le Royalist, qui prgsent~reut des cas de
cholera pendant la traversee.

C'est donc un fait g6neral que les navires provenant d'une localit6 in-
fectte, et ayant t bord des individus ayant sdjourn6 dans cette localit6,
ne sont souvent le thetre d'aucune manifestation cholrique, et que si
la maladie y 6clate,elle n'y prend d'ordinaire que peu d'extension, mfme
en cas d'encombrement. I est en outre constat6 que ce sont les Gavires

(1) Les navires d6signds comme ayant eu le choldra h bord sont : Archiduc Maximi-

lien, arrivd le 30 juin, 2 cas dont I mort; Mirra, 2 juillet, i mort; Charkie, 7 juil-
let, I cas; llinia, 8 juillet, 2 morts; Djafdrieh, 5 cas d6barqu~s le 14 et le 15; Tamise,

22 juillet, 2 cas; Eiling,navire A voiles, 22 juillet, I mort. Les autres navires completant
les 16 malades ddbarquds ne sont pas mentionnas.
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partis pendant la p~riode croissante d'une 6piddmie qui pr~sentent le
plus de malades.

II y aurait eu l'ann~e derni~re une exception t cette r~gle, si l'on en
croyait des renseignements venus d'lgypte. Les capitaines des navires
qui transport~rent les plerins de Djeddah 4t Suez ddclarbrent, en arri-
vant, qu'ils n'avaient pas eu de cholra pendant la travers~e : or cette d6-
claration a 61 reconnue fausse ; mais on va plus loin et l'on affirme
qu'un dce ces navires, le Sidney, qui portait 2,0@0 p~lerins, en aurait
perdu plus de 100 durant sa travers6e (1). Ce n'est lit qu'une simple sup-
position qui n'a pas 6t6 contrbb6e. N'est-il pas permis de croire qu'il y a
eu dissimulation d'une part et exag-ration de l'autre ? Quoi qu'il tn suit,
ce ne serait qu'une exception tr~s-explicable; d'ailleurs la commission
ne pr6tend pas qu'il n'y ait pas d'exceptions t ]a r~gle posde plus haut.
On pourrait en citer un certain nombre, susceptibles de diverses inter-
protations, mais qui n'infirment en rien la r gle g6n~rale (2).

Quant aux navires ayant 4t bord une agglom6ration enti~rement vierge
de toute influence chol6rique, si la maladie vient "t s'y manifester, il
est de rigle qu'elle y prenne un d6veloppement rapide, que l'6piddnie
s'y montre plus meurtri~re que sur les pr6c(dents et parcoure toutes ses
phases dans Ln temps court et jusqu'h un certain point proportionn6 t la
concentration des individus.

L'histoire de l'6pid6mie de chol6ra qui s~vit t bord de ]a flotte fran-
caise dans la mer Noire, en 1854, offre un exemple remarquable t l'appui
de cette proposition. Cette 6pid~mie, dont une excellente relation est due
t M. le docteur Marroin, m6decin en chef de la flotte (Paris, 1861), nous
montre le cholhra faisant son entree dans la mer Noire, les 13 et 1I. juil-
let, avec lc Primaugutet e le Magellan, partis de Gallipoli. L'importation
eut lieu d'abord A Varna, d'oh la maladie s'dtendit t l'arme de terre.
Jusqu'au 21 juillet, t part les deux navires en question, la fiotte, en grande
partie mouill~e t Baltchik, resta idemne ; mais, t dater de ce jour, des
chol6riques et quelques attaques rares commenc~rent t se manifester sur

(1) Le capitaine du Sidney, interrogd rdcemment A. Djeddah, vient de declarer que
l'annde dernire il avait jetd A la mer seulement 8 morts de cholera dans sa traversde
jusqu'A Suez.

(2) La plus remarquable, peut-tre, de ces exceptions serait celle de deux navires A
voiles, North-Afind et Persia, qui, partis de Singapore en ddcembre 1864, pour Djed-
dab, perdirent de cho'dra, dans leur traversde, l'un 50 hommes sur 632, et l'autre 93
sur 530 personnes prdsentes 2L bord. Mais la question en litige est pr6cisdment de
savoir si le choldra avait dclat6 6. bord de ces navires dans la traversle de Singapore A
Mokalla, auquel cas ils aurajent import6 le cholera dans cette derni~re localitd; ou bien,
au contraire, s'ils n'auraient pas contractd cette maladie pendant leur reliche h.
Mokalla. Dans cette derni~re supposition, ces navires rentreraient dans la categoric de
ceux qui n'ont pas encore subi l'influence choldrique et n'auraient rien pr(sentd que de
tr~s-oidiuairc.



492  APPENDICE

plusieurs vaisseaux. 11 en fut ainsi jusqu'au 7 aofit, jour ofi la division
Bosquet, en proie au cholhra, vint camper hi BaItchik. Des communica-
tions frdquentes et obligdes s'tablirent entre elle et l'escadre. Deux jours
apr~s, le choldra 6clatait avec une violence extreme sur les vaisseaux. II
faut ajouter (car en pareil cas on doit tout dire, au risque de fournir des
armes 41 l'opinion que l'on n'admet pas) que deux vaisseaux, le Friedland
et le Jean Bart, revenant d'une croisi~re sur les cotes de Crimne, avaient
eu chacun un cas de cholera 4 bord avant toute communication avec la
terre et avec l'escadre. Ce fait, on l'interprdtera comme on pourra ; re-
venons aux vaisseaux mouillds hi BaItchik.

A dater du 9 aofit, l'6pid~mie y prit de grandes proportions; en
8 jours elle avait atteint son maximum d'intensit, et au bout de 10 jours
elle tait termin~e. Dans cet espace de temps, ls 5 vaisseaux les
plus maltraitds avaient perdu ensemble 45 6 hommes du cholra ; et en
8 jours ]a flotte enti~re, sur un effectif de 13,000 mnarins, comptait
800 morts. A partir de ce moment jusqu'h la fin de la guerre, ii n'y eut
plus 4 bord de la flotte franraise que des cas isolds de cholera et de petites
recrudescences passag~res, remarqudes principalement sur les navires
qui transportaient des troupes non encore acclimatdes.

Que l'on prenne la peine de consulter tons les faits connus, et l'on
verra que toutes ou presque toutes les 6piddmies tr~s-meurtri~res de
chol6ra h bord de navires ont 6L6 observ.es sur ceux qui transportaient
un grand nombre d'hommes n'ayant pas encore, avant leur embarque-
ment, subi l'influence d'un milieu choldrique.

Mais de la distinction que nous venons d'6tablir d'apr~s l'expdrience
it ne faudrait pas conclure que ces navires partis d'un lieu infect et qui
ont accompli leur voyage sans accidents, ou avec quelques cas de cho-
lra plus ou moins bien caract[risds, que ces navires qui se prdsentent
ainsi avec une innocuit6 apparente soient exempts du danger d'importa-
tion. Non ; ce serait une erreur dangereuse. On a pu croire pendant
longtemps, av'ec apparence de raison, qu'il en 6tait ainsi; mais les faits
observes l'annde derni re ne le permettent plus.

La grande majorit des navires partis d'Alexandrie n'ont pas eu de
cholhra Li bord pendant leur traversde. N'en ont-ils pas mois propag6 la
maladie, mfme en l'absence de tout accident cboldrique constat6 Li bord?

Comment, dans ce dernier cas, l'ont-ils propagde? Nous ne saurions le
dire avec precision ; mais ii est certain qu'ils l'ont propag6, par la raison
ddcisive que le choldra ne s'est manifest6 que Id oii its ont abord6.

Ici se prdsente la question soulevde par le ddveloppement de l'6pi-
ddmie terrible de cholera qui sdvit l'annde derni~re a la Guadeloupe. De
deux choses l'une :ou le cholera s'est ddvelopp6 spontanDment dans

cette lIe, et ce serait un fait jusqu'ici sans exemple en dehors de l'Inde ;
ou le cholhra y a W import6. Mais alors comment? Serait-ce par les
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vents h travers l'Allanti(jue, quand nous savons que le cholira na fran-
chit mnme pas un d6sert beaucoup moins large? Ne serait-ce pas plut6t
par un, navire ? Et alors quel est ce navire ? EsL-ce, comme on l'a prd-
tendu tout d'abord, la Virginie, partie de Marseille le 5 septembre (c'est-
h-dire pendant l'piddmie) et arrivde h la Pointe-h-Pilre le 9 octobre, apr s
trente-sept jours de traversde, sans avoir prsent, assure-t-on, trace de
cholhra h bord ? Notons que le chol(ra n'a 6clat6 h. la Guadeloupe que le
22 ou le 23 octobre, 4 l'6poque oit 'on d~chargeait ledit navire. Ou bien
serait-ce, comme on 'a affirms! depuis, par le navire Sainte-Marie que
I'importation aurait-eu lieu ? Ce dernier avait quittI Bordeaux le 15 sep-
tembre, en patente rette, et alors qu'il n'y avail pas de cholera dans
cette ville. Mais la version qui lui attribue !'importation avail admis que
des matelots venus de Marseille auraient W ermbarqus sur ce navire,
et que deux hommes y kaient morts de choldra dans sa travers~e de
Bordeaux h ]a Pointe-h-Pitre, oit il arriva le 20 octobre, et que la ma-
ladie aurait W communiqu@e d'abord . deux blanchisseuses qui avaient
lav6 le linge sale de l'6quipage dudit navire. Or des renseignements
officiels nous ont appris que, les deux matelots en question n'arrivaient
pas de Marseille et qu'il n'y a pas eu de chol(ra h bord de ce navire.
Cette version perd. done toute valeur.

Reste la premiere supposition, dans laquelle !a maladie aurait t6 im-
porte, apr~s une longue travers@e, par un navire venant d'un lieu in-
fectS, mais n'ayant eu aucun accident choldrique hi bord. Quelle que soit
P'exactitude de cette version, sur Ia ,aleur de laquelle la commission
n'est pas en mesure de se prononcer, il n'en rsulte pas moins, et c'est lM
le fait capilal, que le cholera n'a dclard 4 la Guadeloupe ql'apr~s l'ar-
riv@e d'une provenance d'un pays atteint de chol!ra. La circonstance que
des provenances analogues arrivdes ailleurs n'ont pas &6 suivies du
m11me r6sultat ne prouve rien contre l'itnportation dans ce cas; elles
prouvent seulement ou que I'analogie n'6tait pas complte, ou que les
conditions favorables h Ia transmission ne s'y sont pas rencontrtes.

En rdsumr, la commission r6pond que l'intensitM des 6pidnies de cho-
hira 'i bord des navires encombrds d'hommes est, en gngral, proportionn&e
et l'encombrement et est d'autant plus violente, toutes choses gales d'ail-
leurs, que ces hommes ne sortent pas d'un foyer chohirique oit ils ont
sjourwn ; que sur les navires encombrrs la marche des epidimies de cho-
lera est d'ordinaire rapide; enfin la commission ajoute que le danger
d'importation par les navires et celui de donner lieu a une epidmie grace
ne sont pas entirement subordonnds a l'intensitj ni mdme it /'existence
des accidents chokpiques constatis it bord pendant la trave rsee.

(Adopt6, h I'unanimit6, moims 51. Monlau, qui s'est abstenu.

T. 111.
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XXII.- Quelle ibluenee les agglom'ations, dans les lazarets, d'indi-idil.
provenant d'un foyer cholrique exereent-elles sur le dkieloppement (lit
chol'ra parmt les quarantenaires et en dehois du lieu affeetd a la con-
tumace?

La question de l'influence, sur les quarantenaires sortant d'un foyer
chol~rique, de l'agglom~ration dans un lazaret est des plus int~ressantes
a tudier ; elle rpond h une crainte souvent exprim@e sur le danger de
voir le cholera faire de grands ravages parmi l es personnes mises en
quarantaine. Nous pouvons rpondre de suite que cette crainte n'est au-
cunement justifi~e par les faits. II se passe dans les lazarets exactement
ce qui arrive h bord d'un navire, c'est-h-dire que quand les individus
qui s'y trouvent r~unis ont subi, avant d'y entrer, l'influence chol~rique,
ils sont en possession d'une sorte d'immunitd dont les mauvais effets de
l'accumulation ne triomphent pas dans l'immense majorit6 des cas.
Voici les fails qui le prouvent. Ils sont extraits du travail de M. le docteur
Bartoletti sur la marche du cholra en 1865.

Lors de la derni~re 6piddmie chol~rique, la plupart des lazarets otto-
mans furent encombr~s par la masse de fuyards qui se sauvaient des
lieux atteints de choldra. Nous n'avons pu obtenir des relevs suffisam-
ment exacts que pour I I de ces lazarets ; mais ce sont les plus impor-
tants ; et les rdsultats qu'ils donnent sont d'autant plus significatifs que
tous ces lazaTets ont offert des cas de cholera parmi les quarantenaires.
Dans plusieurs, l'encombrement a W port6 h un trs-lhaut degr6, prin-
cipalement hi Salonique, aux Dardanelles, h Beyrouith, h Trdbizonde.
Ces it lazarets ont recu ensemble 25,819 quarantenaires, parmi lesquels
il y a eu 480 attaques de cholera dont 238 ont 6t6 suivies de mort. Ce
qui, en ne tenant compte que des ddc~s, ne donnerait qu'une proportion
infdrieure h I p, 100. Il faut ajouter que beaucoup des attaques ne se sont
pas d~velopp~es dans les lazarets, mais que les individus ont tt dgbar-
qus d~jh malades. Ainsi, pour 9 lazarets oft la distinction a 616 dtablie,
nous trouvons que sur 185 malades ayant fourni '101 d~cs, 67 avaient
6L6 d~barquds h l'tat cholrique ; ce qui rdduit singuli~reanent, comme
on le voit, le nombre des cas qu'on serait tent6, d'attribuer h l'agglo=n-
ration dans les lazarets.

Le tableau suivant, dress6 d'apr~s les relevds faits par M. le docteur
Bartoletti, vient h l'appui de notre dire :
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TABLEAU indiquant le nombre des quarantenaires admis dans les principaux
lazarets ottomans pendant l'pideinie de 1865, avec le nombre des cas de choldra
el celui des dkecs qui y ont &t observes.

LAZARETS

Dardanelles..
Smyrne ...
Salonique...
Volo ......
Beyrouth...
Chypre ....
Crite .....
Benghazi...
Tr~bizonde.
Samsoun..
Bourgas ...

Nombre
des

quarantenaires

2,268

1,701.
11,257
2,265
3,200

1,199

778

812

5,073

3,170
1,096

TOTAUX. 25,819

Attaques Attaques Nonbre
d~veloppdes d6velopp~es Nombre des ddc~s

avant dans total des dans
l'entr(e au leg attaques leg

lazaret, lazarets lazarets

16 6 22 15

1 h 14 9
S a 265 122

5 57 62 23
S 5 30 15

19 3 22 7
3 11 Ilj 10

1 20 21 19
18 6 24 12
5 D 5 5

67 118

On remarquera dan's ce tableau, auquel il ne faut pas d'ailleurs deman-
der une exactitude bien rigoureuse, mais seulement un simple aperqu,
que le nombre des attaques d6veloppdes dans ces lazarets et celui des
d~c~s ne sont pas toujours proportionn~s au chiffre des quarantenaires;
qu'h Benghazi, par exemple, il n'y a eu qu'un seul cas pour 812 contu-
maces, tandis qu'h Volo il y en a eu 57 pour 2,265, de sorte qu'il est im-
possible d'en rien conclure quant t l'influence de 1'encombrement sur ]a
proportion des attaques. I1 aurait fallu, pour cela, des d~tails, qui mal-.
heureusement manquent, sur les conditions des quarantenaires dans
chaque lazaret. Ces d~tails n'ont pas td donn.s pour la plupart, malgr6
une circulaire expresse de l'administration ottomane h ce sujet.

L'office des Dardanelles seul a fourni sur ce point presque tous les
renseignements ddsirables. Nous y voyons qu'il y eut jusqu'hi 900 qua-
rantenaires enfermds 4 la fois dans le lazaret, ce qui constitue un encom-
brement considerable, eu gard h ]a capacit6 de l'6tablissemeut. Dans
cet dtat de choses, qui ne permettait pas d'isoler convenablement les unes
des autres les diff~rentes catdgories de contumaces, il n'y eut cependant,
sur 2,268 quarantenaires, du 29 juin jusque dans les premiers jours
d'aoft, que 6 attaques de cholera d~veloppdes dans le lazaret. NManmoins,
comme il sera dit plus bas, la maladie se propagea de cet dtablissement
h la ville et y fit de cruels ravages.

1 efit t6 fort int~ressant de savoir comment les choses se sont pass~es
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i Salonique, Oil dens In tils-Court )es'cxe de letilp., Il nilien de juillet
an miliiu ('aofit, arriv'ernt uae masse do fuyards de Constantinopte. Lc
lazaret, Voisin dc Ia xill, fult lelement (ncombr6 qne la populationaiarm exigea I'loionement de plusieurs arrivages, qi se diig~rent en

pafrlie sur \oio, et obligea, en outre, l'aulto'iI locale i 6rahlir tn nou-
val lazare "I grande distance de ]a Ville. Mais combien d chol(riques
In rent dbairqus an premier lazare.(car C'st I . qu'eu ent lieu presque
tons les accidents) ; combien ('allaques se produisirent (Lis l'talliss,:-
wenl, voili ce que les doc,,ume:nts He disent pas. Nous savons seulement
qn'im nombre des mrts furent 9 persomnies altaell2,s au service du Iaz-
rut, chiffrf nornie par rapiort a clui.des quarantenaires.

Quoi qu'iI en oil, il tie nosulte puis mains dII tableau prdOcent, et c'est
tout ce que 1lms p1 le,-dons en induire, qu lo choltra n'a pris (lu'lin

Ii N-faildt.h dIveloppeeient parni les qhuarantenaires duos les lazarel
(tOlnuis, lien qua. dos la plupart l':ugglontrition des contumaces ait
dii c ish1d,!'ab;ie.

It s'agit I(e voir maintenae.t ce qui arriva dans tes localiLds plus ou
moins voisiies do ces lazarets.

ALx Dardanelles, h Smyrne, a Chlypre, ;l Boyrothi, (t Tidhizonde, ih
Kustendjd, h Sulina, le cholra s'est propag du lazaret h Ia ville voisine,
ou du moils il s'y est ddvelopp6 consdcutiviieti Pt' 'daission de cliol6-
Iklues dans I'dtablissement quarantenaire. 1t serait ici dt, pIls grand in-
tIrt de pouvoir (lire prbcis~men, de quelle manidre les choses se soit
passdes dais chacune des localiL(s prdcitkes; mais l ddfat de renseigne-
ments positifs i1 le pernmet pas. On concoit d'ailleurs combien d'intd-
re ts s'opposent it ce que, dans la plupart de ces cas, Ia vdrit6 soit connuo.
Cependant h Smyrne, ih Larnaca (Chypre), surtout anx Dardanelles, il a
Wti possible de suivre 'enchainement des faits et d'etahlir comment ]a

iialeodie a pass6 du lazaret (lans la ville.
Voici comment les choses se sont pass~es aux Dardanelles : depuis le

cOmlmncemnu t do juillel ii y avait eu plusieurs cas do cholra admnis oil
dtveloppds dans le lazarel, lorsque, le '12, un soldat de garde h la porte
de l'ta i,.s e niult est atteint do !a rnaladie; il et transportd ii i'h1 ital
Voisin oft il succombe rapidement. L, ; !-ndeain, 8 cas to cholera sont
cm staids, savoir: 2 primi les sodals de garde {I !a poi te d lazaret,
3 parii la garliscII d fort touchant a I 'tablissemen , I dans la vtile-
distante d'une heure de mnarcle par terre, mais beaucoup plus ruppro-
che par mnr - sur Ia peisonne d'un garddee san o sorli depuis deux
j ours d lazaret, 1 dans un autre quartier ite la ville, sur it: individu qui
ailit cIhique jour aI taziret y vedre des gateaux, et enfin 1 sin, !ii per-
s,01me di ul et e do t'olice d, santii. Tel fn lo 1 oi;,t de ddpart do
'('pidie qui se ddwclellia cnsu~tit dhos !I Ville Hi y lit beorucoup de mal,
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ainsi qu'on pourra le voir par les chiffres suiva nts. Sur une population de
8,000 ames reduite rapidement h 6,000 par l'migration, il y eut, (In 1 2
juillet an 2 septembre, 31 4 ddc~s choldriques, non compiis 25 morts
parmi la garnison des forts, soit pros de 6 pour 100 de la population.

Ainsi, dans ce cas, le mode de propagation West pas douteux; et il est
h noter que tandis quo les 2,268 quararltenaires ne comptaient quo 6 atta-
ques ddveloppes au lazaret, la ville 6tait au contraire cruellement 6prou-
ve. N'y doit-on pas voir la preuve que les quaranienaires jouissaient
relativement d'ne sorle d'immunutd acquise?

A Smyrne, la propagation du lazaret 'h ]a vill est micms vidente. Du
23 juin date l'arrive du premier navire venant ('Alexandrie avec patento
brute et ayant ddbarqu6 au lazaret utn cas de cholera. Mais il fauL dire
qu'avant cet arrivage il y en avait eu d'autres partis 6galement d'Aloxan-
drie ap '-s l'apparition du cholda dans colte ville, eL qui avaietL 616
admis de suite on libre pratique, conforme6ienL au rLglement, n';iyat
ri6e1 eu de suspect h bord et ayant accomli cinq jours (10 traversdo
depuis I dpart. Quoi qu'il en soit, le premier cas de clioldra observ
dans la ville de Smyrne eut lieu le 24 juin, sur la personne d'une femme
arm~ienne ; puis les attaques se succ~drent, rares d'abord jusqu'au
11 juillet, et assez nombreuses ensuite pour amener au plus fort de
l'piddmie, du 30 juillet au 7 aofit, une rnortalit6 de 80 personnes par
jour.

On ne peut done pas affiriner qo'" Smyrne le choldra se soit propag
du lazaret h la ville, bien que cet ktablissement y soil con tigu ; imais i

'en est pas mois remarquable que les qutirantenaires y ont beaucoup
moins souffert du cholra, toute proportion gardke, quo les habitants.
Ainsi on estime que la uwortalit6 en ville a 6t6 de 2,500 environ pourl une
population rdduite h 100,000, soit I sur L0; tandis que pormi los 1,7o I
quarantenaires elle n'a 6td que de 9, soit I sur 189.

Tout ce que nous savons do Larnaca, c'est quo le lazaret y est trs-
voisin de la ville, et que, du 24 jUin an '18 juillet, 1,1909quarantenaires y
furent admis, parmi lesquels 19 avant e1 3 aprs leur entr6e furent at-
teinls do cholra. Le 7 juillet eut lieu la premiere attaque en ville, s,,r un
cafetier qui avait logo plusieurs personnes h lour sortie de la quarantaine.
Do li la maladie s'etendit dans la ville et successivement dons toue
file.

Do B(yrouth, les renseignements que nous avons portent quo do '17
juin an 25 jtillet 3,200 personnes provenant d'Alexandrie ont t6 asst-
jetties h une quiIran taine de 5 h 10 jours, soil dalns le lazaret - 6tablis-
sement bie a , mais tro) petit pout taut de monde, - soit d ns des
nwisons isolkms bur la plage, do t'notre c66 d la In ie. L'encomhbreIn t
indanmoins fut tr~s-cotisiddrable, et il arriva tn i,ouient oit les quan'an-
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tenaires, ne pouvant tre contenus, viol~rent ouvertement la contumace.
_Mais le cholkra existait d~jk dans ]a ville. Le premier cas y avait 6t6

constat le er juillet, sur un nomunA Farrah, qui n'avait eu aucune relation
apparente avcc le lazaret, oii existaient des cholhriques. Le deuxiine cas
en ville fut constat6 le 3 juillet, sur la personne de l'abb6 Viale, secr6.
taire du patriarche de Jrusalem, le jour mdme de sa sortie du lazaret,
oii it venait d'accomplir dix jours de quarantaine. II mourut en quelques
heures. Malgr ce fait, il n'est pas possible d'6tablir une relation certaine
entre le lazaret et les premieres attaques daus la ville. L'6pidmie qui
suivit ne fut pas tr~s-grave h Beyrouth, puisque dans l'espace de trois mois,
sur une population rdduite hi 50,000 Atmes par N' migration, elle n'occa-
sionna que 593 dfcts, soit . sur 88 habitants; mais encore ici ]a propor-
tion est-elle beaucoup plus forte que pour les quarantenaires.

Pour Tr~bizonde, les documents ne permettent pas de conclure. Le
cholera, du reste, te prit qu'un tr~s-faible ddveloppeinent dans cette
viile qui, l'ann~e pr~cddente, avait taut souffert du typhus.

A Sulina, ie cholra fut tr~s-meurtrier, et it y en avait eu deux cas parmi
les quarantenaires enferm~s dans le lazaret, lorsque ]a maladie 6clata en
ville. C'est tout ce que l'on peut d~duire des renseignements donnds.

En r~sum, pour les Dardanelles, ia propagation du cholera du laza-
ret 4 la ville est incontestable; elle est tr~s-probable pour Larnaca, et elle
est douteuse pour les autres endroits susmentionn~s.

Parmi les localits comprises duns le tableau, six ont W 6pargnkes
par le chol!ra et deux d'entre elles, Salonique et Volo, m ritent une
mention spdciale.

A Salonique, oji, comme on 'a vu, afflnirent les fuyards, se presen-
t~rent en effet des circonstances tr(s-favorables 4 la propagation de la
maladie, savoir encombrement considerable (jusqu'a 1,300 qttarante-
naires h la fois) dans le lazaret, situ6 h proximniLt de la ville; grand
nombre de chol~riques (265) dans l'etablissement. 11 est vrai qu'on nous
dit que les cholhriques furent soigneusement isol~s des autres quaranle-
naires (on peut facilement imaginer ce que devait ktre un tel isolement),
et que plus lard le lazaret fut transfr6 l4 grande distance de la ville ;
mais il n'en est pas moins certain que presque tous les accidents de cho-
16ra eurent lieu dans le premier lazaret, et que, malgr6 la s(questration,
les attaques cholWriques furent plus nombreuses ai Salonique que partout
ailleurs. 11 y a m6me quelque chose h ajouter : un individu sorti de con-
tumace apr~s avoir subi 14 jours de quarantaine, aurait, d'apr~s une ver-
sion digne de foi, 6L6 pris 4 jonrs plus tard de cholera dans la vilie.
Cette attaque suivie de mort aurait 6It6 suivie de deux autres cas dont I
mortel dans ]a m~me maison, mise imnmdiatement en quarantaine. Quoi
qu'il en soit, Salonique fut 6pargonie. Qaelle que soit i'explication. qu'on
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en donne, le fail mi'ite d'6tre consign6. Cependant, plusieurs villages voi-
sins de Salonique, oft s'6taient rendues des personnes sorties du lazaret,
n'ont pas eu tant de bonheur que ]a ville : le choldra s'y manifesta avec
une assez grande intensit6.

Volo recut en que!que sorte le trop-plein des quarantenaires destinds h
Salonique : 1,659 des 2,265 passagers qui se trouvaient h bord des na-
vires y furent ddbarqu~s sur un ilot desert et install~s sous des tentes.
62 attaques, dont 23 mortelles, eurent lieu parmi ces quarantenaires, du
26 juillet au 10 aofit. La ville fut prdserv~e , bien que l'6crivain de l'of-
fice de santd efit 6t6 atteint et efit succombd hors du lazaret, et que le
m~decin de cet tablissement, attaqu lui-m~me, se fftt r6fugi6 en ville ;
mais la maladie se manifesta dans plusieurs villages distants de 5 h 10
rilles de Volo, oi, 42 jours apr s le dernier cas observ6 dans le lazaret,
une attaque fut constat6e sur un individu venant d'un de ces villages.
Ainsi, malgr6, certaines contraventions, l'6piddmie a respect6 la ville de
Volo.

Nous compl~tons ces renseignements par quelques d~tails sur Rhodes
et la Crete.

Rhodes ne recut pas moins de 2,618 quarantenaires dans 1'espace de
deux mois h partir du 19 juin. Vu 1'6troitesse du lazaret, ils furent ins-
tall~s pour la plupart sous des tentes, dans de bonnes conditions. Le 20
juin, un quarantenaire, d~barqu6 la veille d'un bateau 6gyptien venant
d'Alexandrie et qui n'avait pas de chol6riques hi bord, tomba malade de
cholera et mourut le m~me jour. Les autres passagers de ce convoi, au
nombre de 86, furent transfdr~s ailleurs, sons des tentes, et accomplirent
10 jours de quarantaine sans aucun accident. Ce fut le seal cas de cho-
6lra observ6 4 Rhodes parmi les contumaces. L'ile fut enti~rejuent
dpargnde.

L'ile de Crete, dans l'espace de deux mois environ, recut 972 contu-
maces (sans compter les 6quipages), parmi lesquels 184 rest~rent h bord
et 788 purg~rent leur quarantaine sur trois ilots du golfe de la Sude, oil
Pon avait dispos6 des tentes et des baraques. La surveillance fut tr~s-s6-
vre; toute communication entre un ilot et l'autre fat interdite. La qua-
rantaine 6tait de 10 jours, et, en cas de cholera, elle dtait prolong~e de
10 autres jours apr s l'accident. Deux navires partis d'Alexandrie y ame-
n~rent des chol~riques. L'un, arriv6 le 28 juin, avait eu deux cas mor-
tels dans le port. Les passagers d6barqu~s, au nombre de 250, eurent pen-
dant leur quarantaine 8 attaques et 5 d~c~s, auxquels il faut ajouter celui
d'un garde de santo. L'autre navire, brick ottoman, arriva le 27 juillet,
ayant 58 passagers, la plupart ouvriers, venant de Suez. 11 avait eu 5 ma-
lades pendant sa traversde. Un seul de ces malades fnt d6barqud au laza-
ret. Dans ce groujie, du 7 aofit au 3 septembre, il y eut 5 ddc~s chol6-
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riques. Ce qu'il y a de plus remarquable h noter, c'est que non-seule-
ment le choldra ne pdnltra pas dans l'ile de Crete, mais encore qu'il n'y

cut aucun accident parmi les quarantenaires autre que ceux des deux

groupes dont il vient d'tre parl et qui, il est vrai, avaient 6t6 mis h 1'e-
cart sur deux iots diffrents.

Nous ne pousserons pas plus loin ces citations. Ii convient seulement
d'ajouter que la durde de la contumace dans les lazarets ottomans ne fut
pas toujours la mme ; que dans les premiers temps elle dtait de 5 hi 10
jours, conformintent au rbglement, selon que le navire avait eu ou non
des cas de cholera pendant sa traversde, et que bientbt elle fut porte g-
ndralement a 10 jours pleins dans tous les cas, et mne 6tendue davan-
tage dans certaines localits. Ce n'est pas le moment d'insister stir la va-
leur qu'on doit attacher i cette durde.

De tout cc qui prkcde ]a commission conclut que l'agglomration d'in-
dividus provenant d'un lieu ou rigne le cholera, dans un lazaret, n'a
pas pour e/fet de produire pjarmi les quarantenaires une grande extension
de la maladie, mats qu'une telle agglomrration n'en est pas moins tr~s-
dangereuse pour le voisinage, en ce qu'elle est propre et y favoriser la
propagation du cholra.

(Adopt 6 l'unanimit6, moins M. Monlau.)

XXIII. - Quelle influence les grandes agglomdrations d'hommes - les
armes, les foires, les pilerinages - exercent-elles sur le diveloppe-
ment et la propagation des dpid~mies de cho Mra ?

La. remarque faite h propos des navires est applicable h toutes les
grandes agglomdrations d'hommes, avec des particularit~s en rapport avec
les conditions diverses de celle-ci.

Quand le cholra p~n~tre dans un corps de troupes, dans une arm~e
concentr~e jusqu'alors vierge de toute influence cholirique, il s'y d~ve-
loppe rapidement et y fait des ravages en rapport avec les conditions iy-
gidniques et morales de cette arm~e , et l'piddmie y parcourt, quoique
moins vite qu'h bord d'un navire, toutes ses phases dans n temps assez
cour.I.Elle s'y teint mrme promptement, moins que de nouveaux venus,
des troupes encore indemnes ne viennent s'y joindre et y entretenir Ia
inaladie en produisant des recrudescences. Dans cc cas, les anciens
souffrent dans une proportion beaucoup nioindre (lue les nouveaux, par
suite d'une immnnit relative acquise. De nombreux exempies pourraient
Ore produits h "'appui de ces propositions. Notts nous conltenerons (ic
citer cc qui fut observ\e dans l'arnine franaisc pendant la guerre de
Crime.
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La premine invasion du cliol6ra dins Farmnee, 4 Gallipoli et h Varna,
fut terrible ; mais ce fut en quelque sorte un ouragan qui, apr~s un inois,
ne laissait plus que quelques traces ch et lh. La ialadie , toutefois , ne
disparut j:mais compltement jusque vers la fin do la guerre, et dlle
l)r(senta de temps h autre des recrudescences qui correspondaient tou-
jours avec 'arriv@e des troupes fraiches. elles-ci payaient alors un trihut
plus ou moths large ; un petit nombre des anciens , parmi les malingres,
etaietA frappts et Ia ualadie 'assoupissait.

Un exemple tr~s-remarquuble fera voir comment des troupes fraiclies
peuvent ranimer tne 6pidmie qu'on pouvait croire teinte. Au commen-
cement d'avil 1855 arrivbrent de France h Constantinople de 15 h 20,000
hommes de troupes composes en t)artie de la garde imp~riale. Ces
troupes n'avaient pas eu un seol cas de cholera pendant leur traver-
see. Elles furent caino)es sur les hauteurs de Maslak, endroit parfaite-
,nent bien choisi au point de vue hygi6nique. A ce moment onr ne cons-
tatait plus dans Ia ville de Constantinople quo des cas trbs-rares de
cholera. Les relev6s des h6pitaux militaires franQais ne donnaient quo
53 cas de cholra pour le mois de mars. Le relev6 du 10 avril n'en si-
gnalait aucun. En Criuine, les cas 6taient 6galemet rares h cette 6poque.
Les troupes en question taient h peine instali6es 4 Maslak que, dans Ia
nuit du 14 au 15 avril, le cholera 6clata parrni elles. It faut dire que de-
puis quelques jours les cas de diarrhe dtaient devenus nombreux duns
le camp. IL s'ensuivit une 6Ipid(mie assez grave qui d@clina rapidement,
mais qui accompagna ces troupes en CrimOe, oh elles arriv~rent dans le.
commencement de juin, et oh leur arrivhe .ut marqu(e par une recru-
descence chol!rique sOieuse. It faut ajouter encore que du camp de Mas-
lak Ia nialadie s'6tedit L Pra et aux villages do Bosphore les plus rap-
prochs du foyer 6pid(inique. (LExtrait de documents officiels.)

Quant h Ia propagation d chol(ra par les arm(es ou des corps do
troupes en mouvement, c'est ua fit tro) connu poor qu'il soit nces-
saire d'y insister beaucoup. II suffit de rappeler Ia guerre de Pologne,
en 1831, qui fut ]a grande cause do La propagation rapide du cholera cn
Europe; les circonstances de la guerrecivile du Portugal en 1838 (Gom~s),
oh le cholra fut transmis it la province des Algarves et aux 'villes de
Torr~s-Vedras, Caldas, Leiria et Coimbre par des mouvements de troupes.
D'apr~s les renseignements communiqm1s par M. le docteur Lenz, pendant
N'pid(rmie de 1847 et 1848 en Russie, le chol~ra fut import6 plusieurs
fois dans des contrdes iitactes par des corps de troupes provenant d'uno
localit contamine. Ainsi en 1847, Ia lnaladie fut transinise h Kisliar pn'"
une trotipe de soldats venarit de Ta lr-Khan-C'oury ; en 1818, dans Ie
ouvernein t do Smolensk, par eux rtgimenLs de hussards venant (IC

Moscou, Ct comuntuniquant Ic chow6ra non-seulement aux villes ob ils
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avaient laiss6 eurs malades, mais m6me aux villages oh ils avaient fait
tne seule halte de nul. La minie chose a k6 observ~e par les mouve-
ments de troupes aux Indes. Dans les gouvernements de Nij ni-Novgorod,
de Kostroma, de Jaroslaw et de VladLiiir, toutes les autoritds locales
attribuerent la rapide propagation du cholra, au printemps de 1848,
dds l'ouverture de la navigation sur le Volga, aux masses d'homnmes
einployds au halage des barques, et qui, atteints les premiers, se sau-
v~rent dans toutes les direclions.

Relativenient aux foires, elles ont, comme toutes les grandes agglom6-
rations, pour effet, lorsque le cholera s'y manifeste, de crder de grands
foyers d'infection, avec cette aggravation, par rapport aux armes, qui au
moins restent toujours plus ou moins compactes, que quand cette foule
atteinte de cholra se disperse dans toutes les directions, elle tend h pro-
pager la maladie dans tous les sens. On pent ciler comme ayant produit
ce r~sultat, la foire de Tuy, qui, en 1855, propagea le cholera dans la
province de Minho en Portugal (Gon3ds); celie de Samara, d'oit le chol6ra
fut propag- dans le gouvernement d'Orenbourg (Lenz) ; les grandes
foires de l'Inde et notamment celle de Hurdwar, dont il a 6d question 4.
propos des p~lerinages; enfin celle de Tantah en tgypte, qui, en 1818, a
beaucoup contribun 4 .la propagation du cholera. Toutefois, ai propos de
cette foire de Tantah, nous devons dire que cette annie, ayant eu lieu
peu de temps aprs l'6pid~mie du cholera, elle n'a eu aucun. r~sultat
fAcheux sur la sant6 publique; ce qui vient ainsi confirmer ce que nous
avons avanc6 plus haul concernant l'immnunit6 relative dont jouit une
agglomeration qui vient de subir 1'6preuve d'une 6pid~mie cholrique.
(Communication du docteur Salem-Beg.)

Enfin, pour ce qui concerne les p~lerinages, nous en avons parI6 assez
en ddtail, h propos du cholra dans l'Inde, pour que 'on puisse appr6-
cier le r'le important de ces sortes d'agglomdrations dans les 6pid6-
mies de cette nature. Nous y reviendrons d'ailleurs un peu plus loin, 4
l'occasion de celui de la Mecque.

Ainsi les grandes agglomdrations d'homines contribuent beaucoup au
ddveloppement rapide des 6piddmies de cholra; elles constituent des
foyers d6 renforcement chol~rique et, par lenr dissemination, leur mi-
gration dans les localit~s encore indemnes, elles favorisent la propagation
de la maladie; car s'il suffit d'un seul cas de cholera import6 dans une
localitM saine pour y ddvelopper une 6piddmie, comme cela a 6t6 prouv6
par le fait d'Altenbourg, h plus forte raison ce ddveloppement sera-t-il
rendu probable par l'arrivde de cenlaines d'individus containinds.

La commission conclut donc que les grandes agglomerations d'hoiwies
(armies, foires, pdlcrinages) sont un des plus sdrs moyens de propaga-
tion du cholera; qu'elles constituent de grands foyers dpidiniques qui,
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soit qu'ils marohent 4 /a tnani~re d'une arnne, soit qu'ils se dissdminent
comme les foiros et les plerinages, importent la maladie dens les paygs

qu'ils traversent ; que ces agglomdrations, aprbs avoir subi, d'une man wi6-
ordinairement rapide, l'influence du chohra, y deviennent beaucoup moins
sensibles, et que celle-ci y disparait m0wme trcs-pomptement, 0i moins que
de nouveaux arrivs ne viennent entretenir la maladie.

(Adopt6 a l'unanimit6.)

XXIV. - Que/e est l'influence de la dissdnination sur 'inlensitd et le
ddveloppement des epidemies de cholra ?

Ce qui vient d'tre dit pr~cddernment montre que la diss6mination des
foyers cliol~riques dans les localit6s saines es un moyen presque stir de
propager la maladie; nous n'avons donc pas h y revenir; mais, d'un autre
c616, l'exp~rience prouve que la dissemination, applique 4une agglom-
ration ohi vient de p@nOtrer le cholera, est une mesure propre h att~nuer
la violence de l'pid~mie, h diminuer le nombre des attaques dans cette
masse, pourvu que la dissemination ne soit pas trop tardive et qu'elle
ait lieu d~s l'apparition de la maladie. La dissemination, en pareil cas,
diminue les chances de propagation dans toute la masse attaqude; mais.
il faut bien le reconnaitre, le plus souvent, par suite des conditions dans
lesquelles on l'op~re, elle ne Hit que retarder la marche de l'6pid6mie;
si bien que quand on arrive h comparer les rdsultats, on trouve que dans
cette masse diss~min@e, ohi les individus sont plus ou moins s~par~s les
uns des autres, mais toujours en communication, la mortalit6 a dt6 h peu
pros la mdme que dans une masse compacte ; seulement, elle s'est ac-
complie dans un temps plus long. II est 6vident que, dans bien des cas,
on a attribu6 h tort l'exLinction rapide d'une 6pid6mie qui faisait de
grands ravages dans une masse agglomdr@e, h Pelfet de la dissemination
de cette masse, tandis que cette extinction rapide n'6tait que la cons6-
quence del'6volution naturelle des 6pid~mies cho[~riques en pareil cas.

Quoi qu'iI en soit, ]a dissemination, faite en temps opportun, a donn6
des r~sultats favorables qu'on ne saurait nier, et n'efit-elle pour effet que
d'am~liorer les conditions hygi~niques des individus, qu'elle ne saurait
OLre trop recommande.

Mais il doit Ntre bien entendu que cette dissemination ne devrait ja-
mais tre opdr@e dans des localitds indemnes, oi elle aurait pour r6sultat
d'imiporter [a maladie en ,name temps qu'elle serait sans avantage pour
les individus contaminds; elle devrait, au contraire, rester renfermn@e
dans la circonscription de la localit6 oft s'est manifestde i'infection.

En consdquence, la commission conclut que la dissnmination d'une
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masse agqlomree, ojkrce en temps opportanL, p)eut ,ewlre moins violente
ane epidemie de cholra qui ,i'ent (/'! ap1 araitre ot mde~ en arrvtoi 1'ex-
tension; mais quo cette dlssemination forait ,,altre au contraire un grand
danger de propagation, si cue tai; accoinqlie au sein de localits enoore
indemnes.

(Adopt6 h I'unanimit6. )

XXV. - Quel esi le rdle qui revient ait /olrinagre de la MHeque dans les
pidmies chodriques qui se sont sucedde jusqu'i nos jours ?

Le r61e du pleiinago do !a Mecque, en tant qu'agglornration d'hom-
mres, a dej. 6t6 suffisamment indiqu6 : comme tous les p~lerinages, celui-
ci est constitu6 par une r~union d'individus nouveaux venant de pays
trbs-divers et par consequent, pour le plus grand nombre, vierges de
l'influence cholrique au moment do leur arriv&o dans le Hedjaz. Cotte
dernire circonstance ',it que si le cholhra vient h se manifester dans
cotte masse, d'ordinaire il s'ensuit rapidement ln epi(6mie violenle (4)
et d'autant plus pernicieuse que cetle agglomdration d'liommes se trouve
dans les conditions hygyiniques et climat~riques les plus fAcheusea. Le
renouvellement ciiaque ann@e des individus agglom&r6s h. la Mecque,
d'une part, et de l'autre l'arrivde habituelle de pelerins venant de pays
contamin~s, rendent compte do la frequence des 6pid(amies qui s'y sont
succOd6 depuis 1831. La di-persion des pderins, une fois l'6pid~mie
ddvelopp~e, conslitue un danger de propagation d'autant plus gran(l
qu'elle s'ophre plus rapidement et qu'elle a lieu pendant la saison chaude.
C'est ainsi quo l'annuo derniere, comme on l'a vu, ]a dispersion rapide
des p~lerins transport(s pa' des navires a vapeur a eu pour rtsultat la
propagation rapide du cholera en Egypte d'abord et ensuite sa dissami-
nation dans le bassin de la M1,diterran( e. Mais, d'un autre cMtA, ainsi
qu'il a 6[d dit plus haut, la dissfminalion (es1 p lerins et leur voyage en
caravane 4 Iravers le desert, dans des contrfces presque inhabitles, loin
do favoriser la propagation de la maladie, est au contraire un des ineil-
leurs moyens de l' teindre.

Mainlenant, quant au r6le du p~lerinage de la Mecque sur les 6pid6-
mies do cholfra qui se sont suc~cd6 particulierenent en Egypte, il es ii
noter que sur cinq 6pid~mies qui ont d~sol6 ce dernier pays depuis 1831,

(1) Cette proposition semblerait tre contredite par le rapport du consul anglais h
Djeddah,qui, pendant los six anndes do son sjour dans cette ville, y a vu constamment
des cas do choldra au moment du rctour des pllerins. A1ais dtait-ce bien des cas de

choldra dit asiatique ou do ces cas. sporadiques qu'on observe ordinaitement dans ces
payvs pendant la saison chaude?
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& ux smIlemen t olit cohlcid6 avec 10 reLour des llKerins at alors quo co r,-
tour co respondait b Ia saison chaude : en 1831, juil let, c en 1865, juin.
I)e ces deux 6pidthnies, ]a premiroe, qui a commenc6 avec leur rctur par
mer, a probablement W importk! par eux, bien quo le fait n'ait pas M6
clairement d(montrc- ; iais la seconde, trs-certainenient.

Ainsi donc, deux fois seulement, hatrei-te-quatre ans de distance, lo cho-
lra aurait W imp)r[6 en Egypte par les p~lerins revenan t par mer de la
Mecque, bien quo dins cot intervalle la maladie ait s~vi plusieurs fois h ]a
Mocque au moment du pkleriiuage ; mais, h ce propos, il convient de faire
remarquer que le transport de p&lerins de Djeddaiih ( Suez par des na-
vires a vapeur tie remonLe qu'ia 'amuie 1858. Celte raretd n'est done
pIs une garantie pour l'avenir.

En conclusion, le rdle (li pelerinage de la Meeque, comme agent pro-
pa,qateur diu ehohkra par rapport aux contres voisines de l'Europe (les
seules h l'gard desquelles nous ayons des retiseiguemets positifs), a et6
I'i'mportation de cette maladie en gqpte, deux fois, c trente-quatre ans
d'interalle, pendant la saison chaude.

(Adop1t 6 l'unanimitl, nmins M. Polak,qui s'est abstenu.)

Dr L'IINFLUENCE DES CONDITIONS IIYGII'NIQUES.

XXV]. - Quelle est l'inluenee exercee sur la violence (les tpidmies c/o-
/eriques par les conlitions hygidniques et autres d'une localitM; on
d'aa/res termes, quelles sont les causes adjuvantes dz cholera ?

Nous no croyotis pas n~cessaire h l'objet do notre travail de nous ten-
dre longuement ici sur toutes les conditions qui favoriseit ]a plupart des
maladies 6piddmiques ; nous insisterons seulement sur celles qui pardiis-
sent avoir une influence particulibre sur l d~veloppemet du cholra.

La gniscre, avec toutes ses conscqueaees d~bilitantes, relativement h lIa
nourriture, au logeineut, h lIa mialpropret6, h l'accumulation, etc., rend
les individus plus aptes ,'t subir ,l'iAfluence du plus grand hombre des ma-
ladies 6pidiuniques, mais d'auuee plus que du ciol~ra. La prddilection
avee laquelle cette maladie frappe les populations ou la partie des popu-
lations oit rigne li inis~re est i fait trop conu pour qu'iI soi besoin
d'y inbister. Aprbs la misire vieunet lks fatigues, ls exc~s, qui agissent
dans le eI~me sens, en 6puisani l'organisme, et tous les tats worbides
qui diminuent la resistaoce vilale, pariculierement ceux qui portent sur
les voies digestives.

Ce qui reviont h. dire, en somme, quo le cholora atteint de pr~fdrence
les individus dbilitds par une cause quelconque.
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La commission n'a pas cru devoir s'appesantir sur l'influence du regime
alimentaire, qui, en temps de chol~l'a, agit de deux mani~res : soit par son
insuffisance nutritive en d6bilitant l'organisme et le rendant plus apte i

contracter la maladie, soit par ses qualit~s nuisibles pour les voles diges-
tives (telles sont toutes les substances reconnues indigestes et notamment
les fruits verts, etc.) et amenarlt des troubles qui favorisent l'explosion
du choldra.

Nous n'avons pas h revenir sur ce que nous avons dit d6jh de l'influence
de l'accumulation ; ajoutons seulemernt que l'accumulation des individus,
combin~e avec la misre et tout ce qui s'ensuit, constitue une condition
des plus propres h augmenter la violence d'une 6pid~mie chol~rique.

Passons h des influences d'un autre ordre.
Tempdrature, climat.-Quoique le choldra n'ait 60 exclu par aucun cli-

mat, par aucune tenperature, il est pourtant 6tabli par 'observation qu'en
gdndral l'volution plus ou moins rapide d'une 6pid~mie cholrique et sa
marche plus ou moins envahissante sont en rapport avec l'6lvation de la
tempdrature ; qu'ainsi la saison chaude accdl~re h la fois l'volution et la
marche de 1'6pid~mie, tandis que l'hiver les retarde et parfois les arrte.
C'est lh une rgle g~n~rale, remarqu~e dans tous les pays, que les recher-
ches de Hirsch ont confirmde. Toutefois on a vu, par exception, un hiver
rigoureux ne pas arrter les ravages d'une 6piddmie chol~rique, 4 Moscou
et h Orenbourg, par exemple; mais ne faut-il pas attribuer ces excep-
tions, dans les climats froids, 4 la mani~re d'y vivre pendant l'hiver, au
mode de chauffage, au d6faut de ventilation dans les habitations ? Le seul
exemple prouvant qu'un hiver tr~s-rigoureux ne met pas toujours obs-
tacle i la marche envahissante d'une dpid~mie de cholkra a k6 observe en
Russie, de 1830 h 1831, pendant les 6vdnements de Pologne, et parait
devoir Otre attribu6 aux mouvements de grandes masses de troupes se
rendant sur le theatre de la guerre (Lenz).

Air. - Nul doute qu'en gfndral un air confin6, ou vicid par des exha-
laisons de substances animales on v6gdtales en putrefaction, n'agisse en
disposant l'organisme h contracter le choldra, et par lh ne contribue h
rendre la maladie plus meurtri6re; mais dans le cas d'6pid~mie, l'air con-
fin6 agit encore et surtout - ainsi qu'il sera expos6 plus loin - comme
vdhicule du principe cholhrique.

L'eau parait, selon les observations faites principalement en Angleterre
par le docteur Pettenkofer, contribuer, dans certaines circonstances, au
ddveloppement du cholera dans une localit6.

C'est lorsque cette eau est charge do ddtritus organiques, comme celle
des fleuves qui traversent les grandes villes, ou celle de puits qui re~oi-

vent les infiltrations d'un sol poreux imprdgn6 de matires en ddcomposi-
tion, ou qui sont en communication avec les 6gouts et mgme des fosses
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d'aisances. En temps d'6piddmie de choldra, ces eaux, selon Snow, se
chargeraient ainsi du principe morbifique et, servant aux usages domes-
tiques, elles propageraient la maladie. Cette opinion s'appuie sur l'obser-
vation faite h Londres, oii en 1848-h9, la mortalitk fut de12,5 sur 1,000
des habitants qui faisaient usage de l'eau de la Tamise prise par la coin-
pagnie de Lambeth dans l'intdrieur de la ville, et ohi, en 1854, on ne
compta plus que 3,7 morts sur 1,000 des personnes qui se servaient de
'eau prise, par ]a m~me compagnie, en amont de la ville ; tandis que les

quartiers qui continuaient h se servir de l'eau prise intra muros eurent
encore 13 morts sur 1,000 habitants (Simon). M. Snow a cit6 aussi,
comme fait caractristique, la grande mortalit6 cholrique qui frappa ex-
clusivement dans Broad-Street los personnes qui firent usage de L'eau
d'un certain puits qui recevait les infiltrations d'un 6gout. Cette eau, trans-
porle h certaine distance, aurait, assure-t-on, communiqu6 le cholera h
une personne qui en avait bu. Des faits analogues out W notds ailleurs.

L'eau, dans ce cas, comme l'air prdcddemment, servirait de vdhicule hi
l'introduction du principe morbifique dans l'organisme.

Mais c'est ailleurs que, selon la plupart des auteurs allemands et sur-
tout selon M. Pettenkofer, qui a fait de cette question l'objet de recher-
ches des plus intdressantes, c'est dans los fosses d'aisances, dans les
6gouts, dans le sol inmne qu'il faut voir les principaux rdceptacles du
principe du cholera. Bien que la conference n'ait pas 4 se iivrer h des
theories, la doctrine de M. Pettenkofer est tellement accrditdo, elle se lie
h des faits si importants pour la prophylaxie, qu'ii ne nous est pas per-
mis de la laisser de cbt6. Elle repose sur cette proposition gfntralement
admise que los ddjections alvines des choldriques renferiment, h up 6tat
quelconque, le principe propagateur de la maladie. Cette proposition, ddjht
formulde en 1849 par le docteur Pellarin (Gazette mddicalede Paris), qui
insista m6me alors sur ]a ndcessit6 de ddsinfecter los ddjections des chol6-
riques par le sulfate de for, fut corroborde par los observations de Budd,
publies en 1854, et par celles do Snow, puis, on pent le dire, dfdfinitive-
ment mise hors de doutepar les recherches du docteur Pettenkofer. Elle
n'est que la deduction ldgitime des faits nombreux qui ont 6tabli que les
latrines, los fosses d'aisances, les 6gouts, los immondices, 6taient les prin.
cipaux receptacles d'oii s'exhalait le principe morbifique du choldra. Les
faits sont trop connus pour qu'il soit ndcessaire de les dnumdrer ici. Ces
cloaques, par rapport 4. toute une population, auraient exactement le mfme
role que nous avons t6 conduits h attribuer aux linges et aux effets souilIs
par les choldriques; c'est-ht-dire qu'6tant les rdceptacles en quelque
sorte naturels des ddjections alvines de ceux-ci, ils deviendraient los
agents propagateurs de la maladie.

M. Pettenkofer va beaucoup plus loin : il considere comme ddmontr6
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par ses obseorations quo, dans une 6piUlmie de chol6ra, Ie sol memo de
la loealit6 oii r ne la maladie a une granite part h son dvetoppomOnt
pa, les 6nanations qui s'en 6chappent. 'est ainsi qu'il admet qu'un so]
poreux, facilernent permeable 4 leau et h Fair, et charge de inati6res ex-
cr6mentiel!es (par consequent surtout tn sol d'alluvion, un so) palustre),
en s'iuipregnant de dMjections chol~riljues, devient un r~ceptacle d'abord,

puis, selon les circonstances, un foyer plus on moins actif d'oft le prin-
cipe de la maladie se dgage. L'activit6 du ddgagement cholrique depen-
drait Ju niveau des eaux souterraines, et par suite serait en rapport avec
certaines alternatives d'humidite plus ou moins grande de ]a couche su-
perficielle du sol. Cette rkceptivit6 du sol pour le principe du cholera ex-
pliquerait tr~s-bien la tOnacit6 de la maladie dans certaines localitds et
m0me sa r~appartition, en apparence spontane, apr~s une disparition plus
ou moins conhplete. C'est dans F'Inde, et partictie'ernent dans les regions
oh le chol(ra est end~mique, qu'il conviendrait de vO'ifier 1'exactitude do
la doctrine en question. Peut-ktre v trouverait-on l'explication de l'endd-
micitd. G'est d'ailleurs un fait bien connu dans l'Inde, et dont on trouve
des exemples dans les auteurs, que le sol sur lequel vien! do camper une
troupe d'hotnmes (soldats on autres) atteints de choldra, pent transmettre

ta Inaladie.-S. Rogers, Reports on asiatic cholera, p. 18, London. 1848.
Scot, Report on cholera in Madras. London. 18149, p. 112. - . IV.

C. Maclean, Report of the royal commission on the sanitary in India,
vol. 1, page 414 London (1863.)

Quoi qu'ii en soit, que cette doctrine trouve on non sa justification
complete dans tous les fails, il parait Lien 6tabli qu'un sot poreux charg4
de dtritus (1), te que le d~crit M. Pettenkofer, qu'un terrain d'alluvion,

(1) M. Pettenkofer explique d'une mani~re trs-ingknieuse comment des conditions de
sol tout opposdes peuvent ndanmoins se prater ?i des dpOts partiels de ddtritus ana-
logues. I1 explique aussi, par une thiorie bivn subtile o6 nous ne le suivrons pas, com-
ment la p(ndtration dans le sol en question de matires choldriques ne serait pas indis-
pensable pour que les exhalaisons de cc sol donnassent lieu h des combinaisons qui
favoriseraient le ddveloppement du choidra (A).

(A) Note adaitionnelle. La confrence a jugd utile de consigner ici 1'exposd complet
de ]a doctrine de M. Petlenkofer tel qu'il a dt6 prdsent6 par M. le docteur Mtihlig
(s~ance du 28 juin, procis-verbal n' 21) :

..... Les reclie ches de Pettenkofer ne se rapportent pas h la qualit6 du sot consid(r
conme receptacle du principe chol6rique; Petterkofer avait tabli, co qui avait dt6
avanc6 d~jA par d'autres avant lui, que fa qualit6 du sol d'une localitd est, parmi les
causes adjuvantes du cholra, ]a plus puissante; settlement if va beaucoup plus loin, en
cc sens qu'il prdtend qu'un sol poss~dant les qualitds qu'if ddcrit est tellement essentiel
au d~veloppement du cholera que le germe chol~ique import6 dans une localitd dent
le sol offrirait des qualitds opposdes serait d'une parfaite innocuitd.

,, Le sol favorable an ddveloppement du choldra doit 8tre,* selon Pettenkofer, poreux,
facilement p6ntrable A 'eau et " l'air, enfin chargd do matires organiques (surtout
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en un mot, favorise le ddveloppement des dpidinies choldriques ; et quand
memo toutes les 6pid~nies ne seraient pas explicables par cetle circons-
tance, cela n'infirrmerait pas ]a r~gle, mais prouverait seulement quoe d'au-
tres conditions sont 6galement favorables au d~veloppenment du cholera.

Si toutes les conditions hygidniques qui ont 60 exposes prkcdni-
ment peuvent tre considdrdes, en g~n~ral, comme favorisant les ~pid6-
mies de cholera, it y a ndanrnoins certains fails qui montrent que des
conditions tout aussi ffcheuses en apparence n'ont pas eu un semblable
r~sultat. On a cit6 bien des cas oii, dans une ville, des quartiers infects,
qui semblaient devoir 6tre la proie de l'piddniie, ont 616 particuli~rement
6pargnds. Nous rapporterons un exemple de ce genre, constat6 'anndo
derni~re h Constantinople : au moment oit le cholra s~vissait h 'arse-
nal, it y avail au bagne, situ6 dans 1'enceinte de cet Mlablissement, 700 ga-
lgriens, parmi lesquels 500 sortaient chaque jour pour vaquer 4 des tra
vaux. Or le bagne est un vdritable cloaque oif sont accumul~es les
conditions hygidniques les plus mauvaises. Pendant le fort do l'epid6mnie,
tous les galdriens furent 6pargnes, et ce fut seulement h l'6poque oii elle
d(clinait dans I'arsenal qu'un gardien du bagne fut atteint. Bient6t apr~s,
15 attaques eurent lieu parmi les 700 gal~riens, et 7 seulement furent
mortelles. D'un autre cbt6, les soldats et les marins de I'arsenal per-
dirent I homme sur 9 de cholera. N'est-il pas tr~s-remarquable que
quand ces derniers, places dans des conditions hygidniques relativemuent
bonnes, donnaient une mortalit do 11 pour 100 de leur effclif, les gal-
riens n'et) offraient qu'une de I pour 100 ?

La commission so borne h signaler ces fails, qui montrent que tout n'est
pas dit sur les causes adjuvantes du chol6ra.

En conclusion, la connnission reconnait que les conditions hygidniques
et autres qui en gdndral prddisposent une population a contracter le cho-
ltira etpar suite faiorisent l'inten'itd des tJpiddmies, sent : la 7nis6re avec
toutes ses consdquences; l'aecumulation des individus ; l'tat rnaladif de
ceux-ci; la saison chaude ; le d(faut d'adrage; les exhalaisons d'?[ sol
poreux irnpregnd de ?nati~res organiques, surtout si ces matires pro-
viennent de dejections cho lriques.

excr~mentiel[es) ct presentant de temp3 i, autre un changement du niveu ds caux
souterraines ; or I'instant oA lcs eaux souterraines se retirent, oil par cons6quent
une cerlaine s~cheressc relative succ6de A, une humiditd insolite, serait, d'apr6s lui, le
moment le plus favorable au d6veloppement du chol!ra.

(c Ainsi Pettcnkofcr copclut que deux 6laments sont indispensables au d6veloppement
du choldra : v'importation du germe cholrique dans Line localit6 ; 20 Un sol particu-
li~rement constitucs. Ni lo premier nil e second de ces 6i1ments ne suffit A lui sout ; il
faut 'action do tous les deux h la fois : le choldrique fournirait Ic germe, le sol cer-
taines dmanations qui, en se combinant soit dans le milieu ambiant, soit daas I'orga-
nisme mime, auraient pour effet ['infection cholrique...

T. I1. 33



510 APPENDICE

En outre, la commission opine que, comme 17 parait dImontr par
l'expe'rienee que les (lejections des eholdriques ren ferment le principe g -
n~rateur du cholra, i est lMgitime d'admettre que les ,gouts, les lieux
d'aisa ces et les eaux. contamines d'une ville pruvent deenir dos agents
de propagation de la maladie.

La comwdssion qjonte qu'il semble rdsulter de certains faits que le sol
d'vne loealitd, une fois imprgnd de ddtritus cholriques, a pu conserver
pendant un temps assez long la propridtd de ddgager le principe de la
mala(ie et d'entretenir ainsz une dpiddmie ou nrie de la rgn&er alors
qu'elle 0tait teinte.

DE L'IMMUNITt PAR RAPPORT AU CI0LRA.

XXVII. - Comment faut-il comrondre l'immunitd par rapport au
cholra ?

La commission ne croirait pas avoir rempli convenablement sa tache
si, apr(s avoir prouvY ]a Iransmissibilit du cholera et indiqu6 autant
que possible les conditions qui favorisent sa propagation, elle ne tenait
pas compte aussi de la r6sistance que certains pays, certaines localit~s
et le plus grand nombre des individus opposent h son ddveloppement.
C'est h cette resistance , d'ailleurs tris-variable, que nous donnons le
nom d'immunit6. Celle-ci suppose que la localit6 qui en a joui a r~sist6
4 l'importation du cholera, et que l'individu rest6 indemne a 616 expos6 h
contracter ]a maladie, comme I'est, par exemple, un m~decin au milieu
d'un foyer 6piddmique.

11 convient d'autant plus de tenir compte de cette immunit6 qu'elle a
k6 invoque, bien 4 tort, contre ]a transmissibilit6 du chohra, et que,
d'un autre c6t6, elle conduit h des considerations importantes pour ]a
prophylaxie.

Les mndecins qui ont cru y voir la preuve que le cholera n'6tait pas
transmissible ont oubli6 que la mme immunit6, ]a mt me rdsistance se
rencontrait plus ou moins par rapport h toutes les maladies r~put~es le
plus transmissibles ou contagieuses, sans aucune exception. II en est
ainsi pour la peste, pout, la fivre jaune, pour la variole, pour la scarla-
tine, etc. S'il en 6tait autrement, si toules ces maladies 6taient trans-
mises par le seul fait qu'elles sont transmissibles et qu'on a k6 soutnis k
la contagion, il y a longtemps que l'espke humaine aurait disparu de la
surface du globe. Heureusenent il n'en est point ainsi, et l'organisme
bien 6quilibr oppose hi toutes ces maladies une r~sistance eflicace dans
la grande majorit des cas. Le principe de toute maladie transmissible ne se
r6-gdnre qu'. certaines conditions sans lesquelles il est sterile. De mme
il ne suffit pas d'une graine jet(e au hasard sur le sol pour y reproduire
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la plante dont elle provient ; il faut qu'elle y rencontre [outes les condi-
lions favorables h. sa germination. Sans doute tous les principes morbi-
fiques n'ont pas le m~me degr6 d'exigence ; mais la n~cessit6 d'un orga-
nisme favorable . l'6volution r6-6ntratrice d'un principe morbifique
n'en est pas moins un point fondamental de la doctrine de la transmis-
sion des maladies.

Venons aux faits relatifs au chol~ra.
II est d'observation que certaines contres, certaines localitds ont r6-

sist1 complttement ou partiellement h. I'importation du cholera ; que cette
maladie est venue s'y 6teindre sans se propager. Parmi les contrtes qui,
en Europe, ont joui de cette immunit6, on peut citer la Suisse alpine
proprement dite ( h part un certain nombre de cas en Argovie, en Thur-
govie et dans le Tessin en 1855) qui, assidg!e en quelque sorte par la
maladie, a r~sist6 4 son invasion. (Marc d'Espine, Archives gun. de md.,
1857.) 1L en a 6t6 de mume pour un certain nombre de massirs montagneux.
On connait les int~ressantes recherches deM. Fourcault en 1849, celle de
MM. Boubde et Vial en 1854, sur ,'influence de certaines conditions
giologiques par rapport au chol(ra, et notamment sur Pinfluence r~pul-
sive d'un sol granitique, d'ofi la conclusion rmise qu'un sol granitique
6tait un obstacle au d(veloppement du chol ra. Cette conclusion ex-
prime un fait g@n ralement vrai, qui est cependant bien loin d'tre
sans exceptions. On pent en dire autant pour les altitudes : le chol6ra
a 6L6 observ6 4 des hauteurs consid rables; cependant il est de fait
que, dans un ma me pays, les regions hautes sont plus 6pargn(es que les
bas-fonds. M. le docteur, Polak a communiqu6 4. la commission le fait
inttressant que quand le choltra r~gne h. Thran (3,500 pieds anglais
au-dessus du niveau de la mer), la inaladie se propage aux villages situas
non loin de lh, sur les pentes de l'Elbourz, jusqu.'h une hauteur de
6,000 pieds, oa elle ne se manifeste plus que par des cas isol s ; mais le
choltra ne remonte pas plus haut. Pendant trois 6pidanies oIb lesdits vil-
lages 6taient atteints, le roi de Perse ayant transport6 son camp, compos6
de plus de 10,000 persopnes, dans la vallae de Laar, h la hauteur de
de 7,500 pieds, au bas du pic volcanique de Demawend, le camp fut en-
ti remuent 6pargn6, malgr6 des communications incessantes avec les loca-

r lit~s infectl~es.

Mais venons aux faits plus importants de villes qui jusqu'ici ont rasist[
plus ou moins 4 l'influence chol6rique.

Ces villes sont nombreuses en Europe; mais celle qui, sous ce rapport,
mrite d'&tre mentionnae entre toutes, est la ville de Lyon. Celte ville
de 400,000 ames semble an premier aper(u rdunir toutes les condi-
lions propices h une epid~mie de cholhra. Situ~e au confluent de deux
fleuves, si, d'un c6bW, elle est batie sur un sol alpestre, de l'autre, elle

dart repose sur un terrain d'alluvion; elle compte une agglomniration consi-
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d6rable d'ouvricrs ; les causes d'insalubrit et de misre n'y manquent
pas ; de plus ele est placde sur la grande voie de communication qui tra-
verrse la France d sud au nord, et elle a servi de refuge h un grand
nombre do fuyards vcnant des lieux oht r6gnaiL le cholra. Eh bien, mal-
gi,6 tout cela, Lyon a, pour ainsi dire, r(sist6 jusqu'ici h l'influence cho-
lWique. Elie a antifrement 6chapp6 h la premiere 6pid6mie qui, en 1832,
ravagea le nord de la France, puis h. celle qui remonta le Rh6ne en 1835.
Plus tard , pendant l'6pidmie de 1849 , une caserne fut envtlie (t
quelques cas de cholera se wanifest rent dans les quartiers environnants;
mais apr~s trois semaines tout avait disparu. Dans l'automne de 1853,
alors que le cholra sdvissait dans le d~partement de la Di'me, a ma-
ladie apparu h Lyon, y d~termina environ 400 attaques et 106 ddc~s;
apr~s quoi ella s'6[eignit. Enfin, dans I'annie 1865, le cholra n'y a pas
W signa,16, que nous sachions, autrement peut-tre que par des cas
isols venus du deors. On ne dira pas que Lyon ait 6chapp6 parce que
les provenances chol~riques y ont manqu6 ; loin de l4, ces provenances
y ont afflu ; ha maladie y a M6 import~e et s'y est parfois d~velopp@e
juste assez pour prouver la rdsistance de la population iutochilione ou,
si l'on veut, de la localit h sa propagation.

Ce fait et beaucoup d'autres analogues prouvent-its quo le chol(ra ne
soit pas transmissible? Pas le mois du monde ; ils prouvent seulement
qu'iI y a des localitis, comme des individus, qui jouissent d'nne certaine
immunit6 contre la transmission ; immunitd qui, pour les locali[6s, peut

tre complte ou partielle, permanente on temporaire. Nous disons tem-
poraire, parce qu'il y a des exemples qui font voir qu'une localit6 qui a
rasist6 4 une certaine 6poque a M6 envahie h une autre, et vice ?,(Fsf(. Ces
immunit(s locales ne sont pas d'ailleurs propres au chole'ra, elles existent

galement pour la peste et la fivre jaune.
Quant h. la cause de l'immunit complete ou h peu pros, aiors que,

comme 4 Lyon, cette immunit6 se niontre dans des conditions qu'on pour-
rait croire favorables au cholera, ella nous 6chappe.

C'est seulement un fait important h constater et ien digne d'une 6tude
s(rieuse.

It n'en est plus de mame de l'immunitL relative et plus ou moins pro-
nonce dual certins pays out joui toujoni ou seulement depuis pou;
cette immunit6, rtgle gknOrale, quand on y regardc de pros, petit ,tre
rattach~e aux bonues conditions hyginiques existant dans ces localit~s
ou i des mtnliorations notables qui y out 6t6 opfres depuis peu ; cete
immunit6 relative rpond t ceux qui sont trop enclins h demander le saIlut
des populations contre le choldra exclusivement h des mesures de quaran-
talue; elle prouve, non pas que celles.ci soient inutiles - loin de lh, -

mnis que les mcsures d'hy5gi rie en soul lo complment n cessaire.
E'ni cc qi co:cerne Ir fail do l'immunitld deS ilndi idus lOlh.l,)I s an mi-
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lieu d'un foyer choldrique, il West pas moths digne d'attention quo celui
relatif aux localitds.

On avu, par tout cequi prdcde, que quand le choldra dclate dans une

masse d'hommes concentrde, il n'y fait qu'un nombre de victimes limit6,
variable selon les circonstances que nous avons Onumdrdes, mais qui, dans
les conditions les plus fAcheuses, n'a presque jamais ddpass6 20 p. 100 de
]a masse. On peut dire qu'une 6pid mie de choldra off le nombre des
attaques proprement dites monte hi 5 p. 100 de la population est ddjh
tr~s-grave. Cette proportion n'a pas m~me W atteinte l'annue dernire
4 Constantinople.

La rdsistance que l'organisme humain oppose h l'intoxication choldri-
que au milieu d'un foyer d'infection est pour quelques-uns complete, c'est-
h-dire que l'organisme, chez eux, n'en 6prouve aucun trouble apprdciable;
pour le plus grand nombre, l'intoxication se traduit par un ddrangemient
dans la saut6, qui varie depuis le simple malaise 6pigastrique avec borbo-
rygmes et vertiges jusqu'i la choldrine ; mais dans Fimmense mijori(6 de
ces cas, l'organisme rdsiste et l'attaque proprement dite de cholra ne se
produit pas. Enfin, chez un nombre relativement restreint, mais tr~s-
variable, l'organisme succombe et le cholera se dclare. Ce sont ces der-
niers cas qui donnent la mesure de la gravit6 d'une 6piddmie. Voilti ce que
montre l'observation.

Ainsi, l'immunit complete par rapport h l'influence cholrique n'est
pas la rbgle ; de plus, qu'elle soit compltte ou incomplete, elle peut n' tre
que temporaire; c'est-h-dire que celui qui s'est montr6 entibrement r6-
fractaire pendant le cours d'une dpiddmie peut succomber h la suivante,
et que m~me un individu qui a rdsist6 durant une eortaine pdriode d'une
6piddmie peut finir par tre atteint. C'est ce qu'on observe assez souvent
pour les inddecins qui, surexcitds par le sentiment du devoir, rdsistent
au plus fort du mal, mais succowbent parfois au ddclin de l'6pidrmie,
quand la fatigue les a 6puisds.

L'immunitd contre le cholra est done en definitive proportionnde hi la
resistance vitale des individus et elle est variable cornme elle. C'est pour-
quoi, en fait d'immunit6, le pass6 ne garantit jainais l'avenir.

A ce rdsultat de l'observation on a object6 que, pendant les dpid~mies
de cholera, il n'6tait pas rare de voir des individus tr~s-vigoureux tre
frappds h c6t6 de personnes en apparence tr~s-faibles qui 6taient respec-
tees ; mais les mndecins savent bien que la rdsistance vitale n'est nulle-
ment proportionnde a l'6nergie musculaire, et que tel individu nerveux,
d'apparence chMtive, rdsiste beatcoup mieux aux influences morbifiques
que ces colosses qui ne sont, en dWfinitive, que des phdoom~nes mal 6qui-
librds.

Outre l'immunit plus on mois corpltMIe propre h ChaCiue individu,

il y a encore l'iwmutnit temporaire qtre laisse aprbs clle une 6pi lllic



5141 A1PPENDICE

subie rdcemment. C'est par cette sorte d'imumunitO acquise que Pon peut
seulement expliquer - comme oin l'a vu plus haut - I'extinction ra-
pide du cholra dans les masses d'hommes agglomdrds, et c'est elle qui
fait qu'a moins d'un certain intervalle de temps (dont on ne saurait encore
fixer la durde) une 6piddmie grave de cholkra ne peut renaitre, malgr6 de
nouvelles importations, dans une localitd qui vient d'Atre 6prouv~e par
cette maladie. Ceci, bien entendo, n'est pas applicable aux lieux de pble-
rinage, oif des masses d'hommes renouvelds viennent s'aggloin~rer p(rio-
diquement.

Si, comme nous venons de le voir, l'immunit6 contre le cholera est
proportionne 4 la resistance vitale, et si l'on se reporte h ce que nous
avons dit des causes adjuvantes de la maladie, on trouve que ces causes
sont pr~cisdment de la nature de celles qui diminuent ]a vitalit6 des indi-
vidus, comme de toute une population, et I'on arrive h cette conclusion :
qne l'immulit contre le cholra r~sulte de toutes les conditions hygi6ni-
ques; que l'influence de celles-ci est telle que si l'on parvenait h g n ra-
liser ces bonnes conditions et, par lh, h rdduire le cholra aux propor-
tions qu'il atteint parmi les classes et m me parmi les populations aisdes,
il ne serait qu'une maladie de peu d'importance par ses suites.

La commission reconnait donc qu'en opposition ,h la trausmissibilit6 du
choldra il existe chez l'homme san une resistance capable de neutraliser
l'influence de l'agent toxique, et que cette resistance, affaiblie parmi les
populations mis~rables et chez les individus 6pu is(s par une cause quel-
conque, peut, par le progr~s du bien-Atre et par de bonnes mesures
hyginiques, Aire g~n~ralis~e au point de rendre le chol6raune maladiepeu
redoutable. Mais malheureusement nous sommes loin d'en Atre lh, et c'est
pourquoi les mesures d'isolement soot et seront encore longtemps nces-
saires.

II faut qu'on sache bien que le choldra, tout en dtant transmissible,
n'attaque pas fatalement les individus soumis h son influence; qu'une vie
bien r6g-1e, de bonnes conditions d'hygine soot des garanties presque
cei-taines contre son action; qu'il sdvit de pr~fdrence dans les localit(s
malsaines, parmi les populations dpuis~es par la misre et sur les indivi-
dus d~jh iuin&s par les maladies ou les exc~s.

Aussi Ia commission, tout en proclanuant comwe un fait incontestable
la LransmissibiIit6 du cholkra, croit-elle n~cessaire d'y ajouter le correctif
qui pose des limites a ]a transmission.

II est plus dangereux, selon elle, de dissimuler une partie de la v(ritd
sur ce point que de la dire tout entidre.

En conclusion, 1'inm unitM dont jouissent certaines localitds, c'est-a-dire
la rdsistance permanente ou temporaire, gn6rale ou partielie, opposkc
par ces localitds au d(,eloppenzent du chole ra dans leur circonscription,
(,st un fait qui W'exclht par la transinissibild , mais qui indique que ce'-
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taines conditions locales non encore toutes dttermindes sont tin obstacle
au dveloppenent de la maladie.

De rndme l'inmnunit6 plus ou noins complete et plus ou moins dura6bl,
dontjouissent le plus grand nombre des personnes plaees au mnilieu d'un
foyer cholhrique, immunitM qui atteste la rdsistance individuelle au prin-
cipe toxique, est une circonstance dont it faut tenir le plus grand compte.

Au point de rue du dtveloppenent piddnique,.elle est le correctif de
la transmissibilit6, et sous le rapport de la prophylaxie, elle met sui la
voie des moyens propres d restreindre les ravages de la maladie.

(Adoptd i l'unanimit6, moins MM. Monlau et PMlikan, qui se sont abs-
tenus.)

DEDUCTIONS RELATIVES AUX ATTRIBUTS DU PRINCIPE G NfRATEUIR DU CHOLfRA

La commission n'entend pas s'occuper des nombreuses hypotheses
6mises sur la nature de la cause qui produit le cholra; elle veut seule-
ment digager, comme corollaires des faits exposes dans son travail, cer-
tains attributs du principe g@n~rateur de la maladie, dont la connaissance
peut conduire hi des applications prophylactiques.

XXVIII. - Des faits constat6s prkcdemment et qui se rattachent a la ge-
nose, e la propagation et & la transmissibilit6 du chol~ra, peut-on dd-
duire quelque chose de prdcis sur le principe gn6ateur de la maladie
ou tout au moins sur les milieux qui lui servent de vdhicules ou de rcep-
tacles, sur les conditions de sapnetration dans l'organisme, sur les voies
par lesquelles il s'en 6chappe, sur la durde de son activit morbifique,
en un mot sur tous les attributs dont ta connaissance iiporte it la pro-
phylaxie?

Que le principe gdndrateur du cholera soit appe16 contage, germe,
iniastne; qu'on le suppose formC, d'une substance organis~e ou non, tou-
jours est-il qu'il a chapp6 4 touLes les investigations; qu'il n'a jamais pu

tre isol6 et qu'il ne nous est connu que par ses effets. Sous ce rapport, it
ne diffre pas des autres principes morbifiques.

Ce que nous savons, c'est qu'il se r~g~n~re dans l'homme par le fait de
1'6volution morbide h laquelle ii a donn6 lieu.

Dans nos pays, on ne 'a jamais vu prendre naissance autrement; c'est
par des r~g@n@rations successives dans l'homme qu'il se multiplie et se
propage ; jamais la nature du sol ni les plus inauvaises conditions hygi6-
niques ne l'y ont fait naltre. Mais 4 son origine, dans l'Inde, oil le cho-
lera est endruique, en est-il de mOrne? Le principe norbifique y nalt-il
spontaniment en dehors de l'homme, par le fait de conditions encore
incon-nues qui n'existeraient nulle part ailleurs? on bien, en appliquant
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la doctrine de M. Pettenkofer, le sol des lieux o.t rhgne l'endemie serait-
il seulement le rdceptacle du germe et aurait-il la proprit de le conser-
ver assez longtemps pour permettre qu'un ddgagement incessant et plus
ou moins actif ne 1'Npuise pas avant qu'il ait t6, renouvel6? Ce que nous
avons dit de ]a tdnacit du choldra dans certaines localitds d'Europe
donnerait quelque credit a cette hypoth~se. La commission ne fait que
signaler ces importants problmes qu'elie n'est pas en mesure de rdsoudre.

Quoi qu'il en soit, le principe du cholera, de celui quia envahi le monde,
semble originaire de ]a valle du Gauge, et c'est principalement ]h que,
sur un sol d'alluvion bas et hunmide, il se maintient de nos jours h l'tat
enddmique. De ce fait et de certaine analogie dans les sympt6mes, est-
on autoris6 h conclure que le cholera ait une origine miasmatique et ne
soit qu'une forme d'affection palustre produite par ies marais du Gange ?
La commission ne le pense pas. I1 r6sulte en effet de l'observation qu'il
n'y a aucune proportion, sur les bords du Gange, entre I'intensit de Fen-
d(nie palustre et celle de l'end~mie cholrique; que l'une et l'autre y ont
leur physionomie propre et y offrent leur summum d'intensit a des dpo-
ques diffdrentes de l'anne. I1 y a de plus un caractLre fondamental qui
sdpare le choldra des affections palustres ; c'est que celles-ci s~vissent sur
place et que la principe qui les produit ne se rdgnhre pas dans l'homme
et, par suite, n'est pas susceptible de transmission.

En r~sumt, dans l'tat octuel de la science, on ne peut mettre que des
hypoth ses sur la nature du principe gn~ral du cholra; nous savons seule-
)nent qu'il est originaire de certaines contres de l'Inde et qu'il s'y main-
tient en permanence ; que ce principe se rtgcnre dans l'homme et l'ac-
compagne dans ses pdregrinations ; qu'il peat ainsi tre propag6 au loin,
de pays en pays, par des rtgMn&ations successivcs, sans ainais alors se
reproduire spontanement en dehors de l'homme.

(Adopt6 h l'unanimitM, moins I. Goodeve, qui s'est absteau.)

XXIX. - Quels sont les vhicules du principe gMn6ateur du cholera ?

Sous le nom de v~hicules, ]a commission entend parler seulement des
agents, par l'interm~diaire desquels le principe morbifique p~netre dans
l'organisme. A cette question les faits rdpondent quo l'air est le principal
v~hicule du principe choldrique. La dissemination rapide dans une loca-
lit6 atteinte, la simultanit6 d'un grand nombre d'attaques dans une agglo-
mration donne, alors qu'un contact mndiat ou imm(diat avec les pre-
miers malades n'a pas 06 possible, l'influence g~nrale qui, en temps
d'6pid6mie, p~se plus ou moins sur les individus plac-s daos la circons-
c iption du foyer, ces circonstances joinles aux fairs qui montrent que
des personCes ont pu Otre frappdes de choldra h petite distance d'un foyer
avec lequel elles n'avaient pas eu de communication, toues ces circonS-
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lances dtablissent qu'en effet Pair ambiant est le principal vdhicule du
cholera. Le principe du choldra serait donc volatil et se comporterait sous
cc rapport h ]a mani~re des miasmes, c'est-h-dire en infectant l'atmos-
ph re.

Mais de cc que l'air est le v6hicule du principe choldrique, s'ensuit-i
que ce principe puisse ('tre transport au loin par l'atmosph~re ? Sur cc
point les faits rpondent n6gativement. Is montrent que Faction du
miasine cholrique est d'autant plus sflre qu'elle se produit dans un air
plus confin6 et h une distance plus rapprochde du foyer d'mission, que
ce foyer soit un malade on ses d6jetions, ou un objet contamin6 par elles.
Un auteur d'une grande autorit6 (Griesinger) admet que la probabilit6
d'action du germe cholkrique r6pandu dans P'atmosphore diminue en rai-
son directe du carr6 de la distance du point d'dmission, c'est-h-dire quo
son action serait dix mille fois plus sore h I pied de distance qu'h
100 pieds. I semble donc qu'il en soit du miasme chol~rique comme du
miasme typhique, qui 6puise rapidement son action dans l'air libre h pe-
tite distance de son foyer.

XXX. - - quelle distance d'ui foyer d'dMission le pr'incpe du cholka
peut-il tre tronsporte par l'atmosphre ?

Mais ici se pr6sente une question de la plus haute importance pour la
pratique : a quelle distance d'n foyer d'6mission le principe du cholera
peut-il Otre transport6 par l'atmosph~re? La r~gle g6n~rale fond~e sur
l'observation fait voir quo, la transmission du cholera par l'interndiaire
de l'air libre ne s'op~re quo rarement au delh d'une faible distance (disons
100 metres approximativement, pour mieux faire ressortir notre pens6e);
quo mime dans 'inmense majorit6 des cas la transmission n'a lieu qu'ia
une distance beaucoup plus rapproch6e. Mais y a-t-il des faits qui porte-
raient h faire admettre qu'elle peat s'op6rer beaucoup plus loin du foyer
d'6mission ?

Les cas oit le choldra s'est propag- d'un lazaret a la localit6 vois;ne so-
raient d'un grand poids pour trancher cettc question, si tons ces cas no
so pr6taient pas h une interpretation beaucoup plus probable que celle du
transport almosphrique. On a vu, par cc que nous avons rapport6 des
lazarets ottomans, que ce n'est pas 'atmosphore qui peut 6tre accusde d'y
avoir transporti ]a maladie, lorsque la Ville voisine de I'un d'eux a 616
infecte ; ce sont ou des contraventions ou l'insuffisance des mesures pr6-
venlives.

L'ann e derniOre, a Malte, le premier cas de chol~ra 6clata en Ville sur
un point (listant de 662 pieds du lazaret, sans qu'il y ait eu certitucle de
('onmtmications; mais il faut ajouter qu'avant cette 6poque de nombreuses
provenances d'Alexandrie avaient 6t, admises a Malte en libre pratique.
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A Anc6ne, le cholera se nanifesta dans ]a ville aprds l'arrivee d'un navire
venant d'Alexandrie, qui avait d(barqu6 un chohkrique an lazaret ; nais il
y a des motifs suffisants pour croire que ce n'est pas le vent passant sur
le lazaret qui a port6 ]a containination dans ]a ville. I en est (I Onm e
pour ce qui concerne l'Espagne : ]a propagation du chol6ra en 1865 n'y

fut pas le r(sultat du transport par Pair de la maladie enfem('e dans les

lazarets. (Pour tons ces faiLs, voir l'apercu historique.)
Les lazarets ne nous fournissent done aucun exempie acceptable 4 l'ap-

pui du transport ' certaine distance de principe cholrique. II n'en est
pas moins vrai cependant que le voisinage d'un lazaret est dangereux
pour une localit6 saine.

On a cit6 un fait de transmission 4 un mille de distance, observ(e
en 1848 h. Sunderland ; un autre en Irlande, oft la transmission semble
avoir 6L6 ophr'e au milieu d'un vent violent.

Mais les faits les plus caracttristiques seraient cenx de navires venant
de pays sains et atteints de cholera en mer, I. certaine distance d'un lieu
infect et avant toute communication. Deux faits de ce genre ont W pro-
duits au sein de la commission : Fun est relatif h deux vaisseaux de I'es-
cadre francaise de la mer Noire qui, en vue de terre et avant d'arriver 4
Baltchick, eurent chacun un cas de choldra h bord. Ce fait a 06 relat6 pr6-
cddemment. On conviendra qu'il y manque trop de dMtails importants
pour qu'il ait beaucoup de valeur. L'autre est bien moims circonstanci6
encore : il concerne une escadre anglaise qni, en vue de Malte oi rdgnait
le cholra, aurait eu quelques cas h bord. Mais d'om venait cette escadre,
et y a-t-il eu 6piddmie h bord ? nous l'ignorons. Tous ces exemples lais-
sent done beaucoup de doutes.

Prenant en consid(ration tous les faits connus, la commission a conclu
de la mani~re suivante: L'air amb/iant est le vhicule principal de I'agent
g1nerateu du cho/era ; mais la transmission de la inaladie )(r I'atmos-
ph6 'e reste, dans 1'inmense majorit des cas, limite& u ne distance Iris-
,a)Ji-Jwbhee du foyer d'6mission. Quant aux faits cit:s de transport par
/'otwosphbe it al ou plasieurs /illes de distance, ils ne sontpas sufisam-
nient ( O(/uants.

(Adopt6 h l'unanimiit, moins M. Goodeve qui s'est abstenu.)

XXXI, - lnd epdwluauuent de l'air, quels sont les aatres vihicules d /
pl'inclipe cholkrique?

L'air n'est pas le seul v&hicule du principe cholrique. Les faits ob-
serves en Angleterre semblent mettre hors de doute que l'eau, soit
qu'elle ait k6 souille, comie nous I'avons dit, par des mati/res prove-
nant de d(jections cholIriques, soit que I'agent morbifique r(pandu dans
t'atwosphiure l'ait contamin(e, peut servir is l'introduction de cet agent
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dans l'organisme. Nous n'avons pas h revenir sur les faits qui militent en
faveur de cette opinion.
De m~me il est rationnel d'admettre, bien que les preuves h l'appui ne

puissent tre administres, que certaines substances alimentaires peuvent
devenir les vhicules du mime principe morbifique.

Ainsi, selon la commission, l'eau et certains iogyosta peuvent aussi
servir de vhic ules 1' 'introductioa dans l'organ'isue da priwee IaIra.-
teur du chol5,a.

Cela posA, il s'ensuit pour ainsi dire n(cessairement que les voles Imr
lesquelles l'agent toxique pnetre dau. l'dconomie sont prin'ipalewent les
voles respiratoires et tres-probableument aussi les voic.s digestives. Quant e
la pndtration par la peau, rien ne tenid & l'dtablir.

(Adopt6 h F'unanimitt6.)

XXXII. - Quels sont les jineiparx reeptacles du p,'incipe choleiique?

Le principe du cholera, avons-nous dit, se rlgdn~re dans 'homme par
le fail de l'6voluiion morbide h laquelle it donne lieu; mais par quelles
voies s'en 6cbappe-t-il et quels sont les milieux, les mati~res qui lui ser-
vent de r~ceptactes? Ici les faits r~pondent encore d'une mani're posi-
tive. C'est dans le tube digestif que paralt s'accomplir la gen~se de
l'agent morbifique. Mais qu'il en soit ainsi ou non, il est certain que les
mati~res provenant des voies digestives d'un cholrique le renferment.
Les observations dont nous avons parl6 et qui le prouvent sont telle-
inent nombreuses et caract~ristiques qua le doute n'est plus permis sur
ce point. Cela 6tant, il paraitrait, d'apr~s les recherclles de Pettenkofer
et de Thiersch, que I principe lnorbifique n'existe encore qu'd l'tat
latent dans les djections fraiches des choldriques, et (ju'il est n~cessaire
qu'un certain degrd de fermentation s'y produise pour que l'activit6
toxique s'y ddveloppe et quo le principe morbifique s'en ddgage. Ce n'est
14 sans doute qu'une tllorie, mais une thborie d'accord avec les faits, et
de plus tellement fertile en deductions pratiques qu'il faut bien en tenir
le plus grand compte.

Le principe g@n~rateur du cholera serait donc, en d6finitive, selon cette
doctrine, le rtsultat de la fermentation des mati~res rejetes par les cho-
lriques : de sorte que tout ce qui tend . empcher la fermentation de
ces malires sans les d(truire, tend aussi h conserver intact le germe du
cholra, qui plus tard pourra se d~velopper, si des circonstances favo-
rables h la fermentation se prdsentent; de sorte aussi que le principe
du chol(ra, produit volatil d'une fermentation, ne saurait avoir comme
tel qu'une activit6 6phi&bre; et c'est en effet ce que montre l'obser-
vation.

Quoi qu'il en soit de cette doctrine, il est incontestable que les d~jec-
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tions des cholriques sont le premier r~ceptacle du principe niorbifique,
et que, d~s lors, les linges, les hardes, enfin tout ce qui peut tre
souiIll par ces d~jeclions, h plus forte raison les fosses d'aisances, les
6gouts, les eaux, le sol poreux d'une localit6, peuvent devenir les r~cep-
tacles secondaires d'oii le principe morbifique se d~gagera plus ou moins
vite et plus on moins 6nergiquenent, selon les circonstances. De Ih la
n~cessit de prendre en considdration tous ces 6lments pour la pro-
phylaxie.

Mais n'y a-t-il pas lieu d'admettre que le principe du cholera s'kchappe
de l'organisme par d'autres voles que le tube digestif, par l'exhalation
pulmonaire, par exemple? Tout ce qu'il est permis de r~pondre h cetta
question, c'est que le fait n'a pas 6t6 dmontr, et qu'en outre les
phnom~nes morbides qui caract~risent le cholera le rendent pen pro-
bable.

En conclusion, la matiere des de ections cho/eriques tant incontesta-
blement le ])ri'ipal rdceptacle de /'agent morbifique, il s'ensuit que
tout ce qui est contaniie par ces dqjections devient aussi un reeptacle
d'oat le principe gdnMrate du ( eholdra peut se dagager sous /'influence
de conditions favorables ; il s'ensuit encore que la genuse du germe cho-
larique a lieu. tres-probablement dans les vojes digestives, & /'exclusion
peut.-ctre de tout autre appareil de 'organisme.

(Adopt6 i 'unanimit.)

XXXIII. - Quelle est la durie de l'activitd morbifique du principe
generateur c u choldra?

Cette question doit 01re envisag~e h deux points de vue diff6rents qui,
1'un et l'autre, out une grande importance pratique.

D'abord, pendant combien de temps I'agent morbifique expuls6 de l'or-
ganisme conserve-t-il son activit6 on, en d'autres termes, conserve-t-il
la propri6t6 de transmettre ]a maladie? Cette grave question est en
grande partie r6solue par les faits. Ceux-ci montrent que le principe
chotdrique n'a g nMralement qu'une activi[6 6ph@mire; qu'abandonn6 h
l'air libre il s'y dltruit rapidement, si bien que, s'il n'est pas reproduit et
entretenu par des r~g~ndrations successives, ou s'il n'est pas maintenu
l'6itat latent par des conditions particuli~res et tr~s-rares, le milieu oit
s'est manifest~e une 6piddmie perd bientt la propritd de faire renaitre
la maladie. C'est lh, en effet, ce qui r~sulte de 1'6tude des 6pid~mies do
cholera considdres h l'6tat le plus circonscrit qu'iI est possible. Nous
avons vu qu'alors, dans une agglomeration donn~e, la rapidiLt du d6velo)-
pement 6pid~mique est proporLionn6e h Ih concentration de Ia masse, et
que bientot, si cette masse ne se renouvelle pas, la maladie y cesse d~fi-
nitivement jusqu'h une importation nouvelle. Daus ce cas, la cessation de



APPENDtCE 52t

l@pid(aiie ne peut Oire expliqute que par la combinaison de deux cir-
constances : d'une part, l'immunit( propre ou acquise dc 1a masse des
survivants, qui fait que le principe morbifique no se rdgdinre plus, et
d'autre part, 'extinction plus ou moins rapide de ce principe lui-m~me
dcls qu'il n'est plus renouveM. Or l'exprience fait voir que, r~gle gtn6-
rale, dans les circonstances ordinaires, une localitd qui vient d'( tr
6prouv@e par le cholera perd la propri td de transmettre la maladie aux
nouveaux arrivants trs-peu do teml)s apr~s que l'piddimie y est entidre-
ment 6teinte. L'1piddmie ne cesse pas parce que le principe morbifique
existant a perdu sa malignit; la preuve en est que si (comine nous
I'avons fait voir), dans ce milieu oh la maladie est sur le point de s'6-
teindre, viennent h s'introduire de nouveaux arrivants encore vierges do
1'influence chol(rique, celle-ci se traduira sur eux par des effets tout
aussi terribles que si ]a inaladie 6tait h son debut ; et que si de ce rnme
milieu partent des individus pour des localitis saines, la maladie qu'ils y
propageront n'aura rien perdu de sa gravit&. Donc ]a cessation c'une
6piddmie ne tient pas h ce que le principe morbifique exist'int a perdu de
sa malignit6, mais h l'immunit6 acquise par la population ofi elle vient de
s(vir, combinke avec l'extinction rapide du principe mine.

Nous disons que telle est la r gle g@n(rale; mais nous nous empres-
sons de reconnaitre qu'il y a d'importantes exceptions. Certains faits
prouvent que, m~me dans nos pays, certaines Iocalitds ont pu conserver
plusieurs anntes de suite le cholera, sans que ce maintien de la maladie
ffht enti~rement explicable par le renouvellement do la population. II
semble que i. des conditions particuli~res, soit dans le sol, soit dans les
habitudes, alent contribu6 4 empcher la decomposition rapide du prin-
cipe morbifique; d'oii ces sortes d'efflorescences qu'on a observtes sur
certains points en Europe, h la suite des grandes dpid(mies. II faut noter
ici que l'6tude des circonstances dans lesquelles so produisent ces excep-
tions pout mettre sur la voie des causes de l'end mie chol~rique.

Mais les faits exceptionnels les plus int ressants h notre point de vue
sont ceux qui nous montrent les linges, les effets d'un chol6rique pouvant
conserver longtemps, lorsqu'ils sont h l'abri de lair libre, ]a proprietd de
transmettre le choldra. Ces faits prouvent que dans certaines conditions
de confinement, le principe chol~rique pout conserver durant plusieurs
mois peut-ktre, h l'tat latent, une sorte de vitalit qui se r vtlera au
contact de I'air. Mais si le fait est incontestable, les exemples qui le prou-
vent sont trop rares pour permettre d'en d(duire quelque chose de pr(cis
sur le temps pendant lequel, h l'tat de confinement, pout persister cette
activit6 morbifique.

Ainsi, selon la commission, il rdsulte de l'dtude des faits qu'6 l'aiv
le princz)pe genrateur du cholkra perd rapidement son activit )norbi-
/ique, et que elle is la rgle; mais que, dans eortaines co ditions )ali-
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culi~pes de confinement, cette actiit peut se conserver pendant wn temps

indtenrmein.
(Adopt6 h I'unanimit6.)

Reste enfin la question de savoir pendant combien de temps le prin-
cipe morlifique peut Mre reproduit et 61imin par l'organisme malade,
ou, en d'autres termes, pendant combien de temps un individu atteint
de diarrhde pr(monitoire ou de chol!ra confirm6 peut transmeltre la
maladie. Cette question, h laquelle se raltache la dur(e de la contumace,
est tr~s-difficile h r6soudre, et elle a 06 tres-dbattue dans la commis-
sion. C'est particuliirelnent sur ]a dur(e possible de la diarrh(e dite
pr~monitoire, qui, d'apr~s l'exp(rience, aurait, comme le cholera, con-
firm la propri616 de transmettre ]a maladie, que la discussion a port6.

L'opinion que cette diarrhec infectieuse pouvait, dans certains cas,
se prolonger plusieurs semaines a M6 soutenue avec beaucoup de force,
ayant pour appuisdes autorit(s consid(rables et notamment celle de Grie-
singer. On a cit6 des cas d'invidus atteints de diarrh(e depuis plusieurs
semaines, qui transmirent le chol(ra et fiirent eux-m(mes pa' succomber
4 la maladie. Or comme, en temps d'6pid~mie, il est impossible de distin-
guer, h des caract~res propres, les cas de ce genre de ceux oh le cholra
n'entre pour rien, il s'ensuit, a-t-on conclu, quc tons les cas de diarrh~e
prolongde doivent Otre considr~s comme suspects.

A cela il a dtd r~pondu qu'il 6tait d'observation que la diarrhde dite
prdmonitoire ne durait gu~re en gfn~ral plus de trois jours, et que, si
elle se prolongeait au deth, il 6tait bien rare qu'elle d~passAt une semaine;
que rien ne prouvait que les exemples sur lesquels on s'appuyait ne fus-
sent des cas de diarrhde tout h fait 6trangre au cholera et dans le cours
de laquelle celui-ci serait intervenu, ainsi que cela est tr~s-commun en
temps d'6piddmie; qu'il en dtait de la maladie corlne de son incubation ;
que 'immense majoritd des cas prouvaient que I'une et I'autre 6taient
tr~s-courtes dans le cholfra ; et que, par consequent, on pouvait en toute
sdcurit tenir pour non chol~rique un individu isol6 de toute cause de
contamination, dont la diarrh~e se serait prolong(e plus de huit jours
apr(s son isolement, satns qu'il ait presentd aucun signe caractOristique
de la maladie.

Finalement la commission a adopt la formule suivante
L'obseri'ation montre que la diarrhde cholrique dite.pr nonitoire -

qu'il ne fautpas confondre ace toutes les diarrhes qui existent en teinps
de cholira - ne d passe pas queiques jours.

Les faits citis com-ne eI':'eptionnels ne prouvent pas que les cas de

diarl-hie qui se piolongent au del appartie,,ent au cho/ira et soient

susceptibles de transmettre la maladie quand Pi(I tc/idu atteint a 0t5 sous-
trait & toute cause de contamdnation,
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(Adopt6 par 14 voix contre 4. 51M. Gom~s, Millingen, Miihlig et Sal-

vatori ont vot6 contre; M. Monlau s'est abstenu.)
Ici se termine le travail de la commission sur I'origine, l'end~micit6,

la transmissibilit( et la propagation du cholera; l'aperqu historique de la
marche de l'6pid(mie en 1865, fait par une sous-commission dont M. le
docteur Bartoletti est le rapporteur, devant tre prdsent6 sipargment 4 la
conference.

En ripondant comme elle vient de le faire aux diverses questions
pos6es par le programme, c'est-h-dire en se bornant h tirer des faits les
consdquences raisonnables qui en d~coulent, ]a commission pense avoir
6tabli des bases sfires qui permettront hi la conference de se prononcer en
connaissance de cause sur les questions relatives h ]a prophylaxie.

XVI. - Rapport -a la conf&renee sanitaire sur la marehe et le mode de
propagation du ehol6ra en 1865, en date du mois de juiliet 1 S66
(rbiul-wel 1283).

Messieurs, nous avons l'honneur de vous presenter notre rapport sur
l'article du programme que vous nous avez charges de dtvelopper et qui
est ainsi concu : Apercu gdn~ral de la ujiche et du iod, de p'opagation
du cholra pendmit l'pidMie de 1865.

Ce sujet important parait, h premiere vue, devoir comporter un r~cit
historique complet de ]a mdirche qu'a suivie ]a derni~re 6pid~mie par-
tout ohi elle a p~ntr6, depuis le jour oft elle a fait son apparition ht la
Mecque jusqu'au dernier point o4 elle a 6tendu ses ravages. S'il en 6tait
ainsi, la commission aurait eu besoin, pour en rendre compte, d'une
foule de documents statistiques, d'un grand nombre de renseignements
precis qui existent peut-Otre 6pars dans des archives, mais qui ne sont
pas encore recueillis ni publi~s nulle part que nous sachions. Aussi le
but du programme, en proposant 1'6tude dont il s'agit, nous le compre-
nons dans un sens plus restreint, qui n'est pas moins intressant pour
cela, i savoir : d~montrer par la marche du cholera le mode de sa pro-
pagation dans les diff~rents pays qu'il a successivement ou simultan6ment
envahis; en d'autres termes, il s'agit, suivant nous, non pas de faire
l'histoire du cholera dans un but abstrait de statistique, mais de r~unir
les faits les plus saillants qui se rattachent h sa marche, afin d'en tirer
la preuve de son importation par des hommes, d'un lieu malade h tin lieu
sain, ou bien, dans le cas contraire, d'dtablir le principe de ia diffusion
de l'6pid~mie par l'air et sans le concours de malades ou d'objets con-
tamin~s.

La question 6tant pos@e dans ces limites, nous nous sommes trac6,
pour l'exposition des faits que nous allons rapporter, une mthode qui
nous a paru aussi simple que rationnelle. Nous prenons le cholera h son
point de depart le plus rapproch6 que nous connaissions, c'est-h-dire au
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Ilecjaz, ct nous le suivons daiis sa violente p(r'griilation h travers l'iE-
gypte, la 1I1ditcrran@o et jusque par de5. l'Ocan, en ayant soin d'indi-
quer les dates de son apparition dans les localits oh il a s~vi avec plus
ou moiiis d'intensitM, ainsi que les sources principales oii nous avoni puis6
nos renseignements. Nous sigoalons ensuite par ordre chronologique 'ex-
plosion des foyers secondaires et lear rayonn ement jusqu'aux localit s
qui ont 6t atteintes les derni~res, et nous faisons suivre notre aperyu de
quelques remarques qui en sont comme le corollaire et la conclusion.

Nul document n'est en notre possession qui puisse donner la certitude
que le choltra n'existait pas dans le Hedjaz, ne ffit-ce qu'i F'tat spora-
dique, avant l'arrive des p~Ierins de l'an 1865; maisce que nous pouvons
affirmer, c'est qu'il n'en a pas 6tA question dans les correspondances de
l)jeddah avant l'arriv@c dans ce port, entre la fin du mois de fvl'ier et le
commencement de mars, du Persia et du North- lVind. C'est h ]a suite
de ces deux arrivages que le chol~ra se serait doac ianifes!6 dans le
lledjaz. En efft, M. Bimsenstein, mddecin sanitaire du gouvernement
ottoman en Lgypte, annonyait, en date du 20 fdvrier 1866, avoir appris
de IM. Calvert, consul britannique, qui se trouvait h Djeddah h l'6poque
du p) lerinage, que le cholira avait fclat h bord de ces deux navires
provenant de Singapore et qui avaient relach i Cotchin et b, Mokhalla.
A]. le docteur Goodeve nous a communiqu6 un rapport de M. Calvert, datA
de Djeddah le 10 mars 1865, et annoncant que ces deux voiliers, portant
pavilion anglais, 6taient arrives a Djeddah avec 1,066 passagers, la phl-
partlavanais, et 96 hommes d'6quipage, soit un total de 1,162 personnes;
que le choltra s'6tant d~clar6 4i lour bord, le Persia perdit, pendant la
travers@e, 85 passagers et 8 matelots ; le North- IVind, 43 passagers et
7 matelots, en tout 143 personnes; que les deux capitaines du Persia et du
North-Wind s'accordaient i dire que la maladie qui avait frappd leurs
navires 6tait le cholra, qui se d@clara h bord apr~s avoir touch6 h Mok-
halla, oi les passagers et l'quipage avaient fail un usage immod&6 d'un
poisson de mauvaise qualit, et d'une eau saumAtre, ]a seule qu'on pfit so
procurer dans le pays.

Un rapport du d 10gu6 d'Autriche au conseil de sant6 d'Alexandrie
(communication de M. le docteur Sotto) vient 4 l'appui de ces informations
qu'il complte, sauf toutefois en un point, sur lequel il se trouve en d6-
saccord avec les d~clarations des capitaines du Persia et du North- Wrind.
I1 s'agit do Mokhalla. Mokhalla est un port situs dans rHadramouth, sur ]a
c6te sud-est de la p~ninsule arabique. Un certain nombre de navires qui se
rendent au Hedjaz, charg~s de p~lerins javanais et indiens, y font escale
pour so ravitailler. Ce sont la plupart des btiments anglais ou indig~nes,
ces derniers portant quelquefois le pavilion de la Grande-Bretagne.
D'aprs le rapport du d~ltgu6 d'Autriche, deux de ces navires, le Persia
(t le North- TWind, auraient apportL le cholra h Mokhalla, ohs il n'exis-
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tait pas avant leur arrivde. D'autres navires ayant reld.ch6 ensuite !
Mokhalla en auraient &6 infectds et auraient dissimin6 les gernhes de la
lnaladie sur les cbtes de l'Yemen et du lledjaz avant minme d'tre arrives
h Djeddah. Quoi qu'il en soit de ces deux versions contradictoires rela-
tivefenit hi Mokhalla, it parailt certain que le cholra a 6t6 import6 dans
le Hedjaz par des navires provenant des Indes eL chargds de p~Ierins.

Ce faiL r6sulte mieux encore des renseignements fournis par la com-
mission ottoinane du Hedjaz, dans son rapport du 5 avril, dont nous
extrayons les passages suivants : (c Le capitaine lladji Emin-Eddin, du

navire sous pavilion anglais M1'ris Merchan, a d~clar6 par 6crit et sign6
, de sa main qu'en 1865 ii a amen(6 du Bengale h Djeddah 350 p(lerins
c dont 29 sont morts de ]a diarrhe... Le capitaine Abd-Mhdmet, du
n navire portant pavilion anglais Boy-Meyr, a fait la d~claration, h ]a-
(C quelle ii a appos6 sa signature, que le cholra exislait au Bengale

l iorsqu'il quitta cc pays pour se rendre h Djeddah, et que sur 100 p~le-
( rins qu'il y avail pris, 20 moururent pendant le trajet, don( h de cho-
, l1ra caractris6 par ]a diarrhbe, les vomissements, le refroidissement
( du corps, 'enfoncement des yeux, etc ..... Le capitaine Choualsky a
" dkclar6 qu'ayant le commandement du Ruby, it partit de Singapore en

1865 avec 500 piIerins, dont 90 moururent du chol!ra pendant le
v voyage; la mortalit avait commenc6 h Mokhalla et avait cess6 deux

(C jours avant l'arriv~e h Djeddah. De plus, le capitaine du port de
Djeddah signale 51 navires venus de l'Inde, de Java, de Bassora, de

, Mascate, parmi lesquels deux de Java et un du Bengale avec des ma-
a lades. ))

D'un autre cOt, nous trouvons dans une ddpOche du consul gdn6-
ral des Pays-Bas h Singapore, que nous devons . l'obligeance de
A]. le docteur Millingen, P'cxlrait suivant : ((II n'y a aucun doute que 'ap-
(C parition du cholIra en Arabie doilt tre attribute en partie aux p~Ierins

qui s'y rendent de Singapore... Is ne sont pas tous des sujets des
c( Indes n(e landaises, mais ii y a des indig~nes, des habitants de Ma-
i, lacca, de Sarawah, de Johou, de Pahans, de Afnar et de tous les petits
( Jltats libres de la p~ninsule malaise... En 1865, y est-il dit encore, le
, cholOra sdvissait h Java el 4 Singapore, et it y a des preuves que des

malades de choldra et des convalescents se sont embarquds sur des
n navires faisant voile pour le Hedjaz. C)

En presence de ces tmoignages officiels et mdritant toute confiance,
ii parait ccrtain que le cholra a 6L6 import6, en 1865, dans le Hedjaz
par des provenances infectes de i'Inde et deJava.

Vers la fin d'avril, on savait h Alexandrie que le choldra s6vissait 4
la Mecque et 4 Mdine parmi les ptlerins. Une commission compos~e de
deux m~decins musulmans fut envoy~e au Hedjaz par l'intendance sani-
taire d'Lgypte, avec mission d'tudier I'piddmie. Dans son rapport, dat6

T. 111. 34
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du 10 mai 4865, Ia commission dit en substance que ]a mortalit6 parrio
les p~lerins avait td tr~s-forte principalement h l'Arafat, pendant les
trois jours de fete, et que la cause de cette mortalit6 6tait la cholrine.

La commission a constat6 plusieurs cas de cette maladie parmi les p6-
lerins, les militaires et les habitants de la ville. Elle a rencontr6 des ca-
davres gisant dans les rues et un grand nombre de morts dans les mos-
qudes.

Le troisi~me jour des fetes, ]a mortalit6 a dft Atre, dans ]a montagne,
plus considerable que les jours pr@c dents, 4i n'en juger que par les cris
habituels dans les c@r6monies fun~bres chez les Arabes.

A la Mecque, le chiffre des personnes mortes du cholra, le m~me
jour, avait W 6valu h 200.

A Djeddah, la commission a vu, dans un h6pital d'une cinquantaine de
lits, douze malades decholrine dont cinq morts et sept guris. (Rapportdu
docteur Bimsenstein.) La commission ne semble pas, du reste, avoir donnd
un rapport complet de sa mission, ni au point de vue du diagnostic du
cholera qu'elle appelle nalvement choldrine, ni 4 celui de sa marche et de
ses ravages parmi les p~lerins. Elle n'a pas fait non plus mention des
ddbuts de l'dpiddmie, question si importante h connaitre h tant de titres.
Fixer le nombre des victimes de l'6pid~mie, sans une base certaine, serait
chose hasard(e, mais nous savons que les colonies hollandaises, sur
10,000 Javanais qu'elles ont envoy~s h la Mecque, ont fourni un contin-
gent de 3,000 morts (Docteur Millingen). Or le p~Ierinage, d'apr(s 1'es-
timation du consul d'Angleterre h Djeddah, ayant atteint cette annde le
chiffre de 90,000 ames, on pourrait en dCduire que le choldra a enlev6
un total de 30,000 Hadjis, c'est-h-dire le tiers du p6lerinage. Cette 6va-
luation ne paraitra pas exagrde si l'on consid~re surtout que les Java-
nais ne sont pas les moins ais~s parmi les p0lerins, et que les Indiens et
les ngres, qui sont les plus pauvres, ont di 6tre frappds par la maladie
avec une violence d'autant plus grande. Cependant, d'apr~s des calculs
approximatifs de la commission ottomane du Hedjaz, ce chiffre devrait
6tre rdduit de moiti6, car elle estime h 15,000 seulement le nombre des
p~lerins victimes de l'6pid~mie.

Passons ti I'Igypte, et voyons d'abord dans quelles conditions s'est
opdr6 le transport des p~lerins de Djeddah h Suez. Du 19 mai au 10 juin,
c'est-h-dire dans 'espace de 23 jours, dix bateaux 4i vapeur, dont sept
6gyptiens et trois anglais, ont ddbarqu6 4. Suez de 12 h 15,000 Hadjis
provenant d'un foyer chol~rique aussi intense que celui que nous venons
de quitter. Le nombre des p6lerins embarquds sur chaque bateau a vari6
entre 900 et 1,200, le Sidney, exceptd qui en son premier voyage en por-
tait 2,000. (Rappot de 3l. Arthur Joby, consul d'Angleterre Djeddah,
communiqud par AIM. les d~lgu~s de la Grande-Bretagne.)

Les dtclarations officielles portent que la sant6 des passagers dtait par-
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faite et que les quelques ddc~s survenus pendant ]a travers~e (6 h 8 pour
chaque bateau) provenaient de maladies ordinaires non contagieuses.
En consequence, apr~s une visite m~dicale, la pratique leur fut accord~e
hi Suez. Malheureusement, les d~clarations faites aux autoritds sanitaires
d'egypte dtaient en contradiction avec les faits, attenda qu'un grand
nombre de plerins dtaient morts en route du choldra ; le Sidney, va-
peur anglais, en aurait perdu h lui seul plus de 100 sur 2,000. (Bim-
senstein (1).

Le 19 mai est arrivd de Djeddah hi Suez le premier bateau 4 vapeur
anglais avec des plerins et ayant jet6 des morts h la mer. Le 21, quelques
cas de cholera se sont d6clards 4 Suez, et dans le nombre 6tait le capi-
taine du bateau h vapeur et sa femme. Le 22 mai, un cas a 6td observ6 par
un m~decin de la compagnie du canal, h Damanhour, dans un convoi de
p~lerins se rendant de Suez h Alexandrie. (Rapport du docteur Aubert
Roche 6 M. de Lesseps.)

C'est ainsi que, vers la fin du mois de mai, 12 h 15,000 p~lerins tra-
vers~rent l'IPgypte en chemin de fer et all~rent camper pros du canal
Mahmoudi6 h Alexandrie. Des Arabes d'un quartier voisin qui s'6taient
empresses de fraterniser, comme c'est ]a coutume des musulmans, avec
les Hadjis nouvellement arrives, furent les premiers atteints par le cho-
l6ra. Le 2 juin eut lieu le premier cas parmi les habitants d'Alexandrie
qui vivaient en communication avec Jes p~lerins. Le 5 juin se d~clar~rent
deux autres cas dans les mmes conditions. Du 5 au 11 les cas augmen-
t&ent. Mais les m~decins de l'intendance sanitaire ne voyaient dans ces
premiers accidents que des cas de fi~vre-pernicieuse-algide, de chol~rine
ou de cholra sporadique. (Bimsenstein.)

Ce n'est que le 11 juin que l'autorit6 sanitaire fut convaincue et fit
mention, sur les patentes des navires en partance, de l'apparition de
l'6pid(mie qui allait d~cimer la population d'Alexandrie et y faire 4,000
victimes dans l'espace de deux mois. Du 11 juin au 23 juillet, le choldra
envahit successivement toute l'1gypte, donnant la mort, en moins de trois
mois, h plus de 60,000 de ses habitants. (Colucci Bey, Bdponse e douze
questions.)

La panique, s'emparant surtout des 6trangers, donna lieu 4i une dmi-
gration de 30 hi 35,000 personnes qui, la navigation A vapetr aidant,
se port~rent d'un coup str les principales villes commerciales de la M6-
diterran~e, t Beyrouth, h Chypre, h Malte, h Smyrne, h Constantinople,
h Trieste, 4i Anc~ne, hi Marseille, etc. Nous allons voir le cholera se ma-
nifester sur la plupart de ces points en suivant la trace des fuyards et la
route suivie par la navigation 4i vapeur.

(1) N. B. - Nous devons faire remarquer ici qu'il dolt y avoir erreur de chiffre; le
Sidney n'aurait cu que 8 h 10 d6acs de cholera pendant sa travers6e.
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Nous suivons, nous aussi, clans cet apereu le m01me cherin, et, aUtant
que possible, par ordre g6ographique ; nous ferons ensuite nos remarques
sur les faits rapports et les accidents qui s'y rattachent pour en faire
ressortir le mode de propagation. II en r~sultera, croyons-nous, des don-
noes profitallcs au point de rue de ]a prophylaxie.

C'cst le 28juin, dans un temps oii ni le choldra ni rien de ce qui res-
semble h ce qu'on appelle les signes prdcurseurs d cette maladie u'exis-
taient ,5 Constantinol)le, qu'arriva dans le port la fi'gate ottomane Jfouh-
biri-Surur, ayant quittI Alexandtie le 21. L'oflicier et le mdecin du
bord n'ayant dclar lii d~cs ni malades, la fr~gate fut admise en libre
pralique, d'apr~s Particle du r~glement qui l'accordait h tout navire
ayant un m~decin h bord el ayant pass6 cinq jours en mor sans accident
chol~rique. Le soir, elle fit 6vacuer h l'h6pital de la Marine-Ipriale
12 matelots plus on moins gravement atteints de chol~ra, et dont un
mnourutla nuit mme. I fut ensuite constat6 que des cas de diarrhe
awaent 61t observ~s parmi l'quipage depuis Alexandrie, et que, circons-
lance bien plus'grave, deux niatelots avaierd succomb au chol6ra entre
les Dardanelles et Constantinople. Le lendemain, 30 juin, 9 autres moa-
lades furent d~barqu, du minme navie'e, parmi lesquels 2 de choI0ra
confirm6. (Gazette m&licale d'Orient et Archives de l'intendance san-
taire.) Et voili le point de d~part d'une affreuse 6pid~mie qui se propagea
tant6t de proche en proche, tant6t en sautant d'un point 4 'autre et en
•se croisant entre les diffrents quartiers, mais toujours avee une filiation,
dans les premiers accidents, et un enchahnement de faits des plus remar-
quables et tel qu'on en trouve pen d'exemples dans les fastes lugubres
di flau indien. Ce serait exc~der les limits de notre mandat que de
transerire ici tous les prcieux renseignements que nous a donn~s M. le
docteur Aliihlig sur les dbuts de 1' pid~mie dans l'arsenal de la marine
impriale et sur ses progr~s aux environs de eet 6tablissement, mais nous
dirons sommairemenlt que, du 5 an 15 juillet, les navires amarr~s h proxi-
rnit6 de 'arsenal, les casernes et les ateliers des ouvriers compris dans
son enceinte, fournirent 71 attaques et 26 docks. En inm, temps , du
9 au 15 juillet le chol~ra so propagea d'abord dans l quartier de Kassim-
Pacha, atlteant . l'arsenal, et de l. aux quartiers limitrophes d'Emin-
Djami, de Y6ni-Ch~ir et ainsi de suite dans toute la ville, ses faubourgs
et les villages du Bosphore. L'6pid~mie atteignit son summum d'intensit6
L de violence pendaint les premiers jours du mois d'aoit e declina en-

suite progressivement. Les derniers cas furent observes pendant le mois
do septembre. Le chiffre des d~cs est 6valu(, estimation la plus mnod&
i &, 1 12 on 15,000, sur une population de 900,000 thies. (Voir le tra-

vail mte essant de -1f. le docteur Mongeri, sUP l'Kpid6Mie de choldra qui a
r 9n dI Coastntinop!e en 1865.)

D I.DANIXL ES. - Le nombre des voyageurs provenant d'Alexandrie
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et qui ont fait quarantaine aux Dardanelles, du 29 juin jnsqu'aux pre-
miers jours du mois d'aoft, a Wt, de 2,268. Le maximum des personnes

enferms ensemble dans le azaret et ses succursales a atteint une fois
le chiffre de 900. II y eut alors encombrement et it devint difficile de

bien s~parer les diff~rentes catgorics de quarantenaires.
La conlumace fut d'abord de 5 jours, puis do 10 jours sur l'ordre

expr~s du gouv'ernenent. Pendant la durve de l'6;)i dmie, it n'y cut dans

le lazaret que 22 cas de cholera (dont 16 sur des personnes alteintes
avant le 06barquement), 15 dt6cts, 7 gu0risons. Les deux premiers cas,
dont un suivi de mort rapid, eurent lieu le Jer juillet sur des passagers

drbarqus par le Tantah, bateau 6gyptien arrivd d'Alexandrie to 29 juin.

Successivement d'autres bateaux, do la mgme provenance, eurent des
accidents ' bord et ddbalqurent des cholgriques. Le 12 juillet out lieu
le deuxi~me cas de mort dans le lazaret ; Ie 9 ao.t on constata le dernier.

Parmi les personnesayant des relations de service avec le lazaret, plusieurs

out contract, ]a maladie : 10 Ahmet, batelier, qui conduisait tous les jours
le mtdecin ti ]a visite du lazaret et qui mourut en ville ; 20 Hadji Mhmet,
sous-chef gardien, attaqu6 apr~s avoir fait pendant longtemps le service

hi la sortie des quarantenaires du lazaret apr~s le terme de la contumace.
I fut sauv6; 30 Deux gardes de san[6 de service dans l'interieur du la-

zaret, dont 'un est mort; 40 Un garde, qui avait fait dix jours de quaran -
taine, tomba malade deux jours apr~s ]a pratique. 11 mourut en ville.

Du 29 juin au 15 septembre, 33 bateaux hi vapeur et 112 batiments h.
voiles, comprenant ensemble 3,058 personnes d'6quipage, ont fiit qua-

rantaine aux Dardanelles. Le vapour autrichien Archidutc Maximilien,

arrive Ie 30 juin, cut deux attaques de chol!ra, I dtc!s. Le brick italien

Mirra, arriv6 le 2 juillet, eut un matelot mort. Le Charki, vapeur
6gyptien, arriv6 le 7 juillet, d(barqua un malade. Le Minia, 6-yptien,
venu le 8 juillet, out deux morts de cholra quelques heures apris son
airiv*6e aux Dardanelles. Le Dja/ferieh, dgyptien, arrivd Ic 9 juillet, out

5 malades qu'il d(barqua au lazarel. L'Eiling, bAtiment norw~gien

arrivd le 22 juillet, perdit en route un de ses matelots. Tons ces navires
provenaient ('Alexandrie. La Tamise, bateau h. vapeur fran(ais, parti de

Constantinople, d~barqua le 22 joillet au lazaret des Dardanelles deux
chol~riques qui y moururen t rapidement.

Nous venons de voir le premier cas du lazaret le 30 juin. Le 12 juillet
un soldat qui montait la garde h la porte du lazaret est attaqu6. II est

transport6 i. l'h6pital militairo et couch6 dans la meme salle que les

autles inalades, sans aucune prcaution. Da 12 au 14, on signale 3

cas de chol(ra en ville, suir diff6renis points et tons mortels : l'ui est lo
batelier Ahmet dont it a 6t6 question plus haut; ['antIc, o1n vendeur do
comestibles fr~quentant les abords duI lazaret pour son industrie; Je (roi-
sidme est le gardien, 6galement cit6 plus haut, qui tomba rulade deux
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jours apr~s sa sortie du lazaret oit ii avait fait quarantaine. Depuis ces
premiers accidents, le cholera se propagea en ville et parmi la troupe,
surtout an fort de Nagara, qui tient au lazaret et dont la petite garnison
de 25 hommes tait en relations suivies avec le corps de garde du lazaret.
11 y mourut en trois jours 5 hommes sur 7 malades. En ville la maladie
oscilla entre 2 et 3 cas par jour jusqu'au 2/4 juillet. A partir de ce mo-
ment, elle augmente progressiveniet jusqu'h 22 cas, s'y maintient du

1er aofit jusqu'au 12, va ensuite en ddcroissant jusqu'au 30 et enfin dis-
parait. Sur une population de 8,000 Ames, dont it faut ddduire 2,000
fuyards, on compte 369 ddc~s, y compris 27 militaires. Les attaques
montent approximativement hi 550. II ressort 6videmment de tout ce qui
pr&cde que le choldra import6 d'Alexandrie dans le lazaret s'est pro-
pag- de l dauns la ville.

I Nos. - Le nombre des navires qui ont purg6 la quarantaine dans la
rade d'nos pendant ]a durde de l'pid~mie, c'est-h-dire du 4 juillet au
3 d~cembre, monte h 79, 6quipages 579, passagers 63, gardes de sant6 34,
parmi lesquels il n'y a pas eu un seul cas de choldra, ni mfme aucune
indisposition ou diarrhe cholriforme. Cependant, le 26 octobre fut
signals un premier cas de cholera sur un habitant d'Lnos, le nommn Sta-
mati Aivaliotis, Agd de 50 ars, marin de profession et qui depuis 13 jours
fdait arriv6 de Chio, Mltelin et TchechmD sur un navire en patente nette :
il mourut dans la soir e. Le 30 tomba malade sa fille ag-e de 16 ans, qui
succomba apr s quelques heures de maladie. Le 27, une jeune fille de
14 ans fut attaqu~e dans la matinee et mourut Ii 7 heures du soir. Le
m~me jour fut atteint le nomm6 Maccaradji, charpentier, qui mourut
6galement le soir. La femme de Maccaradji succomba le 29. Enfin le 31
mourut de cholhra le nomm6 Schinas, apr~s une courte maladie. En tout
it y cut, dans l'espace de 23 jours et sur une population de 4,000 Ames,
15 cas de cholkra, suivis de mort, tous sur des habitants de la ville, sauf
le nomm6 Jovani, qui tait venu de Gumurdjina depuis un mois. Le m6-
decin sanitaire d'1Enos, qui rapporte ce fait, se demande quelle peut tre
F'origine de eette petite 6pid~mie ? Sans pouvoir risoudre la question, ii
fait la remarque que le sujet du premier cas avait eu, deux jours apr~s
son arrive h Lnos, un accs de fivre intermittente qu'il gurit lui-m~me
en prenant un purgatif et du sulfate de quinine.ll fait observer, en outre,
que deux fois il y a eu contravention avec des navires en quarantaine,
ancr(s h la distance d'une heure de la vilie, mais aucun accident chol6-
rique n'avait eu lieu Ii bord de ces navires non plus que sur les radeaux
qui descendent Ia Maritza provenant d'Andrinople.

LA CAVALLE. - Un bateau hi vapeur autrichien command6 par le ca-
pitaine Inchiostri, proxenant de Constantinople le 31 juillet, et qui ye-
nait de jeter 5 cadavres "i la mer, d6barqua au lazaret de la Cavalle
103 passagers, parmi lesquels 2 atteints de cholera. Un troisidme tonba
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malade le soir. Le lendemain, les deux premiers dtaient morts, le troi-
sime gu~rit. La quarantaine des passagers sains h W purgde dans un
vaste local situ6 h une heure de marche de la ville. Les cholhriques ont
M s~questr~s sur un ilot strictement surveill et l'on y a observ6 plusieurs
cas de cholrine.

Le nombre des navires qui ont fait quarantaine, du 3 juillet au 6 no-
vembre, est de 28, dont 11 h vapeur, portant 635 hommes d'6quipage et
396 passagers. Un vapeur ottoman eut deux d~c~s de cholera h bord.
Personne parmi les hommes de service n'en a souffert et la ville a dtd
exempte de l'6pid~mie. 11 n'en a pas W de mnme d'une localit6 sise 4 une
distance de 6 heures de la Cavalle, et voici ua fait hi noter d'importation
par terre signal6 par le mdecin sanitaire de cette ville. Une femme partit
de Zihna, circonscription de Sr6s, oi1 r6gnait le cholera, et vint en
deux jours h Tchataldja, son pays natal. Deux jours apr~s, elle dtait
frappde de choldra foudroyant qui l'emporta en deux heures. Apr6s cet
accident, le 17 aofit, I'dpiddmie se d~clara hi Tchataldja et s'y maintint
jusqu'au 26 septeinbre. Dans cet intervalle, il y eat 56 attaques, sans
compter les cas lagers, et 52 morts, sur une population ee 2,500 habi-
tants.

SALONIQUE. - Pendant la p6riode de l'6piddmie choldrique, il est arrivd
h Salonique 78 navires dont 45 4 vapeur, venant d'1tgypte, de Constanti-
nople, des Dardanelles, de Smyrne, et portant 4,257 passagers. Les me-
sures quarantenaires ont consist6 dans la sequestration des passagers,
d'abord pendant 5 jours, puis pendant 10 jours, sans morts ni malades
dans la traversde, et pendant 20 jours s'il y avait eu des accidents A bord
ou dans le lazaret. On a compt6 dans le lazaret, parmi les passagers,
265 cas de cholra dont 112 suivis de mort, et parmi les morts 9 gardes
de santd. Ceux qui toinbaient malades 6taient de suite sdpards des sains.
Le lazaret 6tait d'abord h une heure de distance de la ville. Parfois il y
eut encombrement, on y a comptdjusqu'h 1,300 personnes 4 la fois. On a
ensuite construit des barraques 4 une distance de 3 heures de la ville, mais
alors le cholera avait cess6 de s~vir parmi les quarantenaires. La ville n'a
pas 6L6 atteinte, sauf trois cas de cholera, dont deux mortels sur des indi-
vidus sortis du lazaret. Plusieurs villages et nomm~ment Galatzita par
lesquels ont pass6 des personnes qui venaient de purger quarantaine et
qui s'y sont arr6t6es, ont W fort maltraitds par l'dpid6mie. Le cholera
s'est propag jusqu'aux environs de S6r~s et s'y est longtemps maintenu.

A VoLo, le nombre de navires arrives en patente brute de chol6ra a
6t6 de 25 ayant i bord 526 hommes d'6quipage et 2265 passagers. Parmi
ces navires, le Pertev-Piald venant de Salonique, ohi le chol6ra existait
dans le lazaret, eut deux d6c~s en route et d6barqua deux malades, morts
tous deux le lendemain. Le paquebot Clyde, arriv6 le mme jour que le
pr(ctdent, envoya au lazaret 3 cholriques, morts deux jours apr~s. Ces
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deux vapeurs amenrent ensemble 1 ,649 passagers qui purgrent leur qua-

rantaine sous des tentes dans un flot d6sert du golfe de Volo. Dii 26 juil-

let au 10 aocfi, 62 cas de chol6ra, dont 23 suivis de mort, furent sucessi.

vement observ(s parrio les quarantenaires. Pari ces cas, 5 s'0[aient

d6clar~s avant le d~barquement et 57 apr~s P'entre au lazaret. En outre,
le personnel du service, gardes de sant6 et gendarmes, a fourni 4 d6cds
et 9 atlaques. De ce nombre ont 6t6 '6crivain de 'office et le mdecin du

lazaret. Ce dernier a gu(ri. Les autres 23 navires n'ont eu ni attaques ni
d c~s. Une contravention a eu lieu : le m~decin de service au lazaiet,
Mi. Dioindes, atteint du cholera s'est sauvN en ville le 30 aofit; mais cet

accident n'eut pas de suites. D'ailleurs, quoique la ville efit W prserv~e

du cholra, la maladie s'6tait d6jh manifest@e, 4. une distance de 5 h.
10 milles de Volo, dans des villages qui avaient W en rapport avec des

Iocali(6s infect6es. Sur 1,051 habitants, it y eut 32 dc s. En ville il n'a
W observ6 qu'un seul cas sur un individu qui, le 18 septembre, c'est-h-
dire 12 jours apr(s le dernier cas du lazaret, 6tait venu d'un des villages
susmentionn6s.

LARISSE, ainsi que toute la Thessalie, avait joui d'une sant6 parfaite
jusqu'h Ia fin de novembre. Alors arriv~rent de la province de Monastir

et nomm~ment de Florina (32 heures de distance) oft existait le chol6ra,
3 h 400 Bulgares venant pour exercer diff6rents mtiers pendant l'hiver,

conime is le font d'habitude chaque anne. C'est alors aussi que le cho-
lY'a se manifesta 4 Larisse. Du 5 au 15 dceinbre, il y eut 18 cas dont
7 suivis de mort. Les Balgares venaient d'un pays infect6; le plus grand

nombre des cas leur appartiennent ; les autres ont ti observs sur des
individus habitant le m6ne quartier et des maisons voisines des logements

des Bulgares. La maladie a cess6 avec le d6part de ces 6trangers qui ont
pris la fuite. Les lietLix contamin6s ont M6 d6sinfecte¢.

SMYRNE. - Du 23 juin au 24 octobre, il a dtd recu dans le lazaret de
Smyrne, 1,701 quarantenaires de provenance cbolriques et dans de tr~s-
mauvaises conditions hygi6niques, parmi lesquels il y et 14 attaques de
chol6ra dont 9 suivies de mort. Le 23 juin, le bateau 4 vapeur autrichien

Archiduclesse Charlotte venant d'Alexandrie d~barqua an lazaret 293 pas-
sagers dont un jeune Ture atteint de chol6ra, qui succomba le 29 jiiin. Ce

fut le premier cas. Parmi ces passagers, un towba malade le 24 et mourut
le soir ; detx enfants et leur mere, malades du 24 an 26, gu6rirent.
Le 28 arriva le bateau ogyptien Gallioub ; ii ddbarqua an lazaret 119 pas-
sagers parot lesquels 3 chol&iques, (lo,t un mourut le 4 atit. Le 29, Ye

bateau autrichien Archiduc J1a."imi/iou amena 150 passagers, 5 malades
dont 3 morts. Du 7 au 8 juillet, neuviminc jour de l'airiv@e, un de ces pas-
sagers fut pri subitement de cholfra Ot Mourut dins i'espace de 5 heures.
Le 5 juillet, le bateau 6gyptien liia dibarqua an laz iret 213 pasa-

gers dont Irois chol~riques; deux succombfrent. Le 8 juillet, Ye bateau



APPENDICE 533

autrichien Stamboul, 187 passagers, 2 choldriques morts an lazaret du 11
au 12 juillet. Tois ces navires arrivaient d'Alexandrie ofl le cholera faisait
des ravages, tandii que Smyrne jonissait auparavant d'une sant6 parfaile
sans aucune apparence de prodromes cholIriques.

Le premier cas de cholera en ville cut lieu le 24 juin sur une femme
arninienne. Son mari en fut atteint ensuite et mourut le 4 juillet.
Lf 9 juin cut lieu un second cas rapidement mortel sur une femme grec-
que qui avait frictionnA la pr@cddente et habitait dans un autre quarrier.
Depuis le 214 juin il y eut en ville des cas foudroyants, nais la marche
de l'pidfmie fut lente jusqu'au '11 juillet. A cette 6poque, elle se dnclara
dans le quartier juif et envahit ensuite successivement toute la ville ; la
inortalit s'est 6lev@p alors 4 80 docs par jour. Du 30 juillet au 7 aofit
elle atteignit son maximum de violence, puis d~clina et enfin s'teignit
an commencement de septembre. Sur une population de 100,000 ames,
sans tenir compte d'une 6migration de 30 h. 40,000, it y cut de 2,100 h
h 2,500 morts, et l'on estime le chiffre des attaques h 5,500, soit environ
tne attaque sur 20 habitants. Au mois de septembre, le choldra s'dtait
propag6 h Sokia, Thira, Kassaba et autres localits environnantes
t successivement parrni les tribus d'Adala, oi. ii fit plus ou moins de

ravages.
L'ILE DE MTELIN a fchapp6 au cholra, bien que, pendant Ic temps de

l'piddmiie, elle ait reeu dans son port principal 235 navires en contumace,
months par 1,[20 marins. Out fait escale, en outre, dans ce port, 70 ba-
teaux 4 vapeur qui ont d~barqud an lazaret 775 passagers. Le nombra
total des voyageurs qui ont fait quarantaine a W de 2,655. Its I'ont pur-
g6e dans des campements espac6s, sous des tentes et dans des barraques.
Deux cas de chol6ra ont senlement dtd constat6s, 'un t bord du vapeur
de guerre ottoman le Zuave venant de Constantinople, I'autre sur la per-
sonne du patron d'une bombarde hellnique provenant de Smyrne. Mais
ces deux accidents survenus h bord sont rest6s isols.

HHODES. - Parmni les iles de l'archipel ottoman, Rhodes, ]a plus ex-
pos@e par sa position interm~diaire entre Alexandrie, Smyrne et Constan-
tinople, a reu un grand nombre de provenances cholriques; navires 4
voiles 222 ; bateaux h vapeur 66 ; dquipages2,501, passagers 2,618 : to-
tal 5,119 personnes, dans l'espace de 2 mois. Le 19 juin, le bateau h va-
peur 6gyptien Niguilah, provenant d'Alexandrie, d~barqua au lazaret
87 passagers en tr~s-bonne sant6. Aucun accident n'avait eu lieu pendant
le voyage de cc navi re, d'apr~s l'arraisonnement ; cependant le 20 juin,
ic nonmi6 Antonio tomba malade du chol~ra et expira le mnme jour.
Lcs antres passagers do ce convoi furet de suite transfdr6s ailleurs sons
des tentes et aprs tne quarantaine dc 10 jours, sans accidents chol-
riques, its reqctrent la libre pratique. Pas un cas de chol6ra n'a W ob-
serve h bord des uavires fuisanL quarantaine, mais on ne peut pas en dire
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autant des bateaux h vapeur qui ne s'arr~taient hi Rhodes que quelques
heures pour faire leurs operations; ils ont pu avoir des accidents apr~s
avoir quitt l'ile. Quoi qu'il en soit, la population de cette ile qui compte
33,000 Ames n'a pas 6L6 atteinte.

CRETE. - La Cr6te a recu 103 navires en patente brute de cholera,
provenant d'gypte, de Smyrne, de Constantinople. Ils 6taient months
par 843 hommes d'6quipage et 972 passagers, dont 184 ont fait quaran-
taine hi bord et 788 sur trois Ilots oi l'on avait dispos6 des campements
et des barraques. La surveillance a t s@6vre, sans communication entre
les difftrents flots qui sont 4 une certaine distance les uns des autres. La
duroe de la quarantaine 6tait de 10 jours ; en cas de cholera, elle 6tait
prolong~e de 10 jours.

Deux navires, partis d'Alexandrie, ont apport6 des chiol~riques: le
vapeur Missiri, avec 250 passagers, eut deux d@c s dans le port; un brick
ottoman, 58 passagers dont 4 atteints de cholera. C'est parni les passa-
gers de ces deux navires que le cholra s'est d~velopp6 durant la qua-
rantaine. Trois autres navires eurent des accidents pendant leur traverse,
mais sans suites ult~rieures. Le Missiri avait d~barqu6 ses passagers
le 28 juin, la nuit du 29 tomba roalade le nomm6 Cavourachi qui avait
assist6 Molla Hassau, mort avant le d~barquement ; le Jer juillet, un bou-
langer et son fils furent atteints. Tous les trois gurirent avec une p~nible
convalescence. Le 9 juillet tomba malade le nomm6 Nicolas qui succomba
en 12 heures ; il avait soign6 son propre fils, Mort h bord du Missiri et
souffrait lui-mome de diarrhde depuis quelques jours. Le 5 juillet tom-
bUrent malades deux passagers et un garde de sant. L'un des passagers
meurt, 'autre gu~rit p~niblement. Le 6 juillet est attaqu6 le nomm6 Sava,
qui meurt en 13 heures de maladie; il demeurait sous la tente de Nicolas,
mort pr@c demment et qu'il avait soign6. Le 16 juillet, fut atteint le
nomm6 Antonio, fr~re du pharmacien qui assistait les cholriques et avec
lequel il 6tait en rapport. Parmi les personnes de service, le garde de
santd Moustafa fut atteint le 5 juillet, 7 jours apr~s son entree pros des
quarantenaires ; il succornba le 8. I1 avait assist6 le nomm6 Nicolas, Mort
dans le lazaret. Ainsi les passagers du ilissiri ont fourni 8 attaques et
4 d6@cs, plus un d~c~s sur un garde de sant, dans l'espace de 19 jours,
du 28 juin au 16 juillet.

Le brick ottoman, capitaine Ali Moustafa, 6tait arriv6 le 27 juillet
d'Alexandrie, h un mois de distance di Missiri. Parini ses 58 passa-
gers, la plupart ouvriers venant de Suez, il y avait 5 malades de cholera
dont un qui entra an lazaret ; les 4 autres rest6rent h bord. Le 7 aofit
succomba, dans le lazaret, le passager Gavala; le 14, Gaspard Gavala;
le mime jour tomba malade Je nomm6 Michel Grecia, qui mourut le 21;
le 28 nofit succomba Athanase Russo qui souffrai de diarrhie depuis son
entree au lazaret. Le inime jour tomba ralade le nominmd George, qui
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cohabitait avec le prdcddent et qui mourut le 3 septembre; en tout cinq
ddc~s, l'6piddmie ayant traihA dans ce groupe 27 jours.

Ce qui ndrite ici une mention spdciale, c'est que non-seulement le
cholera n'a pas pdn6tr6 dans l'ile de Cr~te, inais qu'aucun accident n'est
arriv6 dans les groupes des passagers autres que ceux des deux navires
qui avaient apport6 des choldriques ; la raison en est que les deux con-
vois avaient fait quarantaine sdpardment dans deux flots du golfe de la
Sude, tr~s-distants l'un de l'autre et n'ayant aucune communication ni
entre eux ni avec la grande fle. Les Crdtois ont su profiter de I'exp6-
rience qui avait sauv6 leur pays dans les 6piddmies pr6cddentes.

BENGHASI, n'ayant qu'un lazaret en ruine et rapproch6 des habitations,
a isolI les quarantenaires, sous des tentes, dans des lieux 6loignds de la
ville et bien adrds. Sur 812 personnes, it n'y eut qu'un seul cas mortel
de chol6ra sur un individu ddbarqu6 le 18 juillet du bateau h vapeur
Trablous-Gharb provenant d'Alexandrie. Ce mme bateau avait eu deux
ddcbs choldriques avant son arrivde h Benghasi. Le cas du lazaret n'eut
aucune suite ni pour la ville ni pour les personnes en quarantaine, dont
le nombre, pendant toute la durde de l'6piddmie, a 6L6 de 812, amends
par 50 ou 60 navires en patente brute de cholra.

CHYPRE. - Du 24 juin au 18 juillet, it est arriv6 4 Larnaca 24 na-
vires de provenance choldrique, portant 573 hommes d'6quipage et
1,199 passagers qui ont purg6 dans le lazaret une quarantaine de 5 h
10 jours. Le lazaret, construit en maconnerie et assez vaste, est sjtu6
tout pris de la vilie. Sont morts du cholra, h bord des navires, 3 ma-
telots ainsi que la femme d'un capitaine autrichien dont le fils 6galement
atteint a gudri.

Du 26 juin au 13 juillet, il y cut dans le lazaret 22 cas de cholra,
7 ddcs. Le 6 juillet un enfant tomba malade trois jours apr~s son entrde
au lazaret et mourut le soir. La mre, atteinte le 7, gudrit au bout de
16 jours. Un jeune homme, entr6 le 28 juin, fut pris de cholera le neu-
virme jour de sa quaraotaine et succomba en 5 heures de maladie. Le
reste des choldriques, au nombre de 19, avaient &6 ddbarquds malades
au lazaret. La premiere attaque en ville eut lieu le 7 juillet, 11 jours
apr~s la manifestation du cholra dans le lazaret, sur la personne de
MWhmet-Abdullah, cavedji, qui avait lo-6 plusieurs personnes h leur
sortie de la quarantaine. La maladie s'est immdiatement apr~s propa-
gde h Larnaca, de lh aux villages environnants et successivement h
Nicosie et dans les autres parties de 'ile. Le nombre des cas, h Larnaca,
est dvalu6 h 438, dont 363 morts et 79 gudris, sur une population de
12,000 habitants, rdduite h 4,000 seulement par suite de I'6migration.

MERSINE, sur 97 navires de diffdrentes dimensions, tant h voiles qu'h
vapeur, provenant de Smyrne, Constantinople et Alexandrie ou Beyrouth,
en tat de contumace et portant 1,953 matelots, a re u dans un lazaret
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improvisd et malsain par sa position, mais compl~tement isol6, 45O pas-
sagers. Aucun cas de cholera ne s'est produit ni 4, bord avant l'arrivie,
du moins d'apr~s les declarations des capitaines, ni aprs dans les laza-
rets; aucune communication n'a eu lieu entre les quarantenaires et la
population de la vile. Cependant, le 4 octobre tombait malade le paysan
,lh~met qui mourait de cholra ; sa femme le suivit de pr~s. Get homnme
venait d'Adana o djh l'pidmie avait p~nt par une autre vole. Le
chol~ra se r~pandit alors en ville et y fit de nombreuses victimes, la plI-
part des pauvres cultivateurs fellahs, habitants d'uu quartier inalsain et
dans des conditions hygi~niques tris-dfavorables.

A ALEXANDRETTE, out fait quarantaine, sous des tentes et dans des bar-
raques parfaitement isoles, 1,69 personnes, parmi lesquelles 2 docks do
cholkra survenus le 10 juillet sur des individus malades au moment du
d~barquement. Ces voyageurs ont 616 dbarqu~s pour la plupart des pa-
quebols-postes, venus de Constantinople ou d'Alexandrie, au noubre
de 33. Aucune autre attaque n'a 6t6 observe ni parmi les quarante-
naires ni en ville. La fr~gate ottomane Medjidi que l'on avait fait ancrer
h distance, eut 11 d~c~s de chol~ra dans l'espace de 7 jours. Du 10 juillet,
6poque des deux dc~s survenus dans le lazaret, au 5 d~cembre, il n'y
eut aucun cas de chol~ra dans Alexandrette; mais ensuite l'piddmie, qui
avait enlev6 h Karaghadch 750 personnes sur 1,000 habitants, se d~clara
aussi h Alexandrette et y fit 20 victinies sur les 1,000 habitants dont se
compose la population de cette vitle. Karaghadch 'est qu'h une heure
de marche d'Alexandrette sur la c6te, et l'on suppose que le germe de Ia
maladie lui a 6t. apport6 par la frigate Jledjidi ou par quelque autre
navire infect6.

BEYROUTH. - Le nombre des individus arrives d'Alexandrie, du 17 juin
au 25 juillet, a 6t de 3,600. Ils ont fait une quarantaine de 5 t 10 jours,
selon les cas. Plus de 4t00 6taient des p~lerins pauvres renvoy~s chez
eux aux frais du gouverneinent 6gyptien. On a compt6 dans le lazaret
30 attaques de cholra, 15 Uc@s. Le premier cas de mort dans le lazaret
out lieu le 29 juin sur une feinme juive arriv@e d'Alexandrie le 24 par le
bateau h vapeur autrichien Archidue Jaximilien, qui avait eu trois cas
de chol~ra, dont un mortel, pendant ]a travers@e. Le gardien Hamoud,
qui avait transports sur son dos le cadavre de cette femme pour l'enterrer,
fut atteint quelques heures apr~s et mourut dans la nuit. L'abb Viale,
secr~taire de Mgr Valerga, patriarche de Jrusalem, arriv6 par le meme
paquebot et sorti du lazaret Ie 3 juillet, tomba malade le mume jour et
succomba pendant la nuit. Le gardien Pedros, qui avait travaiII6 h 'en-
terrement des chol~riques, mourut 0galement. Un autre gardien, Joseph
Tarsouf, qui avaiL servi comme domestique une famille compos@e d'Une
fille eL d'une more, dont L mar 6tait mort de chola le 1 juillet dans
le lazaret, est atteint le 3 et meurt deux jours apres.
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Le lazaret se trouve dans un lieu isol6 et bien adrd, mais il y a eu en-
combrement et, par suite, communication entre les diffrentes catlgories
de quarantenaires. Le lazaret proprement dit, situ h 'est de B'yrouli,
ne pouvant contenir que 300 personnes, on y a supl6, sur la plage
opposde h l'ouest de la ville, par quelques maisons isoldes et un h6tel.

Le nombre des navires arrives en contumace, depuis le ddbut de I'6pi-
ddmie jusqu'au 13 juillet, a 6t6 de 50, portant ensemble un 6quipage de
950 individus et 3,600 passagers. Du 22 juin au 8 juillet, 6 navires, dont
deux 4 vapeur, ouL eu des accidents choldriques pendant ]a traversde
d'Alexandrie hi Byrouth, en tout 12 attaques et 4 dOc~s ; le vapear an-
glais Tamanlipas, 22 juin, 277 passagers, I mort; le vapeur autrichien
Archiduc Maxirnilien, I 24 jUin, 350 passagers, 3 attaques, I mort; la
corvette de guerre Cosak, pavillon anglais, le 25 juin, trois attaques ; le
brick ottoman Fathalla, Ic 29 juin, 4i passagers, 3 morts; le navire
ottoman Saida, le 8 juillet, 51 passagers, I mort; le vapeur 6gyptien
Dossouck, le 8 juillet, 93 passagers, I mort.

Le premier cas de cholera dans la ville a 6L6 observ6 le I- juillet sur
]a personne d'n jeune homme, Matta Farrah, qui n'avait aucune rela-
tion avec le lazaret. Mais ddjh depuis le 22 juin des arrivages d'Alexan-
drie avaient amend dans le lazaret de Beyrouth une masse dc voyageurs
ainsi quo des chotdriques. Avant ces arrivages, l'dtat sanitaire do Bey-
routh (tait satisfaisant. II n'y avait que quelqu(s cas de diarrhde, de dys-
senterie et des ti(vres bilieuses et gastriques no prdsentant rien d'ex-
traordinaire, car ces maladies sont habituelles au pays h pareille 6poque
de l'annde. Le nombre total des morts a k6, pendant les trois mois
qu'a dur6 l'dpiddmie,' de 493 sur 1,500 attaques. La population, qui est
de 75,000 ames, se trouvait rdduite des deux tiers par suite de 1'6mi-
gration.

ALEP. - Le premier cas de cholera a 6td constat6 le 15 aofit. Jus-
qu'alors la sant6 publique avait 6L6 bonne et rie n'annoncait des trou-
bles intestinaux ponvant faire prtvoir l'imminence d'une piddmie. Mais
le choldra 6tait ddjh aux portes d'Alep, car les plerins persans reve-
naient de la Mecque dans de tr s-mauvaises conditions de santo, et rap-
portant avec eux les cadavres de leurs compagnons morts pendant le
p~lerinage. Les ddmarches faites pour leur interdire I'entrde do la ville
n'ayant pas abouti, le 16 aodt, de trs-bon matin, la caravane faisait son
entrde en ville. Le soir mkme 2 cas de cholera foudroyant dtaient cons-
tats. A partir de ce jour, l'pidduie fit des progr~s incessants ; du 15
au 22 aoft, il y cut 28 dd~cs; du 22 au 28, le nombre des victimes
s'61eva 4 1,200; di 28 aoAt au 2" septembre, ii y eut, en moyenne,
3.-0 ddc~s par jour et I'piddmie atteignit ainsi son summum d'intensit6.
Dn 2 septembre, la moyenne est de 200 par jour; le 12, la mortalit6
tombe Ii 50 et s'y maintient jusqu'au 28 septembre. Le 2 octobre, il y a
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recrudescence et les ddc~s s'%l vent encore h 100 par jour, puis ils des-
cendent progressivement t 60, h 15, a 12; '6pid~mie s'6teint enfin le
15 novembre. Le chiffre g~n~ral de la mortalitd a W de 7,000 dans
Pespace de trois mois; soit, sur une population de 90,000 Ames, pros
de 3/4i pour cent. La population ordinaire d'Alep est de 120,000 habi-
tants, mais 30,000 personnes environ avaient 6migr6 d~s l'apparition
de l'6pid~mie. Le nombre des attaques est inconnu.

JtRUSALEM. - L' pidmie s'est d~clar~e dans la ville sainte le 21 sep-
tembre, et dans l'espace de 22 jours y a fait 601 victimes, sur 1,258 at-
taques vdrifies; sa population est de 30,000 habitants. Les Israelites,
vivant dans des conditions inalsaines, ont plus souffert que les Musul-
mans, beaucoup plus nombreux; les premiers ont perdu 301 individus,
les seconds 225 seulement. Jaffa, Hama, Horns et presque toutes les
villes de la Syrie, sauf Lataki6 qui en a W exempte, ont pay6 un large
tribut h l'6piddmie,

DAMAS. - Le cholkwa a commenc6 h Damas apr~s 1'arriv~e des fuyards
de Beyrouth, qui 6taient venus y chercher un abri, et bien avant le retour
de ]a caravane de la Mecque. (( Le cholra, dit le m~decin sanitaire de Da-
mas, nous est venu, cette annie, par les p~lerins qui avaient pris la voie
de Suez et d'Alexandrie, et non par ceux qui sont rentr~s par le d~sert. )
Un grand nombre de p~lerins arrives de Beyrouth all~rent se loger dans le
quartier d'lgu6b, comme ils ont l'habitude de faire pendant le peu de jours
qu'ils sjournent 4 Damas avant de regagner leurs foyers. C'est dans cc
quartier que s'est montrd le premier cas sur une femme turque enceinte
de 6 mois et qui succomba en 18 heures de maladie. Ce serait une erreur,
ajoute le m~decin sanitaire, de croire que quelques cas de diarrh~e et de
dyssenterie observes parmi les p0lerins de la caravane fussent de nature
chol~riqne, car ces maladies existent toujours parmi les pIlerins et ja-
inais elles ne se transmettent h la population. Le ddsert, dit-il, purifie la
caravane et elle arrive toujours h Damas sans propager le chohdra.

MWSOPOTAMIE. - Le oholdra est arriv6 de la Mecque a Bagdad, ou
pour parler plus exactement h Irnam-Ali et h Kerbellah, par deux courants
distincts : to par la mer Rouge, Mascate, Bassora, le Tigre ou l'Euphrate;
20 par Alexandrie, Beyrouth, Alep et Diarb6kir. Ainsi l'6pid~mie, partant
de la Mecque avec le p~lerinage, suit deux routes diff~rentes pour arriver

Kerbellah, autre lieu de plerinage. D~s le 17 juin on savait h Bagdad
que les p~lerins persans divisds en plusieurs colonnes suivaient les deux
routes que nous venons d'indiquer. Le 18 aoftt, le tdl~graphe annonqa,
voie de Bassora, que le choldra avait dclat6 A Mascate et h Bender-Abbas.
Le 4 septembre, fut signald le premier cas de cholra survenu h Bassora.
C'tait le debut de l'6pid~nie qui a violemment sdvi jusqu'aux derniers
jours d'octobre, en faisant 471 victimes sur moins de 5,000 habitants, soit
pros de 10 pour cent.
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Pour remonter de Bassora h Bagdad, le chol ra avait deux voies hi
suivre, celle du Tigre et celle de l'Euphrate. La voie du Tigre est ddserte.
Les Bddouins qui stationnent sur ses rivages s'en 6cartent 4 de grandes
distances aussitOt que le choldra se ddclare et l'6piddmie s'6teint faute
d'aliments. C'est ce qui arrive presque toujours dans ces parages. CYest
ainsi qu'il y a quelques anndes le choldra qui avait p6ndtrd par" Mohamara,
chez les Abou-Mohammed du Sud, s'y teignit. Le choldra a done remont6
l'Eupbrate avec les colonnes des p6lerins persans. II s'est successivement
d6clar6, en serpentant selon le cours du fleuve, hi Kourna, Suk-el-Chuck,
Samawat, Divanieh, Imam-Ali et Kerbellah, d'oft it a passd h Hillab, puis
4 Bagdad. C'est lh exactement la route des p~lerins. A Samawat, it fit de
nombreuses victimes, mais on n'en sait pas le nombre; h Divanieh, il en-
leva 22 soldats de la garnison et 125 habitants; h Imam-Ali, 3 soldats et
336 habitants; h Kerbellah, 2 soldats et 1,478 habitants et p~lerirs; ht Hit-
lah, 4 soldats et 45 habitants ; h Bagdad, du 17 septembre au 3 ddcermbre,
262 habitants. Le choldra s'est aussi ddclard 4 Immam-Mousa, lieu de p -
lerinage des Persans, situ6 h une heure an sud de Bagdad. Les p lerins,
fuyant de Kerbellah, sont rentr6s en Perse par Haneguine sans qu'on
leur fit faire quarantaine.

Par la seconde route, celle de Syrie, la caravane des plerins persans,
qui avait infectd Alep, s'est divisde en plusieurs colonnes,, les unes lon-
geant le cours de l'Euphrate, les autres celui du Tigre. Par ces deux voies
les p~lerins sont arrives au mdme point, c'est-li-dire h Immam-Ali et hi
Kerbellab, portant avee eux le choldra et le semnant partout sur leur pas-
sage. L'piddmie fit ainsi des ravages h Biredjik et Anah-Hit, sur I'Eu-
phrate, et d'autre part, avec plus de violence encore, le pays dtant beau-
coup plus habitd, hi Orfa, Diarb~kir et Mossoul jusqu'i Bagdad et
Kerbellah.

L'une des routes que suivent les plerins pour rentrer dans leurs foyers
an nord de la Perse, apr~s avoir fait leurs devotions h Kerbellah et h Sa-
mara est celle d u Kurdistan, par Suleimanid. Le cholera a W ainsi im-
portd dans cette ville, sans toutefois qu'on puisse en 6tablir la filiation
d'une mani~re precise. Le cholera, dit le rapport du mddecin sanitaire de
Suldimani6, rdgnait h Alep, puis h Diarbdkir et h Mossoul; ii dtait en
octobre hi Kerkouk, non loin de Samara et 4 20 lieues de Sul6imani6.
Deux semaines apr~s, it se manifestait dans cette derni re ville.Le premier
ddc~s, suivi de pros d'un second, eut lieu le 31 octobre. II faut aller apr~s
au 13 novembre pour trouver de nouveaux cas, et l'6piddmie se maintient
jusqu'au 13 fWrier, date du rapport. La progression s'en est opdrde par
bouffdes : premiere recrudescence du 13 au 20 novembre; la deuxi~me du
23 au 28; la troisi~me du 1 e ddcembreau 29; la quatri~me du 31 ddcembre
an 22 janvier, puis it se passe 9 jours sans accidents; la cinqui~me recru-
descence, le 1°e f~vrier, continuant jusqu'au 13. La rapiditd de la mort est
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extraordinaire surlout chez les 6trangers venus de Perse. Le froid
n'ex.rce aucune influence favorable : au contraire, il a parU que les re-
crudescences Mtaient plus fortes par le froid. Le chiffre des morts, esti-
Inalion approximative, a 616 de 300 sur 600 attaques et sur une popula-
tion de 40,000 hmes. La caserne a donn6 30 attaques, 17 d@c s, sur ui
effectif de 900 militaires. Le chol ra s'esL 1)ropag6 dans les villages voi-
sins de Suldimani6.

SAMSOUN. - Sur 56 bateaux h vapeur arrivds h Samsoun en patenle
brute de cholera, tous provenant de Constantinople et portant 3,170 passa-
gers et 1,960 hommes d'6quipage, 8 ont d~barqu.6 des inalades ou des
morts. Le 31 juillet le Pilade, russe, 82 passagers, 4 malades. Le 3 aofit
la T1amise, franqais, 120 passagers, 3 malades, 2 cadavres. Le 5 aofit, le
Vassitay, ottoman, 271 passagers, 2 malades. Le 5 aofit, le Sultan, autri-
chien, 117 6trangers, 3 cadavres. Le 7 aofit, l'Oleg, russe, '140 passagers
2 malades. Le 9 aofit, le Mersina, fianqis, Ia9 passagers, 4 malades,
6 cadavres. Le 12 aoitt, lelouna, ottoman, 148 passagers, I Malade. Le
III aofil, I'Ismith, olLornan, 36 passagers, I malade. Le 27 aoftt le Caire,
francais, 29 passagers, 4 malades, I cadavre. En tout, du 31 juillet au
17 aofit, 18 malades, 12 cadavres. La quarantaine, sans accidents cholb-
riques, 6tait de 5 jours, et de 10 jours en cas de cholbra soit h bord, soil
dans le lazaret. Le lazaret de Samsoun consistait en une caserne situe h
un quart de mille de la ville et pouvant contenir un millier d'hommes, en
une grande barraque 4 deux nilles de la ville et enfin en quelques maisons
h quelques pas du palais du gouvernement. L'h6pita des chobiriques se
trouvait tout h fait iso16 h un mille de distance de toute habitation. Le
plus grand nombre de quarantenaires se trouvant h la fois dans la caserne
ful de 307, ainsi pas d'encombrement; dans la grande barraque 257, dans
les maisons 271.

Parini les quarantenaires arrives par le Vassitay, le 5 aoft, il y eut
5 cas de cholera ; pIari ceux du Pilade arriv6 le 31 juillet, 1 cas. II n'y
a pas eu d'attaque parmi les personnes affect~es au service du lazaret.
Somme toute, on a comp!6 dans le lazaret 24 inalades, y compris les 18 d6-
barquds, et 12 d&ts, sans parler des cadavres apportes par les bateaux a
vapeur. Sauf deux pr~lendus cas sans preues, la ville de Sainsoun a 616
exempte de tout accident cholbrique.

TR EBSONDE. - OnL fait contumace dans la rade de Tr6bisonde, 68 na-
vires dont 18 41 voiles. 1Equipages 2,558, passagers 5,078: total 7,611,
dans I'espace de deux ,nois. Lu 25 juillet, le bateau h vapeur Junon y d6-
barqua un malade ; le 4 aofit, la Tamise mit h terre 3 morts ; le 6 aoAt
le Vassitay 2 morts ; le 7, le Sultan 1 mort. Depuis le 2b juillt jusqu'au
28 aofit, on a compt6, dans le lazaret, 22 malades dont 2 seulement ont
surv~cu. Le lazaret de Ti 6bisonde ne suffisant pas pour contenir tous les
quarantenaires, on en a envoyd une partie 4 Ahtch-Kald, sous la tente.
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II en est mort, 17. Total des morts, y compris les 6 d6barqu~s, 45. Le
miximum des quarantenaires enferm~s en une seule fois daris le lazaret
de ia ville a k6 de 600, ce qui faisait encombrement. Ce lazaret est d'ail-
leurs 4i ]a ville. Parmi les personnes de service, tant dans le lazaret que
dans le campement, il n'y a pas eu d'accidents. Apr~s rarrivde de la Ju-
non, qui avait d(barqud le premier malade an lazaret, on constata un cas
de cholhra sporadique h Trtbisonde, et it fut suivi, du commencement
d'aofit h la mi-septembre, de 45 cas, dont 28 mortels, disstminds dans
toute la ville.

ERZEROUM. - Le premier cas de cholera fut constat1 h Erzeroum le
22 aoft h la suite de l'arrive de masses d'ouvriers, kurdes et arm~niens,
renvoy~s de la capitale oA rfgnait le choldra. Its dtaient arrives h Erze-
roum par lA voie de Tr~bisonde et avaient infect6 plusieurs villages sur
la route qu'ils avaient parcourue. Ils se r~pandirent dans les khans et
les march~s d'Erzeroum et y semrent le germe de la maladie. Le pre-
mier cas constat6 eut lieu sur un des soldats qui travaillaient aux fortifi-
cations de la ville. Avant cette dooque, aucun cas de maladie choldrique
n'existait dans le pays. Du 22 aofit au 31, 14 cas dont 6 mortels furent
constat~s tant en ville que parmi les ouvriers des fortifications. Au mois
de septembre, le cholra prit de l'extension et atteignit son maximum
d'intensit6, 343 attaques et 143 dft s; au mois d'octobre, d~croissance,
160 attaques, 76 d~c s ; du Jer an 7 novembre, 4 attaques, 1 dtc~s; du
7 au 23 point d'accident; le 23, 12 attaques, 4 d6c~s, puis quelques cas
isols et fin de l'6piddmie le 12 dtcembre. Total des attaques 518, ddc~s
224.

Dans cet intervalle, 600 families de Tchetchens venues de Russie et
qui devaient 6lre internees h Diarbtkir, contractrent le cholhra et le por-
terent h Mouche, viule situe h 110 kilomtres d'Erzeroum. Revenant sur
leurs pas et sollicitant leur rentr@e en Russie, Ics Tchetchens se dirig&ent
alors sur Kars (106 kilom~Ires d'Erzeroum) et y importerent galement
le cholera; toutefois 1'6pid~mie n'acquit une grande violence ni h Mouche,
ni h Kars oii elle se limita h quelques cas sporadiques.

SINOPE, BATOUM, VARNA ont aussi re~u un grand nombre de navires h
voiles ei hi vapeur avec des centaines de passagers. Des cas de chohdra
avaient eu lieu h. bord de ces navires venant de Constantinople oii r6gnait
le cholera, entre les mois de juiilet et aoftt; mais la maladie ne fran-
chit pas la limite des lazarets, et les habitants de ces localit(s furent
6pargn~s.

BOURnAS a requ en contumace 186 navires h voiles, mont s par 1,718
marins, parmi lesquels 3 cholhriques. La quarantaine n'6tant que de trois
jours pleins, l'un des marins mourut en ville apr~s la pratique. Le lazaret
d'abord situ6 pros des habitations dans un lieu malsain, fut remplac6 par

T. I. 5
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des barraques 6tablies sur un emplacement 6lev6 et compldtement isol.
Le nombre des quarantenaires a d de 1,096. Le 6 aofit, le vapeur otto-
man lalakoff d~barqua 5 cholriques qui succomb~rent tous. Deux
gardes de santd qui avaient servi les malades furent atteints de cholera;
'un des deux succomba. En ville, sauf quelques cas de choldrine, il n'y

eut pas d'accidents graves ni mortels.
KUSTENDJ. - Sont arrivds h Kustendj6, en tat de contumace, 95 na.

vires, dont 28 4i vapeur, avec 928 hommes d'6quipage et 580 passagers,
sans malades. Pendant la quarantaine, qui 6tait de trois jours, 11 acci-
dents furent observes h bord de ces navires. Les passagers ddbarqu~s et
envoyds i deux milles de !a ville pour purger leur quarantaine sous des
tentes, n'ont offert h 1'observation aucune attaque dans ce court espace de
temps, mais un gardien y fut atteint le 4 aofit et son ils le 5. Tous les
deux succombrent,

Pendant le mois de juillet fa sant6 publique ne fut pas altdr~e en ville,
mais, vers la fin du mois, une diarrhde bilieuse fut remarqude. Le 2 aofit,
un employ6 de la quarantaine tomba malade de choldra et succomba; le
4 fut atteint un forgeron, c'6tait un Anglais jeune et fort qui gudrit; le 5
mourut un Anglais et le commis de la quarantaine. Le choldra se pro-
pagea ensuite dans toute la ville et parmi les ouvriers Bulgares qui s'en
allrent h la wontagne, oft ils enterrrent plusieurs des leurs, et qui
ensuite quitt~rent le pays. On calcule, pour la ville, 120 ddc~s sur 4,000
habitants et dans 1'espace d'un mois.

SOtILINA. - Sur un nombre de 887 navires ayant 365 passagers et
7,983 hommes d'6quipage, on a constat6 30 cas de cholfra, ayant eu
lieu soit en rade, soit avant 'arrivde de ces navires. Le lazaret, compos6
de deux batiments, comprenant enisemble 8 chambres et quelques barra-
ques, a recu un total de 518 quarantenaires. Le chiffre maximum des
individus renferm~s en mme temps dans le lazaret a W de 73 et il n'y
a pas eu encombrement. La dur~e de la quarantaine dtait de cinq jours
pour les personnes provenant de bAtiments h bord desquels aucun cas de
cholera ne s'6tait d~clar6 pendant la traversde, et de dix jours pour celles
qui se trouvaient dans le cas contraire. 11 ne s'est produit de cas de cho-
l6ra dans le lazaret que parmi les marins provenant du navire de guerre
ottoman Esseri-Djedid. Sur 12 cas il y eut 5 ddc~s, les 30 et 3t juillet.
Plusieurs des marins d6barqu~s 6taient d~jh attaqu~s du cholera lors de
leur entrde au lazaret. Les autres en ont 6t6 atteints 24 heures apr6s leur
arrivde. Aucune personne attach~e au service du lazaret n'a eu le cho-
l6ra. A l'office sanitaire, en ville, trois gardiens atteints sont morts. En
ville la premiere attaque eut lieu le 2 aoft, et jusqu'au 20 du mfme
mois la maladie exerqa de grands ravages, augmentant et diminuant gra-
duellement. Sur une population de 3,000 atmes, rdduite par la fuite 4
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moins de 1,580, il y eut environ 350 attaques et plus de 300 ddcs. Le
choldra s'est propag6 aprbs le d~barquement des marins de i'Esseri-

Djedid, venant de Constantinople. A Saint-George, village situd h sept
heures de marche de Soulina, il s'est d~clard apr~s l'arrivde des per-
sonnes qui 6taient venues de Soulina s'y rdfugier. A l'Et, village situd I
deux heures de marche seulement, aucun cas ne s'est produit, les habi-
tants n'ayant pas regu chez eux et n'ayant eu aucune relation uvec les
individus de Soulina qui s'6taient enfuis dans cette direction.

TOULTCHA, ROUSTCHOUK, VIDIN. - En remontant le Danube, le choldra
s'est manifest6 h Toultcha parmi les matelots arrives, le 2 aofit, de Cons-
tantinople pour monter les navires de guerre stationnant dans le fleuve.
Ils faisaient quarantaine A bord des navires; du 4 au 15 aofit, ils out eu
10 attaques et 14 d~c~s.

Successivement fut attaqu6 et mourut le n~gociant Economopoulo, four-
nisseur des bAtiments de guerre ottomans, qui, pour ses affaires, 6tait en
rapport avec les militaires de ]a station navale. Un autre cas survint 4
bord de la canonni~re ottomane Varna, dont les marins avaient eu des
rapports de service avec leurs camarades r6cemment arrives. Vint ensuite
le muezzin, Hadji-Mustafa, en relation avec les soldats de la marine. C'est
ainsi que N' piddmie, ayant pris naissance parmi les marins, se propagea
4 Toultcha. Le 21 aofit, on comptait 12 ddc~s de cholera. Depuis le 10 du
m~me mois jusqu'au 16 septembre, on a 6valu6 le chiffre des morts I 200
sur une population de 20,000 ames. C'est aux militaires nouvellement
arrives et qui avaient eu, pendant leur travers~e de Constantinople au
Danube, des malades et des morts, qu'est attribute 1'importation du cho-
lra dans le pays.

A RousTcHOUx on observa les premiers cas parmi les ouvriers Bulgares
que nous avons vus tout fi l'heure quitter Kustendj6 apr~s avoir perdu
nombre de leurs camarades frappes par le cholera. La maladie se pro-
pagea d'abord parmi les Bulgares, leurs compatriotes, et sucessivement
elle se dveloppa dans les quartiers grec, turc et armndnien. Elle dura
16 jours et enleva 131 individus sur 360 attaques et sur 22,000 habitants
que compte ]a ville de Roustchouk.

Avan~ant en amont, le cholera se manifesta 4 Vidin, en d~butant par
la prison de la ville, oft Pon observa les deux premiers cas, sans aucune
relation connue avec l'ext6rieur ni a-ec le lazaret consistant en un hbtel

et des tentes dressdes sur le bord du Danube et tout pros de la ville. Ont
fait quarantaine 287 personnes, et le chiffre maximum des individus en-

erm~s en m~me temps dans le lazaret a Wt6 de 104. La durde de la con-
tumace 6tait de 5 jours lorsqu'il n'y avait pas eu d'accident pendant la
travers6e des navires, et Pon y comprenait les jours du voyage s'il y
avait 4 bord un garde de santd. De sorte que la quarantaine ,tait souvent
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r~duitc h zlro ou peu pr~s. On s'explique ainsi comment il a pu y avoir

(es cas en ville, sans que Pon en efit observ6 pendant ]a quarantaine. En
cffet, apr~s la prison vint le quartier isratlite, puis le quartier musulman
qui, 4 eux deux, fournirent le plus fort contingent h 'pid~mie. Celle-ci
n'a pas du reste W aussi violente qu'ht Soulina. Le chiffre des d~cis
monta 4 110, y compris 38 parmi les soldats de la garnison, sur 300 atta.
ques et 25,000 habitants.

Des bords du Danube, le cholera s'est avanc6 dans l'int~rieur et l'on a
ignalh de petites 6piddmies dans plusieurs localitds de la Bulgarie. I en

a W de mome du c6t6 de Salonique pour la Mactdoine. Philippopolis et
Pasardjik ont fourni leur contingent, ainsi que S~r~s et Florina qui l'a
transmis, comme nous l'avons remarqu6 plus haut 4 ]a ville de Larisse.
Nous ne saurions pas donner des details sur l'tendue et les ravages des
cpid(mies circonscrites dans ces lieux, mais il est certain qu'elles ont
succd6 partout aux invasions des villes maritimes dont nous avons fait
mention dans le present rapport.

VALONA. - Parmi 22 navires provenant de localit~s infecttes de cho-
i6ra, le Nil, vapeur autrichien, parti de Constantinople le 7 aofit, arriva
le 12 h Valona ayant perdu en route 12 passagers morts de cholera. I1
d~barqua 416 passagers dont 5 malades parmi lesquels un mourant qui
succomba le lendemain. Les passagers furent placds dans une Ile par
groupes spar~s, les malades dans un groupe h part sous des tentes. On
leur fit purger 10 jours de quarantaine; les malades ont gu~ri ainsi que
beaucoup d'autres qui avaient la diarrh(e. I1 n'y eut pas d'accidents nou-
veaux ni parmi les quarantenaires ni parmi les hoinmes de service. Seu-
lement le jour de la pratique, le nomim6 Kiriaco fut pris de sympt6mes
cholriques et succomba en quelques heures. La ville n'eut aucun rap-
port avec l'ile de la quarantaine et la population resta indemne.

Parmi les localit~s qui ont 61t exemptes de l'6piddmie, bien qu'elles
eussent recu des navires provenant de lieux infect6s, nous citerons Gal-
lipoli, situ6 entre deux foyers tels que Constantinople et les Dardanelles,
et qui re(ut cependant 89 navires, caboteurs pour la plupart, months
par 472 hommes d'dquipage et 109 passagers; Echelle-Neuve :16 na-
vires, 112 marins, 200 passagers ; Chio : beaucoup de navires, nombreux
passagers et quelques chol6riques, dont la quarantaine a t purgte sur
un flot des iles Spalmadores; Adalia : 184 navires, 1,688 marins, 350
passagers; Allaya :175 navires, 1,733 marins, 2,217 passagers, maxi-
mum 4 la fois dans le lazaret 214; Durazzo : 58 navires, 434 marins,
50 passagers. La plupart provenaient de Constantinople, Smyrne, Alexan-
die, lieux essentiellement compromis, mais aucun accident n' tait ar-
riv h bord ni durant la travers@e. (Renseignements extraits des archives
de l'administration sanitaire ottomane.)
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ODESSA. - Cette ville a ressenti les premidres atteintes de l'pid~mie
qui r~gnait i Constantinople vers la mi-juillet. Du l4 au 17 de ce inois,
on y observa 4 cas de cholera sporadique, dont un suivi de mort. Ce ne
fut que du 11 au 16 que deux navires partis de Constantinople y appor-
t~rent de nouveaux germes. L'Emilia Luisa, sous pavilion autriclien,
qui avait eu un d~cs de cholera en route, d~barqua au lazaret un ma-
telot atteint de cette maladie. Le navire italien Concentino apporta au
lazaret 4 malades dont 2 mourureni le 14 aofit. C'est du lazaret que le
cholhra s'est propag6 dans la ville, et son d(veloppement a dt6 observd
avec une grande precision. Le 17 aotit tomba malade le nomm6 Gouline,
douanier au service de ]a quarantaine. Transport6 d'abord h son domicile
pros de Moldovanka et le lendemain h 'hbpital de la vilie, it y expira
une heure apr~s. Sa femme, son fils, une servante furent aussi atteints, et
cette dernire succomba. Le 3 septembre fut pris de cholera l'ouvrier
Dorfman au port de ]a quarantaine; it fut aussi transport6 4 son loge-
ment dans le quartier des Juifs. Son camnarade qui l'avait soign6 tomba
malade ainsi que la concierge de la maison voisine, le marl de celle-ci
et leur file. De tons ces malades, Dorfman seul survdcut. Le 4 septembre,
l'ouvrier Bochinsky allant de la quarantaine i son domicile, se sentit
pris de cholera, il succomba le lendemain. Ce jour-it, ses deux enfants
furent atteints et deux jours apr~s sa veuve qui mourut le lendemain.
Ainsi le cholkra import6 par les deux navires susmentionn6s dans le laza-
ret d'Odessa, s'est communiqu6 au port de la quarantaine et de lf au
quartier de ]a Moldovanka, i l'bhpital de la ville et successivemeflt h
Pr~sip oft it avait dt6 6tabli un hbpital de chol~riques. II faut bien noter
que la Moldovanka, l'h6pital de ]a ville et le faubourg de Pr~sip sont
des localit~s 6loign~es les unes des autres et places dans des directions
oppos~es. Moldovanka eut 69 cas; I'hopital de ]a ville 18 dont 4 infir-
miers ; le faubourg de Prdsip, 29 pari lesquels 6 infirmiers ou employds
de l'hb6pital. On a observ6 en outre des cas dissdmin~s dans difflrents
quartiers de la ville, dans la banlieue, dans le lazaret et h bord des na-
vires; en tout 236 cas et 109 d6c~s sur une population de 118,000 Ames,
et h partir du 6 aofit, debut de l'pid~mie jusqu'au 14 septembre, date
du dernier accident chol6rique.

Presque en mme temps le cholra se manifestait en Podolie, import6
dans le village de Borchi par des ouvriers allemands qui avaient s6journ
hi Galatz le 22 juillet, 6poque h laquelle y s6viss ait l'pid~mie. Un enfant
qui souffrait de ]a diarrh(e mourut le 29, puis sa mnre et deux autres en-
fants. Le cholkra se propagea dans le village et fit 33 viclimes sur 558 ha-
bitants. Les Allemands perdirent 8 individus. De l le choldra passe )
Gavinosa, autre village qui eut 22 morts sur 444 habitants. Le 17 sep-
tembre, it se d~clara h Bogopol et dura jusqu'au 3 octobre. Sur 2,275 ha-
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bitants, 202 furent atteints de 1'6piddmie et 65 moururent. Le 29 sep-
tembre le cholera tait & Balta; sur 2,200 habitants juifs, 416 furent
atteints et 147 succomb~rent. I apparut ensuite dans les districts de
Jampol, de Mohilew, d'Olgopol, de Vinnitzi et de Litinsk, oil it fit quel-
ques victirnes. Du 26 juillet au 15 novembre, il y eut dans le gouverne-
ment de Podolie 1,361 cholriques et 426 ddc~s. A Kertch, depuis le 17
aofit an 27 octobre, 82 malades et 41 dkc~s. A Berditchew, du 27 sep-
tembre au 14 novembre, sur 2,898 cas, 573 ddces. Du 11 octobre au
14 novembre, le gouvernement de Kiew fournit 3,243 cas de cholera et
587 d~c~s. Du 1er octobre jusqu'au 22, dans le gouvernement de Kher-
son, il y eut 56 malades, 24 ddc~s. Du 12 octobre an 15 novembre, on
compta i Taganrog 175 victimes sur 625 malades. A Zitomir, du 15 oc-
tobre au tcr novembre, 644 attaques, 225 d~c~s. Des cas de cholra se
manifest~rent, pendant le mois de novembre, dans plusieurs districts des
gouvernements de Volhynie, de Kovno, de Tver et de Voron~ge, sans y
prendre une grande extension. II y eut aussi un cas sporadique h Vilna
et h Saint-Pdtersbourg. (Communication de M. le docteur Bykow.)

Un fait qui se rattache i l'pid~mie d'Odessa est celui de ]a femme d'un
artisan allemand, qui quitta cette ville le 16 aofit pour se rendre i Alten-
bourg, avec son enfant Ag6 de 21 mois et affects de diarrh~e. Le 24, elle
6Lait installe chez son p~re aprs 9 jours de voyage. Le 27, la diarrhde de
Penfant s'6tant consid~rablement aggrav~e, ia mi'e fit venir le docteur Gei-
nitz pour lui prater ses soins. Ce jour-li la more dtait en 6tat de parfaite
sant. Le mnpie jour, i 9 beures du soir, elle tomba malade du cholera
et y succomba le 29 aofit dans la matinee. A 8 heures du soir sa belle-
sceur qui habitait la m me maison, fut atteinte h son tour ; elle mourut le
30 aofit. La maison oft 6taient mortes ces deux femmes, devint le pre-
mier loyer d'infection d'oai la maladie se propagea dans toute la ville. La
famille d'un ouvrier, mort le 13 septembre h Altenbourg, importa la ma-
ladie h Werdau. L'habitation occupde par cette famille fut le point de d6-
part d'une 6pid6mie qui enleva 2 p. cent de la population de la ville. Ce
fait rapport6 par le docteur Pettenkofer est des plus concluants au point de
vue de l'importation du cholera.

LA GRkCE a suivi un syst~me de quarantaine tr~s-s~v~re. Elle a re-
fus6 'entrie de ses ports i tous les bAtiments qui avaient des choldriques
h bord, i 1'exception des iles de DMlos et Skiathos oft is 6taient admis h
purger leur contumace. Ceux des bhtiments provenant de lieux contami-
n~s, mais qui 6taient dans des conditions moins d~favorables parce qu'ils
n'avaient pas de malades, 6taient autoris~s h faire quarantaine dans les
ports i lazarels de Salamine et de Corfou. Le nombre de ceux qui I'ont
subie dans les diffrents ports a atteint le chiffre de 1,500, celui des pas-
sagers et 6quipages a dt6 de 26,000 y compris 2,721 voyageurs arrives



.PPENDICE 547
par la vole de terre et dont la quarantaine a eu lieu dans quatre lazarets
situ~s h ]a fronti~re. Parmi les 1,500 batiments 334, portant 3,6!t4{ marins
et 2,854 passagers, en tout 6,498 personnes, ont purg6 leur contumace h
DMIos, et 26 bAtiments avec 218 marins et 913 passagers, en tout
1,141 personnes, tt Skiathos. Douze navires sont arriv6s avec des chold-
riques h bord, dont 1 de Smyrne, 9 de Constantinople, 1 d'Alexandrie,
4 de Port-Said.

Le Saint-Nicolas arriva, le 18 juillet, de Smyrne en 36 heures avec sept
matelots et 136 passagers et d6barqua au lazaret 44 morts et 22 malades.
En quatre jours le nombre des malades augmenta considdrablement, et il
mourut 40 personnes. Ainsi, sur M1a3 individus on compta 54 d6c~s, 14 4
bord du navire et 40 dans le lazaret. L'Alemana, arriv6e de Constanti-
nople le 5 aofit avec 40 passagers et 14 hoimmes d'6quipage, perdit en
route 3 passageis et ddbarqua 3 malades qui gudrirent. Ces deux navires
ont fait quarantaine 4 Dlos. Les suivants l'ont purg~e h Zoungria (ile
de Skiathos). Le brick du capitaine G. Sorri, arriv6 le 27 juillet de Port-
Said, 12 hommes d'6quipage, 92 passagers, eut 2 morts pendant la tra-
versde et plusieurs malades. Au lazaret le nombre des malades atteignit
le chiffre de 57, parmi lesquels il y eut 44 d6c~s dont deux gardes de
sant embarqufs i Syra. La bom barde du capitaine D. Chor~dites, arrivfe
de Constantinople le 28 juillet, 15 matelots, 44 passagers, eut 2 morts
pendant la travers~e et 4 malades; le nombre des malades monta en
quelques jours h 22 parmi lesquels 6 succomb~rent dans le lazaret. Le
nombre total des attaques fournies par les douze provenances susmen-
tionn~es a 06 de 461 dont 99 suivies de d6c~s. Le regime quarantenaire
de la Grace 6tait de 11 jours pleins pour les provenances cholriques et
de 5 jours pleins pour les arrivages suspects, h compter, dans 'un et
l'autre cas, du jour de la reconnaissance 4 l'arriv~e et sans jamais y
compter la traversfe. La Grace a 6t6 prfserv6e de l'invasion du flau et
elle attribue ce r6sultat a ia sdv~rit6 de son syst~me quarantenaire. (Ex-
trait d'une communication officielle de M. le docteur Maccas.)

Parmi les localitds qui ont 6chapp6 an cholera pour avoir refus6 tout
acc~s aux provenances choliriques, nous devons signaler la Sicile qui a
W indemne malgrd son voisinage avec les foyers du continent italique
de I'autre cWt du detroit. Nous citerons aussi Flile de Samos, dans Far-
chipel ottoman, qui s'en est pr~servye par le m~me syst~me, bien qu'elle
ffit entour~e de foyers cholriques.

A TRIESTE, le cholera n'a pas fait de grands ravages. Les premiers 3
cas, observes le 28 septembre, furent suivis de deux autres le 44 et le
15 novembre. dans le -village de Prosecco situ6 h 8,000 metres de la ville.
Le 29 eut lieu un cas dans le faubourg de Guardiella. De lh le cboldra
avanca dans la ville, de I'Est h l'Ouest, procddant par cas isolfs, sauf
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dans trois maisons oii l'on en constata plusieurs sous le mrne toit. Du
28 septembre au 19 novembre, on a compt6 G3 malades et 60 wtts. Le
cholera s'est propag aussi dans le village d'Optchina (5 cas), et succes-
sivement h Muggia, petite ville situ~e 2 heures de Trieste, oU il a s~vi
du 24 octobre au 15 novembre avec une force moyenne. Cette localit6 est
habile par beaucoup de blanchisseuses qui apprgtent le linge des habi-
tants de Trieste.

Bien que les premiers cas de chol6ra aient W observes le 28 septembre,
il y eut cependant des diarrh~es et mnme des cas de chol6rine assez pro-
nonc6s, sans tre mortels, pendant le mois dejuillet: mais ces cas momes
avaient disparu pendant les mois d'aoflit et de septembre jusqu'au 28, sauf
les diarrhes qui avaient persist6. Or, on se demande qu'elle a pu tre
l'origine de ces diarrh~es, de ces chol~rines et enfin du cholera de
Trieste? Quelques gens ont accus6 trois ouvriers lapidaires de 'avoir ap-
port6 d'Anc6ne au commencement du mois de septembre. D'autres, avec
plus de raison, en attribuent l'importation aux r~fugids d'Alexandrie qui,
dos le debut de '6pid6mie dans cette ville, all~rent en grand nombre h
Trieste oft ils s'arr~t~rent. Aussi la chol~rine et les diarrh~es y existaient-
elles depuis le mois de juillet. N'a-t-on pas le droit, aprds cela, de rappor-
ter les ph~nomines chol6riques de Trieste i I'6migration venue d'egypte
au mois de juin ? Nous le pensons, mais nous manquons de preuves suffi-
santes pour 'affirmer.

Voici du reste quelques renseignements officiels qui, comme les pr&e-
dents, nous ont 6 communiques par M. le docteur Polak sur ]a quarantaine
de Trieste. En principe, 'Autriche n'admet pas de quarantaine contre le
chol6ra ; en raison cependant de la violence de ' pid~wie en lgypte et
h Constantinople, on avait dtabli un r~gime de 7 jours d'observation pour
les provenances des contr6es suspectes, observation r6duite 48 heures
si la travers6e avait dur6 14 jours sans accidents. Si, au contraire, la
patente tait brute et qu'il y efit eu des accidents sur mer, les navires

6taient alors assujettis h. la quarantaine de rigueur comme pour les pro-
venances de fivre jaune. Le nombre des quarantenaires mis en observa-
tion h Trieste, depuis le 18 juin 4865 jusqu'au 7 fdvrier 1866, a W de

11,108 individus. Pendant la quarantaine d'observation, la feinme Pucci-
notti, arrivde le jer aofit d'Alexandrie, toInba malade de cholera le 8. Le
nomm(u Andersan arriv6 d'Anc6ne le 24 aoA[, apr~s une traversde d'un
jour, devint inalade quelques heures apr~s son arrive. De plus, entre
le 7 aofit et le 20 octobre, trois accidents mortels survinrent h bord de
trois navires de provenance chol6rique et mis en quarantaine.

Depuis dix ans 'Italie 6tait exempte de choldra, lorsque le 7 juillet fut
signal( le premier cas d'Ancbne apres I'arriv~e du bateau h vapeur Prin-
cipe (''.7nano provenant d'Alexandrie. (C'ommunication de 1. le prf.
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Bosi.) D'apr~s des renseignements transmis par le gouvernement fran-
gais h MM. les d~lgu~s qui le repr~sentent h ]a conference, aucun cas
sporadique n'avait W observd pr c@demment, aucune des personnes en-
fermes dans le lazaret n'a W atteinte de cholera, et it paralfrait que la
maladie a W import~e en ville par des effets appartenant h des malades
venus d'Alexandrie. On attribue en effet le premier cas h une laveuse qui
avaiL pris an lazaret du linge provenant des passagers arrives d' gypte.
Le cholera s'est ensuite imm~diatement r~pandu dans presque tons les
qiartiers. Ayant commence le 7 juillet, it a dur6 74 jours et a atteint son
maximum d'intensitd le 6 aoait. Rest stationnaire jusqu'au 10, it est a16
ensuite en d~croissant et a cess6 le 20 septembre. Sur une population de
46,000 habitants, r~duite au chiffre de 20,000 par 1'6migration, on a
compt 3,673 attaques et 2,408 dcs. L'6pid~mie s'est successivement
propag e dans 21 communes de ]a province d'Anc6ne, se manifestant
dans presque toutes la suite de l'arriv~e des fugitifs. La quarantaine im-
pos@e aux arrivages d'lgypte dtait de 7 jours sans purification ni des
navires, ni des effets, ni des marchandises.

L'6piddmie ne s'est pas cependant propagde dans l'Italie sup(rieure
(Annali Universali di Medicina, flbbrajo 1866), ce qu'on attribue aux
mesures prises pour y 6touffer les premiers germes. C'est ainsi que le
premier cas import6 h Milan n'eut pas de suite. La fern me Conforti, partie
d'Anc6ne apr~s une courte quarantaine, fut saisie du mal en chemin de
fer et alla inourir h Pistoie; inmes mesures, m~me r~sultat. Le mme
fait se renouvelle h Ravenne. A Bologne, le germe plusieurs fois import6,
cWde devant les mesures appliqu~es avec t~nacitd et persdverance par les
a.utoritds sanitaires. Mais ailleurs ii n'en a pas 616 ainsi : A San Severo,
une des stations de la voie ferr6e entre AncOne et Foggia, ville de 18,000
habitants et en communication directe avec le principal foyer du cholhra,
le mal se d6clare avec fureur dans le courant du mois d'aoit. II envahit
ensuite, en suivant le parcours du chemin de fer, tout le versant oriental
de la basse Italie depuis Pescara jusqu'h Otrante. L'6pid~mie de Naples
vient apr~s, mais nous n'en connaissons pas les details, faute de documents
authentiques.

Quant 4 Marseille, le premier navire qui y apporta des chol(riques fut
le Stella, parti d'Alexandrie le jer juin avec 67 p~lerins de la Mecque.
Huit jours apras son d~part, le 9 juin, it jeta h la mer deux morts dc
cholera. Le 11 juin, ii d6barquait les 65 restant, parroi lesquels le nommA
Ben kaddour qui succomba en touchant terre. (Archives gMn6rales de l-
deciwe.) Voici h ce sujet, du reste, des renseignements officiels qui nous
sont communiques par M. le docteur Fauvel. Le nombre des navires ar-
riv~s h Marseille du 15 juin au 10 d~cembre, en patente brute de chol~ra,
a M6 de 390 dont 143 h vapeur et 247 h voiles. Ils 6taient monts par
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16,011 personnes (6quipages, 10,503; passagers, 5,538). Parmi les ba-
teaux hvapeur, 12 sont arrives hi Marseille avec le cholra. Le Stella eut
2 ddc~s, le Said 2, le Tarifa 1, le Vincent 4, le Copernic 1, le Cella 4,
l'Asie 2, le Said 2, la alarie-Louise 3, le Brdsil 1, l'Oronte 1, le Byzan-
tin 1. En outre, il a k6 admis et trait6 au lazaret de Marseille 6 chol6-
riques, 2 malades de cholhrine, 8 de diarrh~e, 2 de dyssenterie. Deux
des chol~riques venaient d'un aviso de guerre, le Daim.

Apr~s Marseille, N' pid~mie s'est ddclarde h Toulon, Aries, Ail, oft
elle a fait de grands ravages. Elle est ensuite arrivde 4i Paris qui rece-
vait tons les jours, par les chemins de fer, des flots de voyageurs venant
du Midi.

L'ESPAGNE, comme nous allons le volt, a W cruellement 6prouv~e par
l'6pid~mie de 1865, qui y fit sa premiere apparition 4 Valence. Le pre-
mier cas de cholera constat6 dans cette ville eut lieu le 8 juillet, la santd
publique ayant W jusque-lh g~n~ralement bonne. Le cholera y fut im-
port6 par un nomm6 LHonor6 Teissier, n~gociant franqais, venant d'A-
lexandrie par la voic de Marseille. I est le premier qui ait k6 frapp6; il
succomba le mme jour, et on est d'autant plus fond6 i supposer que
c'est lui ou ses bagages qui ont import6 le cholera, que les victimes
frappdes successivement habitaient la mime maison. La marche de l'&
pid~mie a 6t6 irr~gulire. Du 8 au 30 juillet elle fait 20 A 25 victimes ;
du 111 au 20 aofit, 50, 70, 96 journellement, du 21 au 30 elle descend
i 45 pour remonter ensuite jusqu'h 100. Les 8, 9 et 10 septembre, ii y a
600 victimes ; du 11 au 15, de 45 h 70. Apr6s cette date la maladie baisse
pour disparaitre le 22 octobre. En somme, sur la population de Valence
montant h 107,000 habitants, mais dont 40,000 environ avaient 6migr6,
le nombre des attaques a 6t6 de 11,000 et celui des d~c~s de 5,100. De
Valence la maladie s'est propag~e dans presque toutes les villes et vil-
lages des environs dans toutes les directions. Les provenances des lieux
infectds 6taient soumises, apr~s i'invasion du cholra, h une quarantaine
de 5 jours, les marchandises 6taient ventiides ainsi que les effets des
voyageurs; Valence n'ayant pas de lazaret, on y avait improvisd une
quarantaine qui n'6tait pas rigoureusement observde.

PALTA. - On croit que l'invasion du cholera h Palma s'est produite
par l'introduction en contrebande d'une caisse de soies et laines, provenant
d'un lieu infect par 1'6piddmie et apportde par un navire espagnol. Les
personnes qui ont ouvert cette caisse ont W les premieres atteintes, ainsi
que les habitants et les voisins de la maison ofA cette caisse 6tait ddposde.
Le premier cas de cholera eut lieu le 19 aofit. La maladie s'est propag~e
d'une mani~re tr~s-rapide. Le maximum des accidents a 06 du 12 au 23
septembre; est arriv~e ensuite la p~riode de d~croissance, puis la cessa-
tion de la maladie le 15 novembre. Le nombre des attaques a W de
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4,268, celi des ddc~s de 2,892, sur une population de 50,000 Ames,
que 'dmigration avait rdduite ha 10,000. Le cholera s'est 6tendu 4 toutes
les localit~s situ6es aux environs de la ville, malgr6 les cordons sanitaires
qu'on y avait 6tablis.

CARITHAGANE et MURCIE. - On suppose que le cholera a W import6
de Valence 'a Carthag~ne, et de lh h Murcie, puis 'a Alcantarilla et ' Cieza
en suivant le chemin de fer, L'6piddmie se montra d'abord sous forme de
chol~rine. Le 10 septembre la maladie devenait grave; du 15 au 25 elle
6tait dans toute sa force. Elle diminuait le jer octobre, mais alors elle
6clatait Murcie d~s le 20 septembre avec des alternatives de diminution
et de recrudescence et ne disparaissait d6finitivement que vers le 15 no-
vembre. Les 6migrds qui rentraient 6taient particulirement frappds. Le
chiffre des d~c~s A Carthag~ne a W de 900 sur une population de
25,000 Aimes,mais dont 17,000 avaient dmigr6. A Murcie ii y eat 879 d~c~s
sur 37,000 habitants, diminuds de 12 h 15,000 par l'6migration. I1 a &t6
observ6 que le cholra s'est propag6 de maison h maison et presque par
famille. Le principal hospice de Carthag ne, situ6 au centre de la ville,
fut fermd aux chol~riques que l'on envoyait dans un 6tablissement sp6-
cia], et ii ne s'y produisit pas d'accidents.

SVILLE. - L'invasion du cholera dans cette ville date du 6 septem-
bre, dpoque prc~de d'un tat sanitaire trs-satisfaisant. On pretend que
les matelots d'un vapeur faisant le service rdgulier entre Valence et Mar-
seille, h leur arrivde h S~ville, ont porte du linge chez une blanchisseuse
quifut attaqude le mnme jouret succomba immdiatement. La maladie s'est
propag~e rapidement en faisant de nombreusesvictimes, mais elle n'a atteint
son maximum d'intensit6 que du 12 au 30 octobre. Elle a cess6 le 30 no-
vembre. Sur une population de 120 h 130,000 habitants, on a constatS
4,330 cas et 2,674 d6c~s. L'migration est 6valu6e h 25,000 individus.
La maladie qui avait d'abord envahi les faubourgs, a 6Ld apport~e dans la
ville par les families qui venaient s'y r6fugier; c'est de la m~me faqon
qu'elle s'est aussi propag6e dans 19 villages groupes autour de S6ville.

BARCELONNE. - La sant6 g6ndrale dtait bonne lorsqu'arriva hi Barce-
lonne l'escadre anglaise venant de Malte oft sdvissait le chol6ra; on lai
en attribue par cons6quent l'importation. D'autres prdtendent qu'il a pu
se communiquer h la ville par suite de ses relations frdquentes avec Va-
lence et Marseille. Les cas corstatds du 22 juillet au 10 aoftt n'6taient
que sporadiques, et les premibres personnes atteintes appartenaient ha la
classe aisle. La maladie, rest~e stationnaire pendant tout le mois d'aofit,
a atteint son maximum d'intensit vers le milieu de septembre, eta alors
commenc6 ' d6croitre ; 4 partir du 15 octobre, les cas sont devenus de
plus en plus rares et ius ont enfin cess6 vers le 15 novembre. Le nombre
des d6c~s a 6t6 de 1,799, chiffre officiel. La population de Barcelonne,
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qui compte 190,298 habitants, 6tait r~duite de plus de moiti6 par l'Nri-
gration. La plupart des villages qui avoisinent Barcelonne ont &6 atta-
qu~s par le fldau.

La contumace pour les provenances cholriques a &6 de 3 h 5 jours
dans les villes d'Espagne, oi l'on avait improvis6 des lazarets temporaires,
la quarantaine de rigueur devant se faire, d'apr~s la loi espagnole dans les
ports de Vigo, de Cadix et de Mahon pourvus d'6tablissements appro.
pri~s. Les mesures n'6taient pas partout rigoureusement observdes.

Nous devons ces renseignements sur l'Espagne h MM. les d~ldguds de
France qui les ont re~us de leur gouvernement. MM. les ddl~guds d'Es-
pagne, en nous les confirmant pour la plupart, y ont ajout6 d'autres
informations dont nous extrayons les donndes suivantes :

MADRID a &6 aussi 6prouv6 par le choldra qui y fit son apparition le
15 aofit et finit le 29 novembre, apr~s y avoir fait 2,869 victimes (1,323
hommes et 1,546 femmes). L'hopital gdn~ral fournit 520 d~c~s (297 homn-
mes et 223 femmes). On croit que le cholera y a 60 importd de Valence.

Le cholera s'est propag6 dans ]a province de Navarre, en se faisant
remarquer par l'absence des crampes et par cette particularitd qu'il s~vit
d'abord et tr~s-spcialement sur les enfants et les vieillards. I parut
aussi h Avila ohi on l'a cru import6 par les vtements d'un militaire pro-
venant de Madrid oft r~gnait l'6pid~mie. I n'y eut cependant que 12 cas
et 4 d6c~s, la maladie ne s'6tant non plus propag~e dans aucune partie
de la province. Dans la ville de Sainte-Ollala (province de Huelva), le
chol6ra, import6 de S~ville, a pr6sent6 des circonstances remarquables de
transmission ; la premiere attaque porta sur un des notables de la ville
qui fut visit6 par plusieurs personnes d~s le premier jour. Le jour suivant
tomb~rent malades 18 de ces personnes, justement les amis les plus in-
times du cholrique dont ils avaient serr6 la main.

ALICANTE. - II a W constat6 que le cholera a t6 import6 h Alicante
par l'introduction frauduleuse de quelques colis de marchandises prove-
nant de Marseille. Ce fut dans la maison oai les articles de contrebande
furent transportds, pour 6tre vendus en detail, qu'6clata d'abord la ma-
ladie; elle se propagea de li et tr~s-vite aux inaisons voisines, puis au
reste du quartier dit des p~cheurs et enfin au centre de la ville. Le cho-
lera ne fit que 547 victimes.

L'Espagne est divis~e en 49 provinces, ou ddpartements, dont 31 ont
6t6 envahis. Les localit6s basses, travers6es par des rivi~res, les villes
les plus malsaines ont 6t6 les plus maltrait6es, comparativement h celles
places sur des collines et dans des lieux 6lev~s ou ddclives. A Ciudad-
Real les quartiers hauts de la ville, qui avaient interrompu les conmuni-
cations avec les quayrtiers bas attaqu~s du cholera, ont joui d'une immu-
nit6 complete.
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LE PORTUGAL. - Vers le mois de juillet, le cholera s~vissait en Es-
palzne et avanait progressivement vers la fronti~re du Portugaljusque
Ih indemne. Le e" octobre, it parut ht Elvas, ville et place de guerre de
l'Alemtejo, et y fit une cinquantaine de victimes. Le cholera se manifesta
aussi snr ]a fronti~re du nord, i Freixo da Espada, h Cinta, sans y faire
beaucoup de ravages. Mais voici un cas d'importation qui mrite d'dtre
cit. Une femme et sa servante partirent d'Elvas, pendant que le cholera
y existait, et alltrent h Porto, oit le cholra n'existait pas. L'une et l'autre
tombent malades et y succombent. Un employ6 de l'administration ha-
bitant au premier 6tage de la mame maison est attaqu6 et meurt. Deux
enfants, dontla famille 6tait log(e dans la partie inf~rieure de la maison,
sont atteints aussi; mais ils gudrissent. M. de Soveral, d61 gu6 du Por-
tugal 4 la conference, a W tfmoin de ces faits qui se passaient h 1'6poque
de 'exposition internationale qui eut lieu cette anne h Porto. On fit
tout alors pour 6touffer le ial h son origine : on s~questra rigoureuse-
ment les malades, on d~truisit par le feu leurs effets, et l'on proc(da par
tous les moyens habituels i l'assainissement des habitations. Le mal s'ar-
ruta ainsi. Cependant une influence cholrique se manifesta dans le pays
et notamment h Lisbonne, influence caractdriste par des vomissements
et de la diarrhe, quelquefois risiformes, et dans quelques cas accom-
pagns de crampes, de refroidissements, etc., mais c'6tait lh toute la
manifestation 6pid~mique et sans mortalitd. (Apercu historique du choldra
et de la fidvrejaune en Portugal, 1833-65, par J. le docteur Gomez.)

MALTE. - Le 31 mai arriva d'Alexandrie le bateau h ,vapeur anglais
Ephesus avec 235 p~lerins dont 61, h destination de Tunis, rest~rent h
Malte jusqu'au lendemain. Le capitaine a ddclar6 que 3 hadjis 6taient
morts dans le trajet, 'un de gangrene, l'autre de constipation, le troi-
sime d'dpuisement stnile, et que ]eurs cadavres avaient &6 jetts ht la mer.
Le navire fat requ en libre pratique. Entre le jer et le 9 juin, 7 ba-
teaux h vapeur de la mfme provenance amenrent 237 passagers, la plu-
part hadjis. Le 10, I'Olympus arriva d'Alexandrie en quitre jours de
voyage ; un homme de son 6quipage souffrait d'une maladie intestinale.
Du 12 au 14, cinq bateaux arriv rent encore avec des passagers. Ds
le 14, le gouvernement ayant recu un ttltgramme annon~ant que le cho-
16ra existait en Lgypte, les provenances d'Alexandrie furent soumises h
7 jours de quarantaine 4 compter de F'arriv~e h Malte. Le 14 arriva le
Memnon en 4 jours de traversee, 22 passagers, 11 hadjis, 1 mort de
maladie intestinale. Du 14 au 19, le Caire, le Nianza, la Jlarie-Antoi-
nette, I'Assyrien, le Rh6ne, portant ensemble 248 passagers dont 37 p6-
lerins musulmans. Le capitaine du Rh6ne d~clara qu'un passager et un
chauffeur 6taient morts en mer du cholera. Le 20 juin, le chiffre des pas-
sagers en quarantaine 6tait de 254, plus 34 individus en communication
avec eux.
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Ce mrme jour (20 juin) eut lieu le premier cas de cholera dans un
batiment appel6 l'hpital de Peste qui est situ6 A une distance directe de
660 pieds du lazaret oit dtaient les quarantenaires et qui 6tait occup6 par
un d~tachement de l'artillerie royale; ce fut sur la personne d'Am6lie
Tom, agde de 9 h 10 ans, fille d'un soldat d'artillerie. Elle fut attaqu~e
dans la matinee du 20 et mourut le 21. Le 2me cas eut lieu dans I'hbpital
de la Peste ; Grace Monger, femme d'un artilleur, Agde de 28 ans, tomba
malade le 22 et succomba le 23. 3me cas (dans le m~me h6pital) Char-
lotte, Agde de 33 ans, mre d'Am~lie Tom qui 6tait morte le 21, fut atteinte
le 26 et mourut le 27. 4me cas dans l'h6pital, l'artilleur Tovester ag6 de
29 ans, atteint le 28, gu~rit. 5me cas, Giuseppe Borg, attaqu6 dans la
nuit du 27 au 28 h Casal Attard, mourut le 29 apr~s midi. Le m~decin
ddclara ce cas une gastro-ent~rite afin de ne pas effrayer ]a population.
L'homme dont il s'agit avait W employ6 au badigeonnage de quelque
chambres de 'hbpital de la Peste oft avaient eu lieu les cas prdc~dents de
choldra. Le 6-e cas se produisit encore h l'hb6pital de la Peste sur la per-
sonne d'Henry George Marshallsay, Ag de 6 ans et demi, fils d'un artil-
leur; atteint le matin du 29 juin, il mourut dans l'apr~s .midi du 30.

Le 30 juin, l'autorit6 fit 6vacuer l'h~pital de la Peste par le d~tache-
ment d'artilleurs et par celui du 4w" regiment; le premier fut casernD h

Salvatori Cownter Guard Floriana, le second h Notre-Dame et h saint
Frartcis Ravelins Floriana. Les 7m6

, 8me, 9me, 0I 0 et I1 me cas arrivrent
le jer juillet h Salvatori Cownter Guard Floriana ofi avait W envoy6 le
dftachement autrefois log6 a l'hOpital de la Peste : cinq femmes d'ar-
tilleurs furent frappdes, dont une seulement succomba. Le 12-n cas eut
lieu le 2 juillet, dabs le ngme local encore ; sur la femme d'un artilleur,
elle mourut le 8. Le mrme jour fut attaqu6 4 la Valette, dans la Strada
Vescovo, le nomm6 Emmanuel Schembri; il succomba en moins de
24 heures. Le 6 juillet eurent lieu 4 cas dont 3 dans 'artillerie et I dans
le 9me rggiment log6 dans le fort Ricasoli. Le 7 juillet, un autre cas se
produisit parmi les artilleurs. Le 8, un h la Valette etun autre h l'hospice
de Floriana. Le 9, deux cas dans l'artillerie; le 10, deux cas dans la
population h la Valette et un h Cospicua. Les attaques continurent ainsi
graduellement parmi la population civile et militaire jusqu'au 11 no-
vembre. Casal Musta resta indemne jusqu'au 21 juillet; ce jour-l le
nomm6 Vincenzo Gatt, atteint de diarrhge et qui 6tait venu de Misida oii
sdvissait l'6piddmie, tomba malade ; il succomba le jour suivant. Le mdme
jour fut observ6 un second cas dans le Casal Musta.

Gozzo. - Cette petite ile, situfe 4 5 lieues de Malte au nord-ouest, n'a
pas de communications directes avec l'dtranger. Dans toutes les 6pid6-
mies le choldra ne s'y est manifest6 que longtemps apr~s avoir pris racine
4 Malte. Cette fois-ci elle est restfe indemne jusqu'au 21 juillet, jour de
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l'arriv~e du marin Michele Cilia, kgd de 22 ans, qui venait de Malte et
qui alla se loger dans la maison de ses scours h Casal Keuchia. Il souf-
frait d'une forte diarrh~e et dans la nuit fut pris de vomissements et de
crampes. Il gudrit, mais le 24 juillet, 4 cas de choldra se produisaient h
Keuchia, les deux scours de Michele Cilia dans la mfme maison, Cathe-
rine Attard., parente de la famille Cilia qu'elle fr~quentait, et Maria
Buttigig du dit Casal. De ces 4 cas 2 furent mortels. Le 25 juillet,
2 autres attaques, Maria Cassar, voisine des Cilia qu'elle visitait tons les
jours et qui succomba le jour suivant, et Ursula Farrugia qui frdquentait
6galement les Cilia. Le 25 juillet fut atteinte Catherina Soliba, habitant
dans le voisinage des Cilia et qui gu~rit. Du 27 juillet au l or aofit,
8 autres cas se sont manifestos dans le Casal Keuchia. Le 2 aoeit le cho-
lWra parut 4i Robato et y continua jusqu'au 24 octobre.
Population civile de Malte 147,966 - attaques 2,360 - ddc~s 1,479
1'ilitaires .......... 6,062 - a 203 - 1 445
Population civile de Gozzo 15,459 - a 545 - a 253

Totaux . . 139,487 - a 3,108 - ) 1,877

(Rapport de M. Zimelli et docteur Gkio au gouverneur gdndral de
Malte, communique par MM. les d6Nguds de la Grande-Bretagne.)

GIBRALTAR. - Les faits qui suivent sont extraits d'un rapport adressd
4 M. le gouverneur de la forteresse, Sir Richard Airey, h la suite d'une
enqute faite par l'inspectenr g6ndral, M. Rutherford, enquire qui ne laisse
rien 4 desirer. Ils ont dIs lors une importance capitale dans la question
qui nous occupe. Nons avons extrait du rapport prcit6 les circons-
tances qui ont trait hi l'importation du choldra. Gibraltar jouissait d'une
sant6 meilleure qu'h1 lordinaire tant parmi les habitants que parmi les
militaires. Le 10 juillet, le 2me bataillon da 22me rdgiment arriva de
Malte dans un 6tat de sant6 parfaite, sur le transport h vapeur Orontes.
On le fit camper dans un endroit tr~s-sain, nomm6 Front-du-Nord, entre
le nord du rocher et I'Espagne. Avant de quitter Malte, le regiment dtait
exempt de tout ce qui peut avoir affaire au cholera. Le 5 et le 6 juillet,
jour de l'embarquement, le cholera s~vissait h Malte, dans un fort avanc6,
rapproch6 du lieu de l'embarquement.

Du 40 juillet, date de l'arriv~e h Gibraltar, jusqu'au soir 18, A l'excep-
tion d'un seul cas l6ger de diarrh~e, le corps jouissait d'une bonne sant6.
A 9 heures du soir, un soldat nomm6 Bird tomba malade de cholra et
mourut entre 10 et 11 heures de la mnatinde suivante. On fit de suite lever
le camp. Laile du r6giment h laquelle appartenait le mort fut embarqu~e
h bord du Star-of-India, qui prit la mer apr s 48 heures, tout le monde
se portant bien. Le reste du r6giment fut envoy6 4 une grande distance
du camp primitif, le transport n'1tant pas pret pour le recevoir. La sante
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continue d'y tre bonne jusqu'au 31, oii le nomnio Davis fut pris de vo-
missements, de diarrhee et d'autres sympt6mes cholbriques. It expira le
soir mrne. Le rnme soir une femme du d(tachement fut attaqu(e et
mourut le lendemain, 31 aofit. Le transport Davenport 6tant arriv la veille
d'Angleterre, cette paruie du r(giment fut aussi embarqude, tout le monde
se portant bien en apparence, et le batiment partit pour sa destination.
On croit que les deux transports sont arrives h Maurice sans accidents.

Le 3 aofit, un jour apr~s le d(part du 22'- regiment, 2 cas de chol(ra
eurent lieu, l'un sur la personne d'un caporal de service au cimetire et
appartenant au 25- e ri!giment, l'autre sur un enfant Ag6 de 4 ans. Ce der-
nier mourut en 15 heures, l'autre en 48. Un autre enfant de ia infme fa-
mille, Ag6 de 6 ans, fut aussi attaqu6, mais it se ritablit. Cette famille ha-
bitait un logement isoh6 hors de la forteresse et distant d'un quarkde
mille au sud-ouest du point qu'avait occup6 le 22-e rigiment. Le 9 aoAt,
la femme d'un militaire du g(nie, occupant un logement dans ia iome
localit6, fut attaqut~e et mourut en 58 heures. Dans la matinfe du 10, un
soldat du 15'e regiment, occupant la caserne casemate, fut atteint et
mourut dans le court espace de 8 heures. Dans l'apr~s-midi et la nuit du
mime jour, on observa 7 cas, dont 2 tris-graves, dans le ni me r(giment
log dans ]a grande caserne casemat0e, situ(e a une distance de 500 yards
des habitations oh avaient eu lieu les cas pr(c(dents et en dedans de la
[orteresse. L'un des militaires mourut en 37 heures.

Jusqu'h. la matine du 41 aofit, la maladie se concentrait parmi les mi-
litaires. Le 11 aofit inourut apr~s 7 heures de maladie l'enfant d'un pau-
vre habitant qui vivait dans une embarcation amarre dans le port 4 250
yards h l'ouest de ]a caserne casemat e. Le 1/, un enfant de 4 ans, ha-
bitant dans le district du Sud h I mille et demi de ]a pr(c(dente localitd,
fut attaqu6 aussi; il se r(tablit. Le 15 aofit, un sapeur appartenant A
un petit ddtachement et log dans une inaisonnette isolde do nord-onest
mourut apr~s 9 heures de maladie. Tous ces logements furent 6vacu6s,
bien qu'il n'existht pas dans le voisinage de conditions apparentes d'insa-
lubrit6. Le 48, un autre soldat du 15me regiment, logd dans une autre
chambre de ]a caserne casemat~e, fut atteint et mourut le jour suivant.
Le 19, la maladie se d(clara h Town-Range-Barracks, localit6 malsaine
situde au centre de la ville. Un sapeur y fut atteint et mourut en quelques
heures. Le 20, tomba inalade un soldat du 23m, regiment stationn6 dans
les casernes du sud situdes sur un terrain diev h un mille de ]a ville. 11
succomba au bout d'une courte maladie. Jusqu'hi cette date 6 cas, dont
2 mortels, avaient eu lieu en ville y compris les deux enfants dont it a
616 question plus haut, tous habitant des lieux difftrents et 61oign~s les
uns des autres, tant en ville que dehors. Le 21 on observa une augmenta-
tion soudaine en ville, 7 attaques, 2 morts.
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Ici 10 rapport s'arrgte sur un fait qui mdrite l'attention. Le 11' baiaillon
du g-e regiment, faisant partie de la garnison pendant ]a premiere pdriode
de I'piddmie, MLait log6 dans des casernes malsaines; cependant it se
maintint dans un remarquable tat de bonne sant6. Ii n'avait pas plus de
six malades h l'h6pital lorsqu'il regut I'ordre de s'embarquer en deux di-
visions, pour le cap de Bonne-Espdrance, sur les transports Windsor-
Castle et Renown qui avaient ddbarqu6, les 19 et 17 aocit, le 78 mO 6cossais
de Highlanders. L'aile gauche prit passage le 19 sur le premier transport
et arriva h sa destination en parfaite sante; l'aile droite s'embarqua sur
le Renown, grand batiment bien adr6 et amarrd au nouveau quai oft
stationnaient les autres transports. Le jour suivant, 23, un cas trbs-grave
de choldra suivi de mort en quelques heures, eut lieu sur un individu nom-
m6 Doyle provenant de la caserne Town-Range-Barracks. Le batiment fut
remorqu6 sur le courant et, aucun autre cas ne s'dtant ddclard h. bord, il
prit la mer apr~s 30 heures. Alors eut lieu un fait des plus significatifs,
au point de vue de la propagation de la maladie par ]a communication
entre bommes. En effet, le 5 septembre, aprbs 13 jours de me', le Wem0
aprs le premier cas survenu h bord, le cholera se manifesta sous une
forme tr~s-,naligne et emporia 9 hommes, une femme, plusieurs enfants
ainsi que le chirurgien du bord. La maladie dura 14 jours et cessa le 19
septembre. Le 10 aofit l'6piddmie prit de l'extensioL en ville. Le 13 sep-
tembre elle atteignit son apogde, 53 attaques, 22 morts ; depuis cette date
jusqu'au 26, la moyenne des attaques fut de 35, celle des ddc~s de 15 par
jour. Le 28 septembre eut lieu une diminution considdrable avec quelques
oscillations jusqu'au 12 octobre, dpoque h laquelle le ddclin de l'piddmie
devint plus marqu6. Le 27 octobre on observa le dernier cas. Parmi les
desservants des h6pilaux il y eut des attaques. Dans les prisons, 7u0 in-
dividus enfermis out donn6 de 50 h 60 norts. Population civile 15,000
ames, 902 attaques, 477 ddc~s. Armde 5,978, attaques 164, morts 106.
Total des morts 63, du 18 juillet au 27 octobre 18o5. (Communication
de MM. les d6lMguds de la Grande-Bretagne.)

Le cholera dans le port de NEw-YoRK. - L'Atlanta, navire anglais,
partit de Londres le 10 octobre avec un chargement de marchandises et
40 passagers. L'6tat sanitaire de Londres 6tait alors parfait. Arriv6 le It
au Havre, ot il resta seulement un jour, il efibarqua 564 nouveaux pas-
sagers, la plupart Suisses, ayant tous pass6 par Paris oil, sauf quelques
exceptions, ils avaient sdjournd quelques heures ou plusieursjours, alors
que le choldra y sdvissait avec inteusitA. Deux families allemandes en Li-
sant pantie 6taient restdes un jour dans cette capitale, h l'htel Ville de
New-York, et cinq jours au Havre dana ceux de Weissen-Lamm et Hult-
garder Hof. Des 6migrants arrives quelques jours avant dars ces derniers

T. I1.
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h~tels 6taient tombds subitement malades et avaient W envoyds h l'h6pi-
tel par leurs consuls.

Ce navire, parti le 12, eut ds le lendemain un d~c~s de ehol6ra l4 bord
sur un petit enfant de la famille venant du Weissen-Lamm. Cinq autres d&
c~s suivirent les 14. 16, 18, 19 et 22 dans celle qui avait habit6 I'hitel
Hultgarder Hof. Le 22, un de leurs amis du m6me hbtel, log6 au second,
6tait atteint et succombait le 24. Le 28 un premier cas se montra au troi-
si~me, oft 3 Onigrants de Londres furent atteints et gu~rirent.

A l'arriv e de l'Atlanta, le chirurgien declare 60 cas de chol6ra et 15
d6c~s survenus pendant la travers6e; 2 d6c~s survinrent dans le port, et
des 42 malades envny6s h l'h6pital de la marine du 6 au 19 novembre, 6
succombrent, ce qui fait un total de 102 cas et 23 decks.

Aucune disposition n'existant h New-York h l'arrivde de l'Atlanta pour
lui faire subir une quarantaine rigoureuse, il fut imm~diatement envoyd
et isoI6 dans la baie basse ; dfs que l'h~pital fut dispose et 10 jours de
quarantaine 6coul~s apr~s le dernier cas, tous les malades sans distinc-
tinction y furent transportds; tous les bagages des passagers furent ou-
verts et ar6s, le linge lav6 et les lits et tons les effets soumis 4i des fumi-
gations; un navire de l'lEtat 6tait prepos6 hi ]a garde du bAtiment pour
l'exacte execution des mesures de quarantaine ordonndes par les autorit6s
sanitaires. La ville de New-York fut pr6servde de l'6pid6mie.

Deux autres importations de cholera dans le port de New-York ont 6t6
annonc~es par l'Evening-Post, du 25 avril. Quoique survenues dans l'an-
n6e 1866, nous croyons devoir les signaler parce qu'elles font suite 4
l'6pid6mie de l'annee pr~c~dente.

Le bateau A vapeur Virginia, parti le 4 avril de Liverpool et le 5 de
Queens-Town, arriva h New-York avec des marchandises et 1,043 passa-
gers occupant les deux tiers du pont ; 14 seulement 6taient logos dans les
cabines. Quelques-uns des passagers avaient W embarques 4i Queens-
Town. Pendant la traversde 86 personnes succombbrent, et lors de la
visite des mddecins de la sant6 un individu 6tait mourant de cholera bien
caract6ris6. La plupart des passagers 6taient des Allemands arrives a
Liverpool un on deux jours avant le d6part; la mortalit6 a 6t6 plus grande
parmi eux que parmi les Irlandais et les Anglais, et l'on croit que ce sont
les Allemands qui ont apportd le choldra i bord, attendu que la maladie
n'existait pas h Liverpool. Jusqu'au 12 il n'y avait pas eu d'accidents,
mais le huiti~me jour apr~s le depart de Liverpool, I'dtat d'un homme
qui avait la diarrh6e empira subitement et il mourut. I1 est dit que la diar-
rhe avait existd chez cet homme, sans aucun symptbme alarmant, depuis
ledfpart du btiment. Le mrme4 jour o-h ce premier cas se d6clara d'au-
tres personnes furent attaqu6es, et, l'6pid imie se developpant de plus en
plus, on value le chiffre des attaques, sans le determiner, de 100 h 200.
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L'England, autre bateau 4 vapeur, arriva le 21 avril h New-York pro-

venant de Liverpool et ayant touch6 A Halifax. Le capitaine a dclar6 122
hommes d'quipage, 16 passagers de pont. Le cholera se d6clara 4 bord
pendant le voyage. De Liverpool h Halifax, il y eut 50 morts et 150 h Ha-
lifax m~me ofi le navire s'6tait r~fugid le 9 avril.

L'England nous offre les cas suivants de transmission ddgagds de toute
interpretation et dfiment constat~s. Le pilote qui conduisit le navire h
Halifax fut attaqu6 de choldra et retourna 4 Portuguese Cone, distant de
19 h 20 kilomtres, oi rdsidait sa famille. Cinq de ses enfants eurent le
cholra, l'un apr~s l'autre, et deux succomb~rent. Un autre pilote du
mme navire, revenu dgalement h Portuguese Coue, tomba h6g~rement
malade et apr~s lui sa sceur tr~s-gravement. Le mrndecin sanitaire du
port d'Halifa), qui avait donn6 ses soins aux passagers de l'England, suc-
comba au choldra. (Extrait d'une lettre du mddecin de l'armde, M. Ru-
therford, communiqude par M. le docteur Goodeve.)

Le Virginia et l'England ont W sdquestrds dans la baie basse et assu-
jettis A des mesures de ddsinfection. Les passagers ont WL ddbarquds et
isolds, les malades envoy6s 4 bord du Falcon installd en h6pital. A la date
de ces renseignements, il existait h l'h6pital 72 cholriques provenant des
deux bAtiments. DIu 12 au 22 avril on y a comptd 60 d6c~s de cbolera.

LA GUADELOUPE. - Le 22 octobre, le cholera s'est manifest6 h Pointe-
h-Pitre et a fait beaucoup de ravages dans la population noire. I est mort
jusqu'hi 23 personnes en 24 heures sur une population de 18,000 Ames.
Le 18 novembre, le cholbra y continuait ses ravages et avait envahi la
Basse-Terre et Marie-Galante. II se drclara aux Trois-Rivi~res sur une
personne venant de Pointe-h-Pitre et ce cas fut suivi de deux autres. Le
premier cas eut lieu h la Basse-Terre le 7 novembre sur un matelot arrivd
de ]a Pointe, et la maladie s'y propagea de suite avec une extrfme gravit6.
La proportion des d(cis serait de 5 sur 6 malades.

Le Jer novembre, la gotlette Marie-Athalie arrivait h Marie-Galante de
Pointe--Pitre, et, dans la journ~e du 5, trois de ses hommes 6taient frap-
pes. Peu apr~s, le capitaine lui-mdme succombait. Le It l'Adda entra
dans le port ayant perdu un de ses hommes pendant ]a travers~e. Le len-
demain la maladie se manifesta h Marie-Galante, enlevant en trois jours
33 cultivateurs. Le seul point restd indemne est la d~pendance des Sain-
tes qui a refus6 toute communication avec la Pointe, la Basse-Terre et
toute la Guadeloupe. Un bateau nomm6 la Sirne, parti de Pointe-h-PiLre
et arriv6 4 Bridge-Town, y fut soumis 4 une quarantaine de 16 jours,
bien qu'il efit eu une longue traversde et que les hommes de 1'6quipage
fussent en tr~s-bonne santd. A peine la quarantaine commenc6e, deux
matelots moururent de cholra.

L'importation du choldra h la Guadeloupe est attribu(e au navire h
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voiles la Virginie qui avait quitt0 Marseille le 3 septembre et 6tait arriv6
a Pointe-h-Pitre le 9 octobre. Lo cholra 6clata le 22 du m~me mois pen-
dant qu'on d~chargeait ledit btiment tout pros du lieu de d~chargement,
et le troisi~me jour depuis que cette op~ration avait commenc6. La santd
n'avait pas cess6 d'etre parfaite h bord; 12 h 15 hommes d'0quipage au
plus; cargaison, matiires alimentaires.

Jusqu'au 22 novemhre, les Antilles pr ,serves furent celles oft des me-

sures 6nergiques ont 06 prises pour 0viter toute communication avec les

'ieux infect~s. (Union Mddicale, 12 dcembre.)

On dit que ]a mortalit6 cause par le cholera a la Guadeloupe monte h
10,000 personnes.

Invasion du choIra dans le CAUCASE. - Le premier cas de cette ma-

ladie s'est manifesto a Novorossiisk, sur la personne d'un Grec faisant

partie d'une bande d'Wnigr~s venus de Tr~bisonde. II tomba malade du

28 au 29 juin. Le mme jour, 29 juin, en fut frapp0 un sous-oflicier h
bord de la golette russe l'Anapa qui 6tait au mouillage dans la rade.

Pendant les premiers quatre jours qui suivirent l'apparition du cholra, il

y out 9 cas suivis de mort. Cependant Novorossiisk ne devint pas un

foyer chol~rique, et cette immunit0 fut attribue .]a nature solide du sol
sur lequel est bAti le fort dn ce nom.

Le 6 aofit, la maladie se d~clara h Soukhourn sur un matelot de la cor-
vette Yastreb, Frovenant de Novorossiisk. Bient6t apris, un autre matelot

du mtnme navire fut dbarqu6 'i I'h6pital. L'un et l' !utre sont morts, et

le cliol~ra se dclara parrio les malades de l'hbpital et dans la ville.

Le 12 aofi, la maladie se manifesta dans lihpital de Poti, et le 49 h
Kutais. Elle disparut compl~tement dans cette derni re ville le 8 octobre

pour y reparaitre avec une force nouvelle apr~s une trve d'un mois.

Daprs des renseignements authentiques, le chol6ra a fait cette seconde
irruption h Kutals h ]a suite d'une grande foule de paysans venus de Kou-

lamey et d'autres villages environnants pour assister h. la promulgation

du manifeste impdrial concernant l'affranchissement des communes. Le

chol]raa dur6 plus longtemps qu'ailleurs tant h Koulamey qu'h Goriofi des

cas ont encore 6t6 observ~s pendant le mois de d1cembre. II a surtout

montr6 de la t(nacit6 parmi les militaires camp~s sur les bords du lion et

qui travaillaient h la construction du chemin de fer.

Le 29 aofit arriva de Marseille h Tiflis, en passant par Poti et Kutals

infect~s de cholera, un Francais nomm6 S6ri, qui en fut frapp6 ainsi que

sa femme. Bien que gu~ris l'un et l'autre, on croit qu'ils ont import6 le

cholera h Tiflis, car les diarrh~es qui y r gnent habituelement en W

ont revtti depuis leur arrive !a forme cholrique. Ds les premiers jours

de septembre on avait observ6 des cas de cholgra bien caract~riss. Cepen-

dant l'6pid~mie n'a pas acquis tne grande violence, attendu que, depuis
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le 31 aoit jusqu'au je
r novembre, il n'y eut que 353 attaques et 116 dd-

cis, et la maladie n'a s~vi que parmi la basse classe de la population.
En continuant sa marche de Kutais, le cholera dpargna la Kartalinie et

ne fit qu'entamer Sonram et Gori, pour se manifester au mois d'octobre
dans le district d'Elisabethpol.

Le choldra fut import6 h l'hbpital de Tiflis le 16 septembre par des ma-
lades des bataillons de r6serve arrives par le chemin militaire. Sur 221
cholgriques il y eut 118 d~c~s.

L'dpid~mie s'est fait remarquer 4 ltrivan pal' sa violence. Elle y fhit
probablement import6e, ainsi qu'h Nachictchevan, de la Perse, inais sur-
tout aussi par deux d~tachements de troupes envoy~es de Tiflis pour
completer la garnison d'Igrivan. La maladie s'est manifest6e en ville le
11- octobre, et le 31 on signala le premier cas duns I'h6pital militaire. En
somme, le chiffre des cas parmi les habitants a et de 392 et 100 d~c~s;
parmi les militaires, du 31 octobre au 5 d~cembre, 118 cas et 35 d~c~s.

L'dpid~mie a 6t aussi tr~s-violente dans les districts de Novo-Bayazid
et d'Echtmiazdine. Au inois de novembre elle avait complhtement cess6 h
Tiflis et un mois plus tard avait disparu de tout le Caucase, sans avoir
Iaiss6 nulle part, 4 ce qu'il parait, des traces de foyers secondaires.

De toutes les localit6s du Caucase celles qui sont le plus h redouter au
point de vue du cholera sont le district de Gori et les bords du Rion, 'h
cause des conditions favorables h ]a propagation de 1'6pid~mie qui s'y
trouvent rfunies.

Le choldra qui a sdvi cette ann6e dans le Caucase s'est fait remarquer
par sa propagation lente et son faible d6veloppemnent. Les crampes 6taient
rares, l'6piddmie a sdvi presque exclusivement parmi la classe indigente,
et elle d6butait sans aucune exception par la diarrhde. (Extrait du pro-
cds-verbal de la Socidt Mddicale du Caucase.) (1).

Bien que le cholra de 1865 ne se soit pas arrt h la limite oi nous
venons de quitter l'6pid(imie, puisque d'une part elle a continu6 h se mon-
trer dans quelques contrdes de l'Europe, en Allemagne, en HoUande, en
Russie, d'autre part, en Arabie parmi les p~lerins, nous ne pouvons pas
cependant la suivre, faute de donn~es sufftisantes et authentiques, au-de]h
des contr~es que nous venons de signaler dans l'apergu.

En nous bornant donc aux faits qe nous avons pu recueillir jusqu'ici,
nous allons les reprendre et les rdsumer par ordre chronologique. Nous
verrons par ce relev6 que, partant de 'egypte, le chol6ra a iayonn6 pres-
que h la fois, sur diff6rents points de la Mditerran~e et y a form6 des
foyers secondaires d'ofi l'6pid~mie s'est propagde sur un grand nombre

(1) Ces renseignements int6ressants sur F'invasion du cholra dans le Caucase en 185
onus out 6td communiquds par M. le docteur Bykow, pendant que ic raport &ait sous

presse. Is font suite A la marche du choldra par Trlbisonde et complmtent notre AperQu.
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d'autres localit~s jusqu'alors indemnes. C'est ainsi que le cholera, existant
en 1tgypte ds ]a seconde moitid du mois de mai, a W import6 4 Malte et
h Marseille les premiers jours de juin, h Smyrne te 23, 4 Constantinople
et en Cr6te le 28, h Beyrouth le 29, aux Dardanelles le er juillet, h Chy.
pres le 6, h Ancbne le 7.

De Constantinople, foyer secondaire, le germe cholhrique est transportd
d'une part, le 26 juillet h Volo, le 31 h la Cavalle, le 1 e aofit At Salonique,
le 7 h Valona; d'autre part, dans ]a mer Noire, le 25 juillet 4i Tr6bisonde
(et de la h Erzeroum oft il a 6clat6 le 22 aofit), le si H Samsoun, le 2 aofit
h Soulina et hi Toultcha, le 4 4 KustendJ6, ie 6 h Bour'gas. De Kustendj6
et de Soulina le cholhra remonte le Danube, en infecte les deux rives et
atteint successivement Roustchouk et Vidin. I1 p&n~tre par I4 dans la
Bulgarie, dans la Mac~doine, et vient, vers la fin de novembre, aboutir
h Larisse, chef-lieu de la Thessalie.

Odessa revoit le cholera de Constantinople le 11 juillet et constitue un
foyer de troisi~me main. De la et de Galatz, 6galement envahi, l'6pid~mie
se propage h Borchi oit elle 6clate le 23 juillet et successivement h Gavi-
nosa. Nombre de villes de ]a Podolie en sont atteintes successivement:
Bogopol le 17 septembre, Berditchew le 21, Balta le 29. Le 10' octobre,
le cholera se declare dans le gouvernement de Kherson, le 11 dans celui
de Kiew, le 42 h Taganrog, le 45 h Zitomir. Les gouvernements de
Volhynie, de Kovno, de Tver, de Voron~ge en sont atteints le mois de
novembre. Au cholera d'Odessa se rattache le fait d'Altenbourg (24 aofit)
qui va former un quatri~me foyer au cceur de l'Allemagne.

Smyrne, deuxi~me foyer secondaire, envoie le choldra h l'intdrieur de
l'Asie-Mineure et aux lazarets de la Grace le 18 juillet. Constantinople
l'envoie aux lazarets de la Grae le 5 aofit.

Beyrouth, troisi~me foyer secondaire, le donne h presque toutes les
villes de la Syrie; 4 Damas, 4 Alep (15 aotit) et successivement h Bired-
gik, h Diarb~kir, h Mossoul et 4 d'autres localit6s du Kurdistan.

Malte, quatri~me foyer secondaire, transmet le cholera h Gozzo le 21
juillet, 4 Barcelonne le 22 juillet, 4 Gibraltar le 18 juillet.

AncOne, cinquieme foyer secondaire, communique le cholra i 21 com-
munes qui en dependent, et de 14 l'6pid6mie se propage k San-Severo et
envahit tout le versant oriental de la basse Italie depuis Pescare jusqu'k
Otranto. Elle envahit aussi la ville de Naples.

Marseille, sixibine foyer secondaire, a donn6 le cholera, d'une part h
Toulon, a Aries, h Aix, h Paris; de lautre a l'Espagne par Valence,
(8 juillet). Apr~s Valence viennent Madrid, oik l'6pidimie 6clate le 15
ioftt, Palma le 19 aofit, Sdville le 1 septembre, Carthag~ne le 10, Murcie
le 20. Enfin Elvas, en Portugal, reqoit le cholera d'Espagne le jer octobre.
D'apr~s ce que nous avons dit de la Guadeloupe, nous devons supposer,
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jusqu'h plus ample information, que cette lointaine region de l'Amdrique
doit le germe qui a donoA naissance t l'6pid(mie 4t une importation de
Marseille.

La pointe que le choldra a pouss(e jusqu'aux lMtats-Unis d'Amrrique,
est due, d'apr~s toutes les apparences, aux 6migrants allemands morts
pendant la travers6e et qui 6taient partis, les uns, le 41 octobre, du Ha-
vre, les autres au mois d'avril, de Liverpool, deux villes encore exemptes
de l'Upidtmie.

Enfin, un dernier foyer s'est formrn le 4 septembre 4i Bassora, apr~s le
retour de la Mecque des ptlerins persans qui ont infect6 Bagdad et toutes
les villes de la M sopotamie que nous avons 6numr6es dans l'aperqu.
(Voir la carte 4 la fin du rapport.)

Ce qui est important 4 noter, au point de vue de l'importation du cho-
lera, c'est que partout oii il s'est montr6, soit dans les villes, soit dans les
lazarets, qu'il y ait fait des ravages ou qu'il se soit born A des cas isol~s,
les premieres attaques ont toujours k6 observes, sans qu'on puisse citer
une seule exception, apr(s l'arriv~e d'un navire, d'une caravane et par-
fois d'un seul malade provenant de lieux infect6s, c'est que la plus com-
plete s~curit6 r~gnait partout avant que le cholra n'efit 6clat6 en Lgypte,
et que toutes les villes de la MWditerran&e qui en ont tt atteintes les pre-
mieres jouissaient d'une santd parfaite.

Le cholera existait en effet 4i Alexandrie, comme nous venons de le
voir, depuis le commencement de juin, et c'est imm~diatement apr~s et
dans l'espace d'un mois qu'ii s'est propag6 dans les principaux ports de
la Mditerran~e, transport d'lgypte par la navigation 4i vapeur dans les
directions les plus opposdes, ind~pendainment des vents et de toute au-
tre circonstance atmosph(rique. Le mrnme fait se r@p te dans les parages
de la mer Noire, ayant pour point de d~part Constantinople. Malte joue
le mme r6le sur d'autres points et c'est, nous le r@ptons, un fail cons-
tatd que le choldra ne s'est montr6 nulle part dans les ports qu'il a atteints,
qu'apr~s 'arriv@e de navires infectfs provenant d'un foyer 6pid~mique
primitif ou secondaire.

Par la voie de terre nous observons le mgme phdnom~ne d'importation.

La caravane des p~lerins persans traversant la Syrie depuis Beyrouth,
a port6 le chohdra 4 Alep et l'a sem h Biredgik, h Orfa, h Diarbtkir
tout le long de son chemin, voie du Tigre et voie de l'Euphrate, jusqu'h

Kerbellah, Bagdad et au delh. Nous avons vu en outre l'importation du
cholera s'optrer 4i Larisse et hi Roustchouk par des ouvriers bulgares

partis, dans les deux cas, de foyers diff6rents et amenant avec eux la
maladie. Bappelons enfin les cas d'importation par un seul malade, comme
dans les villages de Borchi en Podolie, de Novorossiisk au Caucase,

de Tchataldja en Mactdoine, et dans les villes de Mersine en Asie-Mi-
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neure et d'Altenbourg en Allemagne. Le fait d'Enos seul paralt obscurau
point de vue de son origine; mais ne pourrait-on pas se 'expliquer comnne
un cas d'in)por[ation sans malade? 11 en serait ainsi si le sujet du premier
accident, arriv6 depuis 13 jours de 'Archipel, n'avait pas lui-mAme ap-
port6 le germe du cholkra qui l'a frappd; toujours est-il qu'il venait de
Mitelin, de Chio et de Tchechmd ohi le choldra n'existait pas et que la pa-
tente du navire 6tait nette. Notons encore ici le fait de Gozzo qui offre
un cas de diarrh6e chol(rique, non suivie de mort, qui donne lieu . une
6piddmie consid6rable, 545 attaques, 253 ddc~s, sur une population de
15,459 habitants.

Passons h quclques autres remarques an sujet de F'importation. Le cho-
ldra s'est ddclar 4 Constantinople, h Gibraltar, 4 la Guadeloupe, et nous
croyons pouvoir y ajouter Marseille, A la suite d'arrivages maritimes qui
n'avaient pas dti soumis h des mesures de quarantaine.

La quaranLaine a W appliqu~e d'une mani~re insuffisante, ddfectueuse,
taut par sa courte durde que par 'encombrement des lazarets et les coin.
prornissions qui s'ensuivirent avec le dehors, aux Dardanelles, h Smyrne,
h Beyrouth, h Chypre, et le cholera n'a pas tard6 h franchir ces bdrri~res
devenues plus dangereuses qu'utiles aux pays qu'elles avaient pour but
de preserver. C'est une preuve que les lazarets construits d'aprds l'ancien
Byst~me et h proxihit6 des villes, sont incapables d'empkcher i'invasion
du cholra. Nous signalons cependanL une exception 4 1'6gard de Salo-
nique dont le lazaret, avant la construction des baraques plac(es h une
grande distance de la ville, se trouvait dans des conditions encore plus
d~sai'anageuses que les prdcddents. L'encombrement y 6tait plus grand
t le nombre des chol~riques plus considerable que partout ailleurs ; ce-

pendant la ville a 6t6 6pargnde. Ne serait-ce pas un de ces cas 'iuumu-
nit6 locale qu'on observe dams toutes les 6pid~mies sans qu'on en puisse
expliquer la veritable cause? Ce qui tend h le faire croire, c'est que le
chol~ra a p6ndtr6 dans des villages de 'int~rieur, tels que Galatzita off ii a
beaucoup s~vi, sans entanier la ville, beaucoup plus expos6e au foyer
qu'elle avait sur ses flancs. Les trois cas observes en vile, sur des per-
sonnes sorties du lazaret, viennent h 'appui de cette hypothse. Parmi
les localits qui, au moyen d'une s6questration complete des provenances
choldriques, ont fchapp6 h l'hpidfmie, nous citerons la Cavalle, Volo,
Chio et la Crete qui ont 6tabli des campcments sur des ilots n'ayant au-
cuane communicaLion avcc le pays. D'autres localit(s, telles que Bourgas,
Sinope, Mt16elin, Rhodes, Benghasi sont arrivdes au mine rasultat grace
h des campeuients Mtabli, h une grande ditance des habitations et bien
surveillks. It rsulte de cette experience que les lazarets pour ktre un mo-
yen sir de prophylaxie doivent 6tre 6tablis autant que possible dans les
les, sut un vaste espace et bien aares.
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La Grce offre un exemple encore plus frappant de pr6servation attri-
bude 4 son syst~me de quarantaine plus s6v~re que partout ailleurs. Elle
a refus6 d'admeltre les provenances cholriques dans ses ports, sauf dans
ceux des lies de D61os et de Skiathos, oft elie a regu, comme nous l'avons
no[6, 25,000 quarantenaires. Les iies de Sicile et de Samos, entourdes
pour ainsi dire de foyers cholriques, ont dA leur salnt au systtme de
r~pulsion qu'elles ont strictement maintenu depuis le d6but jusqu'h la
compiete disparition de l'6pid~mie. New-York est enfin venu confirmer,
de la faqon la plus concluante, l'efficacit6 des mesures quarantenaires sa-
gement appliqu6es contre la propagation du flau cholrique.

Et maintenant, messieurs, faut-il nous demander comment le cholhra
s'est propag-, en 1865, depuis les Indes, pour aller s6vir h la Mecque, en
Agypte et se diriger de l sur les points les plus opposes du bassin de la
Mditerran~e et du golfe persique? Pour nous, comme pour tous ceux
qui voudront bien en juger d'apr~s 1'exp~rience acquise et sans parti pris
de r6sister h i'vidence des faits, la chose est claire, la rponse facile. Le
chotO'a s'est propag6 en s'attachant aux hommes parmi lesquels il a s6vi,
s'y est ddvelopp6 et s'est reproduil. L'homme qui avait le chol6ra 'a trans-
mis h l'homme qui ne l'avait pas ; des masses d'hommes infect6s de cho-
lhra 'ont transport6 au loin, par les caravanes, par la navigation 4 va-
peur, par les chemins de fer, t l'ont communiqu h d'autres masses
d'hommes jusque 1h indemnes. C'est ainsi que les p~lerins, qui F'avaient
contract6 dans le Hedjaz, l'ont port en lgypLe, I'ont dissminin en Sy-
rie, en NIWsopotamie, dans le golfe Persique, en le ramenant, pour ainsi
dire, vers son foyer primitif. C'est ainsi que, d'un autre c6tL les ptierins,
les fuyards, par la navigation h vapeur, l'ont Lransmis 4i Malte, h Cons-
tantinople, 4 Smyrne, h Anc6ne, h Marseille. II en est encore de mgme
des navires partis des foyers secondaires et qui l'ont transport[, par delh
l'Atlantique, aux tats-Unis, aux Antilles.

En somme et pour conclure, nous croyons pouvoir affinner, en nous
appuyant sur l'expOrience de 1865 : 10 que la propagation du choldra
s'effectue par le mouvement des hommes, quels que soiert d'ailleurs les mo-
yens de locomotion dont ils se servent; 20 que la propagation en est d'au-
tant plus e craindre que les moyens de locomotion sont plus rapides et plus
multiplids; 30 que, toutes choses gales d'ailleurs, une grande masse in-
fectde ou un seul individu malade peuvent propager le choldra d de grandes
distances.

Les faits que nous venons de rapporter sur la marche dn choldia de
1865, en sont la preuve incontestable, en m~me tenips qu'ils renfermeiit
de nomb'eux et uLiles enseignements aU point tie vue pratique de la pro.
phylaxie.
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XVII. - Rapport A la conference sanitaire sur les mesnres d'hygine
& prendre pour la preservation eontre le cholera asiatique, en date
du 6 aout 1866 (24 r~biul-6wel 1283).

Messieurs et tr~s-honorables coll]gues, ]a conference est arrivde h la
partie la plus difficile, sinon la plus importante, de ses travaux : apr~s de
longues Otudes sur l'origine, la genhse, la transmission et ]a propagation
du cholera asiatique, elle va s'occuper des moyens de preservation contre
ce fldau qui depuis un demi-sibcle vient jeter, par ses invasions trop fr6-
quentes, la consternation et la mort sur toute la surface du globe.

Conformnment h la nature du probl~me, vous avez ddcid6 que le sys-
t~me de prdservation comprendrait trois ordres de mesures : 10 mesures
hygidniques; 20 mesures quarantenaires; 30 mesures sp~ciales pour
l'Orient.

Vous avez livr6 4 trois commissions l'examen de ces trois ordres de
mesures, et la commission de mesures d'hygi ne vient aujourd'hui vous
rendre compte du rdsultat de ses ddlibdrations. Elle ne se flatte point
d'avoir rdpondu pleinement h votre attente, mais elle ne doute pas que
vos lumires perfectionneront le travail de la commisssion.

Dans le monde physique, comme dans le monde moral, l'emploi des
moyens prdventifs du mal est toujours prdfdrable h la ndcessit6 de la r6-
pression ; et la raison en est si simple, qu'il serait tout fait superfm de
s'arr~ter 4 Ia ddvelopper, De lh ddcoule F'importance de I'hygi~ne, qui
n'est que 'art de la preservation de la sant6 des hommes et de la salu-
britd des lieux qu'ils habitent.

La haute importance des mesures hygidniques se ddduit tout naturelle-
ment des fAcheux effets de leur oubli ou de leur transgression. I n'y a
pas une seule maladie qui n'ait pour origine, ou pour auxiliaire, l'oubli
des prdceptes de l'hygi~ne; l'on sait, du reste, combien sont prdcieux
les services que l'hygi~ne rend 4 la thdrapeutique. A cause de l'incurie et
de l'insouciance en mati~re d'hygi~ne, la terre a 6t6 mille fois ravagde
par des pestilences, et c'est principalement par l'hygi ne que ces fltaux
ont presque disparu des pays civilisds. Aussi, avez-vous pensd que les
moyens fournis par I'hygi ne doivent apparaltre en premibre ligne parmi
les mesures que nous allons recommander contre le cholbra.

Ces mesures hygidniques ont non-seulement l'avantage de mettre obs-
tacle au cholera asiatique, mais encore toute esp~ce de maladie pesti-
lentielle, et d'en attdnuer toujours les effets lorsque l'invasion n'a pu tre
emp~chde. La thdrapeutique ne poss~de pas de panacdes, mais en by-
giene tous les moyens ont un certain caract re d'universalit6.
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Le mesures d'hygi~ne produisent, en outre, des rdsultats efficaces et
permanents, ce qui n'a pas totijours lieu pour les moyens coercitifs ou
curatifs. L'hygi~ne ne perd jamais aucune de ses conqu~tes.

Hatons-nous d'ajouter, cependant, que 'efficacit6 des mesures hygi6-
niques depend d'une execution loyale, opportune, 6nergique et com-
plete, de ces mosures; les demi-mesures, la ti~deur ou I'incurie dans
I'exdcution, n'aboutissent hi rien de satisfaisant. I1 est tr~s-important
que les gouvernements, et m~me les individus, n'oublient jamais ce
principe capital, qui est la conditio sine qud non de l'efficacit6 de
l'hygi~ne.

On objecte que 1'action des mesures hygilniques, quoique stire et
efficace, est d'ordinaire lente; ee n'est qu'au bout de plusieurs annes,
et quelquefois de si~cles, que l'on arrive A des rdsultats bien sensibles.
Oui, cela est vrai dans une certaine limite, lorsqu'on est d6pourvu de
moyens auxiliaires; mais aujourd'hui que les progr~s de l'industrie
humaine ont mis h notre disposition des moyens presque magiques, les
mesures hygi~niques sont h mn~me de recevoir une impulsion tr~s-puis-
sante : l'hygine du si~cle dix-neuvi~me peut, et doit, tre beaucoup plus
active que F'hygi~ne de l'6poque de MoYse, par exemple, ou que l'hygi~ne
du moyen Age ; et le concours empress6 des gouvernements, et l'appui
de l'opinion publique, assez 6clair~e d~jli sur les avantages du syst~me
pr~ventif, nous portent 4 croire que d~sormais les mesures hygi~niques
seront congues sur une grande 6chelle et mises h execution avec toute
l'6nergie et toute l'intelligence qu'on a le droit d'attendre de la science
contemporaine.

D'ailleurs, 'administration publique, dans tous les pays, a W amen~e
h se convaincre, et par le raisonnement et par de cruelles experiences,
que les frais que ndcessitent les mesures preventives sont des frais 6mi-
nemment reproductifs. Cette coniviction passera dans les masses, et tout
le monde finira par avouer, avec nous, qu'aucune mesure hygidnique
n'est jamais trop coW'teuse, et que la d~pense des sommes, mnme les plus
fortes, pour Ia r~alisation des mesures de salubrit6, West au fond que
placer de 'argent h un int6r~t tr~s-considdrable. On a ddpens6 des
sommes 6normes pour le perfectionnement des moyens de s'entre-
d6truire) et l'on hsiterait hi d6penser quelque chose pour l'hygi~ne, qui
est l'art de ia conservation, i'art d'entretenir la vie et d'6loigner les
maladies et la mort ? Non, car les pays qui sont h la t6te de ]a civilisation
moderne entreprennent d~jh des travaux d'assainissement tels que nous
les admirons, executds ou en voie d'exdcution, par exemple en Hollande,
4 Paris ou h Marseille, ou tels que ceux des 6gouts de Londres, oft l'on a
ddpensd d Jh, seulement dans les derniers travaux de canalisation, plus
de trois millions de livres sterling. La Grande-Bretagne a dtendu aussi
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sa sollicitude aux Indes, et c'est avec la satisfaction la plus vive que nous
avons appris qu'elle y d~pense en ce moment un million de livres
sterling en frais de canalisation, et qu'elle vient de destiner six cent
mille livres encore pour approvisionner d'eau potable la ville de Cal-
cutta.

L'heure de ]a rgdn~ration sanitaire a sonn6, car les bienfaits de cette
r~gcndration comiencent 4 6tre profondinent sentis, et nous avons
l'espoir que la civilisation moderne, par son entrain et par le wagnifique
arsenal de moyens dont elle dispose, 'emportera bientbt sur les oeuvres
gigantesques de l'ancienne Rome, et sur les constructions colossales et
sur les institutions hygi~niques de l'Orient primitif.

Les mesures hygi6niques se recommandent enfin par une dernire
considdration, savoir que P'dpoque n'cst pas tr~s-dloignde ci elles de-
viendront peut-ktre les seules mesures possibles, les seules capables
d'inspirer quelque confiance, l'Occident a 6t6 r(cemment 6wu, il est
vrai, par l'invasion choldrique de 1865 : le cholera asiatique profitant,
comme l'homme, des d~couvertes modernes, fait ses incursions beau-
coup plus facilement qu'il y a cinquante ans, et il se propage au loin
avec toute la rapidit6 des bateaux 4 vapeur et des chemins de fer.
L'Europe a donc k6 forc~e de rdfichir s~rieusement sur les moyens de
d~jouer les invasions ultlrieures du fiNau asiatique, et nous voici assem-
blos pour rechercher en comnmun le ineilleur systnine de defense h
adopter. Dans ce moment, on est dispos6 h tout accepter; tout le monde
est d'accord sur ce que les mesures quarantenaires ne portent, au bout
du compte, h l'iudustrie et au commerce qu'un prejudice beaucoup moins
consid~rable que les invasions cboloriques elles-m~mes, avec leurs suites;
mais, dans quelque temps, il adviendra que claque pays, prenant en
main la balance de ses propres int jits, fera pencher diversement le
plateau des quarantaines. La navigation et le commerce aujourd'hui
dociles, en apparence, au joug des lazarets et des purifications, reviendra
bient6t h ses naturelles antipathies contre toute sorte d'entraves; les
guerres, les grands intlrts coloniaux, les vastes entreprises de trans-
port, viendront, par leurs exigences, renforcer les cris de la navigation,
et il se pourrait bien que le systNme quarantenaire fl~chit dans sa s~vd-
rit6 indispensable, et tombAt en d~suktude; mais le choldra asiatique, ou
toute autre pestilence, pourra bien reparaitre tbt ou tard : c'est alors que
les peuples de l'Occident voudront recourir de nouveau aux quarantaines
srieuses ; mais, pris au d6pourvu, il sera trop tard pour s'opposer h son
envahissement, et ils n'auront peut-6tre d'autres moyens de d6fense que
les amwliorations hygidniques rdalisdes dans leurs ports et dans leurs
centres de population, dans la construction navale et dans la police sani-
taire des grandcs agglomdrations qui so d6placent.
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C'est sous l'influence de ces considerations que votre commission s'est
iivrge A l'examen des mesures de preservation par P'hygi~ne.

Apr~s les avoir examindes, nous nous sommes ddcidds pour la mdthode
d'exposition qui suit :

10 Mesures hygidniques hi prendre dans les localitds ou contrdes cen-
sees 6tre des foyers permanents de cholra.

20 Mesures hygi6niques pour emp~cher, autant que posible, l'impor-
tation du choldra par ]a voie de mer. (Hygiene navale.)

3o Mesures hygidniques pour diminuer les chances de rdception de la
maladie dans les ports. (Assainissement des ports.)

40 Mesures hygidniques pour diminuer la predisposition des localitds.
(Assainissement des villes.)

50 Mesures d'hygibne pour arrter, autant que possible, la propagation
dans l'intrieur du pays.

60 Mesures d'hygi~ne, enfin, pour prdvenir et 6teindre les foyers d'in-
feclion, en d6truisant dans Fair, on dans les objets contaminds, les
germes do la maladie. (Ddsinfection.)

Ainsi done, tarir, dans les limites du possible, les sources gdndratrices
du choldra asiatique - s'opposer ensuite ht l'importation de la maladie -
ddtruire, sans discontinuer, la disposition des localitds h le recevoir -

diminuer ses ravages lorsque, malgr6 toutes les precautions, la maladie
a pdndtr6 dans une localit6 - et tout cela par des moyens de l'ordre
hygidnique - tel est le plan de preservation et de defense que ]a com-
mission va ddvelopper. - Dans ce cadre trouveront naturellement leur
place toutes les mesures prophylactiques; et, d'ailleurs, cette mdthode
d'exposition a pour elle l'avantage de s'accorder parfaitement avec le
programme que la confdrence a bien voulu nous tracer pour servir de
guide aux travaux de ]a commission.

I

Remonter jusqu'hi la source du rnal, le mettre h ddcouvert dans toute
son 6tendue, le combattre avec force jusqu'h l'extinction complte, c'est
6videmment en prdvenir 4i jamais le retour. C'est pourquoi votre pro-
gramme, messieurs, nous a posd comme premiere question celle de savoir
s'il y a des moyens prdventifs qui permettraient d'dteindre les foyers
originels du choldra dans les Indes.

Le problme est assez difficile . rdsoudre, et vous-m~mes, vous avez
reconnu cette difficult6, presque insurmontable, en avouant, dans l'une
des conclusions ddjh adoptdes par ]a confdrence, que nous ne connaissons
pas les conditions spdciales sous l'influence desquelles le cholra nalt
dans l'Inde et y r(gne. dans certaines localit4s, 4i l'tat enddmique. Il
s'agit, en effet, d'une enddmie, et les enddmies, expression pathologique
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ordinaire d'un pays, reclent au fond quelque chose de sp6cifique, qui
constitue comme l'idiosynerasie morbide de certaines contrdes. Quelques.
unes de ces end~mies s'expliquent assez naturellement par des influences
connues ; mais ii y a des end~mies, surtout parmi les exotiques, qui sont
les plus d~sastreuses, dont l'6tiologie est remplie d'obscurit~s. Nous n'en
savons rien au juste, mais nous croyons que ce facteur insaisissable et
myst~rieux des produits enddmiques, n'est vdritablement quo le r~sultat
de la combinaison des influences anti-hygi~niques. II est constant que les
mesures hygi~niques, ou les progr~s de l'hygi~ne, lendent toujours h
d~truire la cause des maladies enddmiques, ou h en restreindre les fA-
cheux r~sultats.

Ce que nous venons de dire nous fait aborder avec quelque espoir de
r~ussite la r~solution du probl~me de 'extinction de l'end6mie chol&
rique. Certes, nous ne pouvons pas agir directement sur la cause efii.
ciente primaire du cholera des Indes, nous ne r~pondons pas de l'6touffer
dans son berceau; mais en 6cartant les diff~rentes causes que l'exp6-
rience nous fait consid~rer comme pouvant servir d'occasion ou d'auxi-
liaires h la gense du fl~au, peut-tre arriverons-nous 4t lui Oter sa force
principale, 4 le circonscrire, h le d~poss~der de son caract~re d'impor-
tabilit6, et, en tout cas, nous sommes sirs d'arriver h des r~sultats pro-
fitables. Nous ne pouvons agir directement sur ce qui nous est inconnu,
mais nous pouvons agir d'une mani~re indirecte, par une esp~ce de per-
turbation, c'est-h-dire en troublant, par l'hygi~ne, les proc~d~s de la
funeste 6Iaboration du cholera, ou, ce qui revient au m~me, en modifiant
les conditions statistiques et dynamiques des habitants, et d~truisant par
14 la r~ceptivit6 individuelle.

Maintenant, la commission croit indispensable de s'entendre tout
d'abord sur le vritable se ns de l'expression foyer originel du cholera.
La commission, d~sirant dcarter de son travail toute sorte de theories,
et ne voulant pas susciter des controverses striles, consid~re tout sim-
plement comme foyer originel chaque localitd dans laquelle le cholera
s'est 6tabli en permanence, sans s'enqu~rir si cette permanence est due
A des conditions naturelles du sol et du climat, ou a des conditions artifi-
cielles cr~es par 'homrnme lui-mrme, hi des causes de gen~se nouvelle
et continuelle, ou simplement h des transmissions suivies de la maladie.

Par cette mani~re d'envisager les foyers originels du choldra, nous
6cartons toute recherche des inoyens sp~ciaux, et nous n'avons qu'h
nous occuper des mesures hygi~niques reconnues efficaces partout contre
toutes les maladies pestilentielles, et par consequent aussi contre le cho-
lera. La commission aura donc h examiner dans quelle tendue ces me-
sures sont applicables, ou d~j& appliqu~es, dans l'Inde, et quels r~sul-
tats it est raisonnable d'en attendre.
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La commision a le bonheur de possdder parmi ses membres M. le doc-

teur Good~ve, I'homme le plus competent, par sa longue rdsidence dans
les Indes, pour l'delairer, d'un ctW, sur les difficultds qui s'opposent dans
ce pays A l'introduction des mesures hygi~niques sur une grande dchelle,
difficult6s qui proviennent de l'dtendue du pays, des conditions du sol,
du nombre des populations et de leur 6tat intellectuel - et, d'autre part,
sur '6tendue que ia sollicitude du gouvernement anglais est d6fti parvenu
h donner 4 ces mesures.

Pour ne pas accorder trop d'espace h 1'examen d'une seule question,
au pr6judice des autres, qu'il nous soit permis de nous borner h une
simple dnum~ration des mesures hygi~niques en partie d~jh exdcutdes,
et en partie encore en vole d'exdcution dans l'lnde, sans entrer dans
leurs details et dans leur appreciation. Afin d'*tablir un certain ordre
dans cette 6num~ration, nous commencerons par les mesures concernant
l'organisation du service sanitaire.

Depuis le commencement de l'ann~e 1864, le gouvernement anglais a
institud, outre les administrations d~jh existantes, trois nouvelles com-
missions sanitaires permanentes ayant leur residence h Calcutta, Madras
et Bombay. Ces commissions sont compos~es d'employds du service
civil et d'officiers, de m~decins et d'ing~nieurs de I'armde. Elles doi-
vent, selon les ordonnances qui les constituent, organiser l'adminis.
tration sanitaire g~n6rale pour chaque pr6sidence et des conseils de
sant6 locaux et ex~cutifs pour diriger le service des villes, F'institution
des officiers de sant6, etc. Les plans d'organisation de ces conseils sani-
taires locaux sont d~jh soumis au gouvernement et pris en consideration.
La tAche des trois commissions sanitaires permanentes est, d'ailleurs,
indiqu~e par les ordonnances du gouvernement comme ayant pour but :
de donner des conseils et de l'assistance dans tout ce qui concerne la
sant publique, de veiller sur la condition sanitaire de la population
europ~enne et indigene, de faire des rapports sur les maladies prddomi-
nantes, les causes et moyens de pr~venir les maladies 6pid6miques; de
donner leur avis sur l'assainissement des vitles des indig~nes, sur i'em-
placement de nouvelles stations, sur la disposition des cantonnements et
des bazars nouveaux, ou sur I'am~lioration des stations et des bazars
djh existants; d'examiner de nouveaux plans de casernes et d'hOpi-
taux, etc. Voilh une s~rie de mesures pr~liminaires excellentes, en m~me
temps qu'indispensables, pour arriver h des rdsultats satisfaisants.

Passons maintenant aux mesures qui ont rapport & l'assainissement des
villes, assainissement qui, tout rdcemnent, a 6L6 entrepris sur une dchelle
assez vaste. - D'abord, 4i Calcutta, on travaille d~jh depuis quelques
anndes, 4 un systlme colossal de drainage, qui comprend toute la ville
et qui dloignera de la riyi~re les 6gouts actuels. Le gouvernement du
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Bengale, de son cWt', a d~jh sanctionn6 la construction d'un aqueduc
pour fournir h ]a ville de la bonne eau, prise h une distance de 25 kilo-
m~[res, et de canaux de distribution. Les anciens ,gouts, qui 6taient
combl}s, ont 6[6 parfaitement nettoy's, et les latrines publiques ont subi
beaucoup d'am~liorations; leur contenu est emporl6 journellement 4 la
distance d'une lieue pour Otre enfoui dans une piece de terre diserte, et
un chemin de fer est en construction pour emporter hors de 1a ville
toutes les ordures et immondices dans des seaux bien fermis. Toutes les
industries nuisibles b la sant6 ont 616 bannies de l'intOieur de la ville;
la municipalit6 a entrepris la construction d'un grand abattoir public
hors de la ville, et ds qu'il sera achev6, tous ]es abattoirs intirieurs
seront supprimnis. Tons les iminondices, les debris organiques, les ma-
ti~res pourries et les animaux morts, sont enlev's journellement et brfilds
dans un four h une lieue de distance de la ville. Enfin, la deplorable pra-
tique de jeter lEs cadavres dans le Hooghly a 6t6 absolument probibie
dans ]a riyle; les cadavres sont brfil6s, et le bois pour l'incin'ration est
fourni aux pauvres par les soins et aiix frais de la municipalit6.

A la ville de Bombay, sans compter phsieurs autres am'liorations
r6alis'es depuis longtemps, on a commenc6 tout r~cemment h dtablir un
syst~me de nettoyage beaucoup plus complet ; les rues sont 6largies, et
par ki, comme aussi par le terrassement des murailles de I'ancienne for-
teresse, on a gagn6 nne plus ample ventilation. Par la construction de
nouveaux quartiers on tAche de rem'dier 4 l'encombrement des loge-
ments de la classe indigente. Le gouvernement pr6pare mnme un acte
pour statuer sur tous ces points, comme aussi pour rtigler ]a hauteur des
maisons, le minimum des ouvertures pour la ventilation des apparte-
ments, etc.

Dans ]a ville de Madras, on prdpare les plans de grands aqueducs pour
approvisionner la ville d'une eau excellente, avantage auquel sera adjoint
un bon syst~me de drainage.

Ajoutons qu'outre ces travaux dans les villes capitales, rassainissement
de plusieurs autres villes, surtout de celles attenantes aux stations mili-
taires, est dijh en pleine voie d'ex~cution.

L'6numdration ditaillIe des mesures hygi'niques prises & l'6gard de
troupes, depuis une s~rie d'annies assez longue, nous mnerait trop loin.
Parmi ces mesures, celles concernant le d'placement et la diss(mination
en temps de cholOra m'ritent une mention sp'ciale, qui sera faite autre
part. It suffira de dire ici que, grace 4 toutes ces mesures, l'tat sanitaire
des troupes s'est considirablement am6lior6 depuis 10 4 15 ann'es. Les
casernes, dans les stations militaires, ont W agrandies et riformies, et
dans plusieurs cantonnements bltis h neuf, le tout d'apris un plan module
qui remplit parfaitement les conditions que l'hygi~ne la plus avanc}e est
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ell (Iroit d'exiger pai" rapport h 'emplacement, h. l'orientation, h l'abon-
dance d'eau, aux rnoyens d'ablution, aux latrines, etc. - Le nettoyage
et la vidange des latrines se font journellement; les d(jectioifs des chol-
riques sont d(sinfect6es par des moyens chimiques et enfouies loin des
casernes et des campements; les malades sont tenus 4 se servir de latrines
s~par6es; ils sont traits dans des h6pitaux sp~ciaux; leurs lits et leurs
hardes sont brtifs; les casernes et les habitations doivent tre purifies
et badigeonn~es avant le retour des troupes, qui ont Wt soumises au
d~placement ou h la dissemination d(s le commencement de toute 6pi-
d~mie.

La transmissibilit6 du cholkra n'ayant 616 reconnue aux Indes, comme
presque partout ailleurs, que depuis peu, ce n'est aussi que dans ces
derniers temps qu'on a commenc h baser les mesures sanlitaires sur le
principe de la transmissibilit6. Dans I'Inde, les mesures spciales fond~es
sur la transmissibiiit6 n'ont 6t6 prises en s~rieuse consideration qu'apr~s
la prsentation du rapport de M. Strachey, president de la commission
d'enqute sur N'pid(rnie de 1861 dans les provinces du nord-ouest de
I'Hindoslan; et ce n'est que depuis ine 6poque encore moins Oloign(e
(hu'on pense sdrieusement au danger provenant des pdlerinages des Hin-
dous, danger signaI6, il est vrai, d~jh depuis longtemps, par Graves et
d'autres. Dans le rapport annuel de Bombay pour 1863 (Deaths in Bom-
bay during 1863), le docteur Haines expose en d6[aiI l'influence pro-
bable des p~lerinages sur la ville de Bombay. Le directeur gtn(ral du
service m(dical de Madras, dans son rapport sur Ia morlalit6 h Madras
en 1864 ( 0th. Annual report on the causes of death in Madras for 186!i),
attribue aussi aux individus revenant des fetes de Conjeveram, Tripetty,
Trivellore, etc., I'importation frdquente du cholra dans la ville de
Madras, comme d@jh en 1860 il avait attribu6 la propagation du choIera
4 travers les provinces centrales aux p~lerins venant des temples de
Mahaddo. - Le docteur Leithz, president de la commission sanitaire de
Bombay, nous dit, dans son rapport du 10 mars 1866, qu'i ]a suite des
mesures prises pour pr~venir les ravages du cholera parmi les pelerins,
on a obtenu un brillant r(sultat : les lieux de plerinage ,6taient au nombre
ie quatrevingt-quatorze, et quoique le cbolera sdvit dans Ia pr~sidence,
il n'klata que daDs deux de ces endroits, savoir h Jeypoorie, oil 5,000
(Idvots 6taient rassembl~s, et a Sumgum, oh la reunion 6tait de 50,000.
La mortali(6 parait ne pas avoir 6t6 considdrable ni dais Fun ni dans
l'autre de ces lieux; ce qui est un exemple frappant de ]a puissance des
mesures d'hygi~ne.

Les mesures prises pour 6viter les dangers des p6lerinages sont de
deux sortes : 10 mesures pour emplier le d~veloppement du chol'a
aux lieux de p1erinage pendant l'agglomration des p6ilerins; 20 me-

T. II1. 37
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sures pour emp~cher les p~lerins de propager la maladie sur leur che-
min au retour.

Les mesures prises aux lieux de p~lerinage ont 6 pour Conjeveram
]a construction de latrines suffisantes, I'enlhvement des d~jections alvines
deux fois par jour et leur enfouissement h distance, les rues journelle-
ment balay(es et arroses d'eau, et toutes les immondices enlevfes par
un service de transport par charrettes, etc.; on avait pourvu ]a ville
d'une bonne eau potable en quantit6 suffisante et accessible h tous. Les
bestiaux ont M6 6loign~s de la ville. - Grace h ces mnesures, il n'y eut
pas de cholera h Conjeveram pendant les fetes des ann~es 1864 et 1865,
chose inoule jusque-l1i.

A Bombay, on avait 6tabli de vastes campements pour les p~lerins,
afin d'empgcher 'encombrement dans les villes ; des hbpitaux pour les
p~lerins, un syst~me de nettoyage. On avait construit des latrines qui,
dans quelques endroits, consistaient tout simplement dans des tranchdes
faites sous le vent, 4 une distance convenable des campements, et corn-
bhes de terre apr s leur service.

Pour ce qui concerne le retour des pdlei.ins, le gouvernement de
Bombay applique l'article 271 do code p6nal, concernant les maladies
contagieuses, et fait surveiller l'entr@e des p~lerins dans les villes et les
stations militaires, en exigeant, avant de leur en permettre l'acc~s, des
preuves qu'ils ne souffrent ni de diarrhde ni d'autres indices de choldra,
et que depuis quarante-huit heures ils n'ont pas eu de communications
avec des individus pr sentant ces sympt6mes. A dffaut de ces preuves,
les p~Ierins sont gard~s en observation pendant quarante-huit heures, et
ensuite, si aucun indice de la maladie ne s'est manifest6, ils sont admis
dans ]a ville. Dans le cas contraire, les malades sont s~par6s des individus
sains, et ceux-ci ont h recommencer la quarantaine d'observation de qua-
rante-huit heures. Pour appliquer ces mesures, l'on prend des arrange-
ments afin que les pMlerins trouvent des provisions, de l'abri et mgme de
l'assistance mddicale. S'iI n'y a pas moyen de leur fournir des tentes ordi-
naires, on construit des tentes h ]a fa~on des indig-nes ; des latrines doi-
vent tre tablies sous le vent du campement; elles peuvent consister en
simples tranch(es de un pied et demi de profondeur et autant de largeur;
ces latrines doivent tre les seuls lieux d'aisance pour les plerins, et les
individus sont tenus, apr~s en avoir fait usage, de recouvrir immediate-
ment leurs excrements avec de la terre. Les malades doivent 6tre s~pars
des autres p~1erins, et leurs d~jections trait(es par des d(sinfectants tels
que la solution de permanganate de potasse, chlorure de zinc, acide car-
bonique, ou, h d~faut de ces substances, de la chaux vive.

Le r~glement de ces p~lerinages rencontre de grandes difficultds d'ex6-
cution ; on voit qu'il n'est pas encore dhfinitivement arrt(, et il faut
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esp~rer que ces dispositions recevront chaque annie les modifications
dont l'utilit6 et m6me la ndcessit6 seront dinontr~es par 1'expgrience.

En examinant de pros toutes les niesures hygi~niques en -voie d'exd-
cution dans l'Inde, personne ne pourra nier ]a grande et salutaire
influence qu'elles devront ncessairement avoir sur l'intensit6 des 6pi-
d~unies en g@n~ral, et sp~cialement du ,holdra, en diminuant la pr~dis-
position h F'infection chol6rique et en d~truisant plusieurs des causes
adjuvantes de la maladie. Cependant, qu'il nous soit permis de rappeler
que les mesures hygi~niques h elles seules ne suffiront pas pour dteindre
le cholra dans un avenir prochain, car bien que leur influence soit sfire
et indubitable, et bien que cette influence ne puisse 6tre remplac@e par
aucun autre moyen, elles n'agissent que progressivement; elles finiront
peut-6tre par 6teindre le cholera, tout en diminuant d'abord ses ravages;
mais nous voudrions des rgsultats momhs tardifs; nous avons besoin de
nous prdmunir contre l'importation, nous devons opposer des obstacles
s~rieux et d~cisifs h ]a propagation d'une inaladie aussi transmissible que
le cholra : cette transmissibilit6 pent donner lieu h des 6pid~mies ineur-
tri6res taut qu'il existera un seul foyer permanent de cholera, on pour-
rait presque dire tant qu'il existera un seul individu atteint de cette ma-
ladlie. On voit bien, done, que les mesures directes contre 'importation
et ]a propagation (mesures restrictives) sont indispensables, et qu'elles le
seront encore pendant longtemps. Quoiqu'elles ne soient pas du ressort
de l'hygi~ne g@ndrale, nous ne pouvons que les conseiller d~s h pr6sent
comme la pr6caution, pour le moment, la plus valable contre l'importation
du flau; mais ce mme conseil vous sera donn6 probablement, et avec
plus d'autoritd, et avec plus de dMtails, par la commission chargde de
vous soumettre un plan complet de police sanitaire pour les p~lerinages.

La commission espre que tous les gouvernements qui ont des posses-
sions dans les Indes voudront bien concourir au mhme but humanitaire
par des mesures hygi~niques semblables 4 celles prises dans les fides
anglaises, et appliqu~es dans leurs territoires respectifs selon les besoins
locaux.

En reconnaissant et en appr~ciant tous les avantages en partie ddjh
acquis et, dans un plus haut degr6 encore, h attendre des mesures hygi6-
niques adoptes dans l'Inde, la commission conclut done

11 n'y a pas de moyens directs pour teindre les foyers end~miques du
choldra, mais on peut espdrer d'y parvenir par un ensemble de mesui-es
parmi lesquelles le r6le le plus important reviendra aux mesures hygid-
niques.

La commission esp~re aussi que le gouvernement de la Grande-Bre-
tagne voudra bien poursuivre et 6largir encore la voie de rgforme dans
laquelle il est entrd avec tant de succ~s; mais nous recommanderions
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surtout de ne pas renoncer aux inesures coereitiv 's. La transmissibilit6 dut
cholhra 6taut donntie, etl a lenteur d'action des mesures hygi~niques tant
connue, les mesures restrictives et d'isolelnent seront indipensables
pendant longtemps encore pour emp~cher d'abord l'imporlation, tou-
jours imminente, et ensuite pour laisser aux mesures hygi~niques le
temps de faire sentir leurs effets.

I1

Malgr, toute l'efticacit6 des moyens pr6ventifs employ6s aux Indes, leu
action, il faut le r(p6ter, sera toujours tt'rs-lente : c'est le propre de too-
tes les mesures lygi6niques, comme nous l'avons dit d~s le commence.
ment. Apr~s avoir enlpch autant que possible la production du real, it
faul, tant qu'il se produira, lui barrer le passage eL empcher 1'importa-
lion, surtout par la voie de mer, la plus dangereuse de toutes les voies
de comnmunication, mais aussi celle qui se prete le nieux h des pr(cau-
tions efflicaces. Ces precautions, nous pouvons les tirer en abondance de
'hygiene navale.

La navigation devient de jour en jour pils active et plus rapide. Depuis
soixante ans le nonbre des navires a augment d'une muani ie surpre-
nante. Comptez les navires de guerrc et marchands, de long cours et de
cabotage, qui silkonnent ]a mer, pouss~s par le vent ou par la vapeur;
comptez les milliers d'hommes composant les 6quipages; comptez les
williers de passagers; comptez les millions de tonneaux de marchandises
que transportent les navires; comptez le nombre immense de families
dont la subsistance d6pend des industries navales; alors seulement
vous pourrez calculer le norabre d'existences et le montant des int(r-ts
inat!riels et lUmie moraux qui ont leur sort li au sort de la naviga-
Lion et aux progrs de l'hygi~ne des bAtiments.

Ces progres sont assez consid~rables depuis un si~cle : le chiffre moyen
des d~cis annuels de la lnarine anglaise, par- exemple, qui est aujour-
d'hui de 11,8, 61ait, il y soixante ans, de 91 et m~me de 125 pour mille.
Toujours et partout la sant6 et Ia mortalit sont dans un rapport 6troit
avec les inesures d'hygi(ne. On a r(alisd de grandes ainliorations, mais
it en reste encore beaucoup h obtenir.

Pour ce quiest du cholera, la conf rence a d(ciar!, d'accord avee
l'exp~rience, que les communications maritimes sout les plus dange-
reuses, et que ce sont Ielles qui propagent le plus sarement au loin la ma-
ladie. A ce danger il faut opposer une hygiene navale la plus s(vre. La
commission ne peut descendre 4 des d(taiks qui se trouvent d'aillel's
dans les excellents traitds que vous connaissez tous sur l'hygiine navale ;
c'est pourquoi elle se bornera h une rapide knum(ration des mesures
principales.
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D'abord, it faut penser au navire comme habitation et comme r6cep-
tacle Oventuel des germes morbifiques. L'hygi~ne navale commence sur
le chantier. Ainsi done, it faut consid(rer les amdIiorations 4 introduire
dans l'appr~t du bois et la pr6paration des planches et de la membrure
destin6es aux constructions navales; P'imperm6abilit6 des parois qui for-
ment la coque des navires, la largeur des 6coutilles, ]a disposition des
panneaux, des sabords et des hublots, avec tout ce qui se rapporte 4 la
circulation et h la r6novation de Pair ; la propreI6 de la cale et de la sen-
line; I'approvisionnement, la prdparation et -a conservation des sub-
stances alimentaires et des boissons ; la mati0re et la forme des vte-
meils de l'6quipage, etc., etc.

L'6tude de tout ce qui est en rapport avec le perfectionnement de l'ar-
chitecture navale on avec I'Nconomie des bAtiments doit Otre encourag e
par les gouvernements des puissances maritimes. I faut accorder des
primes et des distinctions aux inventeurs des d~couvertes favorables h La
salubrit6 des batiments, 4i la sant6 des 6quipages et des passagers.

Supposons, maintenant, le navire en Mtat de partznce. L'hyqi~ne da
dpart comprend loule une s~rie de mesures que la commission ne fera
que mentionner.

D'abord it faut constater soigneusement l'tat mat6riel et les condi-
tions sanitaires des navires en partance, et surtout de ceux qui se desti-
nent aux voyages de long coors. Les armateurs devraient Ntre tenus a, pa-
rer aux inconv6nients qui leur seraient signal6s par les autorit6s on par
les agents officiels. L'insalubrit6 de plusieurs des vieux navires est trop
notoire : ]a pr6vision officielle devrait s'ktendre jusqu'h la d6fense de na-
viguer pour tous les bAtiments dont le nauvais 6tat les convertit en au-
tant de foyers end~miques de fi~vres, de dyssenteries et de toutes sortes
de maladies.

L'6tat des marchandises, par rapport h leurs conditions de salubrit6,
m6rite aussi de fixer I'attention. II faut emp~cher, par exemple, 'embar-
quement d'objets humides on r6cemment mouill~s par ]a pluie; - faire
laver, et sdcher autant que possible, les bois de grandes dimensions, ou
de grosses planches sortant des rivi res et des marais, avant de les in-
troduire dans le navire; -empcher l'embarquement des articles on des
mati6res premieres, surtout de nature organique, si elles sont souilkes,
avari6es ou corrompues.

La nature du lest ainsi que le mode de l'arrimage doivent 6tre l'objet
de pr6cautions fort importantes.

11 faut tenir grand compte aussi des v~temnents des matelots, du dMtail
de leurs pikces de rechange, et de 1'6tat de leurs logements et de teurs
hamacs.

Avant le d part d'un bAtiment, it convient de s'enqu6rir de la quantitl
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et de la qualit des vivres et des boissons. Parnii ces derni~res, I'eau
potable mirite de fixer l'attention, surtout pendant que r~gne le cholera.
Toujours, mais principalement alors, on doit empkcher l'embarquement
des eaux bourbeuses on cotitainindes. 11 faudrait dtfendre, mfme dans
les temps ordinaires, de faire aiguade 4 certains ruisseaux, "i certaines
rivibres ou 4 certaines sources dent 1'eau peut inspirer des soupcons
d'insalubrit6.

L'hygi~ne au depart demande aussi la constatation sdv~re, par un mdde-
ciii, de I'Ftat de saote des hommes de l'6quipage. Le nombre des matelots,
d'ailleurs, doit Otre jiroportionn6 au tonnage du navire et t la dur~e de
la travers~e.

I1 est encore de ]a plus haute impottance de constater, autant que pos-
sible, i'6tat de sante des passagers. Le nombre de ceux-ci sera toujours
proportionn6 au tonnage du navire, h la capacit6 de ses cabines, au
nombre de lits, de matelas, de couvertures, h la dur~e du voyage, etc.

L'encombrement est le grand inconvenient des habitations navales,
surtout en temps de cholera : la commission n'h~site pas 4 proposer que
les r~gleinents fixent le maximum des passagers qu'il sera permis d'em-
iarquer; it faut refr6ner rdsolfiment la cupidit6 des compagnies de trans-
port et des capitaines de bAliments marchands, toujours avides de rece-
voir 4. leur bard des passagers, et en encombrer les cabines et inome ie
pont de leurs navires, contraireient aux conditions 6I6mentaires de la
vie et de la sant6.

Le cubage atmosphlrique est souvent insuffisant dans les navires, sur-
tout pendant la nuit, et la ventilation n'est pas toujours parfaite ; qu'arri-
vera-t-it lorsclu'h ces deux causes radicales d'insalubrit6 vient se joindre
F'encombrement avec les produits de la respiration et de ia perspiration
de rant d'hommes r~unis, U'(vaporation des v~tements mouill(s, les ef-
fluves qui se d~gagent des hamacs et des couchettes, du linge sale, des
malades, etc. ? II n'est pas difficile de pr6voir les fAcheux r~sultats de ce
m~phitisine permanent, qui est une des causes auxiliaires du ddveloppe-
ment de toute sorte de maux.

Le transport des animaux vivants r~clame toute l'attention de l'hygioie
navale du d~part. Laissant de c6te l'impiortabilit6 du choldra par des
animaux vivants, question sur laquelle la confdrence s'est abstenue de
se prononcerformellement, it faut emp~cher avec soin 1infection :I bard
occasionn6e par la surcharge de b~tail, et 6pargner aux ports de desti-
nation le spectacle rdvoltant du debaj-quement d'un grand nombre d'ani-
kaux en 6tat d'asphyxie. L'insouciance, pour ie pas dire Ia cruaute de
certaiins capitaines ou patroris de batimeut est incroyable ; dans le sein
de la commission, des faits remarquables ont 6L6 produits hce sujet.

Nous appelierons encore l'attention des autoritds sanitaires sur la ne-
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cessit6 de la pr6sence d'un m6decin ou d'un chirurgien h bord des
btiments qui font habituellement le transport des voyageurs ou dont
'6quipage atteint un certain chiffre. Une remarque h ce propos : ]a pr-&

sence d'un m~decin 4 bord est toujours un bienfait pour les matelots
el pour les passagers ; mais lorsqu'on veut 'envisager comme garantie
contre 1'importation du cholera, comme source de renseignements, et
surtout comme circonstance att6nuante pour la quarantaine, c'est une
question qui m(rite une mnfre r~fiexion. Les conditions d'entr(e dans le
service, le mode de nomination de ces m6decins, leurs titres et leur
solde, leur caract,re officiel ou non, etc., sont autant de circonstances
qui doivent tre prises en consideration. Votre commission se borne 4
dire que le service sanitaire a bord des navires de la marine marchande
devrait tre r6glement par l'administration publique.

Comme derni~re mesure de l'hygi~ne du d~part, la commission est
d'avis que tons les batiments soient tenus de se munir d'une pharmacie
portative contenant les m6dicaments les plus usuels, avec les appareils
les plus n~cessaires pour les cas de chirurgie. L'autorit6 sanitaire devrait
dresser le catalogue de ces m(dicaments, faire r~diger une instruction
'niddicale pour leur usage, dans les navires qui n'auraient pas de m6decin
a bord, et rendre obligatoire pour tons les bAtiments l'embarquement de
cette boite avant le d6part. Les substances d~sinfectantes devraient y
avoir une large place.

Toutes ces mesures, ou la plupart d'entre elles, sont tr6s-connues et
mIme obligatoires dans plusieurs pays, et il serait fort 4 dsirer qu'elles
fussent rendues obligatoires partout.

L'hygi ne de la traverse n'est que la suite de l'hygi~ne du d6part. Un
navire parti dans toutes les bonnes conditions sanitaires d(sirables pour-
rait perdre facilement tous ces avantages, s'il venait a n~gliger les soins
prescrits par l'hygibne de la traverse.

Cette hygiene n'est pas difficile h deviner : elle se compose de tous les
prkeptes de l'hygi~ne g@n6rale, modifi6s d'apr~s les exigences sp~ciales
de i'atmosphre maritime, du navire et de la profession navale.

On ne saurait trop recommander, d'abord, la propretd la plus exquise
du batiment, du logement des matelots et des cabines des passagers.

La cale transforme les navires en v6ritables marais flottants, pour pen
qu'on oublie 'assainissement de cette partie difficile des habitations na-
vales. Get assainissement s'obtiendra moyennant un arrimage mktho-
dique, par la bonne conservation da chargement et des approvisionne-
ments par une ventilation continue, et par le renouvellement des eaux
de la cale. 11 faut pomper fr6queimment pour enlever F'eau croupie de Ia
sentine; ii faut empgcher, autant que possible, la formation de ]a boue
noiratre qui se d@pose dans le fond, et d~sinfecter, enfin, cette partie du
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l)timent par des moyens 6nergiques, lorsque l'ahrage et l'addition d'eau
limpide ne suffisent pas pour rendre inoffensif ce foy er perp~tuel d'insalubrit6.

L'insufflsance de l'a~ration, l'acc(s difficile h l'irradiation solaire pour
les parties int~rieures du n-vire, l'humidit6 qui en r~sulte; voil les
inconvhnienls auxquels il faut parer par une ventilation continue h tra.
vers les ouvertures ordinaires bien dispos~es et d'un diamture suffisant,
et par l'a~ration force, movennant les divers appareils de ventilation
qui ont 6t6 propos~s, et parmi lesquels le ventilateur 4 double effet de
,1. Peyre mrite une mention sp(ciale.

La pratique de profiter du beau temps pour ouvrir les panneaux et
exposer h 'air et au soleil les vNtements et ]a literie de l'6quipage no
sera jafais n~glig~e sous aucun pr6texte. Les matelots doivent se laver
fr~quemment, changer de linge au moths une fois par semaine, changer
les habits mouills avant de se livrer au sommeil ; en un mot, ii faut
6loigner minutieusenent toutes les causes, mediates ou imm~diates, de
nalpropret6, d'encombrenient et d'infection.

Quant au r~gime, it va sans dire qu'on veillera soigneusement h l'Mtat
des vivres, des salaisons, du biscuit, de l'eau potable, ainsi qu'li l'Otat
des vases et ustensiles de cuisine.

Pendant ]a travers~e, enfin, aucune indisposition, mme la plus 16gre,
ne doit 61re n~glig~e. Pour les provenances d'un port infect de cholera,
la moindre diarrh~e, le plus simple d~rangement de l'appareil digestif,
devra tre l'objet d'une attention toute sp~ciale. On tiendra s~par~s,
autant quo possible, les individus pr~sentant des sympt6mes suspects, et
l'on emploiera les d~sinfectants d'apr~s les prescriptions de inst. ilion
m~dicale dont nous avons parl6 plus haut.

Voil les indications principales concernant l'bygine de ]a travers~e.
Pour ce qui est de l'hygi~ne e l'arrive, elle ne consiste que dans une

s~rie de mesures de pr~caution en rapport avec l'tat sanitaire des per-
sonnes embarqu~es et avec les conditions hygi~niques du b.Atiment. De
l'hygi~ne au d~part et de l'hygi~ne pendant la travers~e depend en quel-
que sorte l'hygi~ne 4 l'arriv~e.

Lorsque I'hygi~ne navale aura atteint un plus haut degr6 de perfection,
lorsqu'on tiendra plus rigoureusement h l'application de ses rgles, les
navires n'apporteront pas si souvent dans leurs flancs des germes de
mort, ou du moins les chances d'importation pestilentielle seront dimi-
nudes dans une forte proportion. En attendant que la marine marchande
se d~cide plus g~n~ralement h regarder ]a salubrit( des navires coume
un int~rt majeur du commerce, et qu'elle s'habitue ii m~nager ]a santo
de leurs 6quipages et . preserver la santo des passagers, ii faudra bien
que l'administration veille 4 ]a prservation de la santo publique dans les
ports d'arrive.
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Ainsi done, tous les b'Ainients, avant (1'(Ire admis h la libre pratique,
seront visit~s afin de constater soigneusement leur 6tat, et de recon-
naitre comment la police sanitaire y a W faite aul depart et pendant la
traverse.

Dans les temps ordinaires, un navire bien tenu ne doit naturellement
tre soumis h aucune espkce de mesures; darts le eas contraire, l'autorit

sanitaire du port avisera s'il y a lieu h prendre les mesures hygi~niques
n~cessaires.

Maintenant il faut remarquer que l'hygi~ne du dpart et celle de l'ar-
riv@e sont plu(6t du ressort direct do l'administration, et que ]a pratique
des mesures hygi~niques pendant la travers~e est plus particuliirement
d&volue aux capitaines et aux patrons des bAtiments. I1 faud-rait compiler'
toutes ces mesures, en donnant plus d'6tendue h celles de la traverse,
dons uimanuel, compos6 par les soins de l'administration sanitaire de
chaque pays, h l'usage dc la marine marchande. Les dispositions princi-
pales de ce code de sant et de preservation commune devraient Otre
rendues obligatoires, et les capitaines seraient tenus d'avoir constam-
mnet h bord quelques exenplaires dc ce manuel, qui comprendrait, en
outre, l'isruction relative h l'usage des m~dicaments du bord. 11 va
sans dire que ce manuel pourrait revgtir la forme d'un abrdg6 sommaire
ou d'un petit guide pour les bAtiments qui font le cahotage; et (fue pour
les navires de long coOurs ou de grand tonnage, il devrait contenir plus
de details, des consid~rations plus sp~ciales, et m nfie 6tre compldt6 par
des renseignements sur les r~glements sanitaires des pays ou du littoral
qu'ils fr~quentent Jo plus souvent.

L'effet salutaire des mesures hyginiques menlionn~es, appliqufes hi
]a navigation str une vasle 6chelle, ne tarderait pas de se faire sentir
surtout pendant les invasions chol6riques. Un tableau statistique de la
marine marchande de chaque pays, avec le nombre des malades et des
d@6cs qui auront lieu h bord pendant l'ann6o, serait un excellent moyen
de connaitre au juste l'effet de la pratique s{rieuse do l'hygi~ne navale
et d'en signaler les l)rogr~s. Le bureau d'enregistrement et la r~gle
observe h cc sujet dans la Grande-Bretagne rpondent, oi . peu 4rs,
au vceu de ]a commission. Nous voudrions, en outre, que les armateurs,
les capitaines et les patrons des navires dont l'6quipage aurait fourni le
contingent relativement le plus bas aux maladies et h ]a mortalit6, re-
,ussent un prix on toute autre rtcompense comme encouragement de
leur zMle.

Serait-il convenable d'6tablir des punitions h c6t6 des r~compenses?
C'est au gouvernement de chaqte pays qu'il appartient de se prononcer sur
l'opportunit6 des dispositions p~naies a ce sujet. - La commission se
bornera h rappeler que le syst~me des primes p&cuniaires applique en
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vue de la pr(servation des passagers et des hommes de N' quipage, a dt6
essay6 maintes fois, surtout en Angleterre, et toujours avec les meilleurs
r~sultats. Plusieurs milliers d'&migrants, de c(1port~s et de soldats ont
dft lEur vie h l'application de ce systerne. Baser le prix du transport, et
minme les honoraires des chirurgiens de bord, sur le nombre des passa-
gers d(barqu~s en pleine sant6, est un moyen indirect, mais fort efficace,
de perftctionner V'hygitne navale.

Apr~s avoir dgmontr6 l'importance de cette hygiene, et apr~s avoir
indiqu6 sommairement les r~gles dont elle se compose, la conclusion ti
6tablir se dtgage tout naturellement des considOrations 6mises. De l'avis
donc de votre commission, 'on devrait

10 Ouvrir des concours et d~cerner des prix aux auteurs des dcou-
vertes ou perfectionnements dont le rcsultat imm6diat serait un pro-
grds quelconque dans l'assainissement des navires, dans l'amdlioration
des conditions hygidniques des dquipages ou dans le bien-etre des pas-
sagers.

20 Publier un MANUEL D'HYGIkNE NAVALE a l'usage de la marine mar-
chande de chaque pays. L'exJution des prescriptions les plus importantes
de cc MA'NUEL serait obligatoire pour les capitaines ou patrons.

30 Encourager par des primes et des r~compenses ceux des armateurs,
capitaines ou patrons de navire qui se seraient distingus dans le bon
entretien de leurs bdtiments et de leurs 6quipages.

III

Pour que le choh~ra asiatique 6clate dans une localit, it ne suffit pas
de la seule arriv6e d'une provenance d'un lieu infect6 ; it faut encore une
rceptitit de la part de la localitA, it faut des circonstances qui favorisent
la transmission. I1 se peut bien, et il arrive assez souvent, que le cholra
soit import6 sans ktre transmis ou re~u.

Quelles sont ces circonstances favorables 4 la transmission?.....
L'hygi~ne gagnerait beaucoup en precision et en autorit6 si elle parve-
nait h les determiner toutes; la pr6servation du cholera serait alors une
tLache.moins ardue. Malheureusement, nous ne savons pas au juste quelles
sont ces circonstances; toutefois, sauf certaines reserves, nons pouvons
bien donner une base solide h nos pr~ceptes. Si nous ne connaissons pas
toutes les conditions de la r~ceptivit6, nous connaissons du moins cer-
taines circonstances facheuses presque toujours favorables h la trans-
mission et h I'cxtension ral)ide des pestilences. L'insalubrit des ports en
est une. L'importation tant donn@e, la transmission sera toujours plus h
craindre dans tn port infect que dans un port assaini.

Assainir les ports sera donc une des mesures d'hyginae qui peut con-
tribuer beaucoup ti nous pi' server du tlau en diminuant la r(ceptivitM
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locale. En tout cas, it s'ensuivra une mitigation sensible des ravages
6ventuels de i, maladie. D'ailleurs, apr~s avoir [ant insist sur l'assai-
nissement des foyers g~nrateurs du chol!ra, et apr~s avoir recommand6
taut de soins hygi~niques aux bAtiments, les v6hicules conducteurs les
plus ordinaires, il est logique d'assainir pareillement les ports, qui sont
les premiers lieux qui regoivent le chol ra. Assainir nos ports, c'est tou-
jours remplir un devoir envers les habitants duI littoral ; c'est encore
diminuer les chances de reception des maladies importables; c'est rendre,
simultanrnient, plus fort le droit d'agir avec rigueur contre les prove-
nances dont les conditions hygidniques ne seraient pas tout & fait irr6-
prochables.

Par malheur, plusieurs ports de ]a Mkditerran~e m~ritent encore, sous
le rapport de l'hygi~ne, des reproches non moths s~v~res que les navires
les plus mal entretenus.

Souiller l'eau pure des ruisseaux et des rivires par des i[Omondices,
couvrir de matires excr~wentielles le fond limpide des mouillages, et
transformer en cloaques le bassin de nos ports, c'est toujours une esp~ce
de profanation, un acte de barbarie, un attentat contre la saut6. 11 n'est
que trop commun, en effet, de choisir le bassin des ports de mer pour
receptacle de toutes les ordures de la ville. On dit bien que ces matires
n'exercent aucune influence sur les habitants, parce qu'elles sont em-
port~es au loin par la mer et submerg~es; pourtant ii n'en est rien: on
oublie que, par leur poids spdcifique, ces mati~res se d~posent vite dans
le fond, mais que la marde ou les courants et les vents soufflant du c6t6
de la mer, les ramwnent continuellement vers la plage. I n'y a qu'h vi-
siter un de ces ports pendant la basse-mar6e, ou h I'approche d'un
orage, ou par un temps brumeux, pour se convaincre, par les 6wanations
infectes de cette 6norme couche de vase et de boue noires, combien elles
doivent tre pernicieuses pour ceux qui les respirent. I est 6vident que
plus le climat du port est chaud, et plus cette influence d6l~t~re se ma-
nifestera.

Nous savons bien que les navires du port souillent naturellement les
eaux du bassin par les cendres, les d~jec'ions et autres immondices; mais
it faut diminuer autant que possible cet inconvenient, moyennant des r -
glements de police intdrieure pour 6loigner des ports les causes innom-
brables d'infection qui s'y trouvent accumules. A cause de cette souil-
lure inevitable des ports de mer, it faudra, en outre, les draguer ou les
ddbourber 4 des intervalles plus ou moths rapprochas, d'apr~s le nombre
des navires, le climat, etc. Puisque le d~bourbage devient indispensable
par le seul fair de la frquentation du port, it est deplorable de voir
ajouter hm l'infection par les navires l'infcction par les 6gouts et les latrines
de la ville. On sit quel r6lo considerable jouent les 6manations des
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d~jections alvines dans la manifestation et la propagation du chol6ra ; on
sait aussi que cette maladie est importe tr~s-frquemrnent par ]a voie de
mer; par consdquent, les provenances d'nn lieu infect trouvent dans ces
ports un sol 6minemment propice au d~veloppement des germes morbi-
fiques, et il n'y a pas lieu de s'donner que le cholhra soit transmis si
vite dans les villes du littoral et qu'il s'y propage d'une manire si meur-
tri&e. II est d'une extrkme urgence d'assainir nos ports, de les Miargir,
d'6tablir une police int~rieure s~v~re, et surtout d'61igner de leur has-
sin les eaux immondes, les 6gouts et les latrines de Ia ville.

Nous appellerons pareillement l'attenlion de l'adminislration sur les
faubourgs qui se forment ordinairement auprs des ports les plus fr-
quent~s. Le service des grands ports demande, en effet, des calfats et
d'autres ouvriers pour la reparation des navires, des ouvriers pour les
fabriques de cordages et de voiles, des portefaix pour charger, d~charger
et transporler les marchandises; tous ces individus, avec les families des
hommes des quipages, avec un certain nombre de matelots invalides
on non enr61s, des pfcheurs, etc., logent naturellement le plus pros pos-
sible du port, et donnent lieu 4 la creation d'une esp~ce de quartier
maritime attenant b ]a ville. Ce quartier est loin de remplir les condi-
tions voulues par l'hygiene municipale ; les d~bits de liqueurs, les caba-
rets immondes, les logements infects, les vices et la misire y occupent
une large place : cette population est en rapport continuel avec les na-
vires dans le port, et c'est chez elle que se manifestent presque toujours
les premiers cas de cholera. Les mesures d'isolement seraient les meil-
leurs moyens de sauvegarder la ville ; mais les inconvdnients de ces me-
sures sont h. l'ordinaire trs-graves, presque insurmontables. II est donc
urgent de se pr~munir par l'hygi~ne en assainissant ces quartiers, en di-
minuant les chances de r~ceptivit6, et en emp~chant ]a formation des
foyers d'infection par la surveillance et l'exercice d'une police sanitaire
rigoureuse. - Dans quelques ports d'Angleterre et de ]a Hollande on a
djh pourvu Ir~s-sagement h l'un des besoins de ces quartiers: on a

tabli pour les matelots en disponibilit6 des esp~ces d'asiles (sailors home)
oii ils sont logos convenablement et soigns en cas de maladie. Nous
croyons que ceL exemple m~rite d'6tre imit dans tous les grands ports.

Maintenant la commission resume son expos6 dans la conclusion sui-
vante :

L'assainissement des ports, aver defense d'/ faire aboutir les qouts de
la ville, lew dragage p6ciodique et leatr bonne poli(,e sanitaire incieure
sont des mesures hygieuuics de la p/us haute importance pour la preser-
vation des maladies transmissibles en gnrad, et du cho/ra en paiti-
culler.

L'assaiuissement des quartieris attnaots aux ports de met, et leap police
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s(m'itaire la Ilus sftc6re, sont aasi des ,wos wes de prdservabt, trs-nnpop-
tantes.

IV

Aprbs I'assainissement des ports, it faut s'occuper de l'assainissement
des villes. Les causes d'infection qu'une ville recle dans son sein sont
nombreuses : les 6rmanations qui naissent de l'entasseinent des personnes
dans des habitations 6troites, les exhalaisons des 6tables et des 6curies,
des 6gouts et des latrines, les 6minations des manufactures et des ate-
liers, F'influence des boues amassdes sur les votes publiques, celle les
abattoirs, des hbpitaux, des hospices, des cimetieres, des casernes et des
prisons, ainsi que le d6faut de renouvellement de l'air, l'absence de la
lumi~re solaire, l'humidi.6 ; tellessont les causes (et nous sommes loin de
les avoir toutes 6num~r(es) de l'insalubritO ordinaire des centres de
population. L'hygi~ne n'a pas prdsid6 h ]a formation des centres :au con-
traire, c'est hi la suite des maux dont its sont devenus les foyers qu'a pris
naissance l'hygi~ne municipale. Science crde a posteriori, elle a la mis-
sion de r~parer les d~sordres occasionn~s par l'ignorance ou ]a ndgli-
gence de tous les principes de la salubrit6 publique. Cette r~paration n'a
6t6 jusqu'ici que trop lente; nous croyons qu'il est grand temps de l'ac-
c6l~rer, d'abord parce que les moyens d'assainissement abondent, et en-
suite parce que la n~cessit6 d'arracher aux cachexies populaires et 4 la
mort des classes entires de la population (levient de plus en plus pressante.

Assainir une ille, c'est rdellement diminuer le chiffre de fa morta-
lit6, prolonger la vie moyenne de ses habitants, et augmenter le bien-

tre g(n ral ; assainir une ville, c'est (ncore ddtruire ou faire d~croitre
consid6rablement ]a pr6disposition locale et ka predisposition indivi-
duelle h recevoir et hi contracter des maladies importables; c'est attnuer
en outre d'une mani~re non moths sensible les ravages de ces maladies
lorsque leur transmission n'a pu tre empfcthe. C'est sous ce dernier
point de vue, et spdcialement par rapport au cholra asiatique, que la
commission envisagera 'assainissement des villes.

Get assainissement comprend l'hygi~ne enti~re, mais nous nous bor-
nerons hi passer en revue les trois chapitres les plus importants, savoir :
'air, l'eau et le sol. Leur importance a t6 reconnue depuis des sikcles,

car, en effet, c'est dans la puretd de lair, dans la bontd des eaux et dans
la propretd du sol que se resume 6videmment tout ce qui de pres ou de
loin se rapporte 4 la salubrit6 d'un lieu habit6 quelconque.

De Pair. - La hauteur des 6difices, 'dtroitesse et la sinuosit6 des
rues, t'existence des gouts, les 6manations continuelles des excr~tiois
de l'homme et des animaux, les r~sidus des halles et marches, et mille
aUtres causes encore rapprochent l'atmosph~re des grandes villes des
conditions de l'aimr confin6. L'insalubritd de l'atmosphre urbaine frappe
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les sens rien qu'en franchissant les portes des grandes villes au retour
de la carnpagne. Il n'est pas difficile de pr6voir quels seront les effets de
l'action permanente de cette atmosphere 4. laquelle Te citadin est li par
des rapports constants et ncessaires.

Examinons, sous le point de 'ue pratique, quelques-unes des causes
de ]a viciation de l'air.

L'air pent tre vici6 d'abord par son insuffsance relativement an nom-
bre d'individus qui le respirent ; ces moues individus n'auraient pas al-
t&'6, du moins sensiblement, l'air, s'ils avaient occup6 un espace conve-
nable, landis que dans un espace resserr6 As le corrompent par leurs di-
verses 6manations. A cette cause se rapportent les effets ddlt~res de I'en-
combrernent des logements de la classe indigente, qui devraient tre
surveill6s sp~cialement par I'administration locale. Des commissions de
logements insalubres, 4 l'instar de celles de Paris, ou d'autres associa-
lions s'occupunt spcialement des logernents de la classe indigente, comnme
par exemlple 4 Londres, institu6es dans chaque ville, rendraient les plus
grands services h la santO publique. Dans plusieurs grandes villks de
l'Europe on a commenc6 h. construire des maisons sp~ciales (citMs ou-
vridres) destin(es h offrir des logements salubres et hi bon march h la
classe ouvrire - et la commission ne peut que souhaiter ardemment
que ce moyen insigne de bienfaisance se r(pande de plus en plus.

La stagnation, c'est-lt-dire le manque de renouvellement, est aussi une
des causes principales de la viciation de 'air. Le iufme cubage d'air
peut servir sans iuconv nient h un plus grand nombre d'individus, s'il
est continuellernent renouvel6. De It l'iinportance d'une large ventilation
tant pour les logements que pour toute une ville, car des rues trop 6troi-
tes et anguleuses, ou des cours trop petites et entour6es de hautes Mai-
sons, 6tendent sur toute une population 1influence nuisible exerc~e sur
quelques individus par des chambres mal ventiles. Cette influence se
manifeste surtout pendant le choldra (auquel l'air sert de principal v(hi-
cule), parce que 'air, lentement et insuffisamment renouvel6, peut
communiquer la naladie h beaucoup plus d'individus que ne le ferait un
air constainment agitL par le vent. D'autre part, nous nous privons, par
une ventilation insullisante, d'un des plus puissants et des plus faciles
agents de d(sinfection, savoir de l'air libre ; des maisons rest(es fermies
apr~s avoir W visit~es par le cholkra out transmis la maladie m~me apr~s
que I'6!pitdmie 6tait d~jh. k!einte.

Mentionnons encore une troisi~me source de I'alt(ration de I'air, son
mdlange direct avec des ga: dMktdres, et surtout le melange avec des gaz
qui se d~veloppent par la decomposition des mati6res organiques. A cette
cause se rattachent les exhalaisons du sol, dont nous parlerons bient6t
Nous nous bornons h dire pour le moment que les substances qui infec-
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tent P'air par l'intermdiaire du sol peuvent le faire aussi directement
avant de I'avoir imprdgn6. Pour cette raison, les dtablissenients indus-
triels donnant lieu ha des dmanations putrides de cette nature ne deraient
pas tre toldrds dans 'enceinte des villes, par exemple les fabriques de
poudrette, les tanneries, les fabriques de colle, les savonneries, comme
aussi les abattoirs. En un mot, la plus grande propret6 doit en g~ndral
tre observde dans les villes; des flaques d'eau stagnantes, des immon-

dices accumul~es dans les rues ou dans les cours, ne doivent pas exister.
- Les ordures, do quelque nature qu'elles soient, seront enlev~es par
les soins de l'ad ministration municipale plutbt que par ceux des particu-
liers ou des propri(taires des maisons. - De toutes les causes de I'impu-
l'et6 de l'air dans les villes, les 6gouts et les latrines sont les plus actives.
Nous y reviendrons 4 propos du sol : qu'il nous suffise de dire ici que les
gaz rpandus par des excrdments en decomposition (surtout le carbonate
et le sulfhydrate d'ammoniaque et le gaz bydrosulfurique) ont une in-
fluence morbifique directe sur l'homme. Nous empruntons au Report of
the general board of health on the epidemic eholera of 1848 andl849deux
exemples constatant i'apparition soudaine, h Spitalfields et 'A Southwark
(Londres), d'une diarrh~e violente chez un grand nombre de personnes
exposdes aux 6manations d'une fabrique de poudrette voisine ; dans les
deux cas la diarrhte cessa aussit6t que ces fabriques farent ferm~es. Les
experiences faites en 1848, par M. Herbert BARKLER, sur des chiens expo-
ss aux dmanations de cloaques et pr~sentant constamment, apr~s quel-
ques heures, la diarrhde et les vomissements, sont 6galement concluantes.
Cette action d&ltre des gaz susmentionn~s prouve la ntcessit6 d'enle-
ver imm diatement les excrements, on de les d~sinfecter du moins sur
place et par des substances antiseptiques neutralisant ou absorbant ces
gaz.

Nous terminerons ce chapitre er citant quelques exemples frappants
qui dnmontreront les bons rdsultats auxquels on peut parvenir par la puri-
fication de l'air. Le docteur MARSHALL raconte qu'h Ely (Angleterre), apr~s
avoir am~lior '6tat des dgouts et supprim6 des mares d'eau et les fosses
d'aisances ouvertes, la mortatit6 s'est r~duite de 25,6 h 17,2 sur mille,
et que la moyenne de la vie s'est augment6e de quatre ans et demi. Le
docteur CARPENTER dit que depuis qu'h Croydon on a construit des 6gouts
perfectionns (en 1853), la mortalit6 a baiss6 de 28,5 h 15,9 sur mille,
et que le typhus s'est h peu pros 6teint dans les localit(s off il 6tait aupa-
vant presque end~mique. Enfin, dans le district de l'arsenat h Woolvich,
la suppression des fosses d'aisance ouvertes a fait baisser la mortalit6 de
33 ' 19 sur mille.

De l'eau. - Nous n'entrerons pas danis de longues considerations sur
le rble important que F'eau bonne et abondante joue dans la salubrit6
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publique, et dont l'ample approvisionnemint et I'ui des devoirs los )lus
sacr s des administrations municipales. Ce qu'iI serait important de faire
ressortir, c'esL 1'influence des eaux impures comme causes pr(disposantes,
et des eaux contamin~es pat le germe choldrique comtue causes directes
du ddveloppement et de la propagation du chol~ra, si celle influence n'6-
tait pas d~j. gdnuralement admise ; c'est pourquoi nous nous bornerons
h ajouLer quelques exemples h ceux d~jh cilds dans le rapport qui vous a
6t fait sur les questions du Ie- el da 2e groupe du programme g(nural.

La ville d'Exeter puisait son eau dans une partie du fleuve contamin@e
par des cloaques; le nombre d'attaques de cholra en 1832 fut de 1,000,
dont 137 mortelles. Apr~s cetlo 6poque on fit venir l'eau d'une distance
de deux lieues au-dessus de la ville, et en 18!9 ii n'y eut que 44 cas de
cholera; et en 1854 ii n'y en eut presque pas. - A Nottingham, leau
kant mauvaise en 1832, on y ob~erva 289 cas de cholera; on changea
Ileau, en en faisant venir de la Trent en ainont de la ville, et en 1849 ii
n'y eut que 13 cas de chol!ra, dont 7 mortels. A Dumfries, en 1832, il y
eut un d(c!s de cholera sur 28 habitants, et en 1849 un sur 32 ; on pro-
cura alors une meilleure ean h la ville, et en 4854, Dnmfries demeura
presque indemne. - A Hull , en 1832, on n'avait pas d'eau suffisante,
mais elle 6tait pure et bonne, et it y Put un total de 300 d~c~s de cholera.
Aprs cette 6poque, l'eau fut prise d'un endroit de la rivi~re expos6 h
l'influence de la mardo et de ]a contamination pal' des cloaques, et en
18h9 on y compta 1,834 d@6cs de cholera. - Le cas rapportL par le
docteur Acland, dans son m6inoire sur le cholera d'Oxford, est tn des
plus frappants. 11 y a h Oxford deux prisons, celle de la ville ca celde da
comt6. Dans celte derni~rc, il y eut 3 cas de cholera en 1832, et 11 cas
en 1845, landis que la prison de ]a ville s'est maintenue indemne pen-
dant los deux 6pid~inies. La mtne exemption eut lieu en 1854, landis
que ]a prison du comt6 fut de nouveau atteinte ; sur 95 prisonniers, il y
cut 37 cas de diarrhe et 5 attaques de choldra, dont 4 mortelles. LU
contraste 6tait trop frappant pour ne pas amener la recherche des causes :
une enqute fut ouverte, et on constata que l'eau qui 6tait bue par les d6-
tenus de la prison du comt6 passait par un moulin et 6tail retenue par
une digue au-dessus pour former une 6cluse. Lorsque le moulin marchait,
l'eau coulait rapidement, entrainant avec elle toutes les ordures de l'6-
cluse; mais lorsque le moulin s'arrtait, le cours de l'eau 6tai inter-
rompu et il se formait une esp~ce d'6tang. En 1854, la riviere 6tait ex-
trkiement basse, el, durant les jours de l'infection, lUcluse contenait
toute sorte de d(tritus organiques depuis Ia surface jusqu'au fond ; en
outre, un goht de ]a prison se dchargeait dans '(tang, et le tnyau par
lequel ]a prison 6tait ahprovisionn@e prenait I'eau 4 dix piods de distance
de I'gout. Aussit6t que les causes furent connues, on renon~a h l'usage
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de cette eau cotamin@e, et voici quel en fut le r(sulta. Avant le 29 sep-
Ieibre, jour o6 l'eau fut change, il y avait eu 20 cas de diarrh@e cho-
16rique et 5 cas de cholra, dont 4 suivis de mort; apr~s le 29, on ne
Compta que 3 cas de diarrhte et I de cholhra, dont aucun ne fut fatal. -
Non moins remarquable est le fait observ6 dans une autre prison, celle
de New-Bailey, qui nous est rapport6 par le docteur Greenhow. Dans la
matinee du 28 septembre 1859, il y 6clata subitement une 6pid mie de
diarrhe, dont queques cas prsentaient le caractre cholriforme (quoi-
que le chol~ra n'existlit pas dans le pays); sur une population de 466
prisonniers, it y cut 196 attaques dans les 24 heures; les quatre joors sui-
vants, le nombre des attaques fut de 56, 7, 5, 2; total 266, dont aucune
mortelle. On se mit h la recherche des causes, et on d6couvrit que le
tuyau de trop-plein de la citerne, dont l'ouverture 6tait soigneusement
ferm@e, aboutissait It un 6gout. On renonca.h, l'usage de cette eau, et
l'6piddnie disparut , l'instant. Chose remarquable, parmi les 53 per-
sonnes qui composaient le personnel de I'administration de l'6tablisse-
ment, ii n'y cut pas un seul cas de dirrhde ; dIes buvaient pourtant
i'eau de la m~tie provenance que les prisonniers, mais elle tait amen@e
dans un autre reservoir qui n'avait aucun tuyau en communication avec
'6gout. Ce fail nous suffirait pour tablir, comme du reste it est ais de
le d~montrer par Ie raisonnement, que I'absorption par l'eau des gaz pu-
trides, sans aucun m~lange de matidres liquides ou solides, peut la con-
taminer, et que son usage peut donner lieu alors . la production d'acci-
dents cholthifo|mes.

La commission ne doute pas que ces exemples feront comprendre
la ncessit6 de la puret6 des eaux ainsi que le danger de leur contami-
nation.

Nous rappellerons, en finissant, que les eaux peuvent tre contamin6es
par l'imblibition da sol (c'est le cas des puits et des citernes) ou par
F'introd,t/ion directe des mati6-es oinailiques (et c'est le cas des rivi~res
ou des fleuves). De lh la double indication 10 d'&oigner des fosses d'ai-
sance, des 6curies, etc, tout reservoir d'eau potable ; 20 d'empcher les
eaux des ruisseaux ou des rivi~res qui approvisionnent les villes d'dtre
souillhes par des immondices, par les r~sidus des manufactures ou des
ateliers, et de faire sui'tout en sorte que les 6gouts et les latrines n'abou-
tissent jamais auxdits cours d'eau.

Lorsque, par une cause quelconque, on est astreint h l'usage d'une eau
plus ou moins impure, il faudra la purifier pr(alablement en la faisant
bouillir, en la filtrant an charbon, on par d'autres moyens reconnus suf-
fisants h cet effel. Pour les grands rtservoirs h d~couvert, comme ceux
qui fournissent i'eau a Constantinople, o4i die contient beaucoup de ma-
tires dissoutes et en suspeusion, il serait convenable de Ia faire passe',

T. In. 38
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avant qu'elle fcit distribue, par un appareil de filtrage. - Les circons-
tances spiciales de chaque localit6 d(icideront des moyens hi employer.
Ce qu'il importe dc savoir, c'est que les matires organiques, surlout
celles d'origine animale, sont celles qui rendent plus nuisible l'eau po-
table : il faudra done la purifier de ces 6l6ments, lorsqu'on n'a pas fait
usage des moyens d'emp~cher sa contamination.

Du sol. - Le sol entre sans doute pour beaucoup dans l'6tiologie des
end(mies et des (pid(imies, mais il doit l'importance de ce rtle h sa cor-
ruption plut6t qu'a sa nature. Cette corruption , dans les villes , est due
presque toujours h l'incurie de 'liomme. Au lieu d'empcher 4 tout prix
l'imprignation nuisible du terrain qu'il foule, il s~me h foison autour de
lui toute sorte de ditritus organiques : or, tout ce qui tend i saturer le
sol des citis de mati(res organiques est une cause prochaine ou Moigukie
d'insalubrit6i; et pourtant, 'homme ne se souciant gu~re de cette viriti,
tourne contre sa sant6 ce que d'un autr cbW il dirobe h la fertilit6 des
champs. Le sol de la plupart des villes n'est aujourd'hui qu'un vaste r6-
ceptacle d'ordures de toute esptce h un degr6 dont peu de personnes ont
une juste idde, et la d(composition continuelle de ces mati~res conta-
mine surtout 'air et l'eau. Empcher l'impuret du sol devra donc 6tre
un des points capitaux dans l'assainissement des villes.

Parmi les causes nombreuses de l'infection du sol nous ne signale-
rons que les plus importantes par leur influence et par leur liaison avec
le dLiveloppement du cholkra. Pettenkofer a calculM que les excrdments de
cent mille habitants d'ane ville chargent annuellement le sol d'une masse
de matidres tmtrescibles egale t celle qui rsulterait de la dcot)osi-
tion de cinquante mille cadavres ente rs chaque annde 6 la mime place,
c'est-h-dire autour des maisons. D'apres ce calcul, l'on voit tout de suite
combien doit tre considerable l'infection du sol par les matires excr6-
mentielles. La prescription hygiinique est, dis lors, bien facile 4 diduire :
c'esL d'enlever immddiatement et d'6loigner des lieux habitds les exer6-
ments des hommes et des animaux. Tel est le pr~cepte ; mais il n'est gu~re
suivi. Dans les petits villages et mrme dans certains quartiers des villes
dpourvues de latrines publiques, l'on en est encore h d~poser les ex-
criments directernent sur le sol I Dans certaines grandes villes qu'on au-
rait le droit de croire policies, de egouts ouverts et des puisards ou puits
noirs it fond perdu tkmoignent aussi combien elles sont peu avancies
dans la voie de l'assainissement.

Dans la plupart des villes, les syst~mes de latrines adopts sont
10 les fosses d'aisances, 2- la canalisation, et 30 les fosses mobiles.

Le systeme le plus r~pandu est celui des fosses (aisances. Elles sont
nures, parfois mrime cimenties, et gardent en dep6t les excriments

pendant un laps de temps plus ou moins long. L'impr6gnalion qui risulte
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de ce systrme vicieux est si forte qu'apr~s le grand incendie de Ham-
bourg (mai de 18 2) on trouva dans plusieurs endroits, en creusant la
terre, des couches de struvit, mindral compos6 de phosphate d'ammo-
niaque et de magn~sie, et qui pourtant ne pouvait provenir que de ]a
d~composltion des niati&res excrmentielles de l'hoinme on des animaux.
L'infiltration est si consid6rable dans les fosses non mur~es qu'elles
n'ont besoin de vidange qu'un ou deux ans apris leur construction. -
Ies fosses ciment~es elles-mrnmes ne pr~servent pas le sol d'6tre impr-
gn6 par des m'ti~res excr~inentielles, parce que le ciment non-seule-
ment n'est pas tout 4i fait impermable, surtout pour les gaz, mais encore
le nitrate d'amnoniaque, qui se forme dans les losses d'aisance, entame
tout ciment de nmani re h le rendre permeable mme aux liquides. Hirsch
cite 'exemple d'un puits, M1oign,6 de dix pieds d'une fosse d'aisance hien

ciment~e, qui contenait, six mois apres la construction de cette fosse, des
inatiires putrides en telle quantit qu'on ne pouvait plus se servir de

cette eau. - Quant aux fosses non ciment~es, Staren remarque que de
900 puits, h Berlin, 'ann~e 186h,, I'au de 8i puits n'tait plus potable

h cause des mati~res organiques putrides y contenues. Le fait do Leipsig

est aussi bien connu ; t'eau de la Pleisse et de la plupart des puits 6tait

tellement vici~e par les losses d'aisances qu'il fallut construire un aque-

due pour fournir de l'eau potable la ville.

Le syst~me (le /a canalisation, en usage surtout en Argleterre, se

r~pand de plus eu plus avec F'usage des water-closets. Les excr~ments

soot conduits par un r~seau de canaux (dont la pente, ainsi que de

consid~rables masses d'eau y vers es de chaque lieu d'aisance, accl~rent

l'6coulement) soit dans la mer (cas dont nous avons parI6 hx I'occasion

des ports), soit dans des canaux et des fleuves, c'est-ht-dire dans des

eaux potables, et nous avons nientionn6 les effets d'un tel usage h propos

de l'eau. Le sol est certes beaucoup moins imbibd de mati~res excr6-

mentielles par ce syst~me que par celui des tosses d'aisance, mais les

eaux le sont d'autant plus; et si les 6gouts aboutissent h des eaux po-

tables, le systilne de canalisation sera du moins tout aussi r~pr~hensible

que le premier, sous le point do vue hygidnique. Tous les deux favo-

risent la pr~disposition h l'infection chol6rique, et toils les deux peuvent

favoriser la propagation du cholra en cas d'invasion de cette maladie.

Ce dernier danger est in0me souvent encore plus grand pour le syst~ine

de canalisation, parce qu'un grand nombre de lieux d'aisance Mtablissent

tine communic ,tion directe entre un grand 6gout et les chajubres habi-

toes de diff~rentes maisons. Les d~jections dun seul cholorique vers~es

dans cet 6gout commun pourraient suffire A elnpoisonner plusieurs mai-

sons 4 la fois, par les giz refluant de la latrine et se comnmniquant aux

chambres en eliportant avec eux le principe chol~rique. Cette circons-
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tance explique comment souvent, dans le courant d'une nuit, le cholha
se r(pand (lans un grand nombre de miaisons situ~es toutes sur un cOt
d'une rue ; cela arrive le plus souvent la nuit, parce que toutes les portes
et fentres 6tant ferm~es, la ventilation n'emporte pas ces gaz qui exer-
cent leur influence sur les habitants pendant plusieurs heures do suite.
D'ici la n~cessit de placer les chambres, surtout celles h coucher, en dehors
de toute atteinte des water-closets comMuniquant h un 6gout commun.

La commission n'entre pas dans 'appr~ciation d~taille des am(liora-
tions du systim'e de canalisation excut~es dans quelques -villes d'cosse,
et projet(es pour Londres, parmi lesquelles on tend d'un c6t6 h preservcr
les fleuves des mati~res excr6mentielles qui y sont conduites par ce sys-
tpoe, et d'autre part h utiliser ces matiires pour la fertilisationdes champs.
Le but principal de ces ameliorations consiste h faire aboutir les 6gouts
non . des fleuves, mais h de grands bassins, d'ofi leur contenu liquide
est, au besoin, soulev6 par des machines a vapeui 4 une certaine hauteur
et conduit pal" des tuyaux en pente, ou imm~diatement, ou aprs une d6-
sinfection pr(alable, dans les champs. - Les frais de tels tablissements
sont dnormes, en m(mne temps que des conditions locales telles que la
situation d'une ville dans un lieu bas, l'insuffisance d'eau, de grands
froids pendant I'hiver peuvent les rendre iinpossibles, et une certaine
p~ndtration du sol par les mati&res excr~mentielles n'est pas 6vite.

Le troisi~me syst~me, celni des fosses mobiles (avec ou sans separation
des matikres liquides et la desinfection immediate du contenu), tend h se
r~pandre dans plusieurs villes de France, de Belgique, d'Allemagne et
d'Angleterre; il rdunit les meilleures conditions hygi~niques h peu de
frais el sans aucune perte des matires excr(mentielles pour la fertilisa-
tion des champs. D'apr~s ce systime, les excrdments sont dipos~s dans
un vase qu'il est facile d'61oigner et de remplacer par un autre, pour en.
lever dans ce vase mme les excrements (syst&-me des tonneaux). Par des
perfectionnements successifs de ce syst~me on est parvenu h s~parer lout
4 fait les mati~res liquides des solides (ce (jui retarde d~jh de beaucoup
la putrefaction de ces dernitres) et 4 les ddsinfecter immddiatement. Nous
ne pouvons entrer dans tous les dMtails de ce syst~me, nous n'en men-
tionnerons en peu de mots que trois modifications :10 les fosses mobiles
4 systtme diviseur de MOSSELMANN; ia d(sinfection, exclusivement de
l'urine, se fait par la chaux vive. 20 Le systeme de MUELLER-SCHUER; la
dtsinfection des matires solides se fait par la chaux vive et le charbon
v6g-tal ; celle des urines, par la tourbe. L'usage de cette substance est
fort h recommander pour les urinoirs publics et pour ]a d~sinfeclion des
eaux mnagres. 30 Le syst~me anglais (DRY-.METHOD); les excr ments
sont s~par(s en liquides et solides, et ces derniers sont recouverts de
marne ou d'argile bien s(chdes et pulvtrisks.
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Comme le systdme des fosses mobiles dans toutes ses modifications de-
mande l'enlvement plus ou molts irnm6diat des excriments, it est n6-
cessairement li hi deux conditions : I- h un systLme bien r(gl6 de vi-
dange; et 20 au choix d'un endroit disign6 pout, drposer les excr(ments
hors de ]a ville. Pout cette derniere condition on recommande particu-
lirement un itablissement annexe pour la fabrication d'engrais artificiel
(poudrette).

Tous les avantages hygi~niques du systniue des fosses mobiles se feront,
surlouL apprcier hi une 6poque de cholra, oii it faut iviter tout h fait
l'usage des lieux d'aisance qui communiquent avec un 6gout commun;
mais it est encore prdfdrable, durant de telles 6pidimies, de se servir
dans les maisons de vases separis h 'exclusion des lieux d'aisance; bien
entendu que les vases doivent 6Lre vides, et au besoin disinfect~s immi6-
diatemeni.

Ce que nous venons de dire des d(jections des hommes se rapporte
aussi bien h celle des bestiaux. Les accumulations de fumier ne doivent
(tre tol(r(es ni dans les 6tables ni dans les fosses destines h le gardero
Les urines doivent ktre d sinfect(es par la tourbe ou par d'autres
moyens, avant qu'elles puissent s'infiltrer dans le sol.

Nous ferons encore remarquer que souvent on tache de combattre une
ipidimie de chol!ra, h son debut, par la vidange gsndrale et complte
des latrines et des 6gouts, tandis que ce moyen est de nature plut6t h
favoriser Ia propagation de la maladie. En temps d'6pidtmie, il est miume
dangereux de d(paver ou de fouiller de toute autre mani re le sot d'une
Ville.

Comme les mali~res organiques se dtcomposent plus vite et plus faci--
lement dans un sol humide, it faut thcher de dess~cher le so! des villes.
Un systdme de rigoles bien mur(es et ciment6es ferait 6couler les eauy
pluviales de mani~re qu'elles ne pourraient pas s'infiltrer dans le sol, et
on syst~me de drainaqe souterrain dess~cherait le sol, dont i'hufiidit6
est reconnue de tout temps comme une condition qui favorise la propa-
gation du cholhra ainsi que toutes les maladies 6pidimiques.

Le mnphitisme du so! exerce une grande influence sur le d~veloppe-
ment de la diarrhde ordinaire. D'apres les rapports officie!s sur la sant6
publique en Angleterre, la mortalitd annuelle par la diarrh@e dans les
districts (Registration districts) regard(s comme les plus salubres, ne d-
passe pas30 sur 100,000 habitants, tandis que dans les dix districts de Co-
ventry, Birmingham, Wolverhampton, Dudley, Merthyr-Tydfil, Nottin-
gham, Leeds, Manchester, Chorlton et Salford, durant la piriode 1854
h 1858, elle atteignit (les cas je cholera exclus) un chiffre variant entre
106 et 266 sur 100,000 ; c'est-h-dire de 3 et 1/2 h 9 fois plus que dans
les districts modules. On a pu noter que la proportion plus grande des
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dkeis a toujoutis 6t6 en rapport avec la viciafion de Fatmosph~re locale

par le produit des decompositions organiques, surtout des excrements

de P'homme, ou avec l'usage habituel d'une eau contamin~e ; et que Ia

d~croissance de la mortalii6 a suivi 'arnlioration des conditions hygi&

niques de l'air et de I'eau et l'assainissement du sol. (2
. d Report of the

Medicl officer of the Privy Council. - London, 1860.) - Cet assainis.

sement pr~servera done les centres populeux de la diarrh~e simple, si
fr~quente dans les grandes villes, et diminuera ainsi la predisposition k
la diarrh~e chol~rique; car il a k6 observ6 que toute localit6 o4 les diar-
rh~es r~gnent habituellement est aussi favorable au d~veloppement (in
cholera.

I nous reste h mentionner encore une autre source d'infeclion du sol:

les cadavres et leur mode de sepiulture. La plupart des villes ont des ci-
meti~res extra-inuros ; mais it en existe encore un nombre assez consi-

derable oft les enterrements se font dans l'int~rieur, et m~me dans les
6glises. Ii ne sera done pas hors de propos de rappeler que, pour 6viter

l'influence des 6manations putrides des ciMeti~res, il faut les placer assez
loin de l'enceinte et des faubourgs de la ville. - La profondeur de ]a

fosse ne doit pas Ntre moindre de six pieds pour chaque cadavre.
Aux mesures g~n~rales concernant la s~pulture des cadavres it y au-

rait h en ajouter quelques-unes de plus sp~cialement applicables pour les

temps d'6pid~mie de cholra. On ferait bien d'emporter les cadavres des

chol~riques de la maison le plus t6t possible, et ils devront tre enterr6s
vingt-quatre heures apr~s; leur ablution devra tre 6vit~e, et il faudrait
les mettre dans un cercueil bien poiss6, avec le linge du corps et de lit,
sans autre vOtement, et les couvrir d'une couche de chaux vive avant de

fermer le cercueil, qui i son tour en devra Atre couvert dans la fosse. -

Le transport dans un lieu indemne des cadavres des individus morts de
cholkra devrait tre interdit.

De l'tude rapide que nous venons de faire sur les causes principales

de l'insalubritO des centres de population dcoule la conclusion suivante :
L'assainissement des villes est un moyen preuentif efficace pour s'op-

poser 4 la reeption du chol'ra et en mitiger les ralags.

Cet assainissement doit dtre base principalement sur an ensemble de
mesures qui tendent t maintenir la puretM de l'air, t approvisionner Ips

,illes d'une eau saine et abondante, et 4i ewp~eher l'infection du sol pa,

des matieres organiques.
La dsinfection sur place et l'enUvement immddiat des matires excr-

mentielles est une mesure hygi~nique 'une importance capitale, surtout
en temps de cholra.

5Maintenant on nous demande s'il y a des ruesures d'hygi ne privde ou
publique, des mesures d'assainissement applicables sur une ehelle
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assez vaste pour qu'elles puissent d~truire ou diminuer 5 un degr, sen-
sible ]a predisposition h l'infection cholrique. Oui, ces mesures exis-
tent, et nous venous d'en Onun6rer les principales. Qu'elles soien! or-
donn~es d'apr~s un systeme complet, mises h execution avec dnergie, et
on en sentira bient6t les effets salutaires. On rtussit toujours hi mettre fin
aux affections palustres par l'assainissement des contr(es oii ces affec-
tions sont enddmiques; et presque toutes les localitds qui ont un peu
avanc6 dans ]a vole de I'assainissement pendant l'intervalle de deux in-
vasions de cholra ont 6prouv6, dans la deinire de ces invasions, l'in-
fluence propice des mesures hygi(niques. Dans ce rapport m~me nous
avons cil( des exemples assezfrappants des effets produits dans diff(rentes
villes par les amrnliorations sanitaires dans l'approvisionnernent de l'eau,
ou h l'tgard de l'infection du sol. Si les am(liorations m(me partielles
donnent lieu h. des r(sultats si surprenants, combien ne faudrait-il pas
en attendre d'un syst ine g~ndral d'assainissernent compos6 d'un en-
semble de mesures bien combin~es et mises h execution d'une mani~re
vigoureuse et simultane dans tous les pays, ou du moins dans leurs con-
tres principales ?

Nous connaissons toutes les difficultts d'une entreprise aussi vaste;
mais elle deviendra de plus en plus facile au fur et h mesure que les
gouvernements ainsi que les populations comprendront que la plupart
des end~mies et des 6pidtmies ne doivent leur violence et leur extension
qu'h l'agglomdration des bommes et aux habitudes funestes contracttes
dans ces agglon(rations; et lorsque cette v(ritd aura pritr6 dans l'es-
prit de tous, tout le monde comprendra aussi qu'il est au pouvoir de
I'homme, qu'il est time de son devoir de dttruire par ses efforts ce qu'iI
a cr66 par son ignorance.

Nous nous attendons h l'objection des frais 6normes que n~cessiterait
l'excution de toutes ces mesures hygi(niques sur une vaste dchelle;
mais nous avons r~pondu d'avance 4i cette objection : la d~pense des
sommes mdme les plus fortes (avons-nous dit ila page 3)- pour la r~ali-
sation des mesures de salubritM n'est au fond que placer de l'argent t un
int~rt trps-co)?_'d(;rable. Ici nous ne ferons qu'ajouter que dans l'un des
pays qui se pr~occupe le plus de la sant publique, et ot 'on proc~de h
des enqutes sanilaires dans toutes les villes oa la mortalit annuelle d6-
passe 23 sur mille, c'est presque un proverbe d~jh populaire que la
sant6 nationale est la richesse nationale. ( National health is national
wealth. )

V

Jusqu'ici nous avons examin6 la preservation contre le cholera asia-
tique par des mesures bygi~niques rigoureusement prkentives; nous al-
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Ions considrer h present les mesures du mme ordre qui doivent tre
prises dans le cas d'imminence ou 'une invasion d~jh r~alisk. Lorsque
la prophylaxie a 6 n~gligde ou lorsque, par un motif'quelconque, elle a

W impuissante, I'hygi~ne ne d~serte point la lutte; elle peut nous aider

encore h emp~cher bien des malheurs ou du moins hi les adoucir.
L'organisation pr~voyante de 'assistance publique, devoir toujours

pressant, devient un besoin urgent dans les temps d'pidnmie. II faut
pourvoir d'avance Ii ce besoin , et avoir tout pr par pour diininuer au-
rant qu( possible le nombre des victimes, ainsi que pour rendre moins
funeste I'issue des attaques.

A la premire de ces indications se rattachent les secours et domicile.

I est non-seulement n~cessaire de venir en aide h ]a population pauvre
par tous les moyens dont ]a bienfaisance jubiique dispose, mais il sera

encore tr~s-convenabie de veiller, par le moyen de visites domi'iliares
r~gulires, h la salubrit6, des habitations et hi l'tat de sant6 des individus,
surtout dans la classe n~cessiteuse.

Ces visites ont une importance capitale. Elles devraient tre gynrales
et journalir'es, autant que les ressources locales le permettent. Ces vi-

sites ont pour but de saisir le cholera d~s I'apparition de ses premiers
sympt6mes, et par 1i mme d'en pr(venir le d~veloppement. Par ces vi-
sites non-seulement on parviendra 4 sauver beaucoup d'individus, mais
encore on affaiblira l'intensit de l'6pid(mie, si l'on ne r~ussit pas i l'6-
touffer. Les statistiques des 6pid6miies de 184 8 -49 et 1853 h Londres, h
Dumfries, h Glasgow, It Munich, etc., ohi cette inspection sanitaire fat

tablie d'une maniere plus ou moins g(ntrale, donnent des r(sultats
tr~s-satisfaisants. - La commission ne peut que recominander instam-

ment l'adoption de ce syst~me de surveillance, surtout dans les grandes
villes, localitts d'ordinaire les premieres frapp~es, et devenant ensuite des
centres de propagation. Cette mesure mnrite h tous 6gards le nor de
preventive; meais, comme pour toute autre mesure hygi~nique, son ex~cu-
tion doit Otre opportune, complete et consciencieuse, si I'on veut avoir

le droit de compter sur son efficacite.
Par les soins de ladministration locale, on distribuera profus@ment et

gratuitement des exemplaires d'une instruction populaire contenant les

pr~ceptes principaux de Ia preservation individuelle, et des premiers soins
h donner en cas d'attaque. Ces i rtuctions, dont du reste les modles

abondent, doivent tre &rites dans un langage h ]a port@e du peuple et
adapt(es aux conditions locales.

P'armi les conseils hygi(niques gtn(raux, il faudra insister trs-parti-

culi~rement sur le danger des Omanations excr6mentielles. I ne serait
pas d~raisonnable 'aller jusqu'h ]a defense absolue de l'usage des latrines

communes, h la prescription obligatoire de d(sinfecter en -6n(ral les ma-
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Libres excr~rmentielles. Cette mesure, exicutde d6es le ddbut d'un invasion,
avec ensemble et avec la plus sivere exactitude, serait de nature h s'op-
poser an diveloppement du cholira, surtout si elle 6tait complt(e par
la surveillance des visites midicaIes journalires.

Les fAcheux effets des passions d~primantes, de la peur surtout, dtant
connus, or rel~vera par tous les moyens possibles l'esprit de la popula-
tion, en faisant valoir la confiance que doit inspirer ]'efficacit6 des me-
sures prises. - A ce propos on a soulev6 la question de savoir si dans
une invasion 6pidimique il est pr~Jfraable de cacher le danger, de dini-
nuer le chifire reel des attaques et des dicbs, etc., ou d'avouer franchement
l'imminence ou '(tendue, quelle qu'elle soit, des ravages de la maladie.
La commission se prononce pour la viracit6 complete : ce syst~me pr6-
vient F'abandon des precautions de ]a part des individus, et il privient
aussi l'exag~ration 4 laquelle le public n'est que trop enclin. Le syst~me
contraire ne produit le plus souvent que des effets diarntralement oppo-
s6s h ceux qu'on en altendait. D'ailleurs, les tableaux et les pieces offi-
cielles restent, ils sont consult(s par la suite, et il faut tAcher de ne pas
fournir de donnies fausses et de chiffres inexacts 4 I'histoire et 4 la sta-
tistique des 6pidimies. Cette histoire d(taill(e est un document impor-
tant; c'est encore tin devoir de l'administration de la faire 6icrire cons-
ciencieusement, car on en tire toujours des enseignements utiles pour les
6pid~rmies pr6sentes on futures.

Par la publication officielle de l'exacte vdrit6 et par l'emploi des me-
sures les plus rationnelles et les plus efficaces, les habitants d'une ville
infectie seront beaucoup plus rassur6s que par le sysi6me de diguise-
ment de ce qui se passe rdellement. Pleins de conlfiance, ils pr(teront
alors leur concours einpressd i I'administration, et les proclanations et
les dispositions de celle-ci jouiront de toute l'autorit6 dont elles ont be-
soin dans les circonstances graves d'une 6pidimie.

Les visites inidicales ginirales, que nous avons tant recommand es,
pr(viendraient un grand nombre de cas de cholera, et elles permet-
traient aussi de soigner h domicile la plupart des malades , mIme les
plus pauvres. C'est pourquoi, si les visites preventives gn6rales on dans
toutes les maisons ont M6 omises, on ne doit nullement se dispenser
(les visites immidiates dans les maisons envahies. C'est alors que les
soins m~dicaux , les soins hygiiniques , l'isolement et la d~sinfection
peuvent avoir un meilleur succs.

Mais en m~me temps il faudra se pr~occuper de l'assistance hospitalire,

qui est un mode d'assistance dont on ne peut pas se dispenser.
L'iygi~ne des Iupitaux est assez connue pour nous permettre de pas-

ser sons silence les conditions g~ndrales relatives ht 'em!)lacement, h la

distribution, aU regime int~rieur, etc., de ces 6tablissements. II nous suf-
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fira d'appeler l'attention sur les points les plus saillants qui concernent
les hbpitaux pour les choldriques.

11 serait ddsirable que chaque grande ville c0t un h6pital permanent
sp(cial pour les maladies 6pidniiques ; cet hopital devrait tre situ6
hors de la vifle, et recevrait les premiers mlades d'une 6pid~mie quel-
conque, par exemple du cholera, qu'on est trop souvent aujourd'hui con-
traint d'admettre dans les hopitaux ordinaires sans avoir eu le temps de
les 6vacuer prdalablement des malades. En g~n~ral, it serait pr~f~rable
d'envoyer les cholriques dont I'6tat ne dMfend pas encore un transport
au loin , 4 des hbpilaux situds hors des centres de la population ; nais
pour des malades qui demandent le secours le plus prompt, on aura soin
d'tablir, ds l'imminence d'une invasion de chol6ra , de petits hbpilaux
improvises dans le sein mrnme de la ville OU dans des maisons lou es ( et
alors les maisons adjacentes devraient tre 6vacudes), ou des baraques
construites dans ce but sur les grandes places. - I va sans dire que
lorsqu', d~faut d'h6pitaux spkciaux les chol(riques doivent tre admis
dans les hopitaux ordinaires (ce qu'il serait convenable d'eviter hi tout
prix, vu la transmissibilit6 de la. malacie), il faut les lenir du moins dans
des salles s~par~es et isolees. - Le transport des malades se fera dans
des vdhicules destinds exclusivement h ce service et stationnant dans
les places et les carrefours principaux.
Les latrines communes seront supprim~es dans ces hpitaux ; les d6-

jections seront d~pos~es dans des vases spfciaux, d~sinfectfes stir place
et emport~es deux fois par jour dans des tonneaux ou des caisses bien
fertnies, pour tre 61oignfes et enfouies dans des fosses, et recouvertes
de chaux vive.

Le linge sale de l'h6pital doit tre immddiatement immerg dans de
I'eau contenant des substances ddsinfectantes. Quant aux objets de literie,
les paillassons sont p;-effrables aux matelas, et la paille doit Mtre brfil~e
apr~s avoir servi hi chaque malade.

I est non moins indispensable de dfsinfecter immdiatement le linge et
les vfteme,,ts qu'apportent avec eux les malades admis dans l'hbpital. Si
les ressources abondent, il serait prdf~rable de brfdler tous les effets des
malades reus : cette mesure devra s'appliquer, du moins, aux v6tements
des d~c~d~s.

Quant aux-gardes-malades, la commission recommande de les choisir,
s'il est possible, parmi les individus qui ont djh subi le choldra, et sur-
tout de les avoir en assez grand nombre pour pouvoir les relever souvent,
leur donner des heures de repos (qu'il leur serait plus convenable de
passer hors de l'h6pital), et leur ordonner la propret ]a plus rigoureuse.

Nous recommandons particuli~rement de ne point oublier les families
des chol~riques, lorsqu'il conviendra de fermer d'urgence une maison
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envahie, de ]a d~sinfecter, de donner d'abondants secours (A de 'abri
aux femines, aux orphelins, aux invalides. Pour r~pondre h ces besoins
de ]a salubrit6 publique, on ne pourrait trop insister sur l'avantage de
1institution d'orphelinats et de maisons de refuge teinporaires pendant
N'@iddrnie.

Comme corollaire de ces consid6rations nous tablissons que
Une sage organisation de l'assistance pulblique, - les visites prventives

gndrales, ou, & leir ddfaut, les visites mndicales dans les maisons envahies,
- les secours immddiats auw attaqus, - la publication des instretions po-

pulaires, - l'eneouragement qui no/I de la confiance dans la promptitude et
l'tendue des secours, et de /a publication de l'6tat vritable de l'6piddmie, -
ainsi que l'installation d'h6pitaax spdciaux et de maisons de refuge tempo-
lair ,pour abriter les familles des malades pauvres, sont des mesures hygi6-
niques et administratives trds-efficaces pour entraer la propagation du cho-
lra et pour en diminuer les ravages dans les localitds envahies.

La transmissibilit6 du cho!6ra pos@e en principe, la loi de propagation
qui en d~coule est dvidente ; la conference 'a d~jh proclame : le choldra
se propage partout en raison de la facilitM et de la multiplicitM des com-
munications. En partant de cette loi, I'hygi~ne du choldra a 6tudid les
moyens gfn aaux de diminuer autant que possible, h I'approche et durant
une 6pid~mie, la densitd des populations et la multiplicit6 des rapports
individuels qui en sont la con squence, afin de s'opposer efficacement soit
h la diffusion du flfau dans l'intirieur d'une ville d6jh envahie, soit h la
propagation de la maladie aux localitds encore indemnes. De lh provien-
nent les avantages que, sous ce point de vue, on peut tirer de l'6migra-
tion, de ]a dissgmination et du ddplacement.

L'interruption temporaire de toute communication avec les pays, les
localit~s ou les personnes envahies par le cholOra est la mesure prophy-
lactique la plus simple et ]a prerniere suggr@e par l'instinct menme de la
prservation. Mais cette mesure n'est pas facile hi executer ; elle pent bien
s&appliquer hs une ite, h une contre p(ninsulaire pas trop 6tendue; h une
localitd restreinte, hi un quartier, h un 6difice d6termin6 ; mais elle dc-
vient impraticable d~s qu'iI s'agit de la g@6nraliser. Les difficult~s de
maintenir cette sequestration aussi absolue qu'il serait n~cessaire, et les
inconv(nients 6cononiques qui r6sulteraient de cete interruption absolue
de communications sont trop graves pour pouvoir l'tablir toujours avec
avantage. C'est pourquoi cette mesure radicale et decisive a (dfi se modi-
fier sous ]a forme et le nor de quarantaine. Nous la recommandons pour-
tant dans tous les cas oft elle peurrait se faire.

Ds que l'isolement absolu des vastes foyers cholriques est devenu
impossible, ii faut s'attendre h une diffusion plus ou moins redoutable
du germe de la maladie. Or cette diffusion s'op~re par les voyageurs et
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les fuyards, ainsi que par route sorte de provenances des lieux infect~s.
Parmi les agents qui diss~minent le cholera asiatique, il faut compter

tout d'abord les grandes agglomirations mobiles ou qui peuvent facile-
iment se dep!acer, telles que les caravanes, les armies, etc., parties d'un
pays infect6 ou djt infects eiles-mgmes.

Le d~placement de ces agglom6rations est d'ordinaire un bienfait pour
les individus dont elles se composent, mais il est un danger pour les pays
qu'elles traversent ou pour les localits oft elles s'arrtent.

L'61ude de ]a question des plerinagcs 61ant confide a une commission
sptciale, nous n'avons rien h ajouter ici sur les caravanes et les runions
ties plerins.

Quant aux corps de troupos en mouvement, 'on sait trop bien qu'ils
ont k6 souvent les agents les plus actifs de la propagation du cholera
voilh pourquoi on devra s'abstenir, autant que possible, de faire marcher
des troupes, de relever des garnisons, etc., pendant une ,pidimie.
On sait, du reste, combien il est dangereux, pendant une 6pidhnie,
d'opirer ]a jonction de diffients corps d'armde, d'incorporer des re-
crues, etc.

Les agglomerations spciales connues sous le nona de foires ont con-
tribu6 plus d'une fois h la diffusion rapide du cholra. La suspension des
grandes foires pendant l'pidmie sera donc tout naturellement une excel-
lente mesure preventive contre sa propagation ; celite mesure, d'ailleurs,
nest que trop justifide par les exemples qui ont 6[6 produits dans le rap-
port de votre commission gntrale, hL propos de I'influence que les gran-
des aggloinrations d'hommes infect~es exercent sur le dtveloppement
et la propagation du cholera.

Jusqu'ici nous avons consid~r6 la dissumbiation comme la dispersion
des semences on des germes du choltra par les grandes agglomerations
mobiles; h prgsent il faut l'envisager sous le point de vue de l'6parpille-
ment de toute sorte d'agghomnrations d'hommes. La disse'mination, dans le
premier sens, est un mal pour les lieux encore indemnes; mais prise dans
sa seconde acception, et par rapport aux agglonmrations envahies ou me-
naces de l'tre, elle peut devenir une grande mesure de prophylaxie.
Cette mesure, du reste, n'est qu'une seconde dtrivation de la loi de pro-
pagation d~jli admise : plus I'agglomtration ou la localit6 oii le cho-
lIra apparait poss~de une population dense, plus les communications et
les relations y sont rapides. C'est donc de la derni~re 6vidence que tout
ce qui tend h rarlier la population et h diminuer le nombre des relations
aura pour effet d'enrayer Ia propagation du chol~ra et de preserver un
grand nombre d'individus.

Ainsi les agglomerations mobiles ne retirent que des avantages du d-
placement bien ordonn6, qui am~liore d'abord leurs conditions hygitni-
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ques, et de la disselinaion mdthoiique, qui dininue en outre les chances
de transmission,

Ce ddplacement et cette dissemiation sermblent avoir eu une influence
tr~s-favorable en temnps d'6piddmie sur l'tat sanitaire des corps de
troupes dans lesquels ces mesures ont 6t6 appliqukes, et c'est dans les
stations militaires des Indes que l'on en trouve les exemnples les plus re-
marquables ; nais c'est aussi dans les Indes que l'on trouve le modle de
l'application de ces mesures (1).

Pour ce qui est ties lieux habits ou des agglorn rations fixes, la diss6-
mination commence par l'tmigrabon libre. L'dloignement est le moyen
de prophylaxie qui se prdsente le premier h 1'esprit des individus. Dans
les grandes villes 4 population condensde, on peut bien encourager l'6-
migration des personnes inutiles ou ddgag-es par 6tat; des vieillards et
des enfants.

Cette 6migration doit commencer d~s que l'pid1mie menace d'envahir
la locali : lorsque le cholera a ddjh clat, et surtout lorsqu'il stvit,
l'migration perd la plus grande partie de son efficacit, devient dange-
reuse pour les lieux d'asile des fuyards, et dans ce cas l'autorit devrait
wn}me signaler tous les dangers d'une telle 6migration.

(1) Outre les mesures d'isolement et de ddsinfection, outre l'6tablissement d'hopilaux
sdpards et de latrines spdciales, etc., le dtplacement et la dissemination soot de r~gle,
en temps de chol6ra, pour los troupes des Indes. - Voici les dispositions officielles
principales sur ce sujet.

l Dans un rayon de 20 milles autour des stations militaires on doit choisir d'avance
toutes les localitas convenables pour un campement de troupes en temps de choldra.
Ces localits doivent etre 6loigndes des grandes routes, des campements ordinaires et
de 8 t 10 kilomatres des stations militaires . l'emplacement doit Wtre levd et prd-
senter des facilits pour le drainage.

20 Si le choldra se montre parmi les soldats, et si le mddecin en chef de ]a station
ddclare qu'il y a lieu de craindre qu'il devienne dpiddmique (c'est-h-dire si deux ou
plus de cas, par exemple, arrivent dans le courant d'une semaine apras la ddclaration
du premier cas), les troupes doivent partir sans 6gard aux conditions do temps ou de
saison. Les autorits locales ddterminent le degr6 de la dissdmination, c'est- -dire si
tout le corps ou seulement sa partie atteinte doit 6tre daplacde ou dissdminde, avec
interruption des communications entre cette partie et le reste des troupes.

31 Le corps de troupes A ddloger sera divis6 en autant de datachements qu'il y aura

de mddecins que 'on fait venir, au besoin, des stations voisines.
4o Le campement se fait sous des tentes qui, en temps de cholra, ne doivent

abriter que la moiti6 des iommes auxquels olles sont destindes en temps ordinaire, et
qui seront pourvues de couchettes dans la saison des pluies. Les m6mes r~glements
sont appliqus aux femmes et aux enfants des soldals.

50 Si le choldra continue parmi les troupes, on changera le campement, au besoin,
tous les deux ou troisjours, sans fatiguer les soldats et en les faisant marcher autant

que possible sous l'angle droit dans Ia direction du vent domninant.
61 Le retour des troupes aux stations ne se fera qu'aprts la complate disparition do

la maladie depuis au moins dix jours dans ces stations, et aprbs une ddsinfection radi-

cale des casernes, hOpitaux et autret habitatiors.
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Une 6migration tardive, en effet, tout en dtant souvent sttrile piur les
fuyards, pourrait compromettre ]a sant6 dc quelques lieux encore indem-
nes, et augmenter la terreur dans i'enceinte de la ville 6prouv6e.

L'administration, de son c6t6, favorisera l'effet de 'dmigration en dimi-
nuant 'encornbrement rfialheureusement trop commun dans plusieurs des
asiles et des tahlissements publics. Faire dvacuer, par exemple, un hos-
pice plac6 dans de mauvaises conditions hygi6niques, en faisant passer
les asil(s dans une autre ville on endroit, ou en les distribuant entre dif-
f6rents tablissements, suspendre temporairement les admissions dans un
h6pital trop plein, 6claircir Id population d'un bagne, d'une prison en-
combrte, etc., etc., sont des nesures qui, tout en assurant la vie des
6migrants, servent . am~liorer les conditions de ceux qui restent.

Ajoutons que de mme qu'il faut 6migrer le plus t6t possible, iH con-
%ient de ne revenir qu'au plus tard : sans cette pr~caution, ndcessitde par
]a possibilit6 d'une attaque quelques jours encore apr~s 'extinction de
I'6pid~mie, on court grand risque de rendre nuls tous les avantages d'une
e!migration opportune.

L'6migration est une esp~ce de disstmination au loin, et d'ordinaire
ant~rieure h 1'invasion de ]a maladie; mais il y a une autre dissimination
qui consiste . disperser la population dans l'enceinte de la localit6 d jfi
envahie ou dans ses environs. Cette diss~unination est le compl~ment
ou une mesure auxiliaire de l'6migration. Lorsque, nonobstant l'6migra-
tion, la densit6 de la population reste encore consid(rable, il sera urgent
d'y porter remade par la disstmination de la masse des habitants dans
tout l'espace dont on peut disposer sans aucun danger, bien entendu,
pour les localit~s voisines.

Si cette disstmiation n'a pas W faite d'avance, elle devra avoir lieu
imm(diatement apr~s l'imigration ou simultan~ment, et s'appliquer aux
hospices, aux prisons, aux casernes, aux colleges, pensionnats, h6tels
garnis, maisons des pauvres, dortoirs publics, partout oa il y a un entas-
sement quelconque. L'encombrement dans les temps de cholera est cent
fois plus dangereux que dans les conditions ordinaires.

Quant au mode d'application et aux dMtails d'ex(cution, tout est su-
bordonn aux conditions topographiques de la ville (nombre et capacit
d'6difices disponibles ou de maisons vides, places, promenades, champs
de manoeuvres, etc.), aux ressources locales, et un peu aussi h la saison
de l'ann(e et aux circonstances atmosph~riques.

Lorsque dans le voisinage d'une ville infectc il existe un emplacement
assez vaste avec les conditions voulues d'6l6vation, d'exposition, de facile
approvisionnement de 1'eau, etc., on y a pu installer avec quelque suc-
c@s des campements. Ces campements, form(ns ordinairement de maisons
en bois, de baraques ou de tentes, re(oivent le trop-plein de la popular-
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lion urbaine. Ils peuvent rendre de v~ritables services, mais h condition
que la police hygi6nique et sanitaire de ces villes improvisdes soit com-
1)lte et sdvre, sans quoi on n'aboutirait qu'h crger de nouveaux encoln-
brements non moins dangereux que ceux que l'on veut disperser, Ainsi,
largeur des rues, ample ventilation, drainage facile, propret6 exquise,
latrines 6loigndes et d~sinfect6es, visites g6n~rales preventives, isolement
ou mode des communications rdgl6; voilhi les besoins principaux aux-
quels it faut satisfaire.

La dissdmination est aussi applicable aux malades et aux quarantenaires,
moyennant la construction d'hOpitaux et de lazarets sous la forme de
campements. On ne saurait croire combien la diss6mination des chol6ri-
ques, par exemple, leur isolement, leur traitement h P'air libre, la s6pa-
ration des convalescents, etc., contribuent h abrdger ]a durde des 6pid6-
mies et h obtenir des gudrisons ; mais toujours h condition d'observer
rigoureusement les pr6ceptes fondamentaux que nous avons mentionn6s.

De tout ce qui vient d'otre expos6 nous tirons cette conclusion
L'interruption temporaire des communications avee les lieux infectis,

pourvu qu'elle puisse tre absolue, est le prdservatif le plus sfir contre la
transmission du choldra.

Le ddplacement opportun et la dissemination m2t/odique des agglon&
rations mobiles (caravanes, corps de troupes, etc.) sont des mesures hygi6-
niques tros-efficaces pour prgveni' le cholra d'6elaterparna eles, ainsique
pour en arrdter l'extension ou en adoucir la violence.

L'6migration opportune et la dissdmination bien rdglqe peuvent donner
lieu aux mimes r2sultats favorables dans les agglomr tions fixes (loca-
litds, 6tablissemnents publics).

VI

II nous reste h traiter de la ddsinfection, mot que nous avons employ6
et moyen que nous avons souvent conseillI dans le cours de ce rapport. II
faut, en effet, d~truire l'infection lorsqu'on n'a pu 1'emp~cher de se
former.

Dans les cas de simple infection, d'infection par des principes connus,
il est facile de la faire cesser, d'abord en employant les mrmnes moyens
hygi~niques qui la prgviennent, et ensuite par l'emploi de divers moyens
actifs de destruction directe.

Dans les cas d'infection chol~rique, la facilitd, n'est plus [a m~me, car
le principe infectant nous est aussi inconnu que le reste des germes sp6-
cifiques. Mais l'exp~rience nous ayant appris que I'air est son principal v6-
hicule, qu'il n'agit qu'A des distances assez rapproch(es des foyers d'd-
,mission, et qu'il adhere souvent- certains objets materiels, nous pouvons
essayer de le d~truire, de le neutraliser, de le chasser par divers moyens.
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Le choix de ces moyens est aussi 'ceuv'e d'une experience poursuivie
avec ardeur et dont les r(sultats sont loin d' tre d~courageants. Malgre
les diverses th6ories, nous ne savons pas toujours bien au juste ce qui se
passe dans nos proc~ds de d~sinfection; mais nous obtenons des effets
qui nous portent . croire que nous avons d~truit le miasme chol~rique ou
6tmoussd son action ddlt~re. (Vest ainsi que dans ces proc~d~s nous trou-
vons de puissants auxiliaires pour diminuer d'abord ]a r~ceptivit d'une
localit6 menac6e par le cholera, pour d6truire le germe de la maladie
d~jh import6, pour limiter enfin l'extension d'une 6piddmie.

La nature d'un simple rapport ne permet pas de descendre h des d-
tails ; mais, dans cette matibre, il y a quelques dMtails qui sont trop essen.
tiels pour se dispenser de les donner : aussi avons-nous tch6 de remplir
ces deux indications moyennant un trait6 sommaire special rdig par
un des membres de la commission (M. le docieur .huIILIG) et annex6
comme APPENDICE h ce rapport.

Ainsi nous pouvons nous borner h rappeler l'importance supreue de
la desinfection immddiate en temps de cholera. Desinfecter knergique-
ment les premiers foyers, c'est entraver le ddveloppement d'une 6dpidhmie;
c'est quelquefois l'touffer des son debut.

Oui, et c'est notre rdponse 4 la question s'iI est possible d'teindre les
premiers foyers d'importation, l'expOrience nous apprend que cette pos-
sibilit6 existe, pourvu que ces foyers soient encore tr~s-peu nombreux et
que leur isolement complet vienne en aide aux mesures de ddsinfection.
Quant h ces derni~res, pour Otre mdthodiques, elles doivent commencer,
autant que cela peut se faire, par les sources d'6mission .du principe cho-
1rique, c'est-h-dire par les d~jections, le fin ge, etc., du choldrique; vien-
dra ensuite la chambre qu'il a habitde, avec tout ce qu'elle renferme, et
enfin toute la maison.

Nous admettons donc que
La d~sinfection aq pb'quee wt (,holra d'o)j),-;s ie mnthode rationnelle, el

(IL,(WC' pej,'s'v.ce, s'offe c( mjwe un pai'ss~at auxiliaiwe :
10 Potw dibminteu' 1( ,i'i 'it1 d'/ue locaite menacde /t, le holra;
20 Pow dltrudre Ie genme de la mi( cdie iW dans ime locab'; et
30 Pom,' limiter, dans certaiiie. s ftro, iles, Ii U('tens'fm de

I'epidw;li U.

Nous venons de passer en revue toute la sdrie des mesures de l'ordre
hygi~nique qui peuvent tre oppos~es A ia production, 4 l'importation et
h Ia propagation (I chol(,'a asiatique. Elles sont pour la plupart gfn6-
rales, car it ny a pas vnc lygidne tout it fait exclusive pour le cholera;
mdis toujours est-il qu'elles rdussissent 4. le restreindre et 't l'att~nuer,
double avantage 6videmment constat dans routes les invasions choldri-
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ques survenues en Europe, ainsi que dans les lieux mimes oft le cholera
a ses foyers permanents. Voil pourquoi nous les avons recommanUes ;
c'est qu'elles constituent une partie tr~s-importante de la prophylaxie du
chol6ra ; c'est que, comme ]a confdrence 'a ddjh sanctionn6, et nous ai-
inons 4 le r~p~ter, les mesures d'hygi~ne sont le complment ndeessaire
des mesures de quarantaine.

APPENDICE AU RAPPORT DE LA COMMISSION DES MESURES I1YGIgNIQUES

La dsinfeeiion appliquke au chol6ra

TRAVAIL REVU ET APPROUVE PAR LA COMMISSION

Importance de la question de la d~sinfection oppliqukc au eho/ra.

Parni les inesures prophylacliques recommanddes contre le cholera,
la d(sinfection a toujours orcupd tine place importante, depuis surtout
que l'opinion a prdvalu, 4 tort ou ht raison, que les mesures quarantenaires
sont impuissantes h pr(venir la propagation de la inaladie ; on a donc
pensA que la d~sinfection, appliqude mIlhodiquement et h temps, non-
seulement pourrait remplacer avantageusement toute mesure quarante-
naire, mais que c'est lt le vrai et unique moyen h opposer h la propaga-
tion de la rnaladie. On voit par I& de quelle importance il est de bien
examiner cetle question ; car si nous possddions en effet un inoyen sar h
opposer hs 'action morbifique du germe chol!rique, notre tache serait
singulirement simplifi~e et la rigueur des mesures quarantenaires pour-
rait 6tre grandement mitige ; mais si nous allions trouver tout au
contraire, par un examen approfondi de la question, que les pr(tendus
inoyens de d~sinfection ne sont qu'illusoires, qu'ils n'offrent aucuno
sdcurit6, n'arriverions-nous pas tout naturellement h conclure qu'il fau-
dra chercher ailleurs, par exemple dans une rigueur redouble des qua-
rantaines, les garanties contre la propagation du cholra?

Quel est l'objet de la dsinfeetion en g&ndral ?

o0 comprend la dasinfection de deux mani~res : dans un cas on se

propose de d truire certaines substances organiques consid r~es comme

nuisibles h la santd et dont la nature est plus on moins connue d'avance;
dans l'autre cas, on cherche 6galement hs d~truire, d'une mani~re directe
ou indirecle, les germnes morbifiques, inconnus quant h leur vdritable

nature et ne trabissant leur existence que par les effets qu'ils produisent

sur les organismes vivants. Or, dans le premier cas, comme nous connais-
sons plus ou moins biet) les 6lments sur lesquels nous nous proposons

d'agir, nous pouvons faire le choix de nos moyens d'action avec pr(ci-

T. II1. 39
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sion et avec stcurit6 : ainsi supposons, par exemple, que I'air confine
dans une chambre soit charg6 d'6manations amrgoniacales; dans ce cas,
la chimie nous offre plusieurs moyens capables de neutraliser les vapeurs
ammoniacales, par exemple le chlore, l'acide nitreux, etc., et en effet
'exptrience confirme leur effet ddsinfectant. Mais il n'en est pas de mme

dans le second cas, car ici nous op(rons contre des 616iments dont tout,
jusqu'h 1'existence, est une hypothbse, et nos moyens d'action partagent
consdquemment toute l'incertitude qui r~gne encore sur a nature des
germes morbifiques. On a admis ainsi que le chlore d~trnit les conta-
gions, mais rien ne nous en donne la certitude ; les contagions ne trahis-
sent pas leur pr(sence par une odeur particuli~re, comme les 6manations
organiques dont nous venons de parler, et par constquent nous ne pou-
vons pas les contr6ler par l'odorat ; it est vrai que l'on cite des exemples
oii des maladies pestilentielles, par exemple le typhus des prisons,
ont cess6 de stvir h. la suite d'un usage pers&verant des vapeurs di
chlore; mais 'expdrience journali(re ne prouve-t-elle pas, en opposition
directe avec ces exemples o-h ]a coindence a jou peut-6tre le principal
rble, que des maladies contagienses telles que le typhus, ia scarla-
tine, la gangrene nosocomiale, Ia fivre puerp rale, etc., continuent
leurs ravages dans des masses agglom~r(es, dans les h6pitaux, par exen-
pie, malgr6 l'nsage indthodique du chlore ou de tout autre dtsinfectant?
11 y a ndanmoins certains cas ofi, selon les enseignements de l'exptrience,
nous pouvons esp~rer d'atteindre les germes morbifiques directement,
soit que nous en connaissions le v"hicule ou le receptacle ordinaire,
pourvu pourtant que ce ne soit pas l'air atmosph rique, soit que le lieu
de leur germination dans 1'organisme soit constat6 et accessible h. cer-
tains moyens sans qu'il r~sulte de I'application de ces moyens un incon-
v(nient essentiel pour ce dernier'. Comme exemple de la premiare cat6-
gorie nous citerons les selles des cholt(riques; coinme exemple de la
seconde, ia gangrene nosocomiale : ainsi, dans les cas de gangrene noso-
comiale, nous savons par 'exptrience que certaines substances, surtout
des pr~parations chimiques corrosives, appliqu~es sur les parties du
corps atteintes par la gangrene, transforment assez sfirement la nature
des plaies en ddtruisant probablement, en mfime temps que les tissus,
aussi les germes morbifiques, et ii serait permis d'admettre alors par ana-
logie la probabilit6 I'un semblable rdsultat dans d'autres cas aussi o
les enseignements de 1'exptrience ne sont pas encore assez concluants,
par exemple dans le cas des selles choldriques. Mais, . part ces moyens
plus directs, on admet encore un autre mode d'action sur les germes
morbifiques par voie indirecte. On a chech , d'un cWtd, h. rompre l'ac-
tion morbifique de ces gerlnes en favorisant leur volatilisation ; de l'autre,
h. compromettre leur vitalit6 en leur soustrayant les mati~res organiques,
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que l'on considre, avec plus ou moins de raison, coimme le milieu indis-
pensable pour leur existence et leur ddveloppement. En effet, les dmana-
tions ammoniacales jouent un grand r6le dans un bon nombre de mala-
dies contagieuses : ainsi il est conou combien elles favorisent le ddvelop-
pement du typhus, de la fivre typhoYde, du cholera, etc.; quant h ce
dernier surtont, M. Pettenkofer pense qu'en s'attaquant h ces 6manations
dans leur source mn~me, on parviendrait tr~s-probablement h rendre le
gerine chol6rique tout h fait inoffensif. Mais hAtons-nous d'ajouter que les
faits fournis par 'exp(rience ne sont pas encore assez nombreux pour que
nous puissions d s . prdsent nous prononcer sur la valeur de cetle by-
pothse.

Que l'on se serve de la d~sinfection comine d'un simple moyen purifi-
cateur contre des 6nianations dont la nature est plus ou moins connue,
ou bien comme d'un vrai moyen anticontagieux, on arrive hi cette fin
par deux voies difftrentes : ou l'on tfiche de pr~venir la formation et le
d~gagement de la matire insalubre et nuisible en ddtruisant la source
qui la fournit, tel est par exemple le cas quand nous attaquons la gan-
grene nosocomiale par des caustiques ou les moyens r~put~s antiseptiques;
ou nous nous appliquons ht I'atteindre apr~s son ddgagement et sa diifsion
dans un milieu ; souvent les moyens mis en pratique sont censds agir de
ces deux mani~res tt la fois. Nous pouvons avancer pourtant d~s h prdsent
que le premier de ces proc6d~s pr(sente infiniment plus de garanties
d'efficacit que le second.

30 Quels sont les rHsultats obtenus par la ddsinfection relatvenment au
cholera ?

Avant d'examiner les divers moyeas de desinfi,,ction appliques au cho-
lera, il conviendra peut-6tre de consid~rer d'abord d'une facon g6n~rale
]a question, s'il est prouv6 par des faits bien concluants qu'il est pos-
sible de prdvenir la propagation du cholera par les m6thodes de ddsin-
fection connues. Malheureuseinent, il faut avouer que les cas ne sont pas
tr~s-nombreux oit la d~sinfection ait dt6 mise en pratique d'une faqon
assez suivie et assez rationnelle pour qu'il soit permis de baser stir eux
une conclusion quelconque; de l'autre ct , les quelques cas connus oh

*: une d~sinfection suivie a paru donner des r~sultats favorables laissent
toujours la porte ouverte t la supposition qu'il ne se soit agi ici d'un de
ces exemples d'immunit que nous devons nous borner 4i constater sans
pouvoir les expliquer. Afin de pouvoir conclure sur cette question d'une
facon d~finitive, it faudrait que nous poss6dions un nombre assez consi-
d~rable de faits oai la uime mthode de d~sinfection ayant 6t6 appliqu@e
dans les nifmes conditions et par des personnes compftentes, le rdsultat
ait 6t6 toujours le mrme ; inais ces faits n'existent pas, et de ceux qui
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existent nous ne pouvons tirer que des conclusions plns ou moins proba-
bles, qui cependant ne soot pas ddfavorables 4 la pratique de la d~sinfec-
tion; il paraitrait ainsi que i'exp~rience vient plutbt 6i l'appui do la con-
clusion i laquelle nous arrivons dejh a priort par des considerations
thoriques. Avant de citer maintenant quelques-uns de ces faits, nous
devons encore observer que les moyens de d6sinfection ont 6t6 appliquds
tant6t avant la manifestation du cholra dans une localit6 exposde 4 la
contamination, c'est-h-dire comme vrais moyens prdvertifs, tantbt apr~s
son importation, dans le but d'en arrdter ]a propagation.
Comme un fait tr~s-concluant a t6 souvent cit6 celui des deux prisons

de Munich. Le cholO'a fut import6 dans la prison de Kaisheim par un pri-
sonnier qui y mourut ; les conditions hygieniques do cette prison 6taient
on ne peut plus mauvaises, mais les selles de tous les prisonniers et des
aittres habitants de la prison 6taient soumises h une dsinfection rigou-
reuse; or un seul des 500 prisonniers fut atteint; par contre, dans la pri-
son d'Ebrach, ohi aucune mesure de cette nature ne fut prise, de ses
350 prisonniers, 15 p. 100 pirirent victimes du chol6ra. Cc fait est rap-
port6 par Pettenkofer (1); le mnme mdecin signale le fait de Traunstein
en Bavibre, o6 il fut constat6, pendant cette mme 6pid~mie (de 18511),
que toutes les fois que les 6vacuations chol6riques 6taient dsinfect6es
par le sulfate de fer, la maladie se contenta, coatrairement h la r~gle g-
n6rale, de sa premiere victime ; quantit6 d'autres exemples analogues
oMt W constat6s dans cette 6pidkumie. Ainsi lc docteur A. Wimmner rap-
porte le r6sultaL de la ddsinfection qu'ii a institute pendant que le cho-
ldra r~gnait 4 Landshut ; dans 13 maisons des moyens de d6sinfection
ont W employds, savoir dans 9 cas par le sulfate de fer jet6 aussi dans
les conduits et dans les vases de nuit, et dans h cas par le chlorure de
chaux ; on ne se servit pas pourtant de ceLte derni~re preparation pour
dsibfecter les lieux d'aisances et les 6gouts, mais on se borna 4 l'exposer
dans les dortoirs des malades et dans les corridors, comme d~sinfectant
do l'air. La durde do l'emploi de ces moyens variait de 2 i 3 semaines
avec des intervalles de 8 jours h peu pr~s. Les conclusions du docteur
Wimmer sont les suivantes : 10 les moyens de d6sinfection n'taient ap-
pliquds dans ces cas qu'apr~s ]a premiere nanifestalion chol6rique ou
apris le premier ddchs; 20 dans tous les cas of l'on s'taiL servi du sulfate
de for pour d~sinfecter les lieux et les fosses d'aisances, aucun nouveau
cas no s'est plus manifest6 d~s le moment de I'application de ce noyen;
:.o dans les maisons oii l'on avait eu recours au chlorure de chaux de ia
facon mentionnde, de nouveaux cas out W constats dans la suite ; 40 en-
fin, dans toutes les maisons oh le sulfate de for avait M6 emnploy6 tie Ia
mani~re indiqude comme prophylactique, c'esL- -dire avant aucune ma-

(1) Pettonkofer Verb-eitung-Art der ioldra (Article, Kloitcr Ebrach), p. 119.
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nifestation cholrique, pas une seule attaque de choldra n'a Wr5 ob-
servde (1). M. W. Budd a fait en Angleterre usage de la ddsinfection
avec los meilleurs rdsultats. Le 12 octobre 1854, le cholra se manifesta
dans ]a caserne de Horfield pros de Bristol, oii le choldra r~gnait, ca-
serne qui contenait de 5 4 600 hommes; le 13, M. Budd fut appel6 et
constata deux cas de cholra dans la pdriode algide, et deux cas d'une
forte diarrhde cholbrique. 11 recommanda immddiatement 1'application
des mesures suivantes : 10 de recevoir les selles des malades, si possible,
directement dans des vases contenant une forte solution do chlorure de
zinc; 20 de jeter los linges souills imm~diatement dans de F'eau chargde
du memo d~sinfectant, et de brfiler les malelas et los autres objets conta-
min~s non susceptibles de ce mode de d~sinfection ; 30 de rdserver ex-
clusivement pour les d~jections cholriques les lieux d'aisances dans
lesquels on avait ddjh vers6 los selles des inalades; It0 do ddsinfecter tous
les autres lieux d'aisances deux fois par jour moyennant los solutions ie
chlorure de chaux et de chlorure de zinc employds libdralement; 50 d'exa-
miner tous les hommes de la caserne deux fois par jour relativement A
l'dtat de leurs fonctions intestinales; 60 do placer des gardes devant los
lieux d'aisances et de traiter comine chol~rique tout homme qui s'y serait
rendu deux fois de suite dans un court espace de temps; 7o d'empcher
los hommes de visiter les localitds contaminkes des environs jusqn'au
moment d l'extinction de l'6pildmie chol~rique. Le r~sultat de ces me-
sures a 6t(- que les jours suivants 8 h 10 cas de diarrbhe intense ayant
6t6 d6couverts et traitds convenablement, aucun nouveau cas de cholera
confirmn ne s'est plus manifestW dans la caserne. Dans plusieurs autres
occasions, M. Budd a fait usage de cette mthode de d~sinfection, Wujours
avec le m0me r~sultat favorable. Selon M. Cornish, il a W constatd, dans
un des hbpitaux do Madras, quo depuis que los selles -hol~riques y
6taiezit traitdes par des ddsinfectants, la maladie ne s'est pas propagde
une seule fois dans l'h6pital. Dans le mme opuscule de M. Budd oii cos
cis sont relatds (Memoranda on Asiatic cholera, its mode of spreading
and its prevention, 4865), il est question d'un planteur do l'lle de Saint-
Vincent qui, par des mesures de d~sinfection, a prdserv6 ses ngres pres-
que entirement des ravages que le cholera faisait dans les possessions
environnantes : aussit6t que le cholera apparut parmi eux, il les fit placer
sous des tentes et verser les d~jections des malades dns une fosse creu-
s~e dans ]a terre et pourvue d'une grande quantitd de chlorure de chaux.
Toujours est-il que dans les terres de ce planteur, ]a manifestation chol6-
rique a 6di tt's-l1g~re, tandis que les tortes environnantes ont tA ddci-
mes et quelques-unes presque d~peupl6es.

Nous allons passer maintenant en revue los divers moyens de ddsin-
fection applicables aa cbolera.

(1) Hfmupt-Bericht fiber die Choler-aEpidemie des Jahres 1854 im KOnigreiche Bayern
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f40 I1oyens de d1sinfection.

I. Aeration. L'exposition au grand air des objets contamins a tou-
jours 616 consid(r(e h juste titre comme un des moyens de dtsinfection
les plus efficaces; nous pouvons conclure A son utilit6 surtout par les r6-
sultats funestes observds dans les cas contraires oh des effets contamins
out 06t( soustraits , l'a(ration et confines, car l'exp(rience nous a appris
qu'alors ces effets contamints conservent souvent tr~s-longtemps la pro-
prit de propager la maladie, ainsi qu'il a 6t6 constat6 dans le rapport
gdndral. Alais il est 6vident que ce moyen, qui ne devrait tre n(glig6 datns
aucun cas, n'est pas partout d'une application facile et radicale : ainsi
rien de plus facile que de purifier des linges en les exposant au grand air,
mais aussi rien de plus difficile que d'a(rer d'une facon suffisante l'int6-
rieur d'un navire ; de plus, ce moyen n'est pas tout h fait sans danger, h
moths de 'entourer de certaines precautions, car les personnes qui se
trouvcnt en dedans d'un certain rayon de l'endroit oil les objets h pu-
rifier sont cxpos(s, risquent d'MIre contaminis par le germe choltrique
qui s'et d~gage. Quant au temps exig6 pour une purification complete
par l'aration, il d~pendra de plusieurs conditions qui ne pourront pas
toujours tre idiqutes d'avance avec justesse : ainsi il dpendra de la ma-
nitre plus ou moins parfaite dont les objets contamin~s sont accessibles
au grand air, de leur texture et de certaines a utres qualit~s physiques qui
font que les germes morbifiques y adherent plus ou naoths intimemnent,
que l'air y p~n~tre plus ou moins facilement, etc. Nous pensons cependant
que, vu la tendance prononc~e du germe chol rique .se volatiliser (voyez
le rapport gdn(ral), dans les cas les plus favorables, quelques jours, huit
jours au plus, suffiraient pour une purification complete. I1 nous reste t
ajouter que I'a(ration ne nous dispensera jamais de recourir en mme
temps aux atres moyens de d~sinfection li. o4 ils sont applicables.

2. Caloriflcation. Une temp(rature trs-6leve a 6t6 consid!r~e comme
un des meilleurs rnoyens pour dttruire les germes morbifiques, et cetle
opinion est baste surtout sur I'observation que certaines maladies conta-
gieuses, comme la peste, n'ont jamais passd les tropiques; cependant,
quant au germe chol(rique, il ne parait pas que ]a temp(rature tr~s-eleve
ait sur lui le nieme efret destructif, le choIOra s'6tanL manifest6 sous toutes
les conditions de temp(rature et m~me de prtf(rence avec itne tempera-
ture 6lev@e. Or, pour que nous puissions compter sur I'effet d.sinfectant
de la chaleur, il faudrait l'61ever it un degr6 qui d~truirait toute matire
organique; il en rtsulte que Ia calorification, pour tre indubitablei[ent
efficace, doit 6tre une combustion .- aussi Ia destruction par le fen des ob-
jets contamints est-elle nise en usage partout oi d'autres moyens de d6-
sinfectior, ne sont pas bien applicables. Pourtant il est tr~s-probable qu'un
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degr6 de chaleur voisin de celui de la combustion, par exemple la cha-
leur d'un four, peut aussi d6truire le germe cholfrique; mais ce n'est
jusqu'ici qu'une hypoth~se, de faqon qu'il ne faudrait jamais trop se fier
h ce seul moyen. Le docteur Henri, de Manchester, pense qu'une temp6-
rature au-dessus de 2000 F. (94o cent.) d6truit les germes morbifiques (1).

3. Immersion dans l'eau. L'immersion prolonge duns 'eau d~sinfecte
certainement les objets contaminds, pourvu que l'eau soit constamment
renouvel@e, comme c'est le cas, par exemple, lorsque ces objets sont im-
merges dans 1'eau courante d'un fleuve ou t la remorque d'un navire ; il
ne faut pas perdre de vue pour[ant que les objets conLamin6s ne sont dd-
sinfect(s par ce moyen qu'au prix de la contamination de I'eau elle-
mdme, qui reqoit le germe cholrique sans le d~truire, et que ds lors ce
moyen peut devenir dars certains cas d'un danger d'autant plus grand que
la quantitd des objets contamin~s est plus forte et que la masse d'eau qui
les reqoit est plus petite. Tout le monde sait du reste h quel danger
expose les buandiers le simple lavage des linges. 11 a tt constatd dans le
rapport gndral que la contamination des eaux d'un fleuve peut devenir
funeste de plusieurs mani~res, que la contamination de l'eau de mer d'un
port est dangereuse aux navires y ancrds, etc. I1 r~sulte de tout cela que
l'immersion dans 'eau, tout en 6tant un des moyens les plus puissants de
ddsinfection, ne peut tre pratiqu@e que dans certaines conditions et avec
des precautions qu'il sera facile h d~duire de ce qui va suivre.

4. Procids chimiques. Des proc(dds chimiques nombreux et varies ont
646 recommand6s pour la ddsinfection ; les plus anciens et les plus primi-
tifs sont les fumigations par la combustion de certains v g@taux surtout
aromatiques, l'6vaporation du vinaigre, l'immersion dans du vinaigre, etc.
On ne peut pus consid~rer ces moyens comme des ddsinfectants efficaces ;
les uns ne foo~t le plus souvent que masquer les odeurs infectes ; les
autres, comme le vinaigre, agissent principalement par le lavage et peut-
tre aussi par 'acide acdtique : ainsi on ne peut gu~re compter sur ces

moyens, et ils ne pourront rester dons ]a pratique que comme des adju-
vants utiles des mthodes de d~sinfection.

Parmi les d6sinfectants chimiques, celui qui a joui de la plus granle
reputation et qui est devenu d'un usage presque g~n~ral, c'est le chlore
d~gag6 sous forme gazeuse par les divers proc6dds chimiques connus ; on
ne s'est pas contente de le consid~rer comme un moyen stir pour faire
disparaitre d'une fa~on presque inm6diate les 6manations putrides des
lieux infects, mais on lui a attribu6 aussi la vertu de d6truire tons les

(1) Le doctenr Henri a ddsinfectd les linges des malades de scarlatine par une tern-

pdrature de 2120 F. (1000 cent.); les habits en laine des pestifdrds ont W exposes durant

vingt-quatre heures 4L une chaleur de 144 it 1670 F. (62 h 73O cent.) et port~s pendant

quatorze jours par 56 personnes sans aucune consdquence facheuse. (Parkes Manuel of
practical Hygiene, i8m, p. 82.
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miasmes et les contagions, et d'6tre ainsi un prophylactique puissant
contre la peste, le typhus, la scarlatine, la petite v6role, etc. ; on rap-
porte m6nie des cas ofi des 6pid6mies du typhus des prisons auraient 6t6
6teintes par les vapeurs du chlore. Cependant les esprances exag6res
qui se sont attaches de prime abord h. l'usage du chlore ne se sont pas
soutenues du moment que I'exp rience de tous les jours a d6montr6 qu'il
n'est que d'Wne utilit tr~s-limitke comparativement aux grand r6sultats
que I'on en esp~rait pendant celte premiire p6riode d'engouemett. Au-
jourd'hui, s'il peut 6tre encore incertain s'il a ou non une action quel-
conque stir les germes morbifiques, it est pourtant tris-positif qu'iI n'y a
pas un seul fait concluant qui prouverait que le chlore puisse prvenir la
propagation d'une maladie contagieuse quelconque ; quant 4 son action
sur les 6manations putrides, elle est mieux assise stir les fails de l'obser-
vation, en ce sens que le dtgagement du chlore fait disparaitre assez ,i-
retnent les odeurs infectes dans des espaces confin(s, en entrant avec ces
6manations dans des compositions chimiques inoffensives: ainsi it drcom-
pose rapidement 'hydrog~ne sulfur6, l'ammoniaque, le sulfure d'ammo-
nium, l'hydrog~ne protophosphor6, etc. ; mais encore ici nous ne pou.
,ons supprimer tout 4i fait la question si celte vertu dsinfectante n'est
point quelquefois illusoire, la forte impression que le chlore exerce sur
le sens de 'adorat 6noussant la sensibilit6 de ce dernier, en d'autres
termes, si nous ne masquons pas tout sirplement une odeur par une
autre. I faut encore ajouter h cela que le chlore est un irritant trbs-ins.
tense des voies a~riennes, et qu'iR est par consequent impossible de char-
ger 'almosph~re des'habitations de la quantit voulue d'nn gaz qui a de
graves inconvtnients'pour ceux qui le respirent. Les c&lbres fumiga-
tions guytoniennes sont tout simplement les fumigations au chlore, que
l'on obtient en versant sur 3 parties de sel marin et une partie de bioxyde
de inanganese 2 parties d'acide sulfurique avec une 6gale partie d'eau.
Les inconv nients indiquds des vapeurs du chlore sont sans doute une
des causes de 'usage tr~s-limitO que l'on en fait aujourd'hui, el c'est le
chlor re de chaux qui i'a reinplac6 dans la pratique journali~re; on se sert
de cette preparation d'abord dans le m~me but de purification de Fair,
soit en causant un d(gagement rapide du gaz chloreux par I'addition do
petites quantitts d'acide sulfurique ajoutes par intervalles , soit en
'exposant tout simplement dans des vases en terre, ce qui permet un d6-

gagement lent du gaz. Or, quant au chlorure de chaux comme purifica-
teur de 'air, nous n'avons rien t ajouter h ce que nous avons ddjh dit
prc@demrnent du chlore, sinon que son action sera d'autant plus incer-
taine que le d(gagement du chlore en seia plus faible ; mais ce n'est pas i
quoi se borne i'action d(lsinfectante du cblorure de chaux; it paraitrait
au contraire qpe la chaux qui entre tans cette composition lui donne sa
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principale valeur comme d~sinfectant employd directement sur les objets
4 d~sinfecter; dans ce cas, iI est essentiel que ces derniers en soient bien
p6n6trds, ce qui n'est possible que si l'objet de la ddsinfection est lui-
mrme liquide ou bien si Ie chlorure est dilu dans une certaine quantit6
d'eau. La liqueur de Labarraque est une solution d'hypochlorite de soude
dont on se sert pour asperger les lieux ou les objets h d~sinfecter.

La chaux vice est un dsinfectant tr?,s-utile, car outre son action chi-
mique sur les matires organiques, elle leg lie, les solidifie en m~me
temps et emp~che ainsi les dmanations de se d~gager; elle absorbe avec
avidit l'eau et les vapeurs aqueuses de l'atmosphre avec tout ce qui
s'y trouve suspendu, sans se liquefier, et d~gage pendant cette operation
beaucoup de chaleur; hAtons-nous pourtant d'ajouter que la chaux a le
grand inconvenient de favoriser le d~gagenient de 'arnmoniaque, et qu'en
g6anral elle retarde seulement le travail de putrefaction sans l'empAcher
compldtement. La chaux 6teinte avec I'eau est d'un usage plus gO6nral, et
dans certains cas elle ne peut tre remplacde par aucun autre moyen,
comme par exemple pour le badigeonnage. Le poussier de charbon est un
Ir~s-bon ddsinfectant; it absorbe tous les gaz sans distinction et en d6-
compose en mime temps qnelques-ans; il attire promptement les ,ma-
nations contenues duns le milieu ambiant; quand ii est encore recent, ii
peut s'en charger, h ce qu'on pretend, de 15 h 20 fois son propre volume,
ct l'absorption et la decomposition y continuent pendant deux ou trois se-
•aines; nops verrons plus tard que le charbon est un des meilleurs d6-
sinfectants des 6gouts. On a aussi propos6 comme lrhs-utiles diverses
combinaisons de ces deux dernires substances : ainsi le docteur Squibb,
de Brooklyn, propose une poudre d~sinfectante composde de deux parties
de chaux vive sur une partie de charbon, bien conservde dans des barils
herm~tiquemerit ferm~s. Le d~sinfectant de Thompson consiste en 6 par-
ties de charbon sur 2 parties de chaux, avec de la cendre et du set en
moindres proportions. La terre dess&he, surtout ]a terre marneuse
et argileuse , agit d'une niani~re analogue; elle detruit les inauvaises
odeurs. La tourbe absorbe les composes de 'amrnoniaque et constilue
ainsi le meilleur ddsinfectant de I'urine.

Les acides mintraux, l'acide nitrique, sulfurique, hydrochlorique, sont
des d~sinfectants par leur action antiseptique; les vapenrs de 'acide ni-
treux, que 'on d~gage soit en additioinant h l'acide sulfurique du nitrate
de potasse, soit en mettant uuc pice de cuivre dens de 'acide nitrique
avec un peu d'eau, jouissent d'une graude repuLttion et out 6t6 pr~co-
nisees non.seulement comme des purificateurs de l'eir, mais aussi comme
de vrais moyens anticontagieux ; cependant l'irritalion qu'elles produisent
sur les voies a~riennes en limitent nicessairement l'usage; du reste, elles
n'ont justifi qu'en partie la confiance qui leur a t accordde, Ramon da
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Luna assure que l'acide nitreux a rdellement un pouvoir pr(servatif contre
le cholera, et que personne de ceux qui ont fait usage des fumigations ni-
treuses n'a 616 attaqu6 h Madrid. Mais ce rdsultat n~gatif ne saurait tre
d'une grande valeur qu'apr~s des experiences faites sur une grande
6chelle. (Parkes, Manuel of pratieal hygiene, 1866, page 85.) Les fu-
migations de Smith sont des fumigations nitriques obtenues par la vole
suivante : acide sulfurique, eau ana 15; mlez, tenez le mlange sur la
cendre chaude et ajoutez peu ht peu: nitrate de potasse 15 ; cette dose peat
dfsinfecter un espace de 120 metres cubes. Les moiDes observations
s'appliquent 4 l'acide sulfureux obtenu par la combustion du soufre;
dans les cas oi il peut tre emnploy6 sans inconvenient, ii est n~anmoins
un bon moyen It opposer aux dmanations putrides, et surtout d'une ap-
plication facile, quoiqu'il ne soit pas bien str qu'il ddtruise les miasmes
et les contagions, cornme beaucoup de mddecins le croient encore.

L'acide carbolique ou phnique, qui forme ]a base du coaltar et de la
erdosote impure du commerce (4), est un antiseptique qui a 616 beaucoup
employ6 dans ces derniers temps. On melange une partie d'acide phni-
que impur avec 50 ou 100 parties d'eau. Lemair a 6tudi les propriOt~s
dtsinfectantes de l'acide phnique : une fosse de 2,21 mNtres cubes, dans
laquelle on avait inis 2 ou 3 millim~tres de coaltar, fut remplie d'excrd-
ments solides et liquides; aprds quelques minutes, l'odeur des excrdments
avait dtj& disparu pour ne plus apparaitre que deux mois apr~s (en W).
Un seau pouvant contenir 250 livres d'eau fut enduit inttrieurement de
coantar et puis rempli d'excr~ments et enfoui dans du fumier; 6 mois
apr~s, on ne remarquait d'autre odeur que celle du coaltar. Lemair pro-
pose d'impr(gner du son d'une solution d'acide phdnique et de le r&-
pandre sous les draps de lit des chol~riques; mais it faut en mrnie
temps dtablir une bonne aeration. Pendant 1'6pid~mie de 1865, on a
fait h Marseille un usage tr~s-dtendu de l'acide phdnique dilu6 (2 sur
100) pour la d~sinfection des navires; il parait rec(ler un mordant sur
]a partie organique de ]a fibre v~g~tale, qui s'impr~gne avec facilit6 et
dont it paralt raffermir la texture; quant aux navires en fer, il a cet
avantage sur le chlore qu'il n'exerce pas sur ce m6tal ia mtme action
destructive. L'acide phdnique entre aussi dans la composition du ddsin-
fectant de M. Dougall, tr~s-estim6 en Angleterre; on ingle les sulfites de
chaux et de magn~sie a'-ec les produits du goudron, 'acide carbolique

(1) Le phdnol (acide phdnique), ddcouvert par Runge, se produit dans la distillation
du goudron de ]a houille; nous ajouterons qu'on en trouve aussi dans la erdosote. Ce
que 'on vend dans le commerce sous le norn de creosote n'est souvent que du phknol
impur ; mais la vdritable crdosote, extraite du goudron de bois par Reichenbach, a des
caractres qui la s~parent nettement de ce coinposd. \Malaguti, Lecons elementaires de
/himie. Paris, 1863, p. 410 et 424).
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ou phgnique impur, et l'on obtient ainsi des carbolates de chaux et de
liagnsie.

Le permanganate de potasse est considgrd comine un antiseptique pais-
sant et aussi commne un dgsinfectant efficace, mais ii est peu usit h cause
de son prix Mlev6. Pour dgsinfecter l'air des appartements, les chirur-
giens amgricains faisaient 6vaporer des morceaux de drap imbib6s d'une
forte solution de cette prgparation; il est tr~s-utile pour purifier l'eau
tes mati~res organiques, en y ajoutant seulement quelques gouttes de ]a
solution jusqu'h ce que la teinte du permanganate y apparaisse; en se-
couant, l'eau devient parfaiternent limpide et inodore, tandis que les
quantit~s ininimes du permanganate ajout6, loin d'avoir des inconv6-
nients, la rendent plut6t tonique.

Le sulfate de fer est peut- tre, parmi les d~sinfectants chimiques, celui
qui est employ6 aujourd'hui le plus souvent contre l'infection cbol6rique,
et les r(sultats obtenus jusqu'ht present lui sont t)lutbt favorables; dissous
dans de l'eau dans ]a proportion d'un sur huit, ii sert comme un d~sin-
fectant local en empkchant les 6rmanations des gaz putrides et en rendant
ainsi inodores les mati~res infectes qui sont trait~es par cette solution ;
ce qui facilite encore son usage g~noral, c'est le prix mod~r6 auquel on
l'obtient.

Le chlorure de zinc est sans aucun doute de beaucoup sup~rieur au
sulfate de fer : une solution concentr~e de ce sel, vers~e sur ]a mati~re or-
ganique 4i d~sinfecter, enlve tr~s-rapidernent toute trace d'odeur infecte
et - c'est lh pr~cisdment qu'est sa supriorit6 - il ddtruit toute matire
organique par sa puissante action corrosive ; le seul obstacle h son em-
ploi usuel est son prix OIev6.

Les huiles essentielles, surtout celle de t~r~benthine et de geni~vre,
ont W souvent experiment~es comme d~sinfectants de l'air pendant les
derni~res 6pid~mies du choli-a; le rapport bavarois sur l'pidrnie de
1854 ne peut signaler aucun avantage rel obtenu par les vapeurs d'huile
de t~rdbenthine et de geni~vre employ~es soit dans les habitations pri-
vdes, soit dans les hOpitaux.

Nous avons nmrd jusqu'iei les principaux agents chimiques em-
ploy~s dars le but de la d~sinfection; mais ce ne sont pas les seuls : une
foule d'autres preparations de zinc, de fer, de plomb, de chaux, de soude,
l'acide pyroligneux, etc., ont 6 recomiand~s, qu'il serait inutile de con-
sidrer ici en detail; il va sans dire que l'hypoth~se n'a pas ianqa6 de
jouer quelquefois le principal r6le dans ces recommandations : ainsi, par
exentple, on a pr(tendu d~sinfecter l'air des appartements en y activant la
formation de I'ozone, ce que l'on espire obtenir par l'exposition de
morceaux de phosphore plongs en partie dans de l'eau. Personne ne
se fiera sans doute h I'efficacit6 d'une telle mntbode de d~sinfection.
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La valeur des divers moyens chimiques que nous venons de passer en
revue en partie n'est pas la mme ; ceux qui mOritent le plus de con-
fiance parmi eux appartiennent h la classe des caustiques qui altbrent
profondnient la matidre organique, cotnme par exemple le chlorure de
zinc; \ iennent ensuite les pr~parations ou substances (fui eutralisent ou
absorbent les 6manations putrides, relles que le sulfate de fer, la chaux
vive, le chlorure de cbaux, le charbon, etc. Quant au chlorure de chaux,
cependant, ii parait que l'on a exagir6 un peu son pouvoir ddsinfectant,
en se basant sur sa propriiti d'altrer les couleurs tr~s-facilement ; or
ceux qui sont dans l'babitude de pratiquer des autopsies cadavdriques De
savent que trop bien que to chlorure de chaux na parvient 4 enlever des
mains de I'opirateur l'odeur cadav~Iri(que que tris-imparfaitement ; it est
vrai qu'il la masque d'abord ; mais quand le chlore s'est 6vapord, elle
perce de nouveau trs-sensiblement. Quant atx finigations, de quelque
nature qu'elles soient, leur valeur est sans doute la plus contestable ; car
d'un c6t6 il est trhs-difficile de faire pin trer partout les 6manations
gazeuses, de I'autre I'efficacit de celles-ci n'est rien moims que prouv(e.

En gtntral, le but principal de la disinfection appliqu@e au cholira dolt
tre beaucoup moins de purifier I'air contaminu d'uu foyer que de prve-

nir cette contamination en agissant avec knergie contre les r(ceptacles du
germe cholirique; it est trs-probable, comme nous l'avons fait observer,
que ce but ne dlpasse pas nos moyens; mais ce n'est gu~re par l'applica-
tion d'un moyen plut6t que d'un autre que nous y arrivons, mais bien pal'
la combinaison iutelligeute de plusieurs des moyens pass(s en revue ; en
d'autres terines, pal' ue methode de disinfection. Aussi allons-nous
nous occuper maintenaut des muithodes de d(6sinfection dans leur applica-
tion pratique.

3o A)pplication /ratique de moyens de ddsinfection.

La desinfec/ion des djections choldriques. I1 parait aujourd'hui bien
dMuontr6, comme le rapport g@n(ral l'a constat6, que ce sont les d~jec-
lions chol!riques, peut- tre au ,si les mati~res vomines, qui fournissent
seules, probablement, le germe cholIrique ; on admet en outre comme
tris-probable que ce ne sont pas les dijections r~centes qui d(gagent le
gernme, et que le danger ne commence que du moment ot un certain de-
gr6 de d@composition et d'6vaporation s'y 6tablit. I1 en risulte qulil sera
de la plus haute importance de privenir a temps la decomposition putride
et l'kvaporation des dijections et des matires vo-mies, ce qui pent Otre
obtenu si nous soumettons ces djections l'action de certains rnoyens chi-
miques au momeii t mn6^e oit elles sont rendues : aussi les vases destines
h rccevoir les d(jectious doivent-ils dejh contenir la preparation chi-
inique, et ii suffira alors d'agiter le tout avec une baguette pour qu'aucune
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partie u'6chappe h 'actioa du ddsinfectant. La meilleure prdparation
applicable clans ce cas nous parait Otre une forte solution de chlorure de
zinc, dont le docteur Budd s'est servi avec un constant succ~s ; 4 ddfaut
de cette prdparation, on se servira d'une solution de sulfate de fer (une
partie sur buit parties d'eau), dont l'usage est plus g6n6al ; M. Petten-
kofer se sert de ce moyen. Le docteur Squibb, en Am6rique, recommande
de mettre dans les vases destinds 'h recevoir les dtjections, du sel et du
bioxyde de nanganese, sur lesquels on verserait de 'acide sulfurique dilu ;
it esp~re obtenir ainsi en ~m~e temps la d~sinfection de l'atmosphltre
par le d~gagement du chlore, et la d~sinfection des d~jections moyennant
le rdsidu du chlore, le sulfate de protoxyde de manganese et le sulfate de
soude qui se forment, et enfin par l'acide prussique en exc's ; 200 gr. de
ces sels et une derni-once d'acide sulfurique dilu6 suffiraient pour dIsin-
fecter une dejection (1). Nous ne pensons pas que cette m6thode vaille
les deux autres pr(cit~es, et ii est 6vident que Io ddgagerent actif du
chlore petit la rendre tout 4 fait inadmissible, surtout si la fr~quence des
selles ou la quantit6 des malades obligent d'y recourir tris-souvent. Un
moyen simple et efficace pour ddsinfecter les d6jections cholhriques est
de les couvrir, imm~diatement aprds dtre rendues, avec de la chaux vive ;
mais elle doit ktre suffisamient abondante pour que les parties liquides
soient enti~rement absorb6es. Nous avons dans l'acide phdnique ou le
coaltar un autre moyen consid~r6 conime tr~s-efficace. II est inutile de
dire que, si nous avons Ic choix entre plusieurs preparations, il faut pour-
tant n'employer jamais qu'une soule, sinon ii se produirait des combi-
naisons chimiques qui neutraliseraient le r(sultat d~jh obtenu, et que les
d~jections d(sinfect~es d'une faqon ou de l'autre ne doivent pas 6tre ver-
sfes duns des lieux d'aisances qui ne sont pas au pr6alable complktement
dtsinfectis, car autrernent F'action du ddsinfectant, portant sur une plus
grande quantit6 de matires excrimeutielles, faiblirait de toute n(cessit6.
Observons encore en passant que le mieux sera toujours d'enfouir les
d~jections cbolhriques d~sinfect(es dans des lieux isolds eL avec les pr6- •
cautions n~cessaires pour 'aviter la contamination de3 eaux.

La dtsinfection des lieux d'aisances et des gouts a lieu d'apr~s les m8-
mes principes; mais l'efficacitL cn variera scion le sysliine d'6gouts on
usage, car it n'y a en rdalit6 que le systme des fosses mobiles qui per-
metre une d~sinfection complete ; dans ce cas, les fosses encore vides doi-
vent contenir la prparation ' laquelle on aura donn( la prdfdrence, par
exemple la solution du chlorure de zinc, du sulfate de fer ou le coaltar,
et on versera Ia m~rne pr~paration duns les lieux d'aisances aussi souvent
que les circonstances 'exigenl. Si i'on veut verser dans les lieux W'aisances
des d6jections d(j, infect(es, il faut avoir encore soin de se servir tou-

(i) The medical Record, Now-York, mat 1866.
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jours de la m0me pr(paration desinfectante. Quant au syst(rme des fosses
d'aisances non mobiles, on se servira de ces mmes d(sinfectants qui se-
ront vers~s dans les lieux d'aisances aussi souvent que possible ; mais,
dans ce cas, on ne sera jamais stir que toutes les matiires exerimentielles
y prsentes aient subi l'alt~ration chimique voulue, et par consdquent il
faut t Acher en outre de pr~venir le dagagement des 6manations putrides
qui continuent i se former, par une autre voie, par une mesure suppl1-
mentaire, c'est-h-dire en faisant jeter dans les lieux d'aisanees du poussier
de charbon en abondance. Mais si enfin les lieux d'aisances aboutissent
dans un systme de canalisation, alors la m(me m thode de d(sinfection
n'aura plus la meime efficacit6, car ii serait de toute impossibilit6 d'agir
par des prgparations chimiques sur une quantit6 si 6norme de matii'es
excr~mentielles contenues dans des canaux qui ont une foule de comiu-
nications entre eux. Iei, le meilleur moyen serait de faire d(composer et
absorber les 6ianaLions qui se dt!gagent par de grandes quantit6s de
poussier de charbon et de chaux vive jet(es trOs-fr~quemment dans les
lieux d'aisances. C'est ici encore que le coaltar trouverait peut- Ire tine
application utile.

On a pratiqu ]a d(sinfection des lieux et des 6gouts non-seulement
quand le cholgra rignait d(jh dans tine localit6, mais encore avant qu'il
n'y efit fait son apparition, comme mesure prophylactique, et il y a d(jh
quelques faits qui militent fortement en faveur de ce mode d'agir. On
comIencera done Ia d~sinfection des lieux d'aisances et des 6gouts d'une
localit6 aussit~t qu'elle sera menace d'une invasion cholhrique, et on la
continuera ensuile apr~s ]a manifestation du cholira ; seulement il serait
oiseux de s'attendre it un r(sultat favorable, si la d(sinfection n'6tait pas
pratiqu6e sur une tr~s-large 6chelle; en un mot, elle doit Otre g6ndrale.
Pour cette raison, il serait tr~s-imjportant que les autorit~s instruisent la
population sui l'utilit6 et l'application pratique des mesures de ddsinfec-
tion, et qu'elles fournissent gratis h la classe indigente les agents nces-
saires.

La d6sinfection de l'eau potable est d'autant plus n6cessaire, pendant
une 6pid6mie chol~rique ou quand une invasion menace, quc cette eau
n'est pas de premiere qualit6; le meilleur moyen de ddsinfection est la
filtration par les appareils de charbon v6g-tal. On recommande aussi
comme tin excellent d6sinfectant de I'eau une solution de permanganate
de potasse, dont il suffit d'ajouter seulement quelques gouttes pour en
oblenir une d~sinfection complete. Enfin on d~sinfecte encore l'eau par
]a simple &jullition ; mais ce moyeo ne lous parait pas toujours suffisant.

Dsinfection des habitations. Solon que l'on voudra appliquer la ddsin-
fection soit comine simple mn, ure prophylactique, soit pour d~truire un
foyer chol(rique d(j, existant, on aura recours h des mesures plus ou
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moins dtendues, plus ou moins s6v~res. Dans le premier cas, les mesures
d'adration ordinaires, une d~sinfection suivie des lieux d'aisances et,
comne simple adjuvant, le chlorure de chaux contenu dans de petiLs va-
ses en terre plats et exposd dans les appartements, suffiront pour y en-
tretenir ]a salubrit6 de l'air ; mais s'il s'agit d'une habitation contamin~e
par le choldra, tout en recourant au mme ordre de moyens, nous tA-
cherons d'en augmenter l'efficacit6 par une application plus radicale:
ainsi, afin que 'agration soit plus complte, on ne se bornera pas seule-
ment h tenir ouvertes les fen6tres et les portes pendant plusieurs jours
de suite et presque continuellement, mais on tdchera encore d'6tablir des
courants en 6levant la temperature de l'int~rieur moyennant des po6les
allumds ou des brasiers de charbon places dans les pieces; la d6sinfection
des lieux d'aisances doit se faire avec plus de persvrance encore : on
aspergera et on lavera ensuite tout l'int6rieur de la maison, les murs, les
plafonds et les planchers avec une solution de chlorure de chaux ou d'a-
cide ph6nique; apr~s cela, on fera des fumigations soit selon la prescrip-
tion de Guyton, soit plus simplement par ]a combustion du soufre, en
ayant soin de faire p6n6trer les vapeurs partout, ce qui s'obtient le plus
facilement si l'on fait faire cette op6ration dans les caves ou du moins
aux 6tages inf&ieurs, en tenant portes et fenktres ferm~es. Apr~s avoir
appliqu6 ces moyens alternativement et pendant plusieurs jours de suite,
on compl6tera enfin la d6sinfection en faisant badigeonner les murs avec
de la chaux et en faisant laver les plafonds et les planchers hi grande eau.
Nous pensons qu'en moyenne il ne faudra pas moims de huit jours pour
une ddsinfection complte d'une habitation contamin6e par le cholera,
car il ne faut jamais oublier qu'il nous manque toute certitude relative-
ment hi l'action directe de nos moyens vis-h-vis du germe choldrique, et
que le principal rble sera toujours chuh l'adration prolongde. I va sans
dire que de vastes bAtiments, par exemple des casernes, sont plus difli-
ciles 4 d6sinfecter que des habitations particuli&res, et qu'il faut chaque
fois adapter les mesures aux particularit6s des cas.

Dsinfection des effets, des hardes et des marchandises. La )ropagation
du cho1dra par des effets hi usage contaiuinds dtant un fait constat6 par
l'observation, la d~sinfection de ces effets rdclame des soins tout parti-
liers. Les linges et la literie contaminds ne doivent point tre d6livr&s
aux buandiers et aux blanchisseuses avant d'avoir subi une operation de
ddsinfection ; dans ce but, il convient de les faire plonger immddiatement
dans de l'eau charg~e de chlorure de chaux ou d'hypochlorite de soude,
qui est cens6 ne pas dest6riorer le linge au minme degr6, et de les y
laisser pendant 24 heures au moims, apr&s quoi on les livrera 4 la lessive,
pour laquelle on se servira, comme h l'ordinaire, du carbonate de potasse
et du savon, et on les s6chera an grand air, en les laissant expos6s au
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del. du temjC s strictement ndcessaire pour leur complte dessiccation
pour 'tre plus .fi', on pent compliter ce proc~d6 par l'6bullition. L'ex-
p~rience faite 'an pass6 dans l'h6pital de ]a marine impdriale h Constan-
linople parait militer en faveur de cette m6thode; d~s les premiers jours
de l'importation du cholera dans cet h6pital, un buandier en fut atteint
et mourut ; on eut alors recours 4 l'usage du chlorure de chaux de la ma-
nitre indiqude, et ds ce moment aucun des buandiers ne fut plus atteint
par la maladie. Al. N. Budd se sert dans le mume but d'une solution de
chlorure de zinc. Mais tons les offets 4 usage contamins indistinctement
ne sont pas accessibles aux moyens chimiques indiqu~s :les uns en sont
fortement altr s, les autres sont par trop volumineux ou par trop 6pais
pour qu'ils puissent tre soumis h ce proc~dd ; dans ce cas, la destruction
par le feu est le meilleur moyen, et on doit y recourir toutes les fois que
los circonstances le permettent :les paillasses, les matelas, les couvertures,
les habits de drap appartiennent h cette categoric; mais si les circons-
tances n'en permettent pas la destruction, il faut les soumettre au moins
hi l'action d'une chaleur tr~s-6levdo nous avons djh observ6 que le doc.
tour Henri, de Manchester, croit avoir prouv6 qu'une chaleur qui serait au-
dessus de 2000 F. (2500 par exemple), suffit pour d~truire les germes mor-
bifiques; or, on pourrait faire instituer pour cette operation des chambres
bien ferines ou des fours chauff~s par de 'air chaud conduit 4. travers des
tuyaux; apr~s avoir soumis ces effets pendant vingt-quatre heures h. un
degr6 de chaleur tel qae nous venons de l'noncer, on los exposerait en.
core pendant quelques jours au grand air. En gn@ral, les moyens de d6-
sinfection 4 employer dans tons cos cas d~pendront en grande partie des
conditions que pr~senteront los effets 4 d~sinfecter : ainsi, des eflets qui
ont servi ht des cholhriques, du linge non lav6, des habits sales, r~clame-
ront 'application des inoyens les plus rigoureux, et surtout ]a destruction
par I feu toutes los fois que les circonstances le permettent; tandis que
pour les effels qui se pr6sentent sous les conditions oppos~es, il suffira
souvent de los exposer an grand air pendant une srie de jours. Quant
aux hardes, elles appartiennent naturellement hI Ia premiere cat~gorie;
il faudra donc les oumettre, comme le linge des cholriques, a 'action
du chlorure de chaux ou du chlorure de zinc, et, pour tre encore plus
stir du r~sultat, on r@p tera cette operation pendant deux ou trois jours,
apr~s quoi on les exposera h 'air. Mais, connie nous avons d~j. ob-

serv6, ces operations ne peuvent pas tre appliqudes .toutes les hardes
indislinctement, et c'est alors surtout qu'il sera n~cessaire d'avoir recours
h. des fumigations d'acide sulfureux, etc.

Le rapport gn@ral a 0abli qu aucun fait de propagation du choldra
par des marchandises n'a t6 constat jusqu'ici, sans nier la possibilit6
du fait. En eliot, ]a contamination des marchandises, comme objets neufs
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qui 'ont pas servi, r,'est pas trs-probable, et 'aration prolong~e pen-
dant quelques jours suffira alors dans les cas ordinaires pour ca'ter tout
danger; dans certiins cas, cependant, on pourrait lui verir en aide par ]a
calorification en les exposant hi une temperature au-dessns de 200' F.;
dans d'autres cas, si la probabiliii de la contamination est plus grande
et si cela peut se faire sans danger de d~t~trioration, on ajoutera 4 ces
moyens des fumigations par 'acide sulfureux faites dans un espace her-
xntiquernent ferrn6, ou bien on les plongera dans des solutions de
chlorure de chaux on de chlorure de zinc.

La dsinfeetion des navires. Les mesures de d~sinfection 4 prendre
pour prfvenir )a contamination des navires sont assez simples : une ex-
trtiine propreI6, une bonne a(ration entretenue par les coutilles, les
panneaux et les manches, jointes h la propret6 rigoureuse de la sentine,
sont alors lout cc qu'iI faut; les eaux de cale doivent tre viddes
tous les jours, mais seulement apr s leur d(sinfection prdalable par une
solution de fer ou par tout aulre d(sinfectant qui lui est 6gal en effica-
cit, sans attaquer le navire ; un compos6 d'une pattie d'acide ph(!nique
sur neuf partie§ de vinaigre, avec un peu de camphre, a &6 pr6n6 comme
un d(sinfectant utile des cabines. Mais cc n'est plus la nu6me chose quand
il s'agit de d(sinfecter un navire contariii6 par le chol6ra; dans cc cas,
]a dtsinfection devient souvent une optration excessivement difficile,
quanti surtout il s'agit de navires marchands ordinaires, qui se trouvent
le plus souvent dans les conditions hygi6iiiques des plus mauvaises.
M. MWier, dars sa relation de ]a fievre jaune survenue h. Saint-Nazaire en
1861, a fait voir combien il est difficile de (6sinfecter compl~tement un
navire dans de relies conditions, et h. quelles operations laboricuses il
faut recourir pour atteindre ce but; or nous pensons que les mesures de
d~sinfection des navires con'aminds par Ic chol ra doivent se baser sur
les mfmes principes qui ont guid6 la d(sinfection des navires contamin(s
pa I fi vre jaune; n(anmoins il ne faut pas perdre de vue une diff(rence
essentielle qui existe entre la contamination par la fi(vre jautle d'un cOt,
et la contamination par le cholra de l'autre, difference qui nous fait es-
p~rer de pouvoir arriver, dans notre cas, plus facilemnent h. une d sirfec-
tion coin ptte. II est donc prouv6 par des faits noubreux que la fiUvre
jaune adhere avec une ttnacit6 remarquable aux navires, et plus sp(cia-
lement h la cale, et que, mal'gr6 une sant6 parfaite de l'6quipage; le na-
vire peut renferiner le germe inorbifique et le retenir malgr les me-
sures prises pour le detruire. Or, par rapport au cholr~a, il u'exisle pis
des faits analogues; on a bien vu des cas oh des epid&mies chioleriqIeus
ont fait de grands ravages h bord de navires encombr(s ; mais an bout
de quelques semaines au plus Lard, toutes ces 6piddmies se sont Neintes
pour ne pltIs y apparaitre. Ces fails rentrent dins la r(gle gcuIaie, car

T. MI. 4*0
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nous avons vu que le gerie cholcrique est d'une vitalit6 limitde et qu'il
se volatilise facilement. Cependant il ne rdsu!te. pas de 1h que dars des
corditions particulires de nalpropret6, de manque d'adration, etc., un
navire contamin6 ne puisse pas retenir le gertue cholrique pendant un
espace de temps plus long, et devenir dangereux pour des personnes qui
ne jouissent pas d'une imipunit1 acquise par le sjour dans un foyer
choldrique. Nous voulons done dire que, quoique la ddsinfection des na-
vires contaminds par le cholera se prdsente sous des conditions plus fa-

vorables, elle doit Wtre pratiqude nDanmoins avec le plus grand soin. Ces
mesures de ddsinfection seront plus ou moins rigoureuses 10 selon le de-
gr6 d'intensit6 du foyer qui s'est manifest6 h bord ; 20 selon 1'espace du
temps 6coul depuis le ddpart du navire d'un port infect6; et 3o selon le
degr de salubrit6 du bord. Mais comme ces questions appartiennent
plus spdcialetnent h la commission chargde de l'6tude des mesures qua-
rantenaires, nous nous bornerons ici h quelques observations gnOrales,
pour passer immdiatement aux opdrations de ddsinfection ndcessaires
dauns les cas qui se prdsentent daus les conditions les moims favorables.

Dans les conditions les plus favorables, s'il s'agit, par exemple, d'un pa-
quebot des compagnies de navigaition qui, pendant la traversde, n'a pas eu
des cas de cholhra 4 bord, surtout si cette travers~e a 6t6 de plus de dix
jours, les mesures ddjh 6numnrdes de ddsinfection prdventive seront par-
faitement suffisantes. Mais si des cas de cholera out eu lieu h bord pen-
dant la traversde d'un navire qui prdsente du reste des conditions de sa-
lubrit6 favorables, des lavages de toutes les parties du navire, et surtout
de la cale, avec une solution de chlorure de chaux ou d'acide phdnique
que l'on ferait agir sur les endroits difficilement accessibles par des
pompes, et le badigeonnage hi la chaux et au besoin la peinture h neuf
complteront ces ruesures de ddsinfection. I va sans dire que la cabine ou
la partie du navire ofi les accidents choleriques out eu lieu rdclame sons
ce rapport une attention toute particuli~re, et que les linges, la literie et
tous les effets des malades doivent tres trait(s conforminent aux regles
posdes ailleurs. Venons maintenant au cas le plus difficile. Supposons un
navire h voiles charg6 de uarchandises et se trouvant dans les conditions
d'insalubrite telles qu'elles existent 4 diffdrents degrds h bord de tons le
navires de cette categorie; qu'en outre le cholera ait rign6 h bord ou

qu'il y r(gne encore. Les mesures de ddsinf'ection, dans ce cas, doiveut
commencer par le ddchargement du navire, op&6 avec toutes ies pr6-
cautions ndcessaires pour empcher la contamination des personnes em-
ploydes au ddchargenent : on appelle cette opdration le dechargement sa-
nitaire. La premire question qui se pr~sente ici est celle-ci : le dechar-

gement ne doit-il pas tre opdr6 par l'quipage lui-mnme, en dehors du
concours de personnes vierges de contamination ? Nous y rdpondrons
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affirmativement, si le cholra ne rgne plus h bord, pourvu naturellement
que le nombre des hommes d'6quipage ne soil pas absolument insuffisant;
dans ces conditions, le inieux sera de faire proc~der au dgchargement sa-
nitaire par l'6quipage lui-m~me, sous la direction de personnes comp6-
tentes. Mais si le cholra r(gne encore i bord eu si l'6quipage ne peut pas
suffire 4 cette operation, il ne faut pas hsiter de d barquer avant tout les
hommes d'6quipage pour les sounettre eux-m~imes aux mesures de d6-
sinfection et autres exiges par les circonstances. Le d~chargement et
la ddsinfection doivent tre faits dans des endroits qui sont en dehors
des communications, I navire 6tant ancr6 d'abord aussi loin que possible
du littoral ; apr~s avoir vers6 dins la cale une solution de sulfate de fer
ou d'acide ph~nique, on proc~de h une aeration aussi compldte que pos-
sible en ouvrant les 6coutilles et les panneaux et en ktablissant les manches
ou les tubes ventilateurs, et au drplacement partiel de la pattie accessible
du chargement; ensuite on arrose I pont, les parois, en un mot tous les
endroits accessibles du navire, ainsi que les marchandises, si leur nature
le perlet, avec une solution concentrte de chiorure de chaux, en. se ser
vant d'arrosoirs ou de pompes afin d'arriver plus facilement . tous les re-
coins. On attendra alors un ou deux jours afin que l'effet de l'a(ration
soit mieux assur6, apr~s quoi on d barquera ]a premiere couche de mar-
chandises et on dtplacera la couche suivante ; on arrosera de nouveau les
endroits devenus maintenant accessibles comme prc(demment, et ainsi
de suite jusqu'au dichargement complet du navire. Comme rgle g(n6-
,role, le d~chargement doil se faire plut6t d'une fa~on lente et par inter-
valles, afin de diminuer le danger des nianations insalubres pour les
hommes charges de cette opiration, . moins qu'il n'y ait d'autres causes
imptrieuses qui exigent le contraire ; ceux-ci doivent s'enLourer des soins
hygi~niques les plus minutieux ; ils seront bien nourris, des i .tervalles
de repos et de rcrtation leur seront accord(s ; ils ne passeront jamais les
nuits 4. bord ; ils changeront d'habits toutes les fois qu'ils quitteront le
navire aprs les heures du travail; en un mot, ils ne seront exposis au
foyer que le temps strictement n~cessaire pour le travail; on a aussi re-
command6 dans ces cir,.onstances l'usage de respirators de charbon v6-
gktal. Le d~chargement une fois comp1*t, on entreprendra avant tout la
sentine; on y versera d'abord en abondance soit de l'eau simple, soit ad-
ditionn@e d'acide phdnique ou de chlorure de chaux; les mouvements
imprims au navire par les vents et par la mner ayant contribud h dissou-
dre en partie la boue de la cale, on fera agir les pompes; on versera de
nouveau le mnwe liquide, on videra,et ainsi de suite jusqu'h. ce que l'eau
rendue par les pompes devienne limpide. On examinera mainlenant l'6,taL
des parois du navire ; on ouvrira les paracloses, et si les nailles sont rem-
plies de mati~res organiques en putr(faction, il faudra les vider apr~s y



62i APIEN DICE

avoir inject6 du chlorure de chaux ou do l'acide plinique ; c'est une
operation des plus difficiles, qui doit lre confide h -,in constructeur naval,
et qui n(cessitera le plus souvent l'enlevement partiel du vaigrage. En -

fin on achivera la desinfection par des fumigations d'acide sulfureux, par
le grattage, le lavage h grande eau ou avee les m~langes susmentionn~s

et par le badigeonnage. Au lieu du grattage on a recomimand6, dans ce
dernier temps, le flambage au gaz ; moyetinant un appareil ad hoe, on fait
agir une flamme de gaz successivement sur toutes les parties de l'intrieur
du navire jusqu'h l'obtention d'un lger degr de carbonisation; c'est
sans doute un moyen de d~sinfection tr~s-efficace. La peinture h 'huile
de l'intrieur du navire peut aussi dire employee comme un compl(ment
utile de la d~sinifection. I1 va sans dire que tous les objets que I'on ren-
contrera dans les recoins du navire, pendant ces op6ratioils, seront, se-
Ion les circonstances, ou d~truits ou ddsinfect(s h leur tour. Dans le cas
le plus extreme, oii l'infection est telle qu'il devient douteux si ces me-
sures aboutiront, il se pr~sentera la question de la destruction par le feu
ou de la submersion du navire. Pour d~sinfecter l'Anne-Marie, devenue
un foyer de fievre jaune, M1. M1llier a fait pr(cdder la d~sinfection de la
cale de la submersion, pratiqu6e dans des conditions telles qu'elles ont
permis de relever le navire plus lard sans danger. Sur une hauteur bien
calcule des flancs, hauteur h. dt'signer par un constructeur naval, on pra-
tique des ouvertures apr~s avoir fait 6chouer le navire plrjs du littoral;
i la haute mar(e, l'eau enire par ces ouverlures et lave toute la cale, et
elle s'en retire de nouveau en partie 4 la basse mar~e ; or, comine la mar~e
a lieu deux fois par jour, ce lavage se fera deux fois par jour, et on y lais-
sera le navire exl)os pendant plusieurs jours, apris quoi on fait fermer
ces ouvertures au moment de ]a basse mnare et le navire se relvera faci-
lement t l'entr.e de la haute mare ; on videra 'eau par les pompes et on
proc~dera h, la dZsinfection selon les r gles posees. On a donn6 h cette
operation le nou do sabordement. II est 6vident que le sabordement ne
peut trouver une application que l. oha la marde a lieu de cette faqon; or
ce n'est pas le cas partout, et la mesure n'est pas applicable, pill- exemple,
dans la MWdilerran6e. Idthons-nous d'ajouter cependant que pour les rai-
sons d~j. indiques, on sera rarement dans le cas d'avoir recours h des
mesures aussi rigoureuses vis-h-vis des navires contarini6s par le cho-
l6ra; la submersion a du reste toujours de graves inconv6nients pour le
navir', dans quelques conditions qu'on ]a pratique, en y causant un degr6
d'huiniditI auquel il est trs-difficile de remdier.

Apr~s avoir diu lid maintenant la d~sinfection dans tous les d6lails de
son al)plication, il nous resLe encore h dire deux roots relativement h la
question, s'iI est possible 'dteindre par ce moyen les premiers foyers
d'importation ; or certains faits nous font croire quc cette possibilitd
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existe, pourvu qlue ces foyers soient encore tr~s-peu nombreux et que 'i-
solement complet des foyers vienne . l'aide des mesures de d(sinfection.
Quant h celles-ci, pour tre rn6thodiques, elles doivent commencer autant
que possible par la source d'6mission du principe cholkrique, c'est-h-dire
par les d(jections, les linges, etc., du chol(rique; viendra ensuite la
chambre qu'il a occup e avec tout ce qu'elle renferme, et enfin toute la
maison.

Voici maintenant les conclusions que nous formulons comme corol-
laire des conditions pr~c~dentes :

La ddsinfection applique au cholka, d'aprds une:mthode rationoelle
et avecpersvdrance, s'o/ffr comme un puissant axiliaire 10 powr dimi-
nuer la re('eptivit d'une localid mentacee par le cholra ; 20 potr ddtruire
le germe de la maladie; et 30 pour limiter dans eertaines circonstances fa-
vorables l'extension de l'epidimie.

NOTE ADDITfONNELLE AU TEXTE DU CIHAPITRE II (HYGIENE NAVALE) DU RAPPORT

SUR LES MESURES D'HYGIBNE A PRENDRE POUR LA PRASERVATION CO.NTRE LE

CHOLERA ASIATIQUE.

La commission des mesures d'hygitne ayant indiqu6, dans le chapitre
de l'hygi~ne navale, les points principaux sur lesquels il serait convenable
d'appeler Iattention des gouvernements, a exprim6 tc vceu que chaque
pays r(digeAt un manuel h l'usagp de la marine marchande, formul6 sur
ces points principaux. Mais la conf~l'ence croyaut utile de poser plus ex-
plicitement les bases d'un tel manuel, la commission s'est charg-e de
cette tfche et pr~sente, dans cette note additionnelle au chapitre de l'hy-
gi~ne navale, les considerations qui doivent tre gnoralement adoptes
comme bases des mesures h prendre pendant le chol6ra, et pouvant tre
ins~r~es dans le manuel 4 l'usage de [a marine marchande, sans pour-
tant entrer dans des dMlails qui ne pOurraient trouver leur place que dans
un r'glement.

Lacommission a en vue surtout les navires destin6s au transport de
grandes agglomnrations d'hommes (par exemple d'dmigrants), comme les
navires les plus propres' h transporter l'6pid~mie; mutatis mutandis, les
inesures indiqu~es pour ces navires s'appliqneront facilement h tout autre
bAtiment.

Nous suivrons dans cet apercu le mme ordre que dans le rapport, en
divisant les lnesul'cs proposes en mesures de l'hygi~ne du dipart et me-
sures de l'hygi~ne de la travers@e; mais nos laisserons de c6t lcs m-
sores do l'lhygine h l'arriv@e, parce que, pour u n navire venant d'un port
in~ect[ par le cholera, celles-ci dpeodent de I'adinistration qu iiate-
nai'e et seront, par cons(quent, traites par une ailtre cornm ssion ; en
revanche, nous ajouteIros quel'Iu1s consid~rations sur :
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LES NAVIRES MOUILLPS DANS UN PORT CONTAMIN9. - Nous ne rp6terons
pas ici les prgceptes de l'hygi ne gdnrale concernant toutes les mesures
de preservation iudividuelle, non plus que les r6gles gdn~rales de l'hy-
gi~ne navale concernant la propret6 du bAtiment, sa ventilation, etc.; mais
nous indiquerons seulement quelques points qui devront 6tre pris en con-
siddration dans un port contamin.

Ainsi nous recommandons dans ce cas, comme mesures preservatives
I. flelaticement au mouillage, d'6viter le mouillage pros d'un 6gout

aboutissant au port; de ne point amarrer le navire h la terre, autant que
possible, mais d'en jeter l'ancre au contraire le plus loin possible; d'6-
viter enfin que plusieurs bftiments se trouvent ancr6s trop pros 'un de
l'autre.

2. De soigner tout spkcialement la sentine et d'en enlever journellement
1'eau apr~s l'avoir d~sinfect6e; les m6mes mesures de d6sinfection doivent

tre prises pour les lieux d'aisances pendant toute l'6piddmie.
3. De ne pas faire usage et surtout de ne pas boire de l'eau de la rivib'e

dons laquelle sont mouillhs des naviires, du moins de l'eau puisde dans le
voisinage ou au-dessous du lieu de mouillage. 1 serait mme bien d'6-.
'viler tout h fait, pendant l'6piddinie, de faire aiguade aux rivi~res qui
passent par une grande ville.

i. De veiller szr la santo de 'quipage par des visites d'inspection l-r&
p6t~es deux fois par jour par un mndecin ou par le capitaine, afin de cons-
tater s'il existe des cas de diarrh6e. Tout malade de diarrhde derait otre
transport b libpital, et encore plus chaque cas de choldra confirm6 fclaIW
h bord ; si, par une cause quelconque (6puisement du malade, etc.), le
transport n'tait pas possible, le malade doit du moins tre s~par6 h bord
du reste de l'quipage et couch6 dans un lieu accessible h une ample
ventilation. Quant h la ddsinfection des vases qui reqoivent les d~jections
du malade, ou celle de ses effets et de la cabine dans laquelle il a W cou-
ch6, etc., elle suit les r6gles g~n6rales pos6es par nous pour la d6sinfec-
tion des navires. Le navire atteint par le choldra doit tre 6loign6 autant
quo possible des autres, et en certains cas il peut m~me tre preferable
de lui faire prendre le large.

Le chargement du bAtimuent ne devrait-il pas ktre suspendu, s'il y a du
cholera h bord, jusqu'h ce quo le navire soit 6vacu6 des malades et la dd-
sinfection voulue op6r6e? La commission le crott n6cessaire.

POLICE SANITAIRE DO DEPART. Chaque navire partant d'un port infect
off'e un double danger : celui de voir 6clater le cholra 4 son bord et
celui de transporter la maladie h un port encore indemne. La tache de
'administration du port de depart est de parer, dans les limites du pos-

sible, d ces deux dangers, et sous ce rixpport elle devra porter soi atten-
tion sur les points ci-apr~s
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I. L' tat de salubritd du navire et sa capacitd. Quant h 'un comme h

l'autre, nous n'avons rien h ajouter h ce que nous en avons dit dans notre
rapport, si ce n'est qu'en partant d'un port oft r~gne le cholera, on ferait
bien de r~duire encore le nombre de passagers autorisd par la loi en
temps ordinaire proportionnellement au tonnage du navire, pour 6viter,
autant que possible, l'encoinbrement et pour avoir la possibilit de s6-
parer les mallades des bien portants, en cas d'invasion du cholera h bord.
Autant dans le but de preserver les passagers des conditions facheuses
d'encombrement et d'autres causes d'insalubrit6, que dans celui de res-
treindre 1imigration en masse d'un port d~jh compromis, it conviendrait
peut-6tre d'interdire pendant la dur@e de '(pidtmie le transport de pas-
sagers aux navires marchands, c'est-h-dire h ceux destines seulement an
transport de marchandises. Nous laisserons h d cider h chaque gouver-
nement si, dans ce second but, on ne pourrait pas aller, dans des cas sp6-
ciaux, jusqu'h limiter consid6rablement l'embarquement des passagers de
pont sur les paquebots.

2. L'etat sanitaire des hommes e embarquer. Nous avons d~jh dit dans
le rapport que le bon 6tat de sant6 des hommes de l'6quipage ainsi que
des passagers doit 6tre constat6 sv6rement par un m(decin. L'embar-
quement de sujets offrant des sympt6mes suspects sera interdit; toute
diarrhe aigu6 sera considre comme suspecte; quant aux diarrhbes
chroniques, comme elles surviennent surtout dans les pays chauds (par
exemple dans l'Inde), et pour lesquelles souvent le seul moyen de salut est
de changer d'air, on pourrait faire une exception en leur faveur, malgr6
l'end~micit6 du chol(ra, si leur nature chronique est constat(e par un
mddecin.

3. La qu/ ite des provisions du navire. Outre ]a quantit6 suffisante et
la qualit6 irrtprochable de I'eau et des vivres exig~es en tout temps, ii
faudrait, durant l'pidmie, et surtout sur des bateaux ayant h bord des
femmes et des enfants, 6viter, autant que possible, des aliments reconnus
indigestes, qui, en amenant des troubles dans les voies digestives, pour-
raient favoriser l'explosion du cholera.

h. La qualit des effets a usage. II faudrait interdire d'embarquer des
v(tements ouu du linge sales, en y comprenant le linge port6 par les indi-
vidus embarquds ayant pu (tre souillds par des d(jections cholriques
leur lavage prealable et, s'il y a lieu, leur dclsinfection doivent tre obliga-
gatoires et imposs comme condition h 'embarquement.

5. La qualitM des marchandises. Outre l'accomplissement des conditions
g~ndrales de salubrit6 des marchandises, exiges dans notre rapport, on
devrait interdire, dans un port oft r~gne le cholera, l'embarquement de
certains articles susceptibles an transport des maladies transmissibles
plus que d'autres marchandises; 4 cette cattgorie d'objets dangereux ap-
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parliernent, par exfmple, les peaux et encore plus les hardes, chiffons et
(Irilles ayant pout-e[re servi . des choltriques. Les trois derniers arlicles
ne devraient, rnjme apres 1'extinction de l'6piLI6mie, Mtre exportds qu'a-
pros tune ddsinfeclion suffisante. L'embarquemnet des aniimaux vivants
(comme objet de commerce) sur un navire transportant des passagers
devrait Ire interdit h cause de 'encombrement et des sources d'infection
encore aUgmentes par une telie surcharge et ses 6nanations.

6. Les effets d usage des passagers et de l' quipage doicent tre gards
dans un lieu tout & fait sei api de celui (lostine aux marchawulises, pour ne
pas exposer ces dernieres a OIre contamindes par les preiniels.

7. Enfil, la prdsence d'un mndecin a bord de chaque navire transpor-
tant un certain nombre de personnes (soit 6quipage, soit passagers) h ulne
certaine distance, doit 6tre obligatoire surtout en temps d'6pidiDmie. L'ob-
servation de la mdrne r gle serait ddsirable pour des batiments transpor-
tant des p~lerins, si toutefois son execution y est possible.

POLICE SANITA1RE DE LA TRkVERSE. - Elle comprendra 10 les mesures

pour prdvenir l'invasion du cholra ; et 2o les mnesures h prendre en cas
d'attaques du cholera h bord.

Sous le premier point de vue, nous recommandons
1. Une surveillance rigoureuse de l'tat sanitaire des passagers et de

l'quipage; et, h cet effet, des visites d'inspection journalires par le m6-

decin de bord ou par un officier de bord. Pour faciliter celte surveillance,
l' quipage et les passagers devront ktre informds, par des instructions a[-

fichbes dans les cabines, etc., de l'importance de certaines mesures by-
,fidniques et surtout du danger 'une diarrhee ndgligde.

2. Une ventilation continuelle de tout le navire et surtout des cabines,
du gaillard d'avant; et de I'entre-pont occup6 par les passagers.

3. Une aration frdquente des effets & usage des passagers et de l' qui-
page, qui est d'autant plus nDcessaire que c'est presque le seuL moyen

possible, 4 bord d'un navire, d'6viter le danger provenant des 6manations
de ces effets souillds, le lavage du linge sale n'6tant gu~re praticable pen.
dant la traversde sur un bAtiment contenant un grand nombre de passa-
gers. Afin d'6viter tout danger qui peut provenir de cette adration, on
aura soin d'exposer ces effets h. usage h I'action de 1'air libre, toujours sous
le vent du navire.

4. D'entretenir la IolpretM des lieuL d'aisances avec des soins miumtieux;
ils seront lavs chaque jour h plusieurs reprises et en ajoutant meme h
l'eau des ddsinfectants.

Sous le second point de vue, nous insistons sur
1. La paration des malades. II serait ddsirable d'6loigner, autant que

possible, tout malade des hommes bien portants; miws conime l'espace
limit6 d'un navire ne le permettra pas pour Ia plupart, il faut du moirs
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s~parer les inalades pr~sentant des cas de cholera constat6. L'on tIchera
d'6tablir pour eux une esp ce d'infirmerie isolde et, si la saison et le
temps le permettent, situke sur le pont m~me ou dans tout autre endroit
accessible h une ample ventilation.

2. Des mesures de ddsinfection imrnmdiate. Ces mesures doivcnt porter
non-seulement sur les d@jections des malades, lur linge et effets h usage
et leur literie, mais encore sur toute la cabine ou autre lieu qu'ils ont
habit[, duquel toutes les choses (meul)les, etc.) non strictement n(ces-
saires h l'usage du malade devraient tre loign~es dts le debut de ['atla-
quo. Une tabine qui a servi i un malade ne devra 'tre rtoccupte qu'a-
pros sa ddsinfection et sa ventilatioa continu@c pendant une semaine.

3. Certaines mesures de pricaution pour les personnes souffrant de diar-
rhde. On ne devrait pas laisser ces derni~res se servir des lieux d'aisances
communs ht ous les passagers, mais leur assigner un lieu h part, qui serait
lav6 avec addition de dtsinfectants plusieurs fois par jour.

h. La constatation dans le journal du bord de tous les cas de maladie
survenus pendant la travers@e. Le m~decin doit tenir de son c6td et sous
sa responsabilit6 un journal semblable, &rit par lui et conslatant, outre
les cas de maladie, toutes les conditions hygi(niques du navire pendant la
traverste, comnhe nourriture, propret6, ventilation, etc.

En terminant, nous croyons devoir 6mettre encore un avis sur la ques-
tion :

Si le choldra 6clate d bord pendant la traverse, vaut-il rnieux conti-
nuer le voyage ou reldcher dons un port ?

La solution de cette question depend de plusieurs considdrations dont
nous ne pouvons mentionner que les principales, sans vouloir toutefois
leur attribuer une valeur absolue ; elles pourront servir de guide aux ca-
pitaines pour prendre tine d6cision. La continuation d voyage ne nous
semble pas augIenter le danger et serait mme peut- tre, sous ce point de
vue, proferable h la relAche :

1. Si '6quipage et les passagers ont ddjh subi L'influence de l'atmios-
ph~re cholrique;

2. Si les parages dans lesquels le bAtiment se trouve ou la saison per-
mettent de jouir d'une ample et continuelle ventilation;

3. Si M'tat de salubrit6 du navire est satisfaisant et si surtout ['encom-
brement n'est pas consid6rable, de mani re 4 permettre la separation des
inalades.

Dans les conditions contraires, le retour au port de dpart on la relache
dans un autre port se'aient pr~ftrables.

Apr~s tout ce que nous venons de dire, nous concluons qu'il faut 6viter
les inconvenients et les dangers provenant d'une mauvaise place de
)IIoMillage, de 1'eau potable et des provisions real choisies, de I'encoinbre-
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ii nt, de /'ltat sanitaire c1,s honones embarqwcs, de letat des effets ii usage,
(/, /a qualit dos marchawdlsrs. du manque de s p)aratim? des maloles, (bi

dcfmut de ventilatin di navi)o et de l'ae6ation des effets usage, et surtwit
d, mnanque de jiroy-ete des lieux d'aisances.

XVIll. - Rapport sur les mesures i prendre en Orient pour pre-
venir de nonvellcs invasions du cholera en Europe, en date du
20 aofit 1S66 (8 rebieul-akhir 1283).

Messieurs, les questions d6volues h la troisi~me commission compren-
nent l'tude du plus important des probl mes soumis h la confOrence.
Rechercher jusqu'h quel point il est possible de pr~venir de nouvelles in-
vasions du cholra indien en Europe, et indiquer les mesures praticables
qui conviendraient le mieux pour obtenir ce r(sultat: tel est le pro-
bl~me. Pour le r soudre, la commission a pens6. qn'il convenait de 1'6tu-
dier dans 'Inde d'abord, c'est-h-dire au foyer originel de la maladie, puis
dans les pays interm~diaires que le choltra traverse avant de parvenir en
Europe, et of il serait t d~sirer qu'on pf0t 6tablir des barri~res efficaces.

La commission a done divis6 son travail en deux parties principales,
l'une traitat des mesures h prendre dans l'Inde, et l'autre de celles A.
prendre dans les pays interm(diaires entre l'Inde et l'Europe. Puis elle
a rparti m~thodiquement dans ces deux chapitres toutes les questions
qui Iui ont paru se rattacher au prollime h r~soudre. Cependant la com-
mission a jug6 utile de faire pr@c(der l'6tude des questions comprises
dans ces deux chapitres de celle de deux autres dont ]a solution pr(li-
minaire lui a sembl6 indispensable 4 l'objet de son travail.

CHAPITRE Ir - QUESTIONS PIIELIMINAIRES.

I. - La premiere de ces questions prdliminaires est la suivante
Si 'on pase, d'un c6t , les incowc-enients qui rsultent, pour le colimnerce

et pour les relations inte-nationales , des mesires restrictic'es, et de
/'autre, la 1)eturbatio qui frappe C'indistrie et les transactions co.l-
,Wr(ciales d la slide d'une ilwasion de chol/ra, de quel c6tM croit-on
que peur.herait la balance ?
Cette question suppose rdsolue par 1'affirmative celle de 1'erficacitd des

mesures de quarantaine contre l'inportation du cholera; autrement, il est
clair qu'elle n'aurait pas de raison d' tre. Or cette rponse affirmative
ayant et6 d(jh donne par une autre commission, nous n'avons pas h y re-
venir pour le moment ; nous nous r6servons toutefois, en traitant la ques-
tion qui va suivre, de [nettre en 6vidence les conditions diverses qui
font que les mesures' de quarantaine n'ont pas toujours 4 beaucoup
pres la mnue efficacit6, ni par consequent le mane degr6 d'utilit6.

L'efficacite de mesures quarantenaires convenablement appliqu(es 6tant
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admise d'une mani~re g~n~rale, it s'agit d'abord, pour r~pondre h la
question posde, d'6num~rer les inconv6nients propres h ces mesures.

Consid~r~s i un point de vue d'ensemble, ces inconvOnients sont en
rapport avec 'extension plus ou moins grande de la maladie et avec -
tivitd et limportance des relations des contr es soumises aux mesures
restrictives avec les autres pays.

Ainsi, ii est dvident que si le chol6ra occupe un foyer restreint, le
dommage resultant de mesures restrictives rnne tr~s-svi~res ne sera,
en d~finitive, par rapport au reste du monde, qu'un dommage Iimit6 aux
relations rciproques de ce foyer restreint avec les autres pays; tandis
que si Ie cholera s'est g@n ralis6, si, par exemple, il a envahi le bassin
de IaMditerrane, oit les relations sont si nombreuses, si actives, si im-
p rieusement n~cessaires, le dommage atteindra des proportions consi-
d~rables qui iront se multipliant, et d'autant plus qu'alors I'efficacite des
mesures preventives deviendra moins certaine par l'impossibilit6 de les
appliquer d'une mani~re utile sur tous les points par oft peut p6n~trer la
maladie. Tout cela est tellement manifeste que la commission ne croit
pas n~cessaire d'y insister davantage.

Venons h 1'6num~ration des inconv~nients ktudi~s en eux-mmes. En-
visageons-les d'abord dans les localit~s soumises aux mesures restrictives.

Un pays mis en quarantaine voit de suite ses relations troubl6es, son
commerce d'exportation entravd par les obstacles qu'il rencontre dans
les pays oit les mesures restrictives sont en vigueur. Le prejudice est
d'autant plus grand que les mesures sont plus s@v res et qu'elles sont
pr~vues. Au dommage caus6 par Ia perte de temps s'ajoute celui des frais
de quarantaine, qui aungmentent le prix des marchandises. Les formalit~s
quarantenaires ont pour effet de diminuer I' migration des pays atteints
par le cholhra ; mais ont-elles pour r~sultat d'aggraver le pr'judice caus6
par N' pid~mie elle-mmine? II n'en saurait tre ainsi que dans !a supposi-
tion oh elies augmenteraient la inis~re dans le pays qu'elles frappent. On
con~oit une telle consequence si les mesures devaient ktre permanentes,
parce qu'h la longue elles appauvriraient ce pays ; mais les 6pid~mies de
choldra sur un point donn6 ne sont ordinairement pas longues, et par
suite les restrictions qu'elles entrainent sont transitoires ; de sorte qu'il
est 6vident que quand le cholera s6vit dans une localit6, c'est la maladie
qui y augmente la mis re et non la quarantaine dont les provenances de
cette localit6 sont frapp~es.

Le fait est que le dommage caus6 en pareil cas se r~duit h un trouble
momentan6, h une perte d'argent proportionne ia l'importance des rela-
tions du pays atteint, et h la s6vErit6 ainsi qu'Ii I'inpr~vu des mesures
restrictives. Et encore convient-il d'ajouter ici que d'Ionorables n~go-
ciants ont fait remarquerh la commission qu'une fois la quarantaine leve,
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le commerce reprenait de suite une activit6 qui pouvait compenser la
perte subie pr&c@deiment.

Les inconv~nients des mesures restrictives sont principalement res-
sentis dans les pays qui les imposent. En effet, ces pays, pour se preserver
d'un ral qu'ils redoutent, frappent volontairement leurs propres tran-
sactions d'entraves dont le rdsultat est une diminution temporaire dans
l'activit de ces transactions et un v~ritable impbt sur leur commerce. -

Si la restriction ne s'applique qu'h un point limit, le prejudice pent n'Otre
pas bien grand; mais si, comme nous F'avons dit plus haut, la restriction
s'applique h un grand nombre de points, et si le pays vit principalemnent
de relations commerciales, le dommage pent atteindre des proporlions s6-
rieuses, et cela d'autant plus que, dans cette circonstance, it ne s'agit
)lus d'une seule 6pidinie circonscrite dont on pent calculer la dur(e,
mais d'une s(rie d'6pid~mies qui se succ(ent et peuvent prolonger beau-
coup le dommage. I faut done que dans ce cas le b(n~fice de la mesure
soit proportionn6 au mal qu'elle produit.

A la vtrit6, le grand dommage ici ne tient pas tant 4 la mesure en elle-
mme, r6duite h son application utile, qu'aux vices de l'application et au
dtfaut d'entente entre les diffrents Etats. Enfin, de l'avis des personnes
comp(tentes et inttress~es, ii est incontestable que, dans les pays com-
promis, le trouble temporaire dans les relations, qui accompagne les me-
sures restrictives, est compens6 par le redoublement d'activit6 qui suit
leur cessation.

Voyons h present quelles sont les consequence d'une 6pidtmie de cho-
l 1'a.

Quand un pays est en proie h une 6pid(mie de cholera, il y a d'abord h
consid(rer la d(solation causte par les ravages de la maladie; puis les
troubles qu'elle y porte dans les relations sociales et dans toutes les af-
faires. Sons ce deiinier point de vue, une 6pid(mie grave de cholera est
une grande calamit6. Sous. son influence, commerce et industrie sont
imm(diatement suspendus; nulle aUtre pr(occupation pour la masse du
public que (d'6chapper h la mort ; transactions r(duites aux choses d'ab-
solue nkcessit6 ; toujours mis~re rapideient croissante pour le peuple ;
et la ruime serait bient6t h. craindre pour une cit6 commertante ou indus-
trieuse, si une pareille situation se prolongeait on si elle se r@pdtait sou-
vent. De I'aveu des n6gociants que nous avons consult~s, le dommage oc-
casionn6 au commerce par les mesures restrictives n'est rien compar6
aux maux incalculables causes par les perturbations d'une dpidemie
comme celle qui a r(gn6 l'ann(e derniere h. Constantinople, et dont les
fAcheux effets sont loin d'k1re r(pars. Le pays atteint de chol(ra souffre
doublement, qu'on ait pris ou non des inesures de quarantaine contre
iui. 11 souffre de Ia maladie et puis dans ses iuttr~ts commerciaux. I est
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. remarquer que cc ne sont pis les commercants qui se plaignent le plus
des mesures restridtives, parce que le commercant calculateur y voit le

inoyen d'6viter un plus grand dommage pour son commerce; mis que cc
sont surtout les gens de loisir, les touristes, dont ces mesures contrarient
les p(rigrinations.

L'influence d(sastreuse d'une 6pidimie de cholera en Europe n'est

pas limitte aux pays atteints; elle a son rctentissement naturel non-seu-
lement dans ceux qui cherchent h se garantir par des niesures de qua-
rantaine, mais encore dans ceux qui croient bon de n'opposer aucune
barritre an fMau. Ces derniers, en r~alitd - ind(pendamment des ra-
vages de ]a maladie,-souffrent par deux causes : par la diminution forc~e
de leurs relations commerciales avec les pays malades oft les transactions
sont paralys(es, et par le fait des mesures prises par les pays voisins
avec lesquels ils ont des relations oblig(es. Demandez 4 'Angleterre si,
l'an dernier, Lien qu'elle n'efit institutS chez elle aucune restriction, son
commerce n'a pas souffert de I'pidtmie qui rigeait sur les bords de la
Mditerrane et des restrictions qui s'y pratiquaient ? Ainsi le chol(ra par
lui.-mme est une cause de grand prejudice pour le commerce, et il ne
suffit pas d'admettre en libre pratique les provenances de pays oft r~gne
le cholra pour ichapper aux inconvtnients des mesures de quarantaine.
11 faudrait pour cela n'avoir pas de rapports avec les pays oii elles sont
en vigueur ou bien qu'elles ne fussent usit(es nulle part.

Donc si 'on peut, par des mesures convenables, arr~ter la Marche en-
vahissante du chol!ra, il y aura tout inttrtt h les prendre, puisqu'elles
n'aggraveront pas le trouble des transactions avec les pays atteints et
qu'elles feront 6viter le prejudice causi par les ravages de la maladie ;
et comme on n'obtiendra jamais que les pays qui sont le plus exposes au
cholera, et qui croient que I'int(rt dominant pour eux est de s'en ga-
rantir, s'abstiennent de telles mesures, il s'ensuit qu'il.est d'inttrdt corn-
mun qu'une entente internationale s'6tablisse hi ce sujet. Ce qu'il faut 6vi-
ter, c'est V'emploi de mesures arbitraires, impr(vues, et surtout de me-
sures inefficaces qui ne font que compliquer la situation sans utilit6 pra-
tique. II importe de porter le retnmde l oft le ral est attaquable, c'est-5-
dire 14 oi, avec le moths de prejudice possible, on a chance de 'arrter
dans sa marche envahissante.

Conclusion.

La commission est d'avis que les mesures restrictives, connues d'acance
et appliqudes convenablement, sont beaucoup moins prdjudiciables pour le

comiuerce et les relations internationales que la perturbation qui frappe

l'industrie et les tansactions comnmerciales & la suite d'uue invasion de

choidra.
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Cette conclusion a W adopt~e par tous les membres de la commission,
moins 'U. Van-Geuns.

La seconde des questions pr~liminaires que Ia commission a cru con-
venable de traiter, comme 6tant de nature a faciliter la solution du pro-
blme qui lui est confi6, est celle-ci :

Ne faut-il pas patil, dit pincipe fondamental que phs les mesures qua-
rantenaires et autres moyens piophylaetiques sont 0/ipliques pros dA foye,.
wimilif, plus on peat compte), su,' lew,' efficacit ?

II ne suffit pas, en effet, de d~clarer que le cholera est transmissible
et de dire, d'une mani~re g~n~rale, que les mesures de quarantaine con-
venablement appliqu~es sont efficaces contre l'importation de la maladie;
ii faut, pour r~pondre an but de ]a conference, rechercher d'abord s'iI
ne serait pas possible, sinon d'6touffer, du moins de circonscrire le real
h son origine ; et, en tout cas, ii importe d'indiquer les conditions les
plus favorables a l'application des mesures propres h l'arrter dans sa
marche. Ce sont ces consid6rations qui ont determin6 le plan adopt6 par
la commission dans son travail.

Pour ce qui concerne la premire partie de La tAche, on verra plus loin
ce que propose la commission pour arriver a restreindre le d6veloppe-
ment du cholra et a le circonscrire dans l'Inde ; mais comme it n'est pas
probable que de longtemps encore on parvienne an r6sultat d6sir6, nous
avons dfA attacher une grande importance h la question des moyens res-
trictifs en dehors du foyer originel.

Or s'il est vrai, comme nous l'avons dit plus baut, que les inconv6-
nients des mesures de quarantaine augmentent avec la diffusion du cho-
16ra dans les pays civilis6s en m~me temps qu'alors leur efficacit6 diminue,
it s'ensuit tout naturellement que plus ces mesures seront appliqu~es
pros du foyer originel, dans des pays moins peupl6s que I'Europe, oa les
relations sont moins actives et oii existent des obstacles naturels h la
marche du fldau, plus les chances de 'arrter augmenter3nt et moins les
mesures restrictives, fussent-elles m~me trs-sdvres, seront ontreuses.
De sorte que rationnellement la question pos6e se trouve dejh r6solue en
principe par 'affirmative.

' Mais it importe maintenant d'examiner jusqu'h quel point, dans les pays
interm6diaires entre l'Inde et i'Europe, les mesures dont nous parlons
sont praticables avee esp6rance de succ~s. Un coup d'ceil rapide jet6 sur
la marche suivie jusqu'ici par le cholera pour p~n6trer en Europe nous
donnera quelque lunire a ce sujet.

Par la vole de terre, le cholra sort de l'Inde par les provinces du
nord-ouest; de l. ii envabit i'Afghanistan, puis la Perse par HWrat et
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Mesched. Cette dernire ville, tr(s-importante par ses relations commer-
ciales et parce qu'elle est le rendez-vous d'un grand plerinage, devient
par cela m~me, d~s qu'elle est atteinte, un foyer d'dmission considerable
d'oi la maladie rayonne de divers cbt~s. C'est de Mesched qu'h diverses
reprises le cholera s'est propag6 dans la Boukharie, et que, de lh, traver-
sant les steppes de la Tartarie h l'est de ia mer Caspienne et du lac d'A-
ral, il est parvenu en 1829 jusqu'h Orenbourg. De Mesched, le rayonne-
ment principal se fait, en raison de communications nombreuses, vers
1'ouest, et la maladie ne tarde pas i gagner, par Ast~rabad, le littoral de
la mer Caspienne et ensuite Th ran. Ce que nous savons des 6piddmies
de cholra en Perse nous montre que cette capitale devient 4 son tour un
centre d'ofi la maladie, marchant dans plusieurs directions, tend h se g6-
n(raliser ; au sud, elle se dirige vers Ispahan ; an sud-ouest, par Hama-
dan et Kirmanschah, elle gagne la Mdsopotamie; au nord-ouest die suit
la route le Tauris, menace le territoire ottoman par Bayazid, et les pro-
vinces russes transcaucasiennes par Nakhchivan; mais la voie qu'elle a
suivie de pr~fdrence pour pdntrer en Russie est plus au nord, le long du
littoral de la Caspienne, par Recht, Lenkeran et Bakou. II semble r-
sulter des communications qui nous ont W faites par M. le docteur
Bykow, d'apr~s des documents officiels, que (c'est de ces ports que le cho-
16ra a k6 import6 par mer h Astrakhan, dans les trois 6pid~mies dont cette
ville a 6t6 le th dtre. Quoi qu'il en soit, c'est par Astrakhan que le cholera
p~n~tra en Europe en 1830, et c'est encore par cette ville, et en nmAe
temps des provinces transcaucasiennes, par le littoral de la mer Noire,
qu'en 1847 eut lieu ]a seconde invasion.

Par la vole maritime, le cholera est export6 de l'Inde vers l'ouest et
le nord-ouest, particuliorement des ports de la cbte de Malabar, et no-
tamment de Bombay, oii il est end~wique. Par suite de la proximit6 et du
nombre des relations maritimes, la c6te orientale de la p6ninsule arabi-
que eL le littoral de toute le golfe Persique sont les rivages le plus ex-

exposes h l'importation et ceux off le cholera rgne avec le plus de fi'-
quence apr~s l'Inde; si bien qu'on a pu se demander si cette maladie
n'6tait pas end~mique sur tout ce littoral.

La Perse, de ce cbt6, est done exposde aux importations maritimes du
chol~ra, et c'est en effet par cette voie qu'il a p~n~trd plusieurs fois dans
ce pays et qu'on Pa vu aussi, par le Chatt-el-Arab, arriver h Bassora et
envahir la province de Bagdad.

Sur la c6le arabique, Maskat, par sa position, est un des points les

plus compromis par le choldra. Les faits connus tendent aussi h tablir

que tout le littoral de l'Hadramouth jusqu'h l'entrde de la mer Rouge est

assez souvent visit6 par cette maladie; mais, sur cette cbte, on doit par-

ticuli6remnent mentionner le port de Mokalla, oit les navires venant de
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l'Inde se ravitailleot fr6queinient avant d'entrer dans ia mer Rouge, et
qui, par Ih, ainsi q,'on l'a vii 'annle derni~re, est expos6 aux atteintes
du chol(ra et peut devenir un foyer de propagation.

Les ports de l'Inde autres que ceux de la c6'e de Mialabar contribuent
de m6me ti 'exportation du cholhra ; mais, vu ]a distance, ce n'est pas di-
rectement vers l'ouest, c'est-a-dire vers i'Arabie et ]a mer Rouge, que
les provenances du Bengale, par exemple, propagent surtout la maladie;
c'est, h. raison de ]a proximit6, vers le sud-est, vers la presqu'ile de Ma-
lacca et les iles hollandaises que s'6tablit de ce c6t6 le principal courant
d'exportation chol!rique. Singapore, h I'extrmit6 de ]a presqu'ile ma-
laise, m(rite, au point de vue qui nous occupe, une altention toule sp()-

ciale. Non-seulenient Singapore est un grand entrepbt cormmercial, mais,

par ses rapports constants avec la p(ninsule indienne, elle parait Ire
aussi un entlrepbt de chol(ra ; c'cst de plus le rendez-vous d'un nombre
consid~rable de p~lerins musulmans (en moyenne huit h dix mille chaque
aiwne) qui viennent de la Malaisie et de tout l'archipet Indien s'y em-
barquer pour se rendre h la Mecque. De la sorte, Singapore devient un

des grands foyers de l'exportation maritime du cholra vers la mer
Rouge. L'an dernier, c'est de ce point que sont partis les navires qui ont
le plus soufftrt de la maladie pendant leur travers~e ; et si l'on ajoute quc

l'embarqueneut des pelerins s'y fait dans des conditions on ne petit plus

facheuses - comme cela r~sulte des renseignements donnds h ce sujet par
nos coll~gues les dl(gu~s hollandais, - on comprendra que pour le
Hedjaz les provenances de Singapore doivent tre compl~es au nombre

des plus compromettantes.
Arrivons maintenant 'a la mer Rouge, qui est l'aboutissant de ces prove-

nances, ' raison du p~lerinage, en mtme temps qu'elle est la voie la plus
courte pour l'importation maritime du chol(ra en Europe. L'6tude des
fails montre que 1'importation du cholera sur le littoral de ]a mer Rouge

peit s'effectuer par des navires venus directement de l'Inde - mais
it semble qu'alors l'importation a eu lieu peut-6tre exclusivement par des
6missions de foyers secondaires existant sur le littoral arabique. Ainsi ii

est certain que l'ann~e de,'nire le cholkra s(vissait 'a Mokalla avant
d'avoir p(n6tr dans la mer Rouge ; de sorte que 'on ne saurait affirmer

qu'il ait 6t6 import6 dans le Hedjaz plutOt de l'Inde directement que de

Mokalla. Quoi qu'il en soit, it n'est pas douteux que le cholkra ne puisse
Atre import directement de i'Inde jusque dans la mer Rouge; inais, cette
possibilit6 une fois admise, il faut bien reconnaitre qu'en dehors des con-

ditions (Ie misire et d'encombrement telles qu'on les rencontre sur les

navires charg(s de pelerins, l'exp~rience a prouv6 que le fait ne saurait
tre qu'exceptionnel.

Nous avons vu qu'en dehors de i'Inde proprement dite, les pays marl-
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times oh le cholbra r6gnait le plus fr6quemment (laient, du c6td de
P'ouest, la terre o'Ornan (Maskat) et les rivages du golfe Persique, c'est-h
dire les contres les plus rapproclis de lInde et celles qui ont le plus de
relation avec les ports indiens : d'oi I'on est anien6 h conclure que les
chances d'importation par mer du cholera diminuent avec la distance,
sans toutefois 6tre entirement annules. En ce qui concerne la mer
Bouge, l'observation de l'ann@e dernire fait voir en effet que si l'impor-
tation directe n'y a pus 6t, rigoureusement ddmontre, elle doit tre ail
moins considrde comme probable ; elle montre aussi qu'outre ce danger
il en existe un autre plus redoudable encore parce qu'il est plus difficile
4. 6viter; nous voulons parler de 1'importation indirecte par des foyers
secondaires de la cMte de l'Hadramouth.

Enfin, si le cholera est ituport6 dans la iner Rouge; si, h. ]a suite des
phlerins, il p tntre dans le Hedjaz, et si, faute d'6tre enray6 dans sa mar-
che, il envahit l'Egypte, le danger est aux porles de l'Europe et l'impor-
tation y est infaillible, si des mesures strieuses ne s'y opposent pas.

Apr~s ce court aper(Lu, reprenons la question sous le rapport des pro-
babilitds qu'il y a de pouvoir arr [er dans sa marche, soit par terre, soit
par mer, le chol6ra sorti de l'Inde.

Par terro, nous avons dit que le choldra sortait de PInde par les pro-
vinces du nord-ouest et gagnait la Perse h travers l'Afghanistan. II en est
ainsi parce que de ce c6[6 sont les seules routes frtqueutdes qni unissent
ces divers pays ; Landis que, phls au sud et dans ]a contr@e connue sous
le nom de Blouchistan, il y a de vastes (lserts qui sont un obstacle na-
turel 4 la marche envahissante de ]a maladie. be fait est que jamais on
n'a signaI6 I'envahissement de la Perse par le chol(ra qui serait venu de
ce c6t6.

Bien que les routes qui miuent du Pendjab h. travers 1'Afghanistan ne
soient pas des plus faciles et qu'elles se prteraient fort bien h des pr6-
cautions restricLives, il n'y a pas lieu de songer s(rieusement A l'institu-
tion, dans ces pays barbares, de mesures propres 4 venir en aide aux
obstacles naturels pour y arr(ter l'extension du cholkra. Nous croyons
qu'il y aurait beaucoup plus h attendre, sous ce rapport, d'un syst~me de
precautions organis6 daus le Pendjab mle, par les soins du gouverne-
ment anglais.

Venons h lI Perse. Ce pays joue un grand r6le dans la propagation duI
chol!ra par terre. Principale victime des 6missions du chol~ra de l'Iide,
soit du ct de terre, soit par mer, Ia Perse, h raison de ses relations
nombreuses, devient h. son tour, comme on l'a va plus haut, un foyer se-
condaire d'oii la maladie rayonne all loin. II y aurait donc in grand in-
t rt h pr(server la Perse contre l'importation du cholera. Est-il permis
d'esp rer qu'on puisse y parvenir? A ne consid(rer que les obstacles na-

T. 111. 41
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turels qui limitent, dans le nord-est de ce pays, les routes suivies par le
flMau ; en tenant compte de !a position d'Hrat, qui, plac(e duns une sor'te
de dfiU enre de hautes uiontagnes et le ddsert, est, au point de vue
slratkgique par rapport au cholira, le passage principal, peut-tre le seul
par cii la maladie. nit pn@tr6, de ce c6i, en Perse, il senblerait que lh
se trouvent des conditions Ir~s-favorables pour mettre une barri~re a Pin-
vasion de la maladie et l'empcher d'envahir la ville si imnportante de
Mesched, qui, une fois atteinte, devient, par les raisons expos~es plus
haut, un foyer tr6s-actif de dissemination. Mais ce qui semble ici th~ori-
qutment trYs-possible Vest-il en rialit dans la pratique ? Le gouverne-
ment persan a-t-il en main les moyens propres .faire foncLionner uti-
lement les mesures convenables? Cela est tres-douleux. D'un autre c6l,,
le gouvernement persan est-il dans ]a possibilit6 d'instituer sur ses fron-
tires maritimes, dans le golfe, tin syst~me sanitaire capable d'empcher
par cette voie l'importation du cholera ? De ce c6t, les difficult(s seraient
moins grandes sans doute ; mais it faudrait encore que l'iman de Mas-
kat, dMtenteur du port important de Bender-Abas et de presque toute la
navigation dans ces parages, consentit 5 s' associer aux mesures h prendre.

Que ces mesures soient r~alisables ou non, ii est du devoir de la com-
mission de signaler l'importance capitaile qu'il y aurait .preserver la Pei-se
des invasions choliriques et d'indiquer les moyens Wy parvenir; car, au
point de vue de la g@n(ralisation de la maladie, 1I, pour la voie de terre,
est le n:eud de la question.

Et effet, une fois la Perse envahie, les difficults augmentent avec Ia
dissemination de la maladie. Au nord d'HWat et de Mesched la route est
ouverte vers la Boukharie, et de 14, par les routes de commerce a travers
les steppes de la Tartarie, jusqu'aux confins de l'empire russe. Au nord-
ouest et h1 l'ouest, la ligne de dfense se trouve report@e sur les fron-
ti~res russes et ottomanes, c'est a-dire sur un espace immense oi l'itna-
gination a peine a concevoir l'tablissement d'une barrire efficace contre
]a marche envahissante du fl(au. Cependant, en 6tudiant Ia question de
pr~s et en tenant compte des enseignements de 1'exp(rience, on ne tarde
pas a voir que la question n'est pas aussi difficile 4m r~soudre qu'on pour-
rait le supposer de prime abord, En r4alit, les voies suivies par le cho-
l6ra pour pinitrer en Russie et suo Ie teriitoire ottoman sont assez litni-
tees ; ce sont les routes commerciales peu nombreuses qui unissent la
Perse a la Russie et a la Turquie. II y a d'abord la voie maritime d'Ast6-
rabad a Astrakhan, a travers la met Caspienne, qui, bien que n'ayant pas
jusqu'ici contribu6 d'une maniore certaine a l'importation du cholhra en t
Russie, devrait n6anmoins tre surveill6 e d'ne mani~re attentive. It y a
ensuite ]a voie beaucoup plus dangereuse, ainsi que l'a fait voir l'exp6-
rience, qui longe le littoral sud de la Caspienne et remonte au nord vcrs
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Bakou. I1 y a encore la voie commerciale qui de Tauris conduit dans les
provinces transcaucasiennes par Nakhchivan; tout en notant que jusqu'h
present le cholera n'a jamais p6n6Lr6 dans ces provinces par cette route,
mais qu'iI l'a suivie en 1867 pour repasser d'Erivan en Perse. A c6t6 de
ces voics principales il y en a sans doute d'autres, mais d'un acc~s diffi-
cile et par suite beaucoup moins 4 craindre. Le fait est que dans ces
contrdes le choldra a toujours suivi les grands chemins de communi-
cation.

Ii peut y avoir, sans contredit, des di[ficults h. vaincre pour organiser
une barri~re efficace sur toute la frontire qui s'tend d'Astara sur la
mer Caspienne jusqu'au voisinage de Bayazid, mais non des difficult(s
insurmontables pour le gouvernement russe. Au reste, l'instiiUtion d'un
systtme de defense sur cette frontidre ne serait pas une nouveau6 : ce
syst~me y est dljh organist depuis Iongtemps ; il suffirait de le perfec-.
tionner.

Du c6t6 de la Turquie, ]a ligne hi difendre part de Bayazid au nord,
au point de jonction des territoires russe, persan et turc - en supposant
que les provinces transcaucasiennes ne soient pas envahies, car autre-
ment elle partirait de Batoum sur la mer Noire - et va jusqu'au fond
du golfe Persique. Gette ligne est gardie par des postes sanitaires qui en
dt1fendent les principales entrees. La partie mdridionale de cette ligne,
depuis Khaneguine, a 6t6, cominme il a M6 dit ailleurs, souvent franchie
par le cholera venant de Perse A la suite des p~lerins; de sorte que si
l'on ne parvenait pas h. la faire fonctionner mieux que par le passe, ce
serait une barri~re illusoire. II y aurait donc beaucoup h craindre que
le cholera n'envahit les provinces ottomanes et consdcutivement I'Europe
par cette voic, si heureusement ]a marche de la maladie, de ce c6, ne
se trouvait entravde par des obstacles natutels, c'est-.-dire par le d(sert
qui spare Bagdad de la Syrie et par la ditficult6 des communications en
remontant le Tigre et I'Euphrate. Ces obstacles font que - sauf en deux
circonstances (1823 et 1847) oi le cholIra a remont la vall(e du Tigre
jusqu'h Diarb(kir, pour de Ii gagner Orfa et Alep - toujours ces 6pi-
d@mies de cholera import~es de Perse se sont 6teintes dans ]a province
de Bagdad. NManmoins il est 6vident qu'il y aurait des mesures sirieuses
h. prendre de ce c6t.

La partie septentrionale de la ligne comprise entre Kotur et Bayazid
semblerait de prime abord tr~s-dangereuse comme porte d'entr6e en Tur-
quie ; toutefois, il est h remirquer que ce n'est pas par lh, mais plus au
nord, par Kais et par le littoral de la mner Noire, que le cholira venant des
provinces russes a p~nitr~i sur le territoire ottoman et s'y est 6tendu,
ainsi qu'on I'a observ6 en 18h2. Cependant, comnme cetle partie de la

ligne donne passage, pros de Bayazid, h l'importante voie commerciale
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qui de Tauris aboutit h TrDbizonde, c'est tin point h no pas n(1giiger. Cest
pour cela qnCon 7 trouve le principal lazaret de toute Ia frontire, h Kizil-
Diza, oil passe ladite route. II faut que lh, le cas 6ch(ant, les moyens
d'action soient proportioan6s h l'importance du mouvement commercial.

Quant t la portion intermrdiaire, depuis Kotur jusqu'a Khaneguine,
elle correspond h une region montagneuse du Kurdistan occupde surtout
par des nomnades et qu'aucune route tr(s-fr(quentde ne traverse. II se
trouve done de ce c6[6 des obstacles naturels qui ne son pas infranchis-
sables sans doute - nous en avons eu la preuve r(cemment, - mais
qui pourraient le devenir h l'aide d'une bonne surveillance sur les prin-
cipaux d(fil s.

Nous ne pousserons pas plus loin, du c6t de terre, cette 6tude ; car
dds que le chole'a a envahi le bassin de la mer Noire, les obstacles natu-
rels diminuent en m~me temps qu'augmentent les chances de diffusion
g(n(rale et les inconvxnients des mesures restrictives.

Revenons h la question maritime. On a vu que les cotes les plus voi-
sines de l'Inde et qui ont le plus de relation avec ce pays sont les plus
exposes h l'importation du cholera ; que, par cons(quent, le danger de
l'importation par cette voie est en raison de ]a distance, c'est-h-dire
du temps n~cessaire pour aller d'un lieu infect6 4 un endroit sain. Tou-
tefois, s'il est vrai qu'une longue traversde diminue les chances d'impor-
tation, elle ne les annule pas enti~rement, et les faits t~rnoignent que des
navires encombr(s oii se d(veloppe le choldra peuvent rec(ler la maladie
et la propager directement h des pays bien 6loigngs du point de ddpait.
Si ]a mer, en tant qu'espace, est un espace infranchissable au cholo'a
sans l'intermdiaire d'un navire, d'un autre cOt, par cet interm~diaire,
elle se prdte aux communications rapides et les plus compromettantes;
mais comime ces communications sont da celles qu'il est le moins difficile
de surveiller et d'assujettir h des mesures restrictives, il s'ensuit qu'en
d~finitive la mer constitue un excellent obstacle qu'iL est possible de ren-
dre infranchissable au chol(ra. II importe done de voir comment, dans
la question qui nous occupe, on peut inettre i profit cet obstacle.

Le cholera, avons-nous dit, peut 6tre imporL de l'Inde jusqu'au fond
du golfe Persique et, ind6pendamment de la Perse, envahir par lh direc-
tement le territoire ottoman. On a vu quelles en 6taient alors les suites,
et comment ce n'tait pas de ce c6t que se trouvait le plus grand dan-
ger pour l'Europe. II y a n(anmoins lieu d'insister sur les mesures h
prendre pour prdserver ce littoral.

De Alaskat, de el-Katif cu de tout autre point de la c6te orientale de
I'A\rabie, est-il a craindre que la maladie ne traverse la p ninsule et
atteigne le littoral do la iner Rouge? II est douteux que le fait se soit ja-
inais produit a raison des ddserts h franchir ; tout au plus en conqoit-on
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la Possibilito par le nord de la p6ninsule, hi travers la r6gion cultiv6e du
Nedjid. Mais ce qui est beaucoup plus h redouter, c'est Ia propagation le
long du littoral de l'rladramouth, d, port h port, comme ii semble que la
chose ait eu lieu plusieurs fois. Nanmoins, tant que la maladie n'a pas
p(n(tr6 dins ]a mer Rouge, le danger n'est pas encore bien nfena~ant, et
it nous parait qu'il est encore possible de le conjurer.

Le grand int~rt de la question de preservation commence l; car 1h
se prtsente le premier obstacle strieux h. l'importation maritime du cho-
ltra vers l'Europe. Le dMtroit de Bab-el-Mandeb se pr(sente en effet
comme une barri~re naturelle qu'il serait possible d'opposer h l'introduc-
tion de la maladie dans la mer Rouge. La disposition du passage est on
ne peut plus favorable h une exacte surveillance, et s'il dtait possible
d'organiser sur ce point des moyens d'action convenables, it est 6vident
qu'on aurait presque enti~rement rdsolu le probl6tne d'emp~cher i'impor-
tation du chol(ra par cette voie. C'est donc lh qu'il faudra instituer un
premier obstacle: aussi Ia commission n'a-t-elle pas nglig6 d'dtudier
comment it serait possible d'y parvenir.

Supposons maintenant que par suite de difficultds insurmontables ou
tout autre motif, cot obstacle ait W n6glig6 ou bien relme qu'il n'ait
pas suffi, et que le choltra ait envahi la mer Rouge et, comme h l'ordi-
naire, le HIedjaz 4 la suite des piterins : le danger, h coup stir, comme
l'exp(rience I'a prouv6, serait devenu tr~s-menacant. La question alors
serait de preserver l'egypte contre l'invasion de la maladie, et, pour cola,
on conviendra que des mesures s~vi~res ne seraient pas inopportunes. Ces
mesures constitueraient le second obstacle h l'importation.

Enfin, admettons que l'Agypte elle-mme soit envahie : it ne resterait
plus h I'Europe, pour se prdserver d'une invasion, que la ressource de se
pr~munir contre les provenances 6gyptiennes. Or, dans cette circons-
tance, nous ne croyons pas qu'iI serait impossible d'y parvenir. II ne
faut pas oublier que l'lgypte, h l'est et h 'ouest, est limit~e par des d&-
sorts, et que, par ce fait, les provenances maritimes de cc pays sont de
beaucoup le plus h craindre. Nons ne disons pas qu'il n'y aurait pas h so
preserver des provenances de terre, surtout du cOt6 de Suez, oh. los rela-
tions par terre avec la Syrie out pris une grande extension depuis peu ;
mais c'est du c6t6 de la mer qu'il y aurait surtout hi se prdmunir. Eh
bien, nous le demandons, si, pour arriver h une protection efficace, it
importait d'appliquer i l'lgypte des inesures rigoureuses pendant la
dur(e d'une 6pid~mie ordinairement courte, ne conviendrait-il pas
mieux, h tous les points de vue, dans l'intkrt de l'Europe, de se r~si-
gner aux inconvtnients momentaers de ces mesures plut6t que de met-
tre en pratique des foimalit(s inefficaces qui ne garantiraient pas l'Eu-
rope contre l'invasion du fl~au ni contre los perturbations innombrables
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qui en sont la cons(quence? Pour nous, daus l'alternative, nous n'h(site-
rions pas h opter pour les mesures efficaces, fussent-elles minme tris-
rigoureuses.

Ainsi, contfe l'importation maritime du cholera en Europe, nous conce-
vons trois s(ries d'obstacles kheloi)ins sur le trajet parcouru par le
fllau : 10 iesures h l'entre de la mer Rouge pour y emp~eher l'entr@
du cholhra; 20 mesures pour preserver I'lgypte, si le littoral de la mer
Rouge est envahi; 3o enfin mesures contre, V'fgypte pour garantir l'Eu-
rope.

Par cet expos6 nous croyons avoir r~pondu, dans la limite du pos-
sible, h la question formul@e en commei*ant. Oui, il est rationnel d'ad-
mettre que plus on appliquerait les mesures prophylactiques contre le
chohlra pros du foyer primitif de la maladie et plus on pourra compter
sur leur efficaciik. Non-seulement la raison conuoit que plus le foyer
sera limitI, moins il sera difficile de le circonscrire, mais encore l'6tude
des fails montre que les voles suivies par le cholera pour arriver en
Europe sont beaucoup plus limit~es et plus faciles h suiveiller qu'on ne
serait tent6 de le croire de prime abord ; qu'ainsi au voisinage de
l'Ind(', par la voie de terre, il existe des obstacles naturels h la marche
envahissante de ]a maladie, qui rdtr~cissent son champ d'expansion et
retardent ses progr~s, circonslances qu'il ne serait pas impossible de
mettre h profit par des mesures appropri~es, tandis qu'a mesure que la
naladie se r~pand et approche de l'Europe, plus les obstacles naturels
diminuent et plus les moyens d'action s'affaiblissent en mnme tenps
qu'ils deviennent plus on~reux; que, d'un autre c6t6, )a ,oie maritime
offre une barri~re naturelle qu'il serait permis presque coup sAr de
rendre infranchissable. Par consequent, l'6tude de la question an point
de vue pratique vient confirmer ce que le simple bon sens indiquait, sa-
voir que ce n'est pas en Europe qu'il faut attendre l'arriv~e du chokra
pour l'y combattre, mais bien que c'est au loin, sur les routes qu'il suit
d'ordinaire, qu'il importe de s'efforcer de lui barrer le passage.
De ce que telle est la manire de voir de la commission sur la direc-

tion principale 4 donner h 1'emploi des inesures prophylactiques, doit-on
conclure qu'elle m~connaisse les difficult~s pratiques, les impossibilit~s
inmme d'application que, dans l'tat actuel des choses, le syst~iue qu'elle
pr~conise doit certainenent rencontrer ? Non ; la commission n'a aucune
illusion sur ce point. Eile sailt, particuli rement pour ce qui re garde
les moyens d'empcher par terre le cholra de se propager du c6t6
de ]a Perse et de se r~pandre au deli,, combien il y a peu d'espoir
d'y r~ussir. Et cependant elle n'a pu s'empcher de reconnaltre que 1.
6tait le point stratgique de la pr servation g6n~rale. C'est donc, pour
ce c6t du prohlme, plut6t un plan, un sujeL d'6tude qu'elle propose
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qu'un systMNe imn~diatement rdalisable. D'ailleurs ]a commission, plus
tard, quand elle entrera dans le dMail des 'nesures, aura soin d'indiquer
ce qui lui t)araitra devoir dtre d'une application immediate.

(onclusion. - La commission, par toutes les considrations qui pr6-
cedent, r~pond que plus les mesures de quarantaine et les autres moyens
l)oph/lactiques roid re tole :/rOra serwit appliqucs pros du foyer originel
de /a (talaclie, mons ces mesures seraient ow6reuses et plus on pourrait
compter sur let elctacit,: (en supposant une application convenable) au
)oit de co, de la prdservation de l'Evrope. (M. Polak s'est abstenu.)

Maintenant que la commission a r~pondu aux deux questions pr(limi-
naires et qu'elle a dfvelopp6 son plan, il ne lui reste plus qu'h entrer
dans le dMail des mesures consid~r~es en elles-mdnes.

CHAPITIE II.

Yesutes 6 prendre dans l'Inde.

III

Y a-f-il /iut d's!w/rer q('on puisse parvenir d teindre le choldra dans
I'llde, ou (i moins .t y restreindre son dveloppement piddmique ?
Jaas ce bat, ne ronviendrait-il pus, tout en poursuivant les amdliora-
lions hyginiqas dejit eteprises, de faire de nouvelles otudes sur l'en-
dimicitM de la maladie, ttu/e sir place qui exigeront beaucoup d
t/oips et que le gotwornemet anglais seul est en mesure d'entreprendre?
Indiquer sur quelles parlicularitds devraient porter ces tudes.

L'id(e qn'il serait possible d'6teindre le cholbra dans l'Inde s'est pri-
sente h l'esprit do bien des mndecins, et, hi l'occasion de laderni~re 6pi-
ddmie, on peut dire qu'elle s'est accrddit~e an point de devenir populaire.
L'ide en elle-w~me est tr~s-rationnelle. Le choltra envahissant que nous
observons de nos jours 6tant n(cessairement le fait de conditions nouvelles
qui se sont produites dans l'Inde vers 1817, il est permis de concevoir
que ces conditions nouvelles ne sont pas ind~ldbiles, et que si l'on par-
venait h dterminer les circonstances qui, dans certaines localitds de
lInde, y entretiennent ]a maladie, on r~ussirait h les faire disparaitre et
par suite h6 teindre celle-ci. Les analogies ne manqueraient pas 4 l'appui
de cette espdrance. La peste, par exemple, que l'on consid~rait comme
endmiqne dans une partie de l'O'ient, n'y a-t-elle pas W dtouff~e? Ainsi
l'espoir de parvenir h 6Leindre le cholra n'a rien de d~raisonnable. Dans
l'tat actuel de nos connaissances, c'est tout ce qu'on peut dire. Mais on
ne s'en est pas tenu lh. En s'6Layant de certaines vues th~oriques, on a
cru avoir trouv6 la cause g~nratrice ju cholera dans les 6manations du
sol d'alluvion charge de dtritus animaux et v~gdtaux, attribuanl, pour
justifier cette hypothise, un grand role aux cadavres abandonnds au
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cours du Gange; et quant 4 l'apparition r6cente dui cholra e '/rhissat,
on n'a pas h6sit6 h l'expliquer par l'insalubrit6 r6sultant de ]a (1Isinfec-
tion r6cente des canaux qui autrefois servaient i l'Ncoulement des eaux
et h fertiliser le pays. On a vu, dans le rapport g9M ra/, ce qu'il fallait
penser de ces suppositions qui avaient le grand tort de ne pas 6tre
en harmonie avec les faits ; nous n'y reviendrons pas.

La v6rit6 est que les circonstances particuli~res qui font que le clio-
l!ra est permanent dans certaines localits de 'Inde sont encore incon.
nues, ou, en d'autres terines, qu'on ne connait pas la cause essen-
tielle de l'end6micit6 chol6rique. On ne salt minme pas au juste quelles
sont toutes les localit6s ohi existe r6ellement l'tat end(mique, Di, sur un
point donn6, quelle est la limite de celni-ci , ni quels sont les rapports
entre l'end(micit et le d(voloppement 6piddmique.

II y aura donc un grand intr(t h entreprendre des recherches suivies
sur cette grave question, et il est incontestable que le gouvernement an-
glais a seul les moyens de mener . bonne fin un tel travail qui exigera
des ann6es d'6tudes.

La commission n'a certes pas la prttention de dicter aux indecins, qui
d(jh s'occupent de ces questions, la meilleure warche h suivre dans une
pareille entreprise; mais elle ne saurait cependant se dispenser d'6mettre
un avis sur les particularit(s qui lui praissent le plus dignes d'attention.

Que savons-nous de l'endinmicit6 du choldra dans I'Inde ? Nous savons
que le cholhra est end6mique principalement dans certaines localit(s
de la vall6e du Gange, notamment 4. Calcutta, h Cawnpore et h Allahabad;
puis, pour les autres r6gions de l'Inde, 4 Arcot pros de Madras et Bom-
bay. MIais est-il bien certain que le chol6ra ne soit end6mique que dans
ces localii6s? \nllement; ti cet 6gard il plane beaucoup d'incertitude.

II y a douc lieu de pr tisei, davantage qa'on ne l'a fait jusqu'A pr(sent
les points de l'Inde oii l'end~mie chol(rique existe. C'est une question de
statistique.

Pour rtsoudre le problime ktiologique de l'end6micit6, la commission
estime que la plus importante peut-6tre des questions h 6fudier serait
celle des conditions particuli res du sol dans les localit(s oft l'end(!mie
est bien manifesto : y rencontre-t-on toudo'urs les conditions que Petten-
kofer regarde comme indispensables an d6veloppement du choldra ?

En outre, les Iocalit6s oit r gne l'end(mie so distinguent-elles par quel-
ques particularit6s exclusi rs, soit par rapport hi certaines habitudes nou-
vellement contract(es - en ce qui concerne Ia cremation des cadavres
par exempfe, - soit relativement h l'alimentation, h l'tat do mis~re, etc. ?
I1 est clair que ]a plupart de ces questions ne pourraient 6tre tranches
que par tive 6iudo coml)arative faile sur une vaste 6chelle, et que ce i'est
pas It I'cenvie d'un jour.



APPENDICE 615
En ddfinitive, toutes ces tudes auraient pour but de savoir si, lh oft la

maladie est end~hnique, le principe du choldra se r(g(n/ire sponianrment

en dehors de I'homme; si, par' exemple - produit d'une d~composition
organique particuliOre, - it nait et se d6gage avec plus ou moins d'ac-
tivit6 du sol hi la mani~re du miasme palustre ; o si, comme cela est plus
probable, le principe morbifique une fois produit se r~g(n(rerait uni-
quement par I'homme ; - le sol et tout ce qui existe 4 sa surface n'kLant

que des r~ceptacles plus ou moins favorables oit le germe provenant de
chol6riques pent se conserver et d'ofi ii se d(gage avec une activit6 va-
riable selon les circonstances adjuvantes.

Une autre question d'un grand intr~t h rdsoudr'e serait celle des rap-
ports de l'end~micit6 avec le d~veloppement de 6pid~mies dans l'nde.
Toute 6pidtmie y a-t-elle sa racine, son origine dans un foyer d'en-
d~mie ? Par exemple, les 6pid~mies qui se ddveloppent chaque anne 4
l'occasion'de certains p~lerinages sont-elles le rdsultat de l'importation
du cholera parmi les p~lerins, par des individus venant de foyers d'en-
dtimie ? N'y-a-t-il pas lieu de croire, au contraire, que dans les endroits
de p~lerinage ol le chol(tra elate chaque ann@e, le principe de la ma-
ladie existe en permanence dans ces localitys, mais n'y manifeste sa pr6-

sence qu'h l'occasion des conditions favorables que produit le p~Ierinage ?
Enfin, a-t-on vu dans I'Inde, depuis 1817, une 6pid~mie de cholkra

6clater spontan(ment dans une localit exempte d'end~mie jusque-1h, et,
s'il en est ainsi, a-t-on remarqu6 qu'une telle manifestation ait W le
point de depart d'une dpid(mie envahissante?

Tels sont, selon la commission, les principaux probl~mes que les
ttudes dj j faites ou t. enireprendre auraient pour but de r~soudre.

Mais indpendamment de ces tudes, la commission pense qu'ii im-

porterait de poursuivre avec la plus grande dnergie les am(lioraLions
hygidniques dtjhs commencdes par les soins des commissions permanentes
ad hoc, surtout dans des localit6s oh l'end~mie est manifeste, et d'en faire
jouir autant que possible les populations natives.

La commission se demande encore s'il tie serait pas permis d'instituer,
par rapport aux foyers end~miques, quelques precautions de nature 4 y
restreindre l'exportation de la maladie. C'est une question qu'elle se con-
tente de poser.

Mais ce que la commission se croit en devoir de dire avant de terminer

sur ce point, c'est qu'elle est convaincue que pour atteindre le but, pour

restreindre les ravages du cholOra dans I'Inde, les inesures hygi~niques

doivent y avoir en vue toutes les classes de la population ; autrement it

arriverait encore ce qui s'est produit jusqu'h pr6sent, c'est-h-dire que

toute 1a sollicilude, toutes les pr~caution-s adniirables dont sont entourtes

les troupes anglaises dans I'Inde, n'empgcheraient pas le cholkra d'occa-
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sionner des pertes consid~rables parmi elles, comme le font voir les re-
lev6s statistiques, et qu'il en serait probablement ainsi aot que la source
du neal parmi les natifs n'aura pas 616 restreinte. C'est d'ailleurs ce que
le gouvernement anglais semble avoir parfaitement compris, h en jiger
par les immenses Iravaux d'assainissement commenc~s dans h.s princi-
pales ville de l'Inde depuis plusieurs ann~es, et par le rle important
attribu6 aux trois commissions sanitaires permanentes. (1J 0' ce sl/'el
l'aunexe A, extrait d'uw note communiqude par M. Goodeve.)

En rHsum-, la commission ne considdre pas comme impossible qu'on puisse
parvenir t eteindre le choldra envahissant dans l'Inde, et elle croit qu'en
tout cas on petit restreindre son dveloppement piddmique. Pour at-
teindre ce double but, elle admet la nkcessitM d'tudes suivies ayant pour
objet de ddterminer les conditions spciales qui produisent et entretiennent
l'enddmie cholirique, ainsz que les rapports existant entre cette enddinie et
les explosions dpidimiques, tout en poursuivant les amnliorations hygidni-
ques dej& commenc~es. Quant aux particularits sur lesquelles devraient
porter ces tudes, la commission s'en rdflre i ce qui a M dit prdcdemment
Ace sujet.

IV

D'aprds ce que nous savons da role capital qtie jouent les pdlerinages
dans le ddveloppement piddmique dA choldra aux Indes, n'est-il pas a
ddsirer que l'on s'applique & restreindre le plus possible l'influence de
cette cause et z continuer sur une plus vaste echelle remploi des mesures
deja mises en usage depuis deux ans avec quelque succ~s ? Donner l'in-
dication de ces mesures.

Sans contredit, il est du plus grand intrt que l'on s'applique h res-
treindre l'influence que les p~lerinages hindous exercent sur le d6velop-
pement et Ia propagation du cholera; car, ainsi que cela a Wt4 expos6
dans le rapport gdnral, ces p~lerinages sont, de toutes les causes d'6pi-
d6mie dans I'Inde, incomparablement la plus puissante. On ne saurait
trop insister sur ce point. II faut qu'on soit bien convaincu que ce qui a
W 6nonc dans le rapport gindral, sur l'importance de ces p~lerinages
ou foires, loin d'6tre exag&r6, est au contraire au-dessous de Ja r(alit6.
Quand on consid~re le grand nombre de ces endroits v(n(r(s, les foules
prodigieuses qui viennent s'agglom(rer p.riodiquement h certains d'entre
eux, les conditions au milieu desquelles s'accomplissent ces p~lerinages,
le mouvement perp tuel de va-et-vient, de concentration et de disstmi-
nation qui en rdsulte, on se p0ntre de plus en plus que l. est, en effet, une
cause des plus 6nergiques de d(veloppetnent et de propagation du cho-
l6ra, et l'on s'6tonne qu'elle ait 616 sinon m~connue, du moins n(glige
jusqu'h ces derniers temps.
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Au gouvernement de la prdsidence de Madras, et en particulier au

docleur Montgomery revient r'honneur d'avoir cornpris ]a ncessilA

de restreindre la f~cheuse influence de ces agglomdrations, et d'avoir,

dans ce but, en 1864, fait h Conj~v~ram l s premiers essais de mesures

d'hygi~ne appliqu6fs au p lerinage. Ces mesures consistlrent surtout dans

1'6tablissement de latrines temporaires d'oi les mati~res dtaient enlev6es

deux fois par jour et enfouies i grande distance; dans l'organisation d'un

service de nettoyage, d'arrosement de la ville, avec enl~vement des im-

mondices au moyen de voitures ; dns l'dloignementdes bestiaux pendant

les fetes ; dans l'approvisionnement de bolne eau potable accessible h tous.

Le fait est que cette ann(e le p~lerinage s'accomplit sans manifestation de

cholcra, et qu'il en fut de m6me en 1865, t la suite des mmes mesures.

L'exp rience tent6e LL Conj(vOram fut r6ptie en 1865 dans la pr~si-

dance de Bombay, avec certaines modifications et sur une plus vaste

6chelle. Les mesures suivantes furent prescrites pour tous les lieux de

p~lerinage : (( t4fablisseruent de latrines qui, faute de mieux, peuveut Otre

de simples tranch~es profondes, pratiqu6es dans la terre, sous le vent des

habitations ou campements, avec obligation pour ceux qui s'y rendent de

jeter de ]a terre sur les excrements apr~s usage ; d~sinfection des ma-

tieres cholhiques, soit par la solution de permanganate de potasse, de

chlorite de zinc, d'acide carbolique, soit tout simplement par de la chaux

vive. ))

Pour ce qui concerne le retour des p~lerins a Campement; interdic-

tion pour eux d'entrer dans une ville ou station militaire, s'ils W'ont pas

fourni la preuve qu'ils sont exempts d'infection cholrique. Ils doivent

prouver qu'il n'y a parmi eux ni diarrh@e, ni aucun autre indice de cho-

l6ra, et que quarante-huit heures au moins se sont 6coul~es depuis qu'ils

ont eu communication avec une personne inclade de diarrh~e ou de

cholera. A d~faut de ces preuves, les ptlerins seront gard6s en observa-

tion pendant quarante-huit heures; si, au bout de ce temps, ils ne montrent

aucun signe de la maladie ou de ses phnom~nes pricurseurs, ils seront

libres de passer duns la ville.

(, Les individus offrant des indices de cbol6ra doivent Atre s(par6s des

autres, et ceux-ci doivent recommencer une quarantaine de deux jours.

a En vue de l'application de ces rgles, des dispositions doivent 6tre

prises pour que les p(lerins trouvent des provisions, de I'eau, des abris,

et l'assistance mndicale pour prdvenir ou traiter la maladie d~s son

d(but ; isolement des malades sous des tentes. ))

A )a suite de 'applicatioo de ces mesures dans la pr 6sidence de

Bombay, il fut constat6 qu'en 1865, sur 94 lieux de p~lerinage oil s' -

taient riunis depuis 2,000 jusqu'ht 50,000 p~lerins, dans deux seule-

ment le chol(ra se manifesta - sans y faire toutefois beaucoup de ra-
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vages, - h Jeypoorie, oh 5,000, et h. Sungum, oh 50,000 p~lerins s'6-
taient rasseml)1(s. (Rappwt du (locteu)r Leith, pr'sident de la comi~ssi,,
sanitaire de Bombay. 10 mars 4 866.)

Ainsi, les premieres tentatives pour restreindre par des mesures hygi6-
tiques l'it'fluence fAcheuse des p~lerinages ont M6 suivies de r~sultats
tr(s-encourageants, mais dont if ne faudrait pas n~anmoins exag~rer la
valeur, attendu qu'ils ne se rapportent qu'h I'exptrimentation de deux
anntes.

Prenant en consideration ces essais, la commission s'est demandd s'il
n'y aurait pas possibilit6 d'ajouter certaines precautions de plus aux me-
sures ddjh prises ; et, apr~s examen, elle a pens6 que si l'on parvenait h
diminuer l'affluence qui se porte aux lieux de plerinage, en imposant 4.
ceux qui veulent, s'y rendre certaines conditions prdalables, on diminue-
rait en proportion le danger de ces agglomrations. Ne serait-il pas pos-
sible d'exiger qu'avant son ddpart chaque plerin ffit muni d'une auto-
risation sp~ciale de l'autorit dont ii relive, et qui ne serait d6livre que
sur ]a preuve faite par lui qu'il a les moyens de subvenir h ses besoins
pendant son voyage ? Une telle condition aurait pour r(sultat d'6carter
du p~lerinage la masse des niendiants qui y affluent et qui y sont le prin-
cipal aliment des 6pid~mies cholriques.

La commission ne peut que recommander cette question importante,
sans la r(soudre, parce qu'il est h craindre que la mesure qu'elle a en
vue ne soit propre h soulever une opposition dangereuse parmi les natifs.

En pareil cas, le gouvernement anglais est le seul bon juge de l'oppor-
tunit6.

Quant . a police sanitaire (les lieux de p~lerinage, qui comprend
l'emploi des mesures hygitniques mentionn(es plus haut, la commission
ne peut qu'applaudir aux excellentes dispositions d~jh pratiqu~es avec
succ~s, et faire des vwux pour qu'elles soient g1 n(ralis~es et compltdes
selon les indications de l'expdrience acquise.

Reste un troisi me ordre de precautions applicables au cas oi, malgr6
tout, le cholera 6claterait parmi les pilerins agglomcr(s. C'est alors, en
cffet, au moment du retour, que commence le plus grand danger des p -
lerinages, quand Ia masse infect(e se diss6mine, emportant avec elle
dans tous les sens et r~pandant au loin ]a maladie.

Contre ce danger de propagation le gouvernement de Bombay a dtj ,
comme on 'a vu, adopt(- certaines mesures dont ]a principale est d'inter-
(lire l'entr(e des villes aux pelerins ayant le zholtra parmi eux. Mais est-ce
1"5 une pr~caution suflisante, et ]a quarantaine d'observation de quarante-
huit heures qui s'y rattache est-elle une garantie r(elle? La commission ne
le pense pas. Elle croit que le v(ritable moyen d'empkcher la diffusion de ]a
maladie serait de n'autoriser le depart de la masse contamin(e qu'apr(s
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la cessation complte de i'6pid~mie parmi elle, et apr~s une ddsinfection
g(nurale. Une telle inesure supposerait un espace convenable oit cette
masse pourrait tre diss6miin6e et gardde, oh ni les abris, ni les vivres,
ni l'eau potable, ni les mesures de d6sinfection, ni les secours aux ma.
lades ne feraient d~faut. Or, si 'on conqoit la possibilit6 de r~uuir tant
de conditions pour quelques milliers d'individus, il faut reconnaitre que
les difficults d'application croitraient rapidement avec un plus grand
hombre, et que s'il s'agissait d'appliquer la mesure t ces immenses 'agglo-
m6rations que I'on rencontre h certains p~1erinages indiens, elle serait
tout hi fait impraticable.

NManmoins, le principe de faire obstacle h la dissemination du cholra
n'en est pas moins bon en lui-mme, et la commission estime que toutes
les fois qu'il serait possible de l'appliquer, il y aurait lieu de le faire.

En rdsumW, la conu,'ission est d'avis que pour combattre l'influence des
plerinages indiens sar le ddveloppement du choldra, il importerait 10 de
s'appliquer it restredil,'e le nombre des p~lerins en les obligeant e se
pourvoir, avant le dpart, ('uie autorisation qui ne serait dli tre qu'&
celui qui au,'ait prouv6 avoir les mogens de subvenir t ses besoins pen-
dant le voyage;

20 D'instituer su, tous les lieux de pelerinage une police sanitaire com-
prenant lapplication des mesures d'hygiine dejh ljratiques et colnpl-
tees selon les enseignements de l'expy;ience acquise;

30 En cas de cholira pami les pe'leris, de n'autoriser le retour de la
masse contamine - toutes les fois qu'une telle mesure serait praticable
- qu'apris la cessation complite de l'pidiumie dans cette masse, et ilne
dsinfection gnirale.

V

iV'y a-t-il pas ncessit de mettre en usage des inoyens i))ropres t jr,,nii
I'exportation du cholkra de l'Jnde ? Parii ces 2noyens, n'y a-t-ilpas liu
de signaler l'institution d'un police sanitaire aupoint de dipart, par-
tlitlirement applicable aux pelerins, et, en temps d'6pid6i)ie, celle de
la patente de sante, etc.?

La n cessit d'accorder une graode importance aux moyens capables
de pr(venir ou du moins d'att~nuer l'exportation maritime du cholera
de l'Inde est d'autaut plus indiqu~e que l'emploi de ces imoyens est uni-
quernent sous ]a d~pendance des autorit~s anglaises et n'est pas de nature
t soulever toutes les difficulls pratiques qui peuvent faire obstacle aux
mesures propres h 6teindre la waladie.

Le r~glement promulgu6 en 1858 par le gouvernement de l'lnde, con-
cernant les navires destibus au service des passagers indigMnes qui parton/

des possessions anylaises, a W le premier acte important dans ce sens



650 APPENDIGE

- bien qu'il n'ait pas eu en vue le chol!ra, - et aujourd'hui mgme on
peut le consid~her coMme la base de toules les mesures h prendre contre
i'exportation de cette maladie.

Les principales dispositions de ce rglement, que nous publions comme
annexe an present rapport (voir annexe B), sont relatives au nombre des
passagers, h i'apprcvisionnement, aux conditions hygitniques et de navi-
gabilit6 des rnavires affectts h ce service, et renferment A ce sujet les pres-
criptions les plus sages. Ce rdglement offre toutefois certaines imperfec-
tions et des lacunes que ]a pratique a mises en 6vidence depuis sa
promulgation : ainsi it a le tort de n'tre applicable qu'aux navires por-
tant pavilion anglais, et par suite d'61re facilement M1ud6 par les sptcula-
teurs qui se chargent du Iransport des pdlerins musulmans au moyen de
navires ktrangers, et notamment sous pavilion ottoman. C'est ce que
d6nmontre le relev6 des navires qui, i'ann e dernidre et cette annde, ont
amen6 h Djeddah des pilerins indiens.

Le rdgiement en question ne pourrait-il pas 6tre appliqu6 indistincte-
ment dans les ports anglais de l'Inde - nous disons plus- dans les ports
(1e toutes les puissances qui ont des possessions indionnes, 4 tous les
navires de la cat6gorie dont ii s'agit, quel que soit leur pavilion ? Ce se-
rait lh une condition essentielle h remplir.

Une autre circonstance h noter, c'est que certains capitaines, sous pa-
vilion anglais, trouvent moyen de s'affranchir des prescriptions du rdgle-
ment lorsqu'ils viennent h Djeddah. On peut rappeler h l'appui de ceci
l'exemple des deux navires h voiles dejh citds, North-Wiwd et Persia,
qui avaient probablement 4 bord un nombre de passagers supdrieur

l Ia prescription r6glementaire - l'un 632 et l'autre 530, - et qui

eurent tant h souffrir du cholra. Ces navires Otaient partis de Singapore;
ius avaient relhch6i Mokalla, oii il n'y a pas d'autcrit6 anglaise, et avaient
ensuite gagn Djeddah en 6vitant de toucher 4 Aden. Le port de Singa-
pore est soumis au r(glement ; mais en touchant h Mokalla de prfrence
ti Aden, 6vite-t-on le contr6le ? A Djeddah, peut-on constater et poursuivre
la contravention ? Nous no saurions r(pondre h ces diverses questions ;
mais toujours est-il que la contravention, c'est-h-dire un nombre de pas-
sagers suptrieur Ii celui proportionn6 au tonnage, nous a sembl dans ces
cas bien 6vidente. Nous ne disons pas que la contravention soit certaine,
parce que nous n'avons paspu savoir quel 6tait le tonnage de ces navires.

Une autre lacune du r~glenent consiste en ce que les navires anglais
qui partent d'un port 6tranger n'y sout pas assujettis ; c'est ainsi, par
exemple, que le Sidney, qui par son tonnage n'aurait peut.tre pas eu le
droit de porter plus de 5 4 600 passagers, en a pris impunhnent jusqu'h
2,000 dans le trajet de Djeddah h Suez. II serait done a desirer que le
r~glement ffit applicable en tous lieux.
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Dans le detail de l'acte on remarque qu'ii ne dit rien relativement h
l'tat sanitaire des individus h embarquer, et que par consdquent rien
n'emp~cherait qu'on ii'embarquAt des nialades atteints des accidents pr6-
monitoires du choldra ; de mnme que dans aucun des articles il n'cst ques-
tion des mesures que peuvent n(cessiter les conditions sanitaires du
navire A son arriv~e. Ce sont th des lacunes importantes.

Quoi qu'il en soit, ce r~glement est un acte capital qui, moyennant cer-
taines extensions et additions, r~pondrait entirement au but b atteindre
par rapport aux conditions de l'embarquement des plerins.

Mais ce n'est pas tout. L'acte en question ne s'applique qu'aux condi-
tions d'hygi~ne e de navigabilit6 des navires, et, mame compl]t, il ne
saurait exempter chaque navire partant de l'Inde, comme de tout autre
pays, d'ktre muni d'une patente de santM constatant N'(tat sanitaire du
point de d part et le nombre des personnes embarqu~es, patente qui
serait vis@e dans les ports de relAche conformnment aux r~gles adoptes
en Europe. C'est ia un complement que la commission considire comme
indispensable. Un tel document, pour avoir toute sa valeur, devrait 6tre
dtlivr6 par une autorit6 sanitaire constitue an point de d@part; par
consdquent il importerait qu'un service mindical ad hoc ffit organis6 par-
ticulierement dans les ports affect(s a l'embarquement des p lerins.
Parmi les ports qui, 4 ce point de vue, manritent une attention particu-
lire, la commission signale au premier ranig Singapore, pour les raisons
qui out t16 expos(es plus haut.

Ainsi ]a commission admet la n(ces~it d'un service sanitaire dans
l'Inde qui dllivrerait les patentes de sant6 et qui, pour les navires h p~le-
rins, veillerait non-seulement 4 ce que les prescriptions de 'acte qui les
concerne fussent extcut(es, mais encore a ce qu'aucun malade suspect
ne fft embarqu6.

La commission s'est demandd si, en cas d'6pid(mie de cholera au point
de d(part, il n'y aurait pas possibilit6 de supprimer 'embarquement
des p~leritis sur ce point, ou de l'ajonrner jusqu'h la fin de 'dpid(mie,
ou de rendre Ics conditions de l'embarquement beaucoup plus svres
que de coutume. Mais ce sont l. des questions d(licates du nombre de
celles dont il faut laisser la solution aux autorit(s compktentes. Cornme
question de m~me ordre se repr(sente encore ici celle de savoir s'il ne
serait pas possible d'exiger de chaque pblerin inusulman de I'Inde, avant
son depart, ]a preuve qu'il a les moyens de subvenir aux frais de son
voyage.

A ce propos, la commission mentionnera une communication int(res-
sante qui lui a td faite par M. Van-Geuns sur [a mesure de ce genre
mise en vigueur depuis 1859 par lo gouvernement des Pays-Bas dans

ses possessions indiennes. Le gouvernement hollandais, voulant rduire
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le nombre croissant chaque annie des p~lerins qui de ses possessions se
rendaient h ]a Mecque au grand prdjudice du pays, avait imposo h cha-
que pblerin 'obligation de se munir d'un passe-port dont le cohit 6tait fix6
h 118 florins. La haute cour de justice ayant trouv6 cette inesure ill1-
gale, le passe-port fut supprim6 en 1852. Le nombre des p~lerins s'accrut
alors dans de grandes proportions, si bien que le gouvernement jugea
nkcessaire de r6tablir l'obligation d'un passe-port d61iv'6 h chaque p~Ierin
h des conditions ddtermin~es, et dont la principale est que les sollicitants
aient prouv6 qu'ils ont les moyens n6cessaires pour les frais du voyage
(aller et retour), et qu'ils ont pris les mesures convenables pour 1'entre-
tien de leur famille pendant lenr absence. (Voir le document annexe C,
qui contient les principaux articles de ce rfglement.) On voit par 1l
qu'une telle mesure est d(jih pratiqu(e, et que peut-tre il ne serait pas
impossible de l'tendre aux possessions anglaises de l'inde.

La commission rsiinue son opinion de la manibre suivante : II est de
la plus haute importance de cliercher pretwunir l'exportatin m aritime du
chole&a de linde.

Dans ce bat, le ,iTb/leent pi'unulgu en 1858, sous le titro de NATIVE

PASSENGEit ACT, serait an des 9noyens I)rinci/aux, si l'application en tait
/tlite indistiw.tement it toas les paillons et dans tous les pays, et s'il 0tait
compltM au pwint de vue des prdcautions sanitaires.

En ot1tbe, il iin/ftrtoit que tout na'ire partant d'un port indien fdt
muni d'une i)atente de santa dMliv,, par une autoriM sanitaire consti/tae
ad hoc, qui serait en ?nime temps charge de v(iller a l'ex~dution des rc-
glements relatifs it l'embarquement des plerins.

De plus, la commission croit qu'il y a lieu d'examiner les questions
de savoir si, en eas d'ipidMinie sui ua point de lIndo, il !/ aurait possibi-
litM, soit de supprimer, soit de di/ffrer, soit de restreindre l'embarquement
des plerins sum ce jgoint ; et en/in s1, a l'exemple du gouvernement hollan-
d(ois pour ses possessions indiennes, il n'y aurait pas, pow. les autoritis
de l'Inde anglaise, possibilite d'exiger de chaque pelerin musulman la
preuve qu'il a les moyens de subvenir aux dopenses de son voyage et ai
l'entretien de sa famille pendant son absence.

CHAPITRE III.
Jlosuros i prendile dans les pays intermidiaires entre lin1de (t

l'Europe.

Ces mesures doivent avoir pour but d'empkcher 1importation du cho-
l6ra en Europe ou pat, la voie marititne, c'est-h.-dire par ]a mer Rouge,
ou par la voie de feire, c'est-ht-dire par la Perse et les pays adjacents.
Nous traiterons d'abord des mesures h. opposer h. I'importation par la voie
maritime.
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A.- AJESURES CONTRE L'IMPORTATION DU CHOLURA DE L'INDE PAR LA

VOIE MARITIME.

VI

D'apr~s le plan adoptd par la commission, la premiere question 4 rd-
soudre est la suivante :

Ne serait-il pas convenable d'instituer 6 l'entr~e de la mer Rouge, duns

une ile s'il est possible, un tablissement sanitaire oit tous les navires ea-
trant dans cctte mer seraient soumis d un arraisonnement et seraient, s'i/
y a nkcessitN, assujettis e des mesures de quarantaine ? Quel devrait dtre,
dans 'affirmative, le caractdre de cet dtablissement ? Dans quels cas, par
qui et comment seraient appliquges les mesures?

10 Convenance d'un 6tablissement sanitaire a l'entrge de la mer Rouge,

- L'utilit6 d'un tel 6tablissement n'est pas douteuse; ellea a dt montrde,
thdoriquement du moins, par les considerations que nous avons fait va-
loir en ddveloppant notre plan. La question est donc A pr'sent de savoir
si, au point de vue pratique, un tel 6tablissement serait rdalisable; si, hm
l'entrde de la mer Rouge, existent les conditions indispensables 4. son
fonctionnement : emplacement convenable, sdcuritO, salubrit6, mouillage
stir, eau potable en quantit6 sulfisante, approvisionnements faciles. II est
clair que si ces conditions ne se rencontraient pas dans une mesure rai-
sonnable sur aucun point de ces parages, l'tablissement ne serait pas
rdalisable. 11 est, en outre, certain que quand mOme toutes les conditions
requises se trouveraient rdunies, la question ne serait pas encore rdsolue,
puisqu'il ne serait pas impossible que des considerations d'un autre ordre
vinssent faire obstacle h un tablissement de ce genre.

Laissant de c6t6 toute autre consid6ration, nous nous sommes appliques
. rechercher si les conditions requises pour ua grani Itablissement qua-
rantenaire existaient rdellement h 'entrde de la mer Rouge. Nous n'avons
pas perdu de vue que l'6tablissewent ea question, ayant pour but 'en)-
p~cher l'importaLion du cholera dans cette mer, devrait tre I. la fois un
poste d'observation et un lazaret; que par consequent il devrait ,ae
plac6 de manibre h pouvoir exercer une surveillance efficace sur tous les
navires entrants, et, en outre, avoir les moyens d'assujettir convenable-
ment les navires contamin6s aux mesures prescrites ; conditions qui iin-
pliquent-celle relaLive 4 la surveillance surtout-la plus grande proxi-
mit6 possible du detroit de Bab-cl-Mandeb.

Dans cette situation se prdsente l'ile de Perim,, dans la partie la plus

resserrde da detroit, qu'elle divise en deux passes de largeur in6gale. La

grande passe, entre l'ile eL la cote africaine, mesure 14 milles; la plus

T. 1I. 42
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petite, entre Prim et le cap Bab-el-Mandeb, ou plut~t entre Prim et un
petit !lot (Pilot island) spar 6 dn cap par un 6troit canal - la petite,
passe a seulement 4 milles 1/2. Les navires peuvent entrer dans ]a met
Rouge on en sortir par les deux passes susindiqu es. L'ile de Prim a
4 ralles 1/2 de long sur 2 de large; elle s'6I ve a 230 piedls anglai3 au-
dessus du niveau de la mer. C'est un rocher tout h fait nu et entierement
d~pourvu d'eau douce. Dans la partie sud-ouest de l'ile, du cOt qui re-
garde la grande passe, est un bon port, mais de faible capacit6. Ce dernier
inconvynient se trouve compens6 par le fait de bons mouillages 4 petite
distance de l'ile, pros du cap de Bab-el-Mandeb. La garnison anglaise
de PNrim recoit tons ses approvisionnements, y compris l'eau, du dehors,

Sous le rapport de la position, PNrin ne laisse dopc rien h ddsirer;
elle commande le detroit, et il serait faciie d'y organiser une surveillance
exacte ; mais quant h er faire un lieu de quarantaine, a y installer un la-
zaret capable d'abriter et de nourrir un grand nombre d'individus, la
commission, ind~pendammenL de toute autre considdration, ne le croit
pas possible. Cependant PNrim reste le point par excellence oii pourrait
6tre install6 le service n~cessaire 4 I'arraisonnement des navires, c'esti-
dire le personnel prdpos6 ad hoc et les forces waritimes pour assurer ]a
surveillance du d~troiI. Nous supposons, bien entendu, que les conv'e-
nances politiques soient ici d'accord avec les convenances sanitaires.

Resterait h tronver ' endroit propre h un tablissement quarantenaire.
Le point qui se pr~sente tout naturelleinent est, h petite distance de P-
rim, en dehors du d(troit, un peu an sud-est du cap de Bab-21-Manded.
Lh, sur la terre ferme, se trouve une plage d'un abord facile, oii croissent
des palmiers et oii la presence de tr~s-bonne cau est signal@. Ajoutons
que dans ces parages, 4 l'abri du cap et des iles, il y a des mouillages
convenables pour les navires. Pourrait-on dans cet endroit se procurer
avec facilit6 les approvisionnements n~cessaires aux individus en qua-
rantaine, dont le nombre s'61verait peut-etre 4 plusieurs milliers? La
commission n'a pas de donn6es h cet 6gard. Quant h l'Ftablissement qua-
rantenaire en lui-mt me, la commission comprend qu'il devrait consister
en un espace gard6 ofi seraient diss(mia6s, d'une manibre convenable,
des campements appropri6s aux habitudes des p~lerins. Que si l'on ob-
jectait que, dans de telies conditions et sous un tel climat, ceux-ci an-
raient beaucoup 4 souffrir, la commission r~pond d'avance qu'il s'agit
ici de p~herins indiens et malais, par consdquen[ hiabitu~s h tounes les ar-
deurs de la zone torride; et que les inconv(nients seraient alors surtout
pour les Europ(ens charg~s de veiller h I'ex cution des mesures pres-
crites, inconvynients auxquels il serait possible de remndier par des re-
nouvellements fr6quents dans le personnel.

D'apr~s ces donn(es incompletes, on congoit donc la possibilit6 d'ins-
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tituer, h l'entrde de la mer Rouge, tout 4 la fois une surveillance dont le
singe principal serait l'ile de P'rilrz, et un lazaret oft seraient envoytes,
apr~s arraisonnement, les provenances contaminkes. Toutefois la com-
mission se h te d'ajouter que ce n'est l4 qu'une simple indication qui ne
saurait dispenser d'une 6tude approfondie faite sur place.

La commission croit si peu avoir rgsolu le problime qu'elle s'est de-
mand6 si, h difaut des points qu'elle vient d'indiquer, ii n'y aurait pas
en dehors du detroit, mais 4 proximit6, quelque autre localit6 convenable
pour Ie lazaret en question ; car', pour l'arraisonnement, c'est de toute
ncessit6 l'entrde du detroit mgme qu'il devrait avoir lieu, sous peine
d'6tre lud. Or, au del l du detroit, les notions manquent. Nous n'avons
vu, d'un cWt(, sur le littoral arabique, qu'Aden, qui est bien loin, et de
l'autre, sur le littoral africain, que la possession francaise d'Obokh, sur
laquelle nous ne poss~dons aucune information suffisaite.

La commission alors a cherc h si, faute de mieux, it n'y aurait pas
dans la mer Rouge, le plus pros possible du detroit, une ile qui riunit
les conditions requises pour 'ktablissement en question. Elie a 6tudid
successivement i ce point de vue les principales lies qui, 'a partir du d6-
troit, s'offrent avec la meilleure apparence au milieu d'un nombre con-
sidirable d'ilots. Apr s avoir reconnu que la grande lie Harnish, qui se
prisente la premiere, n'offrait aucune ressource ; que la suivante, appel~e
Jibbel-Zoogur, quoique moins d(pourvue, ayant un peu d'eau, quelque
vigcytation et quelques bons ancrages, ne prgsentait pas cependant les
conditions requises, ]a commission s'est arritie h l'ile de Kamaran.

Celle-ci est situ(e tout pros de la cMte arabique, entre Hodeldah et Lo-
hela. Sons le rapport de 1'eau, des approvisionnements et de la s6curit6
des mouillages, eie r6unit toutes les conditions disirables. Sa proxi-
mit de l'Yimen, qui hd assure un ravitaillement facile, est un grand
avantage ; mais c'est aussi un danger, en ce sens qu'il serait bien difficile
d'y dviter les communications dangereuses avec ]a partie la plus peupl/e
et la mieux cultivde de l'Arabie. Un autre inconv6nient de Kamaran,
comme de toute autre Ile dans l'intirieur de la mer Rouge, c'est qu'it se-
rait bien difficile d'obliger les navires en suspicion de s'y rendre, et d'em-
pfcher sous ce rapport les contraventions.

L'adoption d'une Ile de la mer Rouge comme lieu de quarantaine
suppose toujours que l'arraisonnement obligatoire se pratiquerait h Fen-
tre du detroit, et elle n(cessiterait une escorte ou au moins des gar-
diens h bord pour accompagner les navires infect(s jusqu'au lieu de qua-
rantaine ; ce serait 1I, comme on le voit, une grande complication.

Ces divers inconvenients font que la commission croit qu'l serait bien
pr(f(rable, si la chose 6tait possible, de placer l'itablissement quarante-

naire soit 4t Bab-el-Mandeb, soit quelque part au delhi du detroit.
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20 Quel serait le caract&re de cet ctablissoment? - En le supposant
r(alisable, h qui reviendrait le soin de l'6tablir, de le faire fonctionner,
de l'entretenir ? Qui en aurait la direction ? II faut bien consid~rer qu'il
s'agirait d'une institution iut 1ressant l'Europe enti(re, qui n cessiterait
de grands frais d'installation et d'entretien, qui exigerait un personnel
nombreux et le concours d'une force militaire et maritime respectable
pour assurer I'ex~cution des mesures prescrites. Ohi est la puissance ter-
ritoriale capable de se charger de tons ces soins ? On ne la retrouverait
pas sans doute sur le littoral arabique, dans les chefs indpendants et
hostiles qui l'occupent. Serait-ce, comme on 'a propos6 au sein de la
comnission, au gouvernement ottoman ou h celui d'gypte que revien-
drait cette charge? Mais en admettant que la Porte ait l'autorit6 nominale
dans ces parages, croit-on qu'elle, ou l'tgypte par d(lgation, ait les
moyens convenables d'excution? Comment la Porte imposerait-elle h.
tous les pavilions l'obligation de se soumettre au rIgleiuent sanitaire? Et
qu, Itat, sans une garantie suffisante, consentirait i soumettre son pa-
vilion h une telle obligation ? Et d'ailleurs, serait-il juste de faire peser
exclusivement sur le gouvernement ottoman une si lourde charge ? I y
aurait bien l'Angleterre ; mais l'Angleterre consentirait-elle ? Et puis n'y
aurait-il pas de grands inconv6nients 4 confier h une seule puissance le,.
clefs de la mer Rouge?

Toutes ces questions ont W discut~es par la commission, qui, apr~s uinr
examen, est arrive h conclure que l'institution projete 'entre de la
mer Rouge, pour rpondre convenablement h sa destination, devrait avoir
un caract~re international ; qu'elle devrait tre fond@e et entreteiue h frais
communs par les puissances intdress~es, et plac~e sous la surveillance
d'un conseil mixte oft si~gerait un d616gu de chacune de ces puissances.

A propos de ce conseil, tn des membres de la commission, M. le doc-
teur Bykow, a dmis I'opinion que le soin de la direction revint soit au
conseil de sant6 de Constantinople, soit h celui d'Alexandrie, qui sont
pr~cis~ment des conseils mixtes; mais cette opinion n'a pas pr~valu,
parce qu'il a semble h Ia commission qu'une telle surveillance serait trop
lointaine pour tre efficace.

Ainsi ]a commission croit que le caractre international est une condi-
tion SINE QUA NON de l'tablisseinent dont il s'agit. Resterait aux gouver-
nements interessds h s'entendre sur la forme et la mesure h. donner h
I'intervention de chacun. On concoit tr~s-bien, par exemple, que la Porte
ou le gouvernement 6gyptien pourrait avoir la direction, mais sous le
contrble et avec l'assistance de l'Europe.

Cutte conclusion a 06 adopt@e par tous les membres pr~sents de la
commission, noins M. bykov, qui a vot6- contre, et M. Polak, qui s'est
abstenu.
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3oDans quel cas, comment et parqui seraient ol)pliquees les mesures? II

est naturel d'admettre - loujours dans l'hypothse oi_ le projet en ques-
tion serait reconnu r~alisable - qu'un r~flement special, appropri6 aux
circonstances, ddterminerait le fonctionnement de l'institution. Cepen-
dant, la commission croit pouvoir d~s h. present d~clarer que, dans son
opinion, tout navire entrant dans la met Rouge devrait tre assujetti h
un arraisonnement ayant pour but de constater l'tat sanitaire de la pro-
venance ou tout au moins (car cela ne serait pas toujours possible) les
conditions sanitaires du navire. Selon le rtsultat de cet exam-n, le navire
serait autoris6, par un visa, h continuer son voyage, on bien serait retenu
en quarantaine si, par ]a nature des accidents, l'encombrement 4i bord,
le lieu de destination on par toute autre circonstance, l'entrte libre du
navire dars la mer Rouge tait jug@e dangereuse. Comme dans l'esprit
de la commission ladite mesure aurait en vue les navires charges de
plerins ou les analogues, c'est-h-dire les navires vraiment dangereux,
elle est d'avis que les paquebots rguliers et en gtn!ral les navires offrant
certuines garaniies spcifies, tout en tant dans l'obligation de subir l'ar-
raisonnement, pourraient tre autoris~s h continuer leur voyage inme
en cas d'accidents chol~riques, 4 la condition d'aller purger quarantdine
h l'endroit qui leur serait assign6. Or, pour que de relles mesures soient
extcutes avec l'impartialit6, l'intelligence et la fermet6 d(sirables, on
sent bien qu'h l'autoritM d'une seule puissance on ne saurait en aban-
donner l'extcution.

C'est pourquoi la cominission conclut que les mesures seraient appli-
ques en vertu d'un rdglement international qii -specifierait les cas, et pit-
une autoritd soumise au contrdle des gouwernements intdresss.

En d(finitive, comme on a pu le voir, l'importance Lr~s-grande d'un
tablissement sanitaire h l'entr(e de ]a mer Rouge est incontestable; la

possibilit6 mattrielle de le faire fonctionner utilemenft n'est gu~re dou-
teuse ; mais la solution pratique du probl(ime implique la satisfaction de
rant de convenances diverses, qu'il est bien h craindre qu'elle ne soil pas
donn6e.

VII. - QUESTION DU PhLERINAGE DE LA MECQUE.

Si Ia question d'instituer un service sanitaire h l'enLre de la mer
Rouge, dans le but d'empecher l'introduction du cholera dans le Hedjaz,
est de nature h soulever bien des difficultls, C'est une raison de plus polr
la conference d'insister sur les moycns propres h dirniner les chances
d'6pid~mie cholrique parmi les pilerins r~unis, et surtout ti faire ous-
tacle h l'importation de la iualadie en Egypte.

1)ans ce double but, il y a lieu de d~terminer 40 l'organisation du ser-
vice sanitaire sur le littoral de la mer Rooge ; 20 les conditions a ,xiger
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pour le depart et les precautions relatives i l'embarquement des p.Ie-
rins ; 30 les mesures d'hygi~ne h mettre en pratique clans le Hedjaz ; 4o ce
qu'il y aurait h faire pour y pr~venir l'importation du cholhra; 50 enfin
les mesures ht prendre contre les provenances du Hedjaz, si le cholra se
manifestait pendant le p~lerinage.

La commission exposera successivement son opinion sur tous ces
points.

10 Organisation du service sanitaire sur le littoral de la mer Rouge.

Celte organisation comprendrait des postes de m(decins charges de
donner des renseignements exacts sur l'etat sanitaire du pays, de d6-
livrer, de viser les patentes de sanLt et de veiller ht l'ex cution des we-
sures hygi6niques ou autres qui seraient prescrites ; et de plus certains
postes ti lazaret particuli~remeit affects h l'application des wesures de
quarantaine.

Les postes de ]a premiere caitgorieoccuperaient les principales 6chelles
des deux rives de la mer Rouge. Du cbt6 africain, outre Suez, dont nous
aurons h parler plus longuement, se trouvent trois 6chelles principales
off une surveillance est indispensable : ce sont, du nord au sud, Kos(ir,
Souakin et Massoawh.

Le port de Kosdir est l'Mchelle de Ken neh ; ii n'est pas accessible aux
grands navires; toutefois il s'y fait un commerce de cdrhales avec le lit-
toral aral)ique ; de plus, Kos6ir est lr~s-fr(quentO par les p~lerins, surtout
h leur retour. On a calcul6 qu'en 1860 plus de 5,000 !taient reveDus des
lieux saints par cete voie. La population de Kos(ir est de 3 t 4,000 Ames.
L'eau de bonne qualit6 y manque et l'on est oblig6 de I'aller chercher it
plus d'une journde de distance. II y a un mwdecin sanitaire 6gyptien i
Kos~ir; mais il est reconnu que, faute de ressources et 4i cause de sa
proximit6 avec le Nil, cette localitd est impropre h un ktablissement qua-
rantenaire. II ne pourrait donc y avoir lit de poste d'observation.

Souakin, beaucoup plus au sud, vis -A-vis de Gonfoudah, est la princi-
pale kchelle des provinces nubiennes de I'Egypte ; elle communique avec
Schendy et Khartum. La ville du Souakin a de 6 it 8,000 habitants; elle
est bfdie stir une lie au fond d'une bale, et recoit tous ses approvisionne-
ments d'El-Geyf, ville voisine sur le continent. Souakin est le port ofa
viennent s'embarquer la plupart des pelerins venant de l'int(rieur de I'A-
frique. Ils sont d~sign~s en g6Ddral sous le nom de takrouris. Ce sont de
pauvres ntgres vivant de ce qu'ils peuvent gagner pendant le p~lerinage,
en se livrant aux travaux les plus p~nibles; on estime leur nombre, chaque
annOe, h 2 ou 3,000. De Souakin, au moyen de barques, ils atteignent
le littoral oppose, le plus souvent en descendant jusqu'it Hodeldah, d'ofi,
par terre, en s'attachant aux caravanes, ils se rendent aux lieux de p~le-
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rinages. Depnis que le port de Souakin est occup6 par le gouvernement
gyptiel, il y existe un service sanitaire; mais notre coll gue Salem-bey,

h qui nous devons ces (letails, ne croit pas qu'on y puisse trouver les res-
sources n~cessaires h un 6tablissement de quarantaine.

Vient enfin, non loin de l'entr6e de la mer Rouge, le port de Massoawh,
dont l'importance augmente chaque jour. Massoawh, 6chelle de l'Abys-
sinie et d'une partie de l'int~rieur de l'Afrique, est en rapport avec l'Inde
et surtout avec le littoral arabique. Cependant les p~lerins africains pr6-
forent en g~n~ral retourner chez eux par Souakin. Quoi qu'il en soit,
Massoawh doit tre lc si ge d'un poste d'observation, et rien ne s'y
oppose depuis que cette localit est sous la dpendance du gouvernement
6 gyptien.

Sur le littoral arabique, oil les points h surveiller sont beaucoup plus
nombreux et oft ii serait si n~cessaire d'avoir un service fortement orga-
nise, les difficult@s sont beaucoup plus grandes. Elles tiennent d'abord a*
cc qo'une partie de ce littoral, habit@e pa' des populations farouches,
6chappe enti~reinent h la domination ottomane, eL h ce que, dans le
Hedjaz m~me, centre de l'islamisme, la Porte est tenue 4 bien des m~nage-
m(nts vis-L.-vis d'un fanatism[e hostie Loute ingrance europ~enne. Ce-
penlant, si dans le Hedjaz ii y a des difficuhks h vaincre, s'il y a des m6-
nagements h garder, ce qui s'est pass6 cette annie montre qu'iI n'y a pas
impossibilit6 absolue d'y prendre des mesures propres i amiliorer la
condition des p~lerins, et mfme d'y organiser sur le littoral un service
sanitaire rpondant au but h atleindre.

IDjeddah, principale 6chelle du p(lerinage, s'y prnsente comme le point
important ofi un service sanitaire devrait tre fortement constitu6. Nous
n'avons pas 4 revenir sur ce qui a M6 dtjh souvent rp t6 concernant la
ville de Djeddah, sur sa population, sur son commerce et les inconv6-
nients qu'elle offre; nous dirons seulement que, dans l'opinion de Ia
commission, Djeddah ne prdsente pas les conditions requises pour un
grand tablissement quaranleneire. Outre l'impossibilit6 d'y assujettir h
des mesures d'isolement sO'icuses les p~lerins impatients de se rendre
aux lieux saints, si Djeddah dtait fermde aux provenances compromises,
le d1barquement de celles-ci se ferait sans obstacle dans les autres petits
ports du littoral et annu!erait ai,si les pr~cautions quarantenaires qu'on
aurait prises. De plus, il ne faut pas oublier que tous les p~Ierins ne d6-
barquent pas h Djeddah, et que ceux qui viennent parfois de r6s-loin sur
des barques ou de petits navires longent la c6te arabique et y relAchent
h chaque port pour se ravitailler. 11 s'ensuit qu'en fermant l'entrte de
Djeddah aux provenances choliriques, on n'empklherait aucunement la
maladie de s'introduire dans les lieux saints par d'autres voles, tout
en aylnt h lutter contre des difficults d'application tr~s-grandes. Tout
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an plus pourrait-on y 6tablir un petit lazaret pour des cas exceptionnels.
Mais Djeddah devrait tre le sidge d'nn office sanitaire ayant la direc-

tion de toutes les inesures h prendre dans le Hedjaz. Cet office, relevant
de la Porte et assist6 d'un conseil compos6 des principales autorit(s de
)a ville, veillerait h l'excution de tout ce qui concerne la police sani-
taire du plerinage, en mnme temps qu'il recueillerait et transmettrait
des informations exactes sur l'6tat de la sant6 dans le Hedjaz et les pays
voisins. L'office de Djeddah entretiendrait nessairement des relations
suivies avec les fonctionnaires chhrg~s de la police sanitaire des lieux
saints.

Un autre poste, sous la dpendance hi~rarchique de celui de Djeddah,
iais pouvant correspondre directement, pour les informations, avec 'E-

gypte, serait instituii h Yambo, ville de 4 h 5,000 habitants, et 6chelle
importante oa d'ordinaire viennent s'embarquer un certain nombre de
ptIerins h ]cur retour de Mdine. Ce serait encore un poste de surveil-
lance oii aucun 6tablissement quarantenaire n'est possible; et re~nue il y
a tout lieu de penser, vU les dispositions hostiles de ]a population, que le
service ne pourrait y W1re fait que par des musulmans assist(s d'une force
respectable.

La commission croirait tr~s-utile la creation d'un troisiime poste d'ob-
servation sur le littoral du Hedjaz, au sud de Djeddah, soit 4 Leeth, soit
•h Gonfoudah, s'il dtait reconnu que la prdsence d'un tel poste y ffat com-
patible avec les conditions de s(curit6 que prtsentent ces localitks. Mais
]a commission ne posstdant aucun renseignement assez positif h cet 6gard,
laisse h des 6tudes ult rieures le soin de r6-soudre la question. II en est de
m~me pour ce qui regarde la possibilit6 d'organiser des ioyens d'infor-
mations suffisantes sur l'tat sanitaire des localit(s plus au sud - no-
taminent Hodeidah et Moka, - oii abordent les p~lerins, ainsi qu'on i'a
vu plus haut.

Nous nous bornons done h. proposer ]a criation, pour le moment, sur
le littoral du Hedjaz, de deux offices sanitaires dont le principal, assists
d'un conseil local, serait 9. Djeddat et l'autre hi Yambo.

Nous avons h. nous occuper maintenant des offices ou postes 4. lazaret.

A ce sujet, la commission a jug6 convenable d'6tablir une distinction
qu'elle croit indispensable. Elle n'admet pas que le lieu oil les p~lerins
atteints de cholera peuvent 6tre admis h. purger quarantaine soit le mume
que celui oii les provenances ordinaires seront, le cas 6ch~ant, soumises h
des mesures preventives. Le danger, dans les deux cas, n'est pas le
m~me, et de plus les moyens d'isolement qui suffisent pour un petit
nombre de voyageurs ne sont plus applicables h une multitude comme
celle qui compose le p(lerinage.

Partant de cette distinction, nous avions pensi tout d'abord, apr~s
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6tude des localit~s, h rdserver aux p~lerins revenant par mer trois en-
droits ofi, en cas de cholra parmi eux, ils pourraient tre admis h faire
quarantaine. Ces localit(s 6taient, en proc(dant du sud au nord, sur la
c6te arabique : El- Wesch, Mo'lah et Tor. Nous supposions que les p~le-
rins embarqu6s dans les ports du. fedjaz pourraient tre d~pos(s sur ces
trois points, oh des installations convenables et des approvisionnements
auraient 6*6 pr~parts pour les recevoir. Par 1h nous maintenions le prin-
cipe - que nous considOrons comme essentiel - d'interrompre route
communication maritime entre le Hedjaz et 'Egypte, dans le cas oit le
choltra r(gnerait parmi les p~lerins. Mais notre coll~gue le docteur
Salem-bey nous a d(clar6 que le gouvernement 6gyptien n'adinettrait
pas que les p~lerins pussent faire quarantaine sur un point plus rap-
proch6 de l'Egypte qu'El-Wesch; it nous a d(montr6, en effet, qu'au
delh de ce point, h Moilah et h Tor, par exemple, il y aurait dans ces pa-
rages, par la proximit6 et par les facilitis de la navigation an moyen de
barques, des communications clandestines tr~s-comnpromettantes pour
l'Egypte; tandis que le mgme danger ne serait pas h craindre jusqu'.
El-Welch. La commission, se rendant 4 ces motifs, a done renonc6 h.
Moilah, localit6 pourvue d'un port et oh les approvisionnements sont fa-
ciles; et, comme on le verra plus loin, elle a rtserv Tor pour le lazaret
ordinaire des provenances cholriques.

Reste El Wesch, qui r(unit toutes les conditions ddsirables pour un
6tablissement quarantenaire: port vaste et sftr, accessible aux grands
navires, eau douce en abondance et d'excellente qualit, tant au bord de
la mer que dans les vall es du voisinage, vivres frais faciles h se procurer
sur place, sans compter la ressource da ravitaillement par mer. El-
Wesch, situ6 h cinq journtes de marche au nord de Yambo, est sous la
dtpendance du gouvernement 6gyptien, qui y entretient garnison dans
un fort placd h quelque distance de la mer, sur la route que suit la grande
caravane d'Egypte. Celle-ci y stationne ordinairement plusieurs jours pour
s'y ravitailler; et, 4i cette occasion, les Arabes du voisinage y arrivent avec
des provisions de toute sorte. Outre cette ressource, le fort est pourvu de
magasins de vivres h l'usage de ]a caravane. Ainsi El-Wesch se trouve
dans les meilleures conditions pour y organiser un lazaret appropri h plu-
sieurs milliers de p~lerins. Ce lazaret consisterait en une sorte de cam-
pement dont les limites seraient surveill~es, et qui serait compos6 de
tentes et de barques. Et-Wesch devrait tre dispos6 h cet effet, c'est-h-
dire qu'indpedamment du fort qui est trop loin dans l'int(rieur, il fau-

drait construire pros de la mer des logements destints hi la direction sani-
taire et h une force armne respectable, et de plus des magasins pour un
approvisionnement de tentes et de vivres h l'usage des quarantenaires.
L'administration de l'6tablissement serait confide h un directeur assist6
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de plusieurs m(decins et d'un nombre d'agents suffisant pour un tel ser-
vice. A l'dpoque du p(erinage, tout ce personnel se transporterait h El-
Wesch - oii, dans 'intervalle, on ne laisserait que ]a garde ncessaire
h la surveillance du matOriel - et on s'y tiendrait prOt pour l'ventualito
d'une quarantaine h faire subir aIX plerins. Une fois le plerinage
achevO, la plus grande partie de ce personnel retournerait en Egypte. La
commission ne croit pas ncessaire d'entrer 4 ce sujet dans d'autres d6-
tails ; plus loin elle expliqoera quel serait, ,h son sens, le vOritable r6le
d'EI-Wesch 4 I'6gard des plerins atteints de chol(ra.

Le lazaret appropri6 aux provenances cho!kriques ordinaires, c'est-
h-dire aux navires qui ne transportent pas de p lerins ou des passalq, rs
analogues, serait, le l'avis de la com'nissioi., iris-bieu plac(' i Tor, pe-
tite bourgade au pied dt mont Sinai, munie d'n bon mouillage Ct pourue
abondamment d'eau douce. Tor peut OIre raiitaille tr~s-facilement de
Suez. Cette localit6 offre de plus l'avwntage dQ se trouvr sur la route de
tous les navires qui se rendent 4 Suez, et par consquent de ne les
obliger aucun fldtour. Selon la commission, tout navire oa le cholera se
serait manifesto devrait Otre astreint h faire quarantaine h. Tor. Le iazaret
4 y 6ablir devrait avoir, dans Ia partie rdserve aux voyageurs europtens,
une organmsation stable et tre pourvu des cominmodits necessaires aux
passagers qui fr(quentent les paquebots de l'1ne, quoiqu'il soiL tres-pro-
bable - it en juger par 1'exp~rience du pass6 - que ces voyagturs n'ai-
rout que bien raromeniL A y faire quarantaine. La commission n'a pas
adinis que, dans aucun cas, la quarautaine des navires t bord desquels se d
serait manifest le chohora pfit tre purg@e lans le voisinage de Suez,
aux Sources de JIose par exemple. Elle croit que, mgme au prix de
certains inconvtnients, il importe de ne pas kablir de lazaret ao voisi-
nage de Suez; elle verrait dans ce voisinage, mnme aux Sources do
A'oise - endroit tr(s-convenable en lui-mome d'ailleurs - un danger
presque inevitable de compromission pour l'Egypte ; car il ne faut pas
oublier que les quarantenaires sont en gncral peu scrupuleux sur ce
point; et que, (dun autre c6t, en Orient, le sentiment du devoir chez les
employ6s subalternes ne r siste pas h certaines tentations ; de sorte que
si 'on vent y dviter le danger de la violation des mesures prescrites, une
consigne s(vere ne suffit pas, et que le mieux est de pratiquer la quaran .
taine dans un endroit naturellement isol6 et h distance respectable. C'est
le motif principal qui a d~termin6 la commission t choisir Tor de pri-
ftrence h tout point plus rapproch6 de Suez.

II s'ensuit que, selon nous, Suez est la porte de 'Egypte sur laquelle
il faut veiller avec le plus grand soin, et que, hien loin de faire en sorte
d'y attirer le cholkra par un grand dablisseuent quarantenaire qu'il a k6
question d'y 6tablir, on doit s'appliquer, au contraire, mme au prix de
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sacrifices, h en repousser la maladie et A ]a contenir h aussi grande dis-
tance que possible; car il ne faut pas perdre de vue que si ]a vilie de
Suez est compromise, toute l'Egypte sera in~vitablement envahie.

Suez est donc surtont, h nos yeux, un poste d'observation d'oi la sur-
veillance doit s'kLendre au loin ; et c'est pour cela que nous croyons qu'il
conviendrait d'y installer la direction de tout le service sanitaire de la
iner Rouge, y compris celui du d6troit.

A ce propos, ]a commission a longuement agit6 la question de savoir
sous la dpendance de qui serait place ce service. Pour celui de Bab-el-
Mandeb, nous avons 6tabli que le caract~re international 6tait une condi-
tion sine qud non; pour celui des rives de la mer Rouge, la n~cessit6
d'une telle condition ne ressort pas autant de prime abord. Nous nous y
trouvons en pr(sence de puissances territoriales : d'un c6t6 le gouverne-
ment 6gyptien ; de l'autre, pour le Hedjaz, la Porte Ottomane. It semble-
rait donc tr6s-naturel que Ia Porte et l'Egypte, par l'interm~diaire des
conseils de sanl6 qui si6gent h Constantinople et h Alexandrie, fussent
charg6es de la portion de ce service qui leur revient de droit.

Mais qu'en r~sulterait-il ? L'Egypte, on le concoit, pourrait tr~s-facile-
ment remplir sa tkhe. Stimul(e par le danger dont elle a fait l'exp(rience,
et agissant h proximit6 sur son propre terrain, elle serait parfaitement en
mesure de se d~fendre. Toutefois ce n'est lh qu'un c6t6 de la question.

Et le Hedjaz? Sans doute la Porte Ottomane a le droit incontestable d'y
exercer toute l'autorit6, et il esL 6vident que les mesures h y prendre
doivent 6tre ex~cut~es en son nora. Mais le conseil de sant si~geant
h Constantinople est-il bien dans une situation favorable pour veiller "a
l'ex~cution de mesures applicables dans la mer Rouge? N'est-il pas trop
loin du th6tre des 6v0nements pour agir avec l' -propos et la prompti-
tude nessaires? Ce qui s'est pass, cette anne, quand le cholera a Mt6
parmi les p~lerins, nous a fait voir tous les inconv6nients de ]a distance
et de la difficult6 des communications. Les faits nous ont montr6, en ou-
tre, le danger qui r~sulte de l'application, par deux autorit~s qui se con-
trarient, de mesures preventives dont l'efficacit depend d'une entente
comnplete sur tous les points. Ainsi, tandis que l'administration 6gyptienne,
instruite par l'exp6rience du pass6, avait d~cid6, conformiiment aux voeux
de la confrence, que les provenances contamines du Hedjaz ne seraient
pas admises 4i purger quarantaine en Egypte, les autorit6s ottomanes de
Djeddah, agissant en sens contraire, et plus preoccupies de se d6barras-
ser des p~lerins que de pr(server l'Egypte, se hAtaient, malgrO. les pro-
testations du d 16gu6 6gyptien, de les embarquer pour ce pays.

Comment pr~venir les cons6quences fAcheuses d'un tel d6saccord ? On
le pourrait en confiant au gouernement 6gyptien la direction de tout le
service sanitaire du littoral de la mer Rouge. Mais la Porte consentirait-
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elle h se dessaisir de son autorit6 directe en faveur de I'Egypte? Et
d'ailleurs, la direction 6gyptienne ne saurait, en tons cas, 6tre adinise
qu'avec le concours d'une commission mixte oh tous les int(rgts seraient
repr(sentls.

C'est pourquoi, dans l'int~rt de l',,nit' d'action indispensable au succ~s,
nous avons pensd qu'il conviendrait de confier la direction du service sa-
nitaire du littoral de la mer Rouge, y compris celui du d(troit de Bab-el-
Mandeb, h une commission spuciale nixte, oh chaque puissance intres-
s(e serait repr(sent@e, commission qui d~ciderait de toutes les mesures
h prendre sur le littoral, tout en laissant, bien entendu, le pouvoir ex6-
cutif h qui de droit.

Ainsi, dans la pens(e de ]a commission, le service sanitaire 4 organi-
ser sur le littoral de la mier Rouge comprendrait, outre le projet d'un
lazaret international avec arraisonnement obligatoire au detroit de Bab-
el-MaIndeb :

10 Des postes de mWdecins sanitaires, savoir: trois sur le littoral afri-
rain, a Kosir, e Sua,'in, J lassowh, et deux, pour le moment, sur Ia
c6te arabique, dont le principal serait e Dieddah et I'autre i ) ambo;

2- Deux lcizarets, dont l'in, 4 El- Weseh, serait a/fecte exclusivemnent
flux i)Cleris, et l'autre, t Tor, serait destin a la quarantaine des arri-
vages ordinaires atteints de cholra ;

3o Une direction, sigeant ( Suez, assistde d'une commission interna-

tionale qui diderait de toutes les questions concernant le service sanitaire
de la mer Rouge.

(Alopt6 h l'unanimit6, moins Salem-bey, qui a faiL des r(serves.)

20 Conditions pour le d~part et precautions relatives 6 l'embarqueient
des pdlerins.

La loi musulmane, entre autres prescriptions tr~s-sages, exigent que
quiconque entreprend le plerinage doit avoir les moyens suffisants pour
le voyage et pour assurer l'existence de sa famille en son absence. C'est
la mise en pratique de ce pr~cepte que le gouvernernent des Pays-Bas
a exig(e de ses sujets indiens, que nous voudrions voir 6galement en vi-
gueur darts les possessions britanniques et partout. D jh., assure-t-on, au
Maroc, hi Tunis, et en Alg rie sans doute, des dispositions conformes A la
loi ont 616 prises par rapport au pdlerins ; ceux-ci, avant d'Otre autorists
h se mettre en route, doivent faire ]a preuve qu'i!s sont mbnis d'une
somme suffisante pour le voyage. Cette mesure, ainsi que nous lavons
expose pr(c(demment, a pour but d't6carter du p~lerinage les mediants,
qui en sont la plaie et qui fournissent le principal aliment des 6piddmies.
En g0n(ral, h s Otomans satisfont aux prceptes de la loi, et il est rare
qu'ils entreprennent le voyage de la Mecque sans avoir le p~cule n~ces-
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saire. On nous assure qu'il en est de mwme en egypte, ofa le gouvernement
exige des garanties de ceux qui veulent entreprendre le plerinage. Ce-

pendant nous croyons qu'il serait utile, pour assurer davantage Vex~cu-
lion dela loi religieuse, que le gouvernement ottoman 6tablit en rglel'obli-
gation pour chaque p~lerin de se munir d'un teskr6 ou passe-port qui

constaterait que le futur hadji a satisfait aux prescriptions de la loi, et sans

lequel aucun ne serait autoris6 h partir. Mais comment appliquer une telle
Inesure aux nalheureux takrouris qui viennent de 'intrieur de l'Afrique
s'embarquer h Souakin ou h Massoawh, et qui, s'ils souffrent gtndralement
de la mis~re, gagnent cependant leur vie au service des autres p~lerins ?

C'est une question 4 recommander h la sollicitude du gouvernement 6gyp-
tien.

Nous n'avons rien 4i dire pour le voyage des p~lerins en caravane; les

conditions en sont trop bien r6gh1es pour que nous ayons autre chose h

faire qu'a recommander la stricte application des anciennes coutumes.

Quant au transport des pilerins par mer, il est restd livr6 jusqu'A

present, dans les ports ottomans et 6gyptiens, ix tous les app~tils de la

speculation la plus avide, et ne saurait donner une ide des conditions

facheuses d'encornbrement dans lesquelles ce transport est la plupart du

temps op&r. I1 y a done urgence d'intervenir ici pour que I'embarquement

des pdlerins, soitMl' a lHer, soit an retour, s'op~re dans des conditions con-

venables sous tous les rapports. Dans ce bit nous ne saurions mieux faire

que de recommander l'application du roglement anglais (voir l'annexe B)

avec les quelques modifications que nous avons signal6es, et de charger

de ce soin l'office sanitaire du port o4 s'opOre 'embarquemnent.

30 Mesures d'hygidne d mettre en pratique dans les lieux oit s'accomp lit

le pUerinage.

La commission sanitaire envoy(e cette annde dans le Hedjaz par le gou-

Vernent ottoman a d h -- conform6nent aux instructions qu'elle avait

recues du conseil supdrieur de sant6 - pris d'urgence dans les localit~s

consacres au p(lerinage certaines precautions hygi~niques dont les bons

effets out 6t6 sensibles. Ces pr~cautions ont principalement consist 4

faire enlever d'avance les immondices qui encombraieut la ville de la

Mecque et les autres lieux de p~lerinage ; i tablir un abattoir hors de la

yille; it en Moigner les fosses destinks i la macoration des peaux; h ins-

taller un hopital de 60 lits; i assigner aux mendiants, qui encombrent

d'ordinaire la grande ruosqu(e et les rues de la ville, des lieux d'asile; h

faire purger des immondices qui y ssjournaient les r~servoirs de I'Aarafat

pour le breuvage et les ablutions des p~lerins; t nettoyer les conduits qui

am~nent l'eau potable h lia Mecque; h faire creuser 500 latrines r~parties

sur divers points de Ia vallte de Mina, et des fosses spacieuses pour rece-
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voir le sang des anirnaux gorg~s; et de plus, 4 prdparer, h une assez
grande distance, d'autres fosses d~stin~es h enfouir tous les debris.

Toutes ces mesures ont k6 accomplies non-seulement sans resistance,
mais mimne avec le concours des autoriI~s de la Mecque. Les r~sultats,
avons-nous dit, en ont lt6 satisfaisants, et I'on a constat6 que ]a mortalit6
avait 6t6 tr~s-faible cette annie pendant le p~lerinage. Ce n'a W que trois
semaines apris les c~r~monies, et apr~s le d~part du gros des pllerins,
que le chol~ra s'eA ulontr( parmi les retardataires et dans la caravane
de MA!dine, 4 la suite de circonstances qui ne sont pas encore bien con-
nues. Quoi qu'il en soit, it n'est pas douteux qu'iI ne soit facile d'amlio-
rer beaucoup les conditions sanitaires du pOlei'inage, et par suite le sort
des p~lerins, sans rencontrer de la part de ceux-ci aucune opposition s6-
rieuse.

It importerait donc que les mesures prises I'ann6e dernire fussent r~gu-
laris~es et perfectionn~es, et que, dans ce but, un service special fat
charg6 de la police sanitaire des lieux saints. C'est au gouvernement Otto-
man que reviendrait le soin d'organiser ce service.

La commission charg~e de la police sanitaire aurait pour tdche de pro-
poser et de faire ex~cuter les inesures propres 4 amoindrir les conditions Pf

faclieuses attach~es an p6lerinage. Parmi ces inesures, d6jh l!numres
plus haut, nous croyons qu'a raison des circonstances particulires de ce
p~Ierinage, ii y aurait grandement h prendre en consid6ration les moyens
d'assurer aux p~lerins de l'eau potable en abondance, par une reparation
complete et un entretien attentif des canaux et reservoirs existants. Nous qi

appelons aussi I'attention sur l'tablissement de latrines temporaires, au

moyen de tranchies, qui seraient coinbles chaque jour et d6sinfectfes
par de la chaux vive, si cela 6tait possible ; sur le soin h apporter h l'en-
fouissement imm(diaL et h la d~sinfection de tous les detritus provenant
des animaux sacrifi~s ; sur la disposition des campements hors des villes, J!I

de mani re h 6viter l'encoznbrement et ses suites. La commission aurait
en outre 4 s'occuper des secours hi donner aux malades, et, en cas d'6pi-
(16mie de cholO-a, de l'installation d'ambulances sous tentes, oil les cho-
lriques seraient traitds s~par~ment.

Les vivres pouvant, dans certaines circonstances, faire d~faut - et it
en serait surtout ainsi en cas d'6piddmie,- nous sommes d'avis qu'il en-
trerait dans les attributions de ]a commission de veilier h ce qu'un cer-
tain approvisionnement en cr~ales et toujours lieu la Mecque pour
les besoins urgents.

Nous ne nous appesantirons pas davantage sur les attributions de cette
commission sanitaire du Iledjaz, naturellement composde en entier de
musulmans ; attributions qui seraient d~termin~es par des instructions
sp(ciales dont le specimen existe d(j .
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Toutes ces mesures hygi(niques, en les supposant bien appliqudes, au-
raient, h n'en pas douter, pour r6sultat de diminuer les causes de mala-
dies parmi les p~lerins et, en cas de choldra, d'att~nuer pour eux les ra-
vages de l'pid&Die ; mais nous ne prdtendons nullement qu'elles auraient
comme consequence de les mettre a l'abri des atteintes du mal import6
au milieu d'eux, fii d'6viter les suites fAcheuses qui pourraient en rdsulter
pour i'Europe. Elles ne devraient donc, en aucune mani~re, faire perdre
de vue les mesures prophylactiques h opposer ai ce danger.

40 Y aurait-il quelque mesowe a prendre dans le Hedjaz contre l'impor-

tation du cholera par nier ou par terre ?
Dans notre opinion, toutes les fois que le cholera r~gnera sur le littoral

de la mer Rouge h l'dpoque du p~lerinage, on doit s'attendre 4 ce qu'h
peu pros infailliblement, quoi qu'on fasse, il envahira le Hedjaz h la suite
des p~lerins. Nous en avons expos6 les motifs plus haut. La Mecque' tant
le point de concentration, le but h atteindre, si 'on fermait la porte de
Djeddah par une quarantaine, les p~lerins contamines n'en arriveraient
pas moins 4 la Mecque en entrant par une autre porte. 11 faudrait donc
pouvoir barrer le passage par terre h toutes les Drovenances venant du
littoral de 1'¥Ymen. Or cela ne nous parait pas praticahle. Serait-il moins
difticile de garantir la Mecque des m~mes provenances arrivant par Taif
ou encore - dans une autre hypoth~se que l'exp6rience n'a pu verifier
jusqu'ici-contlre une caravane atteinte de cholera venant du golfe Persi-
que 4 travers la r~gion plus ou moins cultiv~e du Nedjd oczupde par les
Wahabites? Nous ne savons. C'est une question dont 1'6tude revient h la
commission sanitaire du Hedjaz.

Dans l'tat actuel de nos connaissances, la seule chose que nous admet-
tions cornme praticable, ce serait que, le Hedjaz 6tant indemne, on assu-
jettit h des mesures de quarantaine - sans en attendre un grand r~sultat
- tout navire contamin6 qui se pr~senterait h Djeddah. A cet effet, il se-
rait bon de disposer d'avance hi Djeddah un endroit convenable. Mais
vouloir soumettre h des mesures quarantenaires la masse des p~lerins sus-
pect(s de cholera, les empkcher par lh d'arriver h la Mecque pour les c6-
rrnonies, alors qu'ils sont si pros du but, ce serait, h notre avis, susciter
de graves d(sordres sans aucun avantage r(e].

Ainsi, comme on le voit, la commission ne compte aucunement sur
les mesures dequarantaine qui seraient prises dans le Hedjaz contre l'im-
portation du choldra parmi les p~lerins.

50 Mesures & prendre contre les provenances du Hedjaz, si le cholra

s' y manifestait pendant le pelerinage.

Pour cette g rave question, notre tache a W grandement facilit(e par les

longs d(bats auxquels elle a d6j4 donn6 lieu. Nous avons eu hi examiner si
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la solution provisoire donnte alors par la confirence 6tait encore la
meilleure qui pft ti e applique au difficile probI~me d'empcher l'impor-
tation en Egypte du chol(ra par les p~lerins revenant du Hedjaz, ou si
une 6tide plus approfondie de ]a question et l'exp rience acquise cette
ann@e n'exigeaient pas une modification aux mesures adopties d'urgence.

Get examen nous a conduit h. la pleine conviction que, pour atteindre
le but, il 6tait essentiel de maintenir dans son int(grit la disposition fon-
damentale admise par ]a conference, c'est.-h-dire l'interruption tentporaire
de toute communication maritime entre les ports arabiques et le littoral
gyptien, tout en admettant une modification importante dans la mise hi

extcution de la mesure.
Mais d'abord pr(cisons bien les termes du probl ;ne h r soudre. 11 s'agit

de garantir I'Egypte et par suite l'Europe contre l'importation du chol~ra.
Nul ne saurait contester t'importance du but h. atteindre, en prtsence des
effets d~sastreux, tant pour la vie des hommes que pour le commerce,
dont nous sommes t(moins depuis un an, sans qu'on puisse en assigner le
terme ; effets qui sont uniquement ]a consequence de l'importation du
cholera, l'an dernier, . travers l'Egypte. On conviendra que pour attein-
dre un but si important, aucune precaution possible ne saurait tre n(gli-
g@e, dfit-elle entrainer certains sacrifices. Mais, comme on le verra, les
sacrifices ntcessaires ne sont pas bien grands.

En cas de cholra pendant le plerinage, le danger est - on le sait-
dans l'irruption en Egypte de masses contamin~es auxquelles on impose-
rait vainement sur le sol 6gyptien des mesures de quarantaine; car, en
pareil cas, l'isolement qui ne serait garanti que par des cordons et par des

consignes s~v~res serait compl~tement illusoire. Contre de telles masses
et dans de telles conditions, il n'y a que l'isolement h grande distance du
point que l'on veut preserver, et r(sultant du fait mnlme de 1'espace A
franchir, qui puisse 6tre considdri- coIme une garantie s(rieuse.

Le gouvernement 6gyptien, qui sailt quoi s'en tenir ii ce sujet, est en-
ti~rement d'accord avec nous sur cc point, ainsi que cela r~sulte des d6-
clarations faites 5 la commission par le docteur Salem-bey.

Ainsi donc, sur tout le littoral 6gyptien, y compris Massoawh, point de
quarantaine applicable aux pdlerins revenant du Hedjaz, sous peine die voir
le cholkra envahir l'Egypte avec eux. La consequence en est que si l'on
tient 4 preserver LEgypte et l'Europe contre une nouvelle invasion de ce
cWt(, ii faut de toute nDessit maintenir le principe de l'interruption tem-
poraire des communications marilimes, comme i a W dit plus haut.

Examinons maintenant les consequences de cette interruption, et
voyons quelle serait, dans ce cas, la conduite h tenir h l'6gard des ple-
rilus.

Remarquons d'abord que la inesure ne porterait que sur les ptlerins
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revenant par mer en Egypte et dont le plus grand nombre aborde ordi-
nairement h Suez. Le chiffre de ces p~lerins qui reviennent ainsi par mer
est variable selon les ann~es, mais on peut 6tablir qu'il oscille entre 10 et
20,000, disons 25,000 au maximum, en y comprenant les n(gres qui
rentrent par Souakin et Massoawh. Ajoutons qu'en temps ordinaire tous
ces p~lerins ne s'embarquent pas, pour leur retour, i la m~me 6poque;
qu'immdiatement apr~s les cOr'monies religieuses ii y a un premier flot
qui se pr~cipite vers Djeddah et monte h bord des navires 4 vapeur h
destination de Suez. Cela forme un premier convoi de 2 i 3,000 indi-
vidus qui partent presque h la fois. Les navires, apr~s avoir d~posd leur
cargaison humaine i Suez, reviennent imm~diatement i Djeddah prendre
une nouvelle charge. Pendant ce temps, les p~lerins continuent d'arriver
de la Mecque - tant ceux pour I'Egypte que ceux pour l'Inde et le golfe
Persique,- et ils s'accumulent h Djeddah en attendant l'occasion de s'em-
barquer. En g6n~ral, cette premiere 6vacuation du gros des p~lerins qui se
rendent h Suez s'opre dans I'espace de quinze jours h trois semaines. Mais
tout n'est pas termin6. II reste encore ]a partie des p~lerins qui, apr~s avoir
assist aux cdr~monies de i'Aarafat, vont visiter M~dine. Ceux-ci, compo-
sds en majorit6 d'Indiens et de Javanais auxquels se joignent des n~gres
takrouris, comptent aussi parmi eux un certain nombre de p~lerins qui se
proposent de revenir en Lgypte par mer. Tous ces p~lerins pour M(dine
partent en caravanes de la Mecque quelques jours apr~s les c(r~monies,
et, h 1a suite d'un voyage qui dure environ 25 jours, ceux d'entre eux qui
doivent prendre la voie maritime arrivent pour s'embarquer 4 Yambo.
Cette ann(e, les p~Ierins qui se sont ainsi rendus 4 Mdine 6taient au
nombre de 15 4 18,000, parmi lesquels 6,000 environ soot revenus h
Yambo. Parmi ces derniers,3,000 6taient h destination deSuez. C'estsur-
tout dans cette fraction du p~lerinage que le chol6ra a s(vi vers la fin de
mai, au retour de Mdine.

Ces dMtails out leur importance: its nous montrent que le retour par
mer, en I gypte, de la masse des p~lerins s'effectue en deux temps s6parts
par un intervalle de pros d'un mois ; que les plus presses, ceux qui se
dispensent du voyage 4 M~dine, reviennent au plus vite s'embarquer h
Djeddah ; que cette premiere dvacuation, qui s'accomplit en deux ou trois
semaines, emporte le plus grand nombre des p lerins qui reviennent par
Suez, ceux par consequent qui ont le plus d'intdrt h notre point de vue;
que le second temps du retour par mer s'effectue par Yambo et comprend
un nombre d'individus hi destination de Suez moins consid6rable que le
prtc~dent. Ces circonstances doivent tre prises en consid ,ation.

Voyons maintenant ce qui se passa cette ann@e, quand le chol6ra appa-
rut parmi les p~Ierins. On sait que les c@r6monies religieuses s'accompli-
rent sans qu'aucun indice de cholera se ffit manifest6, et mgme que le

T. 11. 013
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premier temps du retour, celui qui s'accomplit par Djeddah, s'op(ra sans
rien de suspect ; si bien que les pelerins de cette piriode furent admis en
libre pratique hi Suez. Le point de depart de l'6pidrnie qni 6clata ensuite
n'a pas jusqu'h pr(sent 06e ditermin6 ; il semblerait mme r(sulter des

renseigneients re(us, que la maladie a 6clatd presque simultanment A
Djeddah, i la Mecque et dans la caravane de Medine; mais il est cer-
tain que ce fut celle-ci qui, principalement, Cut h en souffrir. A Djeddah

et ht la Mecque, oii les p6lerins ne se trouvaient plus qu'en petit nombre,
le chiffre des cas fut peu considOrable.

Le cholera a iclat , le 23 mal, parmi les p~erins revenant de Ml(line,
qui se dirigeaient vers Yambo afin de s'y embarque,'. Ces plerins, joints
bceuxqui itaient dji arriv(s h. Yambo, forlnajent un total d'environ 6,04O,

dont la moiti6, 4 peu pros, pour Suez. Le d(veloppement de i'(pid~imie au
milieu d'eux fut tres-rapide, et la ville fut aussit~t envahie par le chol(ra.
11 y cut alors un moment de confusion. Les pelerins affam(s demandaient des

vivres et voulaient k toute force s'embarquer. La ville, de son cOt, n'a-
vait aucun approvisionnetnent, aucune garnison; et quand le midecin
6gyptien, fid~le ses instructions, voulut s'opposer h l'embarquement, il ne
trouva pas l'appui nlkcessai'e et courut nmme des dangers. Lorsque les

midecins envoyis de Djeddah, avec des vivres, arriverent le 6 juin hi
Yambo, ils trouvrent cette ville dans un 6lat d'encombrement, de salet6
et de misere impossible 4 dcrire. Les plerins taient encore menaants,
et 'on eut beaucoup de peine 4 retarder leur ernbarquement jusq(I'au 9,
afin d'avoir le temps d'aviser de leur arriv@e les autoritis 6gyptiennes. Le
fait le plus important h noter est que, malgr6 les conditions les plus hor-

ribles au milieu desquelles se trouvaient ces plerins et la population de
Yambo, le chol~ra, apr~s un diveloppement rapide, s'6tait entierement
dteint dans cette agglomdration, h partir du 5 juin. L'6piddmie avail, en
tout, rdgn6 12 jours, et fait, dans cet espace de temps, 335 victimes sur
une masse de 10 h 12,000 ames, rdsultat bien propre h tranquilliser ceux
qui s'imaginent que dans de relies conditions les ravages du chobdra sont
illimitis, et qui coofirine la loi 6nonck par la conference. On sait le reste:

les p~lerins en question ne furent pas adwis h Suez; on les envoya pur-
ger quarantaine h Tor.

Ainsi, par les fails observds cette anne, nous pouvons facilement nous
rendre compte des consiqnences de l'interruption des communications
maritimes avec l'lgypte, si le choltra se manifestait dans toute la masse
des ptlerins, au lieu d'Rclter seulement parmi une fraction du pelerinage.
11 se produirait alors h. Djeddah, sur une plus grande 6chelle, ce qui est

arriv6 4 Yambo. Les p~lerins y afflueraient; ils voudraient 4 tout prix

s'embarquer, et si les navires (!taient dans le port, si aucune force miii-
taire n'6tait lh pour les tenir en respect, nul doute qu'iis ne prissent les
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navires d'assaut et ne se livrassent 4 des violences contre les habitants.
I1 en serait surtout ainsi dans 1'hypoth6se tr~s-admissible of les vivres
viendraient h manquer.

Pour parer 4 ces dangers, it faudrait douc, de toute n(cessit6, qu'il y
efit 4 Djeddah et h Yambo une force de terre sufflisante pour maintenir le
bon ordre, et une force maritime pour s'opposer aux embarquements
violents; it faudrait, de plus, qu'il se trouvft toujours un approvisionne-
ment de prtvoyance pour P'ventualit du manque de vivres. Cela fait,
nous croyons qu'il serait dans l'int~rdt des p~lerins d'attendre sur place,
c'est-h-dire dans des campements 4ppropri6s, la fin de l'6pidtmie, o~u de
suivre la caravane qui revient par tcrre, plut6t que d'etre embarquds et
d'aller faire quarantaine dans un autre endroit. Nous pensons, en con-
sequence, qu'ii conviendrait d'agir en ce sens aupr~s d'eux, par les
moyens de persuasion.

Mais la commission a bien compris que ce qui est le mieux n'estpas
le plus facilement r~alisable. Elle sait qu'une foule ignorante et frapple
de terreur n'est pas facile h persuader ; elle sait aussi, par l'exp(rience
de cette annte, qu'il ne faudrait pas beaucoup compter sur leconcours
des autoritts du pays, h l'effet de retenir les ptIerins qu'elles voudraient,
au contraire, voirpartir au plus vite.

Par ces considerations, et aussi en tenant compte de ]a repugnance du
gouvernement ottoman h retenir malgr eux les p~lerins dans le Hed-
jaz, la commission a pens6 que le moyen de concilier toutes les exi-
gences serait d'assigner le port d'EI-Wesch comme lieu de quarantaine
h ceux qui voudraient h tout prix s'embarquer. Nous avonsdit plus haut
comment ils trouveraient lh un 6tablissement dispos6 pour les recevoir
et A'o ils ne partiraient d~finitivement, pour I'tgypte que quand le cho-
lIra serait enti~rement 6teint parwi eux.

De la sorte on 6viterait le pOril d'un tiop grand encombrement~, ,Djed-
dah d'abord, pour le premier flot des partants, et h Yambo plus tard.
El-Wesch serait donc, dans ce systeme, un vYritabe diverticulum oi,
sans aucun danger de compromission pour l'Igypte, les pdlerins atten-
draient dars des conditions convenables.

On ne doit pas perdre de vue que le nombre des p6lerins transportts
ainsi de Djeddah h EI-Wesch, dans plusieurs voyages successifs -- ainsi
quail est d'usage, pour aller h Suez,- ne d~passerait pas 8 A 10,000 au
maximum, et que quand ceux de Yambo y arriveraient, les premiers au-
raient probablement accompli leur d sinfection et seraient dtjh parlis.

Ajoutons qu'. EI-Wech, njais h une certaine distance dans l'int rieur,
arriverait aussi la caravane pour I'Agypte, et que dans le cas oft elle offri-
rait encore des indices de chol6ra, elle y serait arrdt~e le temps ntces-
saire pour achever sa purification.
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Nous avons pr~vu le cas exceptionnel oji, par suite d'une affluence inos-
lie, on aurait 4 craindre un enconbrement ou l'insuffisance des moyens
hi ]a quarantaine d'EI-Wesch. La commission croit que, dans ce cas, it
serait convenable de retarder la marche de la caravane et de la faire
stationner ti Yambo-el-Nakhel, vall@e fertile et bien pourvue d'eau, h
six heures de Ia ville, o6i it serait facile de ]a ravitailler, en supposant,
comme nous l'avons dit plus haut, qu'un approvisionnement de pr6-
voyance ait 6t fait h. Yambo.

Qu'adviendrait-il alors pour les autres p~lerins, tant ceux qui retour-
nent par terre que ceux qui doivent prendre la voie maritime? Pour les
premiers, la nsesure en question ne les troublerait en rien ; elle augmente-
rait tout au plus le contingent des caravanes dtans la mesure des moyens
de transport disponibles; et it est h supposer que la vole de mer res-
tant ouverte, les pelerins qui avaient t'intention de prendre cette vote se
joindraient en bien petit nombre h ceux qui suivraient la route de terre.
Quoi qu'iI en soit, les caravanes te seraient aucunement troubles dans
leur itin6raire ; seulement, par pr~caution, celle d'Egypte, qui compte
d'ordinaire de 6 h' 12,000 individus, stationnerait h' EI-Wesch le temps
n~cessaire h sa purification, si le choldra n'tait pas 6teint parmi elle, et
m6me, si 'encombrement ou le manque de vivres 6tait 4 craindre h El.
Wesch, elle pourrait, en totalit6 ou en partie, tre arrt@e quelque temps
hi Yarnto-el-Nakhel. La caravane de Damas poursuivrait sa route jusqu't to
l'endroit oii d'habitude elle est sounise 4t une visite mdicale qui constate ti
son 6tat sanitaire. Pour les autres caravanes qui retournent dans le sud
de la ptninsule ou se dirigent vers l'est et le nord-est, elIes 6chappent
4 toute surveillance.

Quant aux plerins indiens, malais, javanais, persans, etc., qui doivent 9s

revenir chez eux par mer, du moment que nous avons admis la libert6
d'embarquement, pourvu que la destination ne soit pas le littoral 6gyp-
tien, il est clair qu'ils seraient libres de se rembarquer en tout tat de
cause, soit h Djeddah, soit h Yambo, h leurs risques et perils et au gr6
des sp~culateurs qui les exploitent. Setlement, au nom de l'humanit6,
nous demandous que les autorit(s dont rel vent ces plerins exigent que
lear embarquement n'ait lieu que dans les conditions voulues par le
r gte.ent anglais (taotive passenger act).

La consequence oblig@e du systme que nous proposons, c'est que,
pendant toute la dure de la prohibition, aucune provenance du littoral
arabique ne serait admise h laire quarantaine sur le littoral egyptien, ni
h Suez, ni h Kosdir, iii Souakin, iii ht Massoawh, et que les contreve-
nants seraient repouss~s avec les precautions humanitaites convenables,
mais rigoureusemejit.

I1 est possible que les mesures dont nous parlons Urangent quelque
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peu les calculs des armateurs qui exploitent avec un grand profit le p~le-
rinage de ]a Mecque; que, par exemple, ils r~clament contre le prejudice
caus6 h leur commerce par la mesure qui leur interdirait de transporter
directement les p~lerins de Djeddah ti Suez ou h tout autre port ~gyptien ;
qu'ils prdtendent que cette interdiction serait attentatoire 4i la libertL du
commerce. Peut-6tre m~me osera-t-on protester au nor de I'lumanit6,
dans l'intrt des p~lerins! Nous savons jusqu'ofi peut aller ]a tendresse
de ]a speculation. Mais nous pouvons assurer aux ames charitables qui
tiendraient ce langage, que nous prenons beaucoup plus de souci qu'eux-
m~mes des intdrgts v~ritables des p~lerins, sans oublier pour cela que
notre mission est de pr'server l'Europe. Quant aux prtentions mercan-
tiles, quant aux droits d'importer le cho!6ra partout o_ l'intrt de ]a
speculation 'exige, outre que ces pr6tentions sont odieuses, nous sou-
tenons qu'elles sont fonddes sur une appreciation fausse des vrais in-
tdrts du commerce, lesquels, consid(r~s non sur un point limit[, mais
en g(nhal, sont en parfaite harmonie avec ceux de la sant publique.
De sorte que, si ces objections 6taient faites, nous croyons qu'il serait
facile d'y rpondre, h tons les points de vue, comme ii convient.

En rdsum6, la commission est d'avis que, dans le cas oii le cholra se
manifesterait dans le Hedjaz 4 I'6poque du plerinage, il y aurait lieu
d' interrompre te)nporairement, c'est-d-dire pendant la dure de 1' pidnie,
toute communication maritimc entre les ports arabiques et le littoral gyp-
tien.

L'qppplication convenable de cette mesure suppose l'existence d'un
service sanitaire organis6 sur le littoral de la mer Rouge, comme il a 61t
expos6 prkcdemment, et, de plus, la presence d'une force sanitaire suf-
fisante, tant pour maintenir le bon ordre parmi les p~lerins que pour la
police maritime. A ce dernier point de vue, it serait h d@sirer que les gou-
vernements inttress~s s'entendissent i l'effet d'assurer l'ex~cution des
mesures prescrites.

Cela tant, Ia commission pense qu'il pourrait 6tre proc~d6 h ]'ex~cu.-
tion de ]a manire suivante, sauf les modifications qui, sans altdrer le
principe fondamental de la mesure, seraiet jugtes, par la commission
internationale si~geant h Suez, propres i en faciliter l'application

10 En cas de manifestation du cholera parmi les p~lerins, les mdecins
sanitaires du Hedjaz signaleraient le fait aux autorit6s locales ainsi

qu'aux navires de guerre stationn6s 4 Djeddah et h Yambo. De plus, tout

en mentionnant le fait sur la patente de sant6, ils en expddieraient l'avis

en Rgypte et h El-Wesch.
2- Sur la declaration des mndecins susmentionnds, les autoritLs in-

formeraient les p~lerins que ceux d'entr'e eux qui voadraient s'embarquer

pour l'gypte auraient, avant d'y aborder, h faire quarantaine 4 El-
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Wesch, et les prdviendraient en mOme temps qu'ils sont libres de suivre
]a voie de terre.

30 Les embarqueinents se feraient sous la surveillance de l'autoritA sa-
nitaire, dans les conditions dtermninkes par elle et dans les ports qu'elle
aurait d;jsgn~s.

40 Les navires de guerre concourraient ii assurer l'ex~cution des me-
sures prescrites ; ils feraient la police de iner et exerceraient nne surveil-
lance aussi exacte que possible hi l'effet d'empfcher tout depart clan-
destin.

50 Sur l'avis reeu de la presence du cholera parmi les p~lerins, les
autorit~s sanitaires 6gyptienrnes interdiraient l'entr~e de tons les ports
d'1,gypte hi toutes provenances de la c6te arabique, et elles renverraient
les navires d(linquants, apr~s les avoir ravitaillis au besoin, sur un point
de la c6te arabique, soiL h EI-Wesch, soit ailleurs, oft is purgeraient qua-
rantaine conform~huent aux r~gles adopt(es.

60 Les p~lerins transportts hi EI-Wesch y seraient tenus en quarantaine
et ils ne seraient autoris6s h repartir pour l'Lgypte que dix jours pleins
apr~s la disparition du chol~ra parini eux, et apris desinfection de leurs
hardes et bagages. En quittant El-Wesch, les navires qui les transporte-
raient seraient - pour ceux qui se rendent 4 Suez - dans l'obligation
de toucher h Tor, oii ik seraient soumis a une observation de vingt-
(luatre heares et hi une visite wndicale dans le but de constater leur 6tat
sanitaire. La patente nette et l'autorisation de continuer leur route, ie
leur seraient d(livrdes que tout autant que l'tat sanitaire du bord aurait
66 reconnu exempt de danger.

70 Quant h ]a caravane pour 1' xypte, elle s'arrterait, selon l'usage,
dans 'endroit ordinaire de sa station, pros d'EI-Wesch ; elle y subirait
une visite m~dicale, el elle ne recevrait l'autorisation de continuer sa
route qu'apr~s avoir t exempte du cholkra depuis dix jours.

8' Relativement aux pelerins a destination de l'Nde ou d'autres pays
an delh de ]a mer louge, ils seraient autoris~s 4 s'embarquer pour re-
tourner chez eux, mais en se soumettant aux r~gles prescrites par l'au-
toritM sanitaire du port d'embarquement.

90 Les communications maritimes entre le Hedjaz et 'lEgypte ne pour-
raient tre r~tablies que dix jours au moins apris la cessation de tout
indice de cholkra dans le Hedjaz, dtclarte officiellement par I'autorit6
sanitaire de Djeddah. Mais alors, et in nne en tout temps, les navires
charg~s de p~lerins 4 destination de Suez seraient toujours dans l'obliga-
tion de toucher h Tor, et d'y stationner Nvingt-quatre heures pour y subir
une visite mndicale comune it a t6 dit plus haut. L'autorit de Suez pour-
rait renvoyer h Tcr tout navire qni n'aurait pas rempli cette forrnalit6.

100 Un r6glement des pdnalit~s encourues pour toutes les infractions
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aux mesures prescrites, devrait tre formuI6 par la commission interna-
tionale. Le r~glement anglais (nativo passenger act) serait, sur ce point,
un excellent module h suivre.

(Adopts 4 l'unanimi6, moins le docteur Salem-bey, qui a fait certaines
reserves.)

VIII

Mesuro.s t lwende dans le cas oit le cholra &elaterait en Egypte.

Nous supposons que, malgr6 toutes les precautions prises ou par I
manque de pr~cautions convenables, le cholera vienne h se manifester en
L]gypte, et nous denoantons : Qu'y aurait-il h faire dans ce cas pour pr6-
server l'Ei rope? On pent r~pondre qu'alors on appliquerait aux prove-
nances d'lgypte les mesures g@nralement usit6es contre le cholra. Mais
cette r(ponse, toLte rationnelle qu'elle soil, ne nous satisfait que m~dio-
crement. Nous croyons qu'en s'en tenant i la pratique desdites mesures,
l'Europe courrait grand risque d'etre envahie par le cholera, sur un point
on sur un autre; et l'on sailt qu'alors, quoi qu'on fit, la g6n6ralisation de
]a maladie serail bien difficile h arr6ter. L'lgypte est, par rapport au cho-
lera venant de la mer Rouge, un v6ritable dMfil6 par lequel il doilt peu
prbs n~cessairement passer pour p6ntrer en Europe; mais c'est un d6fil
,i la sortio duquel il se fail un rayonnement immense par des relations
maritimes considtrables avec tout le bassin de la Mditerran&e. Comme
dfiI6, coime porte h franchir, i'lgypte offre un obstacle naturel que 'on
peut mettre h profit en y concentrant des moyens d'acLion ; landis que si
l'on se contente de s'opposer g. et Ih au rayonnement morbifique qui en
sort, il suffit d'un point faible dans la d~fense contre un ennemi aussi
subtil que le chol6ra, pour faire perdre h toute l'Europe le bdn6tice des
mesures prises g6n'ralement. Qie sur un point asiatique ou europ en du
bassin de la MWditerrane une c6te soil mal surveill@e; qu'un agent infidle
ou negligent permette des compromissions, et voilh toute ['6conomie de
votre syst me d~fensif ruin6e. Quelques pays, dans une position excep-
tionnelle, pourront encore se d~fendre; mais le gros du continent n'&-
chappera pas h l'invasion de la maladie.

L'Europe enti~re est donc solidaire dans cette question, soil au point
de vue commercial, soil an point de vue sanitaire. La negligence ou 'im-
prvoyance de Fun retombe sur nous tous.

Or, s'il est plus facile de se d~fendre contre un ennemi envahissant, en
fermant la porte troite par laquelle il doit ntcessairement passer, qu'en
I'attendant en rase campagne et chacun chez soi, il est clair qu'il y a tout
avantage et qu'il est d'un intl rt commun que la porte de sortie d'Egypte
soil ferm6e au cholera. Au point de vue sanitaire, il ne saurait y avoir de
doute sur ce point.
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Admettons qu'6clair s par 'exprience de l'ann~e dernire, et que p -
n(lrds, conime nous le sommes, de la presque certitude de preserver I'Eu-
rope en mettant obstacle 4 ce que le cholera soriit d'Egylte, les gouver-
nements europdens se ducidassent h. interrompre, pendant la dur(e de i'6-
piddmie clioldrique dans cc pays, toute coinmunication mar itime avec lui,
au inoyen 'un blocus, et examinons ce qui arriver it.

En Ec-ypte, l'61pid~mie suivrait son cours et n'y ferail ni plus i 1oiiis
(le victime' que .,i la poir!e vers i'Europe taiL ouverte h I',[mi.,iation.
L'expSrionce a inoiit' coinuhien 6tuieit peu fond~cs les craiotes do vuir e
pareil cas l'6pid0wiie prolonger ses ravages. Et dailleurs I'obstacle i 1'6-
migration maritime n'empecherait aucunement la dissemination des habi-
tants de se faire en tgx pte miume : les espaces d~serts et les movens de
campements n'y manquent pas. Selon toutes les probabiiit(s, en deux
mois 1'6pid~mie aurait parcouru toutes ses phases et serait 6teinte; car
dans ces pays chauds les 6pid(nmies chol(riques marchent beaucoup plus
rapidement qu'en Europe. II y aurait (lonc h compter stir environ deux
mois d'interruption des communications maritimes de l'Rgypte avec le
bassin de la Mditerran(e. II va sans dire que cette interruption ne porte-
rait pas sur certaines communications urgentes qui, avec les pr~caulions
indispensables, pourraient Atre op&r6es sans danger.

Ainsi, il est bien 6vident que si, par une telle interruption, on parve-
nait h pr6server I'Europe d'une invasion du chol6ra - (let l'Egypte en
souffrir un peu plus, ce que nous ne croyons pas, - on aurait rendu un
grand service hi l'humanitO.

Mais, s'6criera-t-on, et les int~r~ts iminenses du commerce! et le transit
de l'Inde h. travers l'tgypte ! et le canal de Suez! pensez-vous que tant
d'intrts de premier ordre s'accommoderaient d'une telle interruption et
permettraient de la r(aliser? Nous admettons sans peine que ces grands
int~rts verraient d'un tr~s-mauvais ceil ladite n'esure, et nous ne dou-
tons pas le moins du monde qu'ils ne soient assez puissants pour y faire
obstacle. Mais, pour nous, Ia question n'est pas lh : nous tenons seulement
i dtablir que les int(r(ts biens compris de tout le commerce europ&[),
ioume ceux des relations avec lude, ne seraient pas opposds 4. l'interrup-
tion temporaire des communications de l'Europe avec I'lgypte, si cette in -
terruption devait avoir pour r(sultat de garantir I'Europe d'une invasion
de chol6ra.

Et d'abord, qu'on veuille bien r(fllchir qu'en admettant la raise 4 ex6-
cution des diverses mesures que nous avons propos(es pour la iner Rouge,
il est h. croire que l'Nventualit(6 suppos~e par nous ne se pr~sentera peut-
tre jamais, et que si elle se pr(sentait, it n'y aurait qu'h choisir entre

deux maux: ou le dommage limit6 h l'interruption temporaire des coin-
nunications avec l' gypte, ou le dommage immense caus6 par une inva-
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sion h peu pros certaine du cholera en Europe. Or, en mettant de cbt6,
pour le moment, la question humanitaire, que le commerce prenne ]a
peine de supputer, de traduire en chiffres ]'nn et l'autre dommages, etqu'i
voie de quel c6t pencherait ]a balance. Nous demandons si, tout compte
fait, le commerce en g n~ral, voire mome les puissantes compagnies qni
out le privilege des relations rapides avec l'Inde, ne reconuaitraieut pas
avec nous que les dommages dont ils souffrent depuis plus d'un an, par
le fait de l'importation du cholra h. travers I'Rgypte - dommages qui
ne semblent pas pros de finir,-ne l'emportent pas de beaucoup sur ceux
qui cussent 616 la consequence de 'interruption dont nous parlons.

Voilh comment, selon nous, la question se pose au point de vue com-
mercial.

Bien qu'h nos yepx la rponse ne soit pas douteuse, surtout si l'on y
rattache le point de vue humanitaire, nous nous contentons d'6noncer la
question, en appelant sur elle toute la sollicitude des gouvernements que
nous repr6sentons.

La question A r~soudre serait ainsi pose: Dans le cas out une epiddmie
de cholkra, venant par la mer Rouge, se manifesterait en Egypte- l'Eu-
rope et la Turquie gtant d'ailleurs indemnes, - ne conviendrait-il pas
d' interrompre temporairement les communications maritimes de l'Egypte
avec tout le bassin de la Mdditerrande ?

(Adoptd f l'unanimit moins Salem-bey.)

B - MESURES CONTRE L'IMPORTATION DU CHOLERA DE L'INDE

EN EUROPE BAR LA VOIE DE TERRE.

Nous avons d'abord ici h considdrer la Perse par rapport aux moyens
dont on concoit l'application pour garantir ce pays contre le choldra ve-
nant de l'Inde, et relativement aux mesures qui pourraient y restreindre
le ddveloppement des 6pidimies chol~riques; ensuite nous aurons h exa-
miner les prdcautions que la Turquie et la Russie auraient h prendre pour
se preserver elles-m~mes du cholera r~gnant en Perse on dans les pays
voisins.

IX

Mesures a p(cwl(ie en Perse: oryanisation d'un systdne sanitaire ; pr-
cautions concernant les pdlerinages, le transport des cadacres, etc.

On a vu par quelles voies le chol6ra p~nttrait en Perse ; comment, au
nord-est, HWrat 6tait en quelque sorte la porte obiig6e par oil le cholera
parti de l'ude et venant de t'Afghanistan par Kandahar on Kaboul, ga-
gnait Mesched et de li se r~pandait dans tout le pays. Nous avons fait re-
marquer que si l'importance stratfgique de la position d'H(rat n'6tait pas
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moins grande au point de vue du chol6ra que sous le rapport militaire, il
Otait h pr(umer mI heureusement que la Perse, qui d'ailleurs n'a pas la
possession d'FIrat, n'avait pas les moyens d'action suffis-ants pour prot6-
ger de ce c16 la ville de Mesched. Nous ne pouvons donc qe signaler
'importance de ce point stral,6gique sans nous y arr(ter davantage.

Une fois que le choldra a gagn6 Mesched, le pelerinage important dont
cette ville est le thi tre y devient, de minme que dans 'Inde, le principal
aliment et la principale cause de la maladie. Joignons-y les nombreuses
relations commerciales dont cette ville est le centre. Mais le plerinage le
plus inldressant pour la question qui nous occupe, tant h cause du nombre
des individus qui le composent et des circonstance particuli~res qu'il pri-
sente, que par le motifqu'il est une cause fr(quente d'importation du cho-
lMra en Turquie, est celui qui a lieu h Kerb(lah et antrs endroits viis
de Bagdad, qui sont particuli~rement v(n r(s des Chiytes. Ce p(lerinage
s'accomplit toute l'ann(e; mais la grande affi ence a lieu surtout pendant
le inois de moharrem. A cette 6poque, le hombre des p~lerins persans qui
viennent dans leg environs de Bagdad d6passe parfois 60,000. Ils y ar-
rivent de toutes les provinces de la Perse par caravanes qui, pour !a plu-
part, viennent converuer L Kirmanschah, ville situ(e 4 petite distance de
In fronti~re ottomane; de sorte que le gros des pierins arrivent par IN.
Le plus grand nombre franchissent la fronti6re par Khaneguine, d'autres
an voisinage de Mendeli, d'aulres encore pros de SuiIi.manieh. Un plus
petit nombre venant des provinces du Sud d(boichent par Alohammerah
enfin [a plus faible portion, compos~e surtout de pIierins indiens, suit la
voie maritime et d(barque 4 Ba'sora.

Ce p Ierinage produiL donc chaque ann(e en Perse, aux environs du
mois de moharrem, un grand mouvement convergeant de caravanes vers
la M(sopotainie, et plus tard un mouvement inverse; de sorte que, dans
un sens comme dans l'autre, ces caravanes sont, en Perse comme en M6-
sopotamie, les agents propagateurs par excellence du cholera.

Une circonstance particuli re qui ajoute aux inconv(nients de ce p~Ie-
rinage, c'est que les Persans ont la coutume d'y transporter avec eux les
restes de leurs parents et amis, afin de leur donner la s6pulture pris des
tombeaux des grands imans v(n6r~s des Chiytes, Ces debris humains, ex-
humrns 4i diffTrents degr(s de decomposition, sont envelopp(s dans des
feutres, plac6s dans des sacs, dans des paniers, parfois dans des caisses,
et sont ports i dos de cheval ou de chameau. Tout cela exhale une
odeur infecte. Mais Ie pis est que les cadavres de ceux qui meurent en.
joute sont ajout6s aux d~bris anciens, de telle facon qu'. mesure que cha-
que caravane approche de sa destination, elle s'enrichit de plus en plus
de cadavres en putrefaction, et que pour peu que la mortalit ait 6t6 con-
sid~rable, ce qui n'est pas 'are, ces caravaoes ressemblent h des char-
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niers ambulants qui r~pandent au loin des exhalaisons f~tides. II a 6t
dit, dans le Rapport ggne,,al, que quand les pelerins persans taient ar-
rives h Kerblah exempts de cholera, on n'avait pas observ6 que les ca-
davres putrefies qu'ils tiansportaient eussent fait naitre le chol6ra parmi
eux; si bien qu'on, ne saurait y voir une cause gOn~ratrice de la maladie ;
mais, d'un autre M6, il parait bien 6tabli que les miasmes putrides qui
se dgagent des cadavres sont une circonstance aggravante quand le cho-
1ra s~vit pendant le p~lerinage.

Par ces d~tails joints hi ceux donns sur ]a fr~quence des 6pid(mies
de cholera en Perse, nous pensons avoir mis en 6vidence qu'en Perse,
tout comme dans l'Inde, les p~lerinages sont une cause principale di d6-
veloppement et de ]a propagation du cholra et nous en concluons que
si, dans l'ktat actuel des choses, ii n'6tait pas au pouvoir du gouverne-
ment persan de se garantir contre l'importation du cholkra venant de
l'Inde, soit par terre, soit par iner, du moins lui serait-il permis de tenter
quelques efforts pour diminuer I'extension de la maladie sur son propre
territoire.

Dans ce but, nous estimons qu'iI y aurait ndcessit d'instituer tout
d'abord en Perse un syst ime sanitaire organis6 sur le module de celui qui
fonctionne dans l'empire ottoman, c'est-h-dire compos6 d'une administra-
tion centrale appuyde par un conseil de sant mi-parti europ(en, et
ayant sous sa direction des offices sanitaires diss6min~s sur les points im-
portants du pays.

Parmi les localit(s oit ii nous semble'que la presence d'un office sani-
taire, pourvu d'un m6decin special, serait d'une grande importance, nous
plavons en premiere ligne Mesched, Kirmanschah et Tauris ; la ville de
Mesched, comme centre de commerce et de p~1erinage, et comme 6tant,
par sa position, tout particuli6rement expos(e h l'invasion du cholra ve-
nant de l'Afghanistan.

Si la Perse pouvait avec s(curit entretenir un m decin sanitaire h
Hrat, nous liui conseillerions de le faire, h raison de l'importance ex-
treme de cette localit6 comme porte dti chol6ra. Ce serait an poste d'ob-
servation.

Nous d~signons Kirmanschah comme 6tant le rendez-vous of6 conver-
gent ]a plupart des caravanes de p~lerins qui se rendent h Kerb(lah, et
Tauris comme centre commercial oii aboutissent presque tons les pro-
duits persans et d'efi partent les deux grandes voies qui se dirigent,
l'une vers les provinces russes transcaucasiennes, et l'autre vers le ter-

ritoire ottoman.
Les fonctions de ces offices principaux, qui pourraient avoir sous lear

d~pendance un certain noinbre de postes secondaires, seraient en pre-

mier lieu de recueillir des. enseignements exacts sur 'tat sanitaire da
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pays ; mais elles auraient surtout pour but ]a police sanitaire des p~lerins
et en genral de toutes les caravanes.

Si le gourvernement persan croyait pouvoir organiser un syst~me ca-
pable de ddfendre le pays contre limporlation par mer du cholera, il va
sans dire que nous applaudirions 4 l'installation sur le littoral du golfe,
notamrnment 4 Bender-Abas, en s'entendant avec l'iman de Maskat, h.
Bender-Bouchir et h. Mobammerah, d'un service sanitaire convenable.

Quant aux p~lerinages persans, it nous parait que toutes les mesures
hygi~niques ou autres que nous avons approuvdes pour l'hude seraient
6galemnent applicables e, Perse ; nous croyons mrme que l'application des
plus importantes de celles que nous avons conseilles y serait beaucoup
plus facile. Ainsi, la plus efficace de toutes les mesures serait, sans con-
tredit, de suspendre ou de supprimer tout p~lerinage en temps de cho-
lera. Dans l'Inde, il y aurait peut- tre h cela des obstacles insurmonta-
bles; mais en Perse il n'en serait pas de m~me, selon notre coll~gue
M. le docteur Polak, qui nous a appris que deux fois d~jh le roi de Perse
avait d~fendu temporairement le p~lerinage en pareille circonstance.
Nous croyons donc qu'une telle d(fense devrait etre de r~gle en temps
d'6pid~mie chol~rique. Nous pensons aussi que le syst~me des tesk~r~s
ou passe-ports de p0lerins, ddlivr~s seulement h ceux qui ont les moyens
de faire le voyage, devrait y tre mis en pratique.

Relativernent 'exhurnation et au transport des cadavres, ii nWest pas
entr6 dans l'esprit de la commission qu'une telle coutume, li(e 4 des tra-
ditions respectables, pfit Otre imp~rieusemrent supprim~e, maigr6 ce
qu'elle a de funeste ; mais nous sommes persuades qu'il serait possible au
gouvernement persan de rendre cette coutume inoffensive en rendant
obligatoires certaines precautions tr~s-simples que voici : 10 ne permettre
l'exhumation et le transport des cadavres que pendant les trois mois
d'hiver, prescription d~jh existante, mais tomb~e en d~su~tude ; 20 exi-
ger que les cadavres frais ou en putrefaction soient embaum~s au moyen
de substances d~sinfectantes, parmi lesquelles nous signalerons les ma-
ti~res bitumineuses, qui se trouvent en abondance dans le pays off passent
les caravanes qui se rendent h Kerblah ; 30 exiger galement que ces
corps ainsi embaums soient enfermds hermdtiquement dans des caisses
mwtalliques, en fer-blanc, par exemple, qu'on se procure hi tr~s-bon
compte en Perse. Nous voudrions que les autoritds s'opposassent a ce
qu'aucun cadavre recent ffit transport6 sans les precautions ci-dessus
indiqu(es.

Ainsi, selon nous, la Perse n'aurait pas de grands travaux d'assainisse-
rnent h entreprendre, car - sauf au sud, sur les bords du golfe, et au
nord, sur les rives de la mer Caspienne - c'est un pays g6n~ralement
salubre; mais elle aurait grand besoin d'une organisation sanitaire ayant
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surtout pour but les mesures d'hygi~ne et de police appliques aux p~le-

rinages et aux provenances maritimes. Cela faisant, la Perse ]a premire

eli recueillerait les principaux avantages, en ce qu'elle serait hi coup sir

moins ravage par le cho!!ra; puis elle aurait droit h la reconnaisance de

ses voisins et de toute l'Europe, qui, par suite, auraient moins de chances

de recevoir le fldau.
x

Mesures & prendre sur la fronti6re turco-persane.

Ces mesures auraient pour but de garantir le territoire ottoman contre

le chol(ra venant de Perse par terre, ou du golfe Persique. On a vu

qu'h cet effet il y avait d~jh une ligne de defense, plus ou moins bien or-

ganis~e, depuis Bassora Pt tnme FaO, 4 l'embouchure du Chatt-el-Arab,

jusqu'h Bayazid au nord, ligne qui se prolonge, en suivant la frontire

russe, jusqu'h Batoum sur la mer Noire, pour le cas oi les provinces

transcaucasiennes seraient envahies.

Le long de cette ligne immense se trouvent des postes sanitaires dont

nous donnerons l'6num~ration en proc~danL du nord an sud.

D'abord Batoum, dont nous venons de parler et qui surveille 4 ]a fois

les provenances maritimes et celles par terre des provinces transcauca-

siennes ; puis Ardahan et Kars, qui commandent les principales routes

venant de ces m~mes provinces. Chacun de ces postes est ]a rdsidence

d'm mddecin sanitaire et peut au besoin, sans trop de difficult~s -

va le petit nontbre de routes praticables, - intercepter la plupart des

communications d'un pays h l'autre.

La ligne turco-persane commence 4 Bayazid, au pied du mont Ararat,

dans le prolongement que le territoire ottoman projette 4 la mani~re d'un

bastion du c6t de la Perse. Lh, comme nous f'avons d~jk dit, passe ]a

grande route qui de Tauris m6ne hi Tr(bizonde. Toutefois cette route ne

traverse pas Bayazid; elle laisse cette ville h quatre heures de marche sur

]a droite, et s'engage dans un passage peu distant de la frontGre, h Kii/-

Diza, oft existe un grand lazaret oii les voyageurs et les caravanes venant

de Perse font, s'iI y a lieu, quarantaine. Ce lazaret aurait besoin d'ktre

complt sous plus d'un rapport pour la s~curitL du pays et la commodit6

des quarantenaires. A ce poste est attach6 un m6decin et tout un per-

sonnel pour le service.

Plus an sud, et sur une route qui vient aussi de Tauris en passant par

Khol, se trouve l'office sanitaire de Kotur, residence d'un m~decin. Cet

office, plac6 h l'extrone liwite du territoire ottoman, i dix-huit heures de

marche h l'est de Van, est plutbt un poste d'observation, et au besoin de

r~pulsion, qu'un lieu de quarantaine, vu I'abseace de lazaret. Cependant,
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en cas d'urgence, il 'serait possible d'x org~miser quelque chose de provi-
soire. Dans l'interva lie, entre Kizil-Diza etKotur, sonw des postes de pr6-
pos~s pour la surveillance de la fronti~re, qui, h l'occasion, sont assist~s
par des gardes 4 c'heval.

Tous les offices ou postes sanitaires qui vienuent d'6%re dnumrs re-
l vent d'un office central si6geant 4i Erzeroum, oii reside un inspecteur
mtdical de tout f, servi ].

II y a li, comm e on le voit, sur cette partie de la fronore, des 616-
ments d'une orgai fisation encore imparfaite, sans aucun doute, mais qui
pourrait Atre perf ectionnte et rendue r(ellement efficace moyennant quel-
ques dtpenses bie n employ(es.

Au sud de Kotlur, en descendant jusqu'h la hauteur de R~vendouz et de
Khol-Sandjack, -se trouve ]a partie de la ligne ]a plus mal surveill6e et
ohi mme, pour certains points, la surveillance fait enirement d(faut.
Mais il faut dire que cette partie de ]a fronti~re correspond .une region s

tris-montueuse ha bitte par des Kurdes, pasteurs qui, h peu prts ind~pen- t

dants, respectent peu les limites territoriales et passent sans aucun scru- e

pule d'un pays 4 autre, selon les besoins de leurs troupeaux. On concoit 11

bien que dans de lelles conditions la surveillance sanitaire ne soit pas di

facile h organiser. En compensation, par suite de l'accs ,difficile et du
peu de conmunicalions de ce massif avec les provinces voisines, le cho-
16ra u'a pas de tendance h. traverser cette region. C'est dans la partie sud lal

que, de Sultiicnanieh ou de R~vendouz, nous l'avons vu cette anne, pour
la premiere fo is, gagner la Perse par Saouk-Boulak.

Le premier poste sanitaire de la partie mtridionale de la ligne est h el
Rdvendouz ou plut6t h quelques heures h rest de cette ville, dans un d -
fit6 de la route qui, h travers les montagnes, conduit de Mossoul en Perse. 6f
Ce passage a 6t4 &videmment tr~s-mal gard6 cetie ann6e, puisque le cho-
l~ra l'a franchi.

En avancant vwrs le sud on rencontre les postes les plus importants de
cette frontire, Sulinanieh, Khaneguine et Mendeli; les deux derniers pI
surtout, placOes sur les .routes que suivent la plupart des p~lerins persans.
Ces trois postes sont occupds par des medecins sanitaires qui relvent, It
ainsi que toult k servic~e de la province, y compris celui de Bassora, de ti(
l'office central de Bagdad, oh reside un inspecteur ghn ral. 0

Apr~s tout ce qui a 6t6 dit des importations de cholra h Bagdad par
cette partie de la frontitre, il fiut bien reconnaitre que, si ce service g(
peut donner d '5onnes i nformations sur les 6pidemies qui r~gnent de ce l
ct , i a W ja squ'ici impuissant 4 preserver le territoire ottoman de
l'invasion du ch Wl(ra. Ce te impuissance tient h plusieurs causes : la dif-
ficul[6 extr@we tie surveil ler une frontire aussi 6tendue; h 'insuffisance i,
des moyens mis en usage ,dars ce but; au faible concours et souvent au
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mauvais vouloir des gouverneurs de la province, circonstances qui ont
rendu inutile le z~le des e!!oyes sanitaires. Nous croyons qu'il y aurait
n6cessit6 pour l'administration otlomane de perfectionner ce service.

La portion affectde 4i la defense de ]a province contre les arrivages
maritimes du golfe Persique est encore plus insuflisante. Un poste sani-
taire 6tabli 4 Bassora est le seul de ce cOt qui protege le territoire ottu.-
man contre les importations cholhriques; et encore ce poste est-il rtputA
si malsain que depuis longtemps on n'a pas pu trouver un mdecin pour
'occuper. Derni~rement on y a ajout6 un autre poste, plus pros de la

mer, hi FaO, vers l'embouchure du Chalt-el-Arab ; mais ce dernier poste,
ffit-il mume occup6 par un mddecin, comme l'a dkci.dd un conseil de santl,
ne suffirait pas h1 garantir la province contre les pelerins qui arrivent
par Mohammerah, en ayant soin d'6viter Bassora.

I1 y a donc du c6t du golfe Persique insuflisance de moyens et par
suite une vole dangereuse ouverte 4 l'importation du cholera. L'adminis-
tration ottomane devra donc y songer tr~s-sdrieusement. Quant h kious,
en tenant compte des difficults de toutes sortes quPe pr~sente une orga-
nisation complete de ce cwtA, il nous sewble qu'il serait peut-tre sage
de revenir ht un ancien projet de defense qui prottgerait Bagdad, du c6t6
du sud, par des postes sanitaires appuyds sur la barriore que forment,
avant leur reunion 4 Korna, le Tigre et l'Euphrate. Sans insister davan-
tage, nous nuscontentons d'appeler sur ce point l'attention de 1'admi-
nistration ottomane.

Vient maintenant la question des mesures b prendre en cas de cholera
en Perse.

Pour ce qui regarde la partie septentrionale de ]a ligne dont le prin-
cipal passage est 4i Kizil-Diza, comme de ce cMO l'afiluence n'est jamais
assez considrable pour amener un encombrement f'cheux. et qu'iI n'y
vient qu'un petit nombre de p~lerins qui se rendent . la Mecque, nous
croyons que les mesures ordinaires de quarantaine y suffisent, d'autant
plus que jamais le cholera n'a p~ntr6 par cette voie. Nous admettons
n~anoins qu'il pourrait se faire que des circonstances exceptionnelles,
qui pourraient aller jusqu'h l'interruption temporaire des communica-
tions se prdsentassent. Tolle serait une 6pidonie grave sur la fronti~re
avec rassemblement de troupes dans le voisinage.

La partie meridionale de la ligne, 4 partir de Rdvendouz jusqu'au
golfe Persique, devrait tre, selon nous, l'objet de precautions plus gran-
des par le fait du p~lerinage. Quels que soient la vigilance sur cette fron-
tire et I'6nergie du concours des autorits, nous tie saurions admettre

que si le cholera r~gnait en Perse parmi les p~lerins en route pour la

fronti&e oLtomane, fl ffit possible d'imposer . un aussi grand nombre

d'individus voyageant h, la fois une quarantaine efficace. L'exp~rience a
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prouv6 que dans ce cas la quarantaine 6tait toujours vio! e ou 6lud~e, et
que le cholera ne tardait pas h envahir la province de Bagdad.

Afin d'6viter un tel malheur, nous serions d'avis qu'h ]a nouvelle de
'apparition du cholera en Perse - et cette nouvelle se rdpand d'ordinaire
avec une grande rapidit6,- si 'on approchait de l'poque oft d'ordinaire
affluent les p~lerins, le gouverneur de ]a province de Bagdad s'entendit
avec les autoritds persanes, soit pour suspendre enti6reinent le p~1erinage,
soit pour n'autoriser qu'un nombre limitt de p~lerins h se rendre par pe-
tits groupes h la frontire, oji, apr~s quarantaine, its seraient admis h
continuer leur voyage pour les lieux saints. It va sans dire qu'une telle
mesure supposerait un accord prgalable h ce sujet entre les deux gouver-
nements.

En dehors des temps de chol6ra, les communications entre les deux
pays pourraient saris inconvdnients rester libres, pourvu qu'on l ossddat
des notions suffisamment pr6cises sur I'tat sanitaire de la Perse.

Quant aux cadavres, en consequence de ce que nous avons indiqud pr6-
c(demrnment, its ne seraient admis, en tout temps, sur le territoire otto-
man que dans les conditions d'embaumemeit spcifi6es.

Les provenances maritimes du golfe Persique devraient 6tre constam -

ment l'objet d'une surveillance attentive h Fa0 et 4 Bassora, de mani~re
h soumettre 4i une quarantaine convenable tons les arrivages suspects.
Pour plus de sdcurit6, it serait bien a desirer que l'on parvint a obtenit
que tons les navires navigu nt dans ces parages fussent munis d'une pa-
tente de sant6. II faudrait, pour en venir l, que ]a Porte s'entendit sur ce
point avec la Perse et surtout avec l'irnan de Maskat, dont le pavilion
couvre presque tonte la navigation du golfe. Quant aux navires venant
des possessions anglaises, it nest pas douteux qu'ils ne se soumettent
bientt b cette formalit6.

On le vot, ce que nous r~clamons pour la s~curit6 de la province de
Bagdad suppose beaucoup de bon vouloir de la part du gouvernement
persan, et un 6nergique concours.

XI

}[esupes contre l'importation du choldra par la Boukharie et les steppes
de la Tartarie.

La confdrence doit pour un instant se transporter avec la commission
dans t'ancienne Bactriane, sur les rives de I'Oxus et jusqu'au laxartes,
dans des contr~es peu connues, habit~es par des populations farouches,
hostiles aux 6trangers, surtout aux Europ~ens, oh h peine quelques intr6-
pides voyageurs ont pu mettre le pied au pdril de leur vie: nous voulons
parler de tout le pays situ6 au sud-est de a iner Caspienne, et qui, li-
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mit6 an sud par ]a Perse et le Caboul, au nord par le laxartes, aujour-
d'hui Ser-Daria. s'6tend hi 'est jusqu'aux frontires de l'empire chinois.
Cette vaste r6gion comprend, de l'ouest & l'est, le pays des Turcomans,
Khiva, non loin de l'Oxus - Amnou-Daria,-- et les d6serts qui l'entou-
rent, puis toute ]a contrde d6sign6e sous le nor de Grande-Boukharie,
en y comprenant au sud les territoires de Balkh et de Kondouz, et au
nord le Khokhan, sdpar6, de la Boukharie proprement dite par le Ser-Da-
ria. De toute cette immense 6tendue de pays qui - nous aimons h l'es-
p6rer - sera bient~t acquise h l'influence de la civilisation europ6enne,
la derni~re portion, c'est-h-dire la Boukharie, a, pour notre sujet, un in-
tOrt particulier. Lh se trouvent des contries fertiles, populeuses, des
villes importantes, notamment Boukhara, des centres de commerce con-
sid6rables ; 1i enfin fleurit une civilisation asiatique, barbare sans aucun
doute, mais bien sup6rieure h celle des hordes nomades qui 'avoisinent.

La Boukharie a W souvent visitde par le chol6ra. It r~sulte des ren-
seignements recueillis sur ce point par le docteur Polak que, le plus or-
dinairement, la maladie y vient de Mesched avec les caravanes, qui de
cette ville 6tablissent des relations commerciales importantes avec Bou-
khara. Cependant ce n'est pas la seule voie; car il parait 6tabli qu'en
1828 et en 1845, le choldra y fut import6 de I'Afghanistan par la route
de Caboul.

Quoi qu'il en soit, nous savons - et c'est li ce qui nous int~resse sur-
tout pour le moment - qu'en 1829 le cholera, parti de Boukhara, a pu
se faire jour 4 travers les steppes de la Tartarie et parvenir jusqu'h Oren-
bourg, aux portes de l'Europe, oii, pour cette fois, il est venu expirer.

Comment a pu se faire ctte invasion, et pourquoi est-il permis d'avoir
la presque certitude qu'elle ne se reproduira plus? Voilh ce que la com-
mission se propose d'examiner, h l'aide de renseignements pr~cieux qui
lui ont W fournis par un de ses membres, M. le docteur Bykow.

Un mot d'abord sur les steppes que traversent les caravanes pour se
rendre de Boukharie h Orenbourg et h d'autres points du territoire russe.
Du fleuve Oural jusqu'au Sari-Sou et au Ser-Daria, ils occupent une
superficie d'environ 17,000 lieues carries. Ce sont des plaines pres-
que d6sertes, couvertes au printemps de broussailles, d'herbes gigantes-
ques et entrecoup~es d'espaces arides, sablonneux et impr6gn6s de sel
vers les bords du lac d'Aral. L'absence de for6ts et d'arbres en g6n6ral,
ainsi que la raret6 des eaux courantes, sont les caract~res principaux de
ces steppes. Les champs labour6s n'y occupent qu'une Mendue insigni-
fiante et ne se rencontrent gu~re que sur les bords du Ser-Daria et de
ses affluents. Les d6serts sablonneux les plus cons idrables qui se trou-
vent sur la route des caravanes partant de Boukhara sont le Kizil-kouhm,
entre cette ville et le Ser-Daria, puis le Kara-kouhn, qui s'dtend jus-

T. Iff ll
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qu'au nord du lac d'Aral. Les caravanes traversent Kizil-kouhm dans
une tendue dp 180 verstes, dour 160 sont entierement dhpourvues d'eau,
et le Kara-kouhm, dans une longueur de 4t00. Au dela de ce d&.,ert,
entre le lac d'Aral et la iner Caspienne, se presente une chaine de mon-
tagnes, connues sous le nor de Moukhodtchar, qui, sur I'autre versant,
se perdent sur le plateau aride et sablonneux d'Oust-Ourt, lequel se ter-
mine 4. l'ouest par une pente escarpe.

La plupart des tribus Kirghises, surtout celles de la Grande horde,
sont encore norades ; mais il y en a d'autres, dont le nombre augmente
depuis quelques ann~es, qui vienient chaque hiver se fixer dans les in-
mes endroits.

La distance qui s~pare Boukhara d'Orenbourg est d'environ 2,000 ki-
lometres que les caravanes mettent deux rnois et plus i franchir, selon
Ies circonslances. Les caravanes de Boukhara se dirigent sur O -enbourg,
Orsk et Troitzk; celles de Tachkent, pros de Khokhan, sur I'autre rive
du Ser-Daria, se rendent h Trotzk et a Petiopawlowsk, et celles de
Khiva vont h. Orenbourg et Astrakhan, en touchant h Saiiaitchyk, pros
de l'embouchure de I'Oural.

Le nombre des caravalies qui viennent annuellement dans chacune de
ces villes varie de deux a qutre. Elles arrivent d'ordinaire dans le cou-
rant du mois d'avril, de join et de juillet.

La partie 1a plus difficile du voyage pour les caravanes de Boukhara, ft
h raison de I'6tendue des espaces dtserts, est celle qu'elles font pour at-
teindre le Ser-Daria et les endroits favorables au passage. Un fois le
fleuve franchi, les lieux habitds sont moins rares sur Ia rive droite
qu'elles cbtoient pendant un certain temps, en se rapprochant du lac
d'Aral. L'itin+raire qu'elles suivent est constant, parce qu'elles y rencon-
trent moins d'obstacles naturels et y trouvent des vivres et de feau plus
facilement que partout ailleurs.

L'immensit des steppes oii ne se rencontre qu'une population dis-
pers0e par petits groupes nomades, les deserts a franchir, la longueor du
voyage depuis la Bonkharie jusqu'a Orenbourg, ajoutez-y I'habitude des
Tartares d'abandonner h ]a grace de Dieu, dans les steppes, les malades
qu'ils supposent atteints d'affections contagieuses, voila certes des obs-
tacles s~rieux a la propagation du cholera. Dans de telles conditions, on
con~oit tris-bien que cette maladie n'ait pu r~ussir qu'une seule fois a se
frayer par lh un passage.

I nous reste a montrer comment ce qui a pu avoir lieu en 1829 ne se
reproduira probablement plus d~sormais.

On n'a jamais pu d~terminer au juste si le cholera avait 6t6 inporte h
Orenbourg par les Boukhares ou par les Kirghises du voisinage de la
vlle. QuuInd la maladie fit subitement apparition, au mois d'aoftt, parmi



APPENDICE 687

les militaires de la garnison et ensuite parmni les habitants, le bruit cou-
rait depuis d(jhs quelque temps que le choldra existait parmi les Boukha-
res Venus avec la caravane et parmi les Kirghises nomades des steppes
voisins. Quoi qu'il en soit, il est certain que la maladie n'6clata en Ville
qu'apr~s I'arriv(e de la caravane de Boukhara et apr~s la mise en vente
des marchandises qu'elle avait apporttes.

Or, "a cette 6poque, les limites de l'empire russe, de ce c6tW, n'6taient
pas h beaucoup pros celles d'aujourd'hui. La rivi~re Emba, qui d6-
bouche au nord-est de la mer Caspienne, et une ligne presque droite
trace depuis ses sources jusqu'au fort d'Orenbourg, formaient alors la
fronti~re. Aucune surveillance ne pouvait ktre exerce sur les hordes
kirghises dispers~es au del de cette limite ; et le fleuve Ser-Daria offrait
aux nomades camp(s sur ses deux rives un moyen facile de libres com-
munications. A l'aide de barques et de radeaux, it s'y faisait un transport
des produits de Khiva et de Boukhara que les Kirghises de la rive droite
venaient ensuite 6changer contre des marchandises russes. Bien que ces
relations ne fussent pas bien actives, elles constituaient un danger par le
ddfauL de toute surveillance sanitaire, et l'on comprend tr~s-bien que, de
proche en proche, le choldra ait put arriver d'une mani re imprtvue jus-
qu'a Orenbourg.

Aujourd'hui la situation est tout autre. Le fleuve Ser-Daria est devenu
frontire de l'empire russe; des postes militaires y sont 6tablis et en sur-
veillent les principaux passages. Les mtdecitis qui resident dans les forts
batis sur les rives du fleuve sont charges d'inspecter l'6tat sanitaire des
hordes kirghises et des caravanes qui le traversent. II y a donc d~s ii
prtsent une barriire s(rieuse ajout(e, dans les meilleures conditions, aux
obstacles naturels que pr6sente le pays ; et c'est ce qui nous fait dire que
quand le gouvernement russe, s'appuyant sur cette base d~jh. si bien or-
ganiste, y aura d&cid la mise en vigueur de mesures contre le cholera, il
y aura bien peu de probabilit(s pour que cette maladie nous arrive ja-
mais de ce ct(.

Quant hi une importation h travers les steppes qui s'6tendent entre le
lac d'Aral et la mer Caspienne, la chose parait impossible, vu que ces
steppes sont presque deserts.

Ainsi, grAce aux mesures ddj, prises par le gouvernement russe du
c6t6 de la Boukharie et au com plment qu'il jugera sans doute conve-
nable d'y joindre, l'Europe ne nous semble pas avoir h craindre dtsor-
wais une importation de cholera h travers les steppes de la Tartarie.

XII

Mesures 6 prendre sur la frontire russo-persane.

La question qu'il nous reste 4 traiter ici est, a coup sCir, une des plus
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importantes pour le btt h atteindre, puisqu'i ne s'agit de rien moins que
de faire obstacle 4 la marche du cholera sur la route de terre qu'il a ordi-
nairement suivie pour p6nDtrer en Europe. On nous permettra donc
d'entrer h ce sujet dans quelques d~tails qui nous permettront de faire
voir, avec une certaine precision, oit est le danger de ce ct. et oi, par
consequent, les mesures preventives seraient surtout n~cessaires. Disons
d'abord que tons les dMtails dans lesquels nous devons entrer nous ont 6t6
communiqu~s par notre co~lgue M. le docteur Bykow.

Trois fois le cholera a 6t6 impofte d'une maniere certaine de Perse en
Russie, savoir en 1823, en 1830 et en 1847. Notts laissons de c6t6 l'im-
portation de 1829 h Orenbourg, qui provint de la Boukharie et qui,
coMme on sait, n'eut pas de suite.

L'importation de 1823 n'eut pas non plus de consequences fAcheuses
pour l'Europe; la maladie s'teignit Astrakhan. Mais sa inarche n'en est
pas moins tr~s-curieuse h suivre. En 1822, le cholera qui r6gnait en
Perse envahit les provinces de Mazanddran et de Ghilan, situ~es sur les
bords sud et sud-ouest de la mer Caspienne. Apr~s y avoir langui pen-
dant les mois d'hiver, '6pid~mie reparut en avril 1823, h Recht, et, lon-
geant le littoral, elle franchit la fronti~re russe 4 Astara, en juin, pour se
manifester dans le khanat de Talych, aujourd'hui district de Lenkoran,
Le 29 juin, cette ville 6tait atteinte, mais le cholera n'y fit qu'une courte
apparition. Le 13juillet, il se ddclara h Kourgalak, village 4 5 kilomtres
de Lenkoran; le 16, il apparut sur les lies de Salian ou Sari, pros de
'embouchure du Kour, et bientbt ii se propagea, h la ville de Salian, si-

tu~e sur le fleuve. De Salian ]a maladie, remontant le fleuve, rayonna dans
diverses directions ; elle atteigniL plusieurs villages de la vall~e inf~rieure
uIn Chirwan; puis, par des d~fil~s et des terrains bas, elle se dirigea sur

Kouba, off elle apparut le 25 aofit. Le I1I septembre seulement le cholera
se manifesta h Bakou sur la mer Caspienne, au sud-est de Kouba. Enfin,
le 22 septembre, la maladie 6clata inopin6ment h Astrakhan, oh les pre-
miers cas furent constats h l'hpital de la marine sur deux matelots pro-
venant du m(me 6quipage. Telle fut la premiere apparition du cholera en
Europe.

L'importation de 1830 suivit exactement la i0me route, avec la diff6-
rence que, cette fois, [a maladie ne s'dteignit pas en chemin et eut la
marche envahissante que l'on connait. Ainsi, pendant l'automne de 1829,
le cholera s~vissait dans les provinces septentrionales de la Perse; il
sembla s'6teindre pendant I'hiver; mais, au printemps de 1830, il reparut
dans la province de Ghilan, h Recht, 4 Enselli sur la ruer Caspienne.
Vers le milieu de juin, la maladie se dclara dans la province de Chirwan
et h Salian, d'oii elle s'6tendit dans les districts de Bakou, de Kouba, de
Derbent, dans le kanat de Talych, la province de Cherka et le district
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d'Elisabethpol. De cette dernire ville la maladie, remontant le Kour, A-
teiglit Titlis h la fin de juillet.

En m&Ine temps que le cholera remontait 4 l'ouest ]a valle du Kour,
it se propageait au nord le long du littoral de la Caspienne, et d~s le
I juillet iU se manifestait h Sedlistow, lieu de quarantaine h l'embouchure
dui Volga, sur un brick de guerre nomrn6 Bakou et arriv6 de l'ile Sari.
Le 20 juillet, la maladie 6clatait h Astrakhan sans qu'oti ait pu d~terminer
au juste comment elle y 6tait venue de Sedlistow, qui en est distant de
90 werstes. Le 4 aofit, la maladie, remontant le Volga, avait d~jl atteint
Saratow.

La troisi~me importation de Perse en Russie - celle de 1846-47
reproduit t peu pros les m~mes circonstances que la pr6e6dente. C'est
encore de la province de Ghilan que le cholera se propage, en octobre
1856, dans les districts de Lenkoran et de Salian, pour atteindre bient6t
Chemakha (8 novembre), Bakou (14t novembre) et Derbent en dcembre.
Apr~s une extinction apparente pendant les mois d'hiver, rdapparition de
la maladie, en avril 1847, dans les districts de Samour, de Kouba et de
Derbent, puis propagation h Tmir-khan-Choury. De cette derni~re ville,
transmission de la maladie h Kisliar, en juin, par un transport de soldats
malades envoy~s aux eaux mindrales. De Kisliar ]a maladie se propagea
parmi les Kalmouks disperses dans les steppes jusqu'au Volga. L'6pid6-
mie 6clata h Astrakhan le 16 juillet, sans qu'on ait pu savoir pr6cis~ment
par oil elle y avait 6t6 importe. Les uns pr~tendent que ce fut par les
Kalmouks, les autres accusent les arrivages par mer. Le fait est que les
premiers cas ont W observes le 15juillet, dans un 6tablissement quaran-
tenaire plac6 sur une petite lie du nor de Birutchaja-kossa, d'oi la ma-
ladie parait s'tre 6tendue h la ville.

De m~me que dUns ]a pr~c(dente 6pid~mie, tandis que le cholera lon-
geait le littoral de la Caspienne, ht partir de Salian, il remontait la vallde
du Kour, et, tout en rayonnant dans plusieurs directions, ii atteignait le
ville de Tiflis le 29 niai. I1 faut noter qu'avant d'arriver h Tiflis, la
grande route qui y conduit de Bakou donne deux branches principales
dont l'une se dirige an sud, passe par Erivan, Nakhchivan, Djoulfa, Or-
doubaz et se continue vers Tauris. C'est la grande voie de communica-
tion avec cette partie de la Perse. L'autre branche se dirige h I'ouest sur
Alexandropol et s'unit t la route qui conduit a Kars. Or le cholera, tout
en avan~ant vers Tiflis, s'engagea dans ces deux branches, par l'ne des-
quelles it rentra en Perse, tandis que par 'autre il arrivait hi Kars et en-

vahissait l'Arm~nie turque.
De Tiflis, en suivant la route qui se dirige vers le littoral, le cholera

se r~pandit dans les districts de Gori, de Koutais, et atteignit Redout-

kaleh sur la mer Noire, d'ofi it fut import6 h Tr~bizonde.
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Au nord de Tiflis, l'6piddmie suivit la grande vole militaire qui traverse
la chaine du Caucase h une hauteur de 7,000 pieds, et se nanifesta ii la
fin de juillet sur l'autre versant, h Stavropol.

Quant h. l'6pid(imie qui a r(gn6 en 1852 dans le district d'Erivan, et
qui serait ]a suite d'une quatrime importation de Perse, nous n'en avons
pas le dMtail. II rtsulte seulement de documents officiels que la inaladie a
travers6 ia fronti~re (sur quel point?) vers ]a fin d'aofit, et que dans le
district d'Erivan ii y avait eu, jusqu'au 8 janvier 1853, 6 dc@s parmi
les militaires.

De ce rapide, mais tris-int(ressant apercu, il r~sulte de la manire la
plus 6vidente que, dans les trois premieres invasions du cholera de Perse
en Russie, la maladie est toujours venue des provinces persanes qui
bordent le littoral sud et sud-ouest de la mer Caspienne (Mazand(ran et
Ghilan), et que constamment elle a suivi dans sa marche le mime ilin6-
raire - saul peut-6tre poLur 1'1idWmie de 1852, - se propageant de
Recht 5 Lenkoran et h Salian, probablement par vole maritime ; qu'une
fois parvenue . Salian, c'est-h-dire dans le delta martcageux du fleuve
Kour, la maladie a march6 dans deux directions diffl'rentes. D'une part,
se r~pandant dans la vall@e int(rieure du Chirwan, elle se dirige vers le
nord en longeant le littoral, et atteint tour 4. tour les villes de Bakou,
Kouba, Derbent, Thmir-khan-Choury, etc. ; puis elle se manifeste h Astra-
khan, empruntant, selon toules les probabilit~s, pour y parvenir, les moyens
de transport marilime ; d'auire part, nous la voyons remonter la vallte du
Kour, atteindre Tiflis et, par les voies de communication, se rtpandre dans
les provinces transcaucasiennes, revenir en Perse par le sud, gagner le
littoral de la mer Noire et le territoire ottoman par I'ouest, et nime fran-
chir le Caucase, au nord, par ]a route militaire qui le traverse.

11 y a done de ce c6t, comme on le voit, une route de prdilection
pour le choI(ra, dont les 6tapes sont, pour ainsi dire, marqudes depuis
Recht ; et il est bien evident que sur ces c6tes mar(cageuses et mal-
saines au plus haut degr6 existent des conditions favorables au d6velop-
pement et h la propagation de cette maladie.

Mais h. consid(rer les choses de pres, il est facile de voir que cette
route si dangereuse est cependant assez 6troite h son point de dpart, et
que la grande probabilit de propagation ne commence qu'au moment oii
la maladie a envahi le delta du Kour, parce que 14 seulement commence
le rayonnement dans tous les sens, soit au nord par le Jittoral, soit a
'ouest par la valle du Kour et les routes qui la traversent. Qojand le cho-

16ra s(vit h Recht ou sur un autre point du littoral rapprochd de la fron-
tire russe, sans doute le danger est menacant; mais en dMfinitive la d6-
fense n'est pas impossible, puisqu'il s'agit principalement de se mettre
en garde contre des provenances maritimes, la route de terre sur cette
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c~te tant peu frquentie et se trouvant limit(e d'assez pris par des mon-
tagnes faciles h (d6fendre. lais une fois la maladie h Lenkoran et suriout h
Salian, la question change, et d6jh l'on peut pr~dire qu'h mains d'efforts
tr~s-6nergiques, peut 6tre m6ine malgr6 tout, le chol(ra se propagera et
iinnacera l'Europe dans deux directions, par la Russia proprement dite
et par la mer Noire.

L'exp(rience du passO, d'accord ave. Ic ban sens, nous montre done
que la position qu'il importe le plus de d(fendre contre I'invasion du
cholera est le delta du Kuiar. Cette d(fense est-elle praticable ? Celte porte
du chol(ra peut-elle ktre fcrtnme, soit du ctA de terre, h Astara sur la
fronti~re, soit du cWt de ]a mer, h Lenkoran et hi Salian ou plut6t amx
iles de Sari qui en sorit proches? Nous ne saurions le dire ; mais nous
sommes bien convaincus que le gouvernement russe, si int6ressA dons ia
quesiion, ne n(gligera aucun des moyens n(cessaires pour y parvelir. II
va de soi que cela suppose une surveillance efficace sur tout le littoral
russe de la Caspienne, et des inoyens de quaranlaine organis(s, sur de
nouvelks bases, dans les principaux ports qui ont des relations avec la
Perse, notamment h Bakcu et h Astrakhan, oii d'ailleurs existent d(jh des
lazarets.

Quant hi la ligne de defense du ct de terre, ella comprend d(jh un
certain nombre de postes sanitaires dont les principaux sont h Astara,
Belasouwar, Djbrafl, Charoura, et 4 Djoulfa, sur la route qui conduit
de Tauris 4 Nakhchivan, et oil existe un 6tablissement quarantenaire.

Nous n'avons aucunement la prdtention de donner des conseils sur ce
qu'il y aurait h faire pour perfectionner I'organisation de cette ligne, non
plus que sur la question des quarantaines de la mer Caspienne; le gou-
vernement russe est bien Meilleur juge que nous dans cette affaire, et
comme ni les hommes comp(tents, ni les moyens d'action ne lui man-
quet, il est certain qua tout ce qui est possible sera mis h exhcution.
Nous avons voulu seulement mettre en lumire l'importance extreme qui
se rattache 4 P'organisation de la dMfense de ce c6tW, au point. de vue de
nouvelles invasions du choli a en Europe.

RM5UML.

La commission, parvenue au terme de sa tche et de ses pdr6grinations
de par le monde, ne croit pas inutile de r~capituler en pen de mots les
principaux rdsul;ats de son travail.

Apr~s avoir 6tabli que les mesures de quarantaine, convenablement
appliques, sont e n ddfinitive moins on~reuses au commerce que les
domnmages causes par le chol&'a lui-m-me, elle a essay6 de dinontrer,
par une esquisse h grands traits des routes suivies par cette maladie pour
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arriver en Europe, et en tenant compte des obstacles naturels qui se trou-
vent sur son passage, que plus on agirait prs du foyer originel de la ma-
ladie, plus aussi il y aurait de chances de l'arrter dans sa inarche en-
vahissante, en m me temps que s'amoindrirait le prejudice caus6 par les
mesures preventives.

Prenant pour base et pour plan de son travail ces considO'ations pr~li-
minaires, la commission s'est occup@e tout d'abord de ce qui concerne
1'Inde, le foyer originel de la maladie, au triple point de vue de 1'end6-
micit6, du d~veloppement 6pid~mique et de l'exportation du cholera.

Pour combattre 'endmie, dont l'extinction ne lui parait pas impos-
sible, elle comple beaucoup sur les mesures d'hygi ne d~jh pratiqu~es et
sur les travaux d'assainissement en cours d'ex~cution ; mais elle attache,
en outre, une grande importance h l'institution de recherches suivies
ayant pour but de d6couvrir les conditions sp~ciales qui entretiennent S
'end~mie cholrique. q

Pour restreindre le d~veloppement 6pid~mique - h raison de la S
grande part qu'y prennent les p~lerinages hindous, - la commission a !I
applaudi aux sages prcautions d~jh prises, et elle a soumis au jugement
des autorit~s anglaises compktentes l'indication de certaines mesures
comnph6mentaires dont on ne saurait nier les avantages, en les supposant
praticables.

Enfin, pour prtvenir, autant que possible, C'exportation maritime du
cholra, la commission a propos6 une s(rie de precautions dont la prin-
cipale serait l'application gMnalise du i'cglewent promnulgu par la coin-
pagnie des Indes, sous le nom dle Native passenger act, r glement qui
pourrait tre avantageusement modifi6 au point de vue de certaines pr6-
cautions sanitaires.

Passant 4i l'importante question des mesures hs prendre dans les pays
intermdiaires entre I'Inde et l'Europe, la commission s'est occup(e d'a-
bord des moyens de pr(venir l'importation du chohra par voie maritime.
Dans ce but, elle a tudi6 en premier lieu la convenance d'un 6tablisse-
ment sanitaire hs l'entr~e de ]a mer Rouge, et elle s'est pronone e tr~s-
nettement sur l'utilit6 d'une telle institution et sur les conditions indis-
pensables h son fonctionnement convenable, sans m~connaitre les diffi-
cults qui pourront bien mettre obstacle h sa r~alisation.

La commission a 6tudi6 ensuite la question du p~lerinage de la
Mecque dans toutes les particuliarit6s sanitaires qui s'y rattachent : orga-
nisation d'un service sanitaire sur le littoral de la mer Rouge ; precau-
tions relatives au depart eL h l'embarquement des pilerins; mesures
contre l'importation du cholera dans le Hedjaz, et enfin mesures hs prendre
contre les provenances du Hedjaz, en cas de cholera pendant le pele-
rinage.
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Apr~s une dtude approfondie, la commission a formul! sur tons ces

points des conclusions qui, selon elle, r(solvent d'une manire satisfai-
sante, et conforme 4i tous les int rts, le difficile probl6me de preserver
l'fgypte et par suite 'Europe de l'importation du choldra par les pile-
rins.

Cela fait, et pr~voyant que le cholra pourrait bien encore p6ndtrer en
Igypte, Ia commission a pos6 la question de savoir si, en pr6sence du
p6ril extreme dont 'Europe serait menac6e, ii ne serait pas sage et con-
forme h tous les int~r~ts europ~ens d'appliquer momentandment 4 A-
gypte des mesures exceptionnelles. Mais, tout en laissant entrevoir son
opinion, elle s'est abstenue de r6pondre.

La commission, arrivde 4i l'6tude des moyens propres 4i empcher une
nouvelle invasion de cholra par la voie de terre, s'est trouv(e en pr6-
sence d'un probI~me beaucoup plus complexe et plus difficile 4 r~soudre
que le prdc dent. Toutefois elle n'a pas recuI6 devant les difficult~s de
sa tAche, et si elle n'a pu donner de solutions bien rassurantes su tous
les points, elle pense avoir jet6 quelque lumi~re sur le sujet et fourni des
indications utiles.

En ce qui tconcerne la Perse, tout en comprenant combien serait chi-
m~rique la pr~tention d'empkcher l'introduction du cholera dans ce pays,
nous avons ndanmoins indiqu6 ce qu'il y aurait 4 faire dans ce but et les
points du territoire 4 garantir; mais nous avons surtout insistd sur les
prdcautions h prendre 4 l'int(rieur du pays pour y restreindre le d6ve-
loppement des 6pid~mies de cholera; et, en tenant compte du r6le qu'y
jouent les pilerinages, nous avons indiqu6 les moyens d'attgnuer les effets
fAcheux du transport des cadavres. Lh se bornait notre rble de conseil-
lers vis-h-vis de la Perse.

Nousavions ds lors h nous occuper des moyens de pr6server la Tuquie
contre I'importation du chol6ra venant de la Perse par terre et par le
golfe Persique. Nous n'avons pas dissimu]6 la difficultd d'y parvenir, ni
combien la ligne de d~fense, surtout dans sa partie mdridionale, pr6sen-
tait de points faibles. Nanmoins nous n'avons pas d(sespr6 de diminuer
les causes d'importation et d'6piddmie de ce cOtO, et nous en avons 6nu-
mdr6 les moyens. En d(finitive, nous avons fait remarquer que si l'im-

portation du choldra en M~sopotamie dtait chose frdquente, it 6tait rassu-

rant de savoir que jusqu'a prdsent aucune 'invasion en Europe n'avait eu

lieu par le fait de ces importations r6pot es.

Relativement h l'importation en Russie, nous avons W heureux de

constater que, grAce 4i I'extension des fronti~res de ce grand empire et

aux pr(cautions sanitaires ddjh prises stir les limites de la Boukharie, une

invasion du choldra en Europe 4, travers les steppes des Kirghises,
comme en 1829, dtait dsormais peu probable.
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D'un autre c¢tW, nous avons fait voir que Ia vote la pis dangereuse,
celle par laquelle avaient p(n/tr les deux grandes invasions de chlIr:1
en Europe, se trouvait dans une zone tris-circonscrite str le littoral sud-
ouest de la mer Caspienne, et comment la maladie, parvenue dans le
delta du Kour, avait une tendance pour ainsi dire rdguli~re h s'6tendre
au nord et A l'ouest, pour atteindre I'Europe h ]a fois par les bouches du
Volga et par la mer Noire. Nous nous somnes efforc~s d'appeler Fatten-
tion sur ce fait trop peu remarqu6 jusqu'ici, en insistant sur l'importance
qu'il y aurait de concentrer de ce c6t des moyens d'aclion capables
d'emp~cher l'importation de la maladie sur le territoire russe.

La conmission, ninsi qu'on petit le voir, n'a pas la pr tention" d'av ir
donn6 la solution eutire du grave problme sounis h son 6tude; mais
n'ebt-eIle fait qu'en pr(ciser davantage tons les 616ineots, n'efit-elle fait
que montrer la possibilitd de fermer ddsormais, sinon les deux porles
d'entr e du cholra en Europe, du motms Ia porte maritime h travers ]a
met Rotige, qu'elle ne croirait pas avoir 6Iabori un travail inutile. Elle
aurait surtout cette conviction si la confhrence, partageant cette mani~re
de voir, mettait, par son approbation, nos gouvernements respectifs h
mime de s'entendre et de combiner leurs efforts pour atteindre ce but
humanitaire.

ANNEXE A.

NOTE SUR LES TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT ENTREPRIS DANS LES GRAINDES

VILLES DE L'INDE, SUR LES MESURES D'HYGIENE PRATIUIES A CALCUTTA,

ET SUR LES ATTRIBUTIONS DES TROIS COMMISSIONS SANITAIRES PERMA-

NENTES. (Extra it d' un ttroai/ (0ommiiuuque par .11. Goodeve.)

L'assainissement des villes de Calcutta et de Bombay a M6 entrepris
sur une grande 6chcle.

A Calcutta on travaille depuis quelques ann~es 4 un vaste syst.me de
drainage qui parcourt toute la ville et kcartera toute infiltration du fleuve ;
en outre, le gouvernement du Bengale a sanctionn6 la construction d'une
conduite d'eau et de canaux de distribution pour approvisionner la ville
de bonne eau venant d'une distance de 25 kilomitres. Les cadavres ne
sont plus jetds, h Calcutta, dans le Hooghly; l'usage en a tA compl(te-
ment d~fendu dans la ville. Les cadavres des Hindous sont brtl6s, et le
bois pour la cremation des pauvres est fourni gratuitement par la muni-
cipalitY. Les anciens dgouts de ]a vi!le qui taient comblds ont W parfai-
tements nettoy~s. Les lieux d'aisances publics ont W souinis h des r~gle-
ments qui les ont beaucoup aw1liot 6s. Les mai res en sont enlevees jour-
nellement et port~es h une distance d'une lieue de la ville, oft elles sont
enfouies dans un endroit desert. On espdrait, l'annde derni~re, que sous
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peu de temps aucune de ces mati res ne seraient plus jetks dans le fleuve,
attendu qu'uii cheniin de fei" 6tait en construction pour servir 4 les trans-
porter, ainsi que toutes les immondices, dans des seaux bien fermis, 4
distance de la ville. La municipalit6 a entrepris ]a construction d'un grand
abattoir public dans les environs de Calcutta, sur les meilleurs modeles
d'Europe. Quand if sera termin6, tous les abattoirs intrieurs seront sup-
primes. Tous les d~bris organiques, tons les animaux morts sont enlev s
chaque jour et transport(s hors de ]a ville, oit ils sont brfils dans un
four ad hoc, sans aucune mauvaise odeur. Toutes les industries nuisibles
out 616 bannies de l'int~rieur de la ville. D'autres r(formes importantes
ont 616 encore commences ; mais nous en avons dit assez pour montrer
qu'un assainissement r6el est en cours d'ex~cution 4 Calcutta.

La ville de Bombay 6tait depuis quelqnes ann~es en vole d'amiora-
tion ; mais elle a fait plus de progr6s rtcemment. La municipalitL vient
de recevoir une nouvelle organisation. Un systime plus complet de net-
toyage est en extcution ; les rues sont 6largies et une plus libre ventila-
tion a t obtenue en tnme temps que beaucoup d'embellissements, par le
terrassement des murailles de 1'ancienne forteresse et la construction de
nouveaux quartiers. Un syst(me de drainage est en voie de construction.
Rcemment le gouvernemenrt a prpar6 un acte pour rdgler la largeur des
rues et la hauteur des Maisons, le minimun des ouvertures destinmes h la
ventilation des chambres, et pour limiter l'encombrement dans les mai-
sons des pauvres.

La ville de Madras a moths fait en constructions nouvelles; mais on
prepare des plans d'aqueducs pour y amener de bonne eau d'une distance
considrable, et pour un sysI~me de drainage.

En outre de; villes capitales, l'assainissement de piusieurs autres villes
et villages a t6 commencd, surtout des villes attenantes aux stations mili-
taires eltes-m(mes, les plus grands changements sont effectuds ou en pro-
grts. Les casernes ont W agrandies, et, dans plusieurs cantonnements,
bWies h neuf, le tout sur un plan modole qui renferme en espace, venti-
lation, moyens d'ablutions, latrines, provision d'eau, etc., tout ce que
l'hygi~ne la plus avancde pent indiquer. Le nettoyage des latrines se fait
journellement, et le plus grand soin est donn au nettoyage des stations
en entier.

Dans le commencement de P'annte 1064, le gouvernement fit un grand
pas pour l'arthlioration sanitaire de l'Inde par la nomination de triis con-
seils de santg ou commissions sanitaires permanete s- une commission
pour chaque pr(sidence, ayant son bureau respectivement 5 Calcutta, h.
Madras et i Bombay. Ces commissions sont composes d ofliciers des ser-
vices civils et militaires, d'ing nieurs et de m(decins. Les ordonnances
qui les constituent les instruisent qu'elles doivent (, donner des conseils
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et de l'assistance pour tout ce qui concerne Ia santd publique. ), Ainsi le
choix des nouvelle stations, l'amdlioration des stations et des bazars d~jht
existants, i'examen des nouveaux plans de casernes et d'hbpitaux, la dis-
position des cantonneinents et des bazars nouveaux, l'amlioration de villes
indig~nes, les moyens de pr~venir et d'att~nuer les maladies 6pid~miques,
et en gtndral la surveillance continuelle de toutes les conditions sani-
taires de Ia population europ~enne et indigene, ainsi que l'indication des
causes et des moyens de pr~venir les maladies, sont du ressort de ces
trois commissions.

Les commissions avaient aussi des ordres pour organiser des syst mes
sanitaires g~n(raux dans chaque pr~sidence, et des conseils de sant6 lo-
caux pour diriger le service des villes, pour l'institution des ofliciers de
sant6, l'enregistrement des ddc~s, etc.

Les plans d'organisation ont MI6 soumis aux gouvernements, qui les ont
pris en considdration. fIs renferment des indications trs-utiles, entre au-
tres celle de commissions sanitaires locales exdcutives qui ne peuvent pas
manquer d'exercer une grande influence sur la sante publique et notam-
ment en ce qui concerne 16 dbyeloppement et la propagation du cholbra.

ANNEXE B.

CONSEIL LEGISLATIF DE L'INDE. Act. 21 du 5 juin 1858.

Titre.

RkGLEMENT applicable aux navires et bateaux t vapeur destines au sezvice des
passagers indigenes qui partent des possessions anglaises.

Pr4ambule.

Afin d'6viter les abus qui ont lieu par suite de 'entassement des navires
charg6s de passagers indig~nes faisant les voyages entre les possessions
de Ia compagnie de l'Inde orientale et les ports de la mer Rouge et du
golfe Persique - il a 6 arrWt6 ce qui suit

ART. 1. Tout navire portant plus de trente passagers, natifs d'Asie ou
d'Afrique, et qui fait des voyages entre lesdites possessions et les ports
de ]a mer Rouge et du golfe Persique, sera considWr comme navire h
usage des passagers indig~nes (native passenger ship).

2. Les navires faisant le service des passagers indig~nes ne pourront
partir que des ports indiqu6s 4 cet effet par le gouvernement (1); et apr~s
leur d6part d'un point ils ne pourront plus embarquer aucun passager,
sauf dans les autres ports ddsign6s par le gouvernement.

(1) Les ports ddsignds pour la prdsidence de Bombay, par notification du 15 avril 1859,
sont: Bombay, Surate, Kurachee et Aden,
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3. Aucun navire faisant le service des passagers indig~nes ne pourra
entreprendre un tel voyage sans avoir pris un certificat de l'officier d6si-
gn6 ad hoc.

4. Toute contravention aux pr@cdents articles de ce r~glement sera
punie d'une amende qui n'exckdera pas 100 roupies (L. 10) pour chaque
passager embarqu6 en sus du nombre r~glementaire. Cette amende sera
pay@e soit par le capitaine, soit par le propri~taire du navire, et le navire,
au besoin, pourra Otre saisi par le chef de la douane, jusqu'l l'entier
payement de l'amende et des frais occasionn~s par cette saisie, pourvu
que la saisie ait lieu sur le territoire de la compagnie de l'Inde, dans un
ddlai de deux ann~es.

5. Le gouvernement nommera des officiers pour t'ex~cution de ce ri-
glement.

6. Le capitaine du navire qui devra embarquer des passagers indig~nes
en informera I'autorit comptente, en indiquant en m~me temps la des-
tination du navire et i'6poque du depart - au moins trois jours avant
de inettre h la voile.

7. Apr~s que cette notification sera faite, l'officier d~sign6 ad hoc aura
le droit, hm tout moment, d'inspecter le navire, ses am~nagements, ses
irioyens de rechange, ses approvisionnements, etc. Toute personne qui
s'opposerait x une pareille inspection sera punic d'une amende dont le
maximum sera de 500 roupies (L. 50) pour chaque contravention.

8. Si l'officier le jugeait n6cessaire, il aura le pouvoir de faire exami-
ner le navire par un inspecteur naval competent, aux frais du capitaine ;
- et l'inspecteur d(clarera si le navire est, d'apris son opinion, en 6tat
d'entreprendre le voyage.

9. Get oficier ne r~digera son certificat que lorsqu'il aura W satisfait
des conditions suivantes :

A. Que le navire est en dtat d'entreprendre son voyage, bien 6quip6,
bien amnag6 et bien a~r6; et qu'il ne contient aucune cargaison qui
puisse nuire 4 la sanA ou m a sftret6 des passagers, soit par sa qualit, sa
quantit ou la mani re dont elle a d arrim~e.

B. Que l'espace destin6 (entre-pinwi) aux passagers contient an moins
neuf pieds de surface et cinquante-quatre pieds cubes d'espace pour
chaque passager adulte, c'est-h-dire pour chaque passager au-dessus de
douze ans, et le mime espace pour deux passagers au-dessous de cet 'age.

C. Qu'il y ait sur le pont un espace libre de quatre pieds de surface
pour chaque passager adulte.

D. Que des provisions, du combustible et de l'eau de bonne qualit6
soielt mis a bord, bien arrimds, et en quantitd suffisante pour servir h
l'usage des passagers pendant la durte d~clarge du voyage du navire, et
d'apr~s l' chelle ci-dessous.
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10. Le navire ne pourra contenir plus de deux personnes (y compris
capitaine, quipage et passagers) pour chaque trois tonneaux de jtu-
geage.

S1I. Le capitaine du navire, avant d'entreprendre un pareil voyage d'un
port du territoire de la compagnie de l'Inde, signera deux listes sur cha-
cune desquelles scront ,nregistrfs les noms de tous les passagers et le
chiffre de l'quipage ; et it les remettra au swsdit oflicier, lequel, apris les
avoir soigneusement v(rifikes, contre-signera rune d'elles et Ia retodra
au capitaine.

Le capitaine ensuite aura soin d'y inscrire la date ainsi que la cause
apparente de ia mort de tout passager qui succomberait pendant la tra-
verste ; et h l'arriv6 du navire au port de destination ou 4 tout autre port
oh it aura h d6barquer des passagers - et avant d'avoir permis h per-
sonne d'aller h terre, - il remettra cette liste 4 F'autorit6 consulaire bri-
tannique, si le pays est sous la juridiction trang~re; et au chef de la
douane ou h tout autre officier nomm6 ad hoc, s'iI est sous la juridiction
britannique.

En cas de refus ou d'un faux commis par le capitaine dans ]a r(daction
de cette liste, ii subira une amende dont le maximum est fix h 500 rou-
pies (L. 50) pour chaque contravention.

12. Si, aprds le d(part du navire, d'autres passagers 6taient embgrquts
sur un autre des points ddsign(s ad hoc par le r~glement, ou si, apr~s
avoir pris des passagers d'un port 6tranger, le navire revient dans un
port de la compagnie de I'Inde, le capitaine devra prendre un nouveau
certificat et faire de nouvelles listes des passagers, rtdig(es conform6-
ment aux previsions de cette loi.

13. Si le capitaine commet lui-mgme, ou permet que I'on commette
une fraude quelconque par laquelle le certificat ne rtpondrait plus tt N'(tat
rtel du navire et de ses passagers, - it sera passible d'une amende dont
le maximum serade 2,000 roupies (L. 200).

14. Dans les possessions britanniques, les autoritts comp(tentes du port
de destination et de relache aviseront les autoritds du port de depart ou
des autres ports de toute circonstance importante qui pourrait se ratta-
cher aux prescriptions de ce roglement.

15. La copie authentique du proc~s-verbal d'nne cour ie justice, et le
rapport 1gal de l'autorit6 consulaire britannique dans un port Otranger,
- serontadmis comme preuves, pourvu que ces documents aient W offi-
ciellement transmis . l'autorit britannique du lieu oft la poursuite doit se
faire.

16. Pour les fins de ce r~glement, ]a dur(e assignte au voyage des na-
vires destines au service des passagers indigines, d'un port 4. un autre,
sera proclamee de temps en temps dans une gazette officielle.
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17. Tout navire charge de passagers indig~nes aura, au moment du
d~part, des provisions de bonne qualit it I'usage des passagers (celles de
N' quipage non comprises), dans les suivantes proportions :- Une quan-
tito d'eau qui fournirait 5 gallons par semaine 4 chaque passager, pour
tout le temps que doit durer le voyage; eau qui sera conserv(e dans des
caisses en fer (lanks) ou dans des barils saios; une quantit6 de riz, farine,
gruau ou autres substances farineuses, telle h pouvoir en donner 'I livres
en poids par semaine h chaque passager, pendant la travers~e. Et si le
naire doit re Acher sur un point quelconque pendant le cours de son
voyage, pour faire de i'eau, - qu'il en prenne La quantit suffisante d'a-
pres les proportions tablies dans ce rglement.

Le gouvertenjent local aura le droit, s'ii le juge n(cessaire, de faire
substituer par d'autres aliments ceux ici 6numr6s.

8g. Les passagers qui auront stipuld de se fournir eux-mdmes leurs
vivres ne seront pas compris dans ce r~glemerit, - sauf pour leur appro-
visionnement d'eau.

9. Ui navire venant de la mer Rouge, oa da golfe Prsique, dins un
port quelkouque du. territoire de la compagnie de l'Inde, qui aurait 4
bord un chiffre de passagers au delh de celui 6tabli par ce r~glement,
payera une amende dont le maximum sera de 50 roupies (L. 5) pour chaque
passager en sus de la proportion 6tablie.

2q. Ce rtement ne sera pas appliqu6 aux navires de guerre, aux
transports de i'Etat et aux paquebots-poste anglais ou Wtrangers.

21. Les bateaux h vapeur prenant des passagers qui font la navigation
I ong des c6tes du territoire de la compagnie de l'Inde, auront un cer-
tificat dont les terines seront ci-apr~s indiqu~s.

22. Le certificat sera donn6, s'il le juge convenable, par un oflicier
da gouvernement, et ii restera en vigueur pour un temps d~termin et ins-
crit aotdit certificat. L'officier charg6 de ce service ne donnera pus le cer-
tifircat, ou, i'ayant donue, le rdvoquera chaque fois qu'il ne sera pas satis-
fait de L'inspection faite, au moirs deux fois par anne, aux frais du capi-
taine ou du propridtaire, moyennant une somme qui n'exc~dera pas 20
roupies (L. 2). L'inspection aura pour but d'tablir que ce bateau est en

tat d'entreprendre Les voyages de mer ; qu'il est bien 6quip6 et fourni
d ' ua nombre suflisant d'embarcations, et que sa machine est en bon
6tat.

Le certificat indiquera les limites des voyages et le chiffre des passa-
gets indignes que Ie. bateau pourra prendre; ces conditions 6tant sa-
jettes h, des variations, selon la saison de l'ann@e, la nature du voyage et
la cargaison du bateau.

23. Le proprittaire ou capitaine afichera une copie de ce certificat

dans une partie du navire oi. ii sera visible h tous a bord, le laissant
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ainsi tant qu'il restera en vigueur, h ddfaut de quoi il payera une amende
qui ne d~passera pas 200 roupies (L. 20) pour chaque contravention.

24. Si le bateau avait h bord un nombre de passagers au del. de celui
prescrit dans le certificat, le propri taire ou le capitaine payerait tine
amende qui ne dApassera pas 20 roupies (L. 2) pour chaque passager en sus.

25. Si un tel bateau entreprend son voyage sans certificat, le propri6-
taire ou le capitaine payera une amende dont le maximum sera de
500 roupies (L. 50).

26. Le certificat ne pourra 6tre livr ni r(voqu6 sans l'autorisation du
gouvernement local.

27. Si un passager indigne vient h. tre d(barqu6 sur un autre point
que celui pour lequel il a contract6, hi moins que ceci ne se passe avec
son consentement ou par force majeure, le capitaine payera pour chaque
contravention une amende dont le maximum sera de 200 roupies (L. 20).

28. Ce rglement n'affecte nullement les droits que, d'apr~s leurs con-
trats, les passagers peuvent faire valoir contre le capitaine, proprittaire
ou agent du bateau.

29. Toutes les offenses contre ce r~glement seront sommairement pu-
nies devant un magistrat. Si la personne condamnde est le capitaine ou le
propri6taire du bateau, et si l'amende n'est pas pay@e conformiment au
dcret du magistrat, celui-ci pourra faire vendre le bateau et ce qui lui
appartient, afin de couvrir l'amende encourue.

30. L'application des p6nalit~s, d'aprs ce rglement, pourra se faire
dans la juridiction du magistrat ofi le coupable sera trouv6.

31. Les pdnalit6s tablies par ce rglement contre les capitaines et les
propri6taires des navires te pourront Otre requises qu'h, la demande des
officiers autoris6s h donner des certificats, et, h d6faut de ceux-ci, & la de-
mande du chef de la douane.

32. ltpplication des pdnalits. Le magistrat, en appliquant une p6nalit6
pr~vue par ce r~glement, aura le droit, s'il le juge convenable, de pri-
lever tout ou partie de l'arnende pour indemniser ceux qui auraient W
16s~s par le fait de la contravention, et aussi pour couvrir les frais de pro-
c@dure.

33. DMfinition des roots 'nagistrat, gouvernement local, et cap ititw
(master),

34. Date de ]a mise en vigueur dudit rglement : er aodt 1858.

ANNEXE C.

REGLEMENT APPLICABLE AUX PELERINS DES POSSESSIONS IIOLLANDAISES

Le gouvernement g~nral des Indes n~erlandaises a soumis les p~lerins,
par ordonnance du 6 juillet 1859, aux obligations suivantes ;



A['PENDICE 701

P0 Cliaque homme ou femie de la population indigene, sous la domina-
tion du gouvernement, qui se propose de faire le ptlerinage do la Mccque,
sera oblig6 de prendre un passe-port dlivr par l'administration du dis-
trict oh ii demeure.

20 II ie pourra oblenir ce passe-port que par" l'interinmdiaire du rdgent
respectif. Avant de d~livrer ces passe-ports, I'autoritd sera oblig6e do
s'assurer que les sollicitants ont les moyens n~cessaires pour les frais de
voyage (aller ct retour), et qu'ils ont pris les mesures convenables pour
'entretien de leur famille pendant leur absence.

30 Le porteur du passe-port est oblig de prdsenter et dc faire viser son
passe-port quand it arrive clans un lieu oft ii y a un consul ou agent confsu-
laire du gouvernement des Pays-Bas.

40 A son relour, it est oblig6 de s'adresser au gouverneur du lieu de sa
premiOre arriv@e dans les Indes nerlandaises, qui mettra son visa sur Ic
passe-port, pour que Ic plerin continue son voyage jusqu'h I'endroit de
son domicile.

Apr~s son arriv@e, il est oblige de se presenter immdiatement fi l'aulo-
ritd du lieu de son domicile, qui indique sur son passe-port la date de son
retour chez lui.

5 . Seront punis d'uno amende de 25 h 100 florins ceux qui auront fait
Ie voyage 4 la Mecque sans s'6tre munis d'un passe-port, ou qui auront
commis une contravention h l'6gard des articles 3 et 11.

60 Les passe-ports des pderins de ]a Mecque seront enregistrds dans des
dossiers sp(ciaux arranges d'apr~s le modele indiqu6 dans l'ordonnance.

FIN DU TOME TROISItIME

T. Ii.
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